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AVANT-PROPOS 

LA COMMISSION ROYALE sur la reforme electorale et le financement 
des partis a ete creee en novembre 1989 pour enqueter sur les principes 
et procedures qui devraient regir ''election des deputes et deputees a 
la Chambre des communes et le financement des partis politiques et 
des campagnes electorales. Pour proceder a une telle analyse exhaus-
tive de notre systeme electoral, nous avons mene un vaste programme 
de consultations publiques et concu un programme de recherche etoffe, 
afin que nos recommandations s'appuient sur des etudes et analyses 
empiriques solides. 

L'etude approfondie du regime electoral a laquelle s'est livree la 
Commission constitue une premiere dans l'histoire de la democratie 
canadienne. Elle s'imposait d'autant plus que les changements d'ordre 
constitutionnel, social et technologique des dernieres decennies ont 
profondement transforms la societe canadienne et modifie les attentes 
des citoyens et citoyennes envers le processus politique. Qu'il suffise 
de mentionner ''adoption, en 1982, de la Charte canadienne des droits et 
libertes qui a fortement sensibilise les Canadiens et Canadiennes a leurs 
droits democratiques et politiques ainsi qu'au fonctionnement de leur 
systeme electoral. 

On ne saurait surestimer 'Importance d'une reforme electorale. 
Alors que les travaux de la Commission se poursuivaient, les Canadiens 
se sont montres vivement preoccupes par des questions constitution-
nelles de nature a modifier en profondeur la Confederation. Au-dela de 
leurs opinions ou de leurs allegeances politiques, les Canadiens et 
Canadiennes conviennent que toute reforme constitutionnelle doit etre 
animee par un souci de justice et de respect des regles democratiques; 
nous ne pouvons supposer que le regime electoral actuel repondra 
toujours a ce critere ni qu'il ne saurait etre ameliore. 11 est essentiel que 
la legitimite du Parlement et du gouvernement federal ne puisse 'etre 
mise en doute; dans ce contexte, la reforme electorale peut a la fois 
affermir la legitimite des institutions politiques et renforcer leur 
capacite a projeter une vision de l'avenir du Canada qui suscite la 
confiance et l'adhesion des citoyens et citoyennes de ce pays et qui 
promeut l'interet national. 

Durant son travail, la Commission a veille a proteger nos acquis 
democratiques, sans necessairement ecarter les valeurs nouvelles qui 
insufflent tine nouvelle dynamique a notre regime electoral. Pour que 
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celui-ci reflete veritablement les valeurs politiques contemporaines, 
un simple rafistolage des lois et pratiques electorales actuelles ne 
suffira pas. 

Etant donne la port& de notre mandat, nous nous devions d'examiner 
attentivement la gamme d'options possibles. Nous avons commande 
plus d'une centaine d'etudes, reunies dans une collection comportant 
23 volumes. Convaincus que le Canada doit se doter d'un regime elec-
toral qui se compare avantageusement aux meilleurs regimes contem-
porains, nous avons etudie les lois et processus electoraux de nos 
provinces et territoires, ainsi que ceux adopt& par d'autres nations 
democratiques. La somme impressionnante de donnees empiriques et 
d'avis specialises ainsi recueillis ont incontestablement enrichi nos deli-
berations. Nous nous sommes constamment efforces de voir a ce que 
les recherches effectuees pour la Commission soient rigoureuses sur le 
plan intellectuel, mais aient aussi une port& pratique. Toutes les etudes 
ont ete commentees par des pairs, et plusieurs auteurs ont pu soumettre 
leurs resultats provisoires a des experts politiques et universitaires 
l'occasion de colloques nationaux consacres aux principaux aspects du 
regime electoral. 

La Commission a confie son programme de recherche a la tutelle 
competente et avisee de M. Peter Aucoin, professeur de science politique 
et d'administration publique a l'Universite Dalhousie. Nous avons la 
conviction que le travail du professeur Aucoin de meme que celui des 
coordonnateurs de recherche et des chercheurs dont les resultats 
figurent dans ce volume et dans les autres de la collection seront pour 
longtemps une source precieuse d'information pour les historiens, les 
politicologues, les parlementaires et les fonctionnaires charges de l'ad-
ministration de notre legislation electorale. Nous croyons que ces 
recherches interesseront egalement de nombreux Canadiens et 
Canadiennes qui se preoccupent de nos pratiques electorales ainsi que 
la collectivite internationale. 

Je me joins aux autres commissaires pour exprimer ma profonde 
reconnaissance envers le personnel de la Commission pour la determi-
nation et le devouement dont it a fait preuve. Je liens aussi a remercier 
toutes les personnes qui ont participe a nos colloques, ainsi que les 
membres des equipes de recherche et des groupes consultatifs dont 
les conseils nous ont ete d'un grand secours. 

Le president, 

Pierre Lortie 
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LE PROGRAMME DE RECHERCHE de la Commission royale a embrasse 
tous les aspects du regime electoral canadien. L'ampleur meme du 
mandat confie a la Commission commandait un programme de 
recherche d'envergure, susceptible d'enrichir concretement les delibe-
rations des commissaires. 

Destine a fournir aux commissaires une analyse detainee des 
facteurs qui ont faconne notre democratie electorale, ce programme fut 
axe principalement sur la legislation electorale federale, bien que nos 
recherches se soient egalement attardees A la Constitution canadienne, 
aux institutions parlementaires, aux pratiques des partis politiques, 
aux organes de presse, aux organisations politiques non partisanes et 
au role des tribunaux vis-a-vis les droits constitutionnels des citoyens. 
Nous nous sommes constamment efforces d'envisager nos recherches 
sous un angle historique, de fawn a situer les phenomenes contem-
porains dans le contexte de la tradition politique canadienne. 

Nous savions que notre etude des facteurs influant sur la democratie 
electorale canadienne, tout comme notre evaluation des propositions 
de reforme, serait incomplete sans un examen attentif de la situation des 
provinces et territoires canadiens et d'autres democraties. Voila pourquoi 
le programme de recherche a mis l'accent sur etude comparee des 
principales questions soumises a notre attention. 

Outre les coordonnateurs de recherche, les agents de recherche et 
le personnel de soutien de la Commission, plus de 200 specialistes 
provenant de 28 universites canadiennes, du secteur prive et, dans 
plusieurs cas, de r &ranger ont participe aux etudes. La plupart des 
chercheurs etaient des specialistes en science politique, mais nous avons 
aussi eu recours a des experts d'autres domaines, notamment du droit, 
de reconomie, de la gestion, des sciences informatiques, de rethique, 
de la sociologie et des communications. 

En plus de preparer des rapports de recherche pour la Commission, 
nous avons ete amens a contribuer a une serie de colloques et d'ate-
hers auxquels ont participe, outre les commissaires, des chercheurs, 
des representants des partis politiques et de la presse, et d'autres per-
sonnes possedant une experience pertinente des partis politiques, des 
campagnes electorales et des affaires publiques. Ces rencontres ont 
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permis aux participants de discuter de divers themes inherents au 
mandat de la Commission; elles auront aussi fourni l'occasion a des 
personnes ayant une connaissance intime du monde politique de jeter 
un regard critique sur nos travaux de recherche. 

Cet examen public a ete suivi de l'evaluation interne et externe de 
chaque etude par des specialistes du domaine concern. Dans chaque 
cas, la decision de publier l'etude dans la collection ne fut prise que si 
l'evaluation des pairs s'averait favorable. 

La Direction de la recherche de la Commission a ete divisee en plu-
sieurs secteurs, places sous la tutelle de coordonnateurs de recherche 
responsables des etudes relevant de leur domaine, dont void la liste : 

F. Leslie Seidle 

Herman Bakvis 
Kathy Megyery 

David Small 

Janet Hiebert 
Michael Cassidy 

Robert A. Milen 

Frederick J. Fletcher 
David Mac Donald 
(coordonnateur de 
recherche adjoint) 

Le financement des partis politiques 
et des elections 

Les partis politiques 
Les femmes, les groupes ethno-

culturels et les jeunes 
Le redecoupage electoral; la deli- 

mitation des circonscriptions; 
l'inscription des electeurs 

L'ethique des partis 
Les droits democratiques; 

l'organisation du scrutin 
La participation et la representation 

electorales des Autochtones 
Les meclias et la couverture des elections 
La democratie directe 

Ces coordonnateurs ont dans un premier temps recrute des 
chercheurs qualifies, ont Ore les projets de recherche et ont prepare 
les manuscrits pour publication. Its ont egalement participe de pres a 
l'organisation des colloques et ateliers de leur domaine de recherche, 
en plus de preparer des exposés et des syntheses pour appuyer les 
commissaires dans leurs deliberations et faciliter la prise de decisions. 
Its ont, enfin, apporte leur concours a la redaction du rapport final de 
la Commission. 

Au nom de la Commission, je desire remercier les personnes 
ci-apres qui ont genereusement contribue, chacune selon ses comp& 
tences particulieres, a l'execution du programme de recherche. 
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Qu'il me soit permis de souligner en premier lieu l'excellent ouvrage 
des coordonnateurs de recherche, qui ont contribue de facon notable 
aux travaux de la Commission. Confrontes a des delais serres, ils ne se 
sont jamais departis de leur bonne humeur et de leur gentillesse, et 
je les remercie tous et toutes de leur appui et de leur cooperation 
indefectibles. 

Je tiens en particulier a exprimer ma reconnaissance a Leslie Seidle, 
coordonnateur principal de recherche, qui a supervise le travail de nos 
agents de recherche et du personnel de soutien a Ottawa. Son zele, sa 
determination et son professionnalisme ont ete un modele pour les 
autres membres de Yequipe. Je remercie de meme Kathy Megyery, qui 
a assume des fonctions semblables a Montreal avec autant de talent et 
de resolution. Son enthousiasme et son devouement ont ete tine source 
d'inspiration pour nous tous. 

Au nom des coordonnateurs de recherche et en mon nom personnel, 
je tiens a remercier nos agents et agentes de recherche, Daniel Arsenault, 
Eric Bertram, Cecile Boucher, Peter Constantinou, Yves Denoncourt, 
David Docherty, Luc Dumont, Jane Dunlop,',Scott Evans, Veronique 
Garneau, Keith Heintzman, Paul Holmes, Hugh Mellon, Cheryl D. 
Mitchell, Donald Padget, Alain Pelletier, Dominique Tremblay et Lisa 
Young. Leur aptitude a effectuer des recherches dans une foule de 
domaines, leur curiosite intellectuelle et leur esprit d'equipe ont ete 
d'un predeux secours a la Direction de la recherche. 

Sans le professionnalisme et la cooperation inestimables du personnel 
de la Direction de la recherche dont les noms suivent, la tache des coor-
donnateurs et des analystes aurait ete beaucoup plus ardue : Paulette 
LeBlanc, adjointe administrative qui a Ore le cheminement des diverses 
etudes; Helene Leroux, secretaire des coordonnateurs de recherche, 
qui a produit les notes de synthese destines aux commissaires et qui 
s'est chargee, avec Lori Nazar, de surveiller l'avancement des projets 
vers la fin du programme; Kathleen McBride et son adjointe, Natalie 
Brose, qui ont cree et mis a jour la base de donnees des memoires et 
des comptes rendus d'audiences; et Richard Herold et son adjointe, 
Susan Dancause, qui ont gere notre centre de documentation. Nous 
remercions aussi Jacinthe Seguin et Cathy Tucker, nos receptionnistes, 
qui ont fait plus que leur devoir en nous aidant de nombreuses manieres 
a respecter nos &kis. 

Nous avons eu la chance d'obtenir le concours de chercheurs hors 
pair, provenant aussi bien du milieu universitaire que du secteur prive. 
Leurs contributions forment la frame de ce volume et des 22 autres de 
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la collection. Je tiens a souligner l'excellence de leur travail, et je les 
remercie sincerement d'avoir su se plier de bonne grace a des delais 
toujours tres serres. 

Nous avons beneficie, pour notre programme de recherche, des 
conseils avises de Jean-Marc Hamel, conseiller special du president 
de la Commission et ex-directeur general des elections du Canada, dont 
les connaissances et l'experience se sont averees un atout irrempla-
cable. 

De nombreux autres specialistes ont accepte d'evaluer les etudes, 
ce qui a permis non seulement d'ameliorer leur teneur, mais aussi 
d'obtenir maints conseils precieux dans une foule de domaines. Mention-
nons en particulier les professeurs Donald Blake, Janine Brodie, Alan 
Cairns, Kenneth Carty, John Courtney, Peter Desbarats, Jane Jenson, 
Richard Johnston, Vincent Lemieux, Terry Morley et Mme Beth Symes 
ainsi que Joseph Wearing. 

Preparer, en vue de leur publication, un nombre aussi eleve d'etudes 
en moms d'un an exige une maitrise absolue des métiers de l'edition, 
et nous avons eu la chance a ce chapitre de pouvoir compter sur le 
directeur des communications de la Commission, Richard Rochefort, 
et sur la directrice adjointe, Helene Papineau, epaules a leur tour d'une 
equipe talentueuse composee de Patricia Burden, Louise Dagenais, 
Caroline Field, Claudine Labelle, France Langlois, Lorraine Maheux, 
Ruth McVeigh, Chantal Morissette, Sylvie Patry, Jacques Poitras et 
Claudette Rouleau-O'Toole. 

Pour mener a bien le projet, la Commission a aussi fait appel 
plusieurs entreprises specialisees. Nous sommes ainsi profondement 
reconnaissants a Ann McCoomb (verification des references et des cita-
tions), a Marthe Lemery, Liette Petit, Pierre Chagnon et au personnel 
des Communications Com'ca (controle de la qualite des textes francais), 
A Norman Bloom, Pamela Riseborough et aux associes de B&B Editorial 
Consulting (adaptation et controle de la qualite des textes anglais) et a 
Mado Reid de Quio (production des textes francais). Al Albania et son 
equipe de la societe Acart Graphics se sont charges de la conception 
graphique des volumes et ont produit quelque 2 400 tableaux 
et figures. 

La publication des etudes de la Commission constitue le plus vaste 
projet d'edition realise au Canada en 1991, projet que nous n'aurions 
pu mener a terme sans la cooperation etroite des secteurs public et 
prive. Du cote du secteur public, nous tenons en particulier a souligner 
l'excellent service que nous ont fourni la section du Conseil prive du 
Bureau de la traduction du Secretariat d'Etat du Canada, sous la 
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direction de Michel Parent, ainsi que Ruth Steele et Terry Denovan, du 
Groupe Communication Canada, du ministere des Approvisionne-
ments et Services. 

A titre de coediteur des etudes de la Commission, la societe 
Dundurn Press, de Toronto, s'est acquittee avec brio de sa Cache, ce 
dont nous lui sommes reconnaissants. La societe Wilson & Lafleur, de 
Montreal, a de son cote collabore avec le Centre de documentation 
juridique du Quebec pour faire un travail tout aussi admirable en ce qui 
concerne la publication de la version francaise des etudes. 

Des equipes de reclacteurs, de reviseurs et de correcteurs d'epreuves 
ont travaille avec la Commission et avec les editeurs, dans des delais 
souvent impitoyables, pour preparer quelque 20 000 pages de texte en 
vue de leur composition, de leur mise en page et de leur impression. 
Toutes ces personnes, citees ailleurs dans ce volume, ont fourni un 
travail qui fut grandement apprecie. 

Nous adressons nos remerciements au directeur executif de la 
Commission, Guy Goulard, et aux equipes de soutien administratif et 
executif composees de Maurice Lacasse, Denis Lafrance et Steve 
Tremblay (finances); Therese Lacasse et Mary Guy-Shea (personnel); 
Cecile Desforges (adjointe au directeur executif); Marie Dionne (admi-
nistration); Anna Bevilacqua (dossiers); et Michelle Belanger, Roch 
Langlois, Michel Lauzon, Jean Mathieu, David McKay et Pierrette 
McMurtie (personnel de soutien); ainsi que Denise Miquelon et 
Christiane Seguin (bureau de Montreal). 

Nous devons des remerciements speciaux a Marlene Girard, adjointe 
au president, qui a grandement contribue au succes de notre tache en 
supervisant les aspects logistiques du travail de la Commission, au 
milieu des horaires charges du president et des commissaires. 

Je tiens a exprimer ma profonde reconnaissance a ma secretaire, 
Liette Simard, dont le sens aigu de la gestion et la patience exemplaire 
ont reussi a contenir le cote desordonne de mon style de travail, 
propre a tant d'universitaires. Elle a egalement assure la coordination 
administrative de la revision des derrieres versions des volumes 1 et 2 
du Rapport final de la Commission. Je dois beaucoup a ses efforts et a 
son aide inlassable. 

Finalement, au nom des coordonnateurs de recherche et en mon 
nom personnel, je tiens a remercier le president de la Commission, 
Pierre Lortie, les membres Pierre Fortier, Robert Gabor, William Knight 
et Lucie Pepin, et les ex-membres Elwood Cowley et le senateur Donald 
Oliver. Ce fut un honneur de travailler aupres de personnes aussi 
eminentes et eclairees, dont les connaissances et l'experience nous ont 
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tellement apporte. Nous tenons en particulier a souligner l'esprit 
createur, la rigueur intellectuelle et l'energie du president, qualites qu'il 
a su insuffler a toute l'equipe. Sa direction exceptionnelle, qui nous 
incitait sans cesse a l'excellence, restera longtemps une source d'inspi-
ration pour chacun de nous. 

Le directeur de la recherche, 

Peter Aucoin 
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POUR REALISER CETTE ETUDE, j'ai mis de nombreuses personnes 
contribution et, si je ne puis acquitter mes dettes envers elles, je tiens 
a tout le moms a les remercier du fond du coeur. Je suis avant tout 
redevable envers les contribuables canadiens grace auxquels ces travaux 
ont pu etre finances. Dans la mesure oil l'etude aidera a ameliorer la poli-
tique de l'Etat sur le financement des partis, des candidates et des 
candidats, les contribuables tireront un certain rendement de leur 
investissement. 

Je suis profondement reconnaissant envers les quelque soixante 
dirigeants qui occupaient ou avaient occupe de hauts postes au sein 
du Parti progressiste-conservateur du Canada, du Parti liberal du 
Canada, du Nouveau Parti democratique et du Parti reformiste du 
Canada, et qui ont su repondre pour leur parti a nombre de nos inter-
rogations. Its ont en outre fourni beaucoup de renseignements et 
explique avec patience des details complexes pour les profanes. Je ne 
puis que souhaiter les avoir bien compris et pouvoir leur donner, 
mon tour, de rinformation utile pour leur action politique. 

Je remercie M. Peter Aucoin, directeur de la recherche a la 
Commission royale sur la reforme electorale et le financement des partis, 
de m'avoir confie cette etude. M. Leslie Seidle a formule des obser-
vations approfondies et fort utiles sur des questions de fond et de style 
a l'occasion de plusieurs ebauches. 

Des correcteurs de Yexterieur ont formule a l'egard de retude des 
centaines d'observations et propose de multiples corrections et chan-
gements a y apporter. II en a ete tenu compte, dans la plupart des cas. 
Certaines suggestions n'ont cependant pas ete retenues parce qu'elles 
auraient exige un travail qui debordait le mandat confie par la 
Commission royale pour cette etude. D'autres, enfin, m'ont semble etre 
des questions de style sur lesquelles it est normal que les gens senses 
ne soient pas tous d'accord. 

Pendant plusieurs mois, Colleen A. Lee a travaille comme assistante 
de recherche avec beaucoup d'energie. En particulier, elle a mobilise 
pratiquement tous les representants de partis choisis pour les entrevues, 
ce qui n'etait pas une tache facile vu leurs nombreuses occupations. 
Gary Clark s'est employe avec diligence a creer et a structurer diffe-
rentes series de donnees sur ordinateur. Certains fruits de son travail 
rejailliront sur de futures etudes. 
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de l'automne 1990. 
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SIGLES, TERMES 
ET EXPRESSIONS A RETENIR 

APT 	 Association provinciale ou territoriale 
(terminologie du Parti liberal du Canada); 
souvent appelee simplement association 
provinciale. 

association de 	 Organisation d'un parti politique a l'echelon 
circonscription 	 local ou au niveau de la circonscription 
(ou association locale) 

o autres depenses 
	

Depenses des candidats et candidates, autres 
que les « depenses d'election » et les depenses 
personnelles publiees par le DGE, qui sont 
parfois appelees « depenses de campagne ». 
Elles sont financees par les contributions 
attestees par des recus d'impot et deduites par 
le DGE dans le calcul de l'excedent (defini au 
chapitre 12) du candidat. 

CAP 	 Comite d' action politique, constitue aux 
Etats-Unis par des entreprises, des syndicats, 
des associations commerciales et d'autres 
groupes d'interet pour recueillir les contribu-
tions politiques des particuliers et des organi-
sations et pour les remettre aux candidats 
et candidates et aux partis. 

CCDE 	 Commission sur les contributions et les 
depenses electorales, de l'Ontario. 

CCF 	 Co-operative Commonwealth Federation'; a 
donne naissance au Nouveau Parti democra-
tique. 

CFE 	 Commission sur le financement des elections, 
de l'Ontario (nom actuel de la CCDE). 

club Les 500 	 Club de grands donateurs mis sur pied par le 
Parti progressiste-conservateur pour les 
personnes qui contribuent au moins 1 000 $ 
par aim& a sa caisse. 
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SIGLES, TERMES ET EXPRESSIONS A RETENIR 

Club Laurier 	 Club de grands donateurs mis sur pied par le 
Parti liberal du Canada pour les personnes qui 
contribuent au moins 1 000 $ par armee a 
sa caisse. 

contributions attestees 	Contributions versees a un parti ou a un 
par des recus d'impot 	candidat et pour lesquelles des recus sont 

etablis pour fin d'impot. Les particuliers et les 
entreprises peuvent utiliser ces recus pour 
demander un credit d'impot federal pour 
contributions politiques. 

CPM 	 Cabinet du Premier ministre. 

CRREFP 	 Commission royale sur la reforme electorale 
et le financement des partis. 

CTC 	 Congres du travail du Canada. 

cycle electoral 	 Periode separant deux elections generales. 
Dans le calcul des recettes, des depenses et de 
l'aide gouvernementale aux partis, aux can-
didats et aux candidates, cette periode va de 
Yannee suivant celle de la tenue d'une election 
generale a l'annee de Yelection suivante. Ainsi, 
les deux derniers cycles complets sont 
1981-1984 et 1985-1988. 

delivrance de recus 	Emission de recus a des particuliers ou a des 
d'impot 	 entreprises pour leurs contributions a un pard 

ou a un candidat inscrit. Le credit d'impot 
maximal est de 500 $ pour une ou plusieurs 
contributions d'un total de 1 150 $. 

depenses de campagne » 	Voir o autres depenses ». 

depenses d'election » 	Depenses d'election officielles d'un parti ou 
d'un candidat, au sens de la Loi electorate du 
Canada et selon rinterpretation qui en est 
dorm& dans les Lignes directrices du DGE (qui 
sont publiees de temps a autre). 

Depenses personnelles 	Depenses personnelles officielles au sens de la 
Loi electorale du Canada, selon l'interpre-
tation qui en est dorm& dans les Lignes direc-
trices du DGE, dont les montants sont publies 
par celui-ci apres chaque election generale. 

DGE 	 Directeur general des elections. 



SIGLES, TERMES ET EXPRESSIONS A RETENIR 

dollars nominaux 

entreprise non finandere 

Recettes ou depenses en dollars de Vann& au 
cour3 de laquelle elles sont recueillies ou faites. 
A cause de l'inflation, it est utile de converter 
en dollars constants d'une annee de reference 
les montants exprimes en dollars nominaux, 
au moyen d'un indice de prix tel l'IPC. Voir 
o valeur reelle ». 

Entreprise commerciale dont la principale 
activite s'exerce en dehors du secteur financier 
(par exemple, activites bancaires, assurances, 
valeurs mobilieres), comme la fabrication, les 
mines et le commerce de detail. Voir liste FP500. 

IPC 	 Indice des prix a la consommation. 

Lignes directrices du DGE Documents publics de fay:3n periodique par 
le DGE et interpretant la Loi electorale du Canada 
en ce qui concern les « depenses d'election » 
engagees par les partis et par les candidats 
et les candidates. 

liste F155 	 Liste des 155 plus grandes entreprises finan- 
deres canadiennes, compilee a partir de la liste 
annuelle des 500 du Financial Post (voir le 
chapitre 11). 

liste FP500 	 Liste des 500 plus grandes entreprises non 
financieres canadiennes, compilee annuel-
lement par le Financial Post (voir le chapitre 11). 

NCC 	 National Citizens' Coalition. 

NPD 	 Nouveau Parti democratique. 

Parti conservateur 	Forme abregee de Parti progressiste- 
conservateur du Canada. 

PC 

periode d'election 
(ou periode de campagne) 

periode preelectorale 

Parti progressiste-conservateur du Canada 
(niveau federal). 

Periode separant la date de publication du 
decret d'election et le jour du scrutin. En 1988, 
cette periode s'etendait du ter  octobre au 
21 novembre. 

Periode separant la reunion de presentation 
des candidatures, tenue dans une circons-
cription, et le jour de la publication du decret 
d'election. 



SIGLES, TERMES ET EXPRESSIONS A RETENIR 

PLC 	 Parti liberal du Canada. 

PLQ 	 Parti liberal du Quebec. 

PME 	 Petites et moyennes entreprises. 

PQ 	 Parti quebecois (represents au niveau pro- 
vincial, au Quebec). 

PRC 	 Parti reformiste du Canada. 

SPT 	 Section provinciale ou territoriale (termino- 
logie du Nouveau Parti democratique); 
souvent appelee simplement section pro-
vinciale. 

taux de participation 	Pourcentage d'entreprises et de particuliers 
qui, dans une cohorte particuliere, peut-etre, 
ont verse une contribution a un parti (ou a un 
candidat ou aux deux) une armee donne. 

transfert 	 Somme versee par un element a un autre d'un 
parti politique (par exemple, par le siege du 
parti a un candidat ou une candidate). L'argent 
ainsi verse doit etre comptabilise a titre de 
recettes par l'element beneficiaire. 

valeur reelle 	 Recettes ou depenses dont le montant est 
corrige d'apres l'IPC (habituellement fonds 
sur 1989 = 100,0) afin de les exprimer en 
dollars constants (de 1989). 
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I—:ARGENT JOUE UN ROLE ESSENTIEL dans les campagnes electorales 
et le fonctionnement des partis politiques entre les elections. Joseph-Israel 
Tarte, qui fut organisateur en chef et directeur des campagnes de finan-
cement de Sir Wilfrid Laurier au Quebec entre 1894 et 1896, et organi-
sateur de campagnes electorales au Quebec et au Nouveau-Brunswick 
jusqu'en 1902, a dit avec sagesse : « Les elections ne se font pas avec 
des prieres. 0 Jesse Unruh, president de l'Assemblee legislative de la 
Californie au debut des annees 60, a employe une autre metaphore : 

L'argent est le lait maternel de la politique. » Plus recemment, Norman 
Atkins, president des campagnes electorales qui ont valu tin vif succes 
au Parti progressiste-conservateur du Canada (PC) aux elections 
generales de 1984 et de 1988, a declare qu'il n'etait « pas possible de 
financer des campagnes nationales en vendant des friandises » (Globe 
and Mail, 14 mars 1990, A9). Les partis politiques ont besoin de fonds 
pour au moins trois raisons : « D'abord, pour mener des campagnes 
electorales; ensuite, pour maintenir une organisation viable entre les 
elections; enfin, pour fournir des services de recherche et de conseil 
aux dirigeants du parti et aux representants elus a differents paliers 
(Paltie11977, 198). 01  De plus, les partis ont besoin de grosses sommes 
pour financer leurs congres, et pour aider les candidats et candidates 
A la direction a financer leurs campagnes2. 

L'argent est le « carburant » des campagnes electorales et des 
activites des partis entre les elections mais, tout comme l'essence, it 
peut 'etre dangereux. L'argent fournit aux politiciens et politiciennes 
les moyens necessaires pour se disputer la faveur de l'electorat, mais 
it peut aussi corrompre le processus politique et ses participants. 

La presente etude porte sur le financement des partis federaux et 
de leurs candidats et candidates depuis le ler  aoilt 1974, date d'entree 
en vigueur de la Loi sur les &Tenses d'ilection, jusqu'en 1990. Nous 
examinons les recettes et les depenses des uns et des autres, en insis-
tant davantage sur les sources de financement, car it existe davantage 
de renseignements sur ce point. Nous tachons aussi d'evaluer dans 
quelle mesure la loi de 1974 a donne les resultats escomptes et de 
proposer des mesures de reforme. 
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Bien que le texte de loi principal, la Loi electorale du Canada, ait ete 
modifie plusieurs fois (voir le chapitre 2), les dispositions des de la 
Loi sur les depenses d'election n'ont jamais ete revues en profondeur3. 
Premierement, la loi de 1974 prevoyait l'inscription des partis poli-
tiques et des candidats et candidates a chaque election generale ou 
partielle4. Deuxiemement, elle prevoyait qu'une partie importante des 
frais de campagne electorale engages par les partis et les candidats 
serait financee par les contribuables au moyen du credit d'impot pour 
contributions politiques et du remboursement d'une partie des depenses 
electorales des partis et des candidats. Troisiemement, elle imposait 
des limites a regard des depenses electorales des candidats et des 
partis5. Quatriemement, elle obligeait les partis a divulguer leurs recettes 
et leurs depenses tous les ans, et les candidats, apres chaque campagne 
electorale. (Les partis ne devaient faire rapport de leurs « depenses 
d'election » — c'est-A-dire des depenses officiellement specifiees par 
la loi — qu'apres chaque election.) En outre, les partis et les candidats 
etaient tenus de deposer aupres du directeur general des elections, qui 
les rendrait accessibles au public, les noms de toutes les personnes 
physiques et morales dont les contributions totalisaient plus de 100 $ 
au cours de l'annee. Cinquiemement, la loi de 1974 reglementait de 
plusieurs manieres les activites de radiodiffusion des partis et des 
candidats en periode electorale. Elle limitait notamment le temps 
d'antenne que chacun pouvait acheter pour la publicite de sa campagne, 
la periode pendant laquelle cette publicite pouvait etre diffusee et 
l'attribution de temps d'antenne gratuit par les radiodiffuseurs. 

1. LES OBJECTIFS POLITIQUES ET LES VALEURS 
Toute legislation repose sur certains objectifs politiques et sur certaines 
valeurs. Pour comprendre et evaluer une mesure aussi importante que 
la Loi sur les depenses d'election de 1974, it convient d'abord de cerner 
les objectifs du legislateur. Le principe de l'egalite politique, fonda-
mental en democratie, a largement influe sur les restrictions legales qui 
ont ete imposees a regard du financement politique. Mais l'egalite poli-
tique va plus loin que le droit de vote; elle implique necessairement le 
droit de tous les adultes de se presenter aux elections. Aussi parait-il 
evident que les candidats et candidates disposant d'importantes 
ressources finanderes ont un avantage sur ceux qui sont moins bien 
lotis, toutes choses etant egales par ailleurs. 

On dit souvent que l'absence de reglementation en matiere de 
financement politique va a l'encontre de l'objectif de regalite politique, 
parce qu'elle prive les candidats et candidates du droit a l'egalite des 
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chances et que ceux qui ont des ressources financieres et qui font des 
contributions politiques importantes sont peut-titre en mesure d'exercer 
une influence demesuree sur les politidens et politiciennes. Le controle 
des depenses electorales est cense dispenser les candidats et les partis 
de recueillir de grandes sommes pour lutter a armes relativement 
egales6. Le besoin de sommes importantes peut rendre le candidat 
redevable a ceux qui lui ont fait des dons eleves, d'oa une possible 
inegalite d'influence entre les citoyens et citoyennes, sans egard 
la qualite de leurs arguments ou au nombre de personnes qu'ils sont 
censes representer. 

Depuis radoption de la loi de 1974, il semble qu it y ait consensus 
quanta ses objectifs. On affirme communement que la Loi sur les depenses 
d'ilection repose sur trois principes. Le premier consiste a favoriser une 
certain egalite entre les candidats et candidates et entre les partis enre-
gistres : il vise a garantir que tousles Canadiens et Canadiennes, quels 
que soient leurs moyens financiers, aient un acces raisonnable aux 
charges publiques. Le dewdeme principe concern la transparence : 
l'objectif etait d'accroitre la confiance du public dans le processus 
politique en veillant a ce 	soit informe des sources des recettes des 
partis et des candidats, ainsi que de leurs depenses. Le troisieme principe 
touche la participation des citoyens et des candidats : on esperait que 
le grand public partidperait davantage aux elections, au-delA du simple 
vote, en faisant don de biens et de services, en versant des contributions 
et en travaillant benevolement. Au fil des annees, ces principes se sont 
traduits par trois objectifs politiques : requite, la participation et la 
prevention de la corruption. 

Pour que regne requite, la reglementation du financement politique 
devrait viser a rendre la lutte electorale plus equitable en reduisant 
l'importance de la capadte de financement comme facteur de victoire 
et en plafonnant les depenses de campagne, de fawn que les participants 
et partidpantes aient des chances veritablement comparables de commu-
niquer avec relectorat et de gagner sa faveur. Pour favoriser la parti-
cipation, la reglementation du financement politique devrait viser a 
permettre a un eventail plus grand de Canadiens et Canadiennes de 
briguer les suffrages, a garantir que les partis et les candidats et 
candidates puissent exposer equitablement leur position, de sorte que 

electorat puisse faire un choix eclaire, et a inciter davantage de 
Canadiens a faire des dons politiques. Pour prevenir la corruption, la 
reglementation devrait accroitre la transparence du financement des 
activites politiques, tant dans les recettes que dans les depenses, afin de 
limiter l'influence assodee a l'argent. Elle devrait en outre assurer que 
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les candidats et les partis ne soient pas influences inclument par des 
donateurs importants et que la confiance du public dans requite des 
campagnes electorales soit maintenue7. 

Paltiel (1977, 107 et 108) souligne que « l'acces inegal et clandestin 
au financement de campagne » nuit a la promotion de rhonnetete dans 
la vie publique, a la reduction des coilts des campagnes electorales et 
A la mise en ceuvre des principes liberaux de requite et de regalite des 
chances. 

La corruption est consider& comme une menace a la stabilite et a 
l'integrite de l'ordre politique et social. Le facteur coot peut empecher 
la participation effective de ceux et celles qui n'ont pas les moyens de 
mener des campagnes de plus en plus cheres et complexes. 
La democratie liberale repose sur le postulat que, dans une lutte 
honnete que n'entravent pas les chains de la o concurrence deloyale », 
ce sont le meilleur candidat et la meilleure politique qui triomphent. 
(Ibid., 108.) 

Les perceptions defavorables liees au financement politique peuvent 
influer sur la maniere dont le public percoit l'honnetete des politiciens 
et politiciennes. Dans un sondage national, tenu en mars 1990, 57 % 
des repondants et repondantes estimaient que les politiciens etaient 
« sans scrupules », et 81 %, qu'ils se preoccupaient plus de faire de 
l'argent que d'aider les gens; seulement 32 % ont dit avoir une opinion 
plutot positive des politiciens (Gregg et Posner 1990, 54). Lors d'un 
sondage effectue a l'automne de 1990 pour la Commission royale sur 
la reforme electorale et le financement des partis, 39 % des adultes inter-
viewee estimaient que les politiciens etaient « moins honn'etes » que la 
personne moyenne (Blais et Gidengi11991, tableau 3.1). En outre, 30 % 
croyaient que la corruption etait plus &endue au sein du gouvernement 
que dans le commerce, et 64 % etaient « fondamentalement d'accord » 
pour dire que « la plupart des deputes abusent de leur position pour 
grossir leur portefeuille » (ibid.). Quanta l'enonce voulant que 

quiconque donne de l'argent a un parti s'attend a avoir quelque chose 
en retour, comme un emploi ou un contrat », 43 % des repondants 
etaient « fondamentalement d'accord », et 85 % approuvaient renonce 
suivant : « Les gens qui ont de l'argent ont beaucoup d'influence aupres 
du gouvernement » (ibid., tableau 3.8). 

Plus de dix-sept annees ont passé depuis l'adoption du regime 
actuel de reglementation, en 1974. Il est temps d'examiner avec soin 
les effets de ce regime qui montre des signes de tensions. Par exemple : 
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Les partis et les candidats et candidates consacrent des sommes de 
plus en plus elevees aux campagnes electorales, outre les « depenses 
d'election » visees par la limite legale (voir les chapitres 3, 4, 5 
et 12). 
Bien que les depenses electorales des partis et des candidats soient 
limitees par la loi, celles des groupes d'interet ne le sont pas, ce qui 
souleve des questions graves quant a requite et a Yefficadte des 
restrictions touchant ces depenses (Hiebert 1991). 
Les depenses de tous les partis entre les elections ont augmente 
beaucoup plus rapidement que les depenses electorales officielles, 
surtout parce qu it n'y a pas de limites aux depenses non electorales. 
Aux deux dernieres elections generales, au morns deux partis 
auraient contourne les restrictions relatives aux depenses electorales 
en augmentant leurs depenses preelectorales (voir les chapitres 4 
et 5). 
De nombreux indices demontrent que les depenses dans des 
domaines d'activite politique non reglementes, comme les 
campagnes de direction, sont importantes et en voie d'augmen-
tation (voir le chapitre 13). 
Le fait que les associations de circonscription soient essentiellement 
non reglementees, tout en beneficiant couramment d'excedents 
importants provenant des budgets de campagne des candidats et 
candidates, constitue un « trou » dans le regime de reglementation 
actuel (voir le chapitre 13). Une bonne partie de l'excedent provient 
de l'aide finandere directe et indirecte du gouvernement federal. 
Malgre un assez gertereux credit crimp& pour les contributions 
politiques, seulement 2 % des adultes et 9 % des societes ont fait de 
tels dons au cours de chacune des annees entre 1980 et 1990 (voir 
les chapitres 8 et 11). Cependant, environ 40 % des 500 plus grandes 
entreprises non financieres ont verse un don a au moires un des 
trois grands partis dans la meme periode (voir le chapitre 11). 
L'information, quanta sa quantite, a son type eta sa forme, devant 
etre declaree au directeur general des elections (DGE), puffs publiee 
par lui, et les delais fixes a cette fin, ne permettent pas au public, 
aux medias ni aux analystes politiques de bien comprendre la 
maniere dont les partis et les candidats recueillent et depensent 
leurs fonds. Ainsi des sommes considerables reunies par le Nouveau 
Parti democratique (NPD) et susceptibles de donner lieu a des 
credits d'impot federaux sont affectees a des activites politiques 
provinciales (voir les chapitres 3, 6 et 13). Meme si, aux termes de la 
loi, les « autres depenses » constituent maintenant quelque 15 % 
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des « depenses d'election » des candidats et candidates, le montant 
n'en est pas divulgue dans les rapports du DGE, pas plus que celui 
des excedents ou des deficits des candidats, ni le mode d'utilisation 
des excedents. La divulgation etant essentielle a l'efficacite de la 
reglementation, ce sont la de graves lacunes. 

Dans cette etude, nous examinons ces questions, et d'autres, de 
fawn detaillee et nous formulons des recommandations visant a 
ameliorer le regime actuel. 

2. L'IMPORTANCE DES BENEVOLES 
Les ressources des partis politiques et des candidats et candidates 
prennent deux formes : l'argent (dons de particuliers, d'entreprises, de 
syndicats et d'autres organisations, et subventions gouvernementales) 
et le travail benevole. La presente etude porte principalement sur les 
recettes pecuniaires des partis. Il ne faut cependant pas sous-estimer 
l'importance des contributions sous forme de travail benevole. Celui-
ci joue un grand role a la fois dans le fonctionnement courant des partis 
et dans leurs campagnes electorales. Wearing (1981, 201) fait remar-
quer que, « meme a cette époque de sondages et de publicite haute-
ment evolues, l'element benevole d'un parti garde toute sa valeur. Une 
campagne publicitaire brillamment orchestree n'est guere qu'une attaque 
d'artillerie lancee contre des positions qui doivent ensuite etre arrachees 
au corps a corps par une armee de benevoles dont l'enthousiasme 
repose sur un esprit de corps qui s'entretient >>9. Dans le cas d'un siege 
prioritaire, le NPD, par exemple, peut deployer jusqu'a 500 benevoles. 
Le jour du scrutin, ces 500 personnes peuvent s'employer a « faire sor-
tir le vote » en faisant du porte-a-porte et en transportant des electeurs 
et electrices aux bureaux de vote. 

Il est utile de se representer le parti politique comme un club ou 
un groupe d'affinites. Il doit etre centre sur les besoins de ses membres 
et sur les idees et les ideaux qui les attirent. A rechelon national, chaque 
parti possede un noyau de benevoles « experts », c'est-a-dire des per-
sonnes qui maitrisent l'art d'organiser et de mener des campagnes. Le 
roulement des benevoles est tres eleve d'une campagne electorale 
l'autre, et le nombre de ceux et celles qui participent aux activites du 
parti a l'echelon de la circonscription, de la province et du pays est 
moins &eve en dehors des periodes electorales. Chaque parti se voit 
oblige de renouveler son equipe de benevoles lorsqu'il n'est plus au 
pouvoir. Il faut faire un compromis entre l'expetience et l'enthousiasme, 
de meme qu'entre la familiarite des vieux amis et allies et le besoin de 
sang neuf pour continuer la mission. 
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D'apres un ancien haut dirigeant du Parti liberal du Canada (PLC), 
sauf de tres rares exceptions, les personnes qui font du benevolat pour 
un parti politique le font seulement parce qu'elles esperent en retirer 
plus qu'elles n'y apportent. Les recompenses des benevoles sont d'ordre 
concret et d'ordre moral. Parmi les recompenses morales, citons : la 
satisfaction inherente a la participation (action politique, camaraderie, 
concurrence); le sentiment d'altruisme lie au fait de contribuer a une 
bonne cause, a la realisation de la democrat* la satisfaction ideologique 
(voir ses propres valeurs politiques mises en oeuvre); le bien-titre 
psychologique que procurent les eloges et les marques de consideration 
de personnes qu'on estime. Selon un specialiste des partis canadiens, 
les benevoles sont vulnerables aux faveurs psychologiques. 

Bon nombre de ces chefs de file appartenant au groupe des benevoles, 
qui sont déjà avocats ou gens d'affaires accomplis, sont souvent 
beaucoup plus vulnerables au charme de ce qu'on appelle le 
favoritisme psychologique qu'au type plus traditionnel de recom-
penses. 11 s'agit de petites civilites, de faveurs, d'une invitation a 
occuper un poste prestigieux au gouvernement, d'un appel 
telephonique flatteur en provenance d'Ottawa dans lequel on leur 
demande leur avis sur une question d'actualite. (Pour montrer 
precisement l'importance des petites choses, l'un des principaux 
sollidteurs de fonds du parti se souvient qu'il s'arrangeait pour que 
son equipe de financement soit invitee a dejeuner a la residence du 
premier ministre une foil ran. 11 demandait alors au personnel du 
24 Sussex que l'on mette beaucoup de boites d'allumettes officielles 
de la residence sur les tables, parce que meme un cadre d'entreprise 
se rejouit a Yid& d'en avoir quelques-unes dans sa poche !) (Wearing 
1981, 192.) 

Au nombre des recompenses concretes (immediates ou eventuelles) 
figurent : la constitution d'un reseau qui permet d'ameliorer sa condition 
economique ou sociale; l'accession a un poste plus eleve au sein du 
parti, d'ati decouleront des recompenses encore plus grandes; la creation 
de dettes morales que le benevole pourra se faire rembourser plus tard 
(par exemple, par un poste dans un cabinet ministeriel, par la possi-
bilite de rejoindre facilement les personnes competentes lorsqu'on 
represente des clients qui traitent avec le gouvernement ou par l'acces 
a des renseignements « d'inities »). L'ultime recompense, a cet egard, 
est un siege au Senat. Pour cela, it faut avoir servile parti pendant une 
periode allant de quelques annees a une decennie ou plus. 
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La participation des benevoles et leur attachement au parti varient 
en intensite. ils sont vraisemblablement influences par le cyde electoral 
et par l'image projetee par le chef. Hs se heurtent aussi a d'autres 
priorites, notamment les responsabilites professionnelles et famffiales 
des interesses. Par ailleurs, de mauvais resultats aux elections sont 
souvent desastreux pour le moral, le recrutement, le financement et le 
niveau d'energie des employes et des benevoles du parti. 11 est essentiel 
que les militants reguliers maintiennent le contact avec le reseau de 
benevoles et recrutent de nouveaux elements en vue de les mobiliser 
en periode electorale. 

Les conditions necessaires pour qu'une campagne soit efficace sont 
peu compatibles avec les souhaits des membres du parti en ce qui a 
trait a la participation et a la consultation. Cette efficacite suppose des 
objectifs bien definis, un appareil decisionnel centralise et prompt a 
reagir, une discipline severe pour mettre les decisions en oeuvre, ainsi 
que des competences specialisees (pas necessairement fournies par des 
specialistes remuneres). Elle suppose en outre des rapports hierar-
chiques clairs et une bonne repartition des taches, une collaboration 
etroite entre les 10 a 20 membres du noyau qui dirige la campagne, de 
facon gulls puissent reagir promptement a tout changement, y compris 
dans la conduite des autres partis. De plus, le personnel doit trouver 
suffisamment de fonds pour atteindre le plafond prevu dans la loi, sans 
toutefois le &passer, de maniere a eviter des repercussions legales et 
politiques. De toute evidence, la conduite d'une campagne exige un 
controle rigoureux de l'information strategique, comme les donnees 
de sondages (Fraser 1989; Lee 1989; Frizzell et al. 1989). La participation, 
en revanche, suppose un effort pour mener de larges consultations et 
pour faire participer de nombreuses personnes aux activites du parti, 
une large diffusion de l'information et des discussions aussi longues que 
necessaire pour regler les differends. 

Les benevoles ne se depensent pas si les partis ne leur offrent pas 
de contreparties. L'une d'elles consiste a prendre part aux decisions 
des touchant certaines activites. Les responsables les plus experi-
ment& peuvent ne pas trouver cette participation tres utile. Une autre 
contrepartie qu'exigent les benevoles, en echange de leurs services, est 
le droit d'exercer certains pouvoirs (autonomie) a regard d'une acti-
vite du parti, si modeste soit-elle. S'ils ne peuvent etre remuneres, ils 
tiennent a etre « dans le coup », de maniere qu'on tienne compte de 
leur jugement, de leurs preferences, de leur instinct ou de leur emprise 
personnelle. Dans une hierarchie classique de personnel remunere, les 
gestionnaires peuvent s'appuyer davantage sur les recompenses 
pecuniaires (ou sur la menace de les leur retirer) et sur leur 
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pouvoir legitime de coercition pour influencer la conduite de leurs 
subordonnes. 

Plus les campagnes electorales sont complexes, plus est precieux 
rapport de benevoles specialises dans certain domaines, par exemple 
en informatique ou en gestion d'operations telephoniques a grande 
echelle. Et cet apport est d'autant plus precieux que la limitation des 
depenses electorales est plus severe. Or, les representants des partis 
affirment qu'il est difficile de recruter des benevoles. Les gens ont moins 
de temps libre qu'auparavant. De plus, au cours des dernieres annees, 
la politique et les partis ont susdte de profondes desillusions. Cela se 
reflete dans le pourcentage de gens prets a travailler benevolement 
pour un candidat ou un parti (voir le tableau 1.1). 

3. LA COMPLEXITE DES MOUVEMENTS DE FONDS 
L' etude du role de l'argent dans la vie politique oblige a scruter 

l'organisation de la societe dans ses rapports avec les fonctions et les 
actes du gouvernement (Heard 1960, 4). » L'apport financier de la societe 
aux partis et aux candidats et candidates met en lumiere la nature du 
pouvoir et de l'influence. Bien que les montants verses aux partis 
federaux et a leurs candidats soient tres modestes par rapport ace qu'on 
observe aux Etats-Unisl° ou au Japon, le mode de circulation de ces 
fonds est dune compledte quasi byzantine et n'est pas tres bien connu, 
meme au sein des partis. 11 est donc tres difficile de mesurer les differents 
aspects des activites du parti, en particulier selon leur niveau. 

3.1 	Le financement des partis et des candidats et candidates 
La figure 1.1 illustre les differents mouvements de fonds associes aux 
partis federaux et aux candidats et candidates11. Le trait 1 de la figure 
represente les dons faits par des personnes physiques ou morales a un 
candidat; le trait 2, a une association de circonscription; le trait 3, a une 
association provinciale ou territoriale (API); le trait 4, au bureau national 
d'un parti. Il convient de noter id plusieurs points. Premierement, les 
candidats (plus precisement leurs agents officiels) ne peuvent donner 
de recus d'impot que pour les contributions versees pendant la 
campagne offidelle (qui s'etend de la publication du decret d'election 
jusqu'au jour du scrutin) et apres avoir depose leur declaration de 
candidature. Dewdemement, une partie des fonds qui aboutissent au 
bureau federal ou national (siege du parti) est recueillie par une APT 
A laquelle l'agent offidel du parti a delegue le pouvoir d'emettre des 
recus d'impot (voir le chapitre 3). Troisiemement, pour le PC, qui est, 
parmi les partis nationaux, celui qui etablit la distinction la plus nette 
entre rechelon federal et les differents partis provinciaux, le niveau 
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d'APT n'existe pas. Tous les dons qui font l'objet de recus d'impot 
doivent passer par l'agent officiel du parti — le Fonds PC du Canada, 
a Ottawa — sauf en periode electorale, oil ils peuvent aussi etre recus 
et attestes par tout agent de candidat12. Quatriemement, en 1987, le 
PLC a retire le pouvoir d'emettre des recus d'impot, qui avait ete delegue 
aux 12 APT constituant la federation du PLC (voir le chapitre 5). 
Figure 1.1 
Mouvements de fonds associes aux partis federaux eta leurs candidats et candidates 
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Note : Exclut le financement des campagnes de direction ou d'investiture. 

aParticuliers, entreprises, syndicats, groupes d'interet et autres organismes. 
bLe NPD utilise le terme « section provinciale ou territoriale 
CLe PLC utilise ce terme, et le NPD, celui de « bureau federal ”. 
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Le gouvernement federal joue un role considerable dans le finance-
ment des partis et des candidats et candidates. Par exemple, au cours 
du dernier cycle electoral complet de quatre annees, qui s'est terming 
par les elections de 1988, it a donne, indirectement (par la voie des 
credits d'impot), et directement, 66,7 millions de dollars aux partis et 
aux candidats (voir le tableau 1.2). Le trait 5 de la figure 1.1 represente 
le remboursement, par le gouvernement, de la moitie des 0 depenses 
d'election » des candidats qui ont obtenu 15 % des voix exprimees. 
Pour les elections de 1988, ces remboursements ont atteint 13,7 mil-
lions de dollars (voir le tableau 1.2). Le trait 6 represente le rem-
boursement, par le gouvernement, de 22,5 % des « depenses d'elec-
tion » de chaque parti enregistre (remboursement accorde a condition 
que le parti depense au moms 10 % du montant permis et presente une 
liste complete de candidats13). En 1988, cette subvention a totalise 
4,96 millions de dollars (voir le tableau 1.2). 

Le trait 7 de la figure 1.1 represente la valeur des credits d'impot 
pour contributions politiques, demand& par les personnel physiques 
ou morales dans leur declaration de revenu14. Le trait est discontinu 
parce qu'il represente une « depense fiscale », c'est-à-dire un manque 
a gagner pour l'Etat15. Cette subvention indirecte montait a 47,96 mil-
lions de dollars pour la periode de 1985-1988, dernier cycle electoral 
complet. En 1988 seulement, la valeur de ces credits d'impot a atteint 
18,85 millions. Le financement gouvernemental, pour le cycle electoral 
precedent (1981-1984), se chiffrait a 51,5 millions de dollars. En dollars 
constants de 1989, le cout des deux derniers cycles (1981-1984 et 
1985-1988) est de 63,6 et de 70,0 millions de dollars, respectivement 
(voir le tableau 1.2). Michaud et Laferriere (1991) estiment la valeur 
des credits d'impot a 30,7 % des recettes des partis federaux pour 
le cycle electoral 1981-1984 (118,9 millions) et a 29,0 % pour le cycle 
1985-1988 (165,3 millions). A leur avis, pour l'election generale 
de 1988, la contribution du gouvernement federal au financement des 
partis federaux et de leurs candidats represente 43,3 % des depenses 
(63,5 millions) des uns et des autres. 

Pour l'election generale de 1984, l'aide gouvernementale a 
atteint 24,75 millions de dollars, soit 43,3 % des depenses totales de 
57,1 millions effectuees par les partis et par les candidats et candidates. 
Pour ce qui est des depenses de tous les partis et candidats au cours 
du dernier cycle electoral, terming en 1988, les contributions federales 
sous forme de remboursements et de credits d'impot, ont represente 
31,4 % du total, soit 66,7 millions de dollars (Michaud et Laferriere 
1991). 
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Voyons maintenant l'usage qui peut etre fait des fonds dorm& a une 
APT (trait 3 de la figure 1.1). L'APT peut fort bien transferer au bureau 
national du parti une part importante des dons recus (trait 8) parce 
qu'elle se contente d'exercer son pouvoir d'emettre des recus, tel que 
le lui a delegue l'agent officiel du parti. Dans le cas du NPD, meme si 
l'APT obtient l'argent en organisant un diner, ou un autre evenement 
de ce type, une fraction precise doit etre remise au bureau national; 
c'etait aussi le cas du PLC, de 1974 a 1986. Dans le cas du NPD, pendant 
les campagnes electorales federales, les sections provinciales ou terri-
toriales (SPT) transferent des fonds au bureau national (2,2 millions de 
dollars en 1988)16. Le trait 9 illustre le mouvement des fonds transferes 
de l'APT aux associations de circonscription. 11 peut s'agir de la part 
qui revient a la circonscription sur les fonds recueillis par l'APT ou 
d'un don fait a une circonscription par l'entremise de l'APT pour qu'il 
soit admissible au credit d'impot (et donne droit a un recu). Les asso-
ciations de circonscription n'ont pas le pouvoir de delivrer des recus 
parce qu'elles ne sont pas des « entites enregistrees » au sens de la 
Loi electorale du Canada, a la difference des candidats et candidates en 
periode electorale ou des partis (voir le chapitre 13). 

Les fonds peuvent etre transferes de l'association de circonscription 
a l'APT (trait 10) lorsque, par exemple, l'association organise une acti-
vite de financement et que les regles du parti prevoient que l'APT 
recoive une partie des fonds ainsi recueillis. D'apres les renseignements 
disponibles, le montant des fonds qui suivent le trait 9 est faible (darts 
le cas du PC, it est nul puisque ce parti n'a pas d'APT). Le trait 11 
represente plusieurs types de transferts. Le bureau national peut sim-
plement transferer a une APT la part des fonds revenant a celle-ci dans 
la somme recueillie au niveau national. Dans le cas du PLC, tous les 
dons qui lui sont faits depuis 1987 sont traites par l'Agence liberale 
federale a Ottawa, et les APT recoivent un budget annuel pour leur 
fonctionnement. Dans le cas du NPD, les 12 SPT recoivent initialement 
presque tous les fonds recueillis par le parti (sauf les sommes recueillies 
par les candidats et candidates en cours de campagne) et delivrent des 
recus d'impot (pour l'impot federal) en vertu du pouvoir delegue par 
l'agent federal du parti. Seulement 15 % des fonds suivent le trait 8. 
Comme le montant des fonds assortis de recus federaux (trait 3) de-
passe largement les recettes du bureau federal (trait 8), les SPT indivi-
duelles peuvent employer la difference pour faire elire des deputes et 
deputees au niveau provincial (trait 12). Le montant annuel transfers 
par le NPD suivant le trait 12 est habituellement de plusieurs millions 
de dollars (voir les chapitres 3 et 6). 
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Passons maintenant a la situation du candidat ou de la candidate. 
Comme it a ete mentionne plus haut, l'agent ou l'agente du candidat 
ne peut fournir de recus d'impot que pendant la periode de campagne 
officielle. Le candidat (par Yentremise de son agent) peut recevoir des 
fonds de plusieurs sources : de dons divers (trait 1), de l'association 
de circonscription (trait 14), du bureau national du parti (trait 15) et 
du gouvernement federal par le remboursement de la moitie de ses 
depenses electorales officielles, comme it a ete explique ci-dessus 
(trait 5). 

Au sein du parti, un candidat ou une candidate peut envoyer des 
fonds a Yassociation de circonscription (trait 17), au bureau national 
(trait 16) de meme qu'au gouvernement federal (trait 20). Ces trans-
ferts se produisent habituellement dans trois cas. Le premier est celui 
oil le candidat termine la campagne avec un excedent. Aux termes de 
la Loi electorale du Canada, it doit en disposer en le donnant a une asso-
ciation de circonscription ou au parti, sinon l'excedent va au gouver-
nement federal. Dans le second cas, le parti, comme condition a ce que 
son chef signe sa declaration de candidature, peut obliger le candidat 
a lui ceder une partie du remboursement a venir de ses « depenses 
d'election >>17. Techniquement, le montant ainsi cede suit le trait 6, mais, 
en fait, les fonds du candidat sont transfer& au bureau national (trait 16). 
Troisiemement, chaque candidat doit verser au DGE un cautionnement 
qui lui est remis s'il obtient 15 % des suffrages exprimes dans sa 
circonscription. 

Le trait 14 doit etre assorti de certains commentaires. Des fonds 
peuvent etre transfer& de l'association de circonscription au candidat 
lorsque celui-ci a ete mis en candidature, mais avant le declenchement 
des elections. Aussi l'association de circonscription peut-elle financer 
les activites electorales du candidat qui se deroulent avant la publi-
cation du decret d'election. Pendant cette periode, les candidats 
peuvent depenser autant qu'ils le veulent et l'association n'a pas a 
declarer les montants qu'elle leur donne (voir le chapitre 13). 

Finalement, nous en arrivons aux transferts de fonds entre le 
bureau national (siege du parti) et l'association de circonscription. Dans 
le cas des progressistes-conservateurs, les dons faits a une association 
de circonscription entre les periodes electorales par des donateurs qui 
demandent des recus d'impot (trait 2) sont achemines au Fonds PC du 
Canada a Ottawa (trait 19), qui en conserve 25 % et remet le reste 
l'association (trait 18)18. Meme si de nombreuses associations 
disposent de fonds importants, en partie parce qu'elles recueillent les 
excedents des candidats et candidates — qui, en 1988, se sont &eves a 
9,6 millions de dollars, d'apres le DGE (Canada, Elections Canada 
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1991, 10) — le bureau national ne sait habituellement pas grand-chose 
de leur situation financiere19. En revanche, en Ontario, la oil les asso-
ciations de circonscription sont des q entites enregistrees » (comme le 
parti et chacun des candidats), les recettes et les bilans des associations 
doivent etre deposes aupres de la Commission sur le financement des 
elections, puis etre rendus publics. 

Si complexe que soit la figure 1.1, elle ne montre pas les transferts 
des differents elements constitutifs (candidat, APT, association de 
circonscription et bureau national) aux personnes physiques ou 
morales qui fournissent des biens et des services au parti, ni les 
mouvements de fonds associes aux campagnes de direction du parti. 

3.2 Le financement des campagnes de direction 
La Loi electorale du Canada ne reglemente aucunement le financement des 
campagnes de direction des partis politiques. Etant donne les sommes 
en jeu, l'importance du role des chefs au sein des partis et le fait que des 
fonds publics servent a financer ces campagnes, cette omission etonne. 

Les fonds publics sont utilises pour ces campagnes de deux 
manieres : par des credits d'impot applicables aux dons20; et par le 
personnel du candidat ou de la candidate, lorsque ce personnel est 
remunere par l'Etat, mais qu'il travaille a la campagne de direction au 
lieu d'exercer ses fonctions habituelles. De plus, quand un ou une 
ministre est en lice, une partie des frais de deplacement et des frais 
connexes (service telephonique de l'Etat, privileges postaux) peut fort 
bien servir a sa campagne. 

Les candidats et candidates a la direction ne peuvent emettre 
directement de recus officiels d'impot, mais les dons peuvent leur etre 
achemines par l'entremise de l'agent officiel du parti. Aucune dispo-
sition legale ne prevoit ce qu'un candidat doit faire d'un excedent 
resultant d'un congres de direction — meme si les dons ont fait l'objet 
d'un credit d'impot. 

II y a peu de temps, liberaux et neo-democrates ont etabli leur 
propre reglementation pour les campagnes de direction (voir l'annexe 
13.1, au chapitre 13). Dans le cas de la course a la direction liberale, qui 
a eu lieu en 1990, les regles de divulgation — sauf dans le cas des 
contributions acheminees par l'entremise de l'Agence liberale fed& 
rale — etaient moins rigoureuses que celles qui s'appliquent actuelle-
ment aux dons de 100 $ ou plus verses a un parti enregistre ou a un 
candidat ou une candidate. A cet egard, le chroniqueur Jeffrey 
Simpson du Globe and Mail (19 janvier 1990, A6) ecrivait ce qui suit : 
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Les liberaux se sont donne un systeme transparent en apparence mais 
fondamentalement opaque. Quiconque destine un don a un candidat 
mais Yenvoie par l'entremise du Path liberal devient admissible a une 
deduction d'impot. Les noms de ces donateurs, ainsi que les 
montants verses et les candidats beneficiaires, seront divulgues. 

Cependant, quiconque ne veut pas de recu d'imp6t peut faire un 
don a un candidat. Dans ce cas-la, le parti publie uniquement les noms 
de ces donateurs, sans aucune mention du candidat beneficiaire ni 
du montant donne. 

Plus le don est gros, moins importante, proportionnellement, est 
la deduction d'impot, celle-ci etant limit& par la loi. Par consequent, 
les plus gros donateurs, ceux-la memes a l'egard desquels tin candi-
dat peut etre redevable, ne seront pas connus. Ce sont plutot les 
petits donateurs, ceux qui exigent un recu d'impot, dont les noms 
seront divulgues. Dans sa forme actuelle, le systeme dessert Yinteret 
public en divulguant les contributions de moindre importance et en 
ne revelant pas celles qui pourraient s'averer les plus importantes. 

Il pourrait etre difficile d'obliger les partis politiques a « s'autoreglementer » 
en ce qui concerne les congres de direction. Prenons le cas de la course a la 
direction, au federal, du PC en 1976 : 

Apparemment, le plus depensier de tous fut l'avocat montrealais 
Brian Mulroney qui eblouit les medias, sinon les progressistes-
conservateurs avec une campagne tapageuse de grande envergure. 
Au mepris des reglements du parti, Mulroney — qui est entre au 
service de la Iron Ore Co. of Canada a titre de vice-president 
executif et qui s'est apparemment retire de la politique — a refuse de 
presenter un rapport sur ses depenses et sur la provenance de ses 
fonds. Cependant, d'apres des sources bien informees, it aurait 
depense 343 000 $, soit environ 1 000 $ pour chacune des 357 voix 
qu'il a recueillies au cours du premier tour de scrutin. (Maclean's, 
28 juin 1976, 17.) 

La figure 1.2 montre les mouvements de fonds associes aux 
campagnes de direction des partis. Les donateurs (particuliers, entre-
prises, syndicats et autres organisations) peuvent habituellement 
verser de l'argent a un candidat ou une candidate de deux manieres. 
La methode traditionnelle, qui consiste a donner directement a un 
candidat (c'est-A-dire au principal collecteur de fonds) est illustree par 
le trait 1. La deuxieme methode consiste a verser l'argent a l'agent 
officiel du parti national (trait 2); l'agent remet un recu crimp& au 
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donateur et transmet la somme au candidat (trait 3). Selon les regles 
du parti, l'agent peut retenir, ou non, une fraction des fonds repre-
sent& par le trait 2 avant de transmettre Yargent au candidat (trait 3). 
A noter que les contributions versees directement au candidat (trait 1) 
sont soumises uniquement aux regles de divulgation etablies par le 
parti, et non par le DGE. Par ailleurs, si le don passe par l'agent officiel 
du parti (trait 2), toutes les sommes de plus de 100 $ doivent etre 
divulguees par le parti dans les six mois suivant la fin de Vann& 
civile21. 

Figure 12 
Mouvements de fonds associes aux campagnes de direction des partis 

L'usage du credit d'impot federal pour dons politiques dans les 
courses A la direction est illustre par la recente campagne de direction 
du PLC. Sur les 6 millions de dollars recueillis par les divers candidats 
et candidates, 1,95 million est passé par Tagence nationale du parti 
(trait 2), tandis qu'environ 4 millions sont alles directement des dona-
teurs aux candidats (trait 1) (voir le tableau 5.8). 

Le trait 4 de la figure 1.2 montre qu'un parti peut obliger tous les 
candidats et candidates a la direction a payer un droit au parti comme 
condition a leur participation a la course. Pour la campagne de direc-
tion du PLC en 1990, chaque candidat a du verser un droit de 20 % de 
la tranche de ses depenses depassant 250 000 $, mais inferieure au 
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plafond de 1,7 million. Le PLC a ainsi recu 608 151 $ des candidats, qui 
ont depense un total de quelque 6 millions (voir le tableau 5.8). 

L'usage qui est fait du pouvoir d'emettre des recus d'impot 
l'occasion des campagnes a la direction est examine plus en profon-
deur au chapitre 13. 

3.3 Le financement des congres des partis 
La figure 1.3 montre les mouvements de fonds associes aux congres 
des partis, dont les congres de direction. Les delegues et deleguees 
envoient au siege national du parti un cheque couvrant leur droit de 
participation au congres (trait 1 de la figure 1.3). Tous les Brands 
partis ont l'habitude de considerer comme des dons les droits verses 
par les delegues a leurs congres, et de remettre des recus d'impot 
cette fin. Le credit d'impot (trait 3) est consenti aux delegues par le gou-
vernement federal. Les droits de participation au congres sont concus 
pour couvrir au moires les frais des congres et sont devenus importants. 
Ainsi chaque delegue a verse un droit de 875 $ au congres de direction 
du PLC en 1990. Compte tenu du credit pour don politique, le cofit net 
a ete de 467 $ pour chaque delegue. La difference de 408 $ represente 
une subvention aux delegues et au parti de la part des contribuables. 
Les representants des partis soutiennent qu'il est tout a fait legitime de 

Figure 1.3 
Mouvements de fonds associes aux congres des partis 
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delivrer des recus d'impot aux delegues parce que les congres d'orien-
tation et de direction sont des activites centrales pour les partis22. 

Les congres des partis content cher. Ainsi, pour le congres de 
direction de 1990 du PLC, le montant des droits de congres atteste par 
des recus d'impot a atteint 4,4 millions de dollars. Selon le parti, la 
totalite de cette somme a servi au congres (trait 2 de la figure 1.3). 
Cependant, it semble que l'aide fournie par les contribuables federaux 
ait pu atteindre 2 millions de dollars23. Cette question est reprise au 
chapitre 13. 

3.4 Le financement des campagnes d'investiture et des campagnes 
preelectorales 

Meme si le montant des depenses electorales qu'un candidat ou une 
candidate (ou un parti) peut effectuer au tours d'une campagne 
electorale est limite selon une formule prevue par la Loi electorale du 
Canada, les frais engages en vue d'etre designe comme candidat d'un 
parti dans une circonscription ne sont aucunement reglementes, pas 
plus que les depenses faites par les candidats apres l'assemblee 
d'investiture, mais avant la publication du decret d'election (periode 
preelectorale). Carty et Erickson (1991) signalent que, en 1988, 65 % des 
candidats ont ete design& sans opposition et n'ont done guere depense 
sur ce plan. Dans quelques cas, cependant, d'importantes sommes ont 
ete consacrees a des campagnes d'investiture. D'apres Gray (1989, 18), 
certains candidats choisis par le PLC dans la region de Toronto ont 
depense entre 50 000 $ et 100 000 $. Hest presque certain que pour etre 
designe candidat du PLC dans York—Simcoe, Frank Stronach a depense 
beaucoup plus qu'il n'avait le droit de le faire durant la campagne 
electorale elle-meme (Lee 1989, chapitre 6). 

La figure 1.4 decrit les mouvements de fonds associes a la fois aux 
courses a l'investiture et a la periode preelectorale. Il est a noter que 
dans 20 % des circonscriptions, en 1988, les assemblees d'investiture 
ont eu lieu apres la publication du decret d'election (Carty et Erickson 
1991). Les donateurs peuvent verser des dons a un aspirant ou une 
aspirante a l'investiture en vue de financer sa course a l'investiture 
(trait 1) ou ils peuvent aider a financer la campagne preelectorale du 
candidat officiel selon une ou deux fawns differentes. Ainsi ils 
peuvent verser leur argent a l'association de circonscription (trait 2) 
qui, a son tour, le remet a l' aspirant (trait 5); ou ils peuvent donner 
l'argent directement au candidat designe (trait 4). Dans l'un et Yautre 
cas, les donateurs ne peuvent obtenir de recu d'impot, puisqu'un 
candidat ne peut delivrer de tels recus avant la publication du decret 
d'election. Theoriquement, les donateurs pourraient acheminer leurs 
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contributions par l'entremise de l'agent ou l'agente du parti national, 
mais cela se fait tres rarement en raison de la « taxe 0 percue par 
l'organisation nationale (par exemple, 25 70  dans le cas du Fonds PC 
du Canada). D'apres une ancienne presidente du NPD, les trois 
grands partis sont tous tres reticents a permettre que les dons destines 
aux aspirants a l'investiture dans une circonscription passent par 
l'organisation nationale de maniere a donner droit a un rect.' d'impot. 

Figure 1.4 
Mouvements de fonds associes aux courses a l'investiture et aux campagnes 
preelectorales 

Donateurs 

1 [4] 

[ 1 Depenses d'investiture Aspirant a l'investiture du 
parti dans la circonscription [31 	11"- 

Association 
de circonscription 

Candidat du parti dans 
la circonscription 

[5] -Di- 

1 
[6] 

Depenses en *lode 
preelectorale 

Dans certains cas, les candidate ou candidates depensent de fortes 
sommes en periode preelectorale. Ainsi, dans la circonscription toron-
toise de Broadview—Greenwood, le challengeur liberal Dennis Mills 
aurait déjà depense 130 000 $ au moment de la publication du decret 
d'election (Globe and Mail, 6 octobre 1988, A10). Durant les sept mois qu'a 
dure sa 0 campagne preelectorale o, Mills a travaille presque a plein 
temps dans la circonscription. II affirmait qu'un challengeur doit 
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investir temps et argent avant la periode electorale s'il veut se faire 
connaitre (ibid.). Mills fut elu. Afin de mettre en perspective ses 
depenses preelectorales, mentionnons que les « depenses d'election 
officielles de Mills ont atteint 38 268 $ (soit 89 % du montant permis), 
tandis que ses « depenses personnelles » ont ete de 1 161 $ et ses 
« autres depenses », de 7 422 $. 

Un exemple du trait 5 de la figure 1.4 a ete tire d'un article de presse 
(Vancouver Sun, 16 aofit 1990, B6) selon lequel Yassociation de Trinity—
Spadina du PLC a dit au candidat Antonio lanno qu'il pouvait depenser 
jusqu'a 2 000 $ afin de se faire connaitre apres qu'il eut ete design 
candidat, le ler  mai 1988. Le decret d'election n'a ete publie que le 
ler  octobre. D'apres une analyse effectuee par l'auteur sur les &-
bourses des 277 candidats et candidates dont les « autres depenses » 
etaient les plus elevees en 1988, ces candidats ont depense en moyenne 
2 065 $ en periode preelectorale, et 26 d'entre eux ont depense plus de 
7 000 $ (voir le chapitre 12). 

4. LA METHODOLOGIE 
Les donnees de la presente etude proviennent de plusieurs sources 
differentes. Il s'agit d'abord et avant tout des renseignements declares 
par les partis et par les candidats et candidates au DGE. Malheureuse-
ment, seule une tree faible partie de ces donnees sont inforrnatisees, 
notamment sous forme de bandes ou de disques24. En consequence, 
pour determiner la distribution, par ordre d'importance, des dons faits 
aux partis en 1988, par exemple, it aurait fallu passer 200 000 noms au 
scanner et coder l'information pour en faire l'analyse par ordinateur. 
C'est pourquoi les contributions des 500 plus grandes entreprises non 
financieres et des 155 plus grandes entreprises financieres n'ont pu etre 
compilees en tableaux que pour la periode de 1983-199025. 

Qui plus est, notre analyse des rapports annuels et postelectoraux 
present& au DGE et publies par lui, a revele plusieurs problemes. 
Premierement, les recettes et les depenses ont ete declarees de fawn 
incoherente d'annee en annee; par exemple, certains partis ont inscrit 
les revenus d'interet au poste des depenses negatives pour certaines 
annees (voir le chapitre 3). Demdemement, certaines recettes provin-
dales ont ete declarees par le NPD pour certaines annees, mais ne font 
pas ete pour d'autres (voir les chapitres 3 et 6). Troisiemement, de 
graves erreurs se sont parfois glissees dans les donnees declarees par 
les partis (voir le chapitre 5). Quatriemement, on a releve d'impor-
tantes incoherences dans les donnees declarees au DGE ou publiees 
par lui en ce qui concerne les transferts a rinterieur des partis (voir les 
chapitres 3 a 6)26. Cinquiemement, it semble que certaines categories de 



25 

INTRODUCTION 

frais presentees dans les formulaires contiennent des debours qui ne 
relevent pas de ces categories, et cela parce que le formulaire prevu 
par le DGE ne comporte pas suffisamment de categories (les noms des 
rubriques sont d'ailleurs les memes qu'en 1974 (voir le chapitre 4). 
Sixiemement, le principal document publie par le DGE sur les recedes 
des partis et des candidats apres chaque election generale ne faisait pas 
etat des «autres depenses » par candidat, bien que celles-ci aient 
atteint quelque 4,7 millions de dollars en 198827  (soit environ 15 % des 
« depenses d'election ») et qu'elles aient ete financees au moyen de 
dons admissibles au credit d'impot (voir le chapitre 12). Septiemement, 
le DGE ne publie pas de rapport sur l'excedent ou le deficit de chaque 
candidat ou candidate. 

Outre les donnees qui lui sont presentees et qu'il rend accessibles 
au public, le DGE a gracieusement mis a notre disposition, sous une 
forme imprimee et informatisee, des donnees supplementaires 
qui avaient ete recueillies dans le cadre de l'application de la Loi 
electorale du Canada. Sans cette information, it aurait ete impossible, au 
chapitre 12, de decrire et d'analyser les excedents et les « autres 
depenses » des candidats et candidates aux elections de 1988. 

Une partie des donnees inedites contenues dans la presente etude 
nous a ete fournie par le PLC, le PC et le NPD. Bien que le type de 
donnees fournies differe d'un parti a 1'autre28, ces renseignements ont 
mis en lumiere des faits nouveaux concernant les methodes de finan-
cement des formations politiques et leurs frais. 

Pour completer les donnees fournies par les partis, environ 
20 representants actuels ou anciens de chacun des trois grands partis 
ont ete interroges sur la structure et le financement de leur formation. 
De plus, plusieurs representants du Parti reformiste du Canada (PRC) 
ont ete interviewee par telephone. Certaines de ces personnel etaient, 
ou avaient ete, associees de pres au financement ou a l'organisation 
des campagnes, et certaines possedaient une longue experience a 
rechelon provincial ou local. Toutes nous ont apporte une aide extre-
mement utile, et quelques-unes ont passé plusieurs heures a nous 
exposer leur experience. Leur assistance nous a permis de &gager une 
bonne partie des nouvelles connaissances presentees dans cette etude 
au sujet des liens entre la structure des partis et leur financement. 

Nous avons egalement scrute bon nombre des travaux publies 
jusqu'ici sur les partis canadiens et leur financement. Ces ouvrages ont 
ete particulierement utiles pour etablir revolution historique detainee 
du regime de reglementation et les caracteristiques des partis et des 
campagnes electorales. 
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5. 	LA STRUCTURE DE L'ETUDE 
La presente etude se divise en cinq grandes parties. La partie I 
comprend une introduction generale et un apercu du mode de finan-
cement du PC, du PLC et du NPD. Le chapitre 2 (dans la partie I) 
porte sur l'evolution du regime de reglementation relatif au financement 
des partis federaux et de leurs candidats et candidates. On y decrit le 
processus, kale sur une dizaine d'annees, qui a mene a l'adoption de 
la Loi sur les depenses d'election en 1974. On y expose aussi les modifi-
cations apportees a ce texte jusqu'en 1989, armee de la creation de la 
Commission royale sur la reforme electorale et le financement 
des partis. Le chapitre 3 presente une vue d'ensemble des recettes et 
des depenses des formations politiques, et plus particulierement 
des operations financieres du PC, du PLC et du NPD, pour la periode 
de 1974-1990. 

La partie II porte sur le financement des quatre grands partis 
canadiens, sous l'angle de leur organisation et de leur comportement. 
Les chapitres 4, 5, 6 et 7 traitent successivement du PC, du PLC, du 
NPD et du PRC. Chacun de ces chapitres est centre sur les rapports 
entre la structure organique des partis (et les changements apportes 
celle-ci) et leur financement. Au debut de nos travaux, nous n'imagi-
nions pas a quel point la structure fondamentale des partis pouvait 
determiner leur efficacite en matiere de financement. Pour le PC, le fait 
que ses elements federaux et provinciaux soient nettement separes 
semble avoir ete un avantage, tandis que pour le PLC, sa condition de 
federation lui a suscite des difficultes au niveau federa129. C'est le NPD 
qui possede la structure la plus integree : toutes ses sections provin-
dales ou territoriales (SPT) (sauf celle du Quebec) fonctionnent a la fois 
au palier federal et au palier provincial. Le PRC est la formation la plus 
jeune (1987), mais ce parti a pris beaucoup d'ampleur, a la fois sur le 
plan de l'effectif et des recettes (qui ont &passe celles du PLC en 1991). 
Son financement ne depend pas de ses membres de la meme maniere 
que celui des trois autres partis. 

La partie III porte sur les methodes de financement des partis. Le 
chapitre 8 traite du role des particuliers dans la collecte de fonds pour 
les partis. Nous avons tente de determiner dans quelle mesure le 
gouvernement federal (c'est-a-dire l'ensemble des contribuables) 
subventionne les dons des particuliers au moyen du credit d'impot 
pour dons politiques. Nous evaluons aussi l'importance des contri-
butions « elevees » par rapport aux recettes totales des partis. Dans 
les chapitres 9 et 10, nous analysons de fawn plus detaillee les 
methodes employees par les partis pour recueillir des fonds aupres des 
particuliers. Le chapitre 9 porte sur les methodes de financement par 
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publicite directe, qui se sont revelees particulierement fructueuses pour 
le PC. Le chapitre 10 permet de passer en revue les diners-benefice et 
les programmes des grands donateurs, en particulier le club Les 500 
du PC et le Club Laurier du PLC. Enfin, dans le chapitre 11 nous 
examinons en detail les dons des societes aux partis, en particulier ceux 
des 500 plus grandes entreprises non finanderes du Canada et des 
155 plus grandes entreprises financieres. En outre, nous y evaluons 
l'importance des dons eleves (10 000 $ et plus) verses au PC et au PLC. 

La partie IV est centree sur les candidats et candidates plutot que 
sur les partis. Le chapitre 12 donne une description des sources de 
financement et des categories de depenses des candidats au cours des 
quatre elections tenues sous le regime de la loi de 1974. Nous y 
fournissons d'abondantes precisions sur les « autres depenses » des 
candidats a l' election de 1988, car ces depenses semblent fort impor-
tantes dans certains cas, elles ne sont soumises a aucun controle et ne 
sont rapportees au public d'aucune fawn par le DGE. 

La partie V traite des mesures de reforme a envisager pour le 
regime actuel de reglementation. Selon toute vraisemblance, ces 
mesures seront d'autant plus efficaces qu'elles se fonderont sur une 
analyse en profondeur des limites et des lacunes du cadre legislatif et 
politique actuel. Ainsi nous cernons et analysons, au chapitre 13, les 
principaux problemes de ce regime. Au chapitre 14, nous resumons les 
constatations empiriques les plus importantes, tirons certaines conclu-
sions et formulons des recommandations visant a ameliorer le regime 
de reglementation relatif au financement des partis federaux canadiens 
et de leurs candidats et candidates. 
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L 'EVOLUTION 
DU REGIME 

DE REGLEMENTATION 

DEPUIS LE MILIEU DES ANNEES 70, la collecte et l'utilisation de fonds 
par les partis federaux canadiens et par leurs candidats et candidates 
sont fortement influencees par la Loi sur les depenses d'election, qui est 
entrée en vigueur le ler  aoilt 1974. Cette loi de large port& a fixe le 
cadre de fonctionnement des partis et des candidats pendant les quatre 
cycles electoraux qui ont abouti aux elections generales de 1979, 1980, 
1984 et 1988. 

En raison de l'influence profonde du regime de reglementationl 
sur le financement politique, it est essentiel de comprendre les prin-
cipaux elements de ce regime ainsi que les forces qui lui ont donne 
naissance. La premiere partie de ce chapitre decrit brievement les 
quelques dispositions legales qui regissaient le financement des partis 
federaux et des candidats avant 1974. La deuxieme partie decrit le pro-
cessus qui a conduit a l'adoption de la Loi sur les depenses d'election de 
1974, de meme que les principaux elements de ce texte legislatff. Quant 
a la troisieme partie, elle traite des differentes tentatives, la plupart 
infructueuses, qui ont ete faites en vue de modifier le regime de 1974. 

1. QUELQUES JALONS HISTORIQUES, DE 1874 A 1974 
La reglementation du financement politique au Canada remonte a 1874, 
bien que certaines dispositions soient encore plus anciennes2. A l'epoque 
de la Confederation, 

seules les manoeuvres frauduleuses comme la distribution et 
l'acceptation de pots-de-vin, la regalade — notamment l'offre de 
boissons alcoolisees — et le transport d'electeurs aux urnes dans 
des circonstances douteuses, etaient considerees comme illegales. 
La probabilite de corruption decoulant de Yinfeodation morale et 
materielle des candidats a ceux qui avaient contribue a leur campagne 
n'entrait pas en ligne de compte. (Paltiel 1970b, 11.) 
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En 1873, on decouvrit que le premier ministre d'alors, Sir John A. 
Macdonald, avait recu d'importants dons de campagne des promoteurs 
du Canadien Pacifique, pour qui it etait vital d'obtenir un contrat et 
une subvention du gouvernement (Berton 1976). Le « scandale du 
Pacifique » contribua a la defaite des conservateurs aux elections de 
1874. Plus tard, Macdonald devait affirmer : « Bien que l'on puisse 
admettre facilement la necessite d'une caisse de parti, it arrive trop 
souvent que les methodes employees pour reunir les fonds necessaires 
et les repartir exigent trop de la moralite politique (Canada, Comite 
1966b, 16). » 

Les regles relatives au financement electoral furent modifiees par 
l'Acte des elections federales, 1874, qui fut adopt& en 1874 peu apres 
l'arrivee au pouvoir des liberaux diriges par Alexander Mackenzie. 
Ces modifications « s'inspiraient d'assez pres de la Corrupt Practices 
Act britannique de 1854 0 (Seidle 1980, 146). Elles partaient du prin-
cipe fondamental que la transparence suffisait pour prevenir la corrup-
tion. La nouvelle loi obligeait les candidats a avoir un agent officiel, 
introduisant ainsi le principe d'« agency ». L' agent et le candidat 
devaient tous deux deposer une declaration precisant a quoi avaient 
servi les fonds depenses durant la campagne. Il n'etait alors pas ques-
tion de limiter les depenses electorales ou de divulguer les dons, ni de 
publier le montant des fonds verses aux candidats par les partis, meme 
si ces fonds etaient une source majeure de financement. Personne n'etait 
chargé d'administrer ou d'appliquer la Loi, dont la port& etait en outre 
limitee par l'absence de definition de certains termes des (Canada, 
Comite 1966b, 17-19). 

D'apres le Comite des depenses electorales (comite Barbeau), cree 
en 1964 : 

La loi de 1874 n'avait donc par reussi a atteindre le but fixe pour trois 
raisons principales : 1. elle visait seulement l'emploi et non l'origine 
des fonds politiques; 2. elle ne reconnaissait pas les partis comme 
groupes charges de recueillir des fonds et de les depenser; 3. elle 
n'accordait a aucun organisme l'autorite de faire appliquer la loi. Cette 
loi etait malheureusement d'une portee trop restreinte, inefficace et 
difficilement applicable. (Canada, Comite 1966b,19.)3  

Le « scenario » de la loi de 1874 — un scandale &late, l'opinion 
s'indigne, le legislateur adopte des changements « d'une haute teneur 
morale mais difficilement applicables » — sera cependant repris 
differents moments jusqu'en 1974 (Canada, Comite 1966b, 19). 
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Une serie de modifications furent apportees a l'Acte des elections 
federales, 1874 en 1908. On y precisait que les dons d'entreprises etaient 
interdits s'ils etaient faits directement aux candidats; cependant, les 
partis politiques n'etant toujours pas &finis par la loi, celle-ci etait a peu 
pres inapplicable. On renforca la notion d'agent officiel en rendant 
criminel le fait de contribuer a la campagne d'un candidat autrement 
que par l'entremise de son agent officiel. Par ailleurs, it fut interdit aux 
Americains de participer aux elections federales canadiennes (Canada, 
Comite 1966b, 21). Les modifications de 1908 furent « inefficaces pour 
empecher la haute finance de contribuer a la caisse electorale [...] rien 
n'a indique que les contributions des entreprises commerciales aient 
diminue apres 1908 : au contraire, elles ont peut-titre augmente 
(ibid., 22). 

En 1920, l'interdiction de 1908 touchant les dons d'entreprises fut 
&endue a toutes les societes et associations, constituees ou non en 
personnes morales. Elle engloba donc les syndicats. Par ailleurs, on 
elargit la port& des regles de divulgation en obligeant les candidats 
reveler les noms des donateurs et les montants de leurs contributions 
(Canada, Comite 1966b, 23 et 24). Apres les modifications de 1920 
apportees a l'Acte des elections fiderales, 1874, aucune loi importante ne 
sera adopt& sur la question du financement politique avant 1974. 
Cependant, les efforts de J.S. Woodsworth et de William Irvine de la 
Co-operative Commonwealth Federation, ancetre du Nouveau Parti 
democratique (NPD), amenerent, en 1930, l'abrogation de Yinterdiction 
des dons provenant d'entreprises et de syndicats. 

Les elements importants de la Loi electorale du Canada touchant le 
financement des partis et des candidats et candidates avant l'adoption 
de la Loi sur les depenses d'election de 1974 peuvent se resumer ainsi : Loi 
electorale du Canada 

La Loi prevoyait l'enregistrement des partis5. 
Elle obligeait les candidats et candidates a nommer un agent officiel 
chargé de recevoir toutes les contributions et de regler toutes les 
depenses (a l'exception des depenses personnelles des candidats 
jusqu'a concurrence de 2 000 $). 
Elle interdisait les depenses privees faites par les partisans du 
candidat, mais ni ce dernier ni son agent ne pouvait en etre tenu 
responsable. 
Elle exigeait que les factures des depenses de campagne soient 
presentees dans un delai de un mois suivant le jour du scrutin et 
qu'elles soient reglees dans un Mai de cinquante jours (apres quoi 
le paiement devait 'etre approuve par un juge). 
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Elle obligeait l'agent a presenter sous serment une declaration 
detainee a propos des finances du candidat au directeur du scrutin 
de la circonscription dans les deux mois du jour du scrutin. Le 
directeur du scrutin devait publier un résumé du rapport dans un 
journal diffuse dans la circonscription. Les peines prevues pour 
defaut de presentation du rapport etaient une amende maximale 
de 500 $ ou une peine de prison de un an au maximum. La falsifi-
cation du rapport avec l'intention de tromper etait aussi une 
infraction, et un depute ou une deputee contrevenant a cette dis-
position pouvait se voir empecher de sieger a la Chambre des 
communes. 
Enfin, la Loi n'attribuait a personne en particulier la responsabilite 
de sa mise en application. 
Il serait difficile de determiner l'efficacite de ces dispositions sans 

inventorier a fond et examiner toutes les enquetes et les poursuites aux-
quelles elles ont donne lieu. Le cadre de la presente etude ne permet-
tait pas une telle recherche. Cependant, les pourcentages des candi-
dats et candidates qui n'ont pas presente les rapports prescrits (au 
paragraphe 63(3) de la Loi electorale du Canada avant sa modification 
par la loi de 1974) sur leurs recettes et depenses sont les suivants :1962, 
20 %; 1963, 24 %; 1965, 25 %; 1968, 28 %; 1972, 25 %; et 1974, 24 % 
(Seidle 1980, 149). 

2. LA GENESE DE LA LOI SUR LES DEPENSES D'ELECTION DE 1974 

2.1 	Le comite Barbeau 
II est souvent arbitraire de determiner a quel moment précis commence 
un processus politique qui aboutit a l'adoption d'une loi importante. 
Dans le cas de la Loi sur les depenses d'election de 1974, it semble juste de 
dire que ce processus a commence le 17 octobre 1964, date a laquelle 
Maurice Lamontagne, secretaire d'Etat du gouvernement liberal de 
Lester B. Pearson, institua un comite consultatif charge d'etudier la 
reduction des depenses electorales : le Comite des depenses electo-
rales6. Celui-d devait etre preside par Francois Norbert, qui tomba 
cependant malade et it fut remplace en janvier 1965 par l'avocat 
montrealais Alphonse Barbeau7. Les autres membres du comite etaient 
Gordon Dryden, secretaire-tresorier de la Federation des liberaux du 
Canada; A.R. Smith, depute progressiste-conservateur de 1957 a 1963; 
M.J. Coidwell, ancien chef national de la Co-operative Commonwealth 
Federation; et Norman Ward, eminent politicologue de l'Universite de 
la Saskatchewan. Ce groupe fut connu sous le nom de comite Barbeau, 
et son rapport, presente en 1966, constitua le fondement de la reforme 
de 1974. 
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Le 11 octobre 1966, le rapport final du comite Barbeau fut presente 
a la Chambre des communes. D' apres Ward (1972, 340), le comite 
« a accepte dans ses grandes lignes le plan du Quebec [modifications 
de 196318 0. Le comite proposa des changements que pourraient vraisem-
blablement 0 accepter les deputes et gestionnaires de partis entetes qui 
auraient a les appliquer o (ibid., 339). Cependant, ces changements 
etaient, selon les criteres canadiens, « tout a fait revolutionnaires 
(Courtney 1978, 47). 

Selon Robin Sears, secretaire federal du NPD9, trois principes 
sous-tendaient le rapport Barbeau : regalite, l'acces et la participation. 

On peut comparer ces trois principes — et les trois instruments 
auxquels la loi a recours pour les faire appliquer — a un tabouret a trois 
pieds. S'il vous manque un des trois elements, tout s'ecroule. 
L' egalite consiste a empecher les candidats de consacrer plus d'une 
certaine somme a leur campagne et a la promotion de leurs idees. 
L'information des electeurs en obligeant les candidats a reveler leurs 
sources et en devoilant au grand jour la comptabilite electorale, les 
dons comme les depenses. La participation par le biais du credit d'impot 
afin d'indter les citoyens a s'engager sur le plan politique. Les trois 
instruments, ce sont les restrictions en matiere de depenses, les dis-
positions relatives a la revelation des sources de financement et les 
dispositions du bill C-203. (« Table ronde » 1981, 7.) 

Les nombreuses recommandations du comite Barbeau (Canada, 
Comite 1966b, chapitre 4) peuvent 'etre regroupees en six categories et 
se resumer comme suit : 
1. 	L'enregistrement des partis et le principe d'agent officiel. 

Tout parti national devrait 'etre enregistre. 
L'agent officiel du parti devrait 'etre tenu de deposer les rapports 
prevus par la Loi. 
Le principe d'agent officiel, tant pour le candidat que pour le 
parti, devrait 'etre appliqué integralement. 

2. Les subventions aux partis, aux candidats et candidates, et aux 
donateurs. 

Chaque candidat devrait se voir rembourser l'affranchissement 
requis pour l'envoi d'un document a chaque electeur et electrice 
de sa circonscription. 
Chaque candidat qui obtient 15 % des suffrages exprimes 
devrait se voir rembourser un montant equivalent a 0,02 $ par 
electeur sur ses depenses totales justifiees pour rachat d'espace 
ou de temps dans tout media. 
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Une carte officielle precisant l'endroit ou voter devrait etre 
envoy& a chaque electeur (au lieu de la liste electorale preli-
minaire adressee aux electeurs urbains). 
La Societe Radio-Canada devrait negocier la repartition du 
temps d'antenne entre les partis, sous reserve d'un droit d'appel 
aupres du Bureau des gouverneurs de la radiodiffusion. 
Les radiodiffuseurs devraient 'etre tenus de fournir sans frais 
la moitie du temps d'antenne alloue aux partis. 
Les radiodiffuseurs devraient etre autorises a facturer au 
registraire des elections et du financement politique, au taux 
ordinaire public, l'autre moitie de la valeur commerciale des six 
heures obligatoires. 
Il faudrait limiter a six heures le temps d'antenne achete par les 
partis politiques. 
Si les radiodiffuseurs offrent du temps gratuit, celui-ci devrait 
etre divise de fawn egale entre les candidats. 
Les particuliers devraient jouir d'un credit d'impot personnel 
correspondant : a 50 % des dons de 1$ a 20 $; a 40 % de ceux 
de 21 $ a 100 $; et a 30 % des dons de 100 $ a 300 $. Seuls les 
agents officiels pourraient emettre des recus. 
Les cautionnements de 200 $ verses par les candidats devraient 
etre rembourses si ceux-ci obtiennent le huitieme des suffrages 
exprimes. 

3. 	Les limites. 
Aucune restriction ne devrait 'etre imposee quant a 'Importance 
des dons provenant de particuliers, de syndicats, d'entreprises 
ou d'autres entites. 
Les partis et les candidats et candidates devraient se voir inter-
dire de faire campagne a la radio, a la television ou dans la 
presse &rite payee, sauf pendant les vingt-huit derniers jours 
de campagne. 
Les depenses de campagne engagees par les candidats dans la 
presse electronique et ecrite (y compris les panneaux-reclames, 
affiches et brochures) devraient 'etre plafonnees a 0,10 $ par 
electeur. 
Les « tiers 0 (tels les groupes d'interet) devraient se voir interdire 
d'acheter du temps d'antenne ou de l'espace dans la presse 
&rite pendant toute la periode electorale. 
Les paiements verses aux representants d'un candidat aux 
bureaux de vote ou a toute personne qui assure le transport 
d'electeurs et electrices jusqu'au bureau de vote devraient etre 
interdits. 
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La publication de sondages devrait etre interdite pendant toute 
la campagne electorale. 
Les radiodiffuseurs et les editeurs de journaux et de perio-
cliques devraient se voir interdire d'imposer aux candidats un 
tarif superieur au taux local courant et, dans le cas des partis, 
un tarif superieur au taux national. Des tarifs inferieurs 
devraient etre offerts A tous les partis. 
Il faudrait maintenir toutes les dispositions de lois connexes 
visant des pratiques fraiiduleuses ou illicites, en renforcant 
considerablement les mecanismes de surveillance et de sanction. 

La divulgation et les rapports. 
L'agent financier enregistre de chaque parti devrait etre tenu 
de fournir au registraire un etat detaille des recettes et des 
depenses du parti dans les soixante jours suivant une election, 
et un etat semblable tous les ans. Cependant, les noms des 
donateurs n'auraient pas A 'etre reveles. 
L'agent enregistre de chaque candidat ou candidate devrait 
deposer aupres du registraire, darts les trente jours suivant une 
election, une declaration sous serment faisant etat des recettes 
et des depenses. Les nom et adresse de chaque donateur et le 
montant du don devraient y figurer. 
Les personnes qui recueillent des fonds au nom d'un parti 
national devraient etre enregistrees. 
Les radiodiffuseurs et les editeurs devraient faire rapport du 
temps et de l'espace vendus ou attribues gratuitement aux 
partis et aux candidats. 

La surveillance et les sanctions. 
Un registre des elections et du financement politique, distinct 
du Bureau du directeur general des elections, devrait etre 
etabli sous les ordres d'un registraire, qui rendrait compte a la 
Chambre des communes de la mise en application de la loi 
adopt& conformement au rapport du comite. 
Le registraire devrait avoir le pouvoir de prescrire les formules 
de rapport, la verification des dossiers des partis et des can-
didats, la publication des rapports annuels, des rapports 
postelectoraux et du rapport annuel au Parlement. De plus, it 
serait chargé de verser les subventions prevues par la loi, de 
payer aux radiodiffuseurs les sommes qui y sont prescrites, de 
preparer des rapports pour les medias et d'intenter les 
poursuites requires dans le cadre de la nouvelle loi. 
Les peines prevues en cas de condamnation devraient etre 
beaucoup plus severes. Par exemple, la condamnation d'un 
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candidat elu, ou de son agent ou agente, entrainerait son 
exclusion de la Chambre des communes et l'interdiction de 
participer a toute election federale pendant sept ans. Le parti 
pourrait se voir imposer une amende variant entre de 5 000 $ 
et 50 000 $ et son chef pourrait etre passible des memes peines 
que le candidat ou la candidate. Les membres de la direction 
du parti seraient tenus de payer toute amende que le parti ne 
pourrait acquitter. 

6. La radiodiffusion. 
La Loi sur la radiodiffusion devrait 'etre modifiee de facon 
qu'aucune election municipale ou provinciale ne puisse entraver 
le libre recours aux medias de radiodiffusion dans une 
campagne electorale federale. 
La Loi sur la radiodiffusion devrait etre modifiee de facon a 
permettre aux partis de solliciter des fonds pour la radiodif-
fusion. 
La Loi electorale du Canada devrait etre modifiee de maniere a 
interdire aux partis d'utiliser les medias electroniques etrangers. 

Par suite du rapport Barbeau, la Loi electorale du Canada fut modi- 
fiee en 1970, de maniere a instituer l'enregistrement des partis poli-
tiques, premiere etape vers une reglementation plus &endue. Une autre 
modification permit d'inscrire le nom du parti des candidats et candi-
dates sur le bulletin de vote. A cet egard, une troisieme modification, 
apportee a l'alinea 23(2)h) de la Loi, en 1983, etait ainsi libellee : 

Lorsque le candidat ale parrainage d'un parti enregistre et desire voir 
figurer le nom du parti sur les documents d'election le concernant, 
un acte &lit, signe par le chef du parti ou par un representant designe 
[...] et enoricant que le candidat est parraine par le parti, doit etre depose 
aupres du president d'election en meme temps que le bulletin de 
presentation. (Canada, Loi n° 3 modifiant la Loi electorate du Canada, 
chapitre 164, paragraphe 6(1); italique de l'auteur.) 

Comme l'a fait remarquer Courtney (1978, 52), cette disposition 
0 ameliore incontestablement la position des chefs des partis recon-
nus [...] ». Elle a pour effet de conferer au chef de parti un droit 
de veto sur le processus de designation au niveau de la circons-
cription. C'est Robert Stanfield qui l'a invoquee pour la premiere 
fois en 1974, a l'endroit de Leonard Jones, l'ancien maire de Moncton, 
dont les opinions sur le bilinguisme allaient a l'encontre de celles 
du chef. 
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2.2 Le comite Chappell 
En octobre 1970 fat constitue le Comite special de la Chambre des 
communes sur les depenses electorales (dit comite Chappell). Dans son 
rapport, public en 1971 (Canada, Chambre des communes 1971b), le 
comite formula 53 recommandations, proposant notamment : que les 
depenses d'election des candidats et candidates ainsi que des partis 
soit plafonnees; qu'une partie des depenses de chaque candidat lui soit 
remboursee; et que tous les dons recus par chaque candidat et chaque 
parti et toutes les depenses engagees par eux soient divulgues apres 
chaque election. 11 recommandait egalement : que le directeur general 
des elections (DGE) soit seul responsable de r administration des 
nouvelles dispositions en matiere de financement; que le principe 
d'agent officiel soit appliqué integralement aux candidats pendant les 
elections et aux partis pendant et entre les elections; et que le rapport 
des recettes et des depenses des partis et des candidats soit verifie. 
Aucune limite ne serait fixee a regard des dons, a r exception d'une 
interdiction concemant les particuliers non residents, les societes et les 
syndicats, et les dons deviendraient une depense deductible du revenu 
imposable jusqu'a concurrence de 2 % du revenu net ou de 1 000 $, si 
ce dernier montant etait moindre. 

2.3 	Le projet de loi C-211 
Le projet de loi C-211 sur les depenses electorales flit depose le 16 mai 
1972.11 etait « considere comme une manoeuvre preelectorale destine 
a faire taire les critiques formulees contre les mesures dilatoires du 
gouvernement dans ce domain, et son adoption etait impossible avant 
la dissolution [...]. Ni les progressistes-conservateurs, qui formaient 
l'opposition officielle, ni certain elements importants du Parti liberal 
au pouvoir n'etaient enthousiasmes par ce projet » (Paltiel 1977, 24). 
Dans le projet de loi C-211, les « depenses d'election » qui devaient 
etre limitees ne comprenaient que le temps d'antenne paye, les 
annonces dans les medias ecrits ainsi que le coat de rimpression, de la 
publication et de la distribution de tout document publicitaire visant 
a promouvoir ou a contrecarrer, directement ou indirectement, 
la cause d'un candidat ou une candidate ou d'un parti. Toutefois, 
aucune limite globale n'etait prevue pour les depenses des partis 
et cette lacune fat l'objet de vives critiques de la part du NPD (Seidle 
1980, 192)10. Les elections generales du 30 octobre 1972 donnerent un 
gouvernement liberal minoritaire, le NPD devenant l'arbitre de la 
situation. Ce fait aura diverses incidences sur la Loi sur les depenses 
(election de 1974. 
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2.4 La Loi sur les depenses d'election de 1974 
Le projet de loi C-203, qui deviendra la Loi sur les depenses d'election, fut 
depose le 22 juin 1973 et adopte en deuxieme lecture le 12 juillet apres 
un debat de trois jours. Le Comite permanent des privileges et elec-
tions commenca, le 18 octobre, une longue serie d'audiences, apres 
quoi ii proposa 169 modifications au projet de loi de 38 pages. De 
nouveau saisie de cette mesure le 18 decembre, la Chambre l'adopta 
le 3 janvier 1974, apres quatre jours de &bats. Seul un depute credi-
tiste et deux neo-democrates s'y opposerent11. Le projet de loi fut adopte 
par le Senat le 11 janvier et it recut la sanction royale trois Ours plus tard. 
Les rumeurs de scandales au Quebec et l'affaire Watergate aux 
Etats-Unis ont suscite, dit-on, une atmosphere propice a cette reforme 
a un moment oil le gouvernement liberal &all minoritaire12. La version 
definitive fut influencee par les amendements proposes par les 
progressistes-conservateurs et les neo-democrates. D'apres David Lewis, 
alors chef du NPD, les neo-democrates ont obtenu trois concessions : 
les criteres de remboursement des depenses de publicite faites dans les 
medias electroniques par les partis, l'echelle du credit d'impot et 
le seuil de remboursement des depenses des candidats et candi-
dates (Seidle 1985b, 131, note 19)13. Le president du Conseil prive, 
Allan MacEachen, presenta personnellement 32 amendements, dont 
bon nombre visaient a repondre aux questions des progressistes-
conservateurs (ibid., 117; Acker 1979, 79). Comme l'a affirme 
M. MacEachen, le projet de loi C-203 &all « probablement la tentative 
la plus vaste entreprise jusqu'ici au Canada, en vue de reformer les 
depenses electorales » (Seidle 1985b, 117). 

La reforme du financement des partis federaux et de leurs candi-
dats et candidates (projet de loi C-203) entra en vigueur le ter aoilt 1974. 
Voici, dans leurs grandes lignes, les dispositions importantes qu'on 
y trouvait, et dont la plupart demeurent en vigueur au moment de 
redaction (1992). 

2.5 Les principales dispositions de la Loi 

L'enregistrement des partis et le principe d'agent officiel 
La loi de 1974 obligeait les partis enregistres a nommer un agent 
principal et un verificateur responsable du depot de l'information 
aupres du DGE. Seule une personne autorisee par un parti ou par un 
candidat ou une candidate pouvait engager des « depenses d'election ». 
Cependant, la Loi comportait une exception expresse a l'egard des 
groupes d'interet et des particuliers qui faisaient de la publidte pendant 
les campagnes electorales, s'ils suscitaient la discussion des politiques 
gouvernementales et s'ils le faisaient en toute bonne foi. 
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Toute contribution superieure a 25 $, faite a un candidat ou a un 
parti enregistre, devait etre versee a l'agent principal du candidat ou 
a Yagent enregistre du parti. Le versement de sommes n'appartenant 
pas au donateur devenait aussi une infraction. Toute depense de plus 
de 25 $ engagee par un parti enregistre ou par un candidat devait etre 
faite par l'agent enregistre du parti et attestee par une facture detainee 
et par un recu. 

Le plafond des depenses 
La loi de 1974 prevoyait que chaque parti enregistre pouvait, a des fins 
electorales, depenser un maximum de 0,30 $ par electeur dans chaque 
circonscription ou it avait un candidat officiel, et ce, entre la publication 
du decret d'election et le jour du scrutin14. Le plafond prevu pour les 
depenses electorales des partis excluait toutefois le travail benevole et 
les sommes octroyees par les partis aux candidats. 

Les candidats et candidates etaient aussi assujettis a un plafond de 
depenses fixe a 1$ par electeur pour la premiere tranche de 15 000 elec-
teurs, plus 0,50 $ pour la tranche suivante de 10 000, plus 0,25 $ pour 
chaque electeur au-delA de 25 0001s. 

Les « depenses d'election » etaient defirties dans la Loi comme 
o les sommes payees; les depenses engagees; la valeur commerciale 
des marchandises et services donnes ou fournis, a l'exception du travail 
benevole, les sommes egales a la difference entre les sommes payees et 
depenses engagees au titre des marchandises et services autres que le 
travail benevole [...] et leur valeur commerciale [...] lorsqu'ils sont 
fournis a un prix inferieur a leur valeur commerciale »; lorsque ces 
montants etaient payes, engages ou fournis «dans le but de favoriser 
ou de contrecarrer directement et en periode electorale un parti enre-
gistre en particulier ou Yelection d'un candidat en particulier [...] 0. La 
Loi fournissait certain exemples de « depenses d'election » : le cout 
de la publicite ecrite ou radiodiffusee; celui de Yacquisition des services 
d'une personne, y compris la remuneration et les depenses payees a 
celle-ci; le cart de location d'espace pour des reunions, de rafraichis-
sements et de materiel publicitaire, ainsi que le coot des biens et ser-
vices offerts par un gouvernement ou par tout organisme public. 

Certaines depenses n'entraient pas dans les « depenses d'election » 
lorsqu'il s'agissait de determiner si un parti ou un candidat ou une 
candidate avait respecte le plafond des depenses prescrit par la Loi. 
Etaient expressement exclus : les frais de deplacement d'un candidat; 
la premiere tranche de 2 000 $ des depenses personnelles d'un candi-
dat; la valeur commerciale de certaines periodes d'antenne gratuites 
offertes aux partis enregistres; et les sommes versees par un parti 
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enregistre pour appuyer les depenses de campagne d'un candidat. (Ces 
sommes etaient comptabilisees par le candidat a titre de dons de 
campagne et, si elles etaient depensees, devaient 'etre declarees a titre 
de « depenses d'election ».) Certaines autres depenses n'etaient pas 
considerees comme des 0 depenses d'election » : par exemple, les 
depenses d'investiture et les honoraires du verificateur ou de la verifica-
trice. 

Le remboursement des depenses de campagne 
Tous les candidats et candidates qui obtenaient au moins 15 % des 
suffrages exprimes et declaraient leurs depenses electorales selon les 
regles prescrites avaient droit au remboursement d'une partie de ces 
depenses par le gouvernement federal. La formule etablie en 1974 
prevoyait le remboursement : du cout d'une lettre de premiere classe 
adressee a tous les electeurs et electrices; de 0,08 $ chacun pour la 
premiere tranche de 25 000 electeurs; et de 0,06 $ pour chaque electeur 
au-dela de 25 00016. Pour 21 circonscriptions tres grandes ou isolees, le 
candidat pouvait se voir rembourser ses frais de &placement jusqu'a 
concurrence de 3 000 $17. 

La publicite 
En vertu des modifications apportees en 1974 a la Loi sur la radiodiffusion, 
les stations de radio et de television devraient offrir jusqu'a 6,5 heures 
de grande ecoute pour la publicite payee ou pour les emissions politiques 
faites par les partis enregistres pendant les quatre dernieres semaines 
de campagne electorale. Ces heures sont attribuees aux partis par 
l'arbitre en matiere de radiodiffusion (depuis 1983) d'apres une formule 
fond& sur le nombre de sieges detenus par chaque parti et sur les 
suffrages exprimes en sa faveur a l'election precedente18. (Cette formule 
a ete modifiee en 1983 par l'inclusion du nombre de candidats pre-
sentes par le parti a l'election precedente.) La loi de 1974 prevoyait 
aussi un maximum de 6,5 heures de publicite dans les medias electro-
niques pendant les quatre semaines precedant le jour du scrutin. Aucune 
limite de ce genre ne s'appliquait aux autres medias, comme la presse 
ecrite, mais les depenses au titre des medias en general (medias elec-
troniques compris) devaient demeurer en deca du plafond prevu pour 
les depenses electorales des partis. 

Les radiodiffuseurs n'etaient pas tenus de mettre du temps a la 
disposition des candidats et candidates. Cependant, « s'ils vendent ou 
offrent du temps a un candidat, ils sont tenus, en vertu de l'article 3 de 
la Loi sur la radiodiffusion, d'offrir du temps de fawn equitable a tous les 
candidats de la meme circonscription sauf [...] s'il s'agit effectivement 
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de temps attribue a un parti et cede par celui-ci a un candidat donne » 
(Boyer 1983, 456). 

Les exploitants de reseaux etaient tenus de mettre a la disposition 
des partis enregistres des periodes d'emission gratuites pendant la 
periode allant du 29e au 2e jour precedant le scrutin. Ce temps devait 
se situer dans les periodes reservees sur le reseau, mais it n'etait pas 
necessaire qu'il soit aux heures de grande ecoute. Le temps gratuit etait 
reparti entre les partis dans les memes proportions que le temps paye, 
mais la duree globale devait et-re determine par voie de consultation 
entre les partis et le Conseil de la radiodiffusion et des telecommuni-
cations cartadiennes19. 

Les partis et les candidats et candidates ne pouvaient pas faire de 
publicite dans la presse ou sur les ondes avant le 29e jour precedant le 
scrutin. Les annonces qui donnaient avis d'une assemblee d'investiture 
ou d'une rencontre avec le chef d'un parti ne constituaient pas une 
violation de cette regle si elles ne coiltaient pas plus de 1 % du maximum 
autorise pour le candidat a l'election precedente. 

L'alinea 99.3a) de la Loi electorale du Canada obligeait les radio-
diffuseurs a faire payer les annonces et les programmes politiques au 
meme taux que celui qu'ils imposaient a tout autre particulier pour 
une periode equivalente d'utilisation de leurs installations. 

La divulgation 
Aux termes de la loi de 1974, tous les partis enregistres devaient 
presenter chaque annee un kat detaille de leurs recettes et depenses. 
Les candidats et candidates devaient faire de meme apres une election 
partielle ou generale. Le nom de toute personne physique ou morale qui 
avait donne 100 $ ou plus, en especes ou en nature, au parti ou au 
candidat, devait etre declare au DGE2°. 

Les rapports des partis devaient etre present& au DGE dans les 
six mois suivant la cloture de leur exercice financier. Ces rapports 
devaient contenir quatre types de renseignements : l'identite de ceux 
et celles qui avaient donne 100 $ ou plus durant l'annee et le montant 
des dons superieurs a 100 $; les depenses de fonctionnement du parti; 
et toutes les autres depenses. Chaque parti21  et chaque candidat devaient 
presenter un rapport distinct dans les six et quatre mois d'une election, 
respectivement. 

Lorsqu'un candidat ou une candidate recevait un don de 100 $ 
ou plus de son association de circonscription, l'identite de tout 
donateur qui avait fourni 100 $ ou plus a l'association devrait etre 
divulguee. 
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Les credits d'impot 
Outre le remboursement aux partis du coilt de la publicite dans les 
medias electroniques et, aux candidats et candidates, d'une partie 
substantielle de leurs depenses de campagne, le gouvernement federal, 
en vertu de la loi de 1974, accordait aux particuliers et aux societes un 
credit d'impot, c'est-A-dire une somme deductible de l'impot a payer, 
et non du revenu. Ce credit etait etabli de la fawn suivante : 

75 % des dons de 100 $ ou moins, plus 
50 % des dons de 100 $ a 550 $, plus 
33,3 % des dons superieurs a 550 $ — jusqu'a concurrence d'un 
credit d'impot total de 500 $. 
Par consequent, le credit maximal (500 $) correspondait a un don 

de 1 150 $. Aucun plafond legal n'etait toutefois prevu a regard du 
montant total qu'un individu, une entreprise, un syndicat ou une autre 
organisation pouvait donner a un parti ou a un candidat. 

L'agent ou l'agente d'un candidat ne pouvait delivrer de recus 
donnant droit au credit d'impot qu'apres la mise en candidature de 
l'interesse. Entre les elections, les associations de circonscription 
pouvaient donc recevoir des fonds, mais ne pouvaient pas emettre 
elles-m'emes de tels rect.'s. Si une contribution etait versee a une asso-
ciation par l'entremise de l'agent officiel du parti national, un recu 
d'impot pouvait etre delivre22. 

Certaines des recommandations des du comite Barbeau (Canada, 
Comite 1966b) n'ont pas ete retenues par les auteurs de la Loi sur les 
depenses d'election de 1974 : 

Les radiodiffuseurs n'ont pas ete tenus de fournir gratuitement la 
moitie du temps d'antenne attribue aux partis. 
Le gouvernement n'a pas ete oblige de payer aux radiodiffuseurs 
l'autre moitie des depenses des partis relativement aux emissions 
politiques. (Les partis se sont vu accorder un remboursement 
correspondant A la moitie de leurs depenses de publicite electorale 
dans les medias.) 
Le credit d'impot est passe de 50 % de la premiere tranche de 20 $ 
A 75 % de la premiere tranche de 100 $. Le credit total maximal a 
ete fixe a 500 $ pour un don de 1 150 $, plutot qu'a 102 $ pour un 
don de 300 $. L'admissibilite au credit a ete octroyee a la fois aux 
personnes physiques et morales. 
Le poste independant de registraire des elections et des finances 
politiques n'a pas ete cree. 
Les depenses de campagne des candidats et candidates en ce qui 
concerne la publicite radiodiffusee et imprimee n'ont pas ete limitees 
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a 0,10 $ par electeur, mais le total des depenses electorales a ete 
plafonne. 
La publication de sondages pendant la campagne electorale n'a 
pas ete totalement interdite. 
L'obligation a ete imposee de reveler l'identite des donateurs et le 
montant de leurs dons aux partis (ainsi qu'aux candidats). 
L'inscription des personnes recueillant des fonds pour un parti 
national n'a pas ete exigee. 
Les courts delais prevus pour le depot des rapports annuels et 
postelectoraux des partis et des candidats ont ete considerablement 
prolonges. 

3. 	LES TENTATIVES EN VUE DE MODIFIER 
LE REGIME DE REGLEMENTATION DE 1974: DE 1975 A 1989 

3.1 	Le projet de loi C-5, 1977 
Les premieres modifications au regime de reglementation de 1974 furent 
adoptees en 1977: le projet de loi C-5 fut presente le 24 octobre et recut 
la sanction royale le 20 decembre. Il visait a modifier la Loi electorale du 
Canada conformement aux recommandations d'un comite ad hoc 
compose de deputes et de representants du Parti liberal du Canada 
(PLC), du Parti progressiste-conservateur du Canada (PC) et du 
Nouveau Parti democratique (NPD). Ce comite s'est reuni la premiere 
fois en 1974 lorsque le DGE a demande aux chefs des partis de discuter 
des modalites d'application de la nouvelle 1oi23. « Le comite ad hoc 
s'est toujours reuni en prive et ne publie aucun proces-verbal (Seidle 
1985b, 124). » Au debut de 1976, it avait redige un ensemble de quelque 
40 modifications. 

Seidle (1985b, 124) a decrit le projet de loi C-5 en ces termes : 

Le projet de loi C-5 a modifie les regles touchant l'enregistrement des 
partis politiques. Selon les dispositions legislatives en vigueur apres 
1974, les partis qui avaient demande a s'inscrire seraient devenus des 
« partis enregistres » des que les decrets d'election auraient ete emis 
pour la prochaine election generale. Tout parti qui n'aurait pas presente 
50 candidats le jour de cloture des mises en candidature aurait vu son 
enregistrement revoque. Toutefois, pendant environ un mois, tout 
parti qui aurait fait une demande d'enregistrement aurait ete un parti 
a part entiere et, par exemple, aurait pu profiter des credits d'impot 
pendant cette periode. Plusieurs nouveaux partis, dont certains ne 
semblaient pas tres serieux, avaient fait une telle demande. Le projet 
de loi C-5 visait manifestement a combler ce que le directeur general 
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des elections et un certain nombre de deputes consideraient comme 
une lacune de la loi. En consequence, l'enregistrement d'un « nouveau » 
parti ne peut desormais plus etre effective que lorsque celui-ci a 
presente 50 candidats pendant une campagne electorale. 

Le projet de loi C-5 visait aussi a majorer legerement le plafond 
des depenses des candidats dans les circonscriptions comptant moins 
d'electeurs que la moyenne. En outre, un certain nombre de definitions 
concernant les depenses electorales ont ete modifiees, mais un article 
du projet de loi destine a indexer les plafonds des depenses des partis 
et des candidats en fonction de l'inflation a ete rejete en comae. Le 
projet de loi C-5 a ete examine de fawn assez approfondie par le 
Comite permanent des privileges et elections, qui s'est reuni neuf fois 
pendant une periode de trois semaines pour en discuter.24  

3.2 L'elaboration des Lignes directrices du directeur general des elections 
C'est a la suite des premiers travaux du comite ad hoc que le DGE a 
redige les Lignes directrices pour les candidats et candidates et pour les 
partis, en 1979. Les formulaires officiels de declaration des agents 
officiels de candidats ont ete mis au point et testes aux elections partielles 
de 1976, 1977 et 1978 (Seidle 1980, 221). Un Guide d'information a ete 
publie par le DGE en 1979 (Canada, Elections Canada 1979b). Un 
document plus complet a ete publie en 1980 (Canada, Elections Canada 
1980a). Pour relection de 1979, 75 seminaires ont ete tenus dans 46 loca-
lites, attirant pres de 2 500 permanents, candidats, agents officiels et 
verificateurs (Canada, Elections Canada 1979c, 19). 

3.3 Le projet de loi C-169, 1983 
A la suite des elections generales de 1980, le comite ad hoc recommenca 
a sieger et, en 1982, it avait formule une autre serie de modifications 
qui ont ete reunies dans le projet de loi C-169, depose en 1983. Ces 
importants changements, destines a modifier la Loi electorate du Canada25, 
furent adopt& en premiere lecture le 17 octobre 1983 et en deuxieme 
lecture le 25 octobre, apres qu'un seul orateur de chacun des trois grands 
partis se fut exprime sur le projet de loi. Au lieu de renvoyer cette 
mesure au Comite permanent des privileges et elections, on l'a soumise, 
d'un commun accord, au comite plenier. Puis, sans autre forme de 
&bat, le projet de loi C-169 fut adopte en troisieme lecture et it recut 
la sanction royale le 17 novembre 1983. 

Ces modifications eliminaient la possibilite d'invoquer le motif de 
la q bonne foi », enonce au paragraphe 70.1(4) de la Loi electorate du 
Canada, a l'egard des activites de « tiers » (c'est-à-dire de groupes 
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d'interet ou de pression) pendant les elections26. De plus, le Parlement 
transforma l'article 72 en y substituant de nouvelles dispositions : (i) qui 
prescrivaient que toute annonce favorisant ou contrecarrant l'election 
d'un parti enregistre ou d'un candidat, et publiee par un parti ou un 
candidat, ou au nom de ceux-d, soit autorisee par leur agent et porte 
son nom; et (ii) qui interdisaient l'impression, la publication ou la 
distribution d'annonces ne portant ni le nom ni l'autorisation de l'agent. 
Le president du Conseil prive, Allen MacEachen, qui a presente le projet 
de loi C-169, a affirme que cette mesure visait 

a egaliser les chances de tous les candidats et de tous les partis en 
fixant des limites raisonnables aux depenses electorales et en garan-
tissant le remboursement d'une bonne partie de ces dernieres. 
[Cependant,] ce principe fondamental d'egalite est malheureusement 
parfois nie par des groupes ou des individus, autres que les partis 
politiques et les candidats, qui effectuent des depenses electorales 
importantes lors d'une campagne electorale et cela, sans passer par 
l'intermediaire d'un candidat ou d'un parti. De telles depenses ne 
sont comptabffisees nulle part et ont pour effet de procurer des avan-
tages Indus a certains candidats ou partis. (Canada, Chambre des 
communes, Debats, 25 octobre 1983, 28295.) 

Le depute progressiste-conservateur de North Vancouver—Burnaby, 
Charles Cook, a fait remarquer que l' on avait discute de ces modi-
fications o ces deux dernieres arunees au moins 0, a l'occasion de ren-
contres reunissant tous les partis (ibid., 28296). 11 faisait apparemment 
allusion au comite ad hoc qui conseillait le DGE. Cependant, le Comite 
permanent de la Chambre des communes, chargé des elections, des 
privileges et de la procedure n'a pas examine les modifications. Cook 
estimait que o les tribunaux seront probablement appeles a se pro-
noncer sur cette disposition » (ibid., 28297). Il a signale qu'elles etaient 
beaucoup plus strictes que celles envisagees par le comite ad hoc, 

neanmoins, nous sommes d'accord, car elles faciliteront de beaucoup 
la reglementation » (ibid.). 

Dewdemement, ces modifications indexaient sur l'indice des prix 
A la consommation, avec effet retroactif a 1980, les plafonds des depenses, 
tant des candidats et candidates que des partis. En outre, le plafond 
des « depenses d' election » des candidats dans les circonscriptions 
comptant moins de 10 electeurs au kilometre carre (a savoir les grandes 
circonscriptions du Nord) etait majore sensiblement. 
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Troisiemement, les dispositions sur les remboursements aux partis 
ont ete modifiees : au lieu de rembourser la moitie des frais engages 
aupres des medias electroniques, le gouvernement remboursait 22,5 % 
de l'ensemble des « depenses d'election ». En changeant la formule de 
remboursement, le Parlement precisait qu'un parti enregistre devait 
depenser au moins 10 % du maximum autorise pour avoir droit a ce 
remboursement. En 1984 et en 1988, ce maximum montait respecti-
vement a 630 000 $ et a 800 000 $ pour un parti qui presentait des 
candidats dans toutes les circonscriptions. 

Quatriemement, le candidat ou la candidate n'etait plus tenu 
d'inclure dans ses « depenses d'election » la fraction de ses depenses 
personnelles excedant 2 000 $. Paltiel (1985, 124) notait a ce propos : 

Une nouvelle echappatoire a ete creee. Il n'y aura plus de limite au 
montant des o depenses personnelles o que le candidat pourra engager 
et celles-ci ne seront pas comptees comme des « depenses d'election o : 
elles devront seulement etre 0 raisonnables 0. Cependant, aucune 
definition n'est donnee pour ce dernier terme; la seule exigence sera 
de fournir un kat des depenses. 

Cinquiemement, au lieu de rembourser les 0 depenses d'election » 
des candidats et candidates selon une formule fond& en grande partie 
sur le cout d'affranchissement des envois postaux aux electeurs, le 
gouvernement remboursait desormais la moitie des « depenses d'elec-
tion >> des candidats. Entre 1974 et 1983, l'affranchissement d'un envoi 
de premiere classe est passé de 0,08 $ a 0,32 $. A ce sujet, le DGE ecrivait : 

De ce fait, le rapport entre les remboursements et les limites des 
depenses est completement fausse. Et s'ajoute un second facteur, 
l'importance demographique des circonscriptions electorales. Plus 
cette importance est grande, plus le desequilibre est important. Ainsi, 
dans une circonscription comportant environ 100 000 electeurs, le 
remboursement potentiel, compte tenu des tarifs postaux actuels, 
excede de 99 pour cent la limite des depenses permises, tandis que 
dans une circonscription d'environ 35 000 electeurs, ce pourcentage 
est inferieur a 65 pour cent. (Canada, Elections Canada 1983, 32.) 

Sbdemement, des modifications importantes ont ete apportees a 
l'article 99 de la Loi electorale du Canada, qui traitait des « emissions 
politiques ». On prevoyait, par exemple, la nomination d'un arbitre 
en matiere de radiodiffusion, chargé d'appliquer les dispositions 
legislatives, dont celle touchant l' attribution de temps d'antenne 
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gratuit27. Par ailleurs, on inscrivait dans la Loi la formule precedemment 
appliquee par le Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications 
canadiennes a l'egard des 6,5 heures de temps d'antenne paye, attribuees 
aux partis aux heures de grande ecoute. Cette formule &all fond& sur 
le pourcentage de sieges remportes a relection precedente, sur le pour-
centage des voix recueillies et sur le pourcentage de candidats officiels 
en lice A la derniere election. Toutefois, aucun parti ne pouvait recevoir 
plus de la moitie du temps d'antenne tota128. Des regles semblables 
s'appliquaient a l'attribution du temps d'antenne gratuit. 

Septiemement, les modifications de 1983 ont affaibli le systeme de 
verification des depenses electorales des candidats et candidates. Sous 
l'empire de la loi de 1974, le legislateur a adopte le paragraphe 62.1(4) 
stipulant que le verificateur « doit faire rapport [...] sur le rapport [...] 
et il doit faire les verifications qui lui permettront de declarer dans son 
rapport si, a son avis, le rapport en question represente fidelement les 
operations firtancieres dont celui-d doit faire etat de fawn detainee ». 
Cette disposition a ete modifiee de facon a obliger le verificateur « A 
declarer dans son rapport si, a son avis, le rapport en question repre-
sente fidelement les renseignements contenus dans les icritures 
comptables sur lesquelles il est fonde » (italique de l'auteur). Le rapport 
du verificateur, sur le rapport annuel que le parti presente au DGE, 
contient une mention semblable. Ce changement, qui restreint le role 
du verificateur, a ete adopte par suite de pressions provenant des 
organismes de comptables professionnels. 

En résumé, Paltiel (1985, 124) affirme que les modifications de 1983 
« etaient le fruit des travaux du comite ad hoc non officiel, compose de 
representants des partis, depourvu de statut juridique et comptable a 
personne, que le directeur general des elections ne dirigeait qu'en 
theorie. La Chambre des communes n'a fait qu'adopter ses recomman-
dations, destines surtout a avantager ceux qui etaient déjà represent& 
au Parlement » (voir aussi Canada, Elections Canada 1983, 67-78). 
L'examen des modifications de 1983 (projet de loi C-169) amen Paltiel 
(1987, 240) a condure que l'action du comite ad hoc a entrain la « coloni-
sation des administrateurs par les administres ». Et il ajoute : 

Cela est un phenomene assez courant, dont les consequences sont 
connues et previsibles. Bien qu'il soit commode pour ceux qui sont 
charges d'administrer la loi, ses resultats peuvent fort bien contre-
carrer les intentions de ceux dont il emane, ce qui renforce la position 
des personnes déjà representees au detriment de celles de l'exterieur 
et des challengeurs. (Paltie11987, 240.) 
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Les activites des groupes d'interet 
L'element le plus controverse du projet de loi C-169 etait l'ensemble 
de modifications visant a reduire les activites des groupes d'interet (ou 

tierces parties ») pendant les campagnes electorales. Rod Murphy 
(NPD, Churchill) a declare que « tous les deputes reconnaitront sfirement 
que les publicites les plus partisanes, les plus feroces et les plus partiales 
qui se publient en periode electorale emanent de ce qu'on appelle les 
tiers » (Canada, Chambre des communes, Debuts, 25 octobre 1983, 28299). 
En particulier, Murphy s'inquietait des groupes voues a une cause 
unique et qui « font [...] ressasser des sujets explosifs qui embrouillent 
les veritables questions politiques en jeu o (ibid.). 

Le premier ministre Trudeau a declare que le projet de loi C-169 
visait a garantir que la « Coalition nationale des citoyens ou tout autre 
groupe qui a beaucoup d'argent ne contournera pas l'esprit de la loi » 
(Canada, Chambre des communes, Debuts, 19 janvier 1984, 556). II a 
fait valoir que la Loi sur les depenses d'election de 1974 o avait un role 
bien précis, celui de supprimer les inegalites decoulant de la puissance 
de l'argent. Nous estimons que c'etait alors une mesure extremement 
progressiste, qui placait tous les citoyens et tous les candidate sur un 
pied d'egalite en ce qui concerne les depenses electorales » (ibid.). 

Paltiel (1987, 234) a decrit le projet de loi C-169 comme un «cas 
classique » de reglementation concue par ceux-la memes qui y sont 
soumis. C'est peut-etre le cas, mais ce texte legislatif n'est pas passé 
inapercu. 

Pendant un certain temps, les points forts et les points faibles du projet 
de loi de 1983 et son adoption rapide par le Parlement ont fait l'objet 
d'editoriaux et d'analyses dans les journaux. Pour la plupart, les 
editorialistes s'opposaient vivement aux modifications de 1983. De 
tous les grands journaux, seul le Toronto Star a pris le parti adverse, 
affirmant que les modifications << permettaient simplement d'assurer 
que les limites canadiennes de depenses electorales ne seraient pas 
contournees ». Au fil de la campagne, la NCC s'est reclarnee de 
l' Association interamericaine de la presse, de l'Association canadienne 
des editeurs de quotidiens, de la Chambre de commerce du Canada 
et de la section des libertes civiles de 1' Association du Barreau canadien. 
Jamais auparavant une modification a la Loi electorale du Canada n'avait 
autant attire l'attention. (Seidle 1985b, 126.) 

Paltiel a preconise la creation d'un organisme independant, comme la 
Commission sur les contributions et les depenses electorales de 1'Ontario 
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(maintenant appelee Commission sur le financement des elections de 
1'Ontario), pour remplacer le DGE. 

En fevrier 1984, les deputes conservateurs Vince Dantzer (Okahagan-
Nord) et Ron Huntington (Capilano—Howe Sound) ont presente en 
Chambre des excuses a leurs electeurs pour avoir appuye le projet de 
loi C-169 (Canada, Chambre des communes, Debats, 17 fevrier 1984, 
1518; 20 fevrier 1984, 1540). Hiebert (1989-90, 77) affirme : 

La critique la plus dure des reglements sur les depenses des groupes 
d'interet est cependant venue du chef de l'opposition, Brian Mulroney : 
aux medias, it a declare regretter la complidte de son parti dans les 
modifications apportees a la Loi electorate, laissant entendre que son 
caucus etait « distrait » lorsqu'il a decide de ne pas s'opposer a la 
reglementation finandere des groupes d'interet. 

Un mois plus tot, la Coalition nationale des citoyens (NCC) (National 
Citizens' Coalition) avait conteste la validite constitutionnelle du para-
graphe 70.1(1) et de l'article 72 de la Loi electorale du Canada, dans leur 
version modifiee par le projet de loi C-169. La NCC soutenait que cette 
nouvelle version de la Loi rempechait de recourir aux medias imprimes 
ou electroniques pour favoriser ou contrecarrer un candidat ou une 
candidate ou un parti enregistre, pendant une election, sans leur per-
mission. Par consequent, elle a pretendu que les modifications portaient 
atteinte a son droit a la liberte de pensee, de croyance, d'opinion et 
d'expression, y compris a la liberte de presse, que garantit la Charte 
canadienne des droits et libertes. 
, 	Dans son Rapport statutaire, cite par le juge Medhurst, (Canada, 
Elections Canada 1983, 73 et 74) le DGE a reconnu que les modifications 
de 1983 se justifiaient par les difficult& qu'il avait eues a intenter des 
poursuites, apres les elections de 1979 et de 1980, a cause de la defense 
de la « bonne foi >>. II a aussi declare que la plupart des modifications 
contenues dans le projet de loi C-169 emanaient du comae ad hoc 
compose de porte-parole remuneres des partis et traitant de questions 
electorales. 

Le juge Medhurst, de la Cour du Banc de la Reine de l'Alberta, a 
statue que le paragraphe 70.1(1) et l'article 72 de la Loi electorale du 
Canada etaient contraires a l'alinea 2b) de la Charte canadienne des droits 
et libertes et gulls etaient donc sans effet le 25 juin 1984 (National Citizens' 
Coalition Inc./Coalition nationale des citoyens inc. 1984, 496)29. Il est daft', 
disait-il, que la liberte d'expression des groupes d'interet a ete soumise 
a une contrainte. Selon le juge, tres peu d'elements de preuve 
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permettaient de conclure que l'article 70.1 avait ete une source d'abus 
de la part de ces groupes aux elections de 1979 et de 1980. En outre, le 
Parlement n'avait pas juge bon de revoir la disposition concernant la 
defense de « bonne foi » et de la preciser, de facon a preserver le droit 
A la liberte d'expression sans &vier de l'objectif de la loi de 1974. Le juge 
Medhurst a statue que « la crainte de delfts eventuels n'est pas un motif 
suffisant pour imposer une limite. Il faut demontrer l'existence d'un 
tort reel ou d'un risque reel de tort a la societe pour justifier une 
limite » (ibid.). La Couronne n'a pas interjete appel. (Le ministre federal 
de la Justice etait alors Donald Johnston.) Cette decision ne s'appliquait 
qu'a l'Alberta, mais le commissaire aux elections federales a decide de 
ne pas appliquer les articles en cause ailleurs au Canada. 

Dans son Rapport statutaire de 1984, le DGE recommandait, a la 
lumiere de l'affaire de la NCC, 

que la question de la publicite faite par des tiers soit etudiee dans le 
but de trouver un juste milieu entre le controle approprie des depenses 
d'election et la liberte d'expression des Canadiens. A mon avis, la 
solution consisterait probablement a imposer certaines restrictions 
aux tiers sans aller jusqu'a une interdiction totale. De cette fawn, des 
tiers pourraient participer librement a la campagne electorale d'une 
maniere qui viserait a garantir requite du systeme. Toutefois, les 
nouvelles et les editoriaux reguliers devraient etre explicitement exdus 
de l'application de toute nouvelle disposition. (Canada, Elections 
Canada 1984d, 24 et 25.) 

II recommandait en outre « que le paragraphe 70.1(2) et l'article 13.7 
soient modifies pour stipuler qu'une association de circonscription est 
coupable d'une infraction a la Loi si elle encourt des depenses d'election 
autrement qu'au nom d'un parti ou d'un candidat » (Canada, Elections 
Canada 1984d, 25). De plus, it avancait certaines solutions au probleme 
des depenses electorales engagees par des personnes autres que les 
candidats ou les agents des partis enregistres. 

Il est propose que les personnes qui n'agissent pas pour le compte 
des candidats ou des paths politiques soient assujetties, pendant une 
election, aux memes regles que les candidats et les paths politiques. 
Autrement dit : 

les citoyens ainsi que les organisations ou associations a caractere 
non politique seraient libres de verser des fonds ou de rendre 
des services aux candidats et aux paths officiels de leur choix; 
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ils pourraient constituer un parti (par enregistrement) et presenter 
des candidats soucieux de promouvoir les objectify de leur orga-
nisation; 
un candidat ou un parti pourrait autoriser par ecrit des citoyens 
et des organisations a engager en son nom des depenses 
electorales imputables a son compte (Canada, Elections Canada 
1984d, 73). 

Seidle (1985b, 128) attribue les effets suivants a la decision dans 
l'affaire de la NCC : 

Le jugement dans l'affaire de la Coalition nationale des citoyens n'a 
pas entraine un deferlement d'activite de la part des groupes d'interet 
aux elections generales de 1984. Bien gull semble que certains groupes, 
notamment les groupes \roues a une cause unique, aient ete plus actifs 
que par le passé, it n'est guere evident qu'ils aient concentre leurs 
energies a faire campagne pour ou contre des candidats ou des partis 
en particulier. Une exception notoire est celle de certains groupes 
opposes a l'avortement qui, comme ils l'avaient fait au cours d'elec-
tions anterieures, ont publie des « documents d'appui » en faveur de 
candidats dont ils trouvaient les points de vue acceptables. 

La Coalition nationale des citoyens a, pour sa part, fait paraitre 
une serie d'annonces publicitaires dans les journaux [qui] [...] 
exposaient sa position sur un certain nombre de questions nationales; 
elle a aussi suggere aux lecteurs d'interroger leurs candidats sur ces 
points, et publie les reponses des trois partis a un questionnaire sur 
les points mentionnes. Ces annonces n'impliquaient aucun appui a 
un parti ou a des candidats en particulier. La NCC aurait depense 
entre 150 000 $ et 200 000 $ pendant la campagne de 1984. 

3.4 	Le Livre blanc sur la reforme de la Loi electorale, 1986 
Le gouvernement progressiste-conservateur elu en septembre 1984 a 
depose, en juin 1986, le Livre blanc sur la reforme de la Loi electorale (Canada, 
Bureau du Conseil prive 1986). On y proposait que la Loi electorale du 
Canada soit entierement refondue et que la nouvelle version entre en 
vigueur avant les prochaines elections generales. La plupart des modi-
fications envisagees ne visaient pas la question du financement. En ce 
qui a trait au financement electoral, on recommandait notamment : 

l'application de la periode d'embargo publicitaire aux partis en 
instance d'enregistrement; 
la reglementation de la publicite faite par les ministeres ou les 
societes d'Etat en periode electorale; 
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l'interdiction pour les deputes d'utiliser les installations d'im-
primerie de l'Etat et le privilege d'affranchissement (article 34 de 
la Loi sur la Societe canadienne des postes) au cours des dix premiers 
jours de la periode electorale; 
la publication obligatoire de la methodologie des sondages 
d'opinion, dont les resultats etaient publies entre les campagnes 
electorales ou pendant celles-ci; 
la modification des regles de radiodiffusion applicables aux partis 
enregistres en periode electorale; 
l'application de periodes d'embargo aux candidate et candidates et 
a leurs mandataires; 
l'abrogation de l'article interdisant aux non-residents de solliciter 
des votes pendant une campagne electorale. 
Le probleme de la definition des « depenses d'election » n'etait pas 

aborde dans le Livre blanc. Pourtant, dans son Rapport statutaire, le 
DGE avait affirme que « la definition actuelle de "depenses d'election" 
est si vague et imprecise que son application a divers articles de la 
Loi est devenue extremement difficile » (Canada, Elections Canada 
1986, 10). 

3.5 	Le projet de loi C-79, 1987 
Le projet de loi C-79, qui apportait un grand nombre de modifications 
importantes a la Loi electorale du Canada, a ete adopte en premiere lecture 
le 30 juin 1987, puis en dewdeme lecture, mais it n'a pas ete etudie en 
comite. Par consequent, it n'a pu etre adopte avant les elections gene-
rales de novembre 1988 (moment ou les progressistes-conservateurs 
ont repris le pouvoir avec une majorite recluite). 

Le projet de loi C-79 visait a mettre en oeuvre bon nombre des 
recommandations formulees dans le Livre blanc sur la reforme de la Loi 
electorale" de 1986, qui etait, pour sa part, largement fonde sur les 
recommandations faites par le DGE au cours des six ou sept annees 
precedentes. It prevoyait une grande variete de mesures, dont l'attri-
bution du droit de vote aux juges nommes par le gouvernement federal 
et aux personnel ayant une deficience mentale, l'obligation de fournir 
un acces sans obstacle aux bureaux de vote, la modification en pro-
fondeur des procedures de recensement et de revision des listes 
electorales, et l'augmentation du nombre d'electeurs et electrices exige 
pour appuyer une personne qui desire etre mise en candidature. Parmi 
les modifications, figuraient egalement deux dispositions generales 
concernant les campagnes et le financement des partis et une autre 
concernant les sondages d'opinion. 
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line commission du contentieux electoral 
Le projet de loi prevoyait la creation d'une commission canadienne du 
contentieux electoral, charge d'appliquer la Loi electorale du Canada. 
Cet organisme aurait ete compose d'un president (mandat de sept ans) 
choisi par une resolution de la Chambre des communes, et d'un repre-
sentant (mandat de trois ans) de chaque parti comptant au moins 
12 deputes ou deputees. Un autre commissaire (mandat de cinq ans) 
representant le public, y compris les autres partis ainsi que les deputes 
et les candidats independants, aurait ete nomme par decret apres 
consultation des chefs des partis comptant au moins 12 deputes. La 
commission aurait pu nommer ses propres enqueteurs ou faire appel 
a la Gendarmerie royale du Canada. Elle devait remplacer le commis-
saire aux elections federales, nomme par le DGE. 

Le financement politique 
Le projet de loi proposait egalement des changements en matiere de 
financement politique. Ainsi la definition de « depenses d'election 
etait elargie de maniere a comprendre « la valeur commerciale des 
imprimes postes durant une election en vertu de l'article 34 de la Loi sur 
la Societe canadienne des postes ainsi que la valeur des frais postaux 
(Canada, Projet de loi C-79, paragraphe 1(6)). Cet article traite du 
privilege postal des deputes et deputees, c'est-a-dire la possibilite qu'ils 
ont de faire parvenir sans frais des envois postaux a leurs commettants. 
Le projet de loi C-79 predsait que, lorsque la valeur des biens ou des 
services donnes excedait 200 $ et que ce don etait fait par une personne 
qui n'exploitait pas une entreprise spedalisee en la matiere, cette valeur 
devait correspondre au prix le plus bas exige pour des biens ou des 
services equivalents par quiconque vendrait ces marchandises ou 
services dans la region oil ils etaient fournis. (Si la valeur etait infe-
rieure a 200 $, elle devait etre fixee a zero.) Le plafond des depenses 
de campagne des candidats et candidates devait 'etre augmente de 0,15 $ 
par kilometre cane de superficie de la circonscription, jusqu'a concur-
rence de 10 000 $ (ibid., paragraphe 55 (2.1) (d)). La regle concernant la 
periode d'application du plafond des depenses de campagne etait &endue 
a toute personne qui posait sa candidature ou qui cherchait a obtenir 
l'appui officiel d'un parti politique (ibid., paragraphe 56(1)). Cela aurait 
regle en partie le probleme des depenses de campagne faites avant la 
designation offidelle d'un candidat. Aux termes du projet de loi C-79, 
toute depense de campagne superieure a 50 $ (plutot que 25 $) devait 
etre accompagnee d'une piece justificative et d'une preuve de paiement 
(ibid., paragraphe 57(2)). Le droit de depenser jusqu'a 1 % du maximum 
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autorise a titre de « depenses d'election » pour l'election precedente, en 
vue d'annoncer des assemblees d'investiture dans les medias pendant 
la periode d'interdiction, devait etre transfers d'un aspirant ou une 
aspirante a l'association de circonscription d'un parti enregistre ou, 
defaut, au parti appuyant un candidat. Les candidats independants, 
qui etaient tenus de verser au Receveur general tous les fonds exce-
dentaires restant apres le paiement de toutes les factures et le rembour-
sement de leurs depenses electorales, se seraient vu rembourser cet 
argent, avec interet, s'ils avaient decide de se presenter a l'une ou 
l'autre des deux elections generales suivantes ou a une election partielle 
tenue pendant cette periode. La « periode de radiodiffusion » etait 
definie comme etant la periode entre le 29e et le 2e jour precedant le 
jour du scrutin. Pendant cette periode, les partis et les candidats ne 
pouvaient pas faire de publicite a la radio ou a la television, publier 
d'annonces dans les periodiques, ou utiliser une publication gouverne-
mentale a des fins de publicite electorale (ibid., article 15). Les asso-
ciations de circonscription pouvaient etre soumises essentiellement aux 
memes regles que les partis et les candidats si elles acceptaient de 
s'enregistrer. Cependant, elles devaient le faire volontairement, par 
l'entremise de l'agent principal de chaque parti31. 

Les sondages d'opinion 
Un article (98.1) etait ajoute a la Loi, relativement aux sondages 
commandos concernant les candidats et candidates ou les partis, et 
dont les resultats etaient diffuses dans les medias imprimes ou 
electroniques. Dans leurs reportages, les medias etaient tenus de fournir : 
l'identite de l'organisation qui avait mene le sondage; l'identite de la 
personne qui l'avait commande; la taille de Yechantillon; les dates de 
la premiere et de la derniere entrevue complete; la marge d'erreur, si 
elle etait calculable, et la formulation exacte de chaque question utilisee 
pour obtenir les resultats declares. Les medias electroniques ont proteste 
que la brievete de leurs bulletins de nouvelles ne leur permettait pas de 
se plier a ces exigences. Les progressistes-conservateurs ont accepts 
d'ecarter la disposition sur les sondages, du fait que les medias electro-
niques ne pouvaient pas la respecter dans le cadre de leurs bulletins, 
&coupes en tranches de trente secondes. 

Les porte-parole du PLC et du NPD ont vivement deplore que le 
projet de loi C-79 ne traite pas du probleme le plus important pose par 
la reglementation du financement electoral, a savoir la distinction vague, 
mais d'importance vitale, entre les « depenses d'election », assujetties 
a un plafond, et les « depenses de campagne », non plafonnees par la 
Loi electorale du Canada (Canada, Chambre des communes, Debats, 
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16 mars 1988, 13816-13825). En bref, l'un des principaux problemes 
mis en evidence par l'affaire Marcel Masse (PC, Frontenac) de 1985-1986 
etait passé sous silence darts le projet de loi C-7932. Les deputes liberaux 
et neo-democrates ont fait remarquer que les depenses suivantes 
des candidats et candidates etaient exclues des depenses electorales 
reglementees par la Loi : 

le paiement des benevoles, dont le montant est inferieur a la valeur 
commerciale des services rendus, ou les paiements couvrant les 
frais de subsistance et de &placement des benevoles; l'alinea f) 
de la definition de « depenses d'election », au paragraphe 2(1) 
de la Loi electorale du Canada, precise que les « depenses d'election 
comprennent le cout de l'acquisition des services de toute personne, 
y compris sa remuneration et ses depenses, sauf si ces services sont 
« fournis gratuitement ou a un prix sensiblement inferieur a leur 
valeur commerciale 
les honoraires du verificateur, les cautionnements des candidats 
et les honoraires d'avocats; 
les depenses personnelles des candidats et candidates, y compris 
les frais de &placement dans leur circonscription pendant la 
campagne (ces depenses peuvent 'etre considerables dans une 
circonscription vaste); 
le milt des sondages, lesquels relevent de la recherche selon les 
Lignes directrices du DGE et ne sont pas censes favoriser un parti 
ou un candidat; 
les frais associes a la collecte de fonds; par exemple, on exclut le 
mat de l'envoi de lettres a une liste de donateurs privilegies pour 
demander des dons, alors que ces lettres permettent souvent de 
faire valoir la position du parti et d'attaquer les partis rivaux (en plus 
de solliciter des contributions); 
les services fournis gratuitement (Canada, Chambre des communes, 
Debats, 16 mars 1988; voir aussi le chapitre 13). 

3.6 	Les « depenses de campagne » ou « autres dapenses 
par opposition a « dapenses d'election 

D'apres les deputes et deputees de l'opposition, c'est le PC qui avait 
le plus a gagner en maintenant l'echappatoire des « depenses de 
campagne », mise en evidence par l'affaire Marcel Masse. Ses coffres 
etaient bien garnis, tandis que le PLC kali lourdement ended& Par 
consequent, le PC pouvait consacrer 20 000 $ ou plus par circonscription 
aux « depenses de campagne » ou aux « autres depenses o, comme le 
remboursement des depenses de benevoles, tout en se conformant au 
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plafond de 35 000 $ a 50 000 $ a titre de 0 depenses d'election » officielles 
(Canada, Chambre des communes, Debats, 16 mars 1988, 13822). 

L'opposition a accuse les progressistes-conservateurs de laisser 
trainer les choses, rappelant que le comite ad hoc examinait la question 
des 0 depenses d'election » depuis fete de 1986, soit depuis que le 
gouvernement l'avait saisi de son Livre blanc sur la reforme de la Loi 
electorale. En outre, le projet de loi C-79 avait ete discute par le comite 
apres sa presentation. Puisqu'il a amorce le debat du projet de loi C-79 
en deuxieme lecture (le 16 mars 1988) en faisant totalement abstraction 
du Comite sur les « depenses d'election o, le leader parlementaire du 
gouvemement 0 a ferme la porte a toute possibilite de la part du comite 
Regislatif] de faire des recommandations ou des amendements au projet 
de loi C-79 en matiere de 0 depenses d'election o, d'apres le depute 
neo-democrate de Churchill, Rod Murphy (Canada, Chambre des 
communes, De'bats, 16 mars 1988, 13821 et 13822). Patrick Boyer (PC, 
Etobicoke—Lakeshore) a declare pour sa part : « Je trouve deraisonna-
ble qu it ait fallu tant de temps pour que le projet de loi [C-79] en arrive 
a cette etape-ci o (ibid., 13829).11 a ajoute qu it avait propose, neuf mois 
plus tot, qu'on detache et adopte les dispositions qui ne pretaient pas 
a controverse. Pour les autres dispositions, y compris celles sur les 
depenses electorales, on aurait attendu d'en arriver a un consensus 
entre tous les partis. 

Le 12 avril 1988, le NPD a envoye au gouvernement une lettre 
proposant une definition juridique pour le terme « depenses d'elec-
tion 0. Le 8 juillet, le leader parlementaire du gouvernement, Doug 
Lewis (PC, Simcoe-Nord), a declare que les negociations se poursuivaient 
au sujet du projet de loi C-79. Murphy a accuse les progressistes-
conservateurs de vouloir reporter l' etude de cette definition apres les 
prochaines elections. En aofit, les leaders parlementaires des trois partis 
ont discute de moyens propres a faire avancer le projet de loi, qui n'avait 
pas encore franchi l'etape de retude en comite. Murphy a fait remarquer 
que le gouvernement n'avait toujours pas, le 22 aoftt, presente 
de nouvelle definition du terme « depenses d'election o. Donald 
Mazankowski (PC, Vegreville), vice-premier ministre, a declare qu'il 
avait adresse aux leaders parlementaires, le 3 mai 1988, une lettre 
indiquant qu'une nouvelle definition figurait parmi les modifications 
a apporter au projet de loi C-79 (Canada, Chambre des communes, 
Debats, 22 aotit 1988, 18623). Le 15 septembre, Lewis a declare que le 
gouvemement ne pouvait faire avancer le projet de loi en raison de 
« l'obstruction o du NPD. Il a de nouveau presse les progressistes-
conservateurs de presenter un texte legislatif redefinissant les « depenses 
d'election o a la lumiere de la recommandation formulee a l'unanimite 
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par le Comite de la Chambre des communes chargé des elections, des 
privileges et de la procedure A la suite de son enquete sur les 0 depenses 
d'election » et les 0 depenses de campagne o de Marcel Masse (ibid., 
19294). Mais en vain. Finalement, le projet de loi C-79 est mort au 
feuilleton avant les elections generales de novembre 1988, qui ont 
reconduit au pouvoir le PC33. 

3.7 	La Commission royale sur la reforme electorate 
et le financement des partis 

Le 15 novembre 1989, le gouvernement federal a annonce la creation de 
la Commission royale sur la reforme electorale et le financement des 
partis, dont la presidence a ete confiee a Pierre Lortie. Tout nouvel 
effort en vue de modifier le regime federal de financement politique 
etait donc mis en veilleuse jusqu' a la publication du rapport de la 
Commission. 

4. CONCLUSIONS 
Avant l'adoption de la Loi sur les depenses d'election en 1974,1e financement 
des partis federaux et de leurs candidats et candidates etait peu regle-
mente. Les quelques dispositions qui existaient a cet egard faisaient 
suite a des cas de corruption, et la plupart etaient inefficaces, faute de 
mecanismes adequats de surveillance et de sanction. 

La loi de 1974 commenca a prendre forme avec la publication du 
rapport du comite Barbeau, en 1966. Mais ce n'est qu'en 1970, avec la 
creation du comite Chappell, que la question du financement politique 
refit surface A la Chambre des communes. Le detndeme rapport presente 
par ce comite au milieu de 1971 amena le depot, en mai 1972, du projet 
de loi C-211, qui ne put etre adopte a cause du declenchement des 
elections generales en octobre. Le gouvernement minoritaire forme par 
les liberaux de Pierre E. Trudeau, qui comptait sur l'appui du NPD, 
presenta, en juin 1973, un projet de loi (C-203) sensiblement modifie. Il 
accepta un certain nombre de modifications proposees par l'opposition, 
constituee par les progressistes-conservateurs et les neo-democrates. 

La nouvelle loi, bien qu'adoptee au debut de 1974, ne s'appliqua 
pas aux elections generales de 1974. Les elements essentiels de la Loi sur 
les depenses d'election etaient les suivants : limitation des « depenses 
d'election » des partis et des candidats et candidates; divulgation de 
nombreux renseignements; subventions publiques sous forme de credits 
crimp& et de remboursement d'une partie des depenses electorales 
des candidats et des partis; limitation de la publicite radiodfffusee; 
et attribution de temps d'antenne gratuit aux partis pendant les 
campagnes. 
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L'interpretation du nouveau regime de reglementation a subi 
l'influence d'un comite special non officiel compose de representants 
des grands partis. Les membres de ce groupe, appele comite ad hoc, 
tentent de persuader le DGE de rediger des lignes directrices expli-
citant son interpretation de la Loi electorale du Canada. Les editions 
successives des Lignes directrices eurent une incidence profonde sur 
'Interpretation de termes des, comme celui de 0 depenses d'election 0, 
dont la definition est ambigue dans la Loi electorale du Canada. Une serie 
de modifications assez minimes furent adoptees en 1977, seulement 
trois ans apres l'entree en vigueur du nouveau regime, mais avant que 
les nouvelles dispositions aient pu etre mises a l'epreuve dans une 
election generale. A la fin de 1983, le Parlement adopta le projet de loi 
C-169, qui modifiait un certain nombre de dispositions importantes 
de la Loi electorale du Canada. L'une de ces modifications devait avoir des 
consequences imprevues sur la possibilite, pour les « groupes 
d'interet 0, de participer aux elections. En 1984, dans l'affaire National 
Citizens' Coalition Inc./Coalition nationale des citoyens inc., la Cour du 
Banc de la Refine de l'Alberta statua que l'interdiction prononcee en 
1983 a l'egard des « depenses d'election o des groupes d'interet etait 
inconstitutionnelle puisqu'elle violait la liberte d'expression garantie par 
la Charte canadienne des droits et libertes. D'autres changements visaient 
A indexer les plafonds de depenses et a modifier les formules de 
remboursement aux partis et aux candidats et candidates. 

Malgre les problemes manifestes souleves par le regime de 
financement et les recommandations pressantes du DGE, aucune 
mesure de reforme n'a ete adopt& depuis 1983. Un Livre blanc a ete 
publie en 1986 et un projet de loi important (C-79) a ete presente en 
1987. Ce projet n'a cependant pu etre adopte avant le declenchement 
des elections generales de novembre 1988. 
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VUE D'ENSEMBLE 
DES RECETTES ET 

DES DEPENSES DES PARTIS, 
1974-1990 

LE PRESENT CHAPITRE, dernier des trois qui constituent la partie I 
de cette etude, donne une vue d'ensemble des recettes et des depenses 
des trois grands partis federaux, de 1974 a 1990. Les chapitres 4 a 7 de 
la partie II presentent une analyse plus detaillee du financement du 
Parti progressiste-conservateur du Canada (PC), du Parti liberal du 
Canada (PLC), du Nouveau Parti democratique (NPD) et du Parti 
reformiste du Canada (PRC), en faisant le lien entre leurs methodes de 
financement et leur structure organisationnelle. 

Comme on le verra, la Loi sur les depenses d'election de 1974 a modifie 
radicalement le financement des partis politiques federaux au Canada. 
Elle a eu pour effet principal de permettre a tous les grands partis de 
depenser des sommes beaucoup plus importantes entre les elections. 
Par ailleurs, la valeur reelle des « depenses d'election » de tous les partis 
augmentait entre les elections generales de 1979 et de 1988; en 1988, 
pour la premiere fois, le NPD engageait des depenses avoisinant la 
limite legale, tout comme ses deux principaux rivaux. Aussi est-il peu 
probable que la valeur reelle des « depenses d'election » augmente 
encore, du fait que le plafond de ces depenses est indexe sur l'indice des 
prix a la consommation (IPC). Il faut signaler, toutefois, que la plupart 
des representants des partis estiment que l'IPC est inferieur a l'inflation 
qui affecte les principaux postes des depenses associes aux campagnes 
electoralesl. 

Ce chapitre presente un apercu des recettes et des depenses, en 
dollars nominaux, des trois grands partis entre 1974 et 1990 et corn-
porte un examen de ces recettes et depenses en dollars constants de 
19892. Les recettes et les depenses annuelles du bureau federal du NPD 
y sont analysees pour la premiere fois. L'information presentee au 
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directeur general des elections (DGE) et publiee par lui au sujet des 
recettes du NPD est regroup& en deux categories, les recettes qui sont 
attestees par des recus d'impot federal et celles qui le sont par des recus 
d'impot provincial, mais elle ne fournit aucune indication sur Yechelle 
des activites du bureau federal du NPD entre les elections. Cette question 
est trait& plus en detail au chapitre 6. Le present chapitre comporte 
une analyse des 0 depenses d'election o des partis federaux pour les 
quatre elections generales (1979, 1980, 1984 et 1988) tenues depuis 
l'entree en vigueur de la Loi sur les depenses d'election, et traite de 
l'excedent ou du deficit annuel et cumulatif de chacun des trois grands 
partis. On y fait aussi un examen comparatif de la capadte globale de 
chaque parti de recueillir et de depenser des fonds a des fins politiques 
federales et on formule certaines grandes conclusions a propos des 
recettes et des depenses des partis. 

1. LES RECMES ET LES DEPENSES, EN DOLLARS NOMINAUX 
La croissance des recettes et des depenses des trois grands partis est 
illustree aux tableaux 3.1 a 3.3. En dollars nominaux, les recettes et les 
depenses du PLC sont passees de pros de 2 millions de dollars en 
1974-19753  a environ 5 millions en 1978. Celles du PC ont connu une 
croissance encore plus rapide, grimpant de quelque 1,65 million de 
dollars en 1974-1975 a 5,5 millions environ en 19784. Les comparaisons 
avec le NPD sont tres difficiles a faire, pour plusieurs raisons. D'abord, 
les donnees dont le NPD fait rapport au DGE comprennent les chiffres 
de la plupart de ses sections provinciales ou territoriales (SPT), tandis 
que les donnees emanant du PLC ou du PC ne portent que sur les 
activites federales de ces deux partis5. Dewdemement, bien qu'il soit 
possible de departager les recettes du NPD attestees par des recus 
d'imp6t provincial, ainsi que les remboursements et les subventions 
verses aux sections provinciales par les gouvernements provinciaux 
(voir le tableau 3.1), it n'est pas possible, a partir des donnees fournies 
au DGE, de distinguer les depenses d'ordre federal et celles d'ordre 
provincial (a l'exception des < depenses d'election » au niveau federal). 
Toutefois, les donnees emanant du bureau central du parti, a Ottawa, 
donnent une tres bonne indication des recettes et des depenses de l'0 aile 
federale » (c'est-h-dire du bureau federal). 

Troisiemement, comme on le verra en detail au chapitre 6, it semble 
qu'une part importante des recettes du NPD attestees par des recus 
d'impot federal entre les elections ne soit pas consacree a des activites 
politiques federales. Par consequent, les fonds peuvent servir a faire 
are des deputes provinciaux. Les recettes totales du NPD sont passees 
de quelque 2,6 millions de dollars en 1975 (premiere armee complete 
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apres l'adoption des reformes legislatives de 1974) a environ 4,2 millions 
en 1978. Toutefois, pres de 784 000 $ des recettes de 1978 etaient attestes 
par des recus d'impot provincial6. 

Abstraction faite des annees electorales, en 19811es recettes du PLC 
(5,6 millions de dollars) et ses depenses (5,1 millions) etaient a peu pres 
les memes qu'en 1978. Comme l'IPC a augmente de 35 % pendant cette 
periode, elles ont diminue en valeur reelle. En 1983, les recettes du PLC 
etaient passees a 7,7 millions de dollars, tandis que ses depenses etaient 
de 6,3 millions, d'oit un excedent important. Le parti n' aura plus 
d'excedent pendant un bon nombre d'annees. En 1985, les liberaux ont 
connu une armee particulierement difficile : leurs recettes n'ont atteint 
que 6,2 millions de dollars (ce qui est inferieur aux recettes de 1982, 
meme en dollars nominaux), comparativement a 8,1 millions pour leurs 
depenses. lls accuserent donc un deficit de 1,9 million de dollars, qui 
faisait suite a un deficit catastrophique de 5,2 millions subi en 1984, 
armee electorale. 

En 1986, les recettes du PLC ont connu une forte hausse, atteignant 
10,7 millions de dollars, mais les depenses ont atteint 11,2 millions, 
d'oa un autre deficit de taille. Les recettes ont chute considerablement 
l'armee suivante, et un nouveau deficit a ete enregistre. En 1988, annee 
electorale, elles ont augmente de fawn spectaculaire, approchant les 
18 millions de dollars, et le parti a meme affiche un excedent de pres 
de 900 000 $7. Cependant, en 1989, le parti n'a recueilli que 6,4 millions 
de dollars alors qu'il en a depense 7,1 millions. L'important est moires 
le montant du deficit que le fait que, en dollars nominaux, les recettes 
du PLC ont ete inferieures, cette armee-la, a celles de 1982. L'augmen-
tation marquee des recettes et des depenses du parti en 1990 est une 
anomalie due a la course a la direction (dont Jean Chretien est sorti 
vainqueur) et au congres tenu a Calgary en juin 1990. Comme le montre 
clairement le tableau 5.8, ces evenements ont donne lieu aux rentrees 
de fonds suivantes : 4,4 millions de dollars en droits d'inscription des 
delegues et deleguees au congres, ces droits etant consideres comme des 
dons au parti; 1,95 million de dollars en dons aux candidats et candi-
dates a la direction achemines par l'Agence liberale federale; et 608 000 $ 
en droits verses au parti par les candidats. Ces sommes mises a part, 
les recettes et les depenses du parti en 1990 ont totalise respectivement 
6,8 millions et 7 millions de dollars, ce qui est tres proche du niveau 
de 1989. 

Depuis 1978, c'est le PC qui remporte la palme, parmi les partis 
federaux, sur le plan des recettes et des depenses. Bien que les progres 
n'aient pas ete constants, les recettes et les depenses annuelles sont 
passees d'un niveau de 5,5 millions de dollars en 1978 a 8,5 millions 
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en 1982, exception faite des annees electorales. En 1983, les recettes ont 
grimpe a 14,8 millions de dollars et les depenses, a 13,2 millions. Comme 
le revele le tableau 3.1, c'etait plus du double des recettes du PLC et 
pres de trois fois les recettes du NPD attestees par des recus d'impot 
federal. Les depenses du PC au cours de l'annee electorale 1984 se 
chiffraient a 20,8 millions de dollars, meme en excluant 6,4 millions 
de « depenses d'election » officielles. En comparaison, le PLC a depense 
12 millions de dollars, sans compter ses « depenses d'election » de 
6,3 millions8. 

Les depenses du PC ont diminue un peu au fil des annees precedant 
les elections generales de 1988 (11,7 millions de dollars en 1985, contre 
14,1 millions en 1986) et, pour 2 des 3 annees, le parti a affiche d'impor-
tants excedents (par exemple, 3,4 millions de dollars en 1985). Ainsi, 
de 1985 a 1987, les depenses du PC ont largement depasse celles de 
leurs rivaux. Au cours de Farm& electorale 1988, le parti a depense 
21,1 millions de dollars, outre ses « depenses d'election » officielles de 
7,9 millions. Dans le cas du PLC, les sommes pour la meme armee 
se chiffraient a 10,2 millions et a 6,8 millions, respectivement. En 1989, 
bien que les recettes et les depenses des progressistes-conservateurs 
aient chute a 14,5 millions et a 12,8 millions de dollars, ces deux chiffres 
etaient deux fois superieurs a ceux des liberaux ainsi qu'aux recettes des 
neo-democrates attestees par des recus d'impot federal. On remarquera 
que les recettes du PC en 1990 (11,3 millions de dollars) etaient de 
3,2 millions inferieures a celles de 1989 et venaient derriere celles du PLC 
(13,8 millions de dollars), quoique, rappelons-le, les recettes des liberaux 
se sont accrues de pres de 7 millions, du fait de la course a la direction 
et du congres de Calgary. Les recettes totales du NPD en 1990 
ont grimpe de presque 11 % par rapport a celles de 1989, atteignant 
15,4 millions de dollars; mais ce chiffre comprend des recettes de 
6,4 millions attestees par des recus d'impot des sections, de sorte que 
les recettes federales pour 1990 s'etablissent a 9,04 millions (voir le 
tableau 3.2). 

Comme on l'a mentionne precedemment, it est difficile de comparer 
les recettes et les depenses du NPD aux chiffres fournis pour le PLC et 
le PC. La principale difficulte tient a la structure du NPD et au fait que 
le DGE ne l'a pas oblige a separer ses depenses federales de ses depenses, 
qui sont considerables9. En outre, le DGE n'a pas public de fawn 
coherente les donnees qui lui ont etc fournies1°. 

On trouve, au tableau 3.2, deux mesures des recettes et une des 
depenses pour le palier federal du NPD. D'abord, dans la colonne 1, 
figure une estimation des « recettes federales », qui sont les dons 
attestes par des rebus d'impot federal, plus les autres recettes et le 
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remboursement des «depenses d'election » pour les elections generales 
federales. Une bonne partie de ces recettes, rappelons-le, n'a pas ete 
affect& a des activites politiques federales. La seconde mesure des 
recettes du NPD au niveau federal (colonne 2) comprend les recettes du 
bureau federal du parti, plus celles que celui-ci a recueillies pour disputer 
des elections federales. Comme on le verra au chapitre 6, une partie de 
ces derrieres recettes provient des sommes prelevees aupres des sections 
provinciales. La premiere mesure des recettes federales du NPD 
(colonne 1) est beaucoup plus elevee que la deuxieme (colonne 2). 
La difference est largement attribuable au fait qu'une partie importante 
des fonds recueillis par le NPD grace au credit d'impot federal pour 
dons politiques est consacree a des activites politiques provinciales. 
Ce point est analyse en profondeur aux chapitres 6 et 13. 

En ce qui concerne les depenses, les representants neo-democrates 
interviewee pour cette etude ont declare que les depenses du bureau 
federal constituaient un bon etalon des activites de l' << aile federale » du 
parti. En outre, chaque election federale est trait& comme une activite 
a laquelle des recettes et des depenses sont imputees separement (voir 
le chapitre 6). Les transferts aux associations de circonscription n'ont 
pas ete inclus dans les chiffres estimatifs des depenses de l'aile federale 
du NPD, parce qu'ils correspondent a des debours de recettes attestees 
par des recus d'impot federal et que, d'apres le comptable du bureau 
federal, le montant de ces transferts aux sections provinciales est presque 
entierement affecte a des activites provinciales. Ainsi les chiffres de la 
colonne 3 du tableau 3.2 presentent un montant legerement sous-estime 
par rapport aux sommes reellement consacrees par le NPD aux activites 
politiques federales. Trois points ressortent clairement du tableau 3.2. 
D'abord, les << recettes federales » du NPD ont &passe sensiblement les 
depenses du bureau federal pour chacune des annees de 1974 a 1990, 
meme au cours des annees electorales de 1979, 1980, 1984 et 1988. 
Dewdemement, les recettes federales du NPD sont largement infe-
rieures aux recettes totales du parti dedarees au tableau 3.1. La difference 
est attribuable aux recettes attestees par des recus d'impot provincial 
(ou recettes des sections). Troisiemement, sauf au cours des annees 
electorales, les recettes du bureau federal ont habituellement repre-
sents moins du tiers des recettes federales globales. La difference a 
servi presque entierement a financer les activites provindales du NPD 
(voir les chapitres 6 et 13). 

Les representants du NPD font valoir que leur parti est une 
organisation tres integer& qui fonctionne a la fois au niveau federal et 
au niveau provincial et qui, dans certains cas, participe a la politique 
municipale. Des points de vue financier et operationnel, les o ailes » 
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federale et provinciales du NPD forment un tout, mais les opinions 
divergent quanta savoir si l'excedent du bureau federal sert presque 
exdusivement a faire elire des deputes provinciaux ou s'il sert aussi, en 
bonne partie, a appuyer les activites des sections provinciales, dont 
Yobjectif est de faire elire des deputes federaux11. Les representants du 
parti interviewee par l'auteur ont indique que les depenses du bureau 
federal donnent une bonne indication des sommes consacrees aux acti-
vites destines a faire elire des deputes federaux (et menees entre les 
elections generales). On a avance que le transfert des recettes federales 
aux sections provinciales sert a financer des activites a caractere federal 
dans les bureaux provinciaux sous la direction des sections provin-
dales. Un ancien president du parti (qui a déjà ete candidat aux elections 
federales) souligne toutefois que, en dehors des periodes electorales 
federales, les sections provinciales s'interessent peu A la politique fede-
rale. De plus, l'histoire du parti montre que Y « aile » federale a ete 
greffee a un parti issu de la politique provinciale. Ce n'est que ces 
dernieres annees que Yon s'est efforce d' augmenter, parmi les plus 
hautes instances du NPD, le nombre de personnel interessees de pres 
A la politique federale (voir le chapitre 6). Meme si seulement le quart 
des recettes attestees par des recus d'impot federal et transferees aux 
sections provinciales du NPD etait destine a la politique federale, la 
question primordiale est de savoir si les contribuables devraient, au 
niveau federal, subventionner les activites de quelque parti que ce soit 
au niveau provincial. 

Les recettes federales du NPD, telles qu'elles sont presentees 
au tableau 3.2, sont passees de 2,3 millions de dollars en 1976 a 
5,6 millions en 1980, qui etait une annee electorale. En comparaison, le 
PLC et le PC ont recueilli chacun 7,5 millions de dollars en 1980. Les 
recettes federales du NPD ont chute a seulement 3,9 millions de dollars 
en 1981, mais elles ont remonte a presque 6 millions en 1983. Ce dernier 
chiffre est inferieur a celui des liberaux (7,7 millions) pour 1983, et 
correspond a moins de la moitie des recettes des progressistes-conser-
vateurs (14,8 millions). Les recettes federales des neo-democrates sont 
passees a 9 millions de dollars en 1984, armee electorale, soit seulement 
les trois quarts des recettes des liberaux et 40 % des recettes des 
progressistes-conservateurs (voir le tableau 3.2). Les recettes federales 
du NPD ont diminue de pres du tiers au cours des trois annees sui-
vantes (entre 6,3 et 6,985 millions de dollars), mais elles sont passees a 
13,8 millions en 1988, armee electorale. Malgre cette augmentation, elles 
correspondent a 77 % des recettes du PLC et a 51 % de celles du PC 
(voir le tableau 3.1). En 1989, les recettes de l'aile federale du NPD ne 
se sont chiffrees qu'a 56 % de celles de 1988, mais elles ont augmente 
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substantiellement en 1990, atteignant un peu plus de 9 millions de 
dollars (voir le tableau 3.2). 

Sauf en 1988, les depenses federales du NPD (c'est-A-dire celles 
faites par son bureau federal) ont ete largement inferieures a celles de 
ses deux grands rivaux. Elles sont passees de seulement 476 000 $ en 
1976 a 714 000 $ en 1978 (en dollars nominaux). Du fait des elections 
generales, elles sont passees a 3,3 millions de dollars en 1979 et a 
4,2 millions Vann& suivante. Elles ont chute a moires du tiers du niveau 
de 1980 pour les trois annees suivantes, passant ensuite a 6,8 millions 
de dollars en 1984, armee electorale. Pendant les trois annees suivantes, 
les depenses federales du NPD ont de nouveau chute au tiers du niveau 
de 1984. Cependant, au cours de Yannee electorale 1988, elles ont monte 
en fleche, atteignant 11,5 millions de dollars, niveau assez proche de 
celui du PLC (16,9 millions), mais encore tres loin de celui du PC 
(29,0 millions). 

Le tableau 3.1a, qui complete le tableau 3.1, presente les donnees 
de 1990 et de 1991. On y constate que les recettes du PC se sont elevees 
A 12,3 millions de dollars en 1991: c'est pres d'un million de plus que 
le resultat de 1990 mais beaucoup moires que celui de 1989 (14,5 millions). 
Les recettes du PLC sont passees de 13,8 millions de dollars en 1990 a 
7,2 millions en 1991, la difference etant due en grande partie a la course 
a la direction de 1990. Pour sa part, le NPD a affiche des recettes de 
19,9 millions de dollars en 1991, par rapport a 15,4 millions en 1990, les 
recettes de ses sections provinciales ayant fait un bond de pres de 3 mil-
lions. Le PRC a declare des recettes de 6,6 millions de dollars en 1991, 
contre 2,7 millions en 1990. En 1991, les quatre partis ont enregistre un 
excedent, celui du NPD etant le plus eleve, soit 1,16 million de dollars. 

2. LES RECETTES ET LES DEPENSES, EN DOLLARS CONSTANTS DE 1989 
Entre 1974 et 1990, l'indice des prix a la consommation (IPC) est passe 
de 34,9 a 104,8, une hausse de 300 % (voir le tableau 3.3). Pour comparer 
les recettes et les depenses des trois grands partis sur une certaine 
peiiode, it est utile de convertir en dollars constants de 1989 les montants 
exprimes en dollars nominaux12. L'IPC n'est peut-titre pas l'indice ideal 
en l'occurrence, mais it n'en existe pas de meilleur actuellement pour 
traduire les variations de prix des biens et des services achetes par les 
partis politiques13. 

Le tableau 3.3 montre les recettes et les depenses des partis en 
dollars de 1989. La solidite financiere du PC ressort d'emblee a Yexamen 
des recettes moyennes enregistrees au cours des trois periodes inter-
electorales. De 1976 a 1978, le parti a affiche des recettes moyennes de 
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9,8 millions par armee (en dollars de 1989). Ce chiffre a augmente de 
40 %, passant a 13,7 millions par an pendant la periode de 1981-1983. 
Puis it a encore grossi, atteignant 16,7 millions par an pendant la periode 
de 1985-1987. En outre, comme on le verra clairement, au cours des 
annees electorales les progressistes-conservateurs ont pu accroitre leurs 
recettes d'un montant largement superieur a ce qu'il leur fallait pour 
payer leurs depenses electorales officielles (voir la figure 3.1). 

Le PLC a recueilli plus de fonds que le PC de 1976 a 1978 (11,5 millions 
de dollars par an, en dollars de 1989), ses recettes moyennes (en dollars 
de 1989) au cours des deux periodes interelectorales suivantes ont ete 
sensiblernent inferieures a celles des annees 1976-1978 : 9,20 millions 
de dollars par an (en dollars de 1989) de 1981 a 1983, et legerement plus 
de 1985 a 1987, soit 9,75 millions par an. L'important est que le PC 
a pu amasser, en valeur reelle, 4,5 millions de dollars de plus par an 
que le PLC pendant la periode de 1981-1983, et 6,9 millions par an 
de plus de 1985 a 1987. L'ecart etait encore plus grand en 1989 (voir le 
tableau 3.3). Si l'on exclut l'impact qu'ont eu la campagne et le congres 
de direction des liberawc en 1990, le PC a recolte environ 4,5 millions 
de dollars en recettes de plus que le PLC cette armee-U. 

La capacite du PC de depenser davantage que ses rivaux dans une 
armee electorale pour des activites non comprises dans les « depenses 
d'election » (voir le tableau 3.1) est un excellent indicateur de sa solidite 
financiere. Les chiffres sont les suivants : 

Depenses autres que les a depenses d'election 
faites par les partis dans une armee electorale 
(en milliers de dollars de 1989) 

1979 1980 1984 1988 

PC 9 690 8 372 25 649 22 190 

PLC 5 180 6 296 14 814 10 689 

PC moins PLC 4 510 2 076 10 835 11 501 

Ces chiffres montrent que le PC a consacre 4,5 millions de dollars 
de plus que le PLC en 1979, et 2,1 millions de plus en 1980, a titre de 
depenses autres que les 0 depenses d'election 014. Cependant, en 1984, 
cet &art s'est accentue, passant a 10,8 millions de dollars puis, en 1988, 
a 11,5 millions. Pour replacer ces chiffres en perspective, it faut se 
rappeler que les « depenses d'election » des deux partis ont ete d'environ 
7,9 millions de dollars en 1984 et, en 1988 (en dollars de 1989), de 
8,3 millions pour le PC et de 7,2 millions pour le PLC. B. semble 
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egalement que le bureau federal du NPD ait augmente ses depenses 
non electorales en 1988, mais de tres peu par rapport au PC. 

La encore, it est tres difficile de comparer les activites du NPD a 
celles des autres grands partis. Les chiffres « NPD I », au tableau 3.3, 
concernent le parti dans son ensemble, y compris la plupart de ses 
sections provinciales. Comme le PC, au niveau federal, le NPD a pu 
augmenter ses recettes et ses depenses en valeur reelle. Par exemple, ses 
depenses ont atteint une moyenne de 6,6 millions de dollars par an de 
1976 a 1978, tandis qu'au cours de la derniere periode interelectorale 
(1985-1987) elles etaient en moyenne de 15,26 millions par an. En 1989 
et en 1990, les depenses totales du NPD (en dollars de 1989) ont ete en 
moyenne de 13 millions de dollars, ce qui est quelque peu inferieur a 
la periode de 1985 a 1987. Cependant, ces chiffres comprennent une 
forte proportion d'activites provinciales. 

Les chiffres « NPD II » ne comprennent que les recettes et les 
depenses du bureau federal, y compris les recettes likes aux elections et 
les chiffres du bureau federal pour les « depenses d'election » (qui sont 
legerement superieurs a ceux qui ont ete declares au DGE)15. Les recettes 
et les depenses du bureau federal ont sensiblement augmente en valeur 
reelle, mais elles sont toujours demeurees largement inferieures a celles 
des deux autres grands partis. Ainsi les depenses annuelles moyennes 
du bureau federal du NPD pendant les annees interelectorales sont 
passees de 1,38 million de dollars, pour la periode de 1976-1978, a 
1,46 million pour la periode de 1985-1987. Le chiffre correspondant du 
PLC, pour la derniere periode, etait de 9,75 millions de dollars, tandis 
que celui du PC &tall de 16,7 millions. Bien que les recettes du NPD 
attestees par des recus d'impot federal (et non pas les recettes du bureau 
federal) soient generalement superieures de plusieurs millions aux 
depenses du bureau federal, la difference sert a financer les activites 
des sections provinciales du NPD, qui concernent bien davantage la 
politique provinciale que la politique federale. 

La figure 3.2 montre a quel point, depths 1981, le PC a reussi a 
depenser beaucoup plus que ses deux principaux rivaux hors du champ 
des « depenses d'election ». Comme nous le verrons plus loin dans ce 
chapitre, la difference entre les « depenses d'election » des progressistes-
conservateurs et des liberaux, d'une part, et les neo-democrates, d'autre 
part, s'est amenuisee au cours des quatre dernieres elections. II est 
cependant difficile de determiner dans quelle mesure l'exceptionnelle 
capadte du PC de depenser en dehors des cinquante a soixante jours de 
la periode de campagne officielle, a accru ses possibilites de remporter 
les elections en 1979, 1984 et 1988. Cette question complexe est 
examinee au chapitre 4. 
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3. LES 4( DEPENSES D'ELECTION » DES PARTIS 
Depuis l'entree en vigueur de la Loi sur les depenses d'election de 1974, 
quatre elections generales ont eu lieu, soit en 1979, en 1980, en 1984 et 
en 1988. Les « depenses d'election o de tous les partis inscrits sont 
passees de 10,1 millions de dollars en 1979 a 17,6 millions en 1984, puis 
A 22,4 millions en 1988 (voir le tableau 3.4 et la figure 3.3). En valeur reelle 
(dollars de 1989), l'accroissement a ete beaucoup plus faible — de 
18,9 millions de dollars en 1979 a 21,75 millions en 1984, puis a 23,56 mil-
lions en 1988. Les depenses des formations autres que le PC, le PLC 
et le NPD n'ont jamais compte pour plus de 2,6 % des « depenses 
d'election o de tous les partis reunis. 

Figure 3.3 
« Depenses d'election » par parti, elections **ales de 1979, 1980, 1984 et 1988 
(en millions de dollars) 
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Source : Tableau 3.4. 

En valeur nominale et en valeur reelle, c'est le NPD qui a connu la 
plus forte hausse sur le plan des « depenses d'election 0; it a aussi 
depense une proportion plus grande du maximum autorise a titre de 
« depenses d'election », soit 49,1 % en 1979, 74,0 % en 1984 et 88,2 % en 
1988 (voir la figure 3.4). En realite, en 1988 it s'est approche davantage 
de ce maximum que le PLC (85,7 %) a cause des dffficultes financieres 
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de ce dernier (voir le chapitre 5). Meme en 1979, le PC est venu plus 
pres (87,7 %) du plafond que le PLC (86,2 %) et encore plus pres en 
1984 (99,96 %) et en 1988 (98,95 %). Vu les problemes pratiques que 
posent le controle et la coordination des depenses d'un parti au cours 
d'une election generale, it est remarquable que le PC ait pu approcher 
a ce point du plafond sans le &passer. Les representants des trois 
grands partis ont indique a l'auteur qu'il est tres risque de prevoir un 
budget correspondant a plus de 95 % du maximum autorise en raison 
de la complexite inherente a une campagne d'election nationale. Il est 
donc pour le moms remarquable que les progressistes-conservateurs 
aient pu depenser 99,96 % du montant limite en 1984 et 98,95 % en 1988. 

Le tableau 3.4 contient les donnees relatives au remboursement, 
par le gouvernement federal, des 0 depenses d'election » des partis. En 
1979 et en 1980, it etait prevu dans la Loi electorale du Canada que les 
partis se verraient rembourser 50 % de leurs frais relatifs a la publicite 
(a la radio et a la television). A cette époque, comme maintenant, la 
duree totale de cette publicite pour tous les partis &all limit& a 6,5 heures 

Figure 3.4 
« Depenses d'election » par parti, en pourcentage du maximum autoris6, 
elections generales de 1979, 1980, 1984 et 1988 
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et celle-ci ne pouvait etre diffusee qu'entre les 29e et 2e jours avant celui 
du scrutin. En 1983, la Loi electorate du Canada a ete modifiee de maniere 
A changer la formule de remboursement, qui est pass& a 22,5 % des 

depenses d'election » d'un parti (jusqu'a concurrence du plafond), 
condition que le parti engage au moms 10 % de son plafond de depenses 
(800 000 $ en 1988). Dans l'ensemble, les remboursements correspondent 
A 19,9 % du total des 0 depenses d'election 0 de tous les partis en 1979 
eta 22,2 % par la suite. Comme on peut le voir au tableau 3.4, le montant 
des remboursements recus par les partis autres que les trois grands est 
minime. Meme pour 1988, it etait de 49 000 $, alors que ces partis ont 
depense 604 000 $. 

Michaud et Laferriere (1991) estiment que, durant le cycle electoral 
de 1981 a 1984, la contribution du gouvernement federal aux partis 
federaux sous forme de credits d'impot aux donateurs a represente 
30,7 % des recettes de tous les partis. Durant le dernier cycle electoral 
(de 1985 a 1988), cette proportion a ete de 29,0 % (voir le tableau 3.4). 

Les elements constituant les A depenses d'election 0 des trois grands 
partis sont decrits au tableau 3.5. Le cart de la publicite (imprimee, 
radiophonique et televisee) represente plus de la moitie du total des 
depenses de chaque parti, a Yexception du NPD en 1984 et en 1988. 
Pour le PC, la publicite a compte pour 71 % et 70 % de ses depenses en 
1979 et en 1980, respectivement, mais cette categorie est tomb& a 50 % 
en 1984, puis elle est remontee a 60 % en 1988. Quant au PLC, la publi-
cite a compte pour 62 % du total de ses « depenses d'election » en 1979 
et pour 68 % en 1980, mais pour seulement 56 % en 1984 et en 1988. 
Pour le NPD, les depenses publicitaires correspondaient a 60 % de ses 
« depenses d'election » en 1979 et en 1980, mais seulement a 38 % en 
1984 et a 44 % en 1988. 

Comme le montre clairement le tableau 3.5, la publicite radio-
diffusee (radio et television) represente la plus grande partie des 
depenses publicitaires de chaque parti16. Chez les progressistes-
conservateurs, la part de la publicite imprimee variait entre seulement 
3,2 % du total des 0 depenses d'election » (en 1984) et 13,1 % (en 1980). 
Les chiffres correspondants des liberaux etaient de 10,4 % (en 1980) et 
de 14,7 % (en 1979), tandis que ceux des neo-democrates etaient de 
3,3 % (en 1984) et de 14,4 % (en 1979). Dans la categorie de la publicite 
radiodiffusee, la television occupe une place beaucoup plus grande (en 
fait de depenses) que la radio. En 1988, par exemple, le PC a consacre 
2,4 millions de dollars a la publicite televisee par rapport a 1,56 million 
A la publicite radiophonique. Les neo-democrates ont depense un 
peu plus que les progressistes-conservateurs en publicite televisee 
(2,5 millions), mais seulement 477 000 $ en publicite radiophonique. 
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Pour le PC et le PLC, les frais de &placement absorbent, en general, 
entre le sixieme et le septieme du total des « depenses d'election 0. Pour 
le NPD, ce pourcentage est un peu plus bas. Le chiffre du NPD pour 
1984 (146 000 $) est cependant douteux, car les dossiers du parti font 
etat d'un wilt de 531 000 $ pour la tournee du chef (voir le chapitre 6). 
En 1988, cette tournee a coots 1 258 000 $ et les « frais de &placement » 
declares au DGE ont ete de 1 037 000 $. Il semble donc que, toutes 
proportions gardees, les « frais de &placement » pour 1984 devraient 
&passer 430 000 $, soit environ 9 % du total des « depenses d'elec-
tion », et non 3,1 % comme l'indique le rapport du parti. 

La categorie « autres depenses » comprend la 0 location de 
bureaux 0, les « salaires 0, les « frais administratifs 0 et les o frais du 
bureau national », mais le DGE ne publie pas ces postes separement. 
Aux quatre elections generales, le NPD a comptabilise une portion 
beaucoup plus importante de l'ensemble de ses « depenses d'election » 
dans la categorie o autres depenses » — et, au fil des ans, cette cate-
gorie a represents une part croissante des o depenses d'election » du 
parti. Ainsi, en 1979, elle a compte pour 28,4 % du total des « depenses 
d'election 0 du NPD, contre 20,1 % pour le PLC et seulement 12,2 % 
pour le PC. En 1988, cette part a grimpe a 41 % dans le cas du NPD, 
contre 25,8 % dans celui du PLC et 20,9 % dans celui du PC. Si ces 
o autres » depenses sont essentiellement des frais generaux, on 
s'attendrait qu'elles representent un pourcentage de moins en moins eleve 
du total, a mesure que le NPD se rapproche du maximum autorise en 
ce qui concerne les « depenses d'election » totales. L'explication reside 
peut-etre dans le fait que les syndicats ont fourni des benevoles au NPD 
durant ses campagnes et que ce parti paie un plus grand nombre de 
ses organisateurs et organisatrices que les autres partis. Lorsqu'il s'agit 
de personnes en conge autorise d'un travail regulier, le parti doit inscrire 
le salaire regulier de ces beneyoles au poste des 0 depenses d'election », 
meme si c'est le syndicat qui paie la personne en conge durant la 
campagne. 

L'examen du tableau 3.6 permet de constater la courbe suivie au fil 
des annees par la publicite radiodiffusee, du point de vue de son 
importance relative. En valeur reelle (dollars de 1989), les depenses des 
partis relative a la publicite radiodiffusee (radio et television) sont 
passees de 5,4 millions de dollars aux elections de 1965 a 9,2 millions 
aux elections de 1972, chutant ensuite a 7,8 millions aux elections de 
1974 — les dernieres oil les depenses electorales n'etaient pas plafonnees. 
Pour les quatre dernieres elections, les depenses en publicite radio-
diffusee varient entre 9,1 millions de dollars (en 1984) et 10,5 millions 
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(en 1980 et en 1988). Autrement dit, les depenses des partis en publicite 
radiodiffusee ont double entre les elections generales de 1965 et celles 
de 1988. Durant les campagnes electorales de 1979 a 1988, les depenses 
en publicite radiodiffusee (voir le tableau 3.6) ont proportionnellement 
augmente par rapport a l'ensemble des o depenses d'election » des 
partis. 

Selon les donnees recueillies, la publicite radiodiffusee a absorbs 
un pourcentage beaucoup plus grand de l'ensemble des « depenses 
d'election » des partis de 1979 a 1988 que de 1965 a 1974. Toutefois, 
pour cette derniere periode, une portion beaucoup plus grande des 
depenses des partis (ou des depenses de campagne nationale) 
correspond a des transferts du bureau central aux candidats et candi-
dates. Ainsi, pour l'election de 1974, le PLC a depense 5,5 millions 
de dollars, dont 2,6 millions en transferts a des candidats. En 1979, it a 
depense 3,9 millions, mais les transferts n'ont totalise qu'environ 
300 000 $ (Paltie11975, 190 et 192; Seidle et Paltie11981, 238). Au cours 
des deux dernieres elections, le siege national du PC a transfers 
beaucoup moins aux candidats (voir le chapitre 4). Il semble que le 
montant de ces transferts, a l'occasion des campagnes nationales, est 
nettement moins important parce que les candidats ont beaucoup moins 
de difficulte a recueillir des fonds grace au credit d'impot sur le revenu 
et que, pour la plupart, ils peuvent se faire rembourser la moitie de 
leurs « depenses d'election » par le gouvernement federal. 

En vertu des Lignes directrices de 1988 du DGE, un certain nombre 
des depenses, parfois importantes, liees aux elections sont exclues des 
« depenses d'election » des partis. En void quelques exemples : 

frais de sondages et de recherches (qui peuvent facilement atteindre 
entre 400 000 $ et 800 000 $ pendant une campagne); 
frais de collecte de fonds, qui peuvent representer jusqu'au tiers 
des sommes brutes recueillies par publipostage (dont le total peut 
atteindre jusqu'A 1 ou 2 millions de dollars); 
coat de l'elaboration des politiques ou de la strategie electorale du 
parti; 
wilt de la formation des candidats et candidates ou des organi-
sateurs electoraux; 
tous les coats internes du parti « qui ne sont pas engages dans le 
cadre d'efforts pour accroitre la visibilite exterieure du parti » 
(Canada, Elections Canada 1988a, 4). 
La valeur de ces divers elements a pu facilement atteindre 4 a 

5 millions de dollars pour le PC en 1988. Cette question est traitee plus 
en detail au chapitre 13. 
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4. LES EXCEDENTS ET LES DEFICITS 
Les difficult& financieres du PLC de 1985 a 1989 ont fait l'objet de 
nombreux articles dans les journaux (voir le chapitre 5), mais les exce-
dents ou les deficits annuels des autres partis sont moins bien connus. 
Selon le tableau 3.3, de 1974 a 1990, le PC et le PLC ont tous deux accuse 
un deficit pour 7 des 16 annees visees. Le NPD, dans son ensemble 
(y compris ses sections provinciales), a enregistre des deficits pour 
8 de ces 16 annees. Le bureau federal du NPD a accuse un deficit dans 
6 des 16 annees pour lesquelles nous avons des donnees (voir NPD 
au tableau 3.3). 

Le tableau 3.7 fait etat de l'excedent ou du deficit enregistre par 
chacun des trois grands partis au cours de quatre periodes (corres-
pondant au regne des partis au pouvoir) depuis 1' entrée en vigueur du 
nouveau regime reglementaire. En ce qui concerne le gouvernement 
Clark, au pouvoir du printemps de 1979 jusqu'au debut de 1980, nun& 
1979 a ete choisie car les donnees ne sont compilees que par anti& 
civile. Les statistiques revelent que, en dollars nominaux, les trois partis 
ont enregistre un excedent cumulatif du 1er aofit 1974 au 31 decembre 
1978, époque oii le PLC etait au pouvoir sous la direction de Pierre E. 
Trudeau. Comme on peut s'y attendre, l'excedent du parti au pouvoir 
a &passe (de pres de 1 million de dollars) celui du PC. Mais celui du 
NPD (pour le parti dans son ensemble) a ete encore plus considerable 
(1,8 million de dollars). L'excedent du bureau federal du NPD a cepen-
dant ete negligeable, ce qui laisse supposer que le bureau a a peine fait 
ses frais durant les cinquante-trois premiers mois d'application de la 
legislation de 1974 (voir NPD II, au tableau 3.7). En 1979, pourtant une 
armee electorale, le PLC et le PC sont parvenus a enregistrer un leger 
excedent, tandis que le NPD, dans son ensemble, a accuse un deficit 
du meme ordre. 

On peut egalement voir au tableau 3.7 que, de 1980 a 1984, periode 
ou le PLC etait au pouvoir sous la direction de Pierre E. Trudeau, 
liberaux et progressistes-conservateurs ont connu d'importants deficits 
cumulatifs : 3,56 millions (en dollars nominaux) pour le PC et 
2,56 millions pour le PLC. Dans l'un et l'autre cas, la plus grande partie 
du deficit cumulatif a ete enregistree en 1984, armee ()ides progressistes-
conservateurs ont eu un deficit de 3,75 millions de dollars et les liberaux, 
un deficit de 5,28 millions (voir le tableau 3.3). Les raisons du deficit tres 
eleve des liberaux sont examinees au chapitre 6. Durant le dernier 
gouvernement liberal, le NPD, dans son ensemble, a connu un modeste 
deficit cumulatif (453 000 $, en dollars nominaux), tandis que son bureau 
federal affichait un excedent du meme ordre (563 000 $). 
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Il est clair, d'apres le tableau 3.7, que le PC a su profiter de 
ses victoires electorales en 1984 et en 1988 pour enregistrer un 
excedent cumulatif de 4,8 millions (en dollars nominaux) de 1985 a 1990, 
tandis que le PLC accusait un deficit cumulatif de 2,2 millions durant 
la meme periode. II faut remarquer, toutefois, que si les progressistes-
conservateurs ont connu un deficit de 2,03 millions de dollars durant 
l'annee electorale 1988, les liberaux ont, pour leur part, enregistre un 
excedent respectable (881 000 $). Les problemes du PLC sont venus du 
large deficit enregistre en 1985 (1,97 million de dollars), auquel se sont 
ajoutes de plus petits deficits en 1986, 1987 et 1989 (voir le tableau 3.3). 
De 1985 a 1990, periode oil le PC &ail au pouvoir a Ottawa, le NPD, dans 
son ensemble, a accuse un deficit cumulatif d'un peu moins de 2 mil-
lions (en dollars nominaux), alors que le deficit du bureau federal etait 
presque aussi eleve (1,84 million). 

En convertissant les surplus et les deficits en dollars constants 
de 1989, on peut mieux apprecier rampleur des excedents cumulatifs 
enregistres de 1974 a 1978. Ainsi, exprime en dollars de 1989, cet 
excedent dans le cas du PLC se chiffrait a 3,7 millions de dollars, 
comparativement a plus de 4 millions pour le NPD dans son ensemble 
et a 1,5 million pour le PC. En comparaison, le deficit cumulatif des 
liberaux, de 1980 a 1984, s'etablissait a 2,57 millions de dollars et, de 
1985 a 1990, a 2,66 millions. Quant aux progressistes-conservateurs, 
leur excedent de 1,5 million de dollars durant la periode de 1974-1978 
a ete suivi de deficits totalisant 4,84 millions durant le dernier gouver-
nement Trudeau (1980-1984). Ces deficits, toutefois, ont ete compenses 
par un excedent cumulatif de 5,5 millions (toujours en dollars de 1989) 
durant la periode de 1985-1990, annees oil le PC &all au pouvoir a 
Ottawa (voir le tableau 3.7). 

Le NPD, dans son ensemble, a enregistre un excedent cumulatif 
de 4,1 millions (en dollars de 1989) de 1974 a 1978, mais it a depuis 
accuse des deficits cumulatifs de 655 000 $, 1,44 million et 2,5 millions 
au cours des trois periodes qui ont suivi. Le deficit cumulatif de 
2 millions de dollars du bureau federal du NPD de 1985 a 1989 est 
largement du au fait que moins de la moitie des recettes attestees par 
des recus d'impot federal sont versees au bureau federal, qui est res-
ponsable du financement des elections generales federales. Le deficit 
cumulatif entre 1985 et 1990 &ail presque entierement imputable au 
deficit de 2,6 millions (en dollars de 1989) enregistre en 1988, armee 
electorale. 

De fawn generale, it ressort du tableau 3.7 que, depuis 1979, le PLC 
et le NPD (dans son ensemble) ont connu des deficits cumulatifs impor-
tants, tandis que le PC a pu enregistrer un leger excedent cumulatif. 
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semble que les progressistes-conservateurs ont pu profiter du temps 
of t ils ont ete au pouvoir (1985-1990), mais que les liberaux n'ont pas 
su faire de meme durant leur dernier mandat (1980-1984). En fait, en 
1984, l'annee oil les progressistes-conservateurs ont pris le pouvoir, le 
PLC a affiche un deficit de 5,3 millions de dollars. 

5. UN SURVOL COMPARATIF DES TROIS GRANDS PARTIS 
Le PLC a ete au pouvoir pendant les deux tiers de la periode de dix-sept 
ans pour laquelle nous disposons de donnees sur le regime de finance-
ment politique insfitue par la loi du ler  aatt 1974. Alors qu'il gouver-
nait, it n'a pourtant pas surclasse le PC en ce qui concerne la capadte 
de recueillir et de depenser des fonds pour des activites non electorales. 
Comme on l'a vu au tableau 3.4, en 1988 les trois grands partis etaient 
a peu pres sur le meme pied en ce qui concerne les depenses electorates 
officielles. Pour ce qui est des recettes totales en dollars de 1989, le PLC 
n'a recolte que 9 % de plus que le PC durant la periode de pres de cinq 
ans qui a suivi rentree en vigueur de la Loi sur les depenses d'election et 
qui a precede l'arrivee au pouvoir du gouvernement Clark (voir le 
tableau 3.8). Toutefois, durant le mandat du dernier gouvernement 
Trudeau (1980-1984), le PLC n'a recueilli que 68,4 % de la somme 
amass& par le PC, alors dans l'opposition. De plus, en chiffres absolus, 
la difference etait de pres de 27 millions (en dollars de 1989), soit plus 
de 5 millions par armee. L'ecart entre les deux partis etait moins marque 
sur le plan des depenses. Comme l'indique le tableau 3.8, dans les 
quatre ans et cinq mois suivant l'entree en vigueur de la loi de 1974, le 
PLC a depense seulement 1 million de dollars de plus que le PC (toujours 
en dollars de 1989). De 1980 a 1984, les progressistes-conservateurs ont 
depense 29 millions de plus que les liberaux — la quasi-totalite de la 
difference etant constituee de debours autres que des 0 depenses 
d'election » officielles. 

Lorsque le PLC, sous la direction de John Turner, a perdu la faveur 
de l'electorat en septembre 1984, sa situation financiere s'est deterioree. 
Entre 1985 et 1990, le PC a recueilli pres de 104 millions de dollars, 
contre 68 millions pour le PLC. En fait, les problemes financiers des 
liberaux etaient tels que, en 1988, leurs « depenses d'election » n'attei-
gnaient que 85 % du plafond legal et, en termes absolus, elles etaient 
inferieures a celles du NPD. Mis a part les « depenses d'election », les 
depenses du PLC durant cette periode se sont chiffrees a 63,1 millions 
en dollars de 1989, contre 89,9 millions pour le PC. 

Le fait que le PLC n'ait pas reussi a surclasser le PC sur le plan du 
financement, meme lorsqu'il etait au pouvoir, est revelateur de certaines 
caracteristiques structurelles du parti et de sa conviction que, en tant 
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que « parti naturel de gouvernement », it n'avait pas vraiment a changer 
sa facon de recueillir des fonds. Certains representants liberaux ont 
avance que les faiblesses inherentes aux traditionnelles methodes de 
collecte de fonds (dans lesquelles on misait, dans une tres large mesure, 
sur les dons de grandes entreprises) etaient peu apparentes lorsque les 
liberaux etaient au pouvoir (voir le chapitre 5)17. De plus, le PLC a mal 
juge les repercussions de la nouvelle technologie et il n'a pas compris 
a quel point il dependait, du point de vue financier, de sa position de 
parti au pouvoir. En particulier, it n'a pas su elargir sa base de finan-
cement et il a notamment attendu a 1986 avant de monter une impor-
tante campagne de publipostage. Menne si, de 1987 a 1989, il a adopte 
de nouvelles politiques a cet egard18, it n'est pas evident qu'entre les 
elections, le PLC soit incapable de recueillir autant de fonds que le PC. 
Au milieu de 1991, la Commission de la reforme du Parti liberal du 
Canada a résumé succinctement les problemes financiers du parti : 0 Nos 
methodes actuelles ne generent pas suffisamment de fonds pour nous 
permettre de mener des campagnes electorales nationales, de nous 
doter du personnel voulu et de rembourser notre dette (1991, 4). » De 
fait, le Parti reformiste du Canada (PRC), foncle en 1987, a recueilli 
presque autant d'argent que le PLC en 1991 (voir le tableau 3.1a). 

Deux facteurs viennent compliquer la comparaison des recettes et 
des depenses du PLC et du PC avec celles du NPD. Premierement, le 
NPD presente au DGE une declaration integree de ses recettes et de 
ses depenses qui combine les activites federales et provinciales. Detpde-
mement, entre les elections generales, les activites federales du NPD 
qui se comparent le plus a celles de ses principaux rivaux sont celles de 
son bureau federal, mais les depenses dans ce cas ne sont pas declarees 
au DGE (le NPD a toutefois gracieusement found ces donnees a rauteur). 
Les donnees concernant le NPD au tableau 3.8 correspondent a tous 
les dons attest& par des recus d'impot federal eta d'autres recettes au 
niveau federal. Du ler  aottt 1974 a 1978, le NPD a recueilli pres de 
30 millions (en dollars de 1989), mais cette somme ne representait que 
39 % des fonds recueillis par les deux autres partis. Alors que les recettes 
du NPD ont grimpe a 40,8 millions de dollars durant la petiode de 
1980-1984 (le dernier gouvernement Trudeau), celles des liberaux et 
des progressistes-conservateurs ont totalise 142,5 millions, de sorte que 
les recettes du NPD ne representaient plus que 28,6 % de celles de ses 
principaux rivaux. A Yinstar de celles des deux autres grands partis, 
les recettes totales du NPD ont flechi legerement au cours des cinq 
premieres annees du gouvernement Mulroney, comparativement aux 
cinq annees precedentes, oit les liberaux etaient au pouvoir. Mais 
le point crucial a signaler est que les recettes du NPD sont tombees 
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a 25,3 % des recettes combines de ses deux grands rivaux durant cette 
periode. 

Au niveau federal, depuis 1974, les depenses du NPD ont ete Bien 
inferieures aux fonds amasses par le parti, grace au credit d'impot 
federal. Mais, surtout, les depenses federales du NPD (celles du bureau 
federal) ont ete nettement inferieures a celles des deux autres partis 
(sauf aux elections de 1988). Ainsi, de 1974 a 1978, les recettes du NPD 
ont ete plus de quatre fois superieures a ses depenses. La difference 
(inscrite comme un excedent au tableau 3.8) a en fait ete transferee aux 
sections provinciales du NPD, et affect& en grande partie a des acti-
vites provinciales. De 1980 a 1984, les recettes federales du NPD ont 
ete le double de ses depenses federales, mais ses depenses ne repre-
sentaient que 13,2 % de celles du PLC et du PC reunis (par rapport a 
10,2 % pour 1974-1978). De 1985 a 1989, les depenses federales du NPD 
ne representaient que 55,2 % de ses recettes. Toutefois, les decaissements 
du bureau federal du NPD (y compris ceux lies aux elections generales 
de 1988) ne totalisaient que 14,2 % de celles de ses deux grands rivaux 
reunis. Le NPD a depense quatre fois moins que son rival le mieux 
finance, le PC, durant les cinq premieres annees du gouvernement 
Mulroney (abstraction faite des « depenses d'election » en 1988). 

La Loi sur les demises d'election de 1974 a beaucoup profite au NPD. 
Mais une bonne partie des retombees positives — sous forme de recettes 
plus elevees, par exemple — n'ont pas ete transferees au bureau federal 
du NPD, sauf durant les elections. Le credit d'impot federal pour contri-
butions politiques a servi a recueillir beaucoup plus de fonds pour le 
NPD dans son ensemble que n'en decaisse le bureau federal, sauf pour 
des « depenses d'election ». En tant que parti politique integre, le NPD 
a choisi d'utiliser le credit d'impot federal pour financer ses visees 
provinciales19. Pour la plupart des annees comprises entre 1974 et 1990, 
le budget du bureau federal destine a relection de deputes federaux 
(toutes recettes confondues) a ete inferieur aux montants verses 
aux sections provinciales ou territoriales (SPT) pour faire dire des 
gouvernements provinciaux, a partir des fonds recueillis grace au credit 
d'impot federal (voir le chapitre 6). 

Alors que le bureau federal du NPD recoit 15 % des recettes generees 
par les SPT grace au credit d'impot federal pour contributions poli-
tiques, les autres sources de recettes du parti ne produisent que des 
sommes modestes, et certaines dependent d'ailleurs de la generosite 
des sections provinciales. Le PC, par contre, etablit une nette distinction 
entre politique federale et politique provinciale. Le parti federal (Fonds 
PC du Canada) preleve 25 % des fonds recueillis par les associations de 
circonscription entre les elections « en echange » de la permission 
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d'utiliser son droit (federal) de delivrer des rec.'s. Mais it traite alors avec 
des organismes locaux qui ont pour seul objectif de faire &ire un 
gouvernement au niveau federal. De plus, le siege du parti federal a 
Ottawa jouit d'une autonomie totale vis-a-vis des partis conservateurs 
provinciaux. Enfin, le siege federal n'a accepte aucune contrainte quant 
aux sources de financement auxquelles it peut puiser pour satisfaire 
aux besoins des associations de circonscription. 

Avec leurs droits d'affiliation, leurs dons en especes et leurs 
contributions de biens et de services, les syndicats continuent d'être 
une source importante de recettes pour le NPD. Toutefois, leur impor-
tance pour le financement des elections federales a diminue : en 1979 
et en 1980, leur apport financier representait entre 43 et 44 % du total 
des recettes liees aux elections; en 1984, cette proportion etait pass& a 
34 %, puis a 25 % en 1988 (voir le chapitre 6). Cette baisse est due, pour 
une large part, a Yaugmentation des 0 depenses d'election » du parti, 
qui sont passees de 49 % du maximum autorise en 1979 a 88 % en 1988, 
et au fait que les contributions syndicales n'ont pas ete relevees en 
consequence. 

Des representants des trois grands partis et un grand nombre de 
citoyens et citoyennes estiment que les syndicats ont, vis-a-vis du finan-
cement du NPD, un role analogue a celui des entreprises vis-a-vis du 
PLC et du PC. Cependant, cette analogie peche a plusieurs egards. 
Premierement, les sections syndicales affiliees au NPD versent des 
droits d'affiliation annuels qui fournissent au parti une rentree de fonds 
reguliere; ce type de relation n'existe pas entre les entreprises et les 
partis liberal et progressiste-conservateur. Dewdemement, it semble 
qu'une proportion plus grande des sections syndicales versent de 
l'argent ou offrent des services au NPD que ne le font les entreprises 
(quoique 40 % des 500 plus grandes entreprises non financieres versent 
des dons a l'un des partis ou aux deux)20. Troisiemement, exception 
faite des elections de 1979 et de 1980, les contributions syndicales 
aux recettes du NPD ont ete proportionnellement morns importantes 
que les contributions des entreprises aux recettes des deux autres 
partis. Toutefois, it est possible que les contributions syndicales 
centralisees par l'intermediaire du Congres du travail du Canada 
donnent plus d'influence a cette organisation. Quatriemement, les biens 
et les services representent une proportion beaucoup plus elevee des 
contributions syndicales aux campagnes federales du NPD que des 
contributions analogues des entreprises aux partis liberal et progressiste-
conservateur. De fait, en 1979, en 1980 et en 1984, la valeur des contri-
butions syndicales sous forme de biens et de services a largement 
&passe les dons syndicaux en argent; en 1988, cependant, les dons en 
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nature des syndicats ont ete deux fois moindre que leurs dons en 
especes. 

Meme si l'« aile federale » (le bureau federal) du NPD est loin de 
depenser autant que ses principaux rivaux entre les elections, elle a 
reduit &art en 1988 sur le plan des 0 depenses d'election » (voir la 
figure 3.3)21. Cette annee-1A, pour la premiere fois, le NPD a merle une 
veritable campagne electorale nationale. Le parti a depense plus de 
2 millions de dollars au Quebec, contre quelque 50 000 $ seulement au 
scrutin precedent. II a egalement fait plus de 0 depenses d'election » 
que le PLC. Pour la premiere fois, le NPD a dfi prendre garde de ne 
pas &passer le plafond prevu par la loi, au lieu de s'efforcer de transferer 
ses decaissements dans la colonne « depenses d'election » pour pouvoir 
profiter du remboursement de 22,5 %. L'effort majeur consenti au 
Quebec a notamment eu pour effet d'abaisser sous le niveau de 1984, 
en valeur reelle, les 0 depenses d'election » affectees aux autres 
provinces. 

6. CONCLUSIONS 
Nous examinerons, de maniere beaucoup plus approfondie, les recettes 
et les depenses des trois grands partis et du Parti reformiste du Canada 
(PRC) dans la partie 11 (voir les chapitres 4 a 7) de cette etude. Nous 
pouvons toutefois tirer certaines conclusions des maintenant. Premie-
rement, pour ce qui est de recueillir des fonds et de les affecter a des 
activites autres que les depenses electorales officielles, la Loi sur les 
depenses d'election de 1974 a permis aux trois grands partis d'atteindre 
des niveaux qui depassent, et de loin, ceux des annees 50 et 60 et du 
debut des annees 70. En dollars constants, ces depenses ont augmente 
assez rapidement de 1974 a 1984, apres quoi elles ont flechi, puffs elles 
sont remontees brusquement en 1988, pour retomber en 1989 et en 1990 
a un niveau comparable a celui de 1978 et de 1979 (voir la figure 3.2). 

Dewdemement, les « depenses d'election 0 du PC et du PLC ont 
augmente a peu pres au rythme de l'inflation entre 1979 et 1988. Celles 
du NPD ont augmente plus rapidement parce que ce parti a pu les 
porter de 49 % a 88 % du maximum legal. 

Troisiemement, bien que les trois grands partis aient reussi tous 
les ans a recolter et a depenser des sommes relativement importantes, 
ils n'ont pu accumuler d'excedent. En realite, seul le PC est parvenu 
a realiser un excedent cumulatif (modeste) depuis 1974. Le PLC 
a enregistre un deficit cumulatif substantiel, bien qu'il ait reussi 
reduire sa dette durant la periode de 1989-1991. Quant au NPD, it est 
tres difficile d'etablir des comparaisons en raison de sa structure int& 
gree et de la complexite des echanges financiers effectues a l'interieur 
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meme du parti. Pour le NPD dans son ensemble, l'excedent cumulatif 
de la periode de 1974-1978 a ete plus que neutralise par les deficits 
subsequents; it en est de meme du bureau federal du parti. Toutefois, 
lorsqu'on compare les recettes attestees par des recus d'impot federal 
et les depenses du bureau federal, it est clair que des excedents tres 
substantiels ont ete degages (plus de 44 millions de dollars de 1980 a 
1990; voir le tableau 3.8). Ces excedents ont ete transferes aux sections 
provinciales, qui ont affecte les fonds en partie a des activites provin-
ciales plutot que federales. 

Comme on le verra en detail au chapitre 12, les candidats et 
candidates, contrairement aux partis, ont enregistre des excedents 
totalisant 8 millions de dollars en 1984 et 9,6 millions en 1988. Ces 
excedents ont cependant profite en grande partie aux associations de 
circonscription, bien que le PLC et, dans une moindre mesure, le NPD 
aient cherche a s'en approprier une part en prelevant une fraction des 
remboursements recus par les candidats (voir les chapitres 5 et 6). 

Quatriemement, le probleme des liberaux et des progressistes-
conservateurs n'a pas ete de trouver les fonds necessaires pour acquitter 
les « depenses d'election » des quatre dernieres elections generales 
— essentiellement parce que ces depenses sont limitees par la loi. Leur 
probleme a plutot ete d'absorber l'augmentation appreciable de leurs 
q depenses de fonctionnement » durant les annees electorales 1984 
et 1988 dans le cas du PC, et 1984 dans le cas du PLC. Cette question 
est reprise en detail aux chapitres 4 et 5. 
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LE PARTI 
PROGRESSISTE-CONSERVATEUR 

DU CANADA 

,aftspe 
PARMI LES GRANDS PARTIS CANADIENS, c'est de loin le Parti progressiste-
conservateur du Canada (PC) qui a recueilli et depense le plus d'argent 
entre 1981 et 19901. Meme sous le regne du dernier gouvernement 
liberal, dirige par Pierre E. Trudeau (1980-1984), les progressistes-
conservateurs ont reussi a recueillir 84,6 millions de dollars, compa-
rativement a 57,9 millions pour les liberaux (en dollars de 1989 dans 
les deux cas), comme l'indique le tableau 3.8. Au pouvoir, le PC a pu 
augmenter son avarice. Entre 1985 et 1990, it a recolte 103,7 millions de 
dollars, et le Parti liberal du Canada (PLC), seulement 67,6 millions 
(voir le tableau 3.8). 

Le PC a commence a batir son reseau de financement peu apres 
l'entree en vigueur, en 1974, de la Loi sur les depenses d'election. Pendant 
ses longues annees dans l'opposition, il ne pouvait pas compter sur les 
ressources humaines qui sont accessibles au parti au pouvoir. Son sejour 
dans l'opposition semble l'avoir incite a adopter de nouvelles tech-
niques de financement et des methodes d'organisation plus efficaces. 
II a fait appel a des consultants employes par le Parti republicain des 
Etats-Unis afin de mettre au point une strategie de financement axee sur 
le publipostage, les dons d'entreprises et des programmes de grands 
donateurs (voir les chapitres 9 a 11). A la fin des annees 70, sa cam-
pagne de publipostage battait son plein, les dirigeants du parti ayant 
investi dans l'etablissement d'une longue liste de personnes disposees 
a appuyer le parti financierement. 

Le PC a confie au Fonds PC du Canada le pouvoir exclusif de 
delivrer des recus donnant droit au credit d'impot pour dons poli-
tiques2. En outre, le siege national du parti conservait 25 % de toutes 
les contributions acheminees aux associations de circonscription 
par le Fonds. Comme le parti n'est pas une federation, a la difference 
du PLC, ni une formation unique et integree, comme le Nouveau Parti 
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democratique (NPD), it a ete moins exposé a des conflits a propos des 
dons et des depenses. Contrairement a ses deux principaux rivaux, it 
n'a pas ete aux prises, non plus, avec des conflits concernant l'acces 
aux listes de membres. La distinction tres nette qui est faite entre le PC 
au niveau federal et ses homologues provinciaux3  a clarifie et simplifie 
le role de chacun, sans empecher les deux niveaux de s'entraider en 
periode electorale. 

Plus que ses rivaux, le PC a encourage ses candidats et candidates 
a moins dependre du siege national sur le plan financier4. Par ailleurs, 
it a su amener ses candidats a recueillir plus de fonds, de maniere a en 
depenser davantage a l'interieur des limites legales. 

Le present chapitre traite de la structure organisationnelle du PC 
au niveau federal, en faisant le lien avec les techniques de financement 
du parti et son mode de partage des recettes. Il porte egalement sur les 
recettes et les depenses du parti, y compris les mouvements de fonds 
entre le siege national et les associations de circonscription, de meme 
que les candidats et candidates. Nous y analysons les activites du parti 
entre les elections (y compris sa capacite d'augmenter sensiblement ses 
depenses de fonctionnement pendant les annees electorales), l'organi-
sation des campagnes electorales du parti entre 1979 et 1988 ainsi que 
les activites et le financement des associations de circonscription. Enfin, 
nous tirons un certain nombre de conclusions. 

1. 	LA STRUCTURE ORGANISATIONNELLE DU PARTI 
Le PC national s'appelle officiellement l'Association progressiste-
conservatrice du Canada. Le Fonds PC du Canada est l'agent officiel du 
parti. A la difference du NPD et du PLC, le PC n'a pas d'associations 
ou de sections provinciales ou territoriales a vocation mixte, c'est-A-dire 
chargees de faire elire des deputes federaux et provinciaux. Par 
consequent, le parti est essentiellement compose de ses 295 associa-
tions de circonscription et de son siege national situe a Ottawa. Dyck 
(1989, 198 et 199) decrit la structure du parti comme suit : 

Le Parti progressiste-conservateur national est moins une federation 
d'unites provinciales que le Parti liberal, et les deux ailes du parti 
sont en general assez independantes [..1. Les relations federales-
provinciales varient d'une region a l'autre : elles sont les plus etroites, 
et passablement integrees dans les quatre provinces de l'Atlantique, 
variables en Ontario, et plus confederales dans les Prairies. Le parti 
federal dependait particulierement de l'organisation ontarienne 
pendant le regne de Stanfield ainsi que celui de Mulroney, époque 
oil la « grosse machine bleue » s'est deplacee vers Ottawa, tandis que 
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sous Clark, les relations etaient plus distantes. 11 n'existe pratiquement 
pas d'aile provinciale en Colombie-Britannique et absolument aucune 
au Quebec, oil le Parti progressiste-conservateur provincial est disparu 
depuis 1935-1936 [...1. Dans chaque province, on trouve un ensemble 
complet d'associations de circonscription federales dotees de directions 
independantes, parallelement aux organisations provinciales existantes. 

Les organisations provinciales elisent un certain nombre de membres 
du bureau (couramment appele « executif ») national du PC et un certain 
nombre de delegues et deleguees a l'assemblee generale bisannuelle. 
Le siege national du parti est place sous l'autorite du bureau national 
et sa gestion courante est confiee au directeur national du parti. 

Figure 4.1 
Mouvements de fonds associes au Parti progressiste-conservateur du Canada 
eta ses candidats et candidates 

Donateursa  
[2] 	 

— [31 

Circonscription federale 
(association de circonscription) 

Fonds PC du Canadab 
(siege national) 

L-_  

Candidat federal 
(agent) 

[5] 	[4] 

Gouvernement federal [6] 

Note : Exclut le financement des campagnes de direction ou d'investiture. 

aParticuliers, entreprises, syndicats, groupes d'interet et autres organismes. 
bAgent officiel du Parti progressiste-conservateur federal. 
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En matiere de financement, le parti federal ne comporte que deux 
niveaux : le niveau local, represents par les associations de circonscrip-
tion, et le niveau national, represente par le Fonds PC du Canada, agent 
officiel du parti. On peut constater la simplicite relative de l'organisa-
tion du PC et de ses mouvements de fonds en comparant la figure 4.1 
aux figures 5.1 (voir le chapitre 5) pour le PLC et 6.1 (voir le chapitre 6) 
pour le NPD. 

Dyck (1989, 200) decrit ainsi le financement du PC : 

Les deux ailes du parti comptent essentiellement sur leurs propres 
efforts de financement. Neanmoins, des demandes de financement 
sont frequemment adressees a Ottawa, en particulier par la region de 
l'Atlantique. Le parti federal aide habituellement les partis provin-
ciaux en periode electorale, en fournissant surtout du personnel, des 
conseils, des services [...]. Les partis provinciaux ne sont pas tenus de 
contribuer au budget du parti federal et on n'organise pratiquement 
jamais d'activite conjointe pour recueillir des fonds dans les provinces. 
Les representants ontariens, par exemple, expliquent qu'il est trop 
complique de s'entendre sur le partage des recettes et de delivrer des 
recus conformes a la fois aux legislations federales et provinciales. 
On tient donc des diners-benefices federaux et provinciaux en 
alternance.5  

Le PC federal a effectue une evaluation complete de ses operations 
de financement a la lumiere de la nouvelle reglementation entrée en 
vigueur le ler  aoitt 1974 (Seidle 1980, 240). A la suite de cette evaluation, 
it crea notamment le Fonds PC du Canada (une societe sans capital-
actions) a titre d'agent officiel et mit sur pied un systeme de publi-
postage. Pendant environ deux ans, le Comite du tresor a ete chargé 
de solliciter des fonds aupres des grandes entreprises et des personnes 
aisees, mais it a ete dissous a la fin de 1976 (ibid., 241). 

Le Fonds PC du Canada coordonne l'ensemble des activites de 
financement. 11 supervise aussi l'etablissement et le controle du budget 
de depenses du parti. Depuis sa creation, le Fonds recoit 25 % des dons 
— attest& par un rect.' d'impot et destines aux associations de circons-
cription entre les campagnes electorales. Cette « taxe » de 25 % ne 
s'applique pas durant les campagnes electorales, l'agent de chaque 
candidat pouvant alors delivrer des recus d'impot. Si les associations 
de circonscription desirent emettre un recu d'impot aux donateurs 
entre les elections, la contribution doit passer par le Fonds PC du 
Canada, qui en conserve 25 %. Les associations qui s'opposent a la « taxe » 
de 25 % doivent reconnaitre que, pour la plupart des individus et des 
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petites entreprises qui font des contributions, le credit d'impot constitue 
sans doute un facteur important dans leur decision de faire un don 
(voir le chapitre 8). Par consequent, le fait de pouvoir delivrer un recu 
d'impot semble compenser Yeffet de la « taxe » de 25 %, et, tout compte 
fait, les associations de circonscription en tireraient quand meme 
profit. 

Bien que le siege national du PC ait amorce d'importantes initiatives 
en 1981 et en 19826, c'est entre les elections de 1984 et de 1988 que le parti 
a, pour la premiere fois, fait de l'organisation politique de facon soutenue 
en periode non electorale. Apres Yelection de Brian Mulroney comme 
chef du parti en 1983, it y a eu un effort concerte pour rendre le fonction-
nement du PC plus « professionnel ». On a multiplie les sondages, 
organise des tournees des ministres et du chef du parti, developpe 
l'organisation du parti au niveau du siege national et des associations 
de circonscription et nomme des organisateurs et organisatrices a plein 
temps dans chaque region. En somme, le parti a cherche a creer une 
« machine electorale permanente ». Toutefois, les progres du parti sur 
la voie de l'efficacite et du « professionnalisme » ont comporte des 
colas. L'accroissement du nombre et des responsabilites des perma-
nents remuneres reduira probablement le poids des benevoles, qui sont 
consider& comme des amateurs (voir le chapitre 1). 

2. LES RECETTES Er LES DEPENSES DU PARTI 

2.1 	Un apergu 
Les recettes et les depenses du PC de 1974 a 1990 figurent au tableau 4.1. 
En dollars nominaux, les depenses du parti sont passees de 3,5 millions 
de dollars en 1976 a 7,5 millions en 1981, puis a 12,8 millions en 1989, 
mais elles ont recule a 10,6 millions en 1990 (toutes des annees non elec-
torales)7. Au cours de 9 de ces 16 annees, individus et entreprises ont 
contribue des montants a peu pres equivalents (voir la figure 4.2). En 
1979, 1980 et 1988, annees electorales, les dons des entreprises ont large-
ment &passe ceux des particuliers8. Par exemple, en 1979, les entreprises 
ont verse 5,0 millions de dollars, contre 3,2 millions pour les individus. 
En 1988, les chiffres etaient de 14,4 millions et de 10,2 millions, respec-
tivement. Cependant, en 1981, 1982 et 1983, les particuliers ont donne 
beaucoup plus que les entreprises : ils ont en effet verse 18,6 millions 
de dollars, comparativement a 10,3 millions pour les entreprises. 

Sauf pendant les annees electorales (car, ces annees-la, le parti 
recevait le remboursement d'une partie de ses depenses electorales), 
les autres sources n'ont compte que pour un faible pourcentage des 
recettes du PC — habituellement entre 3 et 4 %, et jamais plus de 10 %. 
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Bien que le remboursement federal ait represents 22,5 % de ses 
« depenses d'election » en 1984 et en 19889, la croissance de ses recettes 
totales au cours de ces annees electorales a tits si forte qu'elle a ramene 
la proportion du remboursement par rapport au total des recettes a 
seulement 6,6 % en 1988 et a 6,1 % en 1984 (voir le tableau 4.1). 

Sauf dans les annees electorales, les «depenses de fonctionnement » 
et les « transferts aux associations » constituent la presque totalite des 
depenses du parti. Les transferts sont, pour la plupart, des sommes 
remises aux associations de circonscription et qui representent la part 
des recettes qu'elles ont recueillies et pour lesquelles l'agent du parti, 
le Fonds PC du Canada, a &Byre un rect.' d'impot. 

Comme les depenses electorales des partis federaux sont limitees 
par la loi, c'est entre les campagnes electorales que s'est produite 
l'expansion la plus forte des activites des partis. Cette expression a pu 
prendre diverses formes : accroissement des efforts pour communiquer 
avec les membres, tenue de congres d'orientation bisannuels, soutien 
a la composante politique des activites des ministres. Pour sa part, le 
PC a commence vers la fin des annees 70 a effectuer regulierement des 
sondages et d'autres formes de recherches — dont le cofit actuel atteint 
peut-titre 1 million de dollars par armee" — pour suivre revolution de 
Y opinion publique et, surtout, pour determiner les questions sur 
lesquelles le parti pourrait concentrer ses efforts au Parlement ou aux 
elections generales. Entre les elections, la direction du parti doit 
maintenir son reseau de responsables. Compte tenu de la geographic 
du Canada, it faut depenser des sommes considerables pour accroitre 
la base de benevoles competents qui participent a la direction et 
A l'administration du parti. Pour batir le parti, it faut aussi des orga-
nisateurs et organisatrices sur le terrain. En 1990, le PC comptait 
19 organisateurs qui travaillaient a renforcer les associations de 
circonscription eta accroitre les chances d'election de nouveaux deputes 
ou de deputes sortantsli. Leur distribution etait la suivante : 2 en 
Colombie-Britannique,,5 en Ontario, 5 au Quebec et 1 dans chacune 
des autres provinces. (A la fin des annees 70, le parti n'avait que 4 ou 
5 organisateurs sur le terrain.) Les organisateurs contribuent a recruter 
des membres pour les associations de circonscription (et le parti) et 
aident a recueillir des fonds de fawn a assurer rindependance finan-
ciere des associations (« Ottawa n'est pas la poule aux ceufs d'or ») et 
a maintenir ractivite des associations entre les elections. Un an avant 
la date prevue d'une election, les organisateurs commencent a former 
les cadres et les benevoles des associations a diverses taches, par exemple 
celles d'agent officiel, de directeur de campagne ou de directeur des 
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communications. Le siege national produit des guides de formation 
&tallies relativement a ces Caches. 

Les depenses de fonctionnement du PC se repartissent principalement 
en trois categories (voir le tableau 4.2). Dans la plupart des annees 
comprises entre 1974 et 1990, les salaires et avantages sociaux ont repre-
sents de 27 a 40 % environ des depenses de fonctionnement. Depuis 
1979, le poste « imprimerie et papeterie » compte pour 23 a 37 % de ces 
depenses. Selon les representants du parti, cette categorie comprenait, 
entre autres, de 1987 a 1990: les depenses d'impression et d'expedition 
liees a la sollicitation de fonds par publipostage; l'affranchissement; 
les services professionnels, les services de sondages et autres services 
externes; les services informatiques; les services de traduction externes; 
et les services de photographie externes (voir le tableau 4.3). Ces 
depenses ont ete inscrites dans la rubrique « imprimerie et papeterie », 
parce que la formule sur laquelle le parti doit declarer ses frais d'exploi-
tation tous les ans au directeur general des elections (DGE) ne prevoit 
pas de categories distinctes pour ces debours. Le poste « imprimerie 
et papeterie » est passé de moins de 7 % des depenses de fonctionne-
ment en 1974-1975 et en 1975-1976 a 13,8 % en 1977, puis a 18,3 % en 
1978 et, enfin, a 26,7 % en 1990. Cette progression, est largement attri-
buable a l'importance croissante que le PC accorde a la sollicitation de 
fonds par publipostage (voir le chapitre 9) ainsi qu'aux sondages et 
aux autres types de recherches, qu'il effectue, en particulier en periode 
electorale et pendant Vann& qui precede une election. 

La troisieme categorie en importance est celle des frais de 
&placement, qui representent en general 15 % du total des depenses 
de fonctionnement (voir le tableau 4.2). Les frais engages pour les 
congres et assemblees du parti semblent avoir diminue en importance. 
Its ont atteint leur point culminant — 33,8 % des depenses totales — en 
1975-1976, par suite du congres au cours duquel Joe Clark a ete elu 
chef du parti. En 1983, cette categorie ne representait que 23,9 % des 
depenses de fonctionnement, en &pit du fait que le parti avait tenu 
une assemblee generale nationale a Winnipeg, en janvier, et un congres 
de direction a Ottawa12. En 1986 et en 1989, les congres du parti ne 
comptaient que pour 8,3 % et 8,7 % des depenses de fonctionnement13. 

2.2 Les changements apportes sous le regne de Brian Mulroney 
Le PC avait une dette importante lorsque Brian Mulroney a ete elu chef 
du parti en 1983, d'apres W. David Angus, avocat montrealais que le 
nouveau chef a nomme president du Fonds PC du Canada en 198314. 
Le tableau 4.1 revele qu'a cinq reprises entre 1974-1975 et 1982, le PC 
a enregistre un deficit annuel. A la fin de 1982, son deficit cumulatif 
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etait de 577 600 $ (en dollars nominaux). En 1983, les recettes totales 
sont passees a 14,8 millions de dollars, contre 8,5 millions Farm& 
precedente, et le parti a affiche un excedent de 1,57 million de dollars 
(voir le tableau 4.1). 

Selon David Angus, le Fonds PC du Canada a organise dans 
13 villes, entre septembre et decembre 1983, de grands diners-benefice 
au cours desquels le nouveau chef a pris la parole. En outre, Me Angus 
dit avoir organise et motive des equipes de sollidteurs dans tout le 
pays. Le parti a pu firer profit de la desaffection generalisee envers les 
liberaux de Pierre Elliott Trudeau, (chef du PLC depuis 1968). Pendant 
cette periode, affirme Me Angus, le PC a recueilli suffisamment de fonds 
pour se trouver libre de dettes au debut de 1984. Le tableau 10.1 montre 
que les diners-benefice nationaux avec la participation du chef ont 
produit des recettes nettes de 1,55 million de dollars en 1983. Selon le 
tableau 4.1, cependant, les dons de particuliers ont connu une forte 
hausse, passant de 5,2 millions de dollars en 1982 a 9,1 millions en 1983, 
tandis que ceux des entreprises ont moms augment& passant de 
2,92 millions de dollars en 1982 a 4,82 millions en 1983. Ainsi 
l'augmentation totale des contributions des societes et des particuliers 
aurait pu eliminer la dette si les depenses n'avaient pas augment& 
Toutefois, les depenses de fonctionnement du parti sont passees 
de 7,3 millions de dollars en 1982 a 10,98 millions en 1983 (voir le 
tableau 4.1). 

Me Angus dit s'etre rapidement rendu compte que non seulement 
la dette etait importante, mais que l'administration des finances du 
parti laissait beaucoup a &siren Par exemple, le parti deposait ses 
recettes dans une banque et payait ses factures a l'aide d'un autre 
compte dans une autre banque, ce qui l'obligeait a y payer de l'interet, 
alors qu'il avait des depots substantiels ailleurs. Me Angus dit s'etre 
tres vite appuye sur Nick Locke, qui avait ete nomme directeur de 
l'administration au siege national du parti au debut de 1982. Apres 
l' election de 1984, M. Locke a ete nomme directeur administratif du 
Fonds PC du Canada et, selon Me Angus, en a grandement ameliore le 
fonctionnement. 

Me Angus explique par ailleurs que les activites de financement 
du parti sont reparties entre plusieurs secteurs, notamment le publi-
postage, le dub Les 500 et les entreprises15. Me Angus recoit des rapports 
sur les recettes toutes les semaines et sur 10 centres de depenses chaque 
mois16. Le Fonds est chargé de toutes les activites de financement. 
Il administre en outre le processus budgetaire et assure le controle des 
depenses. Le budget doit etre approuve par le bureau (« l'executif 
national du parti. Cependant, Me Angus souligne que 1' affectation des 
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fonds est control& par des responsables du niveau politique et non 
financier. Entre les elections, les depenses sont fonction des recettes et 
de la necessite de constituer des reserves pour la prochaine election. 
Il est clair qu'entre les elections, les recettes sont influencees, entre 
autres, par la popularite du parti et de son chef. 

Selon Me Angus, le Fonds PC du Canada est Ore a la maniere d'une 
entreprise. Les 25 membres de son conseil d'administration sont encou-
rages a faire partie du club Les 500, ce qui implique le versement d'un 
don personnel annuel d'au moins 1 000 $. Its sont aussi encourages a 
assumer la totalite de leurs propres depenses (y compris les frais de 
&placement pour les reunions mensuelles) et chaque solliciteur a un 
montant précis a recueillir. Comme David Angus, tous les membres 
du conseil d'administration sont des benevoles. La valeur des services 
qu'ils fournissent gratuitement au parti est considerable. 

2.3 Les methodes de sollicitation de fonds 
Selon des hauts responsables du parti, les methodes de financement 
utilisees par le PC ont relativement peu change depuis la fin des 
annees 70, mais elles ont fait l'objet de nombreux raffinements. Le parti 
a appris a mieux cibler ses appels de fonds, comme l'attestent l'utilisation 
du publipostage et le recours au club Les 500 pour recueillir davan-
tage de fonds aupres des particuliers (voir le tableau 4.4). Bien que 
certaines methodes soient plus efficaces que d'autres, (c'est-a-dire moins 
cofiteuses pour chaque dollar recueilli), le parti se ménage un large 
eventail de sources. II ne fait aucun doute que sa base de soutien financier 
s'est elargie. L'importance des grandes entreprises comme source de 
financement a decline, surtout par rapport a la periode anterieure a la 
loi de 1974. Le parti a beaucoup appris sur la fawn d'inciter les parti-
culiers ou les dirigeants d'entreprises a faire un don. Selon Me Angus, 
la sollicitation de fonds est devenue davantage un travail d'equipe. 

Le PC recueille des fonds notamment par : 
Le maintien de l'adhesion au parti. On se sert du courrier pour 
demander le renouvellement de la carte de membre tous les ans, puis 
les particuliers recoivent 8 a 10 lettres de sollicitation leur demandant 
entre 10 $ et 1 000 $. Les contributions moyennes vont de 90 $ 
a 100 $ (voir le chapitre 9). 
Le club Les 500, forme de particuliers prets a verser au moins 1 000 $ 
par armee (voir le chapitre 10). 
Les diners-benefice et autres activites-benefice. Les billets 
sont vendus par la poste (50 a 60 %), surtout dans le cas d'une 
activite annuelle, ainsi que par telephone et en personne (voir le 
chapitre 10)17. 
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La sollicitation aupres des entreprises, par telephone, par la poste 
ou en personne. On vise en priorite les entreprises qui ont donne 
les annees precedentes. Lors d'une armee electorale, le parti 
demande le double de la contribution habituelle. Les entreprises 
sont reparties entre les membres du conseil d'administration, selon 
la province oa se trouve le siege soda! de l'entreprise, et des equipes 
speciales sont chargees de recolter des fonds aupres des avocats, des 
ingertieurs, des comptables et des petites et moyennes entreprises 
(PME) (voir le chapitre 11). 
La « taxe » de 25 % percue par le Fonds PC du Canada sur les dons 
faits aux associations de circonscription en periode non electorale. 
En matiere de collecte de fonds, le role du chef du parti consiste 

notamment a signer les appels de fonds faits par la poste (le choix du 
signataire est tres important), a prononcer des allocutions et a ren-
contrer les gens Tors d'activites de financement, eta motiver les benevoles 
qui font de la sollicitation et gerent le processus de collecte de fonds. 

En periode electorale, le PC n'apporte que quelques changements 
a ses activites de financement : it demande aux entreprises de doubler 
leurs dons reguliers; it accroit la frequence des envois de publipostage 
afin d'obtenir des fonds supplementaires pour ses depenses electorales; 
et it elimine les activites speciales, comme les diners-benefice. 

De 1983 a 1990, les dons de particuliers ont represente entre 37,7 et 
61,7 % du total des recettes du PC (voir le tableau 4.4). L'importance des 
contributions de cette categorie diminue dans une armee electorale : 
43,3 % en 1984 et 37,7 % en 1988. Les dons des entreprises augmentent 
alors; de 32,6 % en 1983, ils passaient ainsi a 47,0 % en 1984 et a 53,2 % 
en 1988. En outre, dans une armee electorale, le parti a obtenu le 
remboursement de 22,5 % de ses « depenses d'election », mais, comme 
l'indique le tableau 4.1, cela n'a represente qu'une part minuscule de 
ses recettes totales (par exemple, 6,6 % en 1988). En 1990, les parti-
culiers ont donne au parti 4,7 millions de dollars (alors que les entreprises 
ont donne 6,35 millions). Seulement 84 personnes ont fait un don de 
2 000 $ ou plus (259 443 $ au total) cette annee-la. Le PLC a recu des dons 
de cette envergure de 101 personnes, et le total a atteint 289 922 $ (voir 
le chapitre 8). 

Le PC a ete, et de loin, le parti national qui a le mieux exploite le 
publipostage pour recueillir des fonds. Les recettes brutes obtenues 
par cette methode ont represente entre 52 et 75 % des contributions 
totales des particuliers (voir le tableau 4.4). Le programme des grands 
donateurs, (0 major donors 0), qui vise a augmenter les dons de parti-
culiers, a permis de recueillir 1,94 million de dollars en 1985 et 2,48 millions 
en 1988, soit 12,8 % et 9,2 % des recettes totales de ces annees. 
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Les dons de societes ont constitue de 44 a 53 % du total des recettes 
du parti entre 1984 et 199018. Les 500 plus grandes entreprises non 
finanderes du Canada (FP500) et les 155 plus grandes entreprises finan-
cieres (F155) ont fourni ensemble de 7,6 a 16,0 % des recettes totales du 
parti (voir le tableau 4.5). Le PC a reussi a obtenir des fonds d'un Bien 
plus grand nombre d'entreprises que le PLC. Ce succes est peut-etre 
du a ses initiatives de publipostage aupres des PME (voir le chapitre 
11). Bon nombre de PME repondent regulierement a un appel de fonds 
annuel. Scion un representant du parti, pres du tiers des membres du 
club Les 500 sont des proprietaires de PME (voir le chapitre 10). 

Les dons importants (10 000 $ ou plus) de societes ont represents 
entre 5,3 % (1983) et 25,4 % (1988) des recettes totales du parti entre 
1983 et 1990 (voir le tableau 4.5). En 1990, 107 societes ont fait des 
contributions de 10 000 $ et plus au PC (par comparaison a 86 au PLC), 
soit au total 2,46 millions de dollars ou 38,8 % de Yensemble des contri-
butions de societes au PC et 21,8 % des recettes du parti. La valeur des 
dons importants semble etre en hausse, mais cela ne tient pas compte 
de l'inflation; par exemple, une contribution de 7 760 $ en 1983, ou 
de 8 770 $ en 1986, equivalait a 10 000 $ en 1989. 

Le PC (comme le PLC) n'a pas recolte beaucoup d'argent aupres des 
groupes d'interet, a part les societes (pour plus de details, voir Stanbury 
1986a, 459 et 460). Un ancien cadre superieur du parti explique que 
certains groupes disposent, en quelque sorte, de leurs propres comites 
d'action politique. Par exemple, YAssociation canadienne de l'industrie 
du medicament fait des dons au parti au nom de ses membres19. David 
Angus affirme que le PC ne miss pas sur de tels groupes pour son 
financement. Par ailleurs, de nombreux groupes d'interet sont des orga-
nismes sans but lucratif et doivent limiter les sommes qu'ils consacrent 
a des activites politiques (c'est-à-dire qui visent a influer sur la poli-
tique publique) pour que les dons qui leur sont verses donnent droit 
une deduction fiscale20. 

2.4 	Les transactions financieres avec les associations de circonscription 
et les candidate et candidates 

Certain representants du PC interviewee par l'auteur affirment que 
peu d'associations de circonscription s'occupent activement de collecte 
de fonds entre les elections. A leur avis, la « taxe » de 25 % percue par 
le Fonds PC du Canada a un effet dissuasif a cet egard, meme si Yasso-
ciation profite du credit d'impot. Dans certains cas, l'association se 
finance tout simplement a meme l'excedent de Yelection anterieure que 
le candidat ou la candidate lui a transfer& Cet excedent peut parfois 
etre considerable (voir le chapitre 12). Entre les elections, certaines 
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associations de circonscription sont moribondes, avec tres peu de fonds, 
alors que d'autres sont bien financees et tres actives. La situation d'une 
association dorm& peut d'ailleurs varier d'une periode a Yautre. 

Comme l'illustre la figure 4.1, les dons au PC ou a ses candidats et 
candidates peuvent se faire de trois facons : a un candidat durant une 
campagne electorale federale (trait 1), a une association de circons-
cription federale (trait 2) ou au Fonds PC du Canada (trait 3). 
L'association de circonscription peut effectuer des transferts a son 
candidat (trait 8) et l'agent ou l'agente du candidat peut transferer des 
fonds a Yassociation (trait 9), habituellement le surplus qui reste apres 
la campagne. Le trait 12 de la figure 4.1 represente 75 % des dons faits 
aux associations de circonscription en periode non electorale et ache-
mines par le Fonds PC du Canada afin de donner droit a un recu 
d'impot. Ce trait comprend aussi les transferts effectues par le siege 
national pour venir en aide a des associations qui ont de la difficulte a 
recueillir des fonds pour financer leurs activites, y compris le soutien 
de leur candidat ou candidate. Le Fonds PC du Canada fait aussi des 
transferts directs a certains candidats (trait 11) et peut recevoir des 
fonds de candidats, bien qu'il n'ait jamais percu de « taxe » sur les 
excedents realises par les candidats, comme font fait le PLC et le NPD. 

Le gouvernement federal accorde des recus aux donateurs afin 
gulls puissent recevoir le credit d'impot pour contributions politiques 
federales (trait 7). 11 rembourse au Fonds PC du Canada 22,5 % des 

depenses d'election » du parti (trait 6) et aux candidats et candidates 
50 % de leurs « depenses d'election 0, a condition qu'ils aient rect.' au 
moins 15 % des suffrages exprimes (trait 5). Le gouvernement garde le 
depot de 200 $ de tout candidat qui n'a pas obtenu au moins 15 % des 
suffrages exprimes (trait 4). 

Bien que certains representants du parti soient d'avis que les 
associations de circonscription ne font pas assez d'efforts pour recueillir 
des fonds entre les elections, les associations ont recolte en moyenne 
2 millions de dollars par annee entre 1983 et 1990, grace aux dons recus 
ainsi qu'aux recettes provenant de diners et d'autres activites pour 
lesquelles le Fonds PC du Canada a delivre des recus d'impot21. 
La part de 25 % prelevee par le Fonds a totalise en moyenne 601 000 $ 
par armee (voir le tableau 4.6). Selon des representants du parti, ce 
prelevement est bien inferieur ace gull en coute au siege national pour 
maintenir des organisateurs et organisatrices sur le terrain. Si la centra-
lisation en matiere de rebus d'impot aide le siege national a suivre la 
collecte de fonds des associations de circonscription, it reste qu'une 
partie des fonds recueillis au niveau local ne passe pas par le Fonds 
PC du Canada. En effet, si un donateur ne demande pas de recu, it peut 
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faire une contribution a une association de circonscription en periode 
non electorale sans que celle-ci soit tenue de la declarer au DGE, puisqu'il 
ne s'agit pas d'une « entite enregistree 0. Dans un tel cas, it n'y a donc 
pas de divulgation publique. 

Le tableau 4.6 illustre les montants recueillis par les associations 
de circonscription et achemines par le Fonds PC du Canada de 1985 a 
1990. Les recettes brutes sont indiquees comme des recettes provenant 
de dons au tableau 4.622, et les « recettes nettes allant aux associations 
de circonscription o du meme tableau font partie du « transfert aux 
associations de circonscription » figurant au tableau 4.7. En 1989, par 
exemple, les associations ont recueilli 937 000 $ (nets) au moyen d'acti-
vites-benefice pour lesquelles des recus d'impot ont ete delivres, et le 
Fonds PC du Canada leur a retourne 74,9 % de ce montant. En plus, 
elks ont collects 1 231 000 $ en dons pour lesquels des recus ont ete 
delivres par le Fonds, qui leur en a retourne 77,4 %23. A noter que, en 
1988, la part des dons transmis au Fonds PC du Canada et revenant 
aux associations (75 %) etait legerement inferieure a 3 millions de dollars 
(voir le tableau 4.6). 

Les sommes qui sont passees par le Fonds PC du Canada et qui 
ont ete transmises aux associations de circonscription ont represent& 
entre 1985 et 1990, de 77,5 a 96,0 % de l'ensemble des transferts du siege 
national aux associations (voir le tableau 4.7). A noter que le montant 
transfers par le siege national pour le « soutien aux associations ou aux 
candidats o est tres faible. Meme en 1988, une armee electorale, it ne 
representait que 232 000 $, alors que le total des depenses du parti 
depassait 29 millions de dollars (voir le tableau 4.1). Or, selon le DGE 
(Canada, Elections Canada 1988c, 3-339), les candidats et candidates 
du PC ont declare avoir recu 1,04 million de dollars du siege national. 
Un representant du parti explique que la difference est probablement 
constituee d'avances plutot que de transferts proprement dits et que 
les deux n'ont pas ete clairement delimites. En outre, selon les porte-
parole du parti, si un donateur fait un cheque payable au Fonds PC du 
Canada, mais qu'il demande que l'ensemble des fonds ou une partie de 
ceux-ci soient envoy& a un ou a plusieurs candidats, le Fonds delivre 
un recu, divulgue le don et transfere l'argent a l'agent officiel du ou 
des candidats vises. 

Apres Yentree en vigueur de la loi de 1974, le PC a encourage ses 
candidats et candidates a moins dependre du siege national sur le plan 
financier. Ainsi, en 1979, seulement 12,8 % (776 000 $) des fonds des 
candidats venaient du siege national (voir le tableau 12.3). En 1988, ce 
chiffre etait reduit a 7,8 %, soit 1,04 million de dollars. Par contraste, 
41,2 % (2,7 millions de dollars) des fonds des candidats du PLC venaient 
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du siege national en 1979. La proportion etait tombee a 17,5 % en 1988. 
Les pourcentages pour le NPD au cours des quatre derrieres elections 
ont ete, dans l'ordre, de 23,9 %, 24,5 %, 24,6 % et 23,2 %. 

Plus important encore, le PC a encourage ses candidats et candidates 
a recueillir plus de fonds, de fawn a pouvoir depenser le maximum 
autorise en periode electorale. Collectivement, les candidats progressistes-
conservateurs aux elections de 1984 et de 1988 ont amasse beaucoup plus 
de fonds que leurs adversaires liberaux :11,3 millions de dollars, compa-
rativement a 8,4 millions en 1984, et 13,4 millions, comparativement 
9,6 millions en 1988. Lors des elections de 1979 et de 1980, les candidats 
liberaux avaient recueilli environ 7 % plus de fonds que les progressistes-
conservateurs. Un nombre croissant de candidats du PC ont recolte 
plus de fonds qu'ils ne pouvaient legalement en depenser et, dans 
presque tous les cas, l'excedent a ete transfers aux associations de 
circonscription. Celles-ci avaient donc plus de fonds a consacrer aux 
activites locales entre les elections et au recrutement de candidats solides 
pour les elections suivantes. 

Ala suite de campagnes electorales recentes, le Fonds PC du Canada 
a demande une contribution de chaque association de circonscription 
qui affichait un excedent. Certaines associations ont repondu a cette 
demande, mais la plupart ne l'ont pas fait. En 1988, environ 78 % des 
candidats et candidates du PC ont enregistre un excedent, lequel se 
chiffrait en moyenne a 20 000 $ (voir le chapitre 12); ils disposaient ainsi 
d'un total de 4,6 millions de dollars a repartir entre leur association de 
circonscription et le parti national. Les chiffres sur les recettes du parti 
qui figurent au tableau 4.1 n'indiquent pas quelle proportion de cet 
excedent est allee au parti mais, selon des representants progressistes-
conservateurs, tres peu a ete transfers au Fonds PC du Canada. Certain 
permanents du siege national sont convaincus qu'un certain nombre 
d'associations de circonscription disposent de fonds considerables, 
mais les associations sont tres discretes sur leurs finances, en particulier 
devant les representants du siege national. 

2.5 	L'augmentation des depenses de fonctionnement dans une armee 
electorale 

En 1984 et en 1988, on constate un phenomene interessant en ce qui 
concerne les depenses de fonctionnement du PC (a l'exclusion des 
transferts aux associations de circonscription ou aux candidats et 
candidates). En 1983, qui n'etait pas une armee electorale, ces depenses 
s'etablissaient a 10,98 millions de dollars. L'annee suivante, armee 
electorale, elles ont grimpe a 18,16 millions de dollars, pour retomber 
a 9,91 millions en 1985. Le meme phenomene s'est 1.61)&6 a l'election 
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suivante. De 11,49 millions de dollars qu'elles etaient en 1987, les 
depenses de fonctionnement sont passees a 17,77 millions en 1988, puis 
elles sont retombees a 10,68 millions en 1989. Les choses se sont de-
roulees differemment lors des annees electorales 1979 et 1980, comme 
on peut le voir au tableau 4.1, les depenses de fonctionnement de 1981 
ayant ete largement superieures a celles de 1980 et de 1979. 

Des sommes considerables peuvent etre depensees a bon escient 
dans l'annee qui precede la periode electorale. Pourtant, a quelques 
exceptions pres, ces depenses ne sont pas assujetties au plafond des 
« depenses d'election » parce qu'elles ne tombent pas sous le coup de 
la loi (selon rinterpretation du DGE), meme si elles sont faites durant 
la campagne electorale. Au nombre des activites qui ne constituent pas 
des « depenses d'election », on trouve les depenses liees aux elements 
suivants : elaboration des politiques et positions, sondages et groupes 
de discussions (« focus groups »); collecte et preparation de materiaux 
publicitaires qui ne sont pas diffuses; preparation de « modules de 
discours »; formation d'organisateurs et organisatrices; etablissement 
d'un reseau de communications (par exemple, avant les elections 
de 1984, le PC a distribue des telecopieurs a certaines associations de 
circonscription afin d'assurer des communications rapides avec le siege 
national); et selection de l'equipe de campagne et rencontres avec 
celle-ci pour discuter de strategies et de communications (voir le 
chapitre 13). Selon les representants du parti, tous les debours qui sont 
des 0 depenses d' election 0 au sens de la Loi electorale du Canada ont ete 
comptabilises dans le maximum autorise, meme s'iLs avaient ete effectues 
en dehors de la campagne electorale. Le probleme tient en partie aux 
exclusions particulieres de la definition (selon le libelle de la Loi et les 
Lignes directrices du DGE), a la definition dorm& aux « depenses admi-
nistratives normales engagees pour assurer la survie du parli » (Canada, 
Elections Canada 1988a, 4) et a la repartition des frais du siege 
national du parti. Deux des principales exclusions sont les depenses 
de sondages et autres depenses de recherches et les coilts de production 
des messages publicitaires qui ne servent pas en periode electorale. 
Le PC aurait employe des cameramen pendant plusieurs mois avant 
le debut de la campagne electorale de 1988 pour photographier le 
premier ministre en action, en vue de creer des annonces pour la 
campagne. Ces depenses ont figure a titre de o depenses d'election » dons 
la mesure oil le metrage a figure dans le materiel de promotion utilise 
pendant la periode electorale. On peut juger de l'importance de ces 
depenses aux sommes consacrees par les progressistes-conservateurs 
aux « depenses pour services professionnels, sondages et autres services 
externes 0. En 1987, ils ont depense 1,08 million de dollars sur ce 
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plan. En 1988, ce chiffre est passé a 3,05 millions de dollars, pour 
retomber a 1,14 million en 1989. 

2.6 	Les revenus nets disponibles pour le siege national 
Un parti politique (ou un candidat ou une candidate) doit depenser de 
l'argent pour en recueillir. Le tableau 4.8 donne une certaine indica-
tion des coats de la collecte de fonds, mais l'auteur n'a pu obtenir de 
renseignements que sur les coats directs de deux methodes de finan-
cement du PC24. Par exemple, on ne lui a pas communiqué les colas 
de fonctionnement du Fonds PC du Canada. Le parti n'a pas fourni 
non plus une estimation des colas indirects de la collecte de fonds. On 
trouvera au chapitre 9 une analyse plus detaillee du mat de la collecte 
de fonds par publipostage et, au chapitre 10, une analyse des coats des 
activites-benefice nationales. II est tout a fait possible que le coat global 
des diverses formes de collecte de fonds represente au moires le tiers des 
recettes brutes du parti, sans compter la valeur du temps des benevoles. 

Si l'on deduit meme une certaine partie des coats et la part des 
recettes brutes revenant aux associations de circonscription, it apparait 
plus clairement que le PC a eu moires de fonds a consacrer a des acti-
vites nationales que ne semblent l'indiquer les chiffres presentes au 
tableau 4.1. En 1988, par exemple, les revenus bruts du parti se sont 
eleves a 27,0 millions de dollars, mais les revenus nets a seulement 
22,4 millions. Cependant, une bonne partie de ce montant n'est pas 
disponible pour le financement des activites du parti, puisqu'il inclut 
d'autres coats engages pour recueillir ces 22,4 millions de dollars. Ces 
coats additionnels pourraient tres bien se chiffrer a plusieurs millions 
pour 1988. A remarquer que les « recettes nettes disponibles pour le 
siege national » sont nettement surevaluees en 1983,1986 et 1989, annees 
oil les congres du parti ont absorbe respectivement 2,62 millions de 
dollars, 955 000 $ et 929 000 $. Bien que le PC cherche a s'assurer que 
les droits d'inscription des delegues et deleguees couvrent les depenses 
des congres, ces derrieres doivent etre deduites des depenses de 
fonctionnement afin de determiner le montant disponible pour financer 
le travail courant au siege national entre les elections. 

3. LES CAMPAGNES ELECTORALES 
Pour les militants et militantes d'un parti, la victoire electorale est de 
loin l'objectif le plus important. Or, les regles du jeu ont ete quelque 
peu modifiees par la Loi sur les depenses d'ilection de 1974. Entre autres, 
a compter des elections generales de 1979, le defi du PC et du PLC etait 
moires de collecter des fonds que de les depenser le plus efficacement 
possible. En raison de la limite des o depenses d'election » imposee par 
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la Loi (qui est pass& de 4,38 millions de dollars en 1979 a 8 millions en 
1988 pour les partis presentant des candidats et candidates dans toutes 
les circonscriptions), chaque parti devait surtout maximiser l'impact 
de ses depenses tout en s'assurant de ne pas depasser la limite. Ce 
dernier point est difficile a gerer en raison de la brievete des campagnes 
electorales (minimum de cinquante jours), de leur dynamique, du 
nombre de personnes qui y participent, et a cause de l'etendue du pays. 
De plus, tous les partis devaient tenir compte de l'importance croissante 
des tournees des chefs et de la publidte televisee, dont le prix a augmente 
plus rapidement que le plafond des depenses electorales qui, lors des 
elections de 1984 et de 1988, a ete indexe sur l'indice des prix a la 
consommation. 

Paltiel (1989a, 335) decrit ainsi les campagnes electorales 
contemporaines : 

Les outils et les strategies utilises de nos jours pour les campagnes 
electorates, avec l'appui de consultants professionnels qui se servent 
d'enquetes et de sondages hautement perfectionnes, visent essentiel-
lement a exploiter les avantages et a dejouer les contraintes des medias 
electroniques. La bataille electorate se resume a une joute entre les 
chevaliers de chaque faction, les medias de masse servant d'arene aux 
adversaires, dont les moindres gestes sont guides par leurs conseillers 
professionnels. Le succes et l'avenir de leur parti dependent de leur 
aptitude a eviter les gaffes, de leur charisme, de la qualite de leur 
prestation et de leur presentation, et de la manipulation des medias 
par leurs consultants et experts en publicite. L'homogeneite de la 
couverture des campagnes electorates — que favorisent la propriete 
concentree des medias, le journalisme standardise et l'action des 
strateges de campagne — et l'importance attach& A la personnalite des 
candidats et candidates tendent a renforcer le mouvement vers un 
systeme de partis inctifferencies, moins significatif sur le plan politique. 

3.1 La centralisation et la professionnalisation des campagnes 
electorales 

Le PC, avec John Diefenbaker a sa tete, a detenu le pouvoir de 1957 
a 1963. Il n'est revenu au pouvoir qu'en 1979, armee oil Joe Clark a 
forme un gouvernement minoritaire qui a dure deux cent cinquante-
neuf jours. L'election generale de 1979 a ete la premiere a se derouler 
sous le regime reglementaire adopte en 1974. Ce regime ainsi que le 
chef du parti ont modifie la fawn dont le PC a mene ses campagnes en 
1979 et en 1980. 
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L' amelioration des finances du Parti progressiste-conservateur a 
coincide avec l'adoption d'une approche systematique pour la plani-
fication des campagnes electorales. Le caractere quelque peu epars 
des andennes campagnes, oil une bonne partie de l'expertise provenait 
de militants de Toronto, outre les organisateurs nationaux, est devenu 
chose du passé. En 1977, Joe Clark a nomme Lowell Murray president 
de la campagne. 11 etait Clair, des lors, que la prochaine campagne 
serait men& d'Ottawa, bien qu'avec une structure decentralisee fond& 
sur des comites de campagne dans les provinces [...]. 

Les organisateurs nationaux et provinciaux se sont entendus sur 
les activites destinees a financer les elections [...]. Le conseil d'admi-
nistration du Fonds PC du Canada devait approuver chacun des plans, 
et it a ete consults sur les activites de sollicitation prevues. Le conseil 
n'a cependant pas approuve ou refuse de programmes ou de postes 
de depenses particuliers. (Seidle et Paltiel 1981, 256.) 

Selon des hauts responsables du PC, l'organisation des campagnes 
du parti a peu change depuis l'election generale de 1979, mais les 
individus ont beaucoup de latitude quant A la facon dont ils s'acquittent 
de leurs Caches. Les principaux elements des campagnes sont les 
sondages, l'elaboration de politiques et de strategies, la publicite et 
les communications, la tournee du chef et les activites de campagne au 
niveau des circonscriptions. D'apres Harry Near, directeur de la cam-
pagne du parti en 1988, les campagnes electorales sont devenues plus 
decentralisees entre 1979 et 1988 : les considerations regionales ont pris 
plus d'importance dans la tournee du chef, la publicite et les voyages 
ministeriels25. Les electeurs ont ete cibles de facon plus precise. La 
campagne de 1988 du PC a ete plus decentralisee ou « cellulaire » que 
les campagnes anterieures. Non seulement y a-t-il eu l'habituelle 
campagne distincte pour le Quebec, mais la campagne dans le Canada 
anglais s'est regionalisee. En outre, on a assists a une division plus 
subtile du travail de campagne, en ce qui concerne notamment la 
publicite, la tournee du chef, les sondages, les medias, l'elaboration 
de politiques, les services juridiques et financiers, etc. Les campagnes 
sont aussi devenues des exercices en rationnement de fonds, en 
raison du plafonnement des depenses autorisees par la loi. D'apres 
un important conseiller et stratege progressiste-conservateur, les 
campagnes des annees 80 ont ete centrees sur trois elements : 1) la 
tournee du chef, qui est le moyen de diffuser le message du parti 
aupres de l'electorat par les medias26; 2) les annonces payees dans 
les medias (notamment a la television), qui content cher; et 3) le 
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marketing direct, c'est-A-dire des campagnes telephoniques ou 
de publipostage aupres de groupes d'electeurs et electrices cibles27. 

L'importance des sondages et des autres types de recherches sur 
Yelectorat (par exemple les groupes de discussions) augmentera vraisem-
blablement, car plus de la moitie des electeurs et electrices n'ont pas 
d'allegeance durable envers quelque parti que ce soit. Selon les sondeurs, 
tant du PC que du PLC, Yinconstance de Yelectorat est maintenant la 
norme. C'est durant la campagne que la plupart des electeurs font leur 
choix ou changent d'idee. D'ou vient ce phenomene ? Un stratege de 
haut rang du PC a cite quatre facteurs. Premierement, les campagnes 
electorales sont maintenant axees prioritairement sur la television, 
comme en temoignent les efforts deployes pour influer sur le contenu 
des nouvelles du soir par la tournee du chef 28  et le pourcentage croissant 
du budget de campagne qui est affecte A la publidte televisee. Dewde-
mement, les gens sont moins nombreux qu'auparavant a avoir une 
forte allegeance envers un groupe ou une institution en particulier. 
Troisiemement, de fawn generale les partis, la politique ainsi que les 
politiciens n'ont guere l'estime du public (Gregg et Posner 1990, 54; 
Blais et Gidengil 1991). Quatriemement, les groupes d'interet jouent 
un role de plus en plus grand en politique, comme on a pu le constater 
aux elections generales de 1988 (Hiebert 1991). 

Comme la campagne du chef vise prioritairement a faire passer 
son message aux nouvelles nationales du soir a la television (ainsi 
qu'aux actualites locales), le choix du cadre et du format des prestations 
du chef doit chaque fois etre fait en ayant cette importante conside-
ration a l'esprit (Fraser 1989; Lee 1989). Les grandes foules de partisans 
et partisanes enthousiastes constituent une bonne toile de fond pour 
les reportages televises. D'apres des representants du parti, la tournee 
du chef s'est transform& quelque peu lors des dernieres campagnes. 
Premierement, on met plus de soins qu'auparavant darts le choix des 
lieux a visiter et des « activites » a y tenir. Dewdemement, le travail de 
preparation est beaucoup plus complexe. Troisiemement, le lien entre 
la tournee et les sondages devient de plus en plus &roll, en ce qui 
concerne les themes abordes, la langue utilisee et les emplacements 
choisis. Quatriemement, on consacre beaucoup d'efforts A la production 
d'extraits sonores et d'images de qualite pour les bulletins de nouvelles 
nationales, qui ont un grand auditoire. Cinquiemement, Yetablisse-
ment d'un calendrier est devenu plus complique : en 1988, le premier 
ministre Mulroney a traverse le pays pres de trois fois en cinquante 
jours, ce qui lui a laisse une seule journee par semaine pour s'occuper 
des affaires du gouvernement a Ottawa. 
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Pour un parti au pouvoir, la tournee du chef est une operation plus 
compliquee et plus coliteuse que pour un parti d'opposition. Le nombre 
de personnes a &placer est beaucoup plus grand, pour au moins deux 
raisons : it y a davantage de journalistes et de cameramen dans l'avion 
du premier ministre, et il faut davantage de personnel de securite. De 
plus, il est difficile de departager les 0 depenses d'election » du parti 
et les depenses gouvernementales, etant donne que le chef du parti est 
aussi premier ministre. Selon des responsables de la campagne, le 
danger des tournees est qu'elles isolent le chef et son entourage de 
la realite. En tournee, il est presque impossible au chef eta ses conseillers 
de s'informer des preoccupations locales et regionales et d'etre a recoute 
de la population. 

La publicite, en particulier a la television, est le moyen le plus 
efficace et efficient de faire passer le message d'un parti. Comme il a ete 
mentionne au chapitre 3, le PC a consacre a la publicite televisee 
plus de 40 % de ses « depenses d'election » en 1979 et en 1980. Ce 
pourcentage n'a toutefois ete que de 27,5 % en 1984 et de 30,8 % en 
1988. La publicite televisee des partis est de plus en plus raffinee, du 
point de vue de la formulation des messages (en fonction des sondages) 
et du ciblage de groupes d'electeurs et electrices29. En outre, les partis 
peuvent mieux mesurer les resultats de leur publicite et ils sont 
parvenus a ramener, si besoin est, le temps de production d'annonces 
televisees a environ 48 heures. Si les annonces televisees ont un impact 
superieur (qui peut varier selon les emissions oir elles sont inserees), les 
annonces radiophoniques et imprimees peuvent, quanta elles, etre 
ciblees de fawn beaucoup plus precise et porter sur des candidats 
locaux. 

A l'avenir, le recours a des techniques de pointe dans les elections 
generales au Canada sera probablement restreint uniquement par les 
limites que la loi impose aux 0 depenses d'election » (Axworthy 1991). 

4. 	LES ASSOCIATIONS DE CIRCONSCRIPTION 
Pour reussir, tout parti politique canadien doit avoir un chef competent, 
une organisation efficace au siege national et un grand nombre 
d'associations de circonscription qui choisissent et appuient de bons 
candidats. Comme nous l'avons deja note, depuis entree en vigueur 
de la loi de 1974, la politique du PC au niveau federal a ete d'encourager 
les associations et les candidats a etre finanderement independants 
du siege national. L'auteur a recueilli certaines donnees sur les 
mouvements de fonds entre les differentes unites du parti, mais n'a pu 
obtenir d' information sur la situation financiere des associations. 
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Les responsables du parti a Ottawa ont affirme qu'eux-memes 
ne disposaient pas, sur ce sujet, d'une information suffisante. 

4.1 	La force des associations de circonscription 
La « sante » organisationnelle et financiere des associations de 
circonscription depend d'un certain nombre de facteurs, mais surtout 
de la volonte d'un petit groupe de personnes, do-tees d'aptitudes 
politiques et organisationnelles, de consacrer du temps et de renergie 
aux affaires de l'association. Il est alors essentiel de trouver un candidat 
interessant, de preference ayant beaucoup d'amis prets a travailler pour 
lui. C'est ainsi que la force des associations est souvent liee aux ambitions 
et a Yenergie d'une poignee de personnes. Il peut s'agir d'un aspirant 
qui, avec quelques amis, insuffle une nouvelle vie a une association 
dans l'espoir d'acceder au rang de depute (ou mieux encore de ministre, 
A breve &Mance). Le groupe d'amis qui rend cela possible — aide 
souvent par la popularite du chef ou du parti — peut cesser d'etre actif 
dans Yassociation si l'ami depute est battu a Yelection suivante. M'eme 
s'il est reelu, les exigences croissantes qu'imposent aux membres du 
noyau central leurs autres responsabilites (familiales ou profession-
nelles) peuvent reduire la participation de ces derniers. L'association 
peut ainsi devenir moins active et meme s'effondrer. 

Quelle est l'importance de la base militante d'un parti ? Elle 
constitue d'abord une modeste source de revenus. Par ailleurs, elle cree 
un momentum : plus la base augmente, plus elle attire d'autres membres 
(car la plupart des gens veulent s'associer a une formation gagnante). 
En outre, plus il y a de membres, plus il est facile de recruter des 
benevoles pour le travail electoral. Il est donc extremement important 
pour la direction du parti d'assurer une formation a ces benevoles avant 
la campagne et d'elaborer des plans en vue d'utiliser pleinement leur 
energie, leur enthousiasme et leurs competences. Il peut arriver 
cependant qu'un depute sortant prefere que l'association ne compte 
qu'un petit nombre de membres3° et un bureau dont les membres lui 
sont acquis, et que les regles de mise en candidature de l'association 
soient fixees a son avantage. En agissant de la sorte, un depute sortant 
risque toutefois de se retrouver avec une base politique trop faible pour 
remporter les prochaines elections. 

Des representants progressistes-conservateurs affirment que leur 
parti, a la difference du NPD, ne remunere pas les organisateurs de 
campagne de leurs candidats (sauf peut-etre pour ce qui est d'acquitter 
leurs depenses de garde d'enfants). Les campagnes sont cependant 
devenues plus complexes. Il existe entre 10 et 12 postes des, de sorte 
qu'il n'est pas possible pour une poignee d'amis du candidat de mener 
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la campagne de ce dernier31. Les exigences du poste d'agent officiel se 
sont accrues avec la multiplication des regles et des lignes directrices. 
Les depenses des candidats et candidates se rapprochent davantage 
de la limite legale (voir le chapitre 12).11 faut donc mieux planifier et 
controler les depenses. On utilise de plus en plus d'equipement moderne, 
notamment des telecopieurs et des micro-ordinateurs. La sollidtation 
par telephone a largement remplace le porte-A-porte32. Lorsque la limite 
concernant les « depenses d'election o est atteinte, les candidats mettent 
davantage l'accent sur d'autres depenses qui aident leur cause mais 
qui ne sont pas plafonnees par la loi (voir le chapitre 12). Les frais de 
campagne augmentent plus vite que l'indice des prix a la consom-
mation, auquel est indexe le plafond legal des « depenses d'election 0. 
Au niveau local, parmi les frais qui tombent dans cette categorie 
figurent les frais de deplacement, les frais de publicite dans les 
medias, le coat des imprimes et les loyers (dans la plupart des grandes 
vines). 

Selon des representants du PC, la plupart des membres de partis 
politiques, meme les cadres de direction, ont une vision locale ou 
regionale, plutot que nationale, et ce pour plusieurs raisons. Premie-
rement, les personnes qui adherent a un parti le font par une association 
de circonscription. Dewdemement, la circonscription est l'unite elec-
torale; un parti federal n'accede au pouvoir que lorsqu'il obtient une 
pluralite des sieges a la Chambre des communes. Troisiemement, 
la plupart des contacts avec d'autres membres ou dirigeants ont lieu 
au niveau local ou regional; ainsi it y a un congres national tous les deux 
ans, mais une association de circonscription active peut reunir ses 
membres plusieurs fois par an pour divers motifs. Quatriemement, 
les partis n'ont generalement pas de bulletin interne national qui relie 
tous les membres au siege national : les progressistes-conservateurs 
ont cesse de publier leur bulletin en 1990, et le siege national du PLC 
n'a pas de liste de membres du parti, de sorte qu'il lui est impossible 
de diffuser un bulletin national. Cinquiemement, le depute (ou le 
candidat) est considers comme la personnification du parti, bien que, 
en periode electorale, le role du chef ait une grande importance. 
Sixiemement, la plupart des membres ne se rendent pas compte que 
les decisions des electeurs et electrices sont influencees beaucoup plus 
par leur perception du chef du parti, et du parti lui-meme dans son 
ensemble, que par les vertus du candidat local (voir Heintzman 1991). 

Certains responsables du parti, axes davantage sur faction locale 
ou regionale, estiment que le prelevement, par le Fonds PC du Canada, 
de 25 % des dons recus en periode non electorale est une « taxe » injuste 
percue par un siege national distant et insensible aux preoccupations 
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locales. En outre, ils soutiennent que le Fonds devrait permettre aux 
solliciteurs de fonds ceuvrant pour le compte des candidats et des 
associations de circonscription de recueillir des fonds aupres des entre-
prises dont le siege social ou d'importantes usines se trouvent dans la 
region33. Enfin, d'aucuns font valoir que les appels de fonds par publi-
postage, effectues par le siege national a partir des listes de membres 
du parti, reduisent la somme d'argent que l'association de circons-
cription peut obtenir aupres de ses propres membres. Des representants 
du bureau national soutiennent cependant avoir des preuves du 
contraire. 

4.2 L'organisation d'une campagne au niveau de la circonscription : 
le cas de Vancouver-Centre 

Avant 1978, le PC kali pratiquement moribond dans la circonscription 
de Vancouver-Centre, a cause du succes du depute et ministre liberal 
Ron Basford. Un groupe de jeunes militants et militantes du parti, dirige 
par Lyall Knott, a alors decide de « prendre le controle » de l'association 
de circonscription afin d'assurer la mise en candidature de Pat Carney, 
dont ils etaient des partisans enthousiastes. Grace a leur dynamisme 
et a leur talent, et malgre leur manque d'experience, ils ont recueilli 
des fonds et fait de la publicite pour celle qu'ils appuyaient, tout en 
beneficiant par ailleurs de la desaffection de l'Ouest a l'egard du PLC. 
Presque Blue en 1979, Pat Carney a fait mentir les predictions en 
remportant la victoire en 1980, malgre le regain de popularite des 
liberaux. Critique en matiere d'energie dans l'opposition, elle devint, 
en 1984, ministre de l'Energie dans le premier gouvernement Mulroney. 

Au cours de la derniere decennie, l'association progressiste-
conservatrice de Vancouver-Centre a pu recueillir entre 50 000 et 
100 000 $ dans les « bonnes annees »34. Plus de 90 % de ces sommes 
sont attestees par un recu d'impot. L'association utilise diverses 
methodes pour recueillir des fonds. D'abord, elle s'efforce d'organiser 
chaque armee deux rencontres of elle demande un droit d'entree ou fait 
une collecte. Par exemple, elle a invite John Crosbie comme conferender 
lors d'une reception qui a attire environ 350 membres de l'association 
(et leurs amis) et qui a rapporte environ 20 000 $, a raison de 75 $ par 
personne. Deuxiemement, l'association possede une liste d'envoi 
comptant plusieurs milliers de noms. En 1989, elle a envoye 1 000 lettres 
ciblees, signees par le president ou par un membre du comite de finan-
cement. Les dons recus etaient generalement de 100 $, mais it y avait 
aussi quelques cheques de 1 000 $. Troisiemement, des membres de 
l'association ont personnellement sollicite des fonds aupres d'entreprises 
locales, faisant valoir que les dons recueillis serviraient a appuyer une 
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deputee et ministre populaire (Kim Campbell) plutot que d'aller au 
siege national du parti. Selon le president de 1' association, it est claire-
ment entendu au sein du PC que « toutes les sources de financement 
peuvent etre exploitees a tous les paliers du parti o. L'association a 
etabli une liste d'entreprises de Vancouver avec lesquelles elle entre 
en contact, d'abord par lettre, puis par telephone. Vers la fin de rannee, 
elle fait un nouvel appel de fonds en soulignant les avantages du credit 
d'impot qui peut etre recupere dans les quelques mois qui suivent. 

L'un des problemes de financement des campagnes au niveau de 
la circonscription est que des sommes importantes (de l'ordre de 10 000 $, 
par exemple) doivent etre fournies d'entree de jeu, avant meme le 
dedenchement des elections. Le candidat bien organise peut louer un 
local pour y amenager le bureau central de sa campagne, faire installer 
une douzaine de lignes telephoniques, acheter des fournitures et merne 
faire imprimer de 40 000 a 50 000 depliants. Les fournisseurs exigent 
presque toujours un paiement immediat ou un depot substantiel. 

L'association progressiste-conservatrice de Vancouver-Centre a 
concentre ses activites preelectorales dans la periode de 90 a 120 jours 
precedant la publication du decret d'election. Elle a ouvert un bureau 
de campagne, consacre des sommes importantes a la publicite dans la 
presse communautaire locale, constitue une equipe de campagne et 
recueilli des fonds. En 1984, elle a commence a faire des depenses pour 
le compte de Pat Carney, bien avant que celle-ci ne soit choisie de 
nouveau comme candidate, ainsi que dans la periode qui a suivi sa 
designation mais precede la publication du decret. En 1988, quand Pat 
Carney a decide de se retirer pour des raisons de sante, d'importantes 
depenses preelectorales avaient déjà ete engagees sur les plans de la 
publidte et de l'infrastructure de la campagne. Par exemple, a 1' ete de 
1988, l'association avait fait paraitre dans les journaux communautaires 
une section de quatre pages qui, d'apres des representants du parti, 
ressemblait davantage a des pages d'information qu'a des pages de 
publidte. Avant le dedenchement des elections, l'association avait deja 
forme environ 75 personnes en vue de la campagne. Le comite de 
campagne avait ete constitue (les personnes choisies devaient s'y engager 
pour six mois)35. C'est la force de l'association de circonscription qui a 
permis de recruter Kim Campbell, alors deputee provinciale du parti 
Credit social. On a pu lui garantir qu'il y avait suffisamment d'argent 
dans la caisse et qu'on en recueillerait plus qu'il n'en fallait. En outre, 
it y avait deja dans Vancouver-Centre beaucoup de militants et militantes 
parmi lesquels on pouvait recruter des benevoles pour la campagne. 
Mme  Campbell l'a emporte de justesse contre deux puissants rivaux, 
y compris le president national du NPD. Ses « autres depenses » ont 
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&passe ses « depenses d'election » proprement dites. Au total, elle a 
depense 40 000 $ de plus que le candidat qui s'est classe deuxieme. 

4.3 La sollicitation de fonds regionale par les associations 
de circonscription 

Nous avons déjà affirme qu'il n'y a que deux types d'entites 
organisationnelles au federal pour le PC : les associations de 
circonscription et le siege national (voir aussi la figure 5.1, au 
chapitre 5). Or, en matiere de financement, le schema est plus 
complexe. Selon des representants du parti, en effet, des associations 
se regroupent dans plusieurs provinces afin de recolter plus de fonds 
en periode non electorale. L'un des premiers et des mieux connus de 
ces regroupements est le 0 PC Metro », forme de partisans progressistes-
conservateurs provenant de la communaute d'affaires de l'agglo-
meration de Toronto36. Au Quebec, ces dernieres annees, des associations 
de circonscription se sont regroupees de fawn officieuse pour orga-
niser diverses activites-benefice (« barbecues », tournois de golf, diners, 
etc.). Outre qu'elles permettent de recueillir des fonds, de telles activites 
donnent aux permanents, aux benevoles et aux partisans l'occasion de 
parler des affaires du parti dans un contexte detendu. Les representants 
du parti insistent sur l'importance des activites de ce type pour 
maintenir l'enthousiasme et la participation de la base. Its soulignent 
que les associations du Quebec tendent a etre plus actives a cet egard 
entre les elections. II est frequent que des ministres participent a de 
telles rencontres pour en accroitre la frequentation. Ces activites facilitent 
la communication entre les hautes spheres du parti et les benevoles les 
plus importants au sein des associations. 

Bien que le prix des billets pour de telles activites &passe rarement 
50 $, le montant net recueilli par chacune des associations peut etre 
substantiel par rapport aux recettes et aux depenses annuelles de ces 
dernieres. Le Fonds PC du Canada &Byre des recus d'impot pour le 
montant net admissible comme don (et en preleve 25 %), mais it estime 
que les frais administratifs lies a l'etablissement et a l'envoi des recus 
ne justifient pas la remise de recus pour les dons de moins de 10 $. 
Selon les representants du Fonds PC du Canada, le fait de pouvoir, ou 
non, obtenir un recu pour une pareille somme risque fort peu de jouer 
dans la decision des gens de participer, ou non, a des activites organisees 
par une ou plusieurs associations. 

Un mecanisme plus officiel de financement des associations a existe 
pendant une breve periode dans l'ile de Vancouver au milieu des 
annees 8037. Au debut de 1984, un petit groupe de gens d'affaires et 
des gens de professions liberales de l'ile de Vancouver a cree le PC 
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Island Group (PCIG) afin de recueillir des fonds, principalement pour 
les cinq circonscriptions federales de l'ile, dont deux seulement etaient 
alors representees par des deputes progressistes-conservateurs. Les 
fondateurs du PCIG etaient persuades qu'aux elections de 1979 et de 
1980, les candidats du PC dans rile de Vancouver n'avaient, en moyenne, 
recueilli qu'une fraction du montant qu'ils avaient depense, et que leurs 
depenses electorales avaient ete largement inferieures au plafond 
autorise par la 1oi38. De plus, les rapports sur les contributions deposes 
aupres du DGE revelent que le PC n'a pas recueilli beaucoup d'argent 
des particuliers ou des entreprises dans l'ile de Vancouver avant 1984. 

Quelques residents et residentes de rile ayant de bons reseaux de 
relations ont ete recrutes pour aider A la solicitation de fonds. ILs devaient 
faire des &marches surtout aupres de leurs amis et connaissances. 
S'inspirant des efforts de Brian Gallery pour le compte du dub Les 500 
(voir le chapitre 10), le PCIG a cherche a recueillir aupres de particuliers 
des dons d'au moins 1 150 $ — montant qui, au niveau federal, donne 
droit au credit maximal d'impot sur le revenu des particuliers pour les 
contributions politiques (500 $). Certain ont fait des dons par le truche-
ment de la petite ou de la moyenne entreprise dont ils etaient pro-
prietaires. Le Fonds PC du Canada a delivre des recus d'impot aux 
donateurs. A la fin de la campagne electorale de 1984, plus de 120 per-
sonas avaient verse 1 150 $ ou plus. Un solliciteur a recueilli plus de 
20 dons de cet ordre a Campbell River et dans les environs de cette 
petite localite situ& au milieu d'une circonscription qui etait repre-
sent& depuis un bon moment par un depute neo-democrate de talent ! 
Il a constate, tout comme les autres solliciteurs du PCIG, que bon nombre 
des particuliers et des societes qui, ensemble, ont verse 428 000 $ de 
dons en 1984 n'avaient jamais ete approches par le parti auparavant39. 
Que promettait-on aux donateurs ? Des invitations a des dejeuners ou 
A des petits dejeurters avec trois ou quatre ministres tousles an; l'acces 
A une ligne telephonique directe sans frais et a un coordonnateur du 
PCIG qui pouvait repondre a leurs demandes de renseignements sur 
les relations d'affaires avec le gouvernement federal et les conseiller 
sur la fawn d'etablir des relations efficaces avec le Cabinet d'un ministre; 
et un bulletin d'information periodique. 

Pour l'election de 1984, les candidats du PC dans les cinq 
circonscriptions ont recolte beaucoup plus d'argent qu'ils n'ont pu en 
depenser legalement durant leur campagne. Les montants recueillis 
allaient de 56 524 $ a 90 973 $, avec une moyenne de 68 394 $. Demi& 
mement, les « depenses d'election » des candidats du PC ont augmente, 
atteignant entre 87,6 et 97,4 % du plafond autorise (Canada, Elections 
Canada 1985). Les progressistes-conservateurs ont remporte 3 sieges 
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dans l'ile de Vancouver (gain de 1 siege) et le NPD, 2 (perte de 1 siege). 
Malgre ce succes, le PCIG a cesse d'exister moins de deux ans apres sa 
creation. Pour quelles raisons ? Selon un ancien cadre du parti au fait 
des evenements, certaines des associations de circonscription et certains 
deputes ne voulaient pas faire concurrence a d'autres sources d'acces 
A Ottawa, et aux ministres en particulier. Meme si l'argent recueilli par 
le PCIG venait gonfler leurs propres caisses electorales, ils en avaient 
apparemment contre le fait que les membres de ce groupe semblaient 
avoir plus de facilite a attirer des ministres a des activites du parti dans 
l'ile de Vancouver. Le PCIG avait une certaine 0 influence 0 a Ottawa, 
precisement parce qu'il pouvait recolter beaucoup de fonds pour le 
parti (meme si la majeure partie de ces fonds demeurait au niveau 
local). Certains des deputes et des associations de l'ile de Vancouver 
estimaient, semble-t-il, que les activites du PCIG ne donnaient rien et 
leur enlevaient une partie du faible pouvoir dont ils disposaient40. 

En 1988, les candidats du NPD l'ont emporte dans chacune des 
six circonscriptions de l'ile de Vancouver (un siege s'etait ajoute 
depuis 1984). Les contributions faites aux six candidats progressistes-
conservateurs en 1988 se sont elevees en moyenne a 50 396 $, contre 
68 394 $ en 198441. 

5. CONCLUSIONS 
Avant 1984, le PC a longtemps ete &passe par le PLC sur le plan 
electoral. Sur le plan financier, cependant, les victoires des progressistes-
conservateurs en 1984 et en 1988 sont attribuables au travail qui s'est 
fait dans les annees qui ont suivi l'entree en vigueur, le ler  aofit 1974, 
de la Loi sur les depenses d'election et a la reorganisation du parti au debut 
des annees 80. Ces efforts ont permis au parti de recolter beaucoup 
plus de revenus que ses rivaux. 

Le PC a reussi a recueillir plus de fonds pour plusieurs raisons. 
D'abord, it a adopte des techniques qui avaient fait leurs preuves aux 
Etats-Unis (par exemple, le publipostage et les programmes de grands 
donateurs) et les a habilement adaptees au contexte canadien (pour 
plus de details, voir les chapitres 8 a 11). Deuxiemement, le PC a 
augmente le nombre de ses donateurs, autant chez les particuliers que 
parmi les societes. Par exemple, en 1976, le parti avait obtenu des dons 
de 23 400 individus, soit un peu moins que le PLC (voir le tableau 8.2). 
Ce nombre est toutefois passé a 99 300 en 1983, contre 66 700 pour le 
NPD et 33 600 pour le PLC. Bien que les chiffres aient beaucoup diminue 
depuis, ils restent largement superieurs a ceux du PLC (mais nettement 
inferieurs a ceux du NPD) : par exemple, en 1989, le PC a recu des dons 
de 40 200 individus, contre 20 000 pour le PLC et 89 300 pour le NPD42. 
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Par ailleurs, le nombre d'entreprises qui ont fait un don au PC est passé 
de seulement 2 000 en 1974-1975 au chiffre record de 21 300 en 1984 
(voir le tableau 11.2). Entre 1974 et 1990, le PLC n'a jamais rect.' plus 
de 7 500 contributions d'entreprises. Entre 1987 et 1990, le PC a obtenu 
39 900 contributions d'entreprises, contre 22 800 pour le PLC, ce qui 
compense le fait que le montant moyen des dons verses au PLC est 
legerement superieur. Troisiemement, c'est le PC qui dispose de 
Yeventail le plus diversifie de techniques et de sources de financement, 
et it a cultive de maniere habile et assidue son jardin financier : publi-
postage, sollicitation telephonique, diners-benefice, programmes de 
grands donateurs, en plus de l'habituelle sollicitation directe des 
entreprises. Le PC a ete beaucoup plus efficace que le PLC pour ce qui 
est de cibler les groupes de donateurs d'apres leur condition sodo-
economique. L'exemple le plus frappant est celui du club Les 500, dont 
les membres doivent verser une cotisation de 1 000 $ par an (voir le 
chapitre 10). 

Le PC a augments ses « depenses de fonctionnement » au cours 
des artnees electorales 1984 et 1988. 11 semble que cette augmentation 
ait ete liee a des depenses de campagne qui ne tombent pas dans la 
categorie des « depenses d'election » officielles. Par exemple, en 1984, 
les depenses de fonctionnement ont ete deux fois plus elevees qu'en 
1983 ou qu'en 198543. Fait plus important encore, l'augmentation de 1984 
(et de 1988) par rapport a Farm& precedente a largement depasse le 
plafond autorise des « depenses d'election » officielles du parti. 

Le PC a largement reussi a etablir une nette distinction entre le 
financement des associations de circonscription et celui des candidats 
et candidates. Seules de modestes sommes sont transferees du siege 
national aux associations ou aux candidats, exception faite des dons 
achemines par le Fonds PC du Canada et sur lesquels le Fonds fait un 
prelevement de 25 %. De fait, en 1984 et en 1988, la majorite des candidats 
progressistes-conservateurs ont eu un excedent (au total environ 
4,3 millions de dollars en 1988) et cet excedent a ete transfers a leurs 
associations de circonscription. Il est probable gull y aura dans l'avenir 
des tensions accrues apropos de la reparation des fonds au sein du parti. 

Par ailleurs, la domination financiere du PC au niveau federal 
semble menacee par differents facteurs. Ainsi certains membres du 
caucus du Quebec preconisent l'adoption de la formule du « finan-
cement populaire », qui a cours en politique provinciale quebecoise 
(voir le chapitre 8). Ce qui caracterise surtout ce systeme, c'est que seuls 
les electeurs (et non les entreprises ou les syndicats) peuvent verser 
des dons et que les dons aux partis (et a leurs candidats) sont limites 
a 3 000 $ par an. Si un tel changement etait adopts, et meme si 
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la limite etait fixee a 5 000 $ comme l'ont propose certains deputes 
progressistes-conservateurs, le PC aurait du mal a financer ses acti-
vites, tout comme les autres grands partis. La dewdeme menace vient 
de la montee du Parti reformiste du Canada (PRC), qui obtient peut-
etre des contributions qui allaient auparavant au PC. En 1990, le PRC 
a regu des dons de 23 462 particuliers, s'elevant en moyenne a 88 $ 
chacun, tandis que le PC a recu des dons de 27 702 particuliers, s'elevant 
en moyenne a 169 $ chacun (voir le chapitre 8). 

Bien que sa base de financement soit large et diversifiee, le PC doit 
composer avec une baisse de revenus dans une periode d'impopularite 
politique. E lui faut donc reduire ses activites, sous peine d'accumuler 
d'importants deficits comme ceux dont le PLC a ete afflige a l'epoque 
de John Turner (voir le chapitre 5). En dollars de 1989, le PC a recueilli 
en moyenne 16,7 millions de dollars par annee de 1985 a 1987. Il n'en 
a recolte que 14,5 millions en 1989, puis 10,8 millions en 1990 (en dollars 
de 1989). Ainsi, a environ deux ans de l' &Mance electorale, le PC 
a recueilli beaucoup moins d'argent qu'il ne l'avait fait en 1983 
(19,0 millions, en dollars de 1989). Certes, cette tendance est inquie-
tante pour le parti, mais elle Vest moins lorsqu'on la compare a la 
position du PLC. Si l'on exclut les effets de la campagne et du congres 
de direction de 1990, le PLC a reussi a amasser environ 6,5 millions 
de dollars par armee en 1989 et en 1990, soit moins de la moitie du 
montant obtenu par le PC. Le NPD, pour sa part, a affiche des recettes 
(attestees par un regu d'impot federal) de 7,7 millions en 1989 et de 
8,6 millions en 1990 (en dollars de 1989). Bien que ses recettes soient 
en baisse, le PC reste neanmoins en avance sur ses deux principaux 
rivaux. Toutefois, le PRC a recueilli 6,6 millions de dollars en 1991 
(a comparer aux 12,3 millions recueillis par le PC et aux 7,2 millions 
par le PLC) et it se peut qu'il ait déjà plus d'argent pour les prochaines 
elections federales que le PC. 
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11 n'y a probablement aucun autre aspect des activites du parti qui 
soit aussi complexe que ses operations financieres. (Banister 
et Gibson 1984, 16.) 

Bon nombre de liberaux s'etonnent de ne pas pouvoir adherer 
l'aile federale du PLC oil s'elaborent les politiques et les methodes de 
financement du para. (Parti liberal du Canada, Commission 1991, 25.) 

LE DICTON selon lequel « Yhomme est en germe dans l'enfant » trouve 
son application dans le financement du Parti liberal du Canada (PLC). 
En effet, l'histoire du parti a profondement modele la maniere dont 
celui-d a reagi aux nombreux changements apportes par la loi de 1974. 
Sous certains aspects, par exemple la structure federative du parti, les 
operations finanderes du PLC continuent de refleter des choix fonda-
mentaux qui ont ete faits it y a plus de 50 ans. Nous verrons plus loin 
certains des premiers jalons de l'histoire du parti, mais it serait utile de 
presenter brievement la situation du parti en 1974, et les differents 
facteurs qui devaient influer sur son financement par la suite. Le PLC 
a forme un gouvernement majoritaire sous la direction Pierre Elliott 
Trudeau a la suite des elections de juillet 1974. Le parti avait ete au 
pouvoir a partir de 1963 et pendant une vingtaine d'annees avant 1957. 
Il &all reticent a changer une formule de financement gagnante en 
vertu de laquelle pratiquement toutes les recettes provenaient de 
quelques centaines de grandes entreprises. En outre, le fonctionnement 
du siege national etait finance de facon modeste en periode non elec-
torale avant 19741, et le siege dependait de fonds epargnes sur les 
contributions recueillies pour les campagnes electorales ainsi que de 
transferts des associations provinciales, qui jouissaient d'un degre 
considerable d'autonomie. Pendant et entre les elections, l'aile quebe-
coise du PLC fonctionnait de fawn tout a fait separee du reste du parti 
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(Davey 1986). Le PLC etait (et demeure) une structure federative dont 
les « membres » sont 12 associations provinciales ou territoriales (APT). 
Les particuliers adherent a une association de circonscription ou a une 
APT, mais non au parti national. Le siege national du PLC n'avait pas 
de liste de ses membres (et n'en a toujours pas)2. Huit des 12 APT etaient 
et demeurent des organismes a « double vocation », c'est-a-dire qu'elles 
sont vouees a relection a la fois de deputes provinciaux et de deputes 
federaux. Le poids accorde aux deux objectifs vane selon les APT et 
selon la periode. 

Le fait que le PLC soit reste au pouvoir a Ottawa pendant si 
longtemps est le facteur le plus important a considerer. On dit souvent 
que l'aile non parlementaire d'un parti s'atrophie lorsque celui-d est 
pendant longtemps au pouvoir3. Lorsque le PLC a forme le gouver-
nement, il a beneficie de certains avantages qui lui ont ete precieux sur 
le plan electoral : ressources d'analyse et de planification au Bureau 
du premier ministre, immense machine de publidte du gouvernement, 
visibilite naturelle, capacite d'orienter les depenses pour susciter le 
meilleur effet politique. Mais it courait egalement certains risques. Avec 
le temps, le Cabinet tendait a se concentrer davantage sur les exigences 
bureaucratiques du pouvoir et moins sur les questions politiques. Le 
parti, axe evidemment sur la politique et sur la competition electorale, 
tendait a etre neglige jusqu'a quelques mois avant les elections, alors 
qu'une bonne planification electorale suppose environ deux ans de 
preparation systematique. Un probleme evident s'est pose lorsque le 
Cabinet s'est trouve oblige d'accepter des directives des principaux 
strateges electoraux, dont la mission etait d'assurer la victoire au scrutin. 
Si Yon se fie a l'experience du PLC depuis raccession au pouvoir du Parti 
progressiste-conservateur du Canada (PC) en 1984, il faut beaucoup 
de temps pour pallier les faiblesses qui affligent un parti apres un long 
sejour au pouvoir. 

Le present chapitre presente, dans leurs grandes lignes, revolution 
du PLC et de ses methodes de financement avant la Loi sur les depenses 
d'ilection de 1974, les reactions initiales du parti face a la nouvelle 
legislation et certaines des consequences engendrees par sa structure 
federative. La partie centrale du chapitre est consacree a une analyse 
des recettes et des depenses du parti entre 1974 et 1990. Nous procedons 
ensuite a un examen plus detail] e des finances du PLC au debut des 
annees 80, puis du milieu de 1984 au milieu de 1990, sous la direction 
de John Turner, et enfin depuis le milieu de 1990, sous la direction 
de Jean Chretien. Pour terminer, nous tirons certaines conclusions sur 
le financement du PLC. 
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1. 	L'EVOLUTION DU PARTI LIBERAL DU CANADA AVANT 1974 

1.1 La creation de la federation 
Wearing (1981, 6) ecrit que le debut de l'organisation du PLC remonte 
loin dans le Me siecle, a Yepoque ou des associations de circonscription 
ont ete creees pour elire des reformateurs aux assemblees legislatives 
d'avant la Confederation. 11 explique que les permanences et les congres 
provinciaux etaient une realite bien etablie avant que n'apparaisse un 
siege national4. Avant 1932, des tentatives sporadiques avaient ete faites 
pour reunir toutes ces associations provinciales en une forme quel-
conque d'organisation nationale. Le Comite national d'organisation 
liberale a ete cree en 1919 avec son siege a Ottawa, mais « des que le parti 
a pris le pouvoir en 1921, tout le monde s'est desinteresse de la nouvelle 
organisation » (ibid., 7). 

En 1931, echaude par le scandale de Beauharnois (Donovan et 
Winmill 1976) et desireux de prendre ses distances par rapport aux 
sollidteurs de fonds du parti, Mackenzie King a relance le Comite 
national d'organisation liberale et, en 1932, la Federation liberale 
nationale5  voyait le jour. « Ce devait 'etre une veritable federation dans 
laquelle les interets federaux et provinciaux auraient une voix egale 
(Wearing 1981, 8). » Or, la federation a commence tres vite a ressentir 
les tensions inherentes dont elle souffre encore aujourd'hui. Il y avait 
des conflits d'argent : qui devait le recueillir et comment devait-on le 
depenser6  ? Le parti devait composer avec sa double orientation, provin-
dale et federale, et apprendre a partager ses ressources entre les deux 
paliers politiques. De plus, it existait des divergences d'opinions au 
sujet de l'importance a accorder aux questions parlementaires et non 
parlementaires au sein du parti. Lorsque celui-ci etait au pouvoir, 
it etait tiraille entre l'obligation de veiller aux affaires de l'Etat et la 
necessite de s'occuper des affaires du parti. 

Wearing (1981, 157) fait remarquer qu'une structure federative 
entrait en contradiction avec le modele de mobilisation d'un parti 
participatif, du fait que les instances intermediaires (les APT), rompaient 
en quelque sorte le lien direct entre les liberaux de la base et leur chef 
charismatique. Malgre les diverses reformes et tentatives de reformes 
qui ont Merle sur le PLC depuis la fin des annees 50, le parti est 
demeure une federation de 12 APT, et les tenants d'une politique 
emartant de la base demeurent frustres devant le fait que la politique 
du parti soit, la plupart du temps, etablie par le chef et ses proches 
conseillers (Wearing 1989). 
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1.2 	Les liens federaux-provinciaux 
Wearing (1981, 13) indique qu'au moins avant les annees 60, on estimait 
generalement que le succes a l'echelon federal exigeait une base solide 
au palier provincial, notamment a cause de l'importance des faveurs 
politiques accordees au niveau provincial7. Ce sont cependant les 
progressistes-conservateurs qui, a la fin des annees 40 et durant la 
decennie suivante, furent les premiers a mettre en place un siege national 
efficace qui fonctionna entre les elections et qui adopta comme strategie 
la consolidation des partis conservateurs provinciaux (ibid., 14). Cette 
strategic a porte des fruits avec la victoire de John Diefenbaker en 1957. 

Le PLC fit un pas important vers la centralisation lorsque Keith 
Davey (aujourd'hui senateur) organisa un comite de campagne electo-
rale federale dans chaque province en 1962 (Davey 1986). Le president 
de chaque comite etait nomme par le chef du parti (Lester B. Pearson). 
Chaque comite avait notamment pour responsabilite de recruter des 
candidats interessants. Cela suscita des frictions avec les dirigeants 
de certaines associations de circonscription (Wearing 1981, 30). La cam-
pagne de 1962 fut la premiere oiz les liberaux utiliserent des sondages 
(sous la surveillance du sondeur americain Lou Harris) pour les aider 
A elaborer leur strategie de campagne et a modeler leur publidte. Wearing 
attribue a Keith Davey trois innovations organisationnelles impor-
tantes, introduites lors de la campagne de 1962 : l'utilisation de sondages 
et d'analyses statistiques des circonscriptions pour affecter les ressources 
de facon strategique; l'emploi d'une publidte uniformisee a l' echelle 
du pays; et la tenue d'ateliers pour les dirigeants de la campagne (ibid., 35). 

1.3 La collecte de fonds 
Le Comite du tresor (chargé de recueillir les dons d'entreprises) du 
PLC a recommande, en 1964, que les APT assument 20 % du finan- 
cement de la federation (le siege national), mais 	consider& 
comme irrealiste, a etc rejet& (Wearing 1981, 61). Le siege national du 
PLC, d'apres Wearing (ibid., 14), a toujours du lutter contre une sorte 
de syndrome de Cendrillon au sein du parti. 11 ecrit a ce sujet : 

Son role, qui consiste surtout a maintenir le parti en vie entre les 
elections, est de peu d'envergure. Le chef tend a le considerer comme 
etant moins susceptible de repondre a ses propres besoins que son 
equipe personnelle sur la Conine parlementaire. Les solliciteurs de 
fonds considerent quit greve les fonds electoraux. Les deputes veulent 
l'utiliser pour leur propre reelection. Et les organisations provinciales 
y voient une autre structure distante et insensible typique d'Ottawa. 
(Ibid.) 
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Wearing (1981, 148) note que le siege national des liberaux a Ottawa 
employait de 26 a 28 personnes en 1968. Son coot de fonctionnement 
en 1969 etait de 377 000 $, contre 146 000 $ en 1963. En 1979, son budget 
etait de 600 000 $. Alors que l'effectif du Bureau du premier ministre 
etait passé de 44 a plus de 90 personnes pendant la meme periode, celui 
du siege national du parti avait diminue de moitie environ et s'etablissait 
a 18 (ibid., 214). 

Avant rentree en vigueur de la Loi sur les dipenses d'election de 1974, 
le PLC etait finance dans une grande mesure par des dons emanant de 
quelques centaines d'entreprises, grandes et moyennes (Paltiel 1970b; 
voir aussi le chapitre 11). Le Comite du revenu (anciennement appele 
Comite du tresor) avait et a toujours pour tache de solliciter des dons 
aupres de ces entreprises. Quant a la Commission des finances, elle est 
charges de recueillir des fonds aupres des membres et des partisans, et 
d'assurer au parti de fawn generale, une large base de soutien financier. 

A repoque de John Aird, de John Godfrey et de leurs collegues 
liberaux qui sollidtaient des fonds dans les annees 60 et 70, les entre-
prises etaient invitees a verser des contributions substantielles pour 
appuyer « le processus democratique » et « la libre entreprise », en 
termes tres generaux. Cet appel etait en general bien recu, mais quelques 
donateurs exigeaient des avantages du gouvernement en echange8. 

A un certain moment, le Comite du tresor federal etait considers 
comme tellement scrupuleux que certaines sodetes ont commence a 
faire des dons directement a des candidats. Un solliciteur de fonds 
s'est plaint ainsi : « Les plus matins pensent qu'ils en ont plus pour leur 
argent quand ils donnent aux candidats au lieu du parti et, bien stir, 
ils ont raison. o Une grande entreprise a ete critiquee pour avoir fait 
des dons exdusivement a des candidats, et s'est fait dire que les sodetes 
qui donnent aux partis politiques savent qu'elles n'en retirent aucun 
avantage, si ce n'est la « satisfaction de savoir qu'elles remplissent 
leur devoir civique 0. (Wearing 1981, 182.) 

1.4 Les (*tenses electorales avant 1979 
Les « depenses d'election » des partis et des candidats et candidates 
sont limitees par la loi depuis le 1er aolit 1974. Pour mesurer l'impor-
tance des depenses effectuees au cours des quatre dernieres elections 
gerterales (1979, 1980, 1984 et 1988), it est utile de les comparer aux frail 
des partis et des candidats au cours des campagnes electorales qui ont 
precede l'entree en vigueur de la loi de 1974. Une telle comparaison 
est cependant difficile pour plusieurs raisons. D'abord, pour les elections 
anterieures a 1979, les partis n'etaient pas tenus de divulguer leurs 
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recettes et leurs depenses; et meme si les candidats devaient declarer 
leurs 0 depenses d'election », environ le quart d'entre eux ne l'ont pas 
fait (Seidle 1980, 149). Dewdemement, aucun chiffre estimatif n'a ete 
publie a regard des depenses du PLC ou de ses candidats aux elections 
generales de 1958, 1962 et 1963 et les rapports des candidats n'ont pas 
ete verifies. Troisiemement, les depenses de campagne du PLC (et du 
PC) anterieures a 1979 semblent comprendre des sommes importantes 
transferees aux candidats, mais it est difficile de s'assurer qu'il n'y a 
pas eu double comptage, c'est-A-dire que les transferts en provenance 
du parti ne figurent pas aussi dans ses depenses au lieu d'etre inclus 
uniquement dans celles des candidats. 

Pour l'election de 1945, apres vingt-deux ans au pouvoir, les liberaux 
disposaient d'une des plus imposantes caisses electorales de l'histoire 
du parti, avec pres de 5 millions de dollars (Paltie11970b, 37). Ces fonds 
provenaient en grande partie de 300 a 400 donateurs, dont certains 
avaient verse jusqu'a 75 000 $. Le parti a aussi rect.' des dons substantiels 
en nature (par exemple, temps d'antenne, espace publicitaire). Bien 
qu'il soit risque de faire des comparaisons a plus de quarante ans 
d'intervalle, la caisse electorale du PLC en 1945 valait environ 
32,5 millions (en dollars de 1989). En 1988, a titre de comparaison, le parti 
a debourse 6,8 millions en « depenses d'election », et l'ensemble 
des candidats liberaux, 9,7 millions (Canada, Elections Canada 1988c, 
3-339). 

L'estimation incomplete qu'ont faite les liberaux des depenses 
electorales effectuees en 1965 par leurs comites de campagne national 
et provinciaux se chiffrait a 3,5 millions de dollars (ou 15,8 millions, en 
dollars de 1989)9. Les candidats et candidates ont declare avoir depense 
2,6 millions, soit 11,7 millions en dollars de 1989. Par contre, pour l'elec-
tion de 1979 (la premiere apres l'adoption de la loi de 1974), le PLC a 
depense 3,9 millions de dollars (7,3 millions, en dollars de 1989), tan-
dis que ses candidats ont depense 6,2 millions (11,6 millions, en dollars 
de 1989). 

Le Comite des depenses electorales (comite Barbeau) a estime que 
les partis nationaux avaient depense ensemble plus de 8 millions de 
dollars pendant la campagne de 1965 et que l'ensemble des candidats 
et candidates avaient depense un montant equivalent, soit un total 
d'environ 16 millions (Canada, Comite 1966b). Pour comprendre la 
valeur relative de ces sommes, notons que les trois grands partis ont 
depense 22,04 millions de dollars en 1988, ce qui est tout juste au-
dessous du maximum autorise. Le chiffre de 8 millions pour 1965, 
rajuste d'apres l'indice des prix a la consommation, equivaut 
A 33,9 millions, en dollars de 1988. Quant aux candidats de tous les 



1 2 1 

LE PARTI LIBERAL DU CANADA 

partis, ils ont depense un total de 31,34 millions de dollars en 198810 . 

Par consequent, si l'on convertit en dollars de 1988 les depenses des 
candidats en 1965, it est possible de conclure que ces derrieres etaient 
legerement plus elevees que celles de 1988. 

L'estimation incomplete faite par le PLQ des depenses effectuees 
pendant Yelection de 1968 par leurs comites de campagne national 
et provinciaux etait de 4 millions de dollars (pres de 16 millions, en 
dollars de 1989). Les candidats et candidates, estime-t-on, avaient 
depense 3,5 millions (pres de 14 millions, en dollars de 1989). Les 
« depenses d'election » de 1979 (18,9 millions) etaient donc nettement 
superieures a celles de 1968. 

Aux elections generales de 1972, les « depenses d'election » du PLC 
au niveau national furent de 6,5 millions de dollarsil (22,2 millions, en 
dollars de 1989). Ce chiffre a ete de 7,3 millions en 1979, 7,8 millions 
en 1984 et 7,2 millions en 1988, egalement en dollars de 1989. Ces 
donnees montrent encore une fois qu'apres Yentree en vigueur de la 
loi de 1974, les depenses electorales des partis ont ete sensiblement 
inferieures a ce qu'elles avaient ete (en valeur reelle) aux elections 
generales de 1945, 1965 et 1972. 

Le PLC national a recueilli 6,2 millions de dollars pour Yelection 
de 1974 et en a depense 5,5 millions (15,8 millions, en dollars de 1989). 
Les depenses du siege national se sont elevees a 1 493 000 $ (Paltiel 
1975, 190 et 192). Quelque 2,6 millions de dollars ont ete distribues aux 
candidats et candidates. Les depenses des candidats liberaux qui ont 
presente un rapport A la Chambre des communes ont atteint 4 961 127 $. 
Il s'agissait de la derniere election avant Yentree en vigueur de la Loi 
sur les depenses d'election de 1974. Si Yon convertit en dollars de 19891es 
depenses du parti et celles de ses candidats (a l'exclusion des sommes 
transferees a ceux-ci par le siege national), on obtient le chiffre de 
22,6 millions de dollars pour ce qui est des depenses des liberaux lors 
de la campagne de 1974. En 1979, dans le nouveau cadre reglemen-
taire, les « depenses d'election » du parti et des candidats ont atteint 
18,9 millions, en dollars de 1989. La nouvelle loi a donc eu pour effet 
apparent de reduire les depenses electorales du PLC et de ses candidats. 

2. 	LES REACTIONS A LA 101 SUR LES DEPENSES D'ELECTION 

2.1 	Le financement du parti 
Peu apres Yentree en vigueur de la Loi sur les depenses d'election, 
le ler  aout 1974, le PLC a nomme des agents enregistres a chacune de 
ses associations provinciales ou territoriales (APT). Au debut de 1976, 
la responsabilite finale du rapport sur les dons a ete transferee de l'agent 
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principal a un corps constitue, l'Agence liberale federale12. Cependant, 
contrairement au Fonds PC du Canada, celle-ci n'assumait pas la 
responsabilite de solliciter des fonds ou d'encourager les dons au parti 
(Seidle 1980, 226). 

En 1974, le PLC institua la formule suivante pour la repartition des 
fonds recueillis au niveau des circonscriptions : 25 % a l'APT, 25 % 
l'association de circonscription pour ses depenses de fonctionnement 
et 50 % a un fonds en fiducie devant servir a l'association aux prochaines 
elections. Cette repartition tres particuliere, qui ne laissait aucune part 
des recettes au siege national, existait encore en septembre 1979 (Seidle 
1980, 226). Le siege national dependait de la cotisation que chaque APT 
s'engageait a lui verser apres entente avec le president du Comite du 
tresor de l'APT. Cependant, le siege national conservait le pouvoir 
d'obtenir des contributions provenant de societes sollicitees par le 
Comite du tresor (qui deviendra plus tard le Comite du revenu). 

Au milieu des annees 70, le Comite des finances du PLC a cherche 
a faire de la « sollicitation sectorielle », en visant le segment situe entre 
les grandes societes (la chasse gardee du Comite du tresor) et les parti-
cullers et organismes qui pourraient contribuer aux associations de 
circonscription (Torrance Wylie, cite dans Seidle 1980, 227). La capacite 
du PLC de recueillir des fonds s'est trouvee limit& par le plafond 
de 25 000 $ (50 000 $ en periode electorale) qui a ete impose aux con-
tributions d'une meme source par Pierre E. Trudeau (Urquhart 1978). 
(Un plafond officieux de 100 000 $ a existe avant cette date.) Ce 
changement qui, dit-on, a ete fait a l'instigation du senateur Keith 
Davey, ou du moins avec son appui, a souleve une opposition tres vive 
chez les solliciteurs de fonds du parti (dont le senateur John Godfrey). 

Seidle (1980, 230) ecrit : « De l'avis d'eminents liberaux, le fait de 
s'etre fie a la circonscription comme principale base de financement 
est loin d'avoir donne de bons resultats entre 1974 et 1979. L'un des 
problemes tenait au fait que les associations de circonscription n'avaient 
pas de veritable incitation a recueillir des montants importants. » 
Pourquoi ? Les depenses electorales sont restreintes, et la plupart des 
associations de circonscription ont besoin de peu d'argent en periode 
non electorale. En outre, si le candidat ou la candidate obtient au moins 
15 % des voix, la moitie de ses « depenses d'election » est remboursee 
par le gouvernement federal. 

Malgre ses problemes structurels, le PLC a vu ses recettes totales 
passer de 2,2 millions de dollars en 1974-1975 a 5,0 millions en 1978 
(voir le tableau 5.1). Pendant la meme periode, ses depenses de fonction-
nement, qui excluent les transferts aux associations de circonscription 
ou aux APT, sont passees de 1,0 million de dollars a 3,4 millions13. 



1 2 3 

LE PARTI LIBERAL DU CANADA 

Cependant, comme le souligne Seidle (1980, 231), il etait evident, a rete 
de 1979, que le parti etait en difficulte finandere. 

D'apres Seidle (1980, 226), « en 1972 et peu apres l'adoption de la 
Loi sur les &Tenses d'election, certains liberaux influents ont preconise 
l'utilisation du publipostage 	Plusieurs membres de la direction du 
parti s'y sont toutefois opposes, estimant que cette technique ne fonction-
nerait pas parce que la structure du parti ne s'y pretait pas 0. D'autres 
soutenaient que rien ne pouvait remplacer les contacts personnels dans 
la collecte de fonds au niveau de la circonscription. Par consequent, 
rien n'a ete fait. Puis, apres relection de 1979, un comite special sous 
la direction du tresorier Gordon Dryden a recommande que les liberaux 
aient recours au publipostage (ibid., 231, note 1). Cependant, les 
campagnes de publipostage n'ont connu qu'un succes modeste entre 
1979 et 1982 (voir le chapitre 9). 

A posteriori, il est dair que le PLC a commis une erreur strategique 
lorsque, peu apres l'entree en vigueur de la loi de 1974, il a neglige de 
s'assurer que le siege national, en se servant du pouvoir qu'a le parti 
federal de delivrer des recus d'impot, recoive une part de tousles fonds 
recueillis par les associations de circonscription ou par les APT. 
Cependant, en 1979 et en 1980, le siege national a decide de recuperer 
une part de la moitie des 0 depenses d'election » que le gouvernement 
federal rembourse aux candidats et candidates (voir le trait 16 de la 
figure 5.1). 

Dans les moil qui ont precede Yelection de 1979, le comite de campagne 
national a concu un plan selon lequel les candidats lui achemineraient 
une partie de leurs remboursements. Les candidats ont ensuite ete 
pries de signer une formule d'engagement qui a ete envoy& au 
directeur general des elections. Apres le scrutin, lorsque chaque rapport 
de candidat etait presente et \Teri& au bureau du directeur general des 
elections, une partie du remboursement etait envoy& au candidat et 
une partie au siege national du Parti liberal. Presque tour les candidats 
en Ontario et au Quebec ont sign les formules d'engagement neces-
sakes; au Quebec, les candidats ont cede plus de la moitie de leurs 
remboursements et, en Ontario, la plupart en ont cede environ le tiers. 
Dans d'autres provinces, un petit nombre de candidats ont ete invites 
a retourner une certain partie de l'argent au comite provincial, mais 
le processus a beaucoup varie d'un endroit a l'autre. Le montant recu 
au niveau national des candidats de l'Ontario et du Quebec se chiffrait 
A 830 000 $, soit plus du cinquieme des depenses dedarees du PLC [...]. 
[A Yelection de 1980] [...] les candidats ont ete pries de remettre une 
partie de leur remboursement au parti national, et les sommes ainsi 
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Figure 5.1 
Mouvements de fonds associes au Parti liberal du Canada eta ses candidats 
et candidates 

r 
[1]  	Donateursa  
	 [2] 	

 

[31 

1 

[4] 

APTb 	 APTc  
Colombie- 	• Saskatchewan 
Britannique 	• Manitoba 
Quebec 	• Nouveau-Brunswick 
Ontario 	• Nouvelle-Ecosse 
Alberta 	• Terre-Neuve 

Ile-du-Prince-
Edouard 
Yukon 
Territoires du 
Nord-Ouest 

1121-> 
Activites visant 
a faire dire des 

deputes provinciaux 

[10]-1' [9] [8] 7-[11] 

-4[18] 

[1; 

Candidat federal 
(agent) 

A!A  
[5]  [20] 

V 
Circonscription federale 

(association de circonscription) 

[17] L  

Agence liberale 
federale 

L 	 [7]  

Note : Exclut le financement des campagnes de direction ou d'investiture. 
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bAile federale du Parti liberal du Canada dans quatre provinces. 
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Dans huit associations provinciales ou territoriales, les ailes federale et provinciale font partie de la 
mome organisation. Ces associations « a double vocation sont egalement actives sur la scene 
politique provinciale. Voir le trait 12. 

APT : Association provinciale ou territoriale. 

percues ont totalise environ 1 million de dollars dans la caisse 
electorale. (Seidle et Paltiel 1981, 253-255)14  

Le changement dans la repartition des depenses electorales 
du siege national fut frappant. En 1974, le PLC a depense 5,5 millions 
de dollars pour l'election, dont 2,6 millions consistaient en transferts 
aux candidats et candidates (Paltiel 1975). En 1979, le parti a depense 
3,9 millions de dollars, mais seulement 300 000 $ environ ont ete 
transfer& aux candidats. Ce systeme n'a cependant pas resolu le desequi-
libre financier au sein du parti. 

2.2 L'orientation provinciale et locale du Part liberal du Canada 
Les hauts responsables des trois principaux partis au niveau national 
soulignent l'orientation locale et provinciale de ce que Yon appelle les 
partis nationaux ou federaux. Le probleme est plus aigu pour le PLC 
et pour le Nouveau Parti democratique (NPD). 11 y a plusieurs raisons 
a cela. D'abord, les personnes adherent a un parti au niveau de la 
circonscription et, du meme coup, a une association provinciale ou' 
territoriale (section), qui tient une liste de membres15. Le Parti liberal 
du Canada (1986a, 3) affirme : 

Les membres du Parti liberal ne peuvent, a titre individuel, appartenir 
directement au Parti liberal du Canada. Chaque membre du Parti 
liberal adhere plutot a une association provinciale ou territoriale, que 
ce soit directement ou en se joignant a rune des associations de 
circonscription [federale ou provinciale] qui composent l'association 
provinciale ou territoriale. En revanche, celle-ci appartient au PLC. 
Par consequent, les seuls membres du PLC sont les associations 
provinciales et territoriales liberales16. 

Cette explication ne precise pas que 8 des 12 organismes membres 
du PLC combinent une aile federale et une aile provinciale17. L'article 2 
de la constitution du parti (Parti liberal du Canada 1990) enonce 
plusieurs criteres d'appartenance : avoir 14 ans ou plus, 'etre resident 
du Canada et ne pas adherer a un autre parti politique federal au 
Canada. Nul ne peut etre membre de plus d'une association de 
circonscription federale. 11 n'existe cependant aucun critere uniforme 
d'appartenance a une association de circonscription (Parti liberal du 
Canada, Commission 1991, 6). 
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Deuxiemement, pour plusieurs le parti national et son siege a 
Ottawa sont eloignes et d'une utilite douteuse. Le conflit entre le centre 
national et la peripherie se manifeste dans tous les partis federaux18. Des 
representants nationaux (dont bon nombre ne travaillent pas a Ottawa) 
font valoir que bien des membres du parti ont des liens plus etroits 
avec leur association de circonscription federale ou provinciale, ou avec 
leur APT, plutot qu'avec le parti national et son siege. Troisiemement, 
huit des APT qui constituent le PLC sont des organismes a double 
vocation dans la mesure ou elles visent deux objectifs electoraux : elles 
cherchent a faire are des deputes et deputees a leur assemblee legislative 
provinciale ou territoriale pour pouvoir constituer un gouvernement 
et a la Chambre des communes. Les neuf APT a « double vocation » 
ont certains avantages, selon leur propre point de vue : elles peuvent 
traiter l'echelon national comme une « vache a lait » qui appuie les 
activites provinciales ou federales au niveau de la circonscription; et 
elles peuvent utiliser les systemes de credits d'impot federal et provincial 
(il en existe dans 8 des 10 provinces). Par contre, les fonds recueillis 
par les membres (et les associations de circonscription), associations 
« exclusivement federales » du Quebec, de l'Ontario, de l'Alberta et de 
la Colombie-Britannique, ne peuvent servir qu'a des activitesfederales 
(voir la figure 5.1). 

Tous ces facteurs font qu'il est difficile, pour le siege national du 
PLC, d'obtenir les ressources et l'appui organisationnel necessaires 
pour favoriser la cause du parti au niveau national. C'est pourquoi de 
nombreuses &marches ont ete entreprises en vue de modifier la repar-
tition des responsabilites et des mouvements de fonds au sein du parti19, 
la derniere etant le rapport provisoire publie par la Commission de la 
reforme du Parti liberal du Canada en juillet 1991. 

3. LES RECETTES ET LES DEPENSES DU PART!, 1974-1990 

3.1 Les recettes 
Les recettes et les depenses annuelles du PLC entre 1974 et 1990 sont 
presentees au tableau 5.1. Les dons de particuliers et de societes 
constituent la plus grande partie des recettes, sauf pour les annees elec-
torales oil les « autres revenus » (y compris le transfert d'une partie 
des remboursements des candidats et candidates au parti), ainsi que 
le remboursement au parti d'une part de ses depenses electorales ont 
une certain importance20. La figure 5.1 illustre le reseau complexe des 
mouvements de fonds associes au parti21. 

Le rapport entre les contributions totales emanant de particuliers 
et celles emanant d'entreprises (societes) a ete beaucoup moires constant 
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pour le PLC que pour le PC. Les montants ont ete d'ordre comparable 
seulement 1 armee sur 2 entre 1974 et 1990. En 1979, 1980, 1987, 1988 et 
1989 (trois de ces annees etant des annees electorales), les montants 
verses par des entreprises ont nettement depasse le total des dons de 
particuliers. Par exemple, en 1988, les entreprises ont donne 8,45 mil-
lions de dollars, comparativement a 4,75 millions pour les particuliers. 
En 1979, les entreprises ont donne 3,88 millions de dollars, tandis que 
les particuliers ont donne seulement 1,18 million. II semble y avoir deux 
raisons pour lesquelles le PLC a eu moires de succes que le PC, a la fois 
en termes absolus et relatifs, dans ses collectes de fonds aupres de 
particuliers. D'abord, les liberaux ont ete beaucoup plus lents que les 
progressistes-conservateurs a exploiter serieusement le publipostage 
(voir le chapitre 9). Deuxiemement, pendant ses nombreuses annees 
au pouvoir avant l'adoption de la loi de 1974, le PLC en etait venu a 
compter sur un maximum de 500 entreprises pour lui fournir plus de 
90 % de ses fonds dans une armee electorale, et sur moires de 200 pour 
fournir des montants beaucoup moindres darts les autres annees. Par 
la suite, le PLC a fait beaucoup moires d'efforts que le PC ou le NPD pour 
reduire sa dependance vis-a-vis des dons de societes en tentant d'obtenir 
davantage de fonds des particuliers. Vers la fin des annees 70, le PC 
recevait plus de dons de particuliers que le PLC, mais la valeur moyenne 
de ces dons etait plus elevee dans le cas du PLC (voir le chapitre 11). 
En 1982, 1985, 1986 et 1990, cependant, le PLC a recueilli davantage de 
fonds aupres de particuliers que d'entreprises. La hausse des contri-
butions de particuliers enregistree en 1986 est largement attribuable 
au grand nombre de participants et participantes au congres d'orien-
tation tenu a Ottawa : les frais d'inscription ont ete traites comme des 
dons, pour que les membres du parti puissent obtenir un credit d'impot 
sur les debours de plus de 400 $. 

Un congres de direction a des repercussions sur la composition des 
recettes d'un parti, comme on peut le voir en comparant les chiffres de 
Yannee 1989 a ceux de l' annee suivante, ou Jean Chretien a remporte 
la course a la direction, succedant a John Turner. En 1989, les parti-
culiers ont fourth 37,6 % des recettes du PLC attestees par des recus d'impot 
(voir le tableau 5.2a). En 1990, ils ont fourth 61,8 % de ces recettes, qui 
comprenaient 4,4 millions de dollars en droits d'inscription au congres 
et 1,95 million en contributions aux candidats a la direction, acheminees 
par l'entremise de l'Agence liberale federale pour dormer droit a un 
recu d'impot. Dans les deux cas, la majeure partie de Yargent provenait 
des particuliers. En valeur absolue, les contributions de particuliers sont 
passees de 2,4 millions de dollars en 1989 a 7,4 millions en 1990 (voir 
le tableau 5.1). 
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La faiblesse relative du PLC dans sa sollicitation de fonds aupres 
des particuliers est bien illustree par le tableau 5.2. Chaque armee entre 
1985 et 1989, le Parti liberal du Quebec (PLQ), sous la direction de 
Robert Bourassa, a recueilli davantage aupres des particuliers que 
le PLC, en &pit du fait que son assise demographique n'est que de 
26 % de celle du parti federal et que le credit &imp& du Quebec pour 
contributions politiques est moins genereux que le credit federa122. 
En outre, tous les ans entre 1983 et 1988, le PLQ a persuade davantage 
de personnes de contribuer que ne l'a fait le parti federal. Enfin, en 
1988 et en 1989, la contribution moyenne emanant de particuliers a ete 
plus elevee au PLQ qu'au parti federal. 

Au PLC, les mouvements de fonds entre le siege national, les 
associations provindales ou territoriales (APT) et les associations de 
circonscription ont ete et demeurent plus compliques qu'ils ne le sont 
au PC (voir le chapitre 4). Dyck (1989, 190 et 191) declare quills « ont 
toujours ete un cauchemar » 

Depths la nouvelle legislation federale de 1974 sur le financement 
electoral, les dons de particuliers ont eu tendance a augmenter, et 
ceux des societes a occuper une place moins preponderante. 11 en est 
resulte, entre autres, une concurrence financiere accrue entre les entites 
federales, provinciales et locales du parti. Par ailleurs, les liens entre 
les niveaux se sont resserres la OiI n'existait aucune legislation provin-
dale equivalente et oil le credit d'impot federal servait a alimenter 
des caisses electorales provindales. Un troisieme changement s'est 
produit apres la debacle de 1984, époque oil le parti federal s'est 
retrouve tout simplement sans le sou et esperait que ses divisions 
provinciales l'aideraient a reduire son propre deficit [...]. De 
nombreuses provinces ont maintenant des credits d'impot et/ ou 
subventionnent une partie des depenses electorales. Dans ces cas, it 
est moins necessaire de dependre du parti national. L'Ontario, en 
particulier, interdit en definitive aux partis de transferer des fonds 
entre le federal et le provincial, et habituellement les activites de 
financement alternent, une aim& pour le federal, l'autre armee pour 
le provincial. Sauf au Quebec et en Ontario, on organise encore des 
campagnes de financement conjointes, et les sommes recueillies a la 
suite d'un diner auquel assiste le ou la chef federal ou provincial sont 
habituellement partagees. Menne en Alberta, les deputes federaux 
(d'autres provinces) peuvent organiser des activites-benefices dont 
le profit est divise entre les deux organisations. 

[En novembre 1986,] le parti federal a mis sur pied un Comite de 
gestion financiere qui comprenait cinq representants de partis 
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provinciaux, et a adopte un nouveau plan financier. Cela impliquait 
des compressions de depenses tant au niveau provincial que federal 
et, du moins jusqu'a ce que la dette du parti federal ait ete eliminee, 
une relation plus etroite sur le plan financier entre le federal et le 
provincia1.23  

De 1987 jusqu'au debut de 1989, le PLC a introduit une serie 
de changements d'ordre financier (decrits en detail aux sections 4.5 
et 4.7) qui lui ont permis d'attribuer au siege national les sources 
de financement suivantes : 

100 % des dons emanant des entreprises figurant sur la liste du 
Comite du revenu (appele auparavant Comite du tresor); 
100 % des recettes du Club Laurier7A; 
100 % des recettes nettes des diners du chef federal; 
Toutes les recettes attestees par des recus federaux et recueillies 
par des APT25, moins les transferts aux APT pour leurs frais de 
fonctionnement; 
100 % des recettes du publipostage realise a partir des listes etablies 
par le siege national avant 1990; 
50 % des recettes nettes obtenues a partir de listes de membres 
fournies a cette fin par des APT (a compter de 1990)26. 
En ce qui concerne les societes, le Comite du revenu, compose de 

solliciteurs de fonds de chaque APT, repartit la liste des entreprises 
cibles par province et territoire. II concentre ses efforts sur les 500 plus 
grandes entreprises non financieres et les 200 plus grandes entreprises 
financieres, dont la plupart ont leur siege en Ontario ou au Quebec. 
L'ancien president du PLC, Michel Robert, reconnait que le parti a eu 
moins de succes aupres des petites et moyennes entreprises (PME) 
qu'aupres des grandes, sauf en Colombie-Britannique. II a signale qu'au 
Quebec, les liberaux provinciaux, sous la direction de Robert Bourassa, 
ont eu beaucoup de succes dans leur sollicitation aupres des proprie-
taires ou des dirigeants de PME. 

Depuis le debut de 198927, les APT et les associations de 
circonscription du PLC disposent des sources de revenu suivantes : 

cotisations des membres25; 
recettes des activites-benefice locales (diners, activites sociales, 
vente d'accessoires du parti); 
« financement populaire », c'est-à-dire contributions sollicitees 
aupres de particuliers et de PME de la circonscription, de la province 
ou du territoire; 
50 % des recettes nettes du publipostage realise a partir de listes 
de membres des APT utilisees par Ottawa en 1990 (toutes les APT, 
sauf au Quebec et au Nouveau-Brunswick, ont participe)29. 
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L'alinea 3(2)i) de la constitution du Parti liberal du Canada (1990) 
prescrit que les APT, « dans leurs constitutions respectives, prevoient 
une procedure pour determiner la repartition des recettes entre les 
associations de circonscription federales et les associations provinciales 
ou territoriales, comme convenu a l'occasion ». 

Le Quebec n'est pas une province comme les autres au sein du 
PLC. Aucune campagne centralisee de publipostage n'a ete faite au 
Quebec, mais les associations de circonscription et les candidats et 
candidates peuvent cependant recourir a cette methode. L'aile quebe-
coise du parti a deploye plus d'efforts pour solliciter des fonds par 
secteur. Il est souvent arrive qu'un comite des finances cible les PME 
en vendant des tables de huit personnes (a 125 $ le couvert) a un banquet 
annuel par des contacts personnels, par l'entremise de corps profes-
sionnels ou de communautes ethnoculturelles, par lettres et par appels 
telephoniques. Dans le passé, les fonds recueillis au Quebec par les 
liberaux federaux sont rest& dans cette province. Depuis les chan-
gements apport& au financement du parti en 1987 et en 1988, le siege 
national en recoit une proportion qui a vane avec le temps. Entre les 
elections, les revenus recueillis localement sont distribu& comme suit : 
25 % a l'association de circonscription, 25 % a un fonds en fiducie de 
l'association pour la prochaine election, et 50 % a l'aile quebecoise du 
parti. Selon Michel Robert, environ 10 % des candidats liberaux du 
Quebec ont cree des fonds en fiducie qu'ils controlaient de fawn 
effective. (II ne s'agit pas la des fonds en fiducie des associations de 
circonscription qui conservent l'argent jusqu'a la prochaine election3°.) 
Les fonds des candidats sont constitues, en partie, des excedents des 
candidats, qui sont remis a l'association apres la campagne, puis 
transfer& dans le fonds en fiducie. Cependant, aux quatre dernieres 
elections, le siege national du PLC a obtenu une partie du rembour-
sement des depenses electorales attribue aux candidats, de sorte que 
l'excedent transferable a l'association de circonscription s'en est trouve 
reduit. 

Le tableau 5.2a presente les recettes du PLC en 1989 et en 1990 selon 
leurs sources, ce qui permet de distinguer celles qui ont trait a la 
campagne de direction et au congres de direction de 1990. Les dons de 
societes (a l'exclusion du prix des couverts aux diners du chef) sont 
passes de 2,34 millions de dollars en 1989 a 1,82 million en 1990. Le 
financement populaire et les activites speciales sont les methodes 
de financement employees par les associations de circonscription 
et les APT. Ensemble, ces methodes ont permis de recueillir 
1,71 million de dollars en 1989, mais seulement 1,27 million en 1990. 
Cependant, les recettes brutes du publipostage ont augmente 
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sensiblement, passant de 1,04 million de dollars en 1989 a 1,73 million 
Vann& suivante. 

3.2 Les depenses 
La majeure partie des depenses du PLC entre dans trois grandes 
categories : les depenses de fonctionnement, les transferts aux 
associations du parti (en particulier aux APT, aux associations de 
circonscription et, dans une annee electorale, aux candidats et candi-
dates) et les 0 depenses d'election » officielles (voir le tableau 5.1 et la 
figure 5.2). L'evolution des « depenses d'election » a déjà ete examinee 
au chapitre 3. II faut cependant noter qu'a cause de ses problemes 
financiers, le PLC a pu depenser seulement 6,84 millions de dollars 
aux elections de 1988, ce qui est Bien au-dessous du plafond legal de 
7,98 millions. En outre, en 1988, le parti n'a pas pu augmenter de fawn 
importante ses depenses de fonctionnement par rapport a Farm& 
anterieure, comme il avait pu le faire en 1984, l' armee electorale 
precedente. En 1983, les depenses de fonctionnement des liberaux 
se sont chiffrees a 4,6 millions de dollars. En 1984, elles sont passees a 
11,2 millions, puis elles ont chute a 7,25 millions en 1985. Une fraction 
importante de cette augmentation est cependant attribuable au congres 
de direction de 198431. 

Les transferts aux associations provinciales ou territoriales, 
aux associations de circonscription et aux candidats et candidates 
Il est manifeste, d'apres le tableau 5.1, que les transferts aux associations 
du PLC32  fluctuent beaucoup plus que les depenses de fonctionnement 
du parti (lesquelles sont analysees en detail au tableau 5.3). Par exemple, 
les transferts sont passes de moires de 1 million de dollars en 1974-1975 
A 2,3 millions en 1975-1976. De 1,74 et 1,86 million de dollars qu'ils 
etaient en 1977 et en 1978, ils ont chute a seulement 7 134 $ en 1979 et 
a 388 572 $ en 1980, deux annees electorales, a cause de la nature des 
mouvements de fonds au sein du parti. Rappelons qu'au moires de 1974 
A 1980, les associations de circonscription avaient le droit de conserver 
tous les fonds qu'elles recueillaient grace au credit d'impot federal, le 
droit de delivrer des recus ayant ete delegue par l'agent officiel du PLC 
aux APT et aux associations de circonscription. En periode electorale, 
l'agent de chaque candidat peut delivrer des recus d'impot; il n'est 
pas necessaire d'acheminer les fonds par l'agent du parti. 

La figure 5.1 montre, de fawn generale, les mouvements de fonds 
vers le PLC et au sein de celui-ci, mais il est difficile de mesurer l'ampleur 
de ces mouvements, car les chiffres fournis au DGE par les candidats 
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et candidates et par le parti ne concordent pas avec les autres chiffres 
emanant du parti. C'est d'ailleurs ce qui ressort des donnees du 
tableau 5.2b. En 1979, les candidats et candidates du PLC ont declare 
avoir recu 2,7 millions de dollars du siege national du parti. Cependant, 
celui-ci a rapporte au DGE qu'il avait transfers aux candidats cette 
annee-la la somme negative de 810 386 $. En d'autres termes, les transferts 
des candidats au siege national avaient depasse de 810 386 $ les transferts 
du siege national aux candidats. On constate un &art d'ampleur similaire 
dans les chiffres de 1980. En effet, les candidats declarent avoir recu 
1,546 million de dollars du siege national, tandis que ce dernier affirme 
avoir recu des candidats un montant net de 1,098 million. Signalons 
qu'en 1979 et en 1980 le siege national du PLC a tents de recuperer la 
moitie des remboursements regus du gouvernement federal par les 
candidats (3,59 millions de dollars en 1979 et 3,66 millions en 1980; voir 
le tableau 1.1). Mais meme s'il avait reussi, ces montants ne pourraient 
expliquer les &arts que l'on constate au tableau 5.2b pour 1979 et 1980. 

Pour 1984, les candidats liberaux declarent avoir recu 2,77 millions 
de dollars du siege national, tandis que ce dernier affirme leur avoir 
transfers 474 212 $. Cette difference ne peut pas s'expliquer par la « taxe » 
pergue par le siege national sur les depenses electorales remboursees 
aux candidats par le gouvernement federal, car en 1984 le parti a fait 
ce prelevement uniquement au Quebec. Pour 1988, Yecart figurant au 
tableau 5.2b est d'environ 1,2 million de dollars, mais le chiffre 
mentionne par le siege national exclut les 2,274 millions de dollars 
preleves par celui-ci sur les remboursements aux candidats (qui ont 
atteint 4,656 millions). 

Le tableau 5.2b illustre la complexite des mouvements de fonds au 
sein du parti. Le parti fait kat de transferts importants aux associations 
de circonscription (colonne 4) et aux APT (colonne 5) au cours des 
annees electorales. Ces transferts correspondent aux traits 18 et 11 de 
la figure 5.1. Par ailleurs, les candidats et candidates declarent avoir recu 
des sommes importantes de leur APT ou de leur association de circons-
cription (colonne 2), comme le montre le tableau 5.2b. Les transferts 
du siege national aux APT peuvent comprendre divers elements : 
la part des dons destines aux APT et achemines par l'entremise de 
l'Agence liberale federale; les 0 subventions » versees par le siege 
national aux APT a titre de frais de fonctionnement; et les transferts 
destines a couvrir les depenses electorales regionales. En plus, les 
transferts a une APT peuvent etre verses a une association de circons-
cription ou a un candidat. D'apres le tableau 5.2b, le siege national 
du PLC a transfers aux APT des sommes relativement faibles au cours 
des annees electorales 1979 et 1984. Cependant, en 1980 et en 1988, 
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les montants a ce titre etaient sensiblement superieurs (612 000 $ 
et 931 000 $, respectivement). 

Les sommes transferees du siege national du PLC aux associations 
de circonscription dans une armee electorale etaient elevees en 1979, 
1980 et 1988, mais beaucoup moindres en 1984 (colonne 4 du 
tableau 5.2b). Les 1,16 million de dollars transfer& en 1988 doivent 'etre 
rapproches des 1,625 million de dollars recueillis par les associations 
de circonscription (voir le tableau 5.6). Cet ecart laisse supposer que le 
siege national retenait une fraction des recettes qui ont ete recueillies 
au niveau local, mais qui ont transits par l'Agence liberale federale 
pour donner droit au credit d'impot. 

Abstraction faite des annees electorales, les transferts aux 
« associations du parti » (soit les APT et les associations de circons-
cription), au tableau 5.1, semblent representer une fraction decroissante 
des depenses totales du PLC. Entre 1974-1975 et 1977, ces transferts 
constituaient de 42 a 49 % de l'ensemble des depenses. De 1981 a 1983, 
ils variaient entre 26 et 39 % de l'ensemble des depenses. De 1985 a 
1987, ils se situaient entre 11 et 16 % seulement. Puis, en 1989, les 
transferts se sont eleves a 22 % des depenses totales du parti. En 1990, 
une somme de 578 000 $ a ete transferee aux associations de circons-
cription et une autre de 788 000 $, aux APT33. Le premier montant 
est constitue des dons destines aux associations de circonscription qui 
passent par l'Agence liberale federale d'Ottawa, avant d'etre renvoyes 
a l'association de circonscription par les soins de l'APT (voir les traits 2, 
19, 11 et 9 de la figure 5.1). Le transfert aux APT correspond aux 
nouveaux arrangements (entres en vigueur en 1989) selon lesquels 
toutes les recettes des APT vont a l'Agence liberale federale, tandis que 
les APT recoivent une subvention correspondant a leurs frais de 
fonctionnement. On trouvera des explications plus detaillees a ce propos 
a la section 4.7. 

La composition des depenses de fonctionnement 
La composition des depenses de fonctionnement du PLC est examinee 
au tableau 5.3. Celles-ci ne comprennent pas les « depenses d'election » 
de 1979, 1980, 1984 et 1988, ni les transferts aux APT et aux associations 
de circonscription pour quelque armee que ce soit. Les salaires et 
avantages sociaux des employes et employees ont toujours represents 
la part la plus importante des depenses totales de fonctionnement, 
soit 30 a 40 % de celles-ci. Les deux exceptions sont 1984 et 1990, annees 
ou se sont tenus des congres de direction et ou la part des salaires a 
chute a 11,3 % et a 19,1 %, respectivement. 
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Il n'est pas surprenant que les depenses du PLC en congres et en 
reunions du parti aient vane largement entre 1974 et 1990: de moins 
de 3 % (1974-1975, 1987-1989) a plus de 25 % (1980, 1984, 1990). En 
1986, époque oir la position de John Turner A la direction du parti &ail 
contestee, le congres du parti qui a eu lieu a Ottawa a absorbe 18,4 % 
des depenses totales de fonctionnement. A noter cependant que le parti 
s'est employe a tirer des congres des recettes superieures aux carts. 
Les details concernant le congres de direction de 1990 (qui a coute 
4,4 millions de dollars) figurent au tableau 5.8. 

La part des depenses de fonctionnement affect& a la publicite et 
A la radiodiffusion, qui se situait entre 6,3 et 7,9 % pour 1977-1979, est 
pass& a moins de 1 % en 1982-1983. Elle a ensuite vane entre 11,1 
et 12,3 % pour 1985-1989 (voir le tableau 5.3). L'importance relative 
du poste « impression, papeterie et affranchissement » a baisse : 
en 1974-1975 et en 1975-1976, ce poste constituait 10 % des depenses 
de fonctionnement; entre 1984 et 1990, il ne representait que 1,0 a 5,1 % 
de ces depenses. 

Les frais bancaires et les interets n'ont pris une certain importance 
qu'a partir de 1980, armee ou ils comptaient pour 3,9 % des depenses 
de fonctionnement. Its sont demeur& environ a ce niveau jusqu'en 
1985, arm& ou ils sont passes a 6,6 %, resultat du deficit considerable 
enregistre en 1984 (quelque 5,4 millions de dollars). En 1989, les frais 
bancaires ont absorbe 11,8 % des depenses de fonctionnement du PLC. 
Comme le parti avait un passif de pr.& de 7 millions de dollars au 
total — constitue surtout d'une dette bancaire (voir le tableau 5.7) —, 
l'interet sur ces dettes (648 528 $) suppose un taux d'interet de moins 
de 10 % en 1989. 

Le detail des depenses, 1983-1990 
Le tableau 5.4 fournit des precisions supplementaires sur les depenses 
du PLC de 1983 a 1990. Ces donnees proviennent des dossiers du parti; 
on y constate quelques legeres differences par rapport aux totaux du 
tableau 5.1. Le tableau 5.4 fait ressortir plusieurs points interessants 
concernant les depenses faites par le PLC pendant ses annees de 
difficult& financieres. D'abord, en depit des compressions de 1987 
et de 1988 (decrites plus loin dans ce chapitre), l'administration du parti 
est rest& relement le plus important des depenses totales (exception 
faite des « depenses d'election » en 1984 et en 1988). En 1983, 
radministration du parti correspondait a 49,3 % du total des depenses. 
En 1989, apres une reduction considerable des frais, elle representait 
37,6 % du total. 



1 3 6 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

Deuxiemement, apres l'election de John Turner comme chef du 
parti en juin 1984, les depenses faites par le parti pour soutenir son 
bureau ont augmente de facon importante. En 1984, elles n'ont ete que 
de 138 174 $ (M. Turner est devenu chef de l'opposition en septembre), 
mais elles sont passees a 1,14 million de dollars en 1985 et sont 
demeurees a ce niveau en 1986, armee oil les depenses de fonction-
nement du parti ont totalise 9,6 millions. Il y eut certaines reductions, 
mais le Bureau du chef a recu pres de 1 million de dollars du parti 
en 1987 et en 1988 (alors que les depenses de fonctionnement etaient 
d'environ 7 millions au total), puis it n'a touché que 478 617 $ en 1989 
et 512 733 $ en 1990. 

Troisiemement, le tableau 5.4 montre que le PLC a depense 
des montants importants pour obtenir des fonds par publipostage. 
Par exemple, il a depense un peu plus de 1 million de dollars a cette 
fin en 1983 de meme qu'en 1985, et ce montant a meme atteint 
1,37 million en 1986. Ces efforts ont porte leurs fruits, mais les recettes 
nettes du PLC ont ete largement inferieures a celles du PC. En outre, 
les frais engages pour obtenir des contributions par publipostage 
ont constitue un pourcentage beaucoup plus eleve des recettes brutes 
chez les liberaux que chez les progressistes-conservateurs (voir le 
chapitre 9). 

Les fonds disponibles pour le siege national 
L'un des aspects les plus interessants du financement des partis consiste 
a determiner quelle proportion des recettes brutes est &pens& pour 
creer des recettes, et qu'est-ce qui reste pour les activites politiques. 
En outre, il est utile de determiner quelle partie des recettes nettes est 
conservee par le siege national du parti au lieu d'etre transferee aux 
associations provinciales ou de circonscription. Pour le PLC, il a ete 
possible de fournir une estimation raisonnable de la difference entre 
les recettes brutes, les recettes nettes et le montant dont dispose le siege 
national du parti pour des activites politiques (voir le tableau 5.5). 

Pour determiner les recettes nettes a la disposition du siege national, 
on a &dull trois types de depenses. Le premier correspond aux frais 
de sollicitation de fonds. Cette categorie comprend le coilt (pour un 
an) : des campagnes de publipostage; des operations de l'agent officiel; 
de la sollicitation au niveau des APT; et, enfin, les frais du Comite du 
revenu. Entre 1983 et 1986, l'Agence liberale federale (agent officiel du 
parti) a delegue son pouvoir de delivrance de recus aux agents officiels 
des 12 provinces ou territoires. La dewdeme categorie de debours &dulls 
des recettes brutes du parti est celle des fonds transferes a d'autres 
entites du parti : aux APT, aux associations de circonscription ainsi 
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qu'aux candidats et candidates, dans une armee electorale. Ce sont ces 
autres entites qui engagent subsequemment des depenses pour se 
procurer des biens et services. Ces transferts au sein du parti sont 
deduits des recettes brutes de celui-ci parce que le siege national ne les 
a pas a sa disposition pour diriger le parti a l'echelon national. La 
troisieme deduction concerne les depenses engagees a l'occasion des 
congres et des conferences du parti. Ces activites, quoique importantes, 
sont irregulieres et sont censees couvrir leurs propres frais (autrement 
dit, les droits verses par les delegues et deleguees et compris dans les 
recettes globales du parti sont fixes a un montant permettant de couvrir 
le coat total). H est done utile de &duke les depenses pour les congres 
et les conferences afin de determiner le montant dont dispose le siege 
national du parti pour ses activites courantes. 

Annees electorales mises a part, le tableau 5.5 montre que les recettes 
nettes A la disposition du siege national du PLC ont vane entre 44 et 60 % 
des recettes brutes entre 1983 et 1989. En 1990, le siege national du parti 
n'a touché que le tiers des recettes brutes de 13,78 millions de dollars, 
et cela, principalement en raison du coat du congres de direction 
(4,4 millions) et du « virement » de 1,95 million en dons aux candidats 
et candidates a la direction. Malgre tout, it disposait en 1990, pour ses 
activites courantes, d'une somme nette (4,58 millions de dollars) 
superieure a celle de 1989 (3,38 millions). Ces seuls chiffres montrent 
les pressions financieres auxquelles etait soumis le parti au niveau 
federal. 

Les recettes nettes pouvant servir a couvrir les frais de fonctionnement 
courants du siege national du parti en 1984, armee electorale, n'etaient 
que de 53 000 $ (voir le tableau 5.5). L'un des facteurs qui expliquent 
ce faible niveau de recettes est que les frais administratifs de l'Agence 
liberale federale semblent tres &eves (2,3 millions de dollars), sensi-
blement superieurs a ceux des autres annees34. On se souviendra 
qu'en 1984 le PLC a accuse un deficit de 5,3 millions de dollars (voir le 
tableau 5.1). L'amelioration des finances du parti se reflete, dans le 
niveau des recettes nettes dont disposait le siege national en 1988 
(armee electorale) : 6,7 millions de dollars (voir le tableau 5.5). En 1988, 
le parti a enregistre un excedent de 882 000 $ (voir le tableau 5.1), en 
partite parce que ses « depenses d'election » etaient inferieures de plus 
de 1 million au plafond legal. 

Les finances internes 
Au sein des partis politiques, l'argent est tres mobile et se &place dans 
plusieurs directions a la fois, parfois meme dans deux directions opposees, 
simultanement, entre deux organes internes. 11 est extremement difficile 



1 3 8 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

de determiner et de mesurer tous les mouvements de fonds, non 
seulement a cause des limites des systemes comptables du parti, mais 
aussi parce que les ententes de partage changent au fil des ans. 

Le tableau 5.6 a ete realise grace aux efforts deployes par des 
responsables du PLC pour departager certains types de recettes selon 
le niveau auquel elles ont ete recueillies dans le parti (voir la figure 5.1). 
En 1988, 88 % des recettes du parti ont ete recueillies a rechelon national, 
bien que 73 % de cette somme ait ete collect& par les APT. Ce para-
doxe decoule de deux faits. D'abord, comme on l'a vu plus haut, le PLC 
est une federation de 12 APT. Deuxiemement, au debut de 1987, le 
siege national du parti a cesse de deleguer aux APT le pouvoir 
de delivrer des recus d'impot. Par consequent, a compter de 1987, 
chaque dollar collects, par exemple par 1'Association liberale de la 
Saskatchewan35, &all considers comme recueilli a l'echelon national, 
puisque le recu devait etre delivre par l'Agence liberale federale 
A Ottawa. En consequence, en 1988 et en 1989, contrairement a une 
pratique qui datait de plusieurs annees, l'aile federale des APT n'a pas 
recueilli de fonds << directement ». Le wilt des operations federales a ete 
couvert par un transfert d'Ottawa. L'un des effets de ce changement a 
ete de reduire considerablement l'autonomie financiere de Valle federale 
des 12 APT. 

Selon le tableau 5.6, les associations de circonscription n'ont recueilli 
que 12 % des recettes totales en 1988, mais la realite est loin d'etre aussi 
simple. En 1988, d'apres le tableau 5.4, les associations ont reg.' 
1,16 million de dollars du siege national du parti36. II semble que 
les APT (<< autres organismes du parti ») ont reg.! 931 451 $, tandis 
que les candidats et candidates ont obtenu 485 146 $. Par ailleurs, les 
candidats liberaux ont ete tenus de transferer quelque 2,27 millions 
de dollar au siege national pour aider a payer la campagne nationale 
(les << depenses d'election » ont totalise 6,84 millions de dollars). Ces 
fonds provenaient de la moitie du remboursement verse par le 
gouvernement federal aux candidats pour leurs depenses electorales. 
Les candidats liberaux ont normalement un excedent substantiel apres 
avoir pays tous les frais lies a la campagne et avoir rect.' le rembour-
sement (voir le chapitre 12). Cet excedent est habituellement remis 
A l'association de circonscription du candidat. Ainsi on assiste a un 
aller-retour incessant de fonds. (Comme nous le verrons au chapitre 6, 
les mouvements de fonds au sein du NPD sont encore plus complexes.) 

3.3 Le resultat net et le bilan 
La ligne indiquant l'excedent ou le deficit au tableau 5.1 resume de 
fawn limpide les problemes financiers du PLC a compter de 1984. 
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Pour 7 des 9 annees de la periode allant de 1974-1975 a 1983, le parti 
a affiche un excedent. Durant cette periode, rexcedent cumulatif a ete 
de 4,56 millions (en dollars nominaux). Comme on peut le voir dans 
ce meme tableau, le parti a accuse, en 1984, un deficit de 5,3 millions 
de dollars, qui a fait disparaitre rexcedent accumule jusque-la. Entre 1984 
et 1990, le parti a enregistre un deficit 5 annees sur 7. Le deficit cumulatif 
durant cette periode a atteint pres de 7,5 millions (en dollars nominaux). 
Or, durant cette meme periode, le PC a enregistre un excedent cumulatif 
d'un peu plus de 1 million (en dollars nominaux) (voir le tableau 4.1). 

Le bilan du PLC de 1983 a 1990 (voir le tableau 5.7) temoigne 
des embarras financiers du parti pendant le regne de John Turner. 
L'avoir des membres du parti (c'est-h-dire l'actif moins le passif) etait 
de 3,38 millions de dollars a la fin de 1983. Dans les douze mois qui 
ont suivi r election de 1984, menee en grande partie grace a des fonds 
empruntes, l'avoir des membres du parti a fondu a moins 1,9 million de 
dollars. Le probleme s'est aggrave au fil des deficits annuels. A la fin 
de 1987, l'avoir des membres etait de moins 4,8 millions de dollars. Les 
chiffres du parti pour 1988 renferment une grave erreur, a savoir que 
les sommes a recevoir sous forme de remboursements de depenses 
electorales ont ete gonflees de 2,27 millions de dollars. Par consequent, 
l'avoir des membres etait en realite de moins 6,2 millions de dollars et 
non de moins 3,93 millions, comme l'indique le tableau 5.7. Plus re-
cemment, le parti a reussi a reduire quelque peu sa dette, qui, d'apres 
un representant du parti, atteignait 3,8 millions de dollars a la fin de 1990. 
L'av9ir des membres, lui, avait ete reduit a moins 4,16 millions de dollars. 

4. 	L'EVOLUTION DE LA GESTION FINANCIERE DU PARTI 
AU COURS DES ANNEES 80 

Dans la partie precedente, nous avons decrit revolution des recettes et 
des depenses du PLC de 1974 a 1990. Nous allons maintenant examiner 
de pres les problemes auxquels le parti s'est heurte a partir de 1984. 
Les deficits importants de 1984, 1985 et 1989 (voir le tableau 5.1) tiennent 
a un certain nombre de facteurs, notamment a la structure organisa-
tionnelle meme du parti. 

4.1 	Les causes du probleme 
Observateur averti du PLC, le professeur Joseph Wearing (1989, 278 
et 279) ecrit que la « gestion financiere interne du parti etait un vrai 
fouillis » au debut des annees 80 : 

Un comite special d'examen financier a revele une fragmentation 
consternante dans la sollicitation de fonds et les depenses, tant au 
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niveau national qu'entre les niveaux national, provincial et local. 
Par exemple, les fonds etaient recueillis par trois organes a Yechelon 
national : l'Agence liberale, qui delivrait les recus et faisait rapport 
au directeur general des elections, tout en assumant la responsabilite 
des campagnes de publipostage; le Comite du tresor, obscur groupe 
d'hommes d'affaires ayant des relations et qui recherchent des dons 
importants de grandes entreprises, et enfin, les personnalites poli-
tiques, souvent des ministres lorsque le parti etait au pouvoir, qui 
avaient de bonnes relations finanderes dans leur province d'origine 
et jouaient un role important dans l'affectation de ces fonds. Les fonds 
etaient &bourses par le siege national du parti, le bureau du chef, 
l'Agence liberale et, pendant les elections, par un autre comite special. 

Banister et Gibson (1984, 18) signalent d'autres problemes : 

Les finances du parti sont avant tout afffigees de deux maux. Le 
premier est que le gateau de 6 millions de dollars n'est pas assez grand. 
Le parti n'a pas de methode coherente de collecte des fonds aupres de 
ses membres ou d'autres donateurs potentiels. La dewdeme faiblesse 
est la division des fonds recueillis aux differents niveaux [...]. Les 
associations de circonscription, en plus de faire cette contribution, 
le cas echeant, tiennent des fonds en fidude (detenus par Yagent offidel 
de la province ou du territoire) a des fins electorales, et le solde sert 
a payer les frais de maintien de Yassociation. Par exemple, la formule 
peut prevoir 40 % pour le maintien de l'association, 35 % pour le 
compte en fiducie de l'association et 25 % pour l'organisme membre 
ou territorial. Aucun montant fixe n'est reserve pour le parti national 
et, en general, rien ne lui est attribue.37  

La faiblesse du « centre » par rapport aux associations provinciales 
ou territoriales (APT) et aux associations de circonscription, au debut 
des annees 80, a ete decrite de la maniere suivante : 

Le bureau (Yexecutif) national n'a jamais ete capable de negoder une 
entente de partage de recettes directement avec les provinces, les terri-
toires ou les circonscriptions, et peut-titre n'a pas juge bon de le faire 
[...]. Aucune campagne nationale de sollicitation n'a jamais ete orga-
Ills& par le bureau, qui n'a pas non plus ete capable d'assurer que 
chaque organisme membre organise des campagnes de sollidtation de 
porte en porte. Le siege national continue de compter sur le Comite 
de tresorerie pour son financement — source sur laquelle le bureau 
national n'a aucun controle. (Banister et Gibson 1984, 17.) 
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Il n'est pas surprenant que ces auteurs aient remarque que « la majeure 
partie des fonds du PLC sont recueillis a rechelon local et y demeurent » 
(ibid., 29). (Cette situation a change en 1988, comme le montre clairement 
le tableau 5.6.) 

D'apres des hauts responsables du PLC, Pierre Elliott Trudeau 
a laisse le parti en 1984 sans dette, mais sans excedent non plus38. 
La plupart de ces responsables estiment que la caisse aurait du 'etre 
bien remplie, puisque le parti avait ete au pouvoir depuis 1962 (a l'excep-
tion des deux cent cinquante-neuf jours du gouvernement Clark 
en 1979-1980) et que les liberaux avaient constitue un gouvernement 
majoritaire de 1968 a 1972, de 1974 a 1979 et de 1980 a 1984. Un ancien 
haut responsable du parti fait valoir qu'aucun parti au pouvoir ne 
devrait avoir d'excedent, tandis que d'autres soutiennent qu'il aurait 
du y avoir un surplus de 20 millions de dollars au moment de la 
&mission de M. Trudeau. Torrance Wylie est d'avis qu'il aurait ete 
« immoral et dangereux » que le parti profite du fait d'etre au pouvoir 
pour accumuler un excedent important. Quoi qu'il en soit, la gestion 
financiere du PLC laissait beaucoup a desirer au debut et au milieu des 
annees 80. Ainsi Wearing (1989, 278) affirme que <des finances du parti 
etaient darts un tel kat de confusion que, lorsque Iona Campagnolo 
a accede a la presidence en 1982, elle n'a pu obtenir d'etats financiers 
pour 1' ensemble du fonctionnement du parti — si ce n'est d'apprendre 
que le parti avait une dette de 2,6 millions de dollars (plus tard 4,6 mil-
lions) et qu'elle devait reponger ! » 

4.2 	L'enorme deficit de 1984 et le Bureau du chef 
Les problemes financiers du PLC, qui ont atteint des proportions 
de crise en 1988 et continuaient a affliger le parti en 1991, sous la direction 
de son nouveau chef Jean Chretien, ont commence en 1984. Cette arurtee-
la, le parti a tenu une campagne et un congres de direction et a du 
disputer une election generale; it a alors recueilli 13,0 millions de 
dollars (y compris le remboursement de ses « depenses d'election 0) 
et en a depense 18,3 millions (dont 6,3 millions en « depenses d'elec-
tion » et 2,85 millions pour le congres de direction). B. en est resulte un 
deficit de 5,3 millions (voir le tableau 5.1). Les problemes du parti ont 
ete aggraves lorsqu'il a perdu le pouvoir, n'ayant fait elire que 40 deputes 
et deputees, contre 211 progressistes-conservateurs. Pendant la 
campagne, note Weston (1988, 114), la tournee du chef du parti, 
John Turner a carte 1 million de dollars de plus que prevu et le parti 
a collecte 2 millions de dollars de moins que son objectif39. Non 
seulement le parti etait-il lourdement endette, mais, « pire encore, 
it n'avait pas a sa disposition la plupart des techniques modernes 
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de sollicitation necessaires pour eponger un deficit de cette envergure » 
(ibid.). 

Dans une entrevue qui a suivi la defaite de son parti aux elections 
generales de 1984, M. Turner a ainsi commente le manque de preparation 
de ses troupes en prevision de la campagne d'ete : 

J'ai herite d'un parti qui n'avait pas de politique, pas de preparation, 
pas de fonds et pas de recrutement. Je ne tiens pas [la presidente du 
parti] Iona Campagnolo responsable de cette situation. Depuis 
plusieurs annees, le parti etait vraiment Ore a partir du Bureau du 
premier ministre et elle n'avait pas le pouvoir de faire quoi que 
ce soit. En 1983, les conservateurs ont reussi a recueillir 14 millions 
de dollars, les neo-democrates 8 millions et les liberaux seulement 
6 millions. Nous n'aurions pas ete mieux prepares en octobre ou 
en novembre. Tout le monde aurait pris des vacances en ete. Le Parti 
liberal n'etait cimente que par sa loyaute a Trudeau. (Maclean's, 
19 novembre 1984, 10i.) 

Le sertateur Keith Davey (1986, 328) conteste vivement la these selon 
laquelle le parti n'etait pas pret pour les elections de 1984 : 

Peu apres la victoire de John Turner comme nouveau chef [en juin 
1984], un mythe politique deplorable est aussitot entre dans le folklore 
liberal. C'etait rid& selon laquelle le parti dont it avait herite n'etait 
tout simplement pas pret pour une election. Marc Lalonde et 
moi-meme avions mis sur pied une equipe de campagne de meme 
qu'un comite de campagne, avec un president dans chaque province. 
La recherche de candidats &all déjà bien amorcee. 

L'une des categories de depenses les plus importantes et les plus 
controversees du PLC au cours des cinq annees suivantes fut celle du 
Bureau du chef. Les depenses faites par le parti pour appuyer le Bureau 
du chef sont passees de 138 174 $ en 1984 a 1,14 million de dollars en 
1985 et a 1,12 million de dollars en 1986. Elles ont chute legerement a 
955 000 $ en 1987 et a 994 000 $ en 1988. Le soutien found au Bureau 
du chef par le siege national est tombe a 479 000 $ en 1989 et a 513 000 $ 
en 19904°. 

4.3 Les premieres mesures de redressement 
Un nouvel accord de financement, concu par le Comite de gestion 
financiere du parti pour aider les liberaux a eliminer leur dette, qu'on 
disait etre de 3 millions de dollars, a ete annonce en juin 198541. 
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Selon la nouvelle formule, 25 % des fonds recueillis au niveau de la 
circonscription et de la province devaient etre remis au siege national 
(Globe and Mail, 13 juin 1985, 9). En outre, les recettes emanant du 
programme de publipostage du siege national devaient etre partagees 
A parts egales avec les associations provinciales ou territoriales (APT). 

En plus, la presidente du parti, Iona Campagnolo, a annonce que 
le parti, pour la premiere fois, publierait un rapport financier conso-
lide reunissant les trois niveaux de financement (Globe and Mail, 13 juin 
1985, 9). Le parti a aussi accepte de reveler les activites de son Comite 
de tresorerie, un groupe qu'un journal decrivait comme « ayant cherche 
a obtenir des dons dans le secteur prive, les sollidteurs secrets d'antan 
qui, avant l'avenement des rabais de depenses d'election [...] et des 
credits d'impot [...] fournissaient une part beaucoup plus grande du 
financement total du parti » (ibid.). 

Au printemps de 1985, alors que le parti etait aux prises avec de 
graves ennuis finanders42, John Turner demanda au senateur Leo Kolber 
de devenir son principal solliciteur de fonds. Auparavant, M. Kolber 
avait dirige le Comite du tresor du parti pour le Quebec (comite chargé 
de recueillir des fonds aupres des grandes entreprises43). Le senateur 
Kolber a compris qu'il devait aussi prendre en main les depenses du 
parti. D'apres lui, M. Turner est « revenu » sur son engagement a 
cet egard parce que d'autres responsables du parti (notamment la presi-
dente Iona Campagnolo) jugeaient que c' etait la conferer trop de 
pouvoirs a une seule personne. M. Kolber estimait qu'a moins de 
controler les depenses et de les rendre plus efficaces, les chances etaient 
minces qu'on reussisse a reduire le deficit enorme de 1984 par une 
collecte de fonds. M. Kolber voulait totalement modifier les methodes 
de financement et de budgetisation « archaiques » du parti. Tandis que 
les progressistes-conservateurs avaient donne un caractere tres profes-
sionnel a leur financement et centralise la delivrance de recus au Fonds 
PC du Canada, l'organisation du PLC ressemblait — au dire de 
M. Kolber — a une collection de « fiefs o provinciaux. Selon le senateur, 
l'Ontario « ne recueille rien » et « s'occupe seulement de ses propres 
bureaux o, c'est-A-dire qu'il contribuait tres peu au fonctionnement du 
parti national. En outre, M. Kolber a cherche a obtenir de Yargent de 
differents fonds (provinciaux) en fiducie et des associations de circons-
cription dotees de comptes en banque bien garnis. 11 n'a cependant pas 
reussi a en firer quoi que ce soit44. 

En 1986, les liberaux ont entrepris le « Projet 200 », un «projet 
special discret visant a recueillir 5 millions de dollars eta eponger la dette 
considerable du parti » (Globe and Mail, 13 septembre 1986, A5). Le 
projet, place sous la direction du senateur Kolber, consistait a demander 
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A 200 societes et particuliers de donner 25 000 $ chacun. M. Kolber, avec 
nide d'un adjoint, devait rencontrer personnellement les donateurs 
potentiels. Au moment oil cette initiative du parti a ete rendue publique, 
le senateur a souligne que la sollidtation visait a « favoriser un systeme 
bipartite — ni plus, ni moins » (ibid.) et s'adressait a des particuliers 
comme « les Thomson [et] les Eaton » (thid.). Avec l'aide du representant 
du parti Herb Metcalfe comme adjoint administratif45, M. Kolber a 
passe neuf mois a sillonner le Canada pour rencontrer 235 chefs d'entre-
prises ou des personnes aisees afin de leur demander un don unique 
de 25 000 $. Il dit avoir recueilli 2,5 millions de dollars, y compris son 
propre cheque de 25 000 $46. En 1985, le PLC a recu 102 contributions 
de 10 000 $ ou plus en provenance d'entreprises, contre 54 en 1985. 
En 1987, le parti a recu 104 contributions de cet ordre. Cependant, la 
valeur moyenne de ces dons n'a augmente que d'environ 10 % (voir 
le tableau 11.6)47. D'apres M. Kolber, la plupart des personnes qu'il a 
rencontrees se sont montrees sensibles aux difficult& financieres du 
PLC, et bon nombre de celles qui ont fait un don n'avaient jamais donne 
au parti auparavant. La demarche a cependant achoppe lorsque 
quelques personnes que M. Kolber a pressenties lui ont raconte que 
John Addison, un concessionnaire automobile torontois, avait entrepris 
une collecte en vue de creer un fonds en fiducie pour Yeducation des 
enfants de John Turner (voir le chapitre 13). M. Kolber etait furieux de 
ne pas avoir ete informe des activites d'Addison. 

En 1985, les liberaux, a l'instigation du senateur Kolber, ont annonce 
qu'ils allaient constituer un nouveau club du chef — le Club Laurier —
pour les donateurs de gros montants (voir le chapitre 10), a l'image du 
club Les 500 des progressistes-conservateurs, lequel avait connu 
beaucoup de succes (Vancouver Sun, 3 mai 1985, Al2). On allait s'adresser 
aux o gens d'affaires et aux membres de professions liberales, des 
partisans des dans tout le pays, qui veulent participer a un certain 
niveau » (ibid.). John Swift, chef de cabinet de John Turner, a aussi 
explique que, dans le cadre des mesures d'incitation a participer, 
les membres recevraient aussi un bulletin et gull y aurait des rencontres 
de 100 a 200 personnes avec M. Turner, oil les gens seraient appeles 
A donner leurs points de vue. Au moment oil le PLC a annonce ses plans, 
le club Les 500, d'apres le president du Fonds PC du Canada, David 
Angus, recueillait plus de 2 millions de dollars par an (ibid.). 

Au debut de 1986, le senateur Kolber a tente d'imiter le PC en 
centralisant au PLC le traitement de toutes les contributions qui 
pouvaient etre attestees par des recus d'impot et en faisant fixer par le 
bureau (1' executif) national le montant qui devrait etre rendu aux 
associations de circonscription et aux APT. « Comme on pouvait s'y 
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attendre, les fiefs independants [du PLC] menacerent de se revolter a 
la simple mention d'un tel systeme, notamment parce que beaucoup de 
liberaux voyaient des sommes considerables se gaspiller (Weston 1988, 
179). » Une armee plus tard, cependant, le changement fut realise. 

Juste avant le congres de novembre 1986, le senateur Kolber a 
presente un plan en sept points pour que tout le financement soit 
regroupe sous un seul toit a Ottawa. Ce plan a ete, dit-on, accueilli avec 
indifference et M. Kolber etait q excede » (Weston 1988, 179 et 180), 
principalement parce que la dette du PLC, de 3,2 millions de dollars 
qu'elle etait apres les elections de 1984, etait pass& a pres de 6 millions 
deux annees plus tard (ibid., 172)48. Un permanent du parti avait estime, 
vers la fin de 1986, que le parti avait besoin de 22 millions de dollars 
en deux ans pour couvrir la dette, faire fonctionner le parti et boucler 
son budget apres avoir paye les depenses electorales de 1988. Or, le PLC 
a recueilli 8,9 millions de dollars en 1987 et 17,9 millions en 1988 
(y compris le remboursement et les transferts venant des candidats 
et candidates), mais it a depense 9,3 et 17,0 millions de dollars, respec-
tivement, ces annees-1A. Par consequent, l'avoir des membres, qui etait 
A moths 4,3 millions de dollars a la fin de 1986, n'a diminue que lege-
rement pour atteindre moms 3,9 millions deux annees plus tard (voir le 
tableau 5.7). 

4.4 Le congres de novembre 1986 
Le congres de novembre 1986 a Ottawa a tourne a l'affrontement a 
propos du leadership de John Turner, qui avait l'appui d'un groupe 
officieux, mais bien finance, connu sous le nom des « Amis de 
John Turner ». Par consequent, la serie de changements potentiellement 
importants apportes a la constitution du parti a cette occasion n'a &eine 
que peu d'interet. Banister et Gibson (1985, 5-7) ont declare que les 
« themes fondamentaux » qui sous-tendaient leur proposition de reforme 
du PLC49  etaient les suivants : 

le besoin d'ameliorer les liens entre l'aile parlementaire et l'aile 
non parlementaire du parti, pour assurer que les membres ordinaires 
du parti prennent part veritablement a relaboration des politiques; 
le besoin de responsabiliser clairement tous les dirigeants elus et 
non elus du parti; 
le besoin d'ameliorer la presence nationale du parti, tout en 
respectant sa structure federale et en maintenant un degre optimal 
de decentralisation; 
la necessite de professionnaliser le fonctionnement du parti et de 
simplifier ses structures sans toucher a son caractere fondamenta-
lement benevole; 
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le besoin d'elargir la base du parti. 
L'un des changements potentiellement utiles qui ont ete retenus 

(nouvelles exigences en matiere de rapports financiers) n'a pas ete mis 
en application, de sorte que le siege national n'a pas ete mieux informe 
sur les ressources des associations de circonscription. D'autres chan-
gements ont donne l'apparence d'une certaine « democratisation » 
du parti. De nouveaux comites ont ete formes. Il y avait plus de liens 
entre les comites. Plus de groupes ont ete reconnus, comme les autoch-
tones. Ce fonctionnement nouveau, caracterise par une participation 
accrue, a eu des consequences importantes sur les depenses du parti : 
it a fait augmenter les frais generaux, notamment les frais de secreta-
riat, d'hebergement et de transport occasionnes par les reunions de 
comites. 

Le congres de novembre 1986 marqua la venue de quelques 
nouveaux dirigeants, dont Michel Robert qui devint president du parti. 
John Turner a nomme M. Robert directeur des finances du parti en 
decembre 1986, tandis que le senateur Kolber restait president du Comite 
du revenu. Gino Francolini, president du Comite de gestion financiere, 
a demissionne de ce poste en decembre 1986. 

4.5 	La restructuration financiere et les nouveaux solliciteurs 
de fonds en 1987 

En janvier 1987, le bureau (l'executif) national du PLC a decide que 
tous les fonds seraient achemines par le siege national d'Ottawa et 
seraient partages avec les APT et les associations de circonscription 
d'apres des budgets etablis par le siege national. Cette decision a suscite 
une serie de conflits entre le siege national et les organisations provin-
dales. Le 19 janvier 1987, le bureau national a annonce qu'il imposerait 
des mesures plus rigoureuses qui supplanteraient l'entente de partage 
des revenus conclue par le Comite national des finances et les provinces 
en 1985. Cette entente &tall apparemment le resultat des &marches 
tres vigoureuses entreprises par Michel Robert, nouveau president du 
path, et Douglas Richardson, premier secretaire du chef du parti (Globe 
and Mail, 23 janvier 1987, A10). Selon les nouvelles mesures, toute 
somme versee au PLC devait dorenavant etre attest& par un recu 
delivre au niveau central par l'Agence liberale federale (Globe and Mail, 
19 janvier 1987, A5), ce qui allait permettre au siege national de constater 
les sommes recueillies et de dresser une liste informatisee unique de tous 
les membres et donateurs. Par ailleurs, 50 % de tous les fonds recueillis 
au niveau local grace au credit d'impot federal pour contributions 
politiques devaient etre automatiquement rendus a l'association de 
circonscription. L'autre moitie devait 'etre repartie entre le siege national 
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et les APT. De plus, toute la sollicitation de fonds pour le parti, a 
l'exception du publipostage, devait etre decentralisee (ibid.). 

Apparemment, le Comite de gestion financiere, au sein duquel les 
APT etaient fortement representees, avait determine que celles-ci 
pourraient garder la moitie de tous les fonds recueillis, conservant un 
montant equivalent a leurs depenses pour l'artnee. Le siege national 
d'Ottawa recevrait toute somme recueillie par les APT au-dela de ce 
montant. Cependant, le projet approuve par le bureau du parti consistait 
a faire etablir le budget des APT par le siege national, et a remettre 
toutes les recettes recueillies par les APT a Ottawa qui, ensuite, renverrait 
a chacune d'elles une part suffisante pour couvrir les depenses prevues 
a son budget (Globe and Mail, 23 janvier 1987, A10). En outre, dans le 
cadre de la restructuration financiere, le budget du siege national a ete 
reduit de fawn radicale. Le soutien au Bureau du chef devait etre 
ampute du tiers, et les depenses combinees du siege national, de 
l'Agence liberale federale et de la section de financement devaient 
diminuer de 650 000 $. La compression globale depassait 1 million de 
dollars, et 25 personnes ont ete licenciees. En outre, le comite executif 
a annonce que les budgets des APT seraient reduits de 25 %. 

La restructuration du financement de l'organisation, en 1987, a 
contraint les APT, jusque-la autonomes, a ceder toute l'activite de 
sollicitation de fonds a Ottawa, sauf les manifestations d'interet exdusi-
vement local. En outre, les budgets des APT ont ete reduits de 30 % en 
realite. Marie-Andree Bastien, secretaire generale du parti, a declare : 

« Du coup, nous ne sommes plus le meme parti a structure federale [...]. 
Eux ne sont plus les memes groupes autonomes. » Apres quatre ans 
de pressions, l'aile quebecoise a aussi cede sa liste d'envoi centrale 
Ottawa, et l'Ontario transcrit actuellement ses dossiers pour Ottawa. 
(Globe and Mail, 2 janvier 1988, A5.)5° 

John Turner dut agir tres rapidement pour mater la revolte des 
APT contre le nouveau projet financier. Les associations du Quebec, 
de l'Ontario, du Manitoba et de l'Alberta ont resiste vivement a 
ce qu'elles consideraient, dit-on, comme une tentative d'usurpation 
du pouvoir par l'organisation centrale du parti (Globe and Mail, 
23 janvier 1987, A10). Bien que les changements aient ete approuves 
par la direction nationale, ils devaient etre ratifies par les differentes 
APT qui constituaient la federation du PLC. 

Pour contribuer a regler la crise financiere du parti, la direction 
nationale a decide d'exiger de tous les candidats et candidates a l'elec-
tion suivante qu'ils s'engagent a ceder 50 % du montant rembourse par 
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le gouvernement federal pour leurs depenses electorales (Globe and 
Mail, 4 fevrier 1987, A5). Pour faire respecter cette decision, la direction 
s'appuyait sur le fait que les documents de presentation de chaque 
candidat devaient 'etre signes par le chef. Ce systeme devait permettre 
de recueillir plus de 2 millions de dollars51. II a cependant souleve 
l'opposition de plusieurs presidents d'APT. Selon celui de l'Alberta, 
les contribuables se trouveraient ainsi a subventionner directement le 
fonctionnement du parti federal central au lieu du candidat local. Son 
homologue du Manitoba a declare que les candidats allaient devoir 
recueillir davantage de fonds. On se souviendra que le siege national 
du parti avait « taxe » les remboursements des candidats en 1979 et en 
1980, mais que cette mesure avait ete appliquee uniquement au Quebec 
en 1984. 

En mai 1987, le PLC a &voile un plan ambitieux visant a recueillir 
23 millions de dollars en deux ans. En annoncant ce projet a l'aile 
ontarienne du parti, Michel Robert a declare qu'un tel montant etait 
necessaire pour : « eponger la dette actuelle de 5 millions de dollars; 
couvrir entre-temps les frais normaux de fonctionnement; et constituer 
une caisse de 10 millions de dollars pour la prochaine election » (Toronto 
Star, 9 mars 1987, Al). A la meme occasion, les delegues et deleguees 
auraient approuve de facon unanime des changements a la maniere 
dont les associations de circonscription de l'Ontario traitaient leurs 
listes de membres. La responsabilite de ces listes devait etre cedee au 
bureau provincial a Toronto, qui devait conserver 2,50 $ sur chaque 
cotisation afin de couvrir ses frais administratifs. En outre, le bureau 
provincial se voyait autorise a etablir des cotisations uniformes 
pour toutes les circonscriptions. Jusque-la, les associations de circons-
cription etablissaient individuellement les cotisations, avec un plafond 
de 15 $ (ibid.). 

Comme le montre le tableau 5.1, les revenus du PLC sont tombes 
de 10,7 millions de dollars en 1986 a 8,9 millions en 1987, puis ils ont 
double, atteignant 17,9 millions en 1988. Le deficit annuel du parti est 
passé de 447 527 $ en 1986 a 392 609 $ en 1987. Cependant, en 1988, le 
parti a enregistre un excedent de 881 537 $, ce qui est tout a fait remar-
quable compte tenu que 1988 etait une armee electorale. Par contre, on 
peut aussi soutenir qu'il est plus facile de recueillir des fonds en periode 
electorale. 

Le senateur Kolber a demissionne en tant que principal collecteur 
de fonds du PLC en fevrier 1987. Deux autres hauts responsables des 
finances avaient quitte leurs fonctions dams les trois mois precedents. 
Cependant, les journaux ont rapporte que Kolber figurait parmi les 
lieutenants dont John Turner voulait se defaire52. M. Kolber etait 
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d'ailleurs entre en conflit avec d'autres dirigeants du parti parce 
voulait avoir davantage de controle sur le systeme de financement 
(Vancouver Sun, 18 decembre 1986, Al2). En mars, le parti a annonce que 
Gerald Schwartz, president de Onex Capital Corporation, remplacerait 
le senateur a titre de principal collecteur de fonds du parti (Toronto 
Star, 9 mars 1987, Al). 

4.6 Les crises de 1988 
En fevrier 1988, on rapportait que la situation firtanciere du PLC etait 
a ce point desesperee que le parti avait du mal a payer les salaires de 
son personnel (Globe and Mail, 20 fevrier 1988, A10). Les journaux ont 
raconte que les salaires avaient ete payes apres qu'un des plus hauts 
responsables du parti « eut frappe en catastrophe a plusieurs portes ». 
Le meme mois, un journal predisait que le parti serait invite a prendre 
d'autres mesures d'austerite lors d'une reunion des gestionnaires 
financiers du parti prevue pour mars. La principale preoccupation 
du parti, d'apres le journal, n'etait pas la persistance de la dette ou le 
probleme de liquidites, mais plutot « le fait que le parti ne mettait pas 
assez d'argent de cote pour faire face aux cofits de lancement d'une 
campagne : nolisement d'avions, production de tonnes de documents 
et embauche de travailleurs pour la campagne » (Globe and Mail, 
22 fevrier 1988, A5). 

A sa reunion de mars, le Comite de gestion firtanciere des liberaux 
crea donc une caisse electorale speciale53. 11 decida que, sur les contri-
butions revues en 1988, 1 dollar sur 5 irait dans cette caisse. Les fonds 
de cette caisse devaient provenir en fait de toutes les sources de revenus : 
campagnes de publipostage, activites des associations de circonscription, 
sollicitation aupres des entreprises ou manifestations speciales. 
Le comite decida aussi de restreindre encore davantage le soutien au 
Bureau du chef. Par suite de cette decision, les organisations nationale 
et provinciales du parti se trouvaient a perdre 20 % des fonds dela 
alloues a leur budget pour cette annee-1A. Cette diminution venait 
s'ajouter aux restrictions qui avaient dela frappe les budgets des organi-
sations provinciales et territoriales. 

En mars 1988, des representants du PLC ont confirme que celui-ci 
devait 4,7 millions de dollars a la Banque Royale du Canada et qu'il 
avait aussi plusieurs autres dettes importantes, comme en temoigne 
d'ailleurs le tableau 5.7 (MacKenzie et al. 1988, 15). Ces dettes 
comprenaient 600 000 $ de factures impayees et de comptes en 
souffrance, ainsi que 395 000 $ de remises dues a des associations de 
circonscription. En outre, « l'importance de la dette des liberaux 
[semblaitj decourager les dons qui auraient pu permettre de la recluire » 
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(ibid.). Les &marches aupres des entreprises etaient rendues plus 
difficiles par la performance de John Turner et par l'opposition du parti 
au libre-echange, position qui avait deplu a la plus grande partie du 
milieu des affaires. Le manque d'argent a pousse un liberal a demander : 
« Que pourrons-nous offrir a Air Canada comme depot pour noliser 
un avion, comment allons-nous installer un reseau d'ordinateurs, un 
systeme de communication, un systeme de telecopie (ibid.) ? » 

Le journaliste Jeffrey Simpson a affirme que les problemes financiers 
des liberaux ne pouvaient « etre imputes aux solliciteurs eux-memes, 
car les liberaux en ont essaye certains des meilleurs au pays » (Globe 
and Mail, 8 mars 1988, A6). En outre, « ils se sont mobilises pour firer 
parti du publipostage » (ibid.). Malgre la bonne tenue des liberaux dans 
les sondages, le probleme etait plutot que « ni le parti ni son chef John 
Turner n'inspiraient beaucoup d'enthousiasme pour la bataille poli-
tique, meme dans les rangs liberaux » (ibid.). Simpson a signale, d'autre 
part, que le parti n'avait rien pu obtenir des divers fonds en fiducie 
« eparpilles dans le pays » : au moins 2 en Nouvelle-Ecosse, 3 en Ontario 
et 1 chacun au Nouveau-Brunswick et au Manitoba (Globe and Mail, 
24 mars 1988, A6). 

En avril 1988, les liberaux ont annonce qu'afin d'ameliorer la 
situation financiere du parti, ils devaient proceder a des mises a pied 
et a diverses autres mesures de compression. Le quart des employes 
du siege national ont ete licencies et une somme additionnelle de 
350 000 $ a ete soustraite du budget prevu pour le Bureau du chef54. 
La plupart des compressions tenaient au fait que 20 % des ressources 
du parti avaient ete reaffectees a la caisse electorale speciale (Vancouver 
Sun, 23 avril 1988, A7). Un journal a decrit ces mesures comme une 
victoire pour Michel Robert, qui avait fait campagne pour une dimi-
nution des depenses allant jusqu'a 50 %, afin d'assurer que le parti ait 
mis assez d'argent de cote avant le declenchement d'une election (Globe 
and Mail, 23 avril 1988, A1)55. 

En juin 1988, le PLC a decide de reporter le congres national prevu 
pour cette annee-la afin d'assainir sa situation financiere avant les 
prochaines elections. Michel Robert a nie que le mobile de cette decision 
etait de cacher les conflits internes du parti ou d'empecher une revision 
de la direction56. La direction nationale a aussi decide d'abandonner 
un etage du siege du parti a Ottawa. Par ailleurs, les liberaux ont &voile 
un nouveau plan de financement en deux volets (Globe and Mail, 20 juin 
1988, A3). Le premier element etait un appel aux membres du parti, 
qui etaient invites a verser 100 $. Le second etait la vente de « bons de 
la Victoire » de 500 $ (Vancouver Sun, 9 septembre 1988, Al). Ces 
obligations devaient avoir une echeance de cinq ans, et le parti devait 
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conserver l'interet. Apres cinq ans, le capital devait etre rendu a 
l'investisseur. A cause d'obstacles fiscaux lies au traitement des interets, 
aucun « bon de la Victoire o ne fut jamais mis en circulation. D'apres 
les etats financiers du PLC, celui-ci n'a recueilli que 28 900 $ a la suite 
de son appel aux membres, pour un gain net de seulement 5 596 $ (voir 
le tableau 5.6). 

En vue d' amasser des fonds pour l' election generale de 1988, 
qui s'approchait a grands pas, le PLC a cowl un moyen d'obtenir le 
soutien financier des membres de son propre appareil (Globe and Mail, 
20 juin 1988, A3). Alfred Apps, l'avocat torontois chargé de cette initia-
tive, a obtenu un engagement de 600 $ de chacun des 40 membres du 
bureau national du parti et, d'apres un article de presse, it entendait 
en demander autant a « plus de 1 000 responsables elus et nommes du 
parti o (ibid.). En outre, les membres du parti a tous les niveaux ont ete 
invites a verser 100 $ chacun a la caisse electorale speciale du parti. 
D'apres les dossiers du parti, cette « campagne populaire 0 a engendre 
un revenu net de 116 843 $ (voir le tableau 5.6). 

Les dons de societes ont ete particulierement difficiles a obtenir 
avant relection generale de 1988, a cause de la position du parti vis-
a-vis du libre-echange. Frank Stronach, organisateur du Diner de la 
Confederation en 1988, a reconnu que c'etait « un petit peu plus difficile 
que d'autres annees o et Elvio DeiZotto, president de l'aile ontarienne, 
a confie : « Je ne peux pas affirmer que cela n'a pas d'effet (Globe and 
Mail, 27 juin 1988, Al). o Certain dirigeants d'entreprises, partisans 
de longue date du PLC, ont vivement reagi aux attaques passionnees 
de John Turner contre 1' Accord de libre-echange et ont fait savoir qu'ils 
appuyaient cette fois le PC (Financial Times, 26 septembre 1988, 9). 
Les problemes de financement ont ete amplifies notamment par le fait 
que le PLC dependait generalement plus des dons d'entreprises que 
le PC (voir le chapitre 11). 

4.7 	Le nouveau directeur des finances et les nouvelles politiques 
en 1988 

En aofit 1988, le PLC a annonce que le president du parti, Michel Robert, 
etait remplace dans ses fonctions de directeur general des finances du 
parti par Michael Robinson. President de la firme Public Affairs Resource 
Group et militant liberal de longue date, M. Robinson a aussi ete nomme 
A la tete du Comite de gestion financiere. II a immediatement pris des 
mesures pour ameliorer les finances du parti. Ainsi it a negocie, avec 
la banque qui etait la principale creanciere du parti, une convention de 
financement pour les elections de 1988. Des limites ont ete imposees 
aux depenses et la banque s'est vu accorder le rang de premier creander 
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a la fois sur le remboursement federal de 22,5 % des 0 depenses 
d'election » du parti et sur la « taxe » de 50 % qui devait etre prelevee 
par le siege national sur le remboursement fait aux candidats et candi-
dates pour leurs « depenses d'election ». Deuxiemement, M. Robinson 
s'est mis a implanter une nouvelle fawn de voir, en vertu de laquelle 
le siege national, ainsi que les APT et les associations de circonscription, 
auraient chacun leurs sources exclusives de revenus pour financer leurs 
depenses. En fait, it voulait demeler une large part de l'echeveau 
financier interne du parti afin de donner au siege national des sources 
de financement correspondant a ses responsabilites. Le troisieme element 
de la strategie de M. Robinson consistait a reduire sensiblement la dette 
du parti en augmentant les recettes et en diminuant les depenses. 
Il devait apporter d'autres changements en 1989. 

Pour l'election generale de novembre 1988, le PLC a depense 
6,84 millions de dollars a titre de « depenses d'election », soit beaucoup 
moins que le plafond legal de 7,98 millions. Le NPD a &bourse davan-
tage en « depenses d'election » (7,06 millions) que le PLC. En 1988, 
le PLC a eu des recettes totales de 17,9 millions de dollars, y compris 
un remboursement de 1,54 million, sur ses depenses electorales, verse 
par le gouvernement federal, et une somme de 2,27 millions qui 
constituait sa moitie des remboursements de « depenses d'election 
octroyes aux candidats et candidates. Le total des depenses en 1988, 
y compris les transferts de 2,57 millions de dollars aux APT et aux asso-
ciations de circonscription, &all de 17,0 millions. En consequence, 
les liberaux ont enregistre un excedent de 882 000 $ en 1988 (voir le 
tableau 5.1). 

L'ampleur des operations financieres du PLC en 1988 ',alit devant 
les recettes brutes de 27 millions de dollars et les depenses totales de 
29 millions enregistrees cette annee-la par le PC. L'ecart le plus grand 
entre les liberaux et les progressistes-conservateurs pour 1988 se situe 
dans leurs depenses courantes de fonctionnement (c'est-à-dire a 
l'exclusion des 0 depenses d'election >9. Les depenses du PLC sont 
tombees de 7,64 millions de dollars en 1987 a 6,95 millions en 1988, 
puis a 5,5 millions en 1989. En revanche, celles du PC sont passees de 
11,5 millions de dollars en 1987 a 17,8 millions en 1988, avant de revenir 
a 10,7 millions en 1989. 

A compter du ler  janvier 1989, le siege national du PLC a obtenu 
le droit exclusif de recourir aux sources suivantes de financement : dons 
des grandes entreprises figurant sur la liste du Comite du revenu; Club 
Laurier; publipostage a l'echelle nationale; et diners du chef. Quant 
aux APT et aux associations de circonscription, elles se virent octroyer 
en exclusivite les sources suivantes : sollicitation de porte en porte, et 
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aupres des particuliers et des petites et moyennes entreprises; droits 
d'adhesion des membres; diners et activites mondaines a rechelle locale; 
publipostage dans leurs propres territoires. 

Au debut de 1989, la situation financiere du parti semblait 
legerement meilleure. La campagne electorale avait coute plusieurs 
centaines de milliers de dollars de moins que prevu (Globe and Mail, 
9 janvier 1989, All). Les associations de circonscription etaient incitees 
davantage a solliciter des fonds, notamment aupres des particuliers. 
De fait, les APT et les associations de circonscription pouvaient conserver 
la totalite des fonds recueillis aupres de leurs propres sources, meme 
si elles utilisaient le credit d'impot federal. Les dirigeants liberaux ont 
fait savoir que le parti consacrerait plus d'effort au publipostage afin 
de rattraper ses rivaux sur ce plan, surtout le PC (voir le chapitre 9). 

4.8 Jean Chretien A la tete du parti 
Le congres national prevu pour octobre 1989 a Calgary, au cours duquel 
it devait y avoir un vote pour ou contre une revision de la direction, 
a du etre reporte lorsque John Turner a annonce sa &mission a titre 
de chef, le 3 mai 1989. Le congres d'orientation que le PLC devait tenir 
en 1989 allait donc etre remplace par un congres de direction tenu du 
20 au 23 juin 1990. Jean Chretien, qui avait ete le plus proche rival de 
John Turner en 1984, a accede a la direction du parti au premier tour 
de scrutin avec 2 652 voix contre 1 176 pour le depute Paul Martin, 
fils d'un ancien ministre, 499 pour la deputee Sheila Copps, 267 
pour Tom Wappel, depute de Toronto et militant anti-avortement, 
et 64 pour John Nunziata. 

A partir de donnees fournies par le PLC, it est possible d'examiner 
le financement de la campagne et du congres de direction de 1990. 
Ensemble, les six candidats auraient depense 6 millions de dollars, dont 
2,45 millions pour le seul gagnant (voir le tableau 5.8)57. (Le parti avait 
limite a 1,7 million de dollars les depenses des candidats et candidates, 
mais ce plafond ne comprenait pas certaines depenses, dont la « taxe » 
imposee par le parti lui-meme sur les recettes des candidats 
(voir l'annexe 13.1, au chapitre 13).) De plus, le PLC a consacre 
4,586 millions de dollars au congres (selon les chiffres fournis au DGE, 
et 4,4 millions suivant le tableau 5.8). Cependant, les recettes et les 
depenses du congres se sont equilibrees (voir le tableau 5.8), en partie 
parce que les droits d'inscription des delegues et deleguees ont ete 
consider& comme des contributions donnant droit a un recu d'impot. 
En consequence, la campagne et le congres de direction ont coute 
quelque 10,5 millions de dollars. 11 convient de mentionner a cet egard 
que le PLC a recueilli, en 1990, un total de 5,7 millions de dollars 
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en dons non relies au congres (voir le tableau 5.2a). Ce chiffre ne 
comprend pas les 608 151 $ provenant de la taxe imposee sur une partie 
des depenses des candidats a la direction, les droits d'inscription au 
congres ni les 1,95 million de dollars de contributions destinees aux 
candidats et acheminees par l'entremise de l'Agence liberale federale. 
Ces dons ayant donne droit a des recus d'impot, les contribuables 
federaux ont a la fois subventionne les delegues au congres de direc-
tion et fourni des dons aux candidats. 

Les pressions finanderes subies par le PLC se sont poursuivies en 
1990. D'apres un article de presse paru en novembre 1990, le nouveau 
chef avait donne a chacun des deputes liberaux l'ordre de recueillir 
10 000 $ pour le parti (Globe and Mail, 17 novembre 1990, Al et A2). 
Le parti avait, disait-on, une dette de 3,7 millions de dollars, alors qu'il 
etait difficile de solliciter des fonds en periode de recession et apres 
une campagne pour l'investiture extremement coilteuse. Les contri-
butions autres que celles des entreprises etaient particulierement faibles, 
disait-on encore. Le brunch-benefice de M. Chretien a Montreal, 
en octobre, « n'a pas affiche complet, et on n'est pas pres d'atteindre 
l'objectif de 1 500 invitations a 500 $ chacune pour le diner [de la 
Confederation] a Toronto 0, plus tard en novembre. Quoi qu'il en soit, 
le brunch a rapporte un benefice net de 65 000 $, et le diner de la 
Confederation, 320 000 $ (voir le chapitre 10). 

En 1990, le PLC a recueilli une somme brute de 1,7 million de 
dollars grace au publipostage, notamment une campagne de fin 
d'exercice qui a rapporte 175 000 $. Les dons en provenance du Quebec 
— ou Jean Chretien avait fait l'objet de vives critiques de la part de 
politiciens et de journalistes — se comparaient a ceux des autres regions. 
Le parti a pu reduire sa dette d'environ 1 million de dollars, ce qui 
laissait une dette de 3,8 millions a la fin de 1990. Certains ont critique 
la decision du chef d'obliger tous les deputes liberaux ou leurs asso-
ciations de circonscription a donner 12 000 $ au siege national du parti 
avant fete 1991, tandis que les autres associations de circonscription 
devaient donner 4 000 $. Ce projet visait a recueillir 1,85 million de 
dollars. Les dons d'entreprises ont diminue en 1990, « probablement 
a cause des sollicitations intensives menees aupres des entreprises par 
les trois principaux candidats dans la course a la direction liberale o de 
1990, estime Sheila Gervais, secretaire generale du parti (Globe and Mail, 
26 fevrier 1991, A6). 

En janvier 1991, la direction nationale du PLC a procede a certains 
reamenagements destines a mieux coordonner la collecte de fonds et 
les depenses du parti. Le Comite du revenu (qui regroupe les princi-
paux collecteurs de fonds nationaux des 12 APT) est desormais chargé 
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d'etablir un plan et des objectifs en matiere de financement. C'est a 
partir du niveau prevu des recettes que Yon fixe le plafond des depenses 
totales. Le Comite de gestion determine les priorites du parti pour le 
meme exercice financier. Le reste du processus se deroule comme suit : 

Les previsions de recettes et les priorites generales sont ensuite remises 
au [Comite de gestion financiere, compose de 17 personnes] qui, sous 
la direction de Y agent principal des finances, negode le niveau de 
financement qui sera mis a la disposition de chaque secteur du parti. 
Le Comite de gestion revoit ensuite le travail du CGF et recommande 
a Yexecutif national les chiffres definitifs du budget [...]. 

Le budget de chacune des APT repose sur divers facteurs fond& 
sur les besoins et sur la situation financiere du parti dans chaque 
province ou territoire. Dans la plupart des cas, le montant transfers 
[qui a atteint 630 000 $ en 1991] par le PLC est lie a l'objectif de finan-
cement du Comite du revenu de cette APT [...] une fois que ces fonds 
sont verses, leur reparation au sein de la province ou du territoire 
releve de l'APT. Sauf en Alberta, en Ontario, au Quebec et en Colombie-
Britannique, il n'y a aucun moyen de savoir si les fonds sont utilises 
pour les besoins nationaux ou provinciaux. (Parti liberal du Canada, 
Commission 1991, 12 et 13.) 

En janvier 1991, Donald Johnston, devenu president du PLC 
en 1990, a &voile un plan visant a recluire de moitie la dette de 
3,7 millions de dollars58  du parti (Globe and Mail, 21 janvier 1991, A4). 
Le service de la dette coiltait environ 500 000 $ par an (voir le tableau 5.9). 
Pour recluire cette dette, a declare M. Johnston, le parti avait l'intention 
de recueillir davantage de fonds (de 6 a 7 millions de dollars environ) 
au lieu de recluire ses depenses et il prevoyait solliciter ses bailleurs 
de fonds traditionnels « de fawn tres systematique ». En fevrier 1991, 
le senateur Leo Kolber etait nomme president du Comite du revenu. 
Ce comite avait ete restructure par M. Johnston : il existait desormais 
un comite national pour chacune des sources de recettes les plus impor-
tantes du siege national (liste du Comite du tresor, Club Laurier, publi-
postage et diners du chef). Pour chacun de ces comites, il y avait un 
comite parallele dans chacune des 12 APT. En outre, un nouveau souffle 
allait etre donne au Club Laurier (voir le chapitre 10). 

Selon la Commission de la reforme du Parti liberal du Canada 
(1991, 15), dont le rapport provisoire a ete publie en juillet 1991, le parti 
etait aux prises avec deux problemes principaux en matiere de 
financement : la decroissance des fonds recueillis et la dependance du 



1 5 6 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

parti a l'egard des entreprises pour une grande proportion de son 
financement. La commission a signals que les recettes de publipostage 
du PC etaient plusieurs fois superieures a celles du PLC (voir le cha-
pitre 9). Elle a ajoute que les changements apportes ces derrieres annees 
aux responsabilites en matiere de financement et aux arrangements 
financiers au sein du parti continuaient de faire l'objet de certaines 
critiques. Ainsi, a-t-on affirms a la Commission, 

l'actuelle repartition des sommes amassees au niveau des 
circonscriptions &courage les associations de circonscription 
de recueillir plus d'argent entre les elections generales. On pretend 
que nombre d'associations de circonscription n'ont pas tendance 
sollidter des fonds les =lees ou it n'y a pas d'election puisqu'elles 
doivent alors les partager avec les associations provinciales et qu'elles 
preferent leurs activites de financement durant la periode electorale 
oil elles ont droit de conserver integralement les sommes recueillies. 
(Parti liberal du Canada, Commission 1991, 17.) 

Certains des problemes importants auxquels le PLC etait confronts a 
la fin des annees 70 persistaient donc en 1991, quoique a un moindre 
degre. La structure federale du parti continue de faconner son finan-
cement. 

En 1991, le PLC a recolte 7,2 millions de dollars et depense a 
peu pres la meme somme, cloturant l'exercice avec un excedent de 
seulement 7 000 $.11 a recueilli 3,35 millions de dollars de 26 396 par-
ticuliers et 3,41 millions de 3 799 entreprises (voir le tableau 5.4). Ses 
depenses de fonctionnement ont atteint 14,8 millions de dollars en 1991, 
y compris 553 000 $ en interets sur diverses dettes. En outre, le parti a 
transfers 1,23 million de dollars a ses associations de circonscription 
et 1,17 million a des ailes provinciales et d'autres entites du parti 
(declaration annuelle presentee au DGE). Bien que ses recettes totales 
aient ete superieures a celles de 1990 (ajustees pour tenir compte de la 
course a la direction), le parti n'a pas reussi a &gager un excedent 
important qui aurait pu servir a reduire sa dette. 

D'apres un article de presse, le budget etabli par le PLC pour 
1992 etait d'environ 2,9 millions de dollars, dont 500 000 $ destines 
A reduire la dette du parti (Vancouver Sun, 2 janvier 1992, A3). 
Il est donc tres probable que le PLC depensera sensiblement moins 
en 1992 que le Parti reformiste du Canada qui a recueilli 6,6 millions 
de dollars en 1991 et qui en a depense 6,3 millions (voir le chapitre 7). 
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5. CONCLUSIONS 
Le PLC a ete au pouvoir pendant les deux tiers de la periode de dix-sept 
ans pour laquelle nous avons des donnees sur le financement des partis 
(et des candidats et candidates), selon le regime institue le 1e' aotit 1974. 
Or, durant cette periode, it n'a pas &passe le PC en matiere de collecte 
de fonds et de depenses non electorales (les 0 depenses d'election » 
officielles des deux partis ont ete d'ordre comparable). Pour ce qui est 
du total des recettes (en dollars de 1989), les deux partis ont recueilli 
les montants suivants pendant les diverses periodes oii its ont ete au 
pouvoir (donnees compilees a partir du tableau 3.8) : 

Periode Liberaux 
Progressistes 
conservateurs 

1974-1978 (PLC) 40,2 millions $ 36,9 millions $ 

1980-1984 (PLC) 57,9 millions $ 84,6 millions $ 

1985-1990 (PC) 70,3 millions $ 98,2 millions $ 

Ainsi, entre Yentree en vigueur de la Loi sur les depenses d'election 
et Y arrivee au pouvoir du gouvernement Clark, le PLC a recueilli 
quelque 9 % de contributions de plus que le PC. Toutefois, pendant 
son dernier sejour au pouvoir, sous la direction de Pierre E. Trudeau 
(1980-1984), le PLC a recolte 31,6 % de moths de fonds que le PC, alors 
dans l'opposition. L'ecart est de presque 27 millions (en dollars 
de 1989). De 1985 a 1990, les progressistes-conservateurs ont amasse 
28 millions de dollars de plus que les liberaux. 

A la suite de leur defaite electorale, sous la direction de John Turner, 
en septembre 1984, les liberaux ont vu leur situation s'aggraver sur le 
plan des recettes et des depenses en periode non electorale, et sur celui 
des depenses de fonctionnement, autres que les « depenses d'election 0, 
dans une armee electorale. Les problemes financiers du PLC etaient 
tels que, en 1988, ses « depenses d'election » n'ont atteint que 85 % du 
plafond legal et, en valeur absolue, ont ete inferieures a celles du NPD. 
Entre 1985 et 1989, le total des recettes du PLC (en dollars de 1989) a 
ete de 54,5 millions, contre 92,9 millions pour le PC59. Les depenses des 
liberaux, a Yexception des 0 depenses d'election », se chiffraient, pendant 
la meme periode, a 50,4 millions (en dollars de 1989), par opposition a 
79,7 millions pour les progressistes-conservateurs60. 

Le fait que le PLC n'ait pas surclasse le PC du point de vue du 
financement, meme quand it &all au pouvoir, tient a certaines faiblesses 
structurelles et au fait que, croyant etre « naturellement destine au 
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pouvoir », it n'avait donc pas a changer ses methodes de collecte de 
fonds. De plus, bien que le Comite du tresor (aujourd'hui le Comite du 
revenu) ait eu une liste de grandes entreprises aupres desquelles solliciter 
des dons, ces societes n'ont pas toutes ete contactees de fawn reguliere. 
Par ailleurs, le parti n'a pas etendu sa base de financement et, plus 
particulierement, ne s'est pas engage a fond dans le publipostage 
avant 1986. 

Le probleme organisationnel majeur du PLC semble tenir a 
sa structure federative : it s'agit d'une federation de 12 associations 
provinciales ou territoriales (APT), dont 8 sont d' « allegeances 
partagees » dans la mesure oit elles cherchent a faire elire des deputes 
et deputees, a la fois aux paliers federal et provincial. En fait, les liberaux 
n'ont pas reussi a bath un parti federal distinct au-dela des APT, en 
particulier de celles qui sont a double vocation. Selon certains, le parti 
s'est maintenu au pouvoir a rechelon federal pendant de nombreuses 
annees parce que relectorat pouvait s'identifier a certains chefs comme 
Louis Saint-Laurent et Pierre E. Trudeau, et non parce que ses APT lui 
fournissaient un appui efficace. Quant a batir un parti national a controle 
centralise, les liberaux se sont heurtes a de serieux obstacles : en raison 
de la structure federative du parti, le siege national n'avait pas (et n'a 
toujours pas) de liste nationale de membres, et n'avait meme pas acces 
aux listes des APT61. En 1988, Raymond Garneau a persuade l'aile 
quebecoise du parti d'accepter, a 72 voix contre 3, de remettre sa liste 
de membres au siege national, mais cela n'a pas ete fait. En outre, le 
parti n'a jamais defini clairement le role et les responsabilites de ses 
diverses entites : le siege national, les APT et les associations de circons-
cription. De plus, it n'a pas su etablir d'equilibre, au sein de chaque 
entite, entre la capacite de recueillir des fonds et les responsabilites en 
matiere de depenses, et n'a pas etabli d'arrangements stables pour regir 
les transferts d'argent entre ces entites. Les arrangements etaient parfois 
flous et ils ont subi des modifications visant a attenuer les conflits. 
(En ce sens, ils sont a l'image meme des arrangements fiscaux entre le 
gouvernement federal et les provinces.) 

Les problemes financiers du PLC, de 1984 a 1988, attribuables en 
grande partie au deficit important de 1984 (5,3 millions de dollars), ont 
ete aggraves par un certain nombre de facteurs. Premierement, la 
contestation quasi constante du leadership de John Turner a reduit 
la confiance du public envers le parti et, par consequent, son desir 
d'appuyer financierement cette formation politique dechiree par des 
conflits. La pietre tenue du parti dans les sondages (attribuable entre 
autres a la fragilite notoire du leadership de John Turner) a rendu la 
sollicitation de fonds bien plus difficile. Deuxiemement, une grande 
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proportion des fonds du parti etait affect& au Bureau du chef, 
alors que le parti recueillait moins d'argent qu'il n'en depensait. 
Troisiemement, le roulement fut considerable parmi les membres de 
la direction du parti au cours des annees Turner. Ce phenomene etait 
a la fois une cause et un effet des problemes du parti. La confusion et 
les conflits aux echelons superieurs ont a leur tour ete exacerbes par 
l'endettement important du parti, par la faiblesse de ses revenus et par 
la necessite de reduire ses depenses. Or, les conflits ont retarde les 
compressions jusqu'en 1987 et 1988. Quatriemement, les campagnes 
de publipostage du PLC, qui n'ont vraiment commence qu'en 1986, 
n'ont rapporte qu'entre 10 et 20 % des recettes nettes obtenues par le 
PC selon la meme methode (voir le chapitre 9). Cinquiemement, apres 
la debacle de 1984, la base du parti a exerce de tres fortes pressions 
pour accroitre la participation et la consultation, meme si le processus 
de reforme etait déjà entame. La democratisation et la reforme du PLC 
ont conduit, en 1988, a la creation d'une vingtaine de comites 
comprenant chacun 15 membres en moyenne. Des sommes importantes 
ont servi a soutenir ces comites et d'autres groupes nouveaux au sein 
du parti62. Sixiemement, le PLC n'avait presque pas eu d'experience 
dans l'opposition avant 1984. Les longues annees au pouvoir avaient 
entrain l'atrophie de son appareil de financement et d'organisation, car 
nombre de ses fonctions a titre de « machine electorale » avaient ete 
prises en charge par le Bureau du premier ministre. Comme it n'avait 
pas connu de « traversee du desert 0, le parti n'avait pas vecu de renou-
vellement de son organisation et, en particulier, n'avait pas renouvele 
ses techniques de financement. « Le parti [liberal] souffre d'avoir passé 
tant d'annees au pouvoir sans avoir a recourir au financement popu-
laire. Nous n'avons jamais appris cette methode o, a declare Donald 
Johnston (Maclean's, 10 decembre 1990, 20). Septiemement, le PLC 
a tenu deux courses a la direction (1984 et 1990), alors que le PC n'en 
a eu qu'une (1983). Les quelque 10 millions de dollars &pens& a cette 
fin auraient bien pu servir a financer le parti. Huitiemement, le PLC 
a adopte un certain nombre de positions politiques qui ont proba-
blement nui a sa capacite de financement. La plus evidente etait 
(et demeure) son opposition a 1'Accord de libre-echange entre le Canada 
et les Etats-Unis. Bien que la denonciation virulente de cet accord, faite 
par John Turner dans les &bats televises des chefs Tors de la campagne 
de 1988, ait accru le soutien accorde aux liberaux, la position du parti 
annoncee en 1987 (et son recours a sa majorite senatoriale pour pousser 
le PC a declencher des elections avant 1' adoption de la loi) a sans doute 
indispose les milieux d'affaires. Pourtant, le PLC a ete (et demeure) 
plus tributaire des dons de societes que le PC qui, grace au publipostage, 
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recoit plus de dons de particuliers. Par ailleurs, les hesitations et les 
conflits internes du parti quant a sa position sur 1'Accord du lac Meech 
ont demoralise des partisans de longue date attaches a un gouvernement 
central fort et hostiles a tout « traitement special » pour le Quebec, et 
ont probablement nui a la sollicitation de fonds en suscitant des doutes 
sur la capacite du parti de « se gerer lui-meme » et de former un gouver-
nement efficace. 

Le PLC peut-il se redresser sur le plan electoral et financier ? 
Le professeur Joseph Wearing a etudie l'histoire du parti sur plusieurs 
decennies anterieures a 1980. Il a fait l'observation suivante sur les 
cycles de declin et de renouveau des liberaux : 

En examinant l'histoire du Parti liberal, on peut y deceler une suite de 
cycles de deterioration et de renouveau. La deterioration se produit 
apres un certain nombre d'annees au pouvoir, et le renouveau suit 
en general une defaite electorale, apprehend& ou effective. Dans les 
periodes de declin, l'aile parlementaire et son chef s'isolent progres-
sivement de l'opinion dans le parti et dans le pays en general, tandis 
que l'appareil benevole et extraparlementaire perd graduellement 
son enthousiasme et son interet. Puis la dure realite d'une defaite 
electorale incite les dirigeants parlementaires a prendre l'appareil 
benevole plus au serieux. (Wearing 1981, 235.) 

Les divers changements operes au sein du parti entre 1987 et 1990 
montrent clairement que la phase de renouveau est bel et bien amorcee : 

La delivrance des recus d'impot a ete centralisee en 1987 (lorsque 
ce droit a ete retire aux agents et agentes des 12 APT). 
Chaque sous-entite organisationnelle a ete tenue de soumettre un 
projet de budget a un comite du siege national du parti. 
A partir de 1989, des liens plus etroits ont ete etablis entre la collecte 
de fonds et les depenses, par l'entremise du directeur des finances 
du parti. 
Apres 1988, les sommes transferees du parti au Bureau du chef ont 
ete sensiblement recluites (voir le tableau 5.4). 
En 1988, les « depenses d'election » ont ete maintenues a un niveau 
correspondant aux revenus prevus (en fait, le parti a affiche un 
excedent respectable cette annee-la). 
En 1988, tous les candidats ont ete tenus de remettre 50 % de leur 
remboursement de « depenses d'election » au siege national 
central du parti. 
A compter du ler  janvier 1989, le siege national du PLC avait 
l'utilisation exclusive des sources de revenus suivantes : la liste de 
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grandes entreprises du Comite du revenu, le Club Laurier, les 
campagnes nationales de publipostage et les diners du chef. 
Les APT et les associations de circonscription se voyaient accorder 
l'utilisation exclusive des sources de revenus suivantes : sollici-
tation de porte en porte; sollicitation de particuliers et de petites 
et moyennes entreprises, cotisations des membres, diners locaux, 
activites sociales et campagnes locales de publipostage. 
En 1990, le nouveau chef a exhorte les deputes et deputees ainsi 
que les associations de circonscription a transferer des fonds au 
siege national. 
En juillet 1990, la Commission de la reforme du Parti liberal du 
Canada a publie son rapport provisoire. 
En 1989 et en 1990, la dette du parti a ete sensiblement reduite. 

Cependant, it n'est pas evident que le PLC soit capable de recueillir 
des fonds entre les elections avec autant de succes que le PC. De plus, 
ces deux partis se heurtent a une concurrence accrue, notamment 
celle du Parti reformiste du Canada, dont l'effectif et les ressources 
financieres ont connu un essor rapide (voir le chapitre 7). 
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LE NOUVEAU PARTI 
DEMOCRATIQUE 

LA LOI SUR LES DEPENSES D'ELECTION de 1974 a ete adopt& par un 
gouvernement liberal minoritaire qui devait compter sur l'appui du 
Nouveau Parti democratique (NPD). Ainsi les deputes et deputees 
neo-democrates ont pu lui imprimer des orientations particulierement 
favorables a leur parti, notamment en ce qui concerne les criteres de 
remboursement d'une partie des depenses electorales des partis, 
le montant des credits d'imp6t pour dons politiques et l'abaissement 
du seuil de remboursement aux candidate et candidates de leurs 
depenses electorales, qui fut fixe a 15 % des suffrages exprimes. Comme 
les dons faits au NPD sont en tres large partie inferieurs a 100 $, ce sont 
le NPD et ses deputes qui beneficient le plus (avec un taux de 75 %) 
des subventions du Tresor federal sous forme de credits d'impot. Par 
contre, les syndicats et les autres organismes de travailleurs et 
travailleuses qui fournissent des fonds abondants au NPD (surtout 
dans une armee electorale) ne peuvent se prevaloir du credit d'impot. 
Par ailleurs, les cotisations versees par les membres aux syndicats sont 
deductibles du revenu imposable. 

Comme nous le verrons, parmi les principales formations politiques, 
c'est le NPD qui possede la structure la plus complexe (et dynamique) 
sur le plan des ressources financieres et des ressources humaines. Cette 
situation decoule de la cohesion des diverses composantes du parti, de 
son habitude de redistribuer des ressources des unites les mieux nanties 
A celles qui le sont moires et de sa volonte de maximiser Yefficadte poli-
tique de ressources generalement limitees. 

Le present chapitre presente un examen tres bref de l'historique et 
des depenses de la Co-operative Commonwealth Federation (le NPD 
avant 1974). II traite ensuite de la structure organisationnelle du NPD 
et de l'incidence de celle-ci sur le mode de financement du parti. Nous 
y expliquons les mesures mises en oeuvre par le NPD a la suite de 
l'adoption de la Loi sur les &Tenses d'election de 1974, et decrivons les 
mouvements complexes de fonds au sein du parti. Nous analysons par 
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ailleurs les recettes et les depenses, ainsi que le mode de financement 
du siege national du NPD (appele « bureau federal » par le parti). Nous 
examinons egalement le role des syndicats dans le financement du 
NPD, de meme que la place tres restreinte qu'y occupent les contri-
butions d'entreprises. Enfin, nous decrivons les changements apportes 
aux pratiques de campagne du NPD et la maniere dont le parti 
finance ses campagnes federales, puis nous tirons un certain nombre 
de conclusions. 

1. LES DEBUTS 
La Co-operative Commonwealth Federation (CCF), ancetre du NPD, 
est née en 1932 de l'amalgame de partis agrariens de l'Ouest canadien 
avec plusieurs organisations syndicales et politiques de l'Est. Les intel-
lectuels de la Ligue pour la reconstruction sociale ont joue un role actif 
au sein du nouveau parti (Young 1969). La force politique de la CCF se 
situait au niveau provincial en Saskatchewan, en Colombie-Britannique 
et en Ontario. Sa structure etait decentralisee et sa collecte de fonds 
etait articulee autour de circonscriptions individuelles, le plus souvent 
provinciales plutot que federales (Seidle 1980, 165 et 166)1. 

Le NPD, qui a remplace la CCF, a ete constitue en 1961 (Young 
1969). Sa structure prevoyait l'affiliation au parti de sections locales 
de syndicats, qui devaient lui fournir un soutien financier permanent. 
En outre, un accord conclu avec les partis provinciaux donnait au siege 
national du parti l'acces exclusif aux sieges nationaux des syndicats 
affilies au NPD pour ce qui est de recueillir des fonds en vue des 
campagnes federales (Seidle 1980, 166). De plus, les droits d'affiliation 
des syndicats constituaient pour le siege national une importante source 
de fonds entre les annees electorales. Seidle declare que le NPD et la CCF 
etaient en quelque sorte une « emanation » des partis provinciaux, 
et que le succes du NPD aux elections federales a ete etroitement lie 
a la force des differents partis provinciaux, notamment ceux de la 
Saskatchewan, du Manitoba, de la Colombie-Britannique et de l'Ontario 
(ibid., 249). Ce n'est qu'en 1974 que le NPD a reussi a faire elire un 
depute en Nouvelle-Ecosse, et en 1979 a Terre-Neuve. Au Quebec, it 
n'a pu faire &ire son premier depute qu'en 1990, a l'occasion d'une 
election partielle, et ce, malgre les efforts importants deploy& par le 
parti aux elections generales de 1988. 

Les depenses totales du siege national du NPD sont passees de 
164 122 $ en 1965 a 207 251 $ en 1968 avant de retomber a 165 300 $ 
en 1970 (le tout en dollars nominaux). Il faut cependant noter que 1965 
et 1968 etaient des annees electorales. Les depenses ont ensuite augmente 
en dents de scie pour atteindre 279 700 $ en 1974 (Paltiel 1974, 1975). 
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Les depenses engages par le NPD durant les campagnes aux elections 
federales entre 1962 et 1968 se sont situees entre 162 000 $ (1963) et 
569 000 $ (1968) (Paltiel 1970b, 1975). En 1974, derniere armee avant 
l' entree en vigueur des mesures prevues dans la Loi sur les &Tenses 
d'election, les depenses electorales du parti n'ont atteint que 354 000 $2, 
soit environ 1 million (en dollars de 1989). Aux elections de 1988, comme 
nous le verrons en detail plus bas, le NPD a depense un peu plus de 
7 millions de dollars en « depenses d'election » officielles — soit plus 
que le Parti liberal du Canada (PLC). 

2. 	LA STRUCTURE DU PARTI 
Pour bien comprendre les mecanismes financiers du NPD, it est utile 
de jeter un coup d'ceil rapide sur sa structure interne, qui est unique en 
son genre. Au sein du NPD, les mouvements de fonds (representes 
A la figure 6.1) refletent les rapports organiques au sein du parti et 
ceux-ci, a leur tour, sont etroitement lies aux origins du parti et au 
succes de certaines de ses sections provinciales. Dyck (1989, 207 et 208) 
note a ce sujet : 

Le NPD est de loin le plus integre des trois grands partis politiques 
canadiens. Son ancetre national, la CCF, etait litteralement une fede-
ration de partis provinciaux apres 1938 (Young 1969) et le NPD a 
maintenu cette structure de plusieurs manieres. On ne retrouve pas, 
dans la constitution du NPD, le terme « federation », mais on y prevoit 
pour chaque province un parti tout a fait autonome. Aucun repre-
sentant des partis provinciaux ne peut sieger au bureau executif federal, 
mais le chef, le president, le secretaire et le tresorier de chaque section 
provinciale [ou territoriale] siegent au conseil federa13. 

Les nouveaux membres adherent au NPD dans leur province de,  
residence et deviennent ainsi automatiquement membres du parti 
national. La vitalite relative des associations de circonscription federales 
et provinciales varie suivant les regions du pays et, du moins dans 
l'Ouest, ce sont les associations provinciales qui ont generalement ete 
les centres de gravite du parti. Cependant, meme dans les trois 
provinces ou le NPD a accede au pouvoir — Manitoba, Saskatchewan 
et Colombie-Britannique 	existe maintenant des associations de 
circonscription federales et provinciales distinctes qui sont de force et 
de dynamisme comparables. 

Le NPD est le parti le plus « integre », en ce sens gull vise a faire 
&re des deputes et cleputees, tant a l'echelon provincial que federa14. 
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Figure 6.1 
Mouvements de fonds associes au Nouveau Patti democratique eta ses candidats 
et candidates 

[4] Donateursa  [11 
[2] 

[3] 

Section 	Section 
provinciale ou 	provinciale ou 
territoriale 	territoriale 

Quebec 	Toutes les autres 
provinces et 
territoires 

-[12]-10.-  Activites visant a faire dire 
des deputes provinciaux 

[13] 

-[18] 

[101-7  [91 

1 

Circonscription 'Morale 
(association de circonscription) 

[17] 

[8] 7--[11] 

Bureau federal 
(siege national) 

[115] 

[16] 

[19]-1.- 

Candidat federal 
(agent) 

[5] 	[20] 

Gouvernement federal 
	[6] 

Note : Exclut le financement des campagnes de direction ou d'investiture. 

aParticuliers, entreprises, syndicats, groupes d'interet et autres organismes. 

Ce que le professeur Terry Morley (1991, 118 et 119) dit de la situation 
en Colombie-Britannique est applicable a tout le pays, sauf au Quebec : 
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En Colombie-Britannique, le Nouveau Parti democratique (NPD) est 
integre, en ce sens qu'il ne separe pas ses activites selon qu'elles 
s'adressent au palier federal ou provincial. Toute personne qui adhere 
a l'aile provinciale du parti est aussi consider& membre du NPD du 
Canada. Ceux et celles qui ceuvrent pour le parti doivent travailler 
dans l'interet des candidats et candidates au Parlement federal et a 
la legislature provinciale. Autrement dit, une social-dernocratie, deux 
chefs. 

Avant les changements apportes en decembre 1989 aux statuts 
(constitution) du parti, les deux tiers des quelque 150 membres du 
Conseil federal, organe central du NPD, avaient une « identite provin-
dale ». Le conseil comprenait alors : 

50 personnes Blues a rechelle nationale parmi les cadres du parti, 
ou representant des groupes affilies; 
48 membres nommes d'office, issus des 12 sections provinciales 
ou territoriales (SPT); 
48 membres elus aux congres des SPT, y compris des representants 
et representantes des jeunes et des femmes. 

En decembre 1989, la composition du Conseil federal a ete modifiee de 
la maniere suivante : 

36 membres provenant des SPT, a raison de 3 par section; 
12 femmes deleguees, a raison de 1 par SPT; 
12 jeunes delegues, a raison de 1 par SPT; 
24 membres elus aux congres des SPT, a raison de 2 par section; 
60 membres issus des 12 conseils des circonscriptions federales; 
6 representants du groupe parlementaire. 

Ainsi, avant 1990, ni le groupe parlementaire ni les circonscriptions 
federales n'etaient representes directement au sein de l'organe directeur 
supreme du NPD. La composition anterieure du conseil — comme le 
financement du NPD — traduisait les origins du parti et son orientation 
provinciale. 

Au congres de 1989 du NPD, l'article XII a ete ajoute aux statuts du 
parti. A l'alinea C, it est prevu que « quiconque veut adherer au parti 
federal de la province de Quebec doit resider dans cette province, quels 
que soient sa race, sa couleur, sa religion, son sexe ou son origine 
nationale, s'il s'engage a accepter les statuts et les principes du parti 
federal et a les respecter, et s'il n'est pas membre ou sympathisant de 
tout autre parti politique federal ». En mars 1991, le Conseil federal 
du NPD a rompu les « liens fraternels » qu'il entretenait avec le NPD 
du Quebec. En juillet 1990, ce dernier avait appuye le Bloc quebecois, 
de tendance souverainiste, dans une election partielle. Le NPD federal 
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compte environ 1 500 membres au Quebec, et le parti provincial, 
quelque 550 (Globe and Mail, 12 mars 1991, A4). 

Il ressort que l'aile federale du parti demeure encore largement 
sous la mainmise des SPT qui lui ont donne naissance. Cela tient a la 
force du NPD en Colombie-Britannique (oil il a forme le gouvernement 
en 1972 et en 1991), en Ontario (oil il a fait elire son premier gouver-
nement en 1990), en Saskatchewan (oil il a fait elire un certain nombre 
de gouvernements provinciaux depuis 1944, dont celui de 1991), ainsi 
qu'au Manitoba (oil le parti est une force politique depuis qu'il a 
constitue un premier gouvernement neo-democrate en 1969). Au palier 
federal, les succes electoraux du NPD se concentrent dans moins 
de 100 circonscriptions situees dans les quatre provinces nominees 
ci-dessus. 

Entre les elections, le siege national du NPD a Ottawa delegue aux 
SPT le pouvoir d'emettre des recus d'impot et il percoit 15 % des fonds 
recueillis. Les SPT exercent ce pouvoir pour obtenir des dons, dont la 
majeure partie leur reste, et seulement une fraction emprunte le circuit 
complexe des transferts internes, a destination soit des associations de 
circonscription federales, soit du siege nationals. Il existe actuellement 
un Conseil des circonscriptions federales dans chaque province ou 
territoire, mais celui-ci n'a pas le pouvoir d'emettre des recus d'impot 
federal et, par consequent, il ne peut recueillir de fonds strictement 
pour l'aile federale, que ce soit pour l'association de circonscription 
federale ou pour le siege national. Ainsi le siege national ne recoil, 
directement ou indirectement, qu'une fraction des recettes obtenues 
au moyen du credit d'impot federal pour contributions politiques. 
(En 1990, le total des recettes federales du NPD etait de 8,6 millions de 
dollars, dont 7,4 millions en dons attestes par des rebus d'impot, mais 
le siege national n'en a obtenu que 2,7 millions.) Tres peu de respon-
sables du bureau d'Ottawa savent quelle part des contributions attestees 
par des recus d'impot federal sert en definitive au financement de 
candidats et candidates neo-democrates en politique provinciale. Its se 
sont dits etonnes en voyant les chiffres du tableau 6.4. D'apres les 
commentaires recueillis aupres d'une vingtaine de representants et 
representantes du parti, peu de gens, a la direction du NPD, semblent 
s'inquieter du fait qu'on recourt a un credit d'impot federal pour obtenir 
des contributions qui servent a financer les activites du parti a l'echelon 
provincial et meme local. 

3. LES MESURES PRISES PAR LE PARTI A LA SUITE DE LA LOI DE 1974 
Presque tous les dirigeants et dirigeantes des trois grands partis 
s'entendent pour dire que c'est le NPD qui a le plus beneficie de la Loi 
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sur les depenses d'election de 1974. Le NPD a compris immediatement 
que le credit d'impot lui permettrait de recueillir beaucoup plus d'argent 
aupres des particuliers. D'apres Robin Sears, alors cadre superieur du 
NPD, le parti s'est plus facilement adapte aux nouvelles dispositions 
pour les raisons suivantes : 

Notre parti forme un tout; nous n'avons pas de ramifications 
provinciales et federales independantes. Nous avons tenu une reunion 
A Halifax cette annee-1A, en automne, pour demander si tout le monde 
etait dispose a respecter les regles du jeu. Tout le monde a ete d'accord. 
Nous avons ensuite decide d'un commun accord de nous en tenir aux 
dispositions de la Loi pour absolument toutes les sommes d'argent 
recueillies. Nous avons decide par consequent de faire un prelevement 
A la base. C'est l'organisation federale qui en beneficie la ofi le parti 
est faible a l'echelon federal tout en etant solidement etabli a l'echelon 
provincial. Par contre, la oil le parti est en position de force et ou it est 
represente par un depute au Parlement federal, comme a Terre-Neuve, 
c'est l'organisation provinciale du parti qui en a profite. (« Table 
ronde » 1981, 10.) 

Le credit d'impot pour contributions politiques a apporte au NPD une 
« richesse instantanee ». Robin Sears declarait en 1981 : 0 C'est un des 
partis qui a le plus profite [...]. Autrefois, nous &pensions en moyenne 
de $ 2,000 a $ 3,000 pour les campagnes locales alors que maintenant, 
nous depensons de $ 12,000 a $ 15,000; notre budget national a quintuple 
et dans mon bureau, les effectifs ont quadruple (0 Table ronde » 1981, 
8 et 10). » 

Toutefois, la perspective de transferts de fonds interprovinciaux 
ou federaux-provinciaux a amene l'Ontario a legiferen « On estime 
generalement que la decision du NPD d'utiliser le credit d'impot federal 
A des fins provinciales a precipite l'adoption de la Loi portant sur la 
reforme du financement des elections en Ontario, en 1975 (Seidle 1980, 253). » 
Cette loi interdit les transferts (sauf de petits montants en periode elec-
torale) d'un parti federal enregistre a toute entite inscrite en Ontario, 
qu'il s'agisse d'un candidat ou une candidate, d'un parti ou d'une 
association de circonscription. Seidle et Paltiel (1981, 246 et 247) 
expliquent ainsi comment le NPD s'est adapte a la loi de 1974 : 

Le NPD a pu integrer les dispositions financieres de 1974 dans sa 
structure en utilisant le credit d'impot a des fins tant federales que 
provinciales. De cette maniere, les membres du parti dont la loyaute 
premiere allait a l'organisation provinciale pouvaient recueillir des 
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fonds grace au credit d'impot, et aider a la fois les echelons provincial 
et federal du parti. Lorsque la loi est entrée en vigueur, il a ete decide 
que 15 % de tous les fonds recueillis dans l'ensemble du parti iraient 
au siege national. Le solde (85 %) serait renvoye a la province d'oO 
provenaient les fonds, et reparti entre le bureau provincial et les asso-
ciations de circonscription federales et provinciales de cette province. 
Les formules different d'une province a l'autre, mais il est juste de 
dire que plus de la moitie du montant retourne a la province va, du 
moins dans un premier temps, au bureau provincial du parti ou a 
l'association de circonscription provinciale appropriee. 

L'utilisation massive du credit d'impot a eu des effets qui inquietent 
certains dirigeants et dirigeantes du NPD. Elle a notamment renforce 
le role des experts remuneres aux &pens des benevoles en periode 
non electorale. De fait, elle a permis d'augmenter sensiblement 
les activites du parti entre les elections — quoique le NPD n'ait pu 
depenser autant que le PLC et, encore moins, que le Parti progressiste-
conservateur du Canada (PC). Toutefois, aux elections generales de 
1988, il a depense plus que le PLC et s'est approche a quelques points 
du plafond legal. Le parti etant percu comme plus riche que les autres, 
certains representants declarent qu'il est devenu plus difficile de recruter 
des benevoles a l'echelon des circonscriptions ou le benevolat joue le 
plus grand role. Comme il y a davantage de permanents et permanentes 
de syndicats et du parti qui viennent de l'« exterieur » pour occuper 
des postes des dans les campagnes locales, les benevoles ont tendance 
A s'en retirer. En outre, selon certains, les gens hesitent a donner si 
le parti ne demande que leur argent, sans demander leur aide a titre 
de benevoles. D'autres organisateurs chevronnes sont d' avis que 
la multiplication des ménages a double revenu, a rendu plus difficile 
le recrutement de benevoles, mais que les gens sont assez prets a appuyer 
leur parti financierement (incites par un credit d'impot de 75 $ sur 
la premiere tranche de 100 $). En outre, il y a risque que, plus on 
disposera de fonds pour remunerer les travailleurs et travailleuses 
des campagnes electorales, moins on pourra trouver de benevoles. 
Cependant, etant donne les restrictions severes imposees aux candidats 
et candidates sur le plan des depenses electorales, il est peu probable 
que les besoins diminuent en matiere de benevolat. 

4. LES MOUVEMENTS DE FONDS AU SEIN DU PARTI 
La relation entre le financement des partis et des candidats federaux 
et provinciaux au Canada est compliquee par deux facteurs. Premie-
rement, certaines provinces accordent un credit d'impot pour dons 
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politiques. Dewdemement, it existe, dans certaines provinces, des regles 
sur les entrees et sorties de fonds recueillis a la faveur d'un credit 
d'impot federal ou provincial. En 1991, la situation dans les provinces 
etait la suivante : 

Les seules provinces a ne pas avoir de credit d'impot sont la 
Saskatchewan et Terre-Neuve : dans ces provinces, les partis ne 
peuvent emettre de recus permettant de &duke les contributions 
politiques destinees aux partis ou aux candidats provinciaux. 
L'Ontario, le Nouveau-Brunswick et l'Alberta interdisent le transfert 
de fonds recueillis a Yechelon provincial (attest& par des recus 
d'impot provincial) et destines a servir a rechelon federal, et vice 
versa. 
Le Manitoba, la Nouvelle-Ecosse et la Colombie-Britannique sont 
plus souples au sujet des mouvements de fonds provinciaux-
federaux. 
En general, le NPD concoit son financement de la maniere 

suivante : les fonds doivent passer de l'assodation de circonscription 
A la section provinciale ou territoriale (SPT), puis au palier federal. 
Par consequent, le siege national n'a besoin de verser des fonds a des 
SPT que dans les provinces oil le parti est faible. C'est au niveau de la 
circonscription que le parti a toujours eu le plus de facilite a recueillir 
des fonds electoral; quoiqu'il ait eu recours abondamment au publi-
postage entre les elections. Au Manitoba, en Nouvelle-Ecosse et en 
Colombie-Britannique, par exemple, les contributions au NPD, qui 
doivent etre faites par l'entremise d'une SPT, sont divisees : un recti 
federal est remis pour une partie du don et un recu provincial pour 
l'autre partie. Ce fractionnement vise a maximiser la valeur globale des 
credits d'impot offerts aux particuliers et, par consequent, a les inciter 
a donner davantage. Ainsi Roger Howard, tresorier de la section de la 
Colombie-Britannique, a utilise un algorithme informatique pour diviser 
chaque contribution au parti, de fawn a offrir au donateur une valeur 
maximale en credits d'impot federal et provincial. Selon cette formule, 
si une personne verse 200 $, elle a droit a deux credits d'impot, provincial 
et federal, de 75 $ chacun. Si on n'avait emis a ce donateur qu'un seul 
rect.', de quelque gouvernement que ce soit, la valeur totale de son credit 
&imp& serait de 125 $ au lieu de 150 $ (Morley 1991). 

En 1988, le NPD de la Colombie-Britannique a recueilli pres de 
4 millions de dollars, dont 43,7 % ont ete attest& par des recus d'impot 
federal et 55,5 % par des recus d'impot provincial (voir le tableau 6.1). 
En 1989 et en 1990, le pourcentage de ses recettes pour lesquelles des 
recus federaux ont ete anis a chute a 27,1 % eta 29,6 %, respectivement. 
Si le pourcentage de 1988 est superieur, c'est que, pendant les elections 



1 7 2 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

federales, une partie importante des recettes consistait en dons destines 
expressement aux candidats federaux. 

Pour le NPD dans son ensemble, il est tres difficile de faire une 
comptabilite distincte pour chaque palier, parce que les associations 
de circonscription doivent recueillir un certain montant qui est ensuite 
transfers aux niveaux provincial et federal et que chaque SPT, sauf au 
Quebec, a une double responsabilite (voir la figure 6.1). En outre, il se 
pratique entre les provinces une « perequation » sommaire qui tient 
compte des differences de forces au sein du parti et donc de la capacite 
de recueillir des fonds. En general, l'Ontario, le Manitoba, la 
Saskatchewan, l'Alberta et la Colombie-Britannique subventionnent 
le fonctionnement du NPD, aux echelons federal et provincial, dans le 
reste du pays. Bien que les responsables du parti le qualifient eux-
memes de « byzantin >>, le systeme 0 fonctionne quand meme », d'apres 
l'un d'eux, parce qu'il est souple (il existe beaucoup d'accords differents 
entre le siege national et les SPT) et qu'il permet aux individus et 
aux entites structurelles de participer a la vie du parti a differents 
niveaux. La redistribution des fonds au sein du NPD est rendue plus 
difficile, mais non impossible, du fait qu'en Ontario, au Nouveau-
Brunswick et en Alberta, la legislation provinciale empeche les 
mouvements de fonds du federal aux provinces, et vice versa. Le parti 
s'organise autrement pour arriver a ses fins6. 

Dyck (1989, 207) decrit comme suit les mouvements financiers entre 
le siege national et les sections provinciales du NPD : 

L'integration du NPD sur le plan financier est egalement unique. 
Dans une large mesure, le parti federal est finance par ses ailes 
provinciales, et ces dernieres sont tenues de lui remettre 15 % de tous 
les fonds qu'elles recueillent, plus 60 % des droits d'affiliation [des 
syndicats]. La provenance de ces 15 % varie d'un parti provincial a 
l'autre. Dans certains cas, les cotisations des membres sont reparties 
entre les partis federal et provincial et les associations de circons-
cription. Cependant, dans des provinces comme l'Ontario, le Nouveau-
Brunswick et l'Alberta, la loi interdit maintenant les transferts directs 
d'un niveau a l'autre. Le parti ontarien s'acquitte de son obligation a 
regard du siege national en lui envoyant le montant integral (et non 
seulement 60 %) des droits d'affiliation au parti federal; puis il etablit 
un compte federal a titre de subdivision du parti federal et recueille 
des fonds autrement pour combler la difference. Il arrive a l'occasion 
qu'une aile provinciale soit debitrice vis-à-vis du parti federal, surtout 
a la suite d'une election provinciale, mais la situation ne perdure 
jamais. Le NPD national retire des fonds des partis provinciaux, mais 
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it leur fournit aussi de l'aide, en particulier aux partis des provinces 
de l'Atlantique et, plus recenunent, a celui du Quebec7. 

Cette description ne met pas en evidence l'utilisation du credit d'impot 
federal par les SPT et les associations de circonscription qui, en fait, ne 
versent au siege national, pour ses propres besoins, que 15 % des 
montants recueillis8. On n'y tient pas compte, non plus, du fait qu'une 
partie des fonds recueillis a la faveur du credit d'impot federal serf 
en definitive a des fins politiques provinciales et meme municipales 
(et non federales). De plus, les dispositions finanderes au sein du NPD 
changent souvent et cette description ne tient pas compte, entre autres, 
du fait qu'il existe des « creneaux » ou de breves periodes pendant 
lesquelles une association de circonscription ou une SPT peut conserver 
une part plus importante des fonds recueillis. Morley (1991, 127 et 128) 
explique qu'en periode preelectorale, les fonds recueillis par une asso-
ciation de circonscription du NPD en Colombie-Britannique sont ventiles 
de la fawn suivante : 15 % vont au siege national et 25 % a la section 
provinciale; 30 % servent a payer la quote-part de rassodation pour 
les elections et 30 % restent a l'association. Pendant un « creneau » 
electoral, 40 % vont a la SPT et 60 % a Yassociation de circonscription, 
mais cette derniere ne recoil rien tant qu'elle n'a pas regle sa quote-
part electorale. En Colombie-Britannique, it y a meme des « creneaux » 
pendant lesquels les organisations municipales du NPD peuvent 
conserver 60 % des fonds recueillis au lieu des 15 % habituels (ibid.). 

L'agent officiel du NPD au siege national nomme un agent officiel 
pour chacune des sections provinciales. Chacun de ces agents a le 
pouvoir d'emettre des recus donnant droit au credit d'imp6t federal 
pour dons politiques. Dans chaque SPT, entre les elections, tous les 
fonds recueillis pouvant faire l'objet de recus passent par l'agent ou 
l'agente (y compris ceux provenant des associations de circonscription). 
C'est habituellement l'agent du candidat qui recueille les fonds des-
tines a la campagne dans la circonscription, bien qu'en 1988, en Colombie-
Britannique, toutes les recettes des candidats et candidates aient du 
passer par la section. En general, 15 % des fonds recueillis par les SPT 
(et attest& par des recus d'impot federal et provincial) sont censes aller 
au siege national, et le reste est reparti de differentes manieres9  entre 
les SPT et les associations de circonscription. Cette regle generale a 
donne lieu a certaines exceptions10, qui ont susdte plusieurs conflits 
au sein du parti. Ainsi certaines sections provinciales ont beaucoup 
tarde a remettre les 15 %. En Colombie-Britannique, en Saskatchewan 
et au Manitoba, les SPT ont exploite une loterie dont les recettes n'ont 
pas ete partagees. Certaines SPT ont ete incapables de couvrir leurs 
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propres depenses de fonctionnement et d'election11, de sorte qu'elles 
n'ont pas paye les 15 %. A la fin des annees 80, la force financiere 
du NPD se trouvait en Colombie-Britannique, en Saskatchewan, au 
Manitoba et en Ontario. 

Au cours des annees 80 (a l'exclusion des periodes de campagnes 
electorales), les fonds recueillis par le siege national du NPD provenaient 
des sources suivantes : 60 % des cotisations versees par les syndicats 
affilies au parti; 15 % des sommes recueillies a l'echelon local ou au 
niveau de la SPT, que les dons soient attest& par des recus federaux ou 
provinciaux; 100 % des recettes de publipostage (mais certaines SPT 
recouraient aussi a ce moyen); et 100 % des recettes des activites-
benefice (comme les diners-causerie avec le chef du parti — une source 
tres secondaire de financement). Durant cette decennie, it est manifeste 
que le siege national du NPD dependait — dans une mesure etonnante 
— des sommes que lui transferaient les SPT. Il pouvait controler ses 
depenses, mais beaucoup moins ses recettes. La part de 15 % qui revenait 
au siege national n'etait pas versee pendant les campagnes provin-
ciales, meme si des recus federaux etaient emis aux donateurs. Pour 
financer les campagnes federales, le siege national recevait des transferts 
des SPT, dont chacune negociait avec lui une quote-part a verser12. 
Dans certains cas (comme nous l'expliquons plus loin), les SPT ont paye 
une partie de cette quote-part en « prelevant » une fraction du rembour-
sement que le gouvernement federal verse aux candidats federaux pour 
leurs depenses electorales. En general, on peut dire que le financement 
du NPD est beaucoup plus complexe et mouvant que celui des autres 
partis depuis l'adoption de la Loi sur les depenses d'election de 197413. 

5. LES DECRIES ET LES DEPENSES DU PARTI 
Cette partie du chapitre commence par un examen des finances du 
NPD, presentees dans une large mesure telles qu'elles sont declarees 
au directeur general des elections (DGE). Depuis la fin des annees 70, 
presque toutes les recettes et depenses des sections provinciales ou 
territoriales (SPT) du parti sont comprises dans les chiffres commu-
niqués au DGE et publics par 1ui14. Toutefois, le DGE a manqué de 
coherence dans sa fawn de traiter plusieurs postes. Ainsi, les recettes 
ayant fait l'objet de recus d'imp6t provincial n'etaient pas comprises dans 
le total des recettes du NPD public par le DGE avant 1980, meme si le 
parti lui avait fourni l'information. Deuxiemement, meme pour les 
annees ulterieures a 1980, le DGE n'a pas tenu compte des rembour-
sements ou des subventions verses aux SPT par les gouvernements 
provinciaux. Il en a cependant etc tenu compte dans les tableaux 6.2 
et 6.3. 
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5.1 	Le Nouveau Parti democratique dans son ensemble 
Les renseignements sur les finances du NPD publies par le DGE et 
figurant aux tableaux 6.2 et 6.3 sont exacts, mais ils ne sont pas compa-
rables aux donnees publiees pour le PC, le PLC et le Parti reformiste du 
Canada, a l'exception de la categorie « depenses d'election 0. Bien que 
les donnees de ces trois derniers partis representent fidelement les 
sommes qui ont ete recueillies et depensees afin de promouvoir la cause 
du parti au niveau federal entre les elections15, les chiffres concernant 
le NPD regroupent les montants recueillis et consacres aux activites a 
la fois federales et provinciales16. Par exemple, en 1989 le NPD declarait 
au DGE des recettes totales de 13,86 millions de dollars et des depenses 
de fonctionnement de 8,87 millions. Or, cette annee-la, le siege national 
a recueilli 2,57 millions de dollars et en a depense 1,53 million (voir le 
tableau 6.5). L'ecart est loin d'etre minime. II est vrai que les declara-
tions annuelles du NPD au DGE montrent que le rapport comprend 
les sections provinciales, a l'exception de celle de 1' Ontario. Mais, dans 
le rapport, les seuls indices qui permettent de deceler un niveau d'ac-
tivite superieur au niveau provincial, comparativement au federall7  
sont les suivants : 6,03 millions de dollars sont declares comme &ant 
des recettes attestees par des recus d'impot provincial, 3,61 millions, 
des transferts aux SPT et aux associations de circonscription, et 92 182 $, 
des recettes provenant des remboursements et des subventions des 
provinces. A la section 5.3, nous tenterons de derneler les operations du 
NPD aux echelons provincial et federal. 

L'element « recettes » du NPD dans son ensemble grossit 
l'importance des « operations federales » du parti. Ainsi, en 1986 
et en 1987, les recettes attestees par des recus d'impot provincial 
se comparaient a celles qu'attestaient des recus d'impot federal; 
cependant, en 1990, les recettes federales etaient sensiblement sup& 
rieures aux provinciales (voir le tableau 6.2). II faut signaler aussi que 
les recettes attestees par des recus d'impot provincial augmentent assez 
rapidement : du niveau de 1,3 million de dollars enregistre en 1979, 
elles sont passees a 3,2 millions en 1984 et a 6,4 millions en 1990 (voir 
le tableau 6.2). En 1991, les SPT ont recueilli 9,3 millions des recettes 
totales du NPD, qui se chiffrent a 19,9 millions de dollars (voir le 
tableau 3.1a). 

Les sources de financement du NPD sont tres differentes de celles 
de ses deux principaux rivaux, comme le revele le tableau 6.3 : it s'agit 
principalement de dons de particuliers et de syndicats. En 1989, par 
exemple, 83,1 % des contributions attestees par des recus d'impot federal 
emanaient de particuliers, et 14 %, de syndicats. Le reste provenait de 
sources pour lesquelles aucun recu ne pouvait 'etre emis18. En 1986, les 
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chiffres correspondants etaient de 77,9 % et de 18,1 %, et en 1976 ils 
etaient de 80,4 % et de 15,3 %. Malheureusement, le NPD ne ventile 
pas les recettes attestees par des recus d'impot provincial de la meme 
maniere que celles attestees par des recus d'impot federal, mais la venti-
lation est vraisemblablement comparable. Toutefois, certaines sections 
provinciales (dont celle de la Saskatchewan) acceptent plus facilement 
les dons d'entreprises, de sorte que cette source peut avoir plus d'impor-
tance pour certaines SPT. 

Le NPD dans son ensemble a enregistre un excedent cumulatif 
de 4,1 millions de dollars au cours de la periode de 1974-1978 (en 
dollars de 1989). Par la suite, it a accuse des deficits cumulatifs 
(en dollars de 1989) de 655 000 $ en 1979, de 1,44 million pour 1980-1984 
et de 2,51 millions entre 1985 et 1990 (voir le tableau 3.7). Au tableau 6.2, 
on peut voir qu'entre 1981 et 1990, le parti a ete deficitaire pendant six 
ans, en depit d'un excedent de 1,36 million (en dollars de 1989), d'un 
autre de 1,18 million en 1990, et d'un troisieme de 1,16 million en 1991 
(voir le tableau 3.1a). 

5.2 La ventilation des donnees du parti 
Il est essentiel de comprendre qu'au sein du NPD de nombreuses 
personnes des peuvent assumer plusieurs fonctions selon les exigences 
du moment. Si une election provinciale est imminente, les fonctions 
provinciales prennent le dessus et les personnes en question demandent 
des ressources (c'est-A-dire des fonds et des organisateurs competents) 
A d'autres elements du parti pour remporter la victoire. Lorsqu'une 
election federale est declenchee, ces individus concentrent leur attention 
sur cette election19. De nombreux dirigeants et dirigeantes du NPD 
semblent considerer le parti comme etant essentiellement un fonds 
commun reunissant les ressources de tous les niveaux ou de toutes les 
regions. Its considerent ces ressources comme une sorte de caisse quasi 
collective qui peut etre utilisee au meilleur, quelle que soft l'origine 
des ressources, et meme l'intention du donateur. Au sein du parti, des 
conflits serieux ont surgi au sujet de la repartition des fonds parmi 
les diverses entites organisationnelles et au sujet du choix des depenses 
jugees vraiment strategiques pour le parti, c'est-A-dire pouvant justifier 
la ponction d'energie et de fonds sur des ressources limitees (expertise 
organisationnelle et argent). 

Diverses questions financieres ont suscite des controverses au sein 
du NPD. Des conflits ont en effet surgi autour de l'obligation de verser 
au siege national 15 % des recettes attestees par des recus d'impot 
provincial (sauf durant les elections provinciales). Par ailleurs, des 
representants et representantes a tendance federale estiment que le 
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bureau federal devrait obtenir plus de 15 % des recettes attestees 
par des recus d'impot federal. Les campagnes de publipostage menees 
par le siege national peu avant ou pendant une campagne provinciale, 
peuvent etre une autre source de conflits. Des differends ont egalement 
surgi apropos de l'acceptation de dons d'entreprises; a cet egard, chaque 
province a sa propre politique. Tout comme au PLC, des conflits ont 
&late en ce qui a trait a la communication des listes de membres au 
siege national. D'autres ont surgi de la volonte des sections provin-
ciales de s'approprier une part des recettes provenant des envois postaux 
du siege national a des donateurs possibles20. Les conflits suscites 
au sein du NPD par les mouvements de fonds sont probablement 
exacerbes du fait que les responsables de rechelon national et des SPT 
ne savent pas grand-chose des etats de revenus, bilans et comptes en 
fiducie des associations de circonscription, sauf dans le cas des circons-
criptions provinciales ontariennes, dont les chiffres doivent etre rendus 
publics. 

5.3 L'emploi de recettes attestees par des regus d'impOt federal 
pour financer des activites provinciales 

Nous avons prepare le tableau 6.4 afin d' etablir quelle proportion 
des recettes attestees par des recus crimp& federal sert en fait a 
promouvoir les objectifs du parti au niveau provincial. On y fait etat 
de toutes les recettes de cette categorie21  et de celles qu'a recueillies 
le siege national du NPD entre 1974 et 1990, y compris les rembour-
sements de depenses electorales engagees par le parti sur la scene 
federale. Ces depenses comprennent les frais de fonctionnement du 
siege national du parti, ainsi que les depenses de celui-d pour les elections 
generales federales. A noter cependant que la plupart des organisateurs 
et organisatrices neo-democrates sur le terrain sont remuneres par les 
SPT22. Ils travaillent pour les associations de circonscription, tant fede-
rales que provinciales, selon les instructions qu'ils recoivent. Ainsi les 
depenses du siege national peuvent etre sous-evaluies dans la mesure 
oil ses organisateurs travaillent dans les circonscriptions federales entre 
les elections et pendant celles-d23. De meme, sur le plan des recettes, 
on peut dire que les SPT devraient conserver une plus grande part des 
recettes attestees par des recus d'impot federal pour refleter le fait 
qu'elles assument les frais de la plupart des organisateurs du parti. 

Le tableau 6.4 montre que les recettes federales du NPD ont 
largement &passe ses depenses federales (c'est-a-dire celles engagees 
pour gagner des sieges A la Chambre des communes et faire fonctionner 
le siege national) au cours de chaque armee depuis entrée en vigueur 
de la loi de 1974. De 1974-1975 a 1980, l'excedent annuel a varie entre 
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1,4 et 2,9 millions de dollars; de 1981 a 1984, entre 2,4 et 4,8 millions; 
et de 1985 a 1990, entre 2,3 et 6,5 millions. De 1974-1975 a 1984, cet 
excedent, soit les fonds pouvant servir a des fins provinciales et 
provenant des sommes recueillies a la faveur du credit d'impot federal, 
a clemsse les recettes du NPD attestees par des recus d'impot provincial. 
Autrement dit, les sections provinciales du NPD ont ete largement 
financees par les recettes pour lesquelles des recus d'impot federal 
avaient ete emis. Meme les representants du parti ne savent pas dans 
quelle mesure les sommes attestees par des recus d'impot federal servent 
A des activites provinciales. Lorsqu'on leur a demande si le montant 
correspondant a l'« kart » indique au tableau 6.4 (sauf durant les 
campagnes electorales) avait servi en grande partie a appuyer des 
activites politiques provinciales, ils ont repondu par l'affirmative. 

Pour les annees electorales, en particulier pour 1980, l'ecart entre 
les recettes et les depenses federales est beaucoup moindre. Ces 
annees-la, les SPT neo-democrates devaient transferer des fonds a 
l'echelon federal pour financer les campagnes federales. Ces transferts 
sont devenus importants en 1984 et en 1988, atteignant 1,6 et 2,2 mil-
lions de dollars, respectivement (voir le tableau 6.4). Toutefois, on pour-
rait dire que ces montants ne sont qu'une petite partie des recettes, 
attestees par des recus d'impot federal, qui ont ete retournees a rechelon 
federal. Mais tel nest pas le cas dans au moins une province, la 
Colombie-Britannique, ou tous les candidats et candidates ont du ceder 
integralement leur remboursement de depenses electorales a la SPT, 
ce qui a couvert presque entierement sa quote-part de la campagne 
federale en 1988. Ainsi, dans le cas de la Colombie-Britannique du 
moins, aucun don destine particulierement a l'election d'un depute 
provincial n'a servi a couvrir des « depenses d'election » federales24. 
Dans la province de Saskatchewan, qui n'a pas de credit d'impot pour 
contributions politiques, le NPD remet aux particuliers des recus 
dormant droit au credit d'impot federal. Le siege national du parti envoie 
cependant 85 % des fonds recueillis A la section provinciale, qui s'emploie 
a faire elire des deputes et deputees, tant au niveau provincial que 
federal. 

Voici la maniere dont le NPD semble concevoir l'utilisation du 
credit d'impot federal. D'abord, le NPD est une formation politique 
diiment enregistree a l'echelon federal et, a ce titre, le parti et ses 
candidats federaux ont le droit d'emettre des recus pour dons politiques 
que les particuliers et les societes peuvent faire valoir pour profiter 
d'un credit d'impot. Ensuite, le NPD est un parti unique et integre qui 
cherche a faire elire des deputes provinciaux et federaux. Il utilise les 
fonds qu'il amasse de toutes les manieres qui lui permettent de mieux 
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atteindre ses objectifs. Enfin, it se peut bien que des fonds attest& par 
des recus d'impot federal servent a faire elire des deputes provinciaux, 
mais cette pratique n'est pas interdite par la loi federale et le parti 
declare en detail au DGE ses recettes et ses depenses a titre d'entite 
unique25. 

5.4 Le financement du siege national 
Les recettes et les depenses de l'« aile federale » (siege national) du 
NPD sont decrites au tableau 6.5. Ces chiffres, surtout ceux des depenses 
(sauf les « depenses d'election »), sont ceux qui se comparent le mieux 
aux donnees des deux autres partis. Sur le plan financier, le siege national 
du NPD a une envergure beaucoup moindre, entre les elections, que 
celui de ses deux principaux rivaux. Pour s'en rendre compte, it suffit 
d'examiner les depenses (selon leur valeur nominale) de trois annees : 

Total des depenses 
(en milliers de dollars) 

Parti 1977 1983 1989 

PC 4 233 13 199 12 824 

PLC 4 187 6 277 7 115 

NPD (siege national) 688 1 130 1 530 

En 1977, les depenses du siege national du NPD representaient 
moins du sixieme de celles du PC et du PLC. En 1983, bien qu'elles 
aient double en dollars nominaux, elles n'atteignaient que 8,6 % des 
depenses des progressistes-conservateurs et 18 % de celles des liberaux. 
En 1989, les chiffres correspondants etaient respectivement de 12 % et 
de 21,5 %. A noter cependant que le siege national du NPD a enregistre 
un excedent important en 1989 (1,04 million de dollars). 

En valeur reelle, les depenses du siege national du NPD (en dollars 
de 1989) ont atteint en moyenne 1,29 million de dollars par an de 1975 
a 1978. Au cours de la periode interelectorale suivante, ce montant a 
legerement augmente, passant a 1,46 million par armee. On note 
cependant un bond important de 1985 a 1987, ce chiffre atteignant 
2,36 millions de dollars par an, suivi par une baisse subite a 1,53 mil-
lion pour 1989, puis a 1,49 million pour 1990 (voir le tableau 3.3). 

La dependance financiere du siege national du NPD a regard des 
sections provinciales ressort de la composition de ses recettes (voir le 
tableau 6.5). Le plus gros de ses recettes vient de sa part de 15 % sur 
toutes les recettes attestees par des recus d'impot federal et sur quelques 
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autres attestees par des recus d'impot provincial. Signalons que si le 
siege national avait effectivement recu 15 % de toutes ces recettes en 1989, 
it aurait touché 1,98 million de dollars au lieu des 1,41 million figurant 
au tableau 6.5. La deuxieme source de recettes pour le siege national est 
celle des cotisations des membres affilies. Celles-ci proviennent des 
syndicats affilies au NPD et visent a procurer en permanence des fonds 
au siege national, 60 % des cotisations allant a ce dernier et 40 % aux 
SPT, en regle generale. Or, il importe de noter que, en depit des montants 
croissants des contributions attestees par des recus d'impot federal 
(voir le tableau 6.3), la part de ces recettes obtenue par le siege national 
a atteint seulement 22 a 33 % durant la periode de 1981-1990, a 
r exception des annees electorales. 

Comme le montre le tableau 6.6, l'avoir total des membres du NPD 
a augmente de fawn irreguliere, passant de 131 254 $ en 1974 a 393 655 $ 
en 1981. A la fin de 1983, il avait atteint 908 601 $, puis il a augmente 
graduellement jusqu'A 1,52 million a la fin de 1986. Le tableau 6.6 montre 
que l'avoir des membres est tombe a moins 949 887 $ a la fin de 1988 : 
cette diminution est due en grande partie au deficit de 719 000 $ survenu 
en 1987 et a celui de 1,93 million, rannee suivante. Cependant, le parti 
a eu un excedent de 1,36 million en 1989, de sorte qu'A la fin de 1989, 
l'avoir des membres etait remonte a 85 357 $. 

La composition de l'actif du siege national illustre rintegration 
financiere du parti. De 1980 a 1987, le poste le plus eleve de l'actif 
figurant au tableau 6.6 se compose des montants dus par les sections 
provinciales. Il s'agit des fonds recueillis par les SPT grace a des recus 
d'imp6t federal ou provincial. Le siege national depend de la bonne 
volonte des sections provinciales qui doivent lui transmettre sa part 
de 15 % des recettes. Les dirigeants des sections bien nanties peuvent 
« fake chanter le parti federal sur des questions de politique » en le 
menacant de couper les vivres au siege national. Fait particulierement 
important, le siege national du NPD dispose de peu de sources de 
recettes independantes des SPT, par rapport aux sieges nationaux 
du PC et du PLC. 

L'ancien chef neo-democrate, Ed Broadbent, a fait remarquer que 
les deputes et deputees du NPD etaient profondement divises sur la 
question de r equite (la redistribution des ressources au sein du parti), 
par opposition a l'autonomie locale26. Il deplorait particulierement que 
les associations de circonscription et les SPT ne fournissent pas au 
siege national les renseignements de base (noms, adresses, numeros 
de telephone) concernant leurs membres. A son avis, la plupart des 
membres du NPD seraient scandalises d'apprendre que le siege national 
n'a pas de liste des membres du parti. Selon M. Broadbent, les arguments 
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favorisant le « principe de l'autonomie locale » concernent en realite 
la repartition de l'argent. C'est le controle exerce sur l'argent qui est la 
source du pouvoir au sein du parti, de sorte que ceux qui l'exercent ne 
partagent pas facilement leurs fonds ou demandent quelque chose en 
retour. D'apres M. Broadbent, ce n'est pas simplement l'inertie du passe 
qui explique que le NPD soit encore domine par ses sections provinciales. 
Comme nous l'avons explique plus haut dans ce chapitre, un chan-
gement qui risque d'etre important a ete apporte a la composition du 
Conseil federal du NPD, et cela pourrait augmenter l'influence de Falk 
federale du parti. 

6. LE SOUTIEN SYNDICAL 

6.1 L'importance de ['affiliation 
Contrairement au PC et au PLC, le NPD permet aux syndicats et 
aux organismes agricoles de s'affilier au parti27. Les statuts du NPD, 
en 1961, « ont reuni des groupements ouvriers et des membres indi-
viduels represent& par des associations de circonscription, lesquelles 
commandaient l'equilibre des forces » (Archer 1990, 24). En theorie, 
affirme Archer (ibid.), le NPD 0 encourage Yaffiliation d'organisations 
syndicales nationales, regionales ou locales mais dans la pratique, 
cette faveur se limite aux syndicats locaux, qui sont les seuls a s'etre 
affilies au parti 0, kat de fait herite de Y epoque de la Co-operative 
Commonwealth Federation (CCF). 

Le nombre des syndiques affilies au NPD est passé de 5 % de 
l'effectif total des syndicats en 1961 a 14,6 % en 196328, puis it est tombe 
graduellement a 10,4 % en 1974, a 8,7 % en 1979 et a 7,3 % en 1984 
(Archer 1990, 37)29. En avril 1985, quelque 730 sections locales syndi-
cales, regroupant 267 350 membres, etaient affiliees au NPD30. Quelque 
202 300 des syndiques en question etaient en Ontario, 30 500 en 
Colombie-Britannique, 10 500 en Saskatchewan et 12 000 au Manitoba 
(ibid., 38). La baisse du pourcentage des syndiques affilies au NPD entre 
1963 et 1984 est largement attribuable au fait que ce sont les organi-
sations nationales (surtout des syndicats de fonctionnaires) qui, au 
Canada, ont connu la plus forte augmentation d'effectif et que la plupart 
d'entre elles ne se sont pas affiliees au parti31. Entre 1966 et 1984, 
le pourcentage de la main-d'oeuvre remuneree non agricole qui etait 
syndiquee est passé de 30,7 a 39,2 %, et le nombre de membres des 
syndicats nationaux, de 445 000 a 2,05 millions, soit de 25,6 a 56,1 % 
de l'effectif syndical global (ibid., 42 et 43)32. Archer (ibid., 44) conclut 
que « si l'on exclut les syndiques du secteur public [...] l'affiliation est 
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demeuree stable et s'est maintenue a un niveau inferieur a ce qu'on 
escomptait en 1961, armee oil le NPD a ete constitue >>. 

Bien que les droits d'affiliation « constituent une tres faible 
proportion des recettes du NPD » (voir le tableau 6.8), l'objet principal 
de l'affiliation « est de signaler aux syndiques qu'il existe un lien 
important entre le parti et le mouvement syndical » (Archer 1990, 25). 
Dans son analyse des elections de 1979, Archer (ibid., 77) conclut que 
« les membres des sections affiliees sont de trois a quatre fois plus 
susceptibles de voter pour le NPD que les non-syndiques et sensi-
blement plus, aussi, que les membres des syndicats non affilies. 
Neanmoins, seulement une minorite des syndiques affilies au NPD ont 
vote pour celui-ci. » Bien que l'affiliation des syndicats soit utile au 
NPD, elle l'expose a des accusations de domination syndicale33. Archer 
(ibid., 39) souligne que le NPD « n'est pas un parti ouvrier ou controle 
par le mouvement syndical. C'est plutot un parti social-democrate qui 
entretient des liens plus ou moins &rolls avec le mouvement syndical, 
certains de ces liens etant faibles a dessein ». 

Bien que la Colombie-Britannique soit la province canadienne la 
plus fortement syndiquee, peu de ses syndicats sont affilies au NPD. 
Les syndicats de cette province estiment qu'il est plus sain de main-
tenir une distinction nette entre les deux. De plus, ils conservent une 
plus grande autonomie face aux contributions a verser au NPD. C'est 
l'Ontario qui compte le plus grand nombre de sections syndicales 
affiliees. Un responsable bien connu du NPD a declare que, en regle 
generale, les syndicats etablis en Colombie-Britannique cherchaient 
moins que les syndicats ontariens affilies a exercer leur emprise sur le 
parti. D'apres les representants du parti, certains dirigeants syndicaux 
ont plus de difficulte a faire l'equilibre entre leurs differents roles 
et ont donc tendance a vouloir s'ingerer dans les affaires du parti, peut-
etre parce qu'ils se considerent comme des agents importants. Certains 
chefs syndicaux estiment que le parti devrait rendre davantage de 
comptes aux syndicats34. 

6.2 L'aide financiere des syndicats 
Les syndicats et les organisations syndicales offrent au NPD une aide 
financiere qui prend diverses formes : droits annuels d'affiliation35, 
particulierement importants pour le fonctionnement du siege national 
en periode non electorale; dons en especes aux elections generales; et 
dons en nature, surtout le temps de permanents et de membres qui 
prennent un conge sans traitement pour travailler a titre d'organisateurs 
ou d'organisatrices de campagne a l'echelon national ou local. Tres 
rares sont les membres du NPD qui s'inquietent de la dependance du 
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parti a regard des contributions syndicales; bon nombre pensent 
d'ailleurs que les syndicats devraient donner davantage. 

Les droits d'affiliation sont partages a raison de 60 % pour le siege 
national et de 40 % pour la section provinciale ou territoriale (SPT) dont 
releve le syndicat. En 1990, ces droits etaient de 0,20 $ (au lieu de 0,05 $ 
en 1961) par mois et par syndique. Tout montant fourni par un syndicat, 
en especes ou en nature (par exemple, un travail benevole remunere par 
un syndicat), en sus des droits d'affiliation, est repute 'etre une « contri-
bution » au parti. Les droits d'affiliation annuels verses par les sections 
syndicales locales affiliees au NPD passent par les SPT. En consequence, 
ils sont soustraits de la contribution des SPT au siege national. Comme 
bon nombre des syndicats affilies ont leur siege en Ontario, les droits 
qu'ils versent reduisent d'autant le montant que la section ontarienne 
doit recueillir pour payer « sa quote-part » au siege national. 

Entre les elections, a quelques rares exceptions pres36, les syndicats 
versent certaines contributions, qui sont habituellement moins elevees 
que le total des droits d'affiliation (voir le tableau 6.8). Les engagements 
du Congres du travail du Canada (CTC) a regard du parti pour une 
election donne sont fondes sur les montants que les syndicats et les 
sections locales acceptent de fournir. Un budget provisoire est dresse 
environ deux ans avant la campagne electorale a partir du montant des 
contributions attendues des syndicats et de la quote-part (transfert) 
qu'est censee verser chaque SPT. 

Le soutien financier fourni au NPD par les organisations syndicales 
(syndicats, federations provinciales de travailleurs et conseils syndicaux 
regionaux) durant les annees non electorales a varie en general de 13 
a 20 % du total des recettes federales du parti au cours de la periode de 
1974-1990 (voir le tableau 6.8). Dans une armee electorale, ce pourcen-
tage a ete plus eleve, mais it a diminue au cours des quatre dernieres 
elections, passant de 32,5 en 1979 a 25,6 % en 1984, puis a 19,8 % en 
1988. La diminution entre 1984 et 1988 est surtout attribuable a la 
forte augmentation du total des recettes federales : de 9,0 millions 
de dollars en 1984 a 13,75 millions en 1988. Meme dans une armee 
electorale, les organisations syndicales n'ont donc pas fourni au siege 
national du NPD un appui financier proportionnel a celui des entreprises 
au PC et au PLC (voir le chapitre 11). 

Le tableau 6.8 montre que les droits d'affiliation des syndicats 
ont double (en dollars nominaux) entre la fin des annees 70 et la fin 
des annees 80, passant d'un peu plus de 300 000 $ par armee a plus 
de 600 000 $. Ces droits n'ont cependant pas augmente en valeur 
reelle, l'indice des prix a la consommation (IPC) etant passé de 49,0 a 
104,8 entre 1978 et 1990. Les annees ou it n'y a pas eu d'election, les 
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contributions annuelles des organisations syndicales ont augmente, 
passant de moins de 100 000 $ par an avant 1977 a plus de 500 000 $ par 
an en 1986, 1987 et 1990. 

Le tableau 6.9 indique la source de tous les dons de 1 000 $ ou plus 
faits au NPD federal par des organisations syndicales en 1988. Bien que 
les dons de plus de 100 $ (en especes ou en nature) soient identifies 
selon leurs sources dans le rapport annuel depose par le NPD, it en va 
autrement des droits d'affiliation. En 1988, la somme de ces deux postes 
a atteint 2 718 000 $ (Canada, Elections Canada 1988c, 1-11). Les dons 
de plus de 1 000 $ sont montes a 1,49 million de dollars, dont la plus 
grande partie (1 014 192 $) provenait du CTC37. On releve par ailleurs 
43 dons de 1 000 $ ou plus, et 15 de 10 000 $ ou plus38. Par comparaison, 
en 1988 le PC a recu 299 contributions de 10 000 $ ou plus d'entreprises, 
et le PLC, 171 (voir le tableau 11.6). L'essentiel est que seulement une 
minorite de grands syndicats canadiens ont verse au NPD au moms 
10 000 $ au cours de la derniere election generale. 

En 1989, le NPD federal a recta. 672 577 $ en droits d'affiliation et 
334 112 $ en contributions, dont 19 de 1 000 $ ou plus et 9 de 10 000 $ 
ou plus, y compris un total de 58 800 $ des Metallurgistes unis d'Ame-
rique (voir le tableau 6.10). A titre de comparaison, le PC a recu 118 dons 
de 10 000 $ ou plus d'entreprises, tandis que le PLC en a recu 83. Dans 
les deux cas, la moyenne &tall d'environ 22 000 $ (voir le tableau 11.6). 
En 1990, le NPD a reg.' 535 765 $ en contributions de 1 000 $ ou plus de 
la part d'organisations syndicales (voir le tableau 6.10a). 

11 est important de comprendre que dans une armee electorale, une 
bonne partie du soutien syndical se fait en nature et que ces dons de 
temps sont comptabilises comme des contributions non assujetties a 
un plafond, et comme des q depenses d'election » officielles, soit du 
parti, soit de candidats ou de candidates. Comme les membres et le 
personnel des syndicats touchent une remuneration de plus en plus 
elevee et que le taux d'augmentation de leur revenu est superieur a 
celui de l'IPC, la 0 valeur » de leurs services sur le plan des depenses 
peut finir par constituer une source de preoccupation autant qu'un 
avantage pour le parti, dans la mesure oil de nombreux candidats 
approchent le plafond legal des depenses (voir le chapitre 12). Or, les 
contributions en nature ne peuvent etre converties en d'autres formes 
valables d'activites electorales. II est donc assez paradoxal de voir que, 
au fur et a mesure que les syndicats paient davantage de membres pour 
travailler aux campagnes electorales du NPD, le solde des « depenses 
d'election » qui peut etre affecte a la publicite et aux autres postes va 
en s'amenuisant. 11 n'est pas surprenant que des representants du NPD 
se soient plaints haut et clair que les regles concernant le benevolat 
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jouaient contre eux (voir le chapitre 13) ! Leurs benevoles, qui possedent 
souvent des competences considerables en matiere de campagne, sont 
des employes qui doivent demeurer a salaire pendant les campagnes. 
Le NPD soutient que ses rivaux attirent davantage comme benevoles 
des travailleurs professionnels a leur compte ou d'autres personnes 
capables de renoncer au revenu de un ou de deux mois de campagne. 
Par consequent, les seuls montants a porter au poste des « depenses 
d'election » officielles pour ces benevoles sont leurs frais de transport, 
de logement et de repas. 

7. LES DONS D'ENTREPRISES 
Le NPD applique un vaste eventail de politiques en ce qui concerne 
les dons d'entreprises (autres que les petits commerces appartenant a 
des partisans ou partisanes). Certaines provinces, comme la Nouvelle-
Ecosse, refusent d'accepter ces dons. D'autres, comme le Manitoba et 
la Saskatchewan, les sollicitent mais en limitent le montant a 5 000 $ 
ou a 10 000 $ chacun. D'autres encore se livrent a ce que certains 
responsables du parti decrivent comme une forme d'hypocrisie : ainsi 
la section de la Colombie-Britannique achemine des contributions 
d'entreprises au siege national et reproche ensuite aux representants 
federaux d'accepter de l'argent de grandes entreprises, bien que la 
section elle-meme beneficie d'une grande partie de ces fonds. D'apres 
un principe enonce en 1981, les sections provinciales qui acceptent de 
telles contributions doivent veiller a ce qu'elles proviennent d'entre-
prises canadiennes qui ont des pratiques syndicales acceptables et qui 
sont d'accord avec les politiques du parti. En 1984, un cheque de 5 000 $ 
aurait, selon un permanent du parti, ate renvoye a une entreprise qui 
ne repondait pas a ce critere. 

Un article de presse paru en 1988 illustre les differences d'opinions 
qui existent au sein du NPD en ce qui concerne les dons d'entreprises : 

Le systeme actuel laisse en outre les provinces fonctionner de facon 
independante par rapport au bureau d'Ottawa. Mais cette indepen-
dance ne va pas sans incoherences. Bien que certaines sections acceptent 
seulement les dons d'entreprises familiales, d'autres, comme celle du 
Manitoba, sont moires selectives. Celle-ci accepte les dons de societes, 
mais en limitant chacun a 0,5 % du total de ses recettes [...]. 

En revanche, le parti federal n'accepte pas de fonds de societes 
ouvertes ou considerees comme ayant des aspects particulierement 
discutables. Cependant, des entreprises importantes, comme la John 
Labatt et la Northern Telecom, figurent dans les livres du gouver-
nement a titre de donateurs du NPD federal. Bien que les autres 
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sections provinciales en accusent le Manitoba, les membres du NPD 
des Prairies declinent toute responsabilite. Il y a meme quelques 
societes qui semblent ne pas savoir comment elles se trouvent a figurer 
parmi les donateurs du NPD federal : « L'origine de la contribution 
n'est pas claire », de declarer une porte-parole du cabinet comptable 
Coopers & Lybrand, qui a donne 1 000 $ au NPD en 1986. D'autres 
entreprises ne doutent pas des motifs qui les ont poussees a faire un 
don. « C'etait la premiere fois qu'ils nous demandaient de l'argent 
a declare Arthur Price, president de Husky Oil. Cette derriere a donne 
7 000 $ au NPD aux elections tenues en Saskatchewan en 1986, et une 
partie de ces fonds a abouti entre les mains des neo-democrates 
federaux. 

Certains cadres du NPD ne voient aucune objection a voir entrer 
plus de dons d'entreprises. Ron Johnson, coordonnateur federal du 
NPD de la Colombie-Britannique, affirme : « Il n'y a pas de raison 
qu'il n'y ait pas de banquier neo-democrate. Et puis, a ma connais-
sance, nous ne pretendons pas 'etre plus blancs que neige. » Pour la 
base, cependant, les dons d'entreprises paraissent peut-titre encore 
trop juteux pour l'ideal socialiste. (Financial Times, 6 juin 1988, 11.) 

De 1974 a 1990, les contributions de societes au NPD ont varie entre 
14 000 $ et 263 000 $ par an (en dollars nominaux) (voir le tableau 6.3). 
En pourcentage des recettes attestees par des recus d'impot federal, 
elles ont varie entre 0,6 % (en 1974) et 6,3 % (en 1977). En valeur absolue, 
c'est en 1988 que ces dons ont ete les plus eleves. Le parti a fait etat de 
25 contributions de 2 000 $ ou plus, totalisant 148 000 $ (voir le 
tableau 6.11). Certaines des plus elevees sont celles de la John Labatt 
(25 000 $), de Nova Corp d'Alberta (17 500 $) et des restaurants 
McDonald's du Canada, (10 000 $). C'est Bill Knight, alors un des 
principaux responsables du parti, qui aurait pris l'initiative de decrocher 
ces gros montants en 1988. Lorsque les entreprises ont manifesto leur 
intention de faire un don, M. Knight dit avoir accepte leur argent avec 
plaisir et it a rejete les objections de certains « puristes » du parti. Il a 
raconte que deux 'compagnies d'assurances ontariennes avaient 
demande a leurs employes et employees de decider, par un vote, a quel 
parti elles devraient verser leur contribution. Dans les deux cas, les 
employes ont opte pour le NPD et les compagnies lui ont envoye 
chacune un cheque. En 1989, le total des dons de societes a baisse a 
54 323 $, contre 262 524 $ Vann& precedente. En 1990, le NPD a recueilli 
141 509 $ aupres des entreprises. Le don le plus &eve &all de 4 000 $. 

Il est difficile de comprendre pourquoi des entreprises font des 
dons au NPD. En effet, celui-ci a generalement favorise l'intervention 
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de l'Etat sous toutes sortes de formes et une majoration de l'impot sur 
le revenu des entreprises. Ces donateurs souhaitent peut-etre favoriser 
entre les partis une concurrence qui est indispensable au bon fonction-
nement de la democratie. Quoi qu'il en soit, il est evident que les 
entreprises n'ont pas ete pour le NPD une source importante de recettes. 

8. LES ELECTIONS : LE FINANCEMENT DES CAMPAGNES 

8.1 Les recettes et les « depenses d'election 
La Loi sur les depenses d'election de 1974 a largement contribue 
augmenter la force electorale du NPD au niveau federal. En 1974, armee 
de la derniere campagne soumise aux « anciennes regles », le parti 
(mis a part les candidats et candidates) a pu depenser 380 436 $. 
En 1979, ses « depenses d'election >> declarees au DGE sont passees 
a 2,19 millions de dollars (voir le tableau 6.12). En valeur reelle, elles ont 
donc quadruple. A chacune des elections suivantes, elles ont augmente 
en valeur reelle, passant de 4,09 millions de dollars en 1979 a 5,25 mil-
lions en 1980, puis a 5,84 millions en 1984 et a 7,42 millions en 1988 
(le tout en dollars de 1989). Bref, en valeur reelle, les 0 depenses 
d'election >> du NPD en 1988 etaient sept fois superieures a celles 
de 197439. 

Un changement important a ete apporte dans les annees 70 a 
l'organisation et a la conduite des campagnes lors d'elections generales. 
Les campagnes se sont fortement centralisees et cette tendance est 
devenue manifeste en 1979. 

Ed Broadbent avait milite avec force en faveur d'un parti « avec du 
muscle et des ressources » au niveau federal; meme lorsqu'il a brigue 
l'investiture du NPD, il a preconise une nouvelle conception de 
l'organisation electorale. Apres le congres de 1975, il a tenu promesse 
et un comite federal de planification electorale a commence ses travaux 
au debut de 1976. Il se composait d'une vingtaine de personnes 
representant differentes branches et fonctions du parti : le bureau du 
chef, le financement, la recherche et l'organisation. Le comite de 
planification electorale etait chargé d'elaborer un budget que devait 
ensuite approuver le comite des finances du bureau executif du parti. 
II devait justifier les depenses, mais la responsabilite de recueillir les 
fonds necessaires demeurait celle du comite des finances. (Seidle et 
Paltiel 1981, 259.) 

Les representants et representantes du parti soulignent que la 
campagne de 1988 a ete la plus centralisee jusque-la, exception faite 
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de la campagne specialisee menee au Quebec (Fraser 1989; Caplan et al. 
1989; Lee 1989). 

A noter que les chiffres des 0 depenses d'election » fournis par le 
siege national et figurant au tableau 6.12 sont quelque peu superieurs 
a ceux qui ont ete declares au DGE. Par exemple, pour 1988, le chiffre 
du parti est de 7,74 millions de dollars et celui publie par le DGE, 
de 7,06 millions. En ce qui a trait au remboursement des 22,5 % a titre 
de « depenses d'election » officielles, les paiements de biens et de 
services, qui sont aussi comptabilises a titre de contributions dans 
les recettes (par exemple, le versement du salaire d'un ou une ben& 
vole de campagne), ont ete exdus des 0 depenses d'election >> admissibles 
au remboursement. Le DGE a aussi l'habitude de deduire du coot de 
la tournee du chef toutes les sommes revues des medias. Par consequent, 
le DGE (Canada, Elections Canada 1988c, 2-1) situe a 766 789 $ le coat 
net de la tournee du chef, tandis que le NPD (au tableau 6.12) en situe 
le cola brut a 1 258 490 $ et porte par ailleurs la somme de 540 717 $ dans 
les recettes. 

L'importance grandissante de la tournee du chef, mesuree par le 
montant des depenses brutes, a augmente au fil des ans : celle-ci a coitte 
343 000 $ en 1980, 531 000 $ en 1984 et 1,26 million en 1988. En pour-
centage du total des depenses electorales globales du parti, le coot de 
cette tournee est passé de 10,9 % en 1980 a 16,2 % en 1988. Les depenses 
consacrees aux medias (principalement la television) sont passees 
de 33,2 % des depenses de campagne en 1974 a 48,6 % en 1980, puis 
elles ont baisse a 41,0 % en 1988. 

Si l'on soustrait des « depenses d'election >> officielles du NPD 
les debours d'un peu plus de 2 millions de dollars faits au Quebec, les 
depenses faites par le parti en 1988 sont d'environ 10 % inferieures a 
celles de 1984, en valeur reelle40. Autrement dit, les depenses ont ete 
reduites dans les provinces ou le parti avait beaucoup plus de chances 
d'emporter de nombreux sieges, de maniere a laisser plus de fonds 
pour la campagne menee au Quebec. Aux elections de 1984, le NPD 
n'avait depense que 50 000 $ au Quebec, d'apres des responsables du 
parti. Il n'y a remporte aucun des 75 sieges en 1988, mais certains 
dirigeants pretendent que la premiere campagne veritablement nationale 
du parti a valu des voix aux candidats et candidates neo-democrates 
l'exterieur du Quebecn. 

Pour aucun autre parti ii n'a ete possible d'etablir les recettes 
liees aux elections. Il semble que seul le NPD ventile chaque election 
generale de fawn aussi soignee, du point de vue des recettes. Cela est 
probablement attribuable a trois facteurs. D'abord, comme nous le 
verrons, les neo-democrates financent les elections federales d'une 
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maniere assez differente des progressistes-conservateurs et des liberaux. 
Dewdemement, le montant des depenses non electorales du NPD dans 
une armee electorale est largement inferieur a ses « depenses d'elec-
tion Comme it a ete dit auparavant, ce montant est aussi inferieur 
au montant equivalent des deux autres grands partis. Troisiemement, 
le NPD estime que l'information sur le financement des campagnes 
devrait etre du domain public. 

Tandis que le PC et le PLC semblent financer les elections generales 
en demandant des contributions plus elevees aux particuliers et aux 
entreprises et en sollicitant un plus grand nombre de donateurs, le NPD 
compte surtout sur ses sections provinciales ou territoriales (SPT) et 
sur les syndicats. Les dons de particuliers faits directement au siege 
national — en depit de l'utilisation plus massive du publipostage en 1984 
et en 1988 — ont peu d'importance dans le financement des campagnes 
federales du NPD. C'est en 1988 que les recettes de publipostage ont eu 
la plus grande importance, mais elles correspondaient quand meme 
seulement 10,3 % du total des recettes d'election (voir le tableau 6.12). 
Deuxiemement, les « quotes-parts o percues des SPT ont augmente 
— passant de 17 % en 1979 et de 12,3 % en 1984 a plus de 30 % en 1984 
et en 198842. Ces quotes-parts font l'objet de negociations serrees. Il ne 
faut cependant pas presumer que toutes les SPT les versent. Pour relec-
tion de 1988, plus de 90 % provenaient de la Colombie-Britannique, de 
la Saskatchewan, du Manitoba et de l'Ontario — provinces oit le parti 
est le plus fort sur les plans politique et financier. De plus, il ne faut 
pas supposer que les 0 quotes-parts des provinces » en periode electo-
rale constituent une remise des montants importants de recettes 
attestees par des recus d'impot federal qui sont verses chaque armee aux 
SPT. Dans certaines provinces (par exemple en Colombie-Britannique, 
mais pas en Saskatchewan), les candidats et candidates ont ete pries 
de ceder a l'association provinciale une partie ou la totalite du rembour-
sement de 50 % des « depenses d'election » qui leur etait verse afin 
d'aider l'association a rassembler le montant (quote-part) qu'elle avait 
accepte de transferer au siege national. 

Pour financer les elections federales de 1988, le siege national a 
negocie avec chaque SPT la quote-part qui lui revenait43. La methode 
adopt& par la section de la Colombie-Britannique pour faire face a son 
obligation de 585 000 $ est probablement unique44. Le conseil provincial 
de cette province a en effet decide d'imposer aux candidats et candi-
dates de toutes les circonscriptions federales de transferer au parti la 
totalite de leurs remboursements de « depenses d'election 045. Cela a 
donne un montant de 558 127 $ (Canada, Elections Canada 1988c, 3-259). 
En outre, les agents officiels des candidats des circonscriptions federales 
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de la Colombie-Britannique n'ont pas ete autorises a emettre des recus 
d'impot. C'est plutot la SPT de la Colombie-Britannique qui a delivre 
les recus, en vertu du pouvoir delegue par le siege national. Elle a 
ensuite conserve 35 % des dons, jusqu'a concurrence d'un certain 
montant, et 25 % du reste. Le solde (de 65 a 75 %) est revenu a l'agent 
officiel du candidat federal. Autrement dit, la section de la Colombie-
Britannique a pu exercer une mainmise presque complete sur les 
avantages destines aux candidats des circonscriptions federales, 
la faveur du remboursement et du credit d'impot. Comme l'affirmait 
un representant du parti, it n'est pas etonnant que les candidats des 
circonscriptions federales aient proteste contre cette entente. 

A chaque election depths rent& en vigueur de la Loi sur les depenses 
d'election, le remboursement federal des 0 depenses d'election » du parti 
a ete la dewdeme source de fonds electoraux du NPD au niveau federal. 
En 1979, it a procure 19 % des recettes totales du parti et, en 1980, 22,8 %. 
En 1984 et en 1988, le remboursement etait de 22,5 % des 0 depenses 
d'election » officielles, bien que, en pourcentage des recettes figurant 
au tableau 6.12, les chiffres soient legerement differents. 

Comme on l'a vu precedemment, les syndicats et les organisations 
syndicales constituent l'une des sources principales de recettes pour 
les campagnes federales du NPD. Its fournissent des dons en argent et 
des 0 biens et services ». Lors de l'election de 1980, les contributions 
en argent des syndicats representaient 12 % des recettes du NPD et les 
contributions en nature plus de 31 %. Lors des elections de 1979, 1980 
et 1984, les contributions en nature des syndicats etaient plus grandes 
que celles en argent. En 1988, les dons en argent des syndicats (dont la 
plus grande partie provenait du Congres du travail du Canada (CTC), 
qui les avait obtenus de ses membres affilies) correspondaient a 17 % 
du total des recettes'. Quant aux contributions en 0 biens et services », 
elles correspondaient a 8 % des recettes destines a financer relection 
de 1988. Dans le cas de ces contributions en nature, it s'agit de membres 
(ou de permanents et permanentes) de syndicats qui prennent un conge 
pour travailler a la campagne electorale. Lorsque le syndicat paie les 
salaires de ceux-ci, les montants verses doivent etre declares a titre de 
dons par le syndicat (ou par toute autre organisation qui les paie) et a 
titre de 0 depenses d'election ». A noter qu'en 1984 les contributions 
en argent des syndicats representaient 12 % des recettes d'election 
totales du NPD et les contributions en nature (« biens et services » au 
tableau 6.12), 22 %. Dans l'optique des responsables de la campagne 
nationale, les contributions en argent sont beaucoup plus utiles parce 
que les liquidites sont entierement fongibles, tandis que le paiement 
des salaires des benevoles est un don dont l'utilisation est tres limitee 
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et qui doit etre depense, crest-A-dire declare a titre de 0 depense d'election », 
merne si le benevole fait peu pour la campagne nationale ou pour un 
candidat ou une candidate. 

Les dons en nature provenant de syndicats sont les coiits associes 
au temps des organisateurs et organisatrices de campagnes, aux locaux 
et aux fournitures. La liberation des organisateurs de leur emploi regulier 
est coordonnee par les centrales47, mais certains conges sont octroyes 
par suite d'ententes avec les sections syndicales locales. A chaque 
election federale, le CTC et certains autres syndicats organisent une 
« campagne strictement interne » pour atteindre leurs membres au 
moyen de journaux syndicaux, par telephone et meme par publipostage. 
Du fait que ces activites visent a appuyer directement le NPD, elles 
doivent entrer dans les 0 depenses d'election » officielles du parti48. 

Avant 1986, les dons des syndicats (par opposition a leurs droits 
d'affiliation annuels) etaient sollicites cas par cas et, le plus souvent, 
seulement pour des elections generales. En 1986, le CTC a etabli le 

Fonds des campagnes nationales » pour financer ses activites poli-
tiques49. Un pourcentage est affecte aux depenses electorales et 
preelectorales de niveau federal. Le fonds sert egalement aux elections 
provinciales (voir le tableau 6.7). De plus, les sections syndicales locales 
sont sollicitees pour les elections federales et provinciales, tant generales 
que partielles. Les efforts visant a reunir les contributions des divers 
syndicats ont permis au CTC de remettre au siege national du NPD un 
cheque de 1,04 million de dollars pour la campagne electorale de 1988. 

8.2 La campagne de 1988: d'un parti federal a un parti national 
Des representants du NPD affirment que le parti a reussi a augmenter 
le pourcentage des electeurs et electrices qui se disaient etre de ses 
partisans : ce pourcentage serait passé de 5 a 6 %, apres les elections 
de 1984, a 20 a 23 % lors de la campagne de 1988. Toutefois, un parti 
doit aussi etre capable de mobiliser ceux et celles qui s'identifient comme 
ses membres, c'est-A-dire de les amener a voter pour ses candidats et 
candidates. Les sondages ont montre qu'Ed Broadbent avait des appuis 
a une echelle vraiment nationale. Selon les representants du NPD, le parti 
devait reagir en rendant acceptable la notion de trois partis nationaux 
(plutot que deux grands et un petit). Le NPD devait donc mener une 
campagne beaucoup plus vigoureuse au Quebec et dans les Maritimes. 
(Durant sa tournee de 1984, le chef ne s'est arrete que brievement 
A Montreal et a Quebec. Il ne s'est pas rendu a Terre-Neuve et s'est 
contente de passer par les centres-villes de Moncton, Halifax et 
Charlottetown. En outre, it a fait un bond dans seulement deux villes 
albertaines.) 
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En 1988, le NPD est passé d'une strategie de campagne ciblee sur 
certaines regions, qui avait ete utilisee jusqu'en 1984, a une campagne 
veritablement nationale qui l'a amen a deployer beaucoup d'energie 
au Quebec. D'apres des representants du parti, it y a tout un monde 
entre ces deux types de campagnes, et cela ne se limite pas au fait que 
le nombre des circonscriptions ciblees soit passé de 60 a environ 125 
entre 1984 et 19885°. La campagne a grande echelle menee au Quebec 
obligea le parti a recourir a une agence de publicite francophone 
distincte. Cette demarche necessita la tenue de nombreuses reunions 
de coordination et meme l'intervention d'un psychologise specialise 
en synergie des groupes. Il a en outre fallu monter une infrastructure 
de campagne a partir de zero ou presque (chose que n'ont guere 
appreciee les responsables neo-democrates de l'Ouest canadien). Selon 
les representants du parti, la campagne menee au Quebec a cofite entre 
2,0 et 2,2 millions de dollars. 

La campagne de 1988 a ete differente des precedentes a plusieurs 
points de vue : la tournee du chef (les Sept premieres semaines visaient 
l'ensemble du pays, tandis que les suivantes etaient davantage axees 
sur les regions); l'achat de publicite dans les medias (beaucoup plus 
de publicite televisee et tres peu de publicite imprimee); la structure 
de la direction de la campagne (plus centralisee); et le montant des 
fonds recueillis, qui a ete beaucoup plus eleve grace aux campagnes 
de publipostage. Les nouvelles techniques de campagne ont, en general, 
ete fructueuses pour le NPD, mais les responsables indiquerent que la 
plus grande centralisation des campagnes — comme en temoignent 
l'augmentation de ses depenses en annonces a la television nationale 
et la mise en evidence accrue de la town& du chef, de maniere a obtenir 
des reportages televises tous les soirs — les inquietait. Le parti a aussi 
tenu des sondages tous les soirs durant la campagne. Les representants 
du parti ont egalement souligne que les annonces publicitaires du NPD 
en 1988 etaient beaucoup plus professionnelles que lors des campagnes 
precedentes, et ont coute jusqu'A 200 000 $. (Entre autres, une somme 
de 650 $ a ete versee a un concepteur alimentaire pour la presentation 
d'un plat de macaroni au fromage gratin qui devait etre servi durant 
une annonce representant une scene familiale.) Le parti est passé des 
simples annonces du genre 0 emissions de chaises » a des messages-
annonces de style plus visuel, comme celui sur le theme de 0 On Golden 
Pond ». Comme l'a explique un dirigeant du parti, certaines de ces 
annonces, de nature plus artistique et abstraite, ont gene des partisans 
(qui veulent que leur parti ait l'air different en plus d'offrir des poli-
tiques differentes). D'apres les representants du parti, le plus grand 
changement dans l'organisation du NPD pour les deux dernieres 



1 9 3 

LE NOUVEAU PARTI DEMOCRATIQUE 

elections generales a ete la creation d'un comite d'organisation officiel 
et largement etendu. A leur avis, l'influence exercee par quelques tetes 
dirigeantes (en particulier par le secretaire federal) et par un petit 
nombre de cadres a ete reduite. Ce serait la le signe d'une plus grande 
democratisation au sein du parti. 

Pour relection de 1988, le NPD a engage des « depenses d'election 
officielles totales de 7,06 millions de dollars, surpassant le PLC (6,84 mil-
lions), mais non le PC (7,92 millions)51. Les depenses au comptant 
du NPD en 1988 ont presque double par rapport a celles de 1984, 
atteignant une proportion plus grande du total permis par la loi. 
Toutefois, en valeur reelle, les sommes depenses par le NPD en dehors 
du Quebec en 1988 ont ete inferieures de 10 % a celles de 1984. Quoi qu'il 
en soit, le NPD a couvert ses frais de campagne de 1988, si Yon tient 
compte du remboursement de 22,5 % des « depenses d'election ». 

Sur les quelque 2 millions de dollars que le NPD a &pens& au 
Quebec52, ses responsables affirment que 1,8 million est alle a la publicite 
radio et television et a d'autres formes de publicite, par l'entremise de 
l'agence publicitaire temporaire qui avait ete constituee en faisant appel 
aux services de specialistes du secteur prive. Le reste a servi a remunerer 
le personnel, dont les membres des equipes d'organisateurs affect& 
aux campagnes locales. Le parti n'a pas transfers de fonds directement 
aux candidats et candidates. Au contraire, ceux-d ont do accepter de 
lui remettre la moitie du remboursement federal de leurs depenses 
electorales. Cette entente est intervenue a un moment ou l'appui 
au NPD se situait entre 30 et 40 %. Toutefois, de nombreux candidats 
neo-democrates au Quebec n'ont pas obtenu 15 % des suffrages 
exprimes53, et nombre d'entre eux se sont retrouves avec une dette 
de 8 000 $ a 10 000 $, selon les representants du parti. 

Les campagnes locales aux elections de 1988 ont ete organisees 
de la facon suivante. Un noyau pouvant aller jusqu'a cinq travailleurs 
et travailleuses de campagne etait en general constitue d'employes 
de syndicats ou du parti dont les salaires et les depenses (variant entre 
18 000 $ et 20 000 $) devaient etre declares comme dons et comme 
depenses electorales. Environ 20 circonscriptions ont beneficie, en 1988, 
des services d'equipes experimentees comptant dans leurs rangs jusqu'a 
cinq organisateurs et organisatrices de campagne. 11 y a eu dans nombre 
de circonscriptions jusqu'a trois « vagues » successives pour la distri-
bution (au cout d'environ 6 000 $ par 0 vague ») de depliants dans 
les foyers. 

Le colt eleve de la campagne menee au Quebec en 1988 et son 
mince succes ont suscite un debat encore plus vif dans les rangs du 
NPD. Il semble y avoir eu desaccord entre, d'une part, les dirigeants 
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(personnel, groupe parlementaire et Conseil federal), qui etaient d'accord 
avec 'Importance accordee a la campagne du parti au Quebec en 1988, 
et, d'autre part, les partisans et partisanes de la base qui etaient moins 
favorables a cette idee et voulaient que plus d'argent soit depense a 
l'exterieur de cette province. A leur avis, l'attribution de sommes plus 
importantes a des circonscriptions triees sur le volet aurait probablement 
permis au parti de remporter plus de sieges. 

8.3 Les campagnes locales 
Selon des organisateurs du NPD, la tache fondamentale n'a pas change 
au niveau des circonscriptions pendant les elections generales : it s'agit 
toujours d'identifier les partisans et partisanes et de les amener aux 
urnes. Les moyens, cependant, ont change et sont devenus moins 
visibles. Ainsi la sollicitation de porte en porte a ete plus ou moins 
remplacee par les banques telephoniques confiees a des benevoles 
a qui l'on donne moins de une heure de formation ainsi qu'un texte 
déjà prepare. D'apres les representants du parti, le recours au ben& 
volat a ''echelon local doit se raffiner. Ainsi au moins certains benevoles 
doivent pouvoir diriger une banque telephonique et se servir de micro-
ordinateurs. Il est tout aussi important que les organisateurs remuneres 
apprennent davantage comment motiver les benevoles et utiliser leurs 
competences. Un organisateur experiments du NPD a declare par 
ailleurs que la collaboration du personnel des deputes a la campagne 
est tres importante pour la reelection de ces derniers. Dans certains cas, 
trois ou quatre membres de ce personnel y travaillent a plein temps 
une fois que le decret d'election est publie. Les dispositions financieres 
varient. Certains collaborateurs des deputes prennent leurs vacances 
pendant la campagne; d'autres prennent un conge sans traitement, 
celui-ci devenant a la charge de ''association de circonscription; d'autres 
prennent un conge sans traitement et leurs frais deviennent des 
q depenses d'election » pour les candidate. 

Selon des representants du NPD, le parti a organise, avant les 
elections de 1988, 48 ateliers de fins de semaine, destines a former 
quelque 2 000 benevoles a titre d'organisateurs et organisatrices 
de campagne au niveau de la circonscription54. La formation a ete 
donne en deux stapes : la premiere visait l'organisation du parti avant 
le declenchement des elections; la seconde traitait de la conduite d'une 
campagne. De cette facon, avec un peu d'experience, les benevoles 
peuvent devenir des travailleurs de campagne competents, et les 
amateurs energiques et motives peuvent devenir des organisateurs tres 
habiles. En outre, les derniers venus peuvent avoir des competences 
(comme la capacite de se servir de micro-ordinateurs) que certains 
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anciens n'ont pas, et ils peuvent etre plus ouverts a l'application des 
nouvelles techniques aux activites politiques. La formation offerte par 
le NPD etait axee sur les competences necessaires a la gestion des 
campagnes locales : directeur de campagne; coordonnateur de la banque 
telephonique; coordonnateur de la sollicitation de porte en porte; 
coordonnateur de l'affichage (selon la coutume locale); coordonnateur 
rattache au candidat — pour l'aider a traiter avec les medias (facul-
tatif); et coordonnateur du jour du scrutin — pour assurer que les 
partisans du parti se rendent aux urnes. Ces personnes proviennent 
souvent du personnel des syndicats et beaucoup moins frequemment 
de celui du siege du parti, ou ce sont des membres du parti qui ont un 
autre emploi et qui ont acquis des connaissances specialisees sur la 
marche de certains volets d'une campagne locale. Par ailleurs, des 
personnes, seules ou en equipe, peuvent se &placer dans tout le pays 
et travailler a la fois aux elections federales et provinciales. 

9. CONCLUSIONS 
Les dispositions de la Loi sur les devenses d'election de 1974 ont ete hes 
favorables au NPD. Cependant, une bonne partie de ces avantages 
— comme l'accroissement des recettes — n'est pas glee a l'aile federale 
du parti, sauf pendant les elections. D'apres les donnees fournies dans 
le present chapitre, le credit d'impot federal a servi a recueillir beaucoup 
plus d'argent pour le NPD, pris globalement, que ce que le siege national 
a pu depenser, exception faite des « depenses d'election ». Le NPD, en 
tant que parti integre, a decide d'utiliser le credit d'impot federal pour 
financer ses ambitions provinciales. Pour la plupart des annees ecoulees 
entre 1974 et 1990, le budget dont disposait le siege national (recettes 
de toutes provenances) pour favoriser l' election d'un gouvernement 
federal etait inferieur aux montants recueillis grace au credit d'impot 
federal et verses aux sections provinciales ou territoriales (SPT) pour 
faire elire des gouvernements provinciaux. 

Le siege national du NPD touche 15 % des sommes recueillies par 
ses SPT grace au credit d'impot federal pour dons politiques. Ses autres 
sources de financement ne lui fournissent que des montants minimes 
et certaines dependent de la generosite des sections. En revanche, au 
sein du PC, une distinction tres nette est faite entre la politique fede-
rale et la politique provinciale. Lorsque le Fonds PC du Canada conserve 
25 % des sommes recueillies par les associations de circonscription en 
periode non electorale, en « echange » de son pouvoir d'emettre des 
recus d'impot, it traite avec une organisation locale exclusivement vouee 
A relection d'un gouvernement federal. En outre, le siege national du 
PC, a Ottawa, est completement independant des partis provinciaux 
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et &tient le pouvoir exdusff de decision sur rensemble de ses methodes 
de financement. 

Les comparaisons courantes etablies d'apres les donnees publiees 
par le DGE sur les recettes et les depenses du NPD, du PC et du PLC 
ne tiennent pas compte du fait que les chiffres des recettes du NPD 
comprennent les dons attestes par des recus d'impot provincial (c'est-
a-dire ceux qui servent a financer le parti a rechelon provincial), et que 
les chiffres de ses depenses englobent le siege national et les sections 
provinciales du parti. Sauf pour une armee electorale, les comparaisons 
peuvent 'etre trompeuses du fait que les fonds consacres par le parti 
aux activites federales atteignent rarement le tiers de ses recettes attestees 
par des recus d'impot federal, et que celles-ci ne sont que legerement 
superieures aux recettes attestees par des recus d'impot provincial. 

Les syndicats demeurent une source importante de recettes pour 
le NPD, en raison des droits d'affiliation qu'ils versent au parti, en plus 
des dons en especes et en nature. Cependant, leur importance dans le 
financement des elections federales est passé de 43 a 44 % des recettes 
totales en 1979 et en 1980, a 34 % en 1984 et a 25 % en 1988. Dans une 
large mesure, cette diminution est attribuable a r augmentation des 
depenses electorales du parti, qui representaient 49 % du plafond legal 
en 1979 et 88 % en 1988, et au fait que les contributions syndicales n'ont 
pas augmente en consequence. 

Bien que le siege national du NPD affecte maintenant aux 0 depenses 
d'election » autant d'argent que ses principaux rivaux, it demeure 
cependant loin derriere du point de vue des depenses entre les elec-
tions. Ainsi, en 1977, ses depenses n'ont pas atteint le sixieme de celles 
du PC et du PLC. En 1989, elles representaient 12 % de celles du PC, 
et 21,5 % de celles du PLC. 

Pour les representants des trois grands partis et pour nombre de 
citoyens et citoyennes, le role des syndicats dans le financement du 
NPD s'apparente beaucoup a celui des entreprises a regard du PC et 
du PLC. L'analogie, en fait, n'est pas tres etroite, pour plusieurs raisons. 
La premiere est que les sections locales des syndicats affilies au NPD 
versent des droits annuels qui fournissent un revenu regulier au parti; 
it n'e)dste pas de lien analogue entre les entreprises et les deux autres 
partis. Deuxiemement, it semble qu'une plus grande proportion de 
sections locales des syndicats que d'entreprises font des dons au NPD 
(bien qu'environ 40 % des 500 plus grandes societes non financieres 
contribuent chaque armee a un parti ou aux deux). La troisieme raison 
est que, sauf dans le cas des elections de 1979 et de 1980, les ressources 
fournies par les syndicats ont constitue une plus petite fraction des 
recettes du NPD que les contributions des entreprises pour celles du PC 
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et du PLC. La quatrieme raison est qu'une partie beaucoup plus grande 
des contributions syndicales destines aux campagnes federales du 
NPD prennent la forme de services d'organisateurs ou organisatrices, 
par rapport a ce qui se passe pour les contributions des entreprises 
au PC et au PLC. En realite, en 1979, 1980 et 1984, la valeur des dons 
syndicaux en nature a largement &passe celle des dons syndicaux en 
especes. (En 1988, cependant, ces derniers etaient deux fois plus &eves 
que les dons en nature.) 

En 1988, le NPD a organise pour la premiere fois une campagne 
electorale federale d'envergure vraiment nationale. U a depense plus de 
2 millions de dollars au Quebec, alors qu'il n'y avait consacre que 
50 000 $ a Yelection precedente, en 1984. Pour la premiere fois, le parti 
a du surveiller ses depenses afin de ne pas &passer le plafond legal 
au lieu d'essayer d'imputer des debours aux « depenses d'election 0, 
de fawn a pouvoir beneficier du remboursement de 22,5 %. En raison 
des efforts considerables deploy& au Quebec, les depenses electorales 
engagees dans les autres provinces ont chute en deca du niveau de 
1984 (en valeur reelle). 

En 1988, la section de la Colombie-Britannique a montre comment 
les sections provinciales financierement puissantes, situees a l'ouest de 
la riviere des Outaouais, pourraient a l'avenir regler leur quote-part 
du financement des elections federales. Elle a impose une « taxe 
de 100 % sur les remboursements verses aux candidats et candidates, 
ce qui a couvert presque integralement son obligation financiere 
a Yegard de la campagne electorale. 

Les changements apportes a la composition de Yorgane national 
de direction du parti en decembre 1989 pourraient accroitre le pouvoir 
des dirigeants d'orientation federale et hater Yamelioration des sources 
de financement du siege national. Par contre, election de gouver-
nements neo-democrates en Ontario, en septembre 1990, ainsi qu'en 
Colombie-Britannique et en Saskatchewan a Yautomne de 1991, risque 
de contrebalancer ces changements au niveau du pouvoir et des 
ressources financieres au sein du NPD. ll est difficile de dire dans quel 
sens penchera la balance. 
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LE PARTI REFORMISTS 
DU CANADA 

Le mouvement amorce par le PRC a fait deferler, au Canada anglais, 
une vague aveugle de ressentiment et de colere qui va au-dela des 
enjeux purement politiques et qui se nourrit au cceur meme du pays. 
En faisant exploser cette fureur populaire, le parti remet en cause les 
fondements de notre contrat social, nos traditions parlementaires 
et les compromis politiques qui ont preserve la Federation. (Sharpe 
et Braid 1992, 189.) 

Ceux et celles que l'on a incites a croire que le Parti reformiste 
est un organisme de pacotille qui est l'affaire d'un seul homme sont 
dans l'erreur. (Manning 1992, 332.) 

UN DES PARTIS les plus jeunes et les plus florissants du Canada, 
le Parti reformiste du Canada (PRC) a ete constitue en 1987 et enre-
gistre a titre de parti federal le 21 octobre 1988, un mois seulement 
avant les dernieres elections generalesl. Dans ce chapitre, nous decrivons 
l'origine, l'essor et le financement du PRC et analysons les recettes 
et les depenses des candidats et candidates de ce parti au cours de la 
campagne de 1988. En raison de la fluidite du climat politique canadien 
en 1991 et de l'augmentation spectaculaire des recettes du PRC, la 
description des etats financiers de ce parti presente un veritable defi. 
En 1988, premiere armee de sa presence sur la scene politique, le parti 
a recueilli 799 000 $. En 1991, sa campagne de financement lui a rapporte 
6,6 millions de dollars, presque autant que le montant recueilli par 
le Parti liberal du Canada (PLC). 

Aux elections generales de 1988, 12 partis enregistres ont presente 
des candidats et candidates. Les trois grands partis — le Parti 
progressiste-conservateur du Canada (PC), le PLC et le Nouveau 
Parti democratique (NPD) — avaient tous un candidat darts chacune 
des 295 circonscriptions; les 9 autres ont presente un total de 539 can-
didats, allant de 9 pour le parti Credit social du Canada (CSC) a 88 pour 
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le Parti libertarien du Canada2. Le PRC a presente 72 candidats, tous 
dans les quatre provinces de l'Ouest. 

Les origines du PRC sont esquissees dans la premiere partie de ce 
chapitre, et elles sont suivies de la description des activites du parti en 
1988, y compris sa participation aux elections generales. Sont ensuite 
exposees revolution du PRC, de 1989 a 1992 inclusivement, de meme 
que ses methodes de financement. Finalement, nous presentons quelques 
conclusions. 

1. LES ORIGINES DU PARTI 

1.1 L'assemblee de l'Ouest 
Selon Dobbin (1991, 76), Preston Manning3  et Stan Roberts, alors a 
la tete de la Canada West Foundation, ont constitue la Reform Asso-
ciation of Canada en 19864. Cette association a fonde des groupes de base 
a Edmonton, Calgary et Vancouver5. Pendant des annees, M. Maiming 
avait suivi de tres pres revolution politique dans l'Ouest canadien. 
Des 1986, o it y avait des signes avant-coureurs de r emergence d'un 
nouveau mouvement populiste dans l'Ouest » (Manning 1992, 7). 
Un nouveau parti pourrait devenir le vehicule « permettant a ce 
mouvement de s'exprimer sur la scene politique federale » (ibid.). 

Une serie d'evenements survenus en 1986 ont mene a la decision 
de tenir la Western Assembly on Canada's Economic and Political 
Future a Vancouver du 29 au 31 mai 1987 et d'explorer tres serieu-
sement la possibilite de creer un nouveau parti politique. En aout 1986, 
Ted Byfield ecrivait un article dans l'Alberta Report, proclamant avec 
vigueur : « l'Ouest a besoin de son propre parti ». Par ailleurs, deux 
ans a peine apres l'accession au pouvoir du PC a Ottawa, les citoyens 
et citoyennes de l'Ouest se rendaient compte de plus en plus du peu 
d'interet de ce parti pour leurs problemes, en depit de l'appui important 
recueilli dans l'Ouest pendant des decennies6. Troisiemement, des 
septembre 1986, « un petit groupe de cadres et d'avocats du secteur 
petrolier » tenait des rencontres, a intervalles reguliers, « pour discuter 
des moyens — y compris l'action politique — de garantir aux regions 
riches en matieres premieres une plus grande egalite constitutionnelle 
par le biais de la reforme du Senat et de l'action politique » (Manning 
1992, 129). Quatriemement, le meme mois, M. Manning ecrivait une 
note intitulee : « Un mouvement reformiste dans l'Ouest : l'alternative 
responsable de la separation de l'Ouest » a Ted Byfield, Jim Gray (un 
cadre en vue du secteur petrolier) et David Elton. Ce document a 
debouche sur la convocation d'une reunion le 17 octobre dans le but de 
voir si le moment etait bien choisi pour lancer un nouveau parti politique 
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federal — solution preconisee par Manning (ibid., 132). Cinquiemement, 
la decision, prise par le Cabinet federal en octobre, d'octroyer le contrat 
des CF-18 a l'usine Canadair de Montreal, plutot qu'a Bristol Aerospace 
dont Yoffre etait inferieure et la competence technique superieure 
celles de Canadair, « a montre aux electeurs de l'Ouest, sans ambiguite, 
le peu de poids politique de leurs deputes et ministres au sein du 
nouveau gouvernement dans les moments critiques » (ibid., 127). 
Sixiemement, Manning (ibid., 133), dans la perspective d'une autre 
reunion organisee en novembre par les partisans de faction, a prepare 
une presentation intitulee « Proposition de creation d'un parti poli-
tique ayant son siege dans l'Ouest, en vue de presenter des candidats 
aux elections federales de 1988 ». On a donc decide de tenir la Western 
Assembly on Canada's Economic and Political Future a Vancouver 
du 29 au 31 mai 1987. 

Ancien citoyen d'Edmonton et alors comptable a Victoria, Francis 
Winspear, 84 ans, aurait declare a Stan Roberts : « Si vous souhaitez, 
comme moi, changer le systeme politique, je vous donnerai l'argent 
necessaire pour former un parti7. » Munis d'un cheque de 100 000 $, 
MM. Roberts et Manning planifierent alors la tenue de « Yassemblee de 
la Reform Association de Vancouver en mai 1987 » (Dobbin 1991, 76). 
Selon Manning (1992, 136), cette assemblee avait un double but. Le 
premier etait Yelaboration d'un « western agenda for change » qu'une 
majorite de citoyens et citoyennes pourraient appuyer. Le dewdeme 
etait de determiner le meilleur vehicule politique propre a favoriser ce 
programme au cours des annees suivantes, y compris aux prochaines 
elections federales. 

Les organisateurs ont decide d'avance de limiter la participation a 
l'assemblee de Vancouver a 300 personnes. Les comites de selection 
des delegues et deleguees, representant chacune des provinces de 
l'Ouest, devaient choisir 60 delegues et le Comite directeur du congres, 
60 autres delegues. Darts un document preparatoire produit en janvier 
1987 (Dobbin 1991, 77), on demandait que les delegues o soient des 
citoyens sains d'esprit, aient le sens des responsabilites et soient capables 
de porter un jugement empreint de maturite et de ponderation sur les 
enjeux importants de Yheure et de representer fidelement les preoccu-
pations et les aspirations de leurs concitoyens 0. De nombreux Albertains 
ont repondu a Yappel : plus de 2 600 personnes ont brigue le titre de 
delegue (en depit d'un droit d'inscription de 200 $). Le rejet des candidats 
et candidates se fondait sur divers motifs : le radicalisme, le fait de ne 
pas avoir la dtoyennete canadienne ou d'etre age de moires de 18 ans, 
ou simplement le nombre trop eleve de candidats. Le decompte final 
des delegues ayant droit de vote etait le suivant : Alberta, 100 delegues; 
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Colombie-Britannique, 58; Saskatchewan et Manitoba, 38. En outre, 
350 delegues sans droit de vote, environ 100 visiteurs et 23 observateurs 
et personnes-ressources etaient presents (Manning 1992, 135). Selon 
Manning (ibid.), la plupart des delegues avaient déjà eu certains liens 
avec l'un des trois partis traditionnels. La majorite etait des anciens 
liberaux ou des ex-conservateurs. De plus, on sentait la presence du 
CSC, un reflet probable du fort contingent de la Colombie-Britannique 
et de l'Alberta. A la fin de la conference, les delegues se sont prononces 
sur diverses options visant a « assurer le succes du programme de 
changement propose par l'Ouest » : 

agir au sein d'un parti federal existant; 
creer ou appuyer un nouveau groupe de pression largement 
representatif; 
creer ou appuyer un nouveau parti politique federal largement 
representatif; 
autre (ibid., 142). 
Soixante dix-sept pour cent des participants ont vote en faveur de 

la troisieme option. Les delegues et deleguees ont approuve une reso-
lution visant la mise sur pied d'un comite directeur chargé d'organiser, 
a Winnipeg pour la fin de novembre, un congres de fondation pour 
le nouveau parti. 

Dans une lettre a l' assemblee, le premier ministre Mulroney, 
craignant qu'on n'aboutisse a la formation d'un nouveau parti dont les 
interets pourraient etre prejudiciables au pays dans son ensemble, et a 
1'Ouest en particulier, faisait part de son apprehension. II devenait 
evident que le nouveau parti aurait une influence negative sur Yappui 
accorde au PC dans l'Ouest. 

1.2 	Le congres de fondation 
Le congres (l'assemblee) de fondation du PRC s'est tenu a Winnipeg 
du 31 octobre au 2 novembre 1987. A cette époque, le parti comptait 
2 500 membress (Dobbin 1991, 79). En tout, 262 delegues, ayant paye 
chacun un droit d'inscription de 200 $ ainsi que leurs propres frais de 
&placement et d'hebergement, ont assiste au congres : 129 en prove-
nance de l'Alberta, 76 de la Colombie-Britannique, 51 du Manitoba et 
6 de la Saskatchewan (Manning 1992,145). En vue d'instituer le nouveau 
parti, les delegues ont du aborder une vaste gamme de sujets. Ils avaient 
a &bathe de la constitution du parti et a l'approuver, a choisir un nom 
a celui-ci (30 noms ont ete consideres), a designer les couleurs et les 
symboles du parti, a elire les membres de l'organe de direction du 
parti (conseil executif), a etudier et a adopter un &once de principes 
et a &ire un chef (ibid., chapitre 8). Preston Manning et Stan Roberts9 
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etaient les deux candidats a la direction du parti. M. Roberts, cependant, 
abandonna la course la veille du scrutinl°, alleg-uant des irregularites 
lors de 'Inscription de ses delegues et Yincapadte du parti de rendre 
des comptes sur la totalite de ses activites finanderes (Winnipeg Free 
Press, 2 novembre 1987, 1 et 4). Preston Manning a donc ete elu chef 
du partill. Selon Sharpe et Braid (1992, 5), la date choisie par M. Man-
ning pour lancer le PRC etait « excellente ».11 est entre en scene « jus-
te avant que le ressentiment du Canada anglais envers l'Accord du lac 
Meech, de la dette nationale, de la taxe sur les produits et services, de 
la loi quebecoise interdisant l'affichage en anglais, l'ascension du Bloc 
quebecois et les poursuites criminelles a l'encontre des politiciens con-
servateurs, ne se transforme en une veritable fureur » (ibid.). 

Les organisateurs ont declare que le but du PRC etait de repondre 
aux preoccupations de l'Ouest et de reformer le gouvernement. Par 
ailleurs, le nouveau parti se proposait de se tenir a Yecart de la poli-
tique provinciale et de concentrer ses efforts sur la scene nationale. 
Tout en affirmant que l'essence meme de la mission du parti est une 
economie equitable pour l'Ouest », M. Manning laissait entendre que 
le PRC tenterait de supplanter le PC (Dobbin 1991, 80). M. Manning 
disait de ce dernier qu'il etait atteint d'une « incapadte congenitale 
gouverner 0 et gull ne pouvait 'etre tenu pour « un vehicule convenant 
a la mise en oeuvre d'un programme de reforme » (ibid.). 11 a armonce 
que son parti comptait presenter au moins 50 candidats et candidates 
aux prochaines elections federales, et les delegues et deleguees ont vote 
sur ce qu'ils consideraient comme les priorites et les politiques les plus 
importantes pour le parti : un Senat o triple E » (elu, equitable et efficace); 
aucun statut particulier pour le Quebec, sauf si les provinces de l'Atlan-
tique et de l'Ouest, ainsi que le Nord, beneficiaient d'un traitement 
identique; la tenue de referendums nationaux sur les enjeux des; et la 
reduction des subventions gouvernementales aux cultivateurs par 
''elimination des droits de douane et des taxes sur leurs intrants 
(Winnipeg Free Press, 3 novembre 1987, 5). A la fin du congres, 
M. Manning a affirme que le parti avait besoin de 1,2 million de 
dollars pour etablir des associations de circonscription dans toutes 
les provinces de l'Ouest. 11 a egalement declare que le parti aurait besoin 
de 3 millions de dollars pour les prochaines elections. 

Nombre de politiciens federaux ont refuse de prendre au serieux 
le parti et ses membres. Certain deputes progressistes-conservateurs 
ont decrit les adherents du nouveau parti comme 0 des marginaux 
mecontents n'ayant en commun que leur grogne envers l'Est du 
Canada » (Winnipeg Free Press, 3 novembre 1987, 1 et 4). Toutefois, 
certains d'entre eux craignaient que le nouveau parti ne s'approprie 
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une part du vote dans certaines circonscriptions, au detriment des 
candidats progressistes-conservateurs (ibid.). Apres le congres de 
fondation, le Globe and Mail (4 novembre 1987, A6) a consacre un long 
editorial au nouveau parti. II affirmait que meme si certaines des 
positions du parti etaient « conventionnelles, elles ont une saveur 
reactionnaire et denotent un esprit de clocher ». En tant que parti a 
vocation regionale, poursuivait-il, « le PRC fait preuve des vertus des 
partis nationaux qui reussissent a harmoniser les perceptions locales 
en un tout plus grand et plus sain » (ibid.). Par la meme occasion, 
le Globe and Mail (ibid.) declarait que l'appui accorde au parti en Alberta 
et en Colombie-Britannique « reflete des convictions et des emotions 
sinceres [...] [et] exprime les sentiments d'impuissance de nombreux 
citoyens de l'Ouest au sein de notre systeme federal. » Il concluait que 
le PRC ne semblait pas etre une « creation logique ». 

1.3 Le soutien financier initial 
A rassemblee de Winnipeg et aux assemblees constitutives, le parti 
a recueilli plus de 250 000 $ provenant surtout d'agriculteurs et de 
petites entreprises (Financial Post, 27 avril 1988, 17). L'assemblee a 
cependant endette le PRC de 89 000 $. (Le parti a recu la totalite des 
actifs de la Reform Association.) 

En decembre 1987, Francis Winspear aurait fait don de 100 000 $ 
au parti12. Cette contribution equivaut a pres du tiers des recettes totales 
du PRC cette annee-1A. M. Winspear a aussi laisse entendre que d'autres 
riches residents d'Edmonton avaient appuye le parti « avec une grande 
generosite » (Globe and Mail, ler  decembre 1987, A10). M. Manning 
accepta ce don de taille, declarant toutefois que le parti devait chercher 
A elargir ses assises financieres. D'apres les etats financiers soumis au 
directeur general des elections (DGE), le PRC avait un deficit de 30 700 $ 
A la fin de 1987. Trois ans plus tard, a la fin de 1990, le parti affichait un 
excedent de 646 000 $13. 

2. 	LES ACTIVITES DU PARTI EN 1988 

2.1 	Le developpement de ('organisation 
En janvier 1988, le PRC s'enregistra a titre de parti federal. Pour que ce 
statut devienne definitif (et donne droit a remission de recus d'impot), 
le parti devrait presenter 50 candidats ou candidates aux prochaines 
elections federales. Une association sans but lucratif, le Reform Fund 
Canada, fut alors constituee pour agir a titre d'agent officiel du parti 
et s'occuper de la collecte et de l'utilisation des fonds. 
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Manning (1992, 157) avait determine les trois taches principales 
auxquelles le nouveau parti devait s'atteler en 1988 : la creation d'asso-
ciations de circonscription, les campagnes de financement (sans les 
avantages du credit d'impot), et la creation d'une structure adminis-
trative au siege national du parti (alors situe a Edmonton). Manning 
(ibid.) deleguait ces taches a d'autres pour pouvoir se concentrer sur 
deux domaines d'intervention : premierement, expliquer les buts et la 
position du PRC aux citoyens et citoyennes de l'Ouest grace a des 
discours et a la couverture des medias; deuxiemement etoffer le 
programme politique du parti afin de 0 refuter l'accusation selon laquelle 
le parti opposait des solutions simplistes a des problemes complexes ». 

En avril 1988, M. Manning approuvait le lancement d'un journal 
de format tabloid intitule The Reformer, qui fut d'abord sous la respon-
sabilite d'un etudiant universitaire de 19 ans. The Reformer devait bientot 
devenir l'outil de communication le plus efficace du parti (Manning 
1992, 156). Cette publication servait a diffuser les idees du parti aux 
membres et aux non-membres. Tres vite, elle a permis d'encourager la 
participation des militants et militantes de la base. Par exemple, o toute 
bonne technique pour le recrutement de membres et de sympathisants 
ou la collecte d'argent etait diffusee par la voie du Reformer ou de conver-
sations de couloir, ou encore a l'occasion d'ateliers de perfectionnement 
organises dans les circonscriptions » (ibid., 230). 

Au cours d'une entrevue accordee au printemps de 1988, 
M. Manning a declare qu'il avait des visees en dehors de l'Ouest et 
qu'il voulait faire du PRC un parti capable de representer toutes les 
regions canadiennes dont l'economie est axee sur rindustrie primaire 
(Financial Post, 27 avri11988, 17). Dans cette perspective, certains appuis 
pourraient provenir du nord de l'Ontario, des regions rurales du Quebec 
et des provinces de l'Atlantique. Le passage au PRC de cinq dirigeants 
de l'association conservatrice de la circonscription de Yellowhead, dont 
Joe Clark est le depute, a rehausse l'image du parti a l'echelle natio-
nale. Pour expliquer leur changement d'allegeance, les transfuges se 
sont dits insatisfaits de la maniere dont le gouvernement federal traitait 
l'Ouest du Canada (Globe and Mail, 29 mars 1988, A5). En aofit 1988, 
le parti a tenu un congres d'orientation a Calgary et a elabore un 
ensemble de propositions qui ont ete integrees a son « livre bleu 0; ces 
propositions critiquaient vivement le gouvernement de Brian Mulroney 
(Dobbin 1991, 81 et 82). 

Sur le plan financier, on a dit du PRC, au printemps de 1988, qu'il 
avait a peine de quoi subsister, puisque toutes ses acquisitions — des 
tables et des chaises jusqu'aux ordinateurs — dependaient de la gene-
rosite de benevoles et de sympathisants (Financial Post, 27 avri11988, 17). 
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Cependant, les efforts consacres aux campagnes de financement ont 
porte leurs fruits. En 1988, le Reform Fund Canada avait inscrit des 
recettes totales de 799 134 $ et disposait d'un excedent net de fonction-
nement de 86 542 $ (voir le tableau 7.1). Selon Manning (1992, 183), 
presque toutes les recettes du parti provenaient de l'affiliation des 
nouveaux membres (a 10 $ par armee) et des dons des membres 
(688 400 $). Le nombre de membres est passé de 2 500 a 3 000 en octobre 
1987, puis a environ 23 000 un an plus tard, au moment du declen-
chement des elections federales. 

2.2 Les elections federales 
Lors des elections federales de 1988, le PRC a presente des candidats 
et candidates14  dans 72 des 86 circonscriptions des quatre provinces de 
1'Ouest (voir le tableau 7.3). Sa strategic electorale etait fond& sur le 
principe selon lequel « rien ne sert de faire appliquer des strategies 
complexes a des troupes inexperimentees » (Manning 1992, 161). Chaque 
circonscription etait livree a elle-meme et devait agir au mieux. Financie-
rement, les candidats etaient en meilleure position que le parti, lequel 
n'a pas pu emettre de recus d'impot avant le 21 octobre, date a laquelle 
it a pu satisfaire aux exigences de l'enregistrement. 

En Alberta, neuf candidats du PRC ont fini en deuxieme place 
— dont le chef Preston Manning— a qui Yancien chef du PC, Joe Clark, 
a arrache le siege de Yellowhead par une majorite de 6 700 voix15. 
Comme le montre le tableau 7.4, les deux tiers des candidats et candi-
dates du PRC aux elections de 1988 ont termine au quatrieme rang, 
et 11 % au troisieme, la plupart en Alberta. Dans l'ensemble, le PRC 
a recu 7,3 % des suffrages exprimes dans l'Ouest (Dobbin 1991, 81). 
Manning (1992, 181) fait remarquer que les candidats du parti ont 
obtenu 275 000 votes (178 000 en Alberta, ou 15,4 % du vote populaire, 
devancant le PLC qui en recoltait a 13,7 %). Selon Manning (ibid., 183), 
le PRC a accueilli 3 000 nouveaux membres durant les six semaines 
precedant les elections federales. 

Les candidats et candidates du PRC ont recueilli 1 001 600 $ 
pour les elections de 1988. Its ont declare des « depenses d'election » 
de 995 695 $ et des depenses personnelles de 57 696 $ (Canada, Elections 
Canada 1988c, 3-339)16. Toutefois, le parti lui-meme n'a depense 
que 112 400 $ (ibid., 2-1) — peut-etre parce qu'il n'a etc enregistre que 
le 21 octobre 1988, quelques jours avant les elections. Il n'a done pu 
tirer parti avant cette date du credit d'impot pour dons politiques, 
meme si l'agent de chaque candidat etait autorise a delivrer des recus 
d'impot des la date de declaration de la candidature. 
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Du 21 octobre au 31 decembre 1988, le PRC a rect.' 129 570 $ sous 
forme de dons de 384 particuliers. Parmi ceux-d, 25 etaient de 1 000 $ 
ou plus et les deux plus elevees etaient de 6 100 $ et de 15 000 $ 
(de Francis Winspear). De plus, le parti a recueilli 42 000 $ aupres de 
diverses societes, dont 10 000 $ de la Canadian Occidental Petroleum 
(rapport annuel presente au DGE). 

En Alberta, chaque candidat ou candidate du PRC a, en moyenne, 
recueilli 19 900 $ et depense 19 400 $ a titre de « depenses d'election ». 
Comme le montre le tableau 7.3, ces chiffres sont superieurs a ceux de 
leurs adversaires liberaux et tres legerement inferieurs a ceux des 
candidats neo-dernocrates. Les seuls candidats du PRC qui ont obtenu 
15 % des suffrages et qui ont donc eu droit a un remboursement sont 
ceux qui se sont present& en Alberta. Au nombre de 11, ils ont touché 
en moyenne un remboursement de 6 200 $, ce qui &passe largement 
le montant moyen verse aux candidats liberaux mais qui ne correspond 
qu'au tiers du remboursement que les candidats du PC ont regu. 

En Colombie-Britannique, le PRC a presente des candidats et 
candidates dans 30 circonscriptions sur 32. En moyenne, ils ont recueilli 
12 300 $ et depense 12 200 $ a titre de 0 depenses d'election Celles-
ci ont atteint la moitie seulement des 0 depenses d'election » des 
candidats liberaux et moins du tiers de celles des candidats du PC 
et du NPD (voir le tableau 7.3). Les 12 candidats du PRC dans les 
14 circonscriptions federales du Manitoba ont declare des 0 depenses 
d'election » moyennes de 8 800 $ soit seulement le tiers du montant 
depense par leurs rivaux les plus proches, les candidats neo-democrates, 
et moins du quart de celui depense par les progressistes-conservateurs. 
Comme le montre le tableau 7.3, le PRC n'a presente que quatre 
candidats dans les 14 circonscriptions de la Saskatchewan. Bs ont tous 
terming au quatrieme rang et n'ont depense en moyenne que 5 400 $, 
soit seulement le huitieme de la moyenne des candidats du PC et 
du NPD. 

Sur les 72 candidats et candidates du PRC qui se sont present& 
en 1988, 10 ont pu recueillir 28 900 $ ou plus, et le meilleur a ce titre 
a amasse 53 443 $. Le chef Preston Manning a recueilli 50 000 $ pour 
croiser le fer avec Joe Clark (voir le tableau 7.5). Vingt et un candidats 
du PRC ont enregistre un excedent en 1988, meme si 10 d'entre eux 
n'ont pas obtenu de remboursement17. 

A la fin de 1988, le PRC avait un actif de 181 600 $, un passif de 
125 800 $ et un excedent de 55 800 $, comparativement a un deficit 
de 30 700 $ l'annee precedente. 
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3. LES ACTIVITES DU PARTI EN 1989 
En 1989, le PRC a fait homologuer, sur la scene politique federale, deux 
victoires dignes de mention. 11 a fait dire sa premiere deputee : Deborah 
Grey a ete Blue a Beaver River (Alberta) a l'election partielle tenue en 
mars de cette annee-1A18. Elle a obtenu 11 154 voix, soit plus que les 
resultats combines de ses trois adversaires. Mme  Grey a fait campagne 
contre le deficit, contre la politique de bilinguisme et contre la TPS. 
Le parti lui a fourni 13 520 $ pour sa campagne (voir le tableau 7.1). 

Le 16 octobre 1989, les Albertains et Albertaines ont elu Stan Waters, 
representant du PRC19, pour occuper un siege vacant au Senat20. 
M. Waters a obtenu 259 293 voix (41,7 % des suffrages exprimes)21, soit 
pres du double de son rival le plus proche (Dobbin 1991). Manning 
(1992, 206) declare que la campagne de M. Waters a coilte 250 000 $, 
y compris 90 000 $ pour des annonces televisees. Dobbin (1991, 92) 
affirme pour sa part que M. Waters a reuni 173 000 $ pour la campagne 
(presque quatre fois la somme reunie par son adversaire le plus proche, 
celui du PLC). Moires de 5 % provenaient de particuliers faisant un don 
de 40 $ ou moins. La majeure partie de l'argent aurait ete versee par 
des entreprises et des dirigeants ou dirigeantes d'entreprises, y compris 
10 000 $ de Francis Winspear et 10 000 $ d'une compagnie dont 
M. Waters etait l'un des administrateurs (ibid.). Ce dernier s'est employe 
durant sa campagne a promouvoir Yid& d'un Senat « triple E ». 
Le premier ministre Mulroney a cependant attendu jusqu'en juin 1990 
avant de le nommer au Senat. En fait, M. Waters a ete le premier senateur 
elu de l'histoire du Canada. 

Preston Manning est demeure le representant le plus en vue et 
le plus efficace du PRC, faisant valoir ses idees sur la reforme gouver-
nementale et sur la responsabilite fiscale. En 1989, le PRC a distribue 
plus de 80 000 exemplaires de l'Accord du lac Meech, principalement 
aux membres du parti (Manning 1992, 238)22. M. Manning a fre-
quemment aborde la question de la reforme constitutionnelle. Il aurait 
fait plus de 250 discours en 1989, principalement dans l'Ouest canadien 
(Dobbin 1991, 81). L'effectif du parti a atteint 26 000 membres en 
octobre 1989 (Manning 1992, 215). 

L'assemblee de 1989 qui s'est tenue du 27 au 29 octobre a Edmonton, 
avait déjà attire plus de 1 000 delegues et deleguees ayant droit de vote 
quand on a du mettre fin aux inscriptions, faute de place. Beaucoup de 
temps a ete consacre a l'organisation interne du parti : les relations des 
membres avec le conseil executif; la clarification des roles du chef, du 
conseil executif et des associations de circonscription; l'election d'un 
nouveau conseil executif et la confirmation de M. Manning comme chef 
du parti. Un groupe de travail a ete institue pour examiner la question 
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de l'expansion du parti en dehors des provinces de 1'Ouest; it devait faire 
rapport en mai 1990. Les delegues ont vote une resolution autorisant 
le parti a participer a la vie politique provinciale (Manning 1992, 
chapitre 12). 

En 1989, le PRC a recueilli 1,41 million de dollars, dont 1,21 million 
provenaient de contributions privees. Le parti a declare 7 360 dons de 
particuliers, une moyenne de 154 $ par personne (voir le tableau 7.2). 
(Prendre note que les recettes presentees par le Reform Fund Canada 
au tableau 7.1 ne correspondent pas aux recettes presentees au DGE 
au tableau 7.2. Les responsables du parti ne pouvaient expliquer les 
karts.) Selon des representants du parti, presque tous les donateurs 
etaient des membres du PRC. II est important d'attirer l'attention sur 
ce fait parce que, tout au long de sa breve histoire, le PRC s'est fie 
beaucoup plus que le PLC, le PC ou le NPD aux dons de ses membres, 
obtenus, en grande partie, grace au publipostage. La de de la reussite 
du PRC a cet egard tient au fait que c'est son siege national qui tient la 
liste des membres du parti — au lieu des associations de circonscription 
ou des sections ou associations provinciales, comme c'est le cas chez les 
trois grands partis. En outre, le PRC n'a pas, comme le PC, de section 
provinciale ou territoriale entre les associations de circonscription et 
le siege national du parti (voir la figure 7.1). 

En 1989, le PRC a recu 3 806 dons d'au moins 100 $ emartant de 
particuliers, soit une moyenne de 202 P. Cette moyenne etait sup& 
rieure a celles du PC (170 $), du PLC (119 $) et du NPD (67 $). En 1989, 
69 personnes ont donne 1 000 $ ou plus au PRC (la moyenne etait 
de 1 757 $) et 11 autres, 2 000 $ ou plus. La contribution la plus elevee 
a ete de 16 000 $. 

Toujours en 1989, 245 entreprises ont verse 141 200 $ au PRC. 
Celui-ci n'a recu des entreprises que deux dons de 5 000 $ ou plus, soit 
de 9 000 $ et de 15 000 $, le dernier provenant d'une societe a numero. 
Ses depenses n'ont cependant pas augmente de fawn aussi spectacu-
laire que par les annees precedentes, et le Reform Fund Canada a 
enregistre un excedent de fonctionnement de 219 000 $ pour Vann& 
(voir le tableau 7.1). 

Pour 1989, le PRC a declare 952 268 $ a titre de depenses de 
fonctionnement, y compris 318 964 $ en salaires, 104 029 $ en publidte, 
et 277 572 $ en depenses d'imprimerie et de papeterie (voir le 
tableau 7.1a). Le total des depenses du PRC declarees au DGE etait 
de 965 788 $. Le parti a declare que le Reform Fund Canada avait eu 
des depenses de 897 300 $. L'excedent declare par le Fonds pour Yannee 
etait de 219 300 $, tandis que le parti, selon les chiffres fournis au DGE 
pour les recettes et les depenses, arrivait a un excedent de 385 130 $. 
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La raison de cet kart n'est pas claire24. A la fin de 1989, le PRC avait 
un actif de 410 400 $ et un passif de 135 200 $. Par consequent, 
l'excedent &all passé de 55 800 $ en 1988 a 275 100 $ un an plus tard. 

Figure 7.1 
Mouvements de fonds associes au Parti reformiste du Canada eta ses candidats 
et candidates 

r 
Donateursa  — [3] 

[1]  

[13]-111.- 
-4-[12] 

Reform Fund Canada 
(siege national)° 

L _ _„su _ _ - [7] 

Candidat federal 
(agent) 

[5] 	[4] 

1/r 

Gouvernement federal [6] 

Note : Exclut le financement des campagnes de direction ou d'investiture. 

aParticuliers, entreprises, syndicats, groupes d'interet et autres organismes. 

b225 circonscriptions federales a l'exterieur du Quebec. 

cAgent official du Parti reformiste du Canada. 

4. 	LES ACTIVITES DU PARTI EN 1990 
Entre octobre 1989 et l'ete de 1990, l'effectif du PRC est passé de 26 000 
a 44 000 membres — dont 24 000 en Alberta, 14 000 en Colombie-
Britannique et 5 000 au Manitoba et en Saskatchewan (Manning 
1992, 215 et 245). Selon Sharp et Braid (1992, 8), le parti comptait 
27 000 membres au debut de 1990 et 54 000 a la fin de l'annee. « Le 
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Canada n'a pas assiste a une croissance aussi spectaculaire, chez un 
parti politique, depuis que les progressistes, apres une campagne 
foudroyante dans l'Ouest et en Ontario lors des elections de 1921, ont 
terming la course au dewdeme rang, derriere les liberaux de Mackenzie 
King », avec 65 sieges. Manning (1992, 226) a design le premier ministre 
Brian Mulroney comme la principale cause de l'augmentation des 
adhesions et des dons au PRC en 199025. 

En janvier et fevrier 1990, Preston Manning et Stan Waters — en 
instance de nomination au Senat — ont fait une tournee en Alberta 
et ont pris la parole devant 7 000 personnes dans 30 agglomerations 
(Manning 1992, 227). Le parti a distribue 60 000 feuillets roses intitules 
« Avis de cessation d'emploi pour motif valable », a envoyer aux deputes 
(ibid., 227 et 228). Le parti a &menage son siege national d'Edmonton 
a Calgary et a augmente son personnel remunere. Les membres du 
conseil executif se sont concentres sur l'expression du parti au niveau 
de la circonscription. « Cela comprenait Yelaboration d'un manuel de 
developpement des associations de circonscription, l'organisation d'un 
programme d'ateliers et, avec l'aide de coordonnateurs locaux, l'organi-
sation de seminaires de developpement d'associations de circonscription 
dans tout le territoire de l'Ouest (ibid., 228). » En outre, le parti a organise 
des dejeuners « ouverts aux curieux » a Calgary. L'association de la 
circonscription de Vancouver Quadra a recueilli 30 000 $ lors d'un 
diner-benefice auquel MM. Manning et Waters et Deborah Grey ont 
pris la parole (ibid., 229). Le chef a effectue sa premiere tournee explo-
ratoire en Ontario et dans la region de l'Atlantique en mars 1990, 
en s'adressant souvent aux membres de clubs sociaux. 

En septembre 1990, un sondage de la firme Angus Reid a mis 
en evidence la prosperite croissante du PRC en Alberta. D'apres les 
resultats de ce sondage, les electeurs decides auraient ainsi reparti leurs 
voix (Vancouver Sun, 19 octobre 1990, A14) : PRC, 36 %; PLC, 31 %; PC, 
18 %; NPD, 17 %. Un sondage prive realise par les progressistes-
conservateurs revele que, si des elections avaient eu lieu a l'automne 
de 1990, le PRC aurait pu remporter jusqu'a 40 sieges sur 86 dans l'Ouest 
canadien, y compris 20 des 26 sieges dont dispose l'Alberta au Parlement 
federal. 

Les appuis dont jouissait le PRC ne se limitaient pas a l'Alberta. 
Selon un sondage Gallup mene en 1990 dans l'ensemble des provinces 
des Prairies, les electeurs decides auraient vote de la fawn suivante a 
des elections federales26  : NPD, 37 %; PLC, 23 %; PRC, 23 %; PC, 16 % 
(Maclean's, 29 octobre 1990). Au cours de rete de 1990, Preston Manning 
a rendu visite a 30 des 32 circonscriptions federales de Colombie-
Britannique, a prononce 45 discours devant plus de 8 000 personnes 
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et a accorde plus de 100 entrevues aux medias (Manning 1992, 246). 
M. Manning a meme fait un court voyage a Quebec a l'automne de 
1990 pour participer a une emission de television. 

En Ontario, le PRC a suscite beaucoup d'interet en 1990. Plus de 
1 600 membres y ont adhere et 24 associations locales non officielles 
ont ete organisees cette annee-1A. Le parti a aussi etabli ses premiers 
« Reform Clubs » dans les colleges et les universites. A l'automne de 
1990, 700 personnes se sont rendues a Orillia pour entendre Preston 
Manning et beaucoup ont dit avoir ete attirees par sa credibilite 
(Maclean's, 29 octobre 1990; Financial Times, 22 octobre 1990, 6). 
M. Manning a aussi rencontre plus de 50 representants d'entreprises 
ontariennes de premier ordre au cours d'un diner organise le 5 sep-
tembre par Conrad Black, un homme industriel bien en vue, et 
Hal Jackman (Maclean's, 29 octobre 1990)27, longtemps identifie 
publiquement au PC. Manning (1992, 252) a fait remarquer que 0 les 
dirigeants d'entreprises, a de rares exceptions pres, ne peuvent pas se 
permettre de s'identifier ouvertement, de prime abord, a un mouve-
ment politique populiste, controle par la base, et determine a "changer 
le systeme" ». Toutefois, selon Preston Manning28, le diner a incite 
certains invites a faire un don. L'expansion en Ontario exigerait de 
modifier la constitution du parti puisque celle-ci ne l'autorisait pas, a 
cette époque, a s'etendre au-dela de 1'Ouest canadien. Toutefois, un 
comite ad hoc (forme de membres ontariens) avait ete institue des 
juillet 1990 pour promouvoir l'expansion en Ontario (ibid., 265). Cette 
question a ete abordee au congres du parti qui a suivi, en avril 1991. 

En 1990, le PRC a recu 2,21 millions de dollars en dons, un 
accroissement de 64 % par rapport au niveau de 1989 (voir le tableau 7.2). 
Presque 94 % de ce montant provenait de particuliers. En outre, le parti 
a reuni 479 860 $ en cotisations a raison de 10 $ par membre par am& 
et 51 526 $ en 0 autres recettes ». Les recettes totales en 1990 s'elevaient 
A 2,75 millions de dollars29. Seul le montant des contributions peut 
etre compare avec le rapport de 1989 puisque la version deposee cette 
annee-la n'avait pas ete corrigee de la meme fawn (voir le tableau 7.2). 
Le nombre de dons provenant de particuliers a augmente de 319 % en 
1990, atteignant 23 462 (par rapport a 27 702 pour le PC, 36 361 pour 
le PLC et 116 448 pour le NPD). Toutefois, la contribution moyenne 
des particuliers au PRC est pass& de 154 $ en 1989 a 88 $ en 1990 (par 
rapport a 169 $ pour les progressistes-conservateurs, 205 $ pour les 
liberaux et 52 $ pour les neo-democrates). 

Le PRC n'a recueilli que peu d'argent aupres des entreprises en 
1989 (141 000 $) et en 1990 (138 000 $). (Le NPD a obtenu 141 509 $ 
d'entreprises en 1990 et 54 323 $ en 1989 — voir le tableau 6.3). En 1990, 



2 1 3 

LE PARTI REFORMISTE DU CANADA 

le PRC n'a recu qu'un seul don de plus de 10 000 $ d'une entreprise 
(comparativement a 107 pour le PC et a 86 pour le PLC). Etant donne 
Yappui accorde par le PRC A la libre concurrence et a Yentreprise privee 
(Dobbin 1991; Manning 1992), it est surprenant de constater que le 
milieu des affaires ne lui a consenti qu'un soutien modeste. Par ailleurs, 
en 1989 et en 1990, le PRC etait largement percu comme un parti 
populiste et protestataire de l'Ouest, en marge du courant politique 
canadien traditionnel. A mesure qu'il prosperait, obtenait une plus 
grande couverture dans les medias et ameliorait sa position dans les 
sondages, la perception du public a commence a evoluer. Comme nous 
le verrons ci-dessous, le parti a lance une importante campagne de 
financement aupres des entreprises a l'automne de 1991. 

Les depenses de fonctionnement du PRC en 1990 (1,72 million 
de dollars) etaient largement inferieures a celles du PC et du PLC, mais 
elles se rapprochaient des depenses du siege national du NPD en 1990 
(2,1 millions). La croissance du parti se reflete dans divers postes de 
depenses repris au tableau 7.1a : achat d'equipement, projets speciaux, 
salaires, « affrartchissement et services de messagerie3° ». Ce dernier 
poste budgetaire a absorbe 220 042 $ en 1990, ce qui laisse entendre 
que le parti a engage davantage de fonds pour les campagnes de 
financement, particulierement pour la sollicitation par publipostage. 
A la fin de 1990, le PRC avait un excedent de 646 000 $. 

5. LES METHODES DE FINANCEMENT 
Le PRC s'est appuye largement sur les dons des particuliers pour se 
financer (plus de 90 % des recettes totales de 1988 a 1990). Ce qu'il y a 
de plus remarquable, toutefois, c'est que les dons provenaient surtout 
de ses propres membres31. (La cotisation annuelle des membres —10 $ 
par personne par atm& — est la dewdeme source de recettes du parti.) 
En 1988, le parti a lance un programme de souscription (« sustainer 
program ») qui consiste en appels aux membres par publipostage. 
Depuis le debut, le PRC tient une liste centrale de ses membres. Ses 
responsables ont ete etonnes d'apprendre qu'aucun des trois grands 
partis ne disposait d'une telle liste a son siege national pour les motifs 
decrits aux chapitres 4, 5 et 6. Le PRC vise a amener ses membres 
renouveler leur adhesion (et a payer la cotisation de 10 $) et a faire 
d'autres dons au parti. Les responsables affirment que le nombre 
d'envois s'est accru de fawn constante, passant de deux en 1988 a six 
en 1991. Sept ou huit sollicitations postales etaient prevues pour 1992. 
Manning (1992, 228), precise que toutes les huit semaines, la responsa-
ble des campagnes de financement (et du programme de souscription), 
Donna Larson, et lui-meme, assist& de deux autres membres du conseil 
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executif, 0 composaient une longue lettre de sollicitation contenant 
toutes sortes de nouvelles pour les membres. Alors que le parti continuait 
A croitre, ces lettres ont joue un role capital pour informer nos membres 
et pour susciter leurs commentaires. Presque 80 % de nos recettes sont 
venues de ces sollicitations » (ibid.). 

Meme si le PRC a loue des listes d'adresses aupres d'autres 
organismes pour ses solicitations par publipostage, des representants 
du parti ont indique que seule une faible proportion des fonds etait 
recueillie grace a cette methode et qu'on ne consacrait que peu d'effort 
A la 0 prospection » — processus coitteux en temps et en argent — en 
vue d'elaborer une liste sur mesure de donateurs potentiels a l'exte-
rieur du bassin des membres. (Les techniques de publipostage sont 
discutees plus en detail au chapitre 9.) Le rejet de cette methode a ete 
principalement motive par la croissance rapide du nombre de membres 
(de 2 500 en novembre 1987 a 110 000 en fevrier 1992) et par l'extraor-
dinaire efficacite du programme de souscription. Le nombre de contri-
butions d'individus est passé de 7 360 en 1989 a 23 462 en 1990 et a 
43 176 en 1991 (voir le tableau 7.2). D'apres les chiffres de 1990, environ 
la moitie des membres du PRC ont fait des dons puisque le parti declare 
que 47 986 personnes ont paye la cotisation annuelle de 10 $ en 199032. 
Le siege national du parti et les associations de circonscription encaissent 
les cotisations annuelles des membres a parts egales. Des representants 
du parti precisent que, entre 1987 et la fin de 1991, quelque 132 000 per-
sonas sont devenues membres. Avec un effectif de 95 000 membres 
A la fin de 1991, le parti semble avoir tres bien reussi a inciter les 
individus a renouveler leur adhesion (meme si presque la moitie 
des membres, en decembre 1991, s'etaient inscrits au cours des 12 mois 
precedents et n'avaient donc jamais ete solicit& pour le renouvel-
lement de leur carte de membre). 

Des representants du parti declarent que, en 1990, environ 
1 112 300 $ provenaient de sollicitations par publipostage ayant 
entraine des depenses de 259 000 $ correspondant a 23,3 % des recettes 
brutes. Les recettes provenant du publipostage representaient donc, 
en 1990, 40,5 % des recettes totales du parti, qui etaient de 2,75 millions 
de dollars. En 1989, le PRC a reuni 1 898 000 $ grace a des campagnes 
de publipostage qui ont coilte 274 000 $, soit 14,4 % des recettes brutes. 
On peut en deduire que le publipostage a genere des dons corres-
pondant a 33,9 % des recettes totales du parti, qui etaient de 5,6 millions 
de dollars33. En 1988, le parti a depense 110 000 $ pour recolter quelque 
600 000 $ par publipostage. (Le parti n'a pas pu fournir les chiffres 
exacts.) Selon les donnees de 1988 a 1990, les frais de publipostage 
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du PRC ont ete beaucoup moins eleves que ceux du PLC ou du NPD, 
et legerement inferieurs a ceux du PC (voir le chapitre 9). 

Des representants du PRC dedarent que, en 1991, les dons moyens 
engendres par le publipostage se situaient entre 90 $ et 100 $ (selon 
le tableau 7.2, le don moyen provenant des particuliers etait de 110 $ 
en 1991) et que le taux de reponse etait d'environ 30 %. Comme 
l'indiquent les donnees du chapitre 9, ce taux est tres eleve. Le parti 
a trouve que le taux de reponse etait plus eleve lorsque la requete par 
publipostage etait accompagnee d'un questionnaire. Par exemple, 
A rautomne de 1990, le questionnaire etait divise en deux : la premiere 
partie sollicitait des renseignements demographiques sur les membres, 
alors que la deuxieme sondait les membres sur des questions de 
politique. 

La figure 7.1 decrit les mouvements de fonds associes au PRC. 
Le parti a une structure simple a deux niveaux : le siege national a 
Calgary et quelque 220 associations de circonscription (toutes 
l'exterieur du Quebec). Selon des representants du parti, le Reform 
Fund Canada, agent officiel du parti, preleve — sauf en cours de 
campagne electorale — 5 % des contributions qui sont destines aux 
associations locales et qui lui sont acheminees pour permettre aux 
donateurs d'obtenir un recu d'impot. Ces representants expliquent que 
le chiffre de 5 % est fonds sur une analyse de la repartition des fonds, 
et tient compte des frais de traitement des cheques et des recus. Ils ont 
appris avec surprise que le Fonds PC du Canada prelevait 25 % pour 
le meme service. Les dons destines directement au siege national sont 
conserves en totalite par ce dernier, « meme si un don est recu par une 
circonscription en vue d'etre transmis au siege national o (Parti refor- 
miste du Canada 1991, 33). Les dons en especes provenant de collectes 
locales et les dons anonymes sont conserves par rentite qui organise 
ractivite et aucun recu d'impot n'est delivre. La politique du parti 
« est d'allouer une portion adequate d'un don pour remission ou le 
renouvellement d'une carte de membre, sauf indication contraire du 
donateur » (ibid., 34). 

Le montant des recettes declarees au DGE (voir le tableau 7.2) indut 
les dons verses aux associations de circonscription par l'entremise du 
Reform Fund Canada. Ainsi le PRC n'a fait etat d'aucun « transfert aux 
associations de circonscription » dans le premier tableau depose au 
bureau du DGE34. Dans le tableau modifie, le parti declare qu'une 
somme de 653 145 $ a ete transferee aux associations. Toutefois, 
des representants du parti declarent que, en 1990, quelque 512 600 $ 
recueillis par des associations ont ete achemines par le Reform Fund 
Canada pour permettre aux donateurs de recevoir un recu d'impot35. 
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Comme 95 % de cette somme allait en principe aux associations, 
celles-ci auraient encaisse 486 970 $ (voir le tableau 7.1a). La difference 
entre le montant effectivement transfers aux circonscriptions en 1990 
(653 145 $) et leur part theorique de 95 % du total des dons (486 970 $) 
provient de la portion de 50 % des cotisations annuelles des membres 
qui est prelevee par le siege national du parti. Les representants du 
parti soulignent que les associations de circonscription sont financie-
rement independantes du siege national. En 1988 et en 1989, seules des 
sommes minimes ont ete versees a un petit nombre d'associations. 

Les activites de financement populaire ont constitue une source 
importante de recettes pour certaines associations de circonscription. 
Dans ces cas, les associations conservent la totalite des recettes nettes, 
qui peuvent etre considerables si plus de 1 000 personnes versent un 
droit d'entree de 10 $36. Les associations qui organisent de telles activites 
n'ont a rembourser au siege national que les frais de &placement de 
Preston Manning. Par exemple, le 30 novembre 1991, M. Manning a 
attire 4 300 personnes a un rassemblement tenu a Edmonton (Maclean's, 
16 decembre 1991, 14). En tenant compte des frais de location de la 
salle, cet evenement a du rapporter au moins 38 000 $ de recettes nettes37. 
Preston Manning a attire des foules de plus de 3 000 personnes a environ 
vingt reprises en 1990 et 1991. 

6. L'EVOLUTION DU PARTI EN 1991 ET EN 1992 

6.1 La croissance de I'effectif et les sondages d'opinion 
En janvier 1991, Preston Manning a declare que le PRC comptait 
55 000 membres (Globe and Mail, 16 janvier 1991, A5). Il y en avait 
quelque 26 000 en Alberta, 19 000 en Colombie-Britannique, 7 000 en 
Saskatchewan et au Manitoba et 3 000 en Ontario (Vancouver Sun, 
26 janvier 1991, B5). En fevrier 1991, les resultats d'un sondage effectue 
par le specialiste des sondages du NPD, David Gotthilf, ont montre 
que, parmi les electeurs decides des Prairies et de la Colombie-
Britannique, it s'en trouvait respectivement 30 et 23 %, dans ces deux 
regions, qui appuyaient le PRC. M. Gotthilf a neanmoins affirms que 
les membres du PRC n'etaient pas representatifs de l'electorat de l'Ouest 
canadien, parce qu'il s'agit surtout de personnes &gees de milieu rural 
(Vancouver Sun, 15 fevrier 1991, Al2), ce qui a amens Preston Manning 
a demander : « Pourquoi nos membres etaient-ils des citoyens remar-
quables qui contribuaient au processus politique et a qui l'on pardon-
nait leurs excentridtes lorsqu'ils adheraient a ces autres partis (ibid.)? » 

Un sondage effectue le 23 mars 1991 par la maison Angus Reid 
montrait que le PRC etait en premiere place en Alberta avec 33 % de 
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l'electorat decide, qu'il devancait le PC en Colombie-Britannique avec 
16 % de cet electorat, et gull etait dernier dans les provinces du Manitoba 
et de la Saskatchewan avec 11 % du meme electorat (Globe and Mail, 
31 mars 1991, D4). Un autre sondage d'Angus Reid, realise a la fin 
d'avril et au debut de mai, a etabli que l'appui accorde au PRC avait 
atteint 17 % sur la scene nationalem contre 30 % pour les liberaux, 26 % 
pour les neo-democrates et 16 % pour les progressistes-conservateurs. 

Lors d'un sondage merle aupres de 1 500 adultes a l'exterieur du 
Quebec, en novembre 1991, 46 % des personnes interrogees ont indique 
qu'elles voteraient « nes probablement » ou « vraisemblablement 
pour le PRC. Ce chiffre etait de 44 % pour les Ontariens et les residents 
des provinces de l'Atlantique (Maclean's, 6 janvier 1992). 

Du 4 au 6 avril 1991, le PRC qui comptait alors 62 000 membres 
(Manning 1992, 270), a tenu a Saskatoon un congres reunissant quelque 
1 400 participants, des observateurs du PC, du PLC et du NPD, ainsi 
que des representants des gouvernements americain et britannique. 
La rencontre a fait l'objet de nombreux reportages dans la presse 
(Globe and Mail, 2 avri11991, A8)39. Un total de 823 delegues ayant droit 
de vote et de 450 delegues sans droit de vote etaient presents40. Les 
delegues et deleguees ont passé plus de six heures a debattre de 
questions de politique. Les decisions de l'assemblee ont ete inscrites 
au « livre bleu 0 contenant les principes et les politiques du parti. Selon 
Manning (1992, 272), « ce qui ressort des decisions politiques de 
l'assemblee d'avril, c'est le fait qu'elles ont renforce ou ajoute 
d'importants elements au concept de "nouveau Canada" du PRC, ce qui 
reflete une tentative consciente de s'eloigner de positions qui pourraient 
etre interpretees comme extremes ou a courte vue Neanmoins, la 
politique agricole est apparue comme le sujet le plus controverse et 
M. Manning a ete autorise par l'assemblee a tenir une séance extra-
ordinaire le dimanche a 5 h 30 pour formuler un &once de politique 
provisoire. Plus de 150 delegues se sont reunis pendant deux heures et 
ont approuve une politique qui eloignerait graduellement l'agriculture 
canadienne des subsides gouvernementaux pour lui permettre de 
devenir plus autonome et concurrentielle (ibid., 363). 

Gordon Shaw, vice-president du PRC, a declare a l'assemblee : 
« Le pays est en mal de chefs de file. La problematique dans l'Ouest 
est la meme qu'en Ontario et dans les provinces de l'Atlantique 
(Maclean's, 15 avril 1991, 18). 0 Toutefois, Preston Manning a declare 
que le parti ne presenterait pas de candidats ni de candidates au Quebec 
aux prochaines elections. Selon lui, les autres partis federaux n'arrivaient 
pas a representer A la fois le Quebec et le reste du Canada41. Les delegues 
ont rejete rid& que le PRC participe a la politique provinciale (voir 
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Dobbin 1991,136-138). M. Manning s'y est oppose, quant a lui, de peur 
que cela n'epuise les ressources du parti et ne le detourne de sa mission 
nationale. 

Presque 97 % des delegues et deleguees, lors d'un vote non officiel, 
ont approuve l'expansion du parti dans le reste du Canada (Manning 
1992, 281). Toutefois, ils ont adopte quatre resolutions a titre de 
precaution (« safeguard resolutions ») avant le vote : garantir dans la 
constitution du parti, l'engagement en faveur d'un Senat 0 triple E o; 
assurer une representation proportionnelle a la population dans la 
composition des assemblees du parti et du conseil executif; exiger un 
vote a « double majorite o aux assemblees pour l'adoption de resolutions 
susceptibles de modifier la politique du parti; prevoir un referendum 
special aupres des membres du parti, dans l'Ouest canadien, sur l'expan-
sion vers l'Est (ibid., 227). En moins de huit jours, le PRC envoya des 
bulletins de vote a 56 649 membres autorises a voter residant dans 
les quatre provinces de l'Ouest. Un total de 24 042 bulletins furent 
retournes avec le resultat suivant : 92 % en faveur de l'expansion en 
Ontario et dans les provinces de l'Atlantique, mais pas au Quebec 
(Financial Post, 6 juin 1991, 3). 

A ce moment-la (au debut d'avril), le PRC annonca qu'il comptait 
6 000 membres en Ontario et que ce nombre augmentait au rythme 
de 20 % par mois (Globe and Mail, 8 avril 1991, Al). Le 22 avri11991, le 
premier ministre comparait le PRC aux separatistes du Quebec : o Les 
deux veulent le divorce [...] pour eux, la voie du succes passe par 
la destruction du Canada (Globe and Mail, 23 avril 1991, Al). >> Un 
organisateur du PC a note qu'au moins 15 des 32 sieges de son parti dans 
l'agglomeration de Toronto avaient ete conquis par des majorites 
de moins de 3 000 votes en 1988. « Si vous croyez qu'il est impossible 
de trouver, dans chacune des circonscriptions du grand Toronto, 3 000 
electeurs suffisamment en colere pour passer au PRC, vous vous faites 
des illusions. Le PRC est une menace serieuse (Globe and Mail, 26 avril 
1991, A6). >> 

En juin 1991, le PRC comptait plus de 70 000 membres : 30 000 en 
Alberta, 21 000 en Colombie-Britannique, 10 000 au Manitoba et en 
Saskatchewan et 10 000 en Ontario (Manning 1992, 293). Ce meme mois, 
Preston Manning a entrepris une tournee des villes ontariennes en vue 
d'accroitre la visibilite du parti et d'augmenter ses effectifs dans cette 
province. A cette époque, le parti avait etabli une association de 
circonscription dans 85 des 99 circonscriptions fecierales de l'Ontafio42. 
Le siege national du parti a Calgary etait deborde par les 200 a 
300 demandes d'adhesion arrivant quotidiennement de 1'Ontario (Sharpe 
et Braid 1992, 29). Lors d'une tournee qui le mena notamment a Thunder 



2 1 9 

LE PARTI REFORMISTE DU CANADA 

Bay, Ottawa et Toronto, M. Manning a declare : « L'essentiel de notre 
programme et notre raison d'etre tiennent aux reformes qui visent a 
mettre de l'ordre dans les affaires constitutionnelles, economiques et 
parlementaires du Canada au cours des annees 90 (Financial Post, 10 juin 
1991, 1). » Il a souligne que, pour eviler de n'etre qu'un instrument de 
protestation, le PRC devait of frir des solutions constructives aux 
problemes politiques actuels. A propos du refus de son parti de presenter 
des candidats au Quebec aux prochaines elections federales, M. Manning 
a lance : « Accorderiez-vous votre confiance au chef d'un parti federal 
qui vient du Quebec, et qui depend de sieges quebecois, pour defendre 
les interets constitutionnels de l'Ontario a une table de negociations 
(ibid., 4) ? » 

Les discours de M. Manning ont permis de rassembler des 
recettes substantielles, a raison de 10 $ par auditeur. En juin, plus de 
8 000 billets ont ete vendus a Toronto et 2 500 a Ottawa (Vancouver Sun, 
6 juin 1991, Al). Au cours de fete de 1991, M. Manning a adresse la 
parole a 12 000 personnes a l'occasion de cinq assemblees et de deux 
dejeuners organises en Ontario. Quelque 1 100 personnes sont devenues 
membres lors de ces evenements (Manning 1992, 295). Selon des repre-
sentants du parti, celui-ci comptait 30 000 membres en Ontario a la fin 
de 1991. 

En septembre 1991, le PRC a publie ses propositions de reforme 
constitutionnelle sous le titre 0 Shaping Canada's Future ». D'apres la 
presse, le parti a loue, en 1991, les services d'un specialiste en sondages 
et en strategies electorales, Frank Luntz, qui avait travaille pour le Parti 
republicain aux Etats-Unis. Il a egalement engage une firme canadienne 
pour entreprendre un sondage national et it a loue les services d'une 
importante maison de publicite — Hayhurst Communications — qui 
passe pour un 0 veteran de la creation d'images politiques » (Globe and 
Mail, 9 septembre 1991, Al et A2). 

Des articles de journaux ont signale que le PRC s'attendait a disposer 
de 20 millions de dollars pour affronter les autres partis aux prochaines 
elections federales, qu'il prevoyait pour 1993 (Globe and Mail, 9 sep-
tembre 1991, Al et A2). Il semble que ce chiffre represente le montant 
reserve a la fois au parti et aux candidats. Si la limite imposee aux 
« depenses d'election » du parti augmentait de 30 % pour refleter 
l'augmentation de l'indice des prix a la consommation au cours des 
cinq dernieres annees, la limite de 8 millions de dollars etablie en 1988 
pour une equipe complete de 295 candidats passerait a 10,4 millions 
de dollars. Si le parti presentait des candidats dans toutes les circons-
criptions, sauf au Quebec, sa limite de depenses serait d' environ 
7,8 millions en 1993. Si le parti presentait 220 candidats et si chacun 



2 2 0 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

d'eux depensait le maximum autorise en 1990 — soit 61 000 $ 	les 
candidats auraient besoin de 13,4 millions de dollars. Ce montant exclut 
le remboursement de 50 % accorde aux candidats qui obtiennent au 
moins 15 % du vote. En consequence, en additionnant les 7,8 millions 
de dollars pour les « depenses d'election o du parti aux 13,4 millions 
des candidats, on obtient le chiffre de 21,2 millions de dollars. 

6.2 	La contestation judiciaire concernant le temps d'antenne autorise 
Le 12 aout 1991, un representant du PRC a intente une action devant 
la Cour du Banc de la Reine de l' Alberta, alleguant que les limites 
imposees aux annonces payees en cours de campagne electorale violaient 
l'alinea 2b) de la Charte canadienne des droits et libertes (Globe and Mail, 
16 aofit 1991, A5). Cette disposition garantit a tous « la liberte de pensee, 
de croyance, d'opinion et d'expression, y compris la liberte de presse 
et des autres medias de communication ». Le parti a amorce des 
discussions avec l'arbitre en matiere de radiodiffusion et avec d'autres 
partis federaux pour tenter d'accroitre les dix minutes de temps 
d'antenne qui lui sont accordees pour ses annonces pendant la prochaine 
campagne electorale. En comparaison, le PC aura droit a 173 minutes, 
le PLC a 110 et le NPD a 71 minutes. Quatre autres partis, dont le PRC, 
se partageront les 26 minutes qui restent — pour un total global de 
6,5 heures, tel que le prescrit la Loi electorale du Canada. Le PRC 
soutenait que l'arbitre en matiere de radiodiffusion avait le droit de 
modifier la repartition du temps alloue lorsque la formule « etait injuste 
pour l'un ou l'autre des partis enregistres ou contraire a l'interet public ». 
Une des representantes du parti, Diane Ablonczy (qui est aussi une 
des demanderesses, a fait valoir que la legislation 0 semblait vraiment 
avoir ete concue pour empecher tout nouveau parti de se tailler une 
place sur la scene politique » (Globe and Mail, 16 aofit 1991, Al). 

La demanderesse prie le tribunal de radier les articles 307, 309(3) 
et 310 de la Loi electorale du Canada ou de les declarer ultra vires 
(Financial Post, 16 aoilt 1991, 4). Elle affirme que les obstacles au droit 
du parti a la publicite « empietent sur le droit a un vote libre et bien 
informe et compromettent l'exercice de ce droit ». Si le PRC perd sa 
cause, it se peut qu'il dispose d'une somme importante pour la publi-
cite radiodiffusee, sans etre en mesure de la depenser. Au cours de la 
campagne federale de 1988, les annonces a la radio et a la television 
ont absorbe 50,4 % des « depenses d'election » du PC. Les chiffres equi-
valents pour le PLC et le NPD etaient respectivement de 44,6 % et 
de 42,1 % (voir le tableau 3.5). 

Dans son memoire a la Commission royale sur la reforme electorale 
et le financement des partis, le Parti reformiste du Canada (1990b) a 
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avance que le mode de repartition du temps d'antenne pour la publicite 
payee « est injuste et favorise les partis etablis [...]. Dans un pays demo-
cratique, it n'est pas logique que les voix des partis etablis soient ainsi 
favorisees et que les voix des petits ou des nouveaux partis soient, 
toutes fins utiles, etouffees. » Il a propose que chaque parti enregistre 
soit autorise a acheter une portion egale du total de 6,5 heures offert par 
chaque station. Si un parti n'achetait pas toute sa part, ce temps serait 
alors reparti egalement parmi les autres. En outre, le PRC veut qu'on 
n'impose aucune restriction aux activites des groupes d'interet pendant 
les campagnes electorales. Cette question est abordee aux chapitres 13 
et 14. La Cour du Banc de la Reine a donne gain de cause au parti 
l'automne 1992. 

6.3 	Les campagnes de financement aupres des entreprises 
Line des &marches du PRC en vue d'elargir ses sources de financement 
fut de lancer, en septembre 1991, une importante campagne de levee 
de fonds aupres des entreprises. Le parti n'avait pas, jusque-la, consacre 
beaucoup d'energie a la collecte d'argent aupres des entreprises en 
raison, principalement, de sa croissance ultra-rapide et parce que ses 
membres avaient fourni suffisamment de fonds pour absorber ses 
depenses et lui assurer un excedent annuel (86 500 $ en 1988, 219 300 $ 
en 1989 et 493 000 $ en 1990). Les recettes totales du parti sont passees 
de 799 000 $ en 1988 a environ 6,6 millions en 199144. Le PRC a obtenu 
490 743 $ de 2 286 entreprises en 1991 (voir le tableau 7.2). 

En septembre 1991, le responsable du financement du PRC, Cliff 
Fryers a declare qu'il s'attendait a recolter entre 2 et 3 millions de 
dollars d'entreprises privees en 1992. La campagne de financement 
comprenait 3 000 lettres adressees a des chefs d'entreprises et 1 000 
visites personnelles a des compagnies. 

M. Fryers a declare que les entreprises canadiennes feraient des dons 
au parti, selon la tradition qui consiste a appuyer tousles grands partis 
federaux et a soutenir ainsi le processus democratique. 11 a toutefois 
ajoute que les chefs d'entreprises voudraient egalement s'assurer 
d'avoir acces aux cercles dirigeants du PRC et de pouvoir y exercer, 
une influence. (Globe and Mail, 9 septembre 1991, A2.) 

M. Fryers a declare que le Canadien Pacifique, l'une des plus importantes 
entreprises canadiennes, a fait don de 25 000 $ au PRC cette annee-la. 
Le parti a egalement recu des dons de la Pan Canadian Petroleum et de 
la Canadian Occidental Petroleum. Il a concentre ses efforts sur les 
societes faisant partie de la liste des 500 plus grandes entreprises du 
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Financial Post. Selon M. Fryers, les entreprises ont inter& a contribuer 
au financement du PRC puisque ce parti risque de detenir un grand 
nombre de sieges au Parlement a l'issue des prochaines elections 
(Hutchinson 1991, 19). Il souligne que les entreprises s'integrent natu-
rellement a l'ideologie du PRC, etant donne son soutien a la libre 
entreprise et son opposition a l'interventionnisme de l'Etat (ibid., 27). 
En outre, selon M. Fryers, des contributions importantes venant d'entre-
prises apportent de la respectabilite au PRC. Elles indiquent que le parti 
est pris au serieux dans des milieux importants au pays. Sharpe et Braid 
(1992, 107) soutiennent que le deli auquel est confronts le PRC est 
« d'obtenir d'importantes sommes d'argent de Toronto puisque l'autre 
source de financement sur la scene politique federale, c' est-à-dire 
Montreal, sera pratiquement inaccessible. En effet, les federalistes 
anglophones bien nantis n'y verront guere le bien-fonds de financer 
un parti qui invite le Quebec a quitter le Canada et qui n'a pas 'Intention 
de presenter des candidats sur la scene politique provinciale ». 

Manning (1992, 253) a observe que, en raison du fait que les grandes 
compagnies ont « une relation de plus en plus etroite avec le gouver-
nement », qui agit comme percepteur d'impots, organe de reglemen-
tation et source de subventions, « les dirigeants d'entreprise ne peuvent 
tout simplement plus se permettre, quelle que soit leur inclination 
politique personnelle, de se ranger du cote des partis d'opposition 
pendant trop longtemps, pas plus qu'ils ne peuvent risquer de soutenir 
des innovations politiques qui risquent de mal tourner ». 

6.4 La campagne « Save Canada » 
A la fin d'octobre 1991, le PRC a lance sa campagne « Save Canada 
(0 Sauvons le Canada ») afin de recueillir 12 millions de dollars de 
particuliers, en prevision des prochaines elections generales. Environ 
3 000 benevoles devaient solliciter les quelque 90 000 membres du parti 
pendant cette campagne entre le 6 novembre 1991 et le 6 fevrier 1992 
(Vancouver Sun, 30 octobre 1991, A5). Bien que le parti desapprouve 
l'octroi de subventions gouvernementales aux partis politiques46, 
it a fait savoir qu'il delivrerait des recus d'impot (Globe and Mail, 
29 octobre 1991, A6). Cliff Fryers a declare : 

Nous estimons qu'il est inacceptable de gouverner ou de participer 
A une election grace a un capital emprunte [...]. Nous avons fixe le 
montant minimal requis pour monter une campagne electorale 
efficace a 12 millions de dollars et nous voulons avoir cette marge 
de financement bien avant l'annonce des prochaines elections. 
(Vancouver Sun, 30 octobre 1991, A5.) 
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M. Fryers a dit que le PRC esperait tirer profit du mecontentement des 
Canadiens et Canadiennes envers les partis actuels et etre en mesure 
d'obtenir des dons de personnes qui ne sont pas membres du parti. Il 
a ajoute : 

Nous ne pouvons nous lancer dans la bataille electorale en nous 
contentant de miettes obtenues de nos membres [...]. Nous devons 
aussi aller chercher de l'argent du grand public, grace a un effort 
systematique. C'est ce genre de dons que nous irons chercher. En fait, 
it y a enormement de Canadiens desenchantes qui voudront 
faire connaitre leur mecontentement en nous donnant des fonds. 
(Vancouver Sun, 30 octobre 1991, A5.) 

Selon M. Fryers, la campagne « Save Canada » a rapporte 700 000 $ 
au cours de sa premiere semaine (Vancouver Sun, 2 decembre 1991, A4). 

Au cours de cette campagne, le PRC a fait appel a une structure 
organisationnelle de type pyramidal dans laquelle des milliers de 
membres du parti sollicitaient personnellement d'autres membres 
de leur connaissance et, dans une moindre proportion, des non-membres 
du parti. Selon les organisateurs et organisatrices, cette approche a 
deux avantages. Le premier, c'est que les gens ont tendance a donner 
des sommes plus importantes quand ils sont sollicites en personne par 
un ami ou une connaissance. (Cette strategie est fond& sur l'experience 
des ceuvres de charite.) Deuxiemement, cela permet de sonder les 
opinions politiques de ces donateurs potentiels. Selon des representants 
du PRC, des sondages montrent clairement que les citoyens et citoyennes 
sont totalement desabuses par la politique au Canada et croient qu'aucun 
parti ne s'interesse a leurs idees et a leurs preoccupations. Le parti 
essaie de faire comprendre a ses membres et a ses sympathisants 
potentiels qu'il leur prete une oreille attentive. Ces representants du 
parti soulignent que l'organisation et la gestion d'une telle demarche 
exigent des efforts considerables et beaucoup de temps parce qu'elles 
comptent tellement de benevoles ! Cette facon de faire s'oppose 
diametralement a la sollidtation massive par publipostage47. 

L'essentiel de la strategie de la campagne « Save Canada 048  

consistait a faire appel a des personnes engagees envers le parti par un 
don de 1 000 $ a 5 000 $, pour demander a des personnes appartenant 
au meme contexte economique et social d'en faire autant. Des repre-
sentants du parti ont souligne l'importance, pour le solliciteur, de 
divulguer A la personne sollidtee l'ampleur de sa contribution finandere 
personnelle. En lancant cette campagne vers la fin de l'annee, on incitait 
les particuliers a donner davantage en leur offrant la possibilite de faire 
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un cheque donnant droit a un recu d'impot pour Yannee 1991 et un ou 
plusieurs cheques postdates donnant droit a un credit d'impot en 1992. 
En outre, en repartissant toute contribution de plus de 1 150 $ sur deux 
ans, le donateur reduisait ses depenses nettes apres imp& du montant 
total de ses dons a la campagne « Save Canada o. 

Pratkanis et Aronson (1991,123-127) expliquent que la recherche 
portant sur la persuasion indique que l'une des techniques les plus 
efficaces est l'« autopersuasion participative o. Elle peut intervenir dans 
le cadre d'une discussion de groupe, d'un jeu de roles of quelqu'un 
defend la position de l'adversaire ou, encore, lorsqu'on demande a une 
autre personne d'imaginer qu'elle adopte un comportement particulier. 
La technique est compatible avec des valeurs telles que la participa-
tion, l'autosuffisance et la prise de decision autonome. Ils font remarquer 
que les politiciens utilisent cette technique quand ils o envoient des 
questionnaires ou font des sondages d'opinion en pretendant que c'est 
pour mieux planifier leur prochaine campagne electorale » (ibid., 127). 
La sollicitation de fonds lors d'une rencontre en personne, au cours de 
laquelle on demande aux donateurs potentiels leurs opinions, en plus 
de leur argent, se fonde sur une autre technique de persuasion puissante 
qui repose sur la reciprodte. Des recherches ont montre que, lorsque 
le futur donateur recoit quelque chose de la personne quill rencontre 
avant la sollicitation, al est plus enclin a offrir un don et a donner plus 
genereusement (ibid., 178-183). En demandant aux gens d'exprimer 
leurs opinions, le solliciteur incite, en quelque sorte, la 0 cible o a 
« rendre la pareille 0 en faisant un don. Alors que les gens sont frustres 
par ce gulls percoivent comme un manque total d'empressement des 
politiciens a ecouter leurs points de vue, leurs preoccupations et leurs 
revendications, un representant empathique d'un parti apporte non 
seulement un auditoire, mais encore un canal de communication evident 
avec la direction du parti. Dans de telles circonstances, les gens seraient 
prets, indirectement, a « payer o pour avoir l'occasion d'exprimer leurs 
opinions. En outre, le fait de donner un cheque a un parti qui remet 
ouvertement en question le parti au pouvoir et Yopposition officielle est 
une fawn de permettre aux electeurs et electrices, d'exprimer leurs 
frustrations. 

Les representants du parti ont justifie leur decision de cloturer la 
premiere etape de la campagne 0 Save Canada 0 a la fin de 1991 en 
invoquant les intemperies et la progression de la recession (Vancouver 
Sun, 3 janvier 1992, A4). Seulement 2 millions de dollars avaient ete 
recueillis, un resultat bien en deca de l'objectif de 12 millions. Toutefois, 
la machine &ail prete a 'etre remise en marche plus tard, en 1992. Des 
representants du parti ont declare a l'auteur que la campagne s'etait 
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averse moires vigoureuse quals ne l'avaient escompte, a cause du partage 
des recettes a parts egales entre le siege national et les associations de 
circonscription. De plus, les responsables d'un grand nombre de ces 
associations croyaient que les fonds recueillis jusque-la suffisaient a 
combler leurs besoins. Quels que soient les motifs, les representants 
du PRC se cllsaient confiants que la campagne, une foil remise en branle, 
permettrait de reunir les 12 millions prevus avant les prochaines elections 
federates. Un article publie en avril 1992 soulignait que la campagne 
« Save Canada » n'avait pas permis de rassembler plus de 3,5 millions 
de dollars, mais que les representants du parti s'attendaient a disposer 
de 6 millions a l'automne de 1992 (Vancouver Sun, 3 avril 1992, A5). 

En 1991, le PRC a constitue un fonds de 6,6 millions de dollars 
provenant de dons, de la vente de cartes de membre et d'autres sources 
(voir le tableau 7.2). Il a transfers 2,1 millions a ses associations de 
circonscription (voir le tableau 7.1a). Les reformistes ont collects presque 
autant de fonds que les liberaux (7,2 millions de dollars). De 1990 
a 1991, leurs recettes totales ont grimpe de 140 %; la hausse de 1989 a 
1990 avait ete de 94 % (voir le tableau 7.2). Le nombre de dons de 
particuliers est passé de 7 360 en 1989 a 23 462 en 1990, puis a 43 176 
en 1991 (y compris 20 477 dons de plus de 100 $). En comparaison, 
les progressistes-conservateurs ont recut 27 391 contributions de 
particuliers en 1991, les liberaux 26 396 et les neo-democrates 94 080 
(voir le tableau 3.1a). Pour ce qui est de la moyenne des dons emanant 
de particuliers en 1991, les reformistes (110 $) suivaient les progressistes-
conservateurs (196 $) et les liberaux (127 $), mais ils devancaient les 
neo-democrates (78 $). 

Les efforts du PRC en vue d'obtenir plus d'appuis des milieux 
d'affaires ont commence a porter leurs fruits en 1991 : le nombre de 
dons d'entreprises s'est alors &eve a 2 286, contre 274 en 1990. La 
moyenne de ces dons en 1991 (215 $) demeurait cependant bien 
inferieure a celle qu'affichait le PC (900 $) ou le PLC (898 $). En 1991, 
les reformistes ont rec.' 26 contributions de societes, de l'ordre de 2 000 $ 
a 4 999 $, 5 de l'ordre de 5 000 $ a 9 999 $ (en fait, les 5 etaient precisement 
de 5 000 $ chacune) et 4 de 10 000 $ ou plus. Les plus importantes ont 
ete versees par le Canadien Pacifique (25 000 $), Prowest Professionnal 
Partition People (25 000 $), la Banque de Nouvelle-Ecosse (20 000 $) et 
Canadian Occidental Petroleum (10 000 $). 

En mai 1992, le PRC a annonce qu'il comptait recolter entre 5 et 
10 millions de dollars aupres des entreprises, maintenant qu'il etait 
bien etabli comme une force nationale. Un porte-parole a declare que 
les milieux d'affaires encourageraient finanderement le parti parce que 
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celui-ci s'etait engage a fadliter la vie aux entreprises (Calgary Herald, 
31 mai 1992, A8). 

Comme l'indique le tableau 7.1a, les transferts aux associations 
de circonscription ont represente le tiers des depenses totales du PRC 
en 1991. Rappelons a ce propos que le siege national du parti ne conserve 
que 5 % des dons recueillis au niveau des circonscriptions et 50 % des 
cotisations annuelles (actuellement de 10 $). Le tableau 7.1a fait ressortir 
les lacunes des categories de depenses etablies par le DGE (les 10 pre-
mieres du tableau). En 1990, la moitie des depenses de fonctionnement 
du PRC ont ete declarees sous sept rubriques etablies par le parti 
lui-meme. Dans ces conditions, les comparaisons d'une armee a l'autre 
deviennent extremement difficiles. 

6.5 L'evolution du parti en 1992 
Au debut de janvier 1992, Ray Speaker a donne sa &mission du Cabinet 
du PC de 1' Alberta pour briguer un siege a Lethbridge, a titre de 
representant du PRC. Il avait d'abord ete elu comme membre du parti 
Credit social du Canada a l'Assemblee legislative de cette province 
en 1963 et il fut l'un des membres fondateurs du PRC (Globe and Mail, 
4 janvier 1992, Al et A2). 

En janvier, egalement, l'ouvrage de Preston Manning intitule 
The New Canada a ete publie et des extraits ont ete reproduits dans le 
Financial Post. H a ete suivi de tres pres par un autre livre sur le PRC ecrit 
par les journalistes Sydney Sharpe et Don Braid (1992). Avec la publi-
cation du livre de Dobbin en 1991, le PRC et son chef ont donc fait 
l'objet de trois livres en l'espace de six mois. 

Les membres du PRC ont ete invites a acheter des vetements de la 
collection « New Canada Signature Design Collection of wearables, 
planables and just plain usables » concue par Alfred Sung. Une gravure 
encadree a tirage limite du logo du parti, numerotee et signee 
par Preston Manning, se vendait 150 $ (Financial Post Magazine, janvier 
1992, 10). 

Des rassemblements organises en janvier, en Ontario, au cours 
desquels M. Manning prenait la parole, ont attire des foules. Un petit 
dejeuner organise a 7 h 30 a reuni 600 personnes, un rassemblement 
A Pickering 4 000 et un a Hamilton, forteresse liberale, 2 20049. En 
janvier, le parti a accueilli son 100 000e membre, une jeune Ontarienne 
de 16 ans50. En deux mois, il avait atteint 110 000 membres (Vancouver 
Sun, 13 mars 1992, A19). 

Le 28 fevrier, The Journal, Yemission televisee d'affaires publiques 
ayant le plus vaste public au Canada, a consacre une emission entiere 
au PRC. 
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Dans un bulletin diffuse au debut de mars 1992, des representants 
du parti ont explique une nouvelle methode que peuvent utiliser les 
particuliers qui veulent faire don de sommes importantes au parti. 
Un membre de Calgary appele « Anne » a achete une police d'assurance-
vie dont le PRC etait cite comme beneficiaire. La propriete de la police 
a ensuite ete transferee au parti. Pour couvrir la prime annuelle, « Anne » 
a ensuite fait, au Reform Fund Canada, un don pour lequel on lui a 
delivre un reg.' d'impot pour contribution politique. Au cours des 
armees subsequentes, les dons d'q Anne » destines a couvrir la prime 
annuelle seront admissibles au credit d'impot. Par ailleurs, le parti peut 
emprunter sur la valeur de rachat de la police. 

Cette transaction a souleve de grands remous dans la presse, 
y compris une caricature dans le Globe and Mail (13 mars 1992, A16). 
Un solliciteur de fonds du parti a Winnipeg a demissionne en signe 
de protestation. Le porte-parole du parti a nie que cette histoire avait 
ete publiee pour inciter les autres membres a proceder de la meme 
facon. Le porte-parole du NPD sur la reforme electorale « a critique la 
manceuvre comme etant un moyen "douteux" de faire financer des 
polices d'assurance-vie par les contribuables » (Globe and Mail, 11 mars 
1992, A4). Le ministre d'Etat aux Finances a trouve le procede hautement 
immoral : « pas besoin d'une enquete approfondie pour le juger tout 
A fait illegal [...] » (Globe and Mail, 12 mars 1992, A4). Le ministre 
federal du Revenu a declare qu'on « ne peut pas transferer une police 
d'assurance-vie a un parti politique pour en obtenir des regus d'impot » 
(Vancouver Sun, 12 mars 1992, A4). Deux semaines plus tard, it pre-
cisait : « D'un point de vue strictement juridique, c'est autorise [les 
credits d'imp6t pour des dons servant a payer les primes d'une police 
d'assurance appartenant a un parti]; toutefois, cela revient a contourner 
la loi et je trouve que, meme s'il ne s'agit pas d'une veritable infraction, 
c'est aussi immoral et incorrect que de s'en rendre coupable (Globe and 
Mail, 28 mars 1992, A5). » Ce mode de contribution a un parti politique 
n'a ete utilise que par un seul membre du PRC. 

En 1992, le siege national du parti et quelques associations de 
circonscription ont lance une serie de 10 « diners du chef ». Le premier, 
organise a Winnipeg, ne cofitait que 50 $ le couvert. Il n'est donc pas 
surprenant qu'il n'ait engendre qu'un maigre revenu net. Les diners 
prevus a Vancouver eta Toronto devaient couter 175 $ le couvert. Les 
recettes nettes seront reparties egalement entre les circonscriptions 
contribuant a l'organisation du diner et le siege national. 

Un sondage conjoint Angus Reid—Southam News, mene aupres de 
1 502 Canadiens, entre le 21 fevrier et le 4 mars 1992, a permis d'etablir 
que 13 % des electeurs decides appuyaient le PRC, alors que 41 % etaient 
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en faveur du PLC, 22 % du NPD et 15 % du PC. A Yexterieur du Quebec, 
l'appui accorde au PRC etait legerement superieur a celui accorde aux 
progressistes-conservateurs (Vancouver Sun, 11 mars 1992, A4). Un autre 
sondage national de 1 501 adultes, entrepris par les memes firmes 
du 18 au 25 mars, etablissait le soutien accorde au PRC a l'exterieur 
du Quebec a 20 %, contre 15 % pour les progressistes-conservateurs, 
24 % pour les neo-democrates et 40 % pour les liberaux (Vancouver 
Sun, 28 mars 1992, A20). 

L'investiture du PRC a ete chaudement disputee dans certaines 
circonscriptions de Y Alberta, en raison de la popularite du parti 
dans cette province. Dans Medicine Hat, par exemple, le candidat 
designe l'a emporte par deux voix; it aurait depense 8 000 $ pour 
sa campagne, alors que le parti propose une limite de 3 000 $. Dans 
Edmonton—Strathcona, l'aspirant a l'investiture qui a terming 
dewdeme aurait depense entre 5 000 $ et 7 000 $. Selon un representant 
du parti, certains aspirants auraient depense jusqu'a 10 000 $ dans 
d'autres circonscriptions, sans succes (Vancouver Sun, 2 juillet 1992, A5). 

Le chef reformiste Preston Manning se presentera aux prochaines 
elections dans Calgary-Sud-Ouest, dont la deputee actuelle est Bobbie 
Sparrow du PC. En 1988, Mme Sparrow a obtenu 32 000 voix de plus 
que son adversaire reformiste. Le PRC affirme avoir 3 000 membres 
dans cette circonscription (Vancouver Sun, 7 juillet, A5). 

7. CONCLUSIONS 
Le PRC est largement percu, a Yexterieur de l'Ouest canadien, comme 
le dernier-ne des partis de protestation de YOuest, \roues a une carriere 
politique ephemere. Le chef du parti lui-meme, Preston Manning 
(1992, 50), pretend que les mouvements populistes — auxquels le PRC 
appartient — « sont plus "humains" que les partis traditionnels. Bs ne 
vivent pas eternellement [...] remplissent une mission [...] se repro-
duisent [...] puis meurent, et ont parfois la satisfaction de voir leur 
progeniture reprendre le flambeau »51. Apres avoir etudie cinq mou-
vements populistes de Yhistoire recente de YOuest, M. Manning a conclu 
que, par rapport aux partis traditionnels, ceux-ci passent par quatre 
&apes distinctes. « Tout d'abord, le groupe est ignore et rejete comme 
un phenomene sans raison d'etre [...] dans un dewdeme temps, it est 
ridiculise et denigre [...] ensuite, a mesure que le mouvement obtient 
de nouveaux appuis, ses prises de positions fondamentales, son 
ideologie et sa direction font Yobjet d'attaques systernatiques, de critiques 
sur le fond et de calomnies (ibid.). » Le PRC a atteint cette &ape a 
l'automne de 1990. Enfin, « si le nouveau mouvement survit et continue 
a croitre en augmentant sa "part de marche" aux &pens des partis 



2 2 9 

LE PARTI REFORMISTE DU CANADA 

traditionnels, ceux-ci commencent a s'approprier d'importants elements 
de l'ideologie du nouveau groupe, de son programme electoral et 
de son vocabulaire 0 (ibid., 259). Selon son chef, le PRC avait atteint 
le quatrieme stade a l'automne de 1991. Une des raisons de cette 
progression est que le PRC a pris la decision d'elargir son territoire 
en constituant des associations de circonscription en Ontario et darts les 
provinces de l'Atlantique et en tentant d'attirer des adeptes du PC 
et du PLC (Vancouver Sun, 25 janvier 1992, A8). Le politicologue Roger 
Gibbins pretend que le PRC n'est pas un mouvement regional, et ce 
pour deux motifs : « L'electorat de YOuest canadien a ete "nationalise", 
en ce sens que ses preoccupations depassent maintenant les limites de 
l'esprit de docher. Detthemement, les questions fondamentales abordees 
par le PRC ne sont pas reellement de nature regionale. Il s'agit d'un 
mouvement dont Yassise est beaucoup plus large (cite dans Sharpe et 
Braid 1992, 6). » 

Le PRC a reussi a recueillir et a depenser, pendant la campagne 
electorale de 1988, plus d'argent que ne font fait les autres partis 
populistes ou de protestation52. Fon& en novembre 1987, il a reuni une 
somme de 799 000 $ en 1988 et, en 1989, 1,35 million de dollars (en 
dons). En 1990, il a rassemble 2,21 millions de dollars (2,75 millions si 
on y ajoute ses autres sources de revenus). Chaque armee, son bilan 
affichait un excedent qui atteignait, en 1990, presque 1 demi-million 
de dollars. En 1991, le PRC a recueilli en tout 6,6 millions de dollars, 
y compris 5,2 millions en dons de particuliers et d'entreprises. A la fin 
de 1991, il a lance une importante campagne pour amasser 12 millions 
en dons de particuliers, en prevision des prochaines elections. 
A l'automne de 1991, il a lance une autre campagne en vue de recueillir 
2 a 3 millions de dollars aupres d'entreprises privees en 1992. Entre 
1989 et 1991, il avait obtenu 75 % de son financement de dons de 
particuliers. 

Si les candidats et candidates du PRC obtiennent le meme appui aux 
prochaines elections federales que lors des sondages d'opinion realises 
en 1991 et au debut de 1992, bon nombre d'entre eux franchiront le 
seuil des 15 % et ils auront donc droit au remboursement de la moitie 
de leurs « depenses d'election 0. Le montant des recettes qui pourraient 
en resulter pour les associations de circonscription ou pour le siege 
national du parti, grace aux excedents enregistres par les candidats, 
pourrait etre considerable. En 1988, le parti n'a depense que 112 400 $ 
a titre de « depenses d'election » offidelles, ce qui est peut '-etre attribuable 
au fait qu'il n'a pu devenir un parti federal enregistre que un mois 
avant les elections. C'est parce qu'il n'a pas depense 10 % du maximum 
autorise qu'il n'a pas eu droit au remboursement de 22,5 %. Aux 
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prochaines elections generales, it pourra vraisemblablement depenser 
suffisamment pour avoir droit a ce remboursement. 

La croissance rapide du soutien financier octroye au PRC semble 
remettre en question les arguments selon lesquels certaines dispositions 
de la Loi electorale du Canada et d'autres lois regissant le financement 
des partis constituent un obstacle a l'entree de nouveaux partis sur la 
scene politique. Les critiques citent quatre obstacles principaux : 

Pour 'etre enregistre, un parti doit presenter 50 candidats ou 
candidates aux prochaines elections53. 
Seuls les candidats qui ont recu 15 % des suffrages ont droit au 
remboursement de leurs « depenses d'election » par le gouver-
nement federal. 
Un parti enregistre doit faire kat de « depenses d'election » 
representant au moins 10 % du maximum autorise pour recevoir 
le remboursement de 22,5 % de ses « depenses d'election » du 
gouvernement federal. 
Les regles qui regissent l'allocation de temps d'antenne pour la 
publicite ne favorisent pas les nouveaux partis qui comptent moins 
de sieges. 
Si on examine d'abord le quatrieme obstacle, il convient de noter que 

la repartition du temps d'antenne entre les partis se fonde sur le vote 
populaire obtenu au cours des elections precedentes et sur le nombre 
de sieges gagnes. Alors que le PRC a recueilli 7,3 % du vote populaire 
dans l'Ouest canadien, it n'a pu elire aucun depute avant d'avoir 
gagne un siege lors d'une election partielle en mars 1989. Ainsi, tout en 
ayant reussi a amasser des sommes substantielles — on est meme en droit 
de croire qu'il pourrait s'approcher de la limite des « depenses d'elec-
tion » du parti aux prochaines elections generales — le PRC pourrait 
se trouver dans l'impossibilite d'acheter plus de dix minutes de temps 
d'antenne a la radio ou a la television pour sa publicite. (En 1988, le 
PC, le PLC et le NPD ont depense entre 42 et 50 % de leurs « depenses 
d'election » en annonces radiodiffusees.) Meme si le PRC est libre de 
faire appel a d'autres medias (notamment la presse ecrite et le publi-
postage), il est de notoriete publique que la publicite televisee est un des 
instruments les plus importants des campagnes electorales. Ce mode 
d'annonce est onereux, mais it permet d'atteindre de vastes publics, 
particulierement l'electorat marginal, de fawn plus efficace que les 
autres medias. Qui plus est, les annonces televisees semblent avoir un 
effet plus marque sur les electeurs (Lee 1989; Fraser 1989). Selon Karl 
Strubel, de Strubel et Totten, stratege des campagnes americaines de 
grande experience, 
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la television est le pouvoir dominant dans notre societe... nous 
entrons dans une ere de post-alphabetisation. La plupart des gens 
savent lire mais Hs ne le font pas. Il est plus facile de se laisser 
rejoindre par l'information grace a un media passif comme la tele-
vision. Il est donc naturel que les responsables des campagnes 
electorales considerent la television comme l'instrument le plus 
puissant dans notre societe et y fassent de plus en plus appel. (Cite dans 
Mulgrew 1991, 40.) 

La regle des 50 candidats pour l'enregistrement d'un parti a eu 
pour consequence de retarder celui du PRC jusqu'au 21 octobre 1988, 
seulement un mois avant le jour du scrutin, en depit du fait que le 
decret d'election avait ete publie le ler  octobre. Meme si cette regle 
empeche les partis de delivrer des recus d'impot pour les dons poli-
tiques, elle n'empeche pas les agents des candidats d'en delivrer une 
fois qu'un candidat a ete design (et que le decret a ete publie). 

La regle selon laquelle les candidats et candidates doivent recevoir 
au moins 15 % des suffrages pour avoir droit au remboursement de 
la moitie de leurs « depenses d'election » a sans aucun doute limite 
le nombre de candidats du PRC qui ont pu obtenir un tel rembour-
sement. En 1988, 11 candidats du parti ont regu des remboursements 
(totalisant 162 122 $). Bertram (1991) montre l'incidence qu'aurait eue 
sur les candidats du PRC un seuil de remboursement en dessous 
des 15 % requis en 1988: 12,5 % : 18 candidats; 10 % : 25 candidats; 
5 % : 39 candidats; et 0 % : 72 candidats. II montre que si le rembour-
sement des candidats etait fon& sur une part de 2 % du vote popu-
laire national pour chaque parti, la totalite des 72 candidats du PRC y 
auraient droit. Toutefois, si le parti devait obtenir 5 % du vote populaire, 
aucun de ses candidats n'aurait ete rembourse. 

La regle du remboursement de 22,5 % des « depenses d'election 
d'un parti exige que le parti fasse kat de depenses d'au moins 10 % 
par rapport au maximum autorise. Toutefois, ce maximum depend du 
nombre de candidats design& par un parti. Comme nous l'avons déjà 
mentionne, si le PRC presentait un candidat dans toutes les circons-
criptions a l'exterieur du Quebec aux prochaines elections federales, 
ses « depenses d'election » seraient limitees a un montant estime 
7,8 millions de dollars en 1993, en comparaison avec 10,4 millions de 
dollars pour un parti qui presenterait un candidat dans toutes les circons-
criptions. Si on tient compte des chiffres fournis par le PRC sur ses 
campagnes de financement de 1988 et de 1991, la limite minimale de 10 % 
ne jouera aucun role. Toutefois, la limite maximale pourrait tres bien 
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avoir un effet negatif sur la campagne du parti, puisque la limite imposee 
au temps d'antenne exigera une augmentation des depenses consacrees 
aux autres techniques electorales utilisees en vue de compenser l'absence 
d'annonces radiodiffusees. 

En résumé, bien qu'il existe des obstacles juridiques a l'entree de 
nouveaux partis, ceux-ci semblent n'avoir eu qu'un effet negligeable 
sur la progression du PRC en politique federale entre 1987 et le debut 
de 1992. La croissance du parti (de 2 500 membres en novembre 1987 
a 110 000 en fevrier 1992) a ete aliment& par le cynisme croissant 
du public envers des deputes et deputees de toute allegeance et par 
l'hostilite envers le PC et son chef. Le ralliement au PRC, ou les dons 
en sa faveur, constitue un moyen de s'opposer au statu quo. Dans ce 
contexte, le PRC n'a pas ete derange outre mesure par les obstacles 
juridiques a son entrée sur la scene politique. Toutefois, des questions 
cruciales doivent encore 'etre reglees, notamment l'action judiciaire 
intent& par le parti sur la repartition du temps d'antenne pour la 
publicite au cours des prochaines elections, oil it aura probablement 
des chances tres serieuses d'obtenir des sieges dans 1'Ouest et en 
Ontario. 
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LES DONS DE PARTICULIERS 
ET L'IMPORTANCE 

DU CREDIT D'IMPOT 

IL EST GENERALEMENT RECONNU que la Loi sur les depenses d'election 
de 1974 a apporte des changements qui ont considerablement elargi la 
base de financement du Parti progressiste-conservateur du Canada 
(PC) et du Parti liberal du Canada (PLC). Auparavant, ces deux partis 
comptaient sur quelques centaines d'entreprises pour financer leurs 
campagnes electorales (Canada, Comite 1966b; Paltiel 1970b, 1974). 
Its ont pu augmenter largement le nombre de dons faits par des parti-
culiers. Le Nouveau Parti democratique (NPD), qui disposait de tres peu 
de fonds avant 1974, a pu egalement augmenter le nombre de contri-
butions des particuliers. L'instauration du regime de credits d'imp6t 
pour dons politiques, genereux a ce moment-lk explique peut-titre cette 
hausse des dons de particuliers. L'augmentation du nombre et du 
montant des contributions de particuliers a probablement ete aussi 
stimulee par le recours a la sollicitation par publipostage. Le PC a ete 
le premier a y recourir et en a tire beaucoup plus de fonds que les autres 
partis. Alors que le NPD et le PLC lui emboitaient le pas peu apres, ils 
n'ont pas fait un usage considerable de cette methode avant le milieu 
des annees 80. A cause de son importance, cette methode de finan-
cement fait l'objet d'un traitement distinct au chapitre 9. 

Dans le present chapitre, nous decrivons le nombre et la valeur des 
dons de particuliers aux partis et aux candidats et candidates. Nous y 
traitons ensuite de l'importance des contributions 0 elevees » de cette 
categorie, soit celles de 2 000 $ ou plus versees au cours d'une meme 
armee, puis nous evaluons l'importance du credit d'impot personnel 
pour dons politiques, d'apres le montant de ces dons aux partis et aux 
candidats. Nous y presentons aussi une analyse des credits d'impot 
par province et par palier de revenu. La fin du chapitre est consacree 
a l'examen de la proposition visant l'adoption, par le gouvernement 
federal, de la formule du o financement populaire o des partis et des 
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candidats, adopt& au Quebec en 1977. Enfin, nous proposons certaines 
conclusions. 

1. LE NOMBRE ET L'IMPORTANCE DES DONS DE PARTICULIERS 

1.1 Le nombre de dons de particuliers 
Moins de trois annees apres l'entrée en vigueur de la Loi sur les depenses 
d'election de 1974, l'ensemble de tous les partis au Canada recevaient des 
dons de plus de 109 000 particuliers1  (voir le tableau 8.1). Le nombre 
de dons verses par des particuliers a atteint, sporadiquement, pres 
de 149 000 en 1982, puis il a bondi a 205 000 en 1983. Il est passé 
A 211 000 en 1984, armee electorale, et il est demeure assez stable en 
1985 (203 000). Puis le nombre total de dons de particuliers pour tous 
les partis a chute a 159 000 en 1987, mais, comme prevu, il a remonte 
rapidement en 1988, autre armee electorale, passant a plus de 208 000. 
Ce nombre a toutefois baisse tres sensiblement en 1989, chutant a 166 700, 
avant de remonter a 218 423 en 1990, puis de redescendre a 194 793 
en 1991. 

L'augmentation du nombre de contributions versees par les 
particuliers en 1990 est en grande partie attribuable a l'augmentation 
du nombre de dons recus par le Parti reformiste du Canada (PRC) : 
23 462 en 1990 par rapport a 7 360 en 1989. En outre, le nombre de dons 
au PLC est passé de 19 970 en 1989 a 36 361 en 1990. Dans ce dernier 
cas, la hausse resulte de la campagne et du congres de direction du 
parti qui se sont deroules en 1990. Pres de 2 millions de dollars de dons 
en provenance de particuliers et d'entreprises furent achemines 
par l'entremise de l'Agence liberale federale du Canada aux candidats 
A la direction et furent donc declares dans le rapport au directeur 
general des elections (DGE). Il faut cependant noter que le nombre de 
contributions est tombe a 26 396 en 1991. 

Le nombre total de contributions de particuliers a des candidats 
ou candidates au cours des quatre elections tenues depuis l'entree en 
vigueur de la nouvelle loi est passé de 67 323 en 1979 a 104 807 en 1988 
(voir le tableau 8.1a). Les donnees du tableau 8.1a font ressortir des 
differences interessantes entre les partis. En premier lieu, les donnees 
regroupees des dons aux partis et aux candidats revelent que les 
progressistes-conservateurs ont recueilli, lors des quatre annees 
electorales, davantage de dons de particuliers que les liberaux, mais 
moins que les neo-democrates (sauf en 1984). Pour le PC, les contribu-
tions de particuliers au parti triplent presque entre 1979, 1980 et 1984, 
mais elles baissent sensiblement (38 %) entre les annees electorales 1984 
et 1988. Cependant, entre ces memes annees electorales, le nombre de 
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dons de particuliers aux candidats progressistes-conservateurs ne subit 
qu'une faible baisse. Pour le NPD, en 1988, le nombre de dons de par-
ticuliers au parti a presque double par rapport a ceux de 1979 et de 1980. 
Par ailleurs, le nombre de dons de particuliers aux candidats de ce parti 
a augmente plus lentement, passant de 13 800 en 1979 a 22 500 en 1988 
(voir le tableau 8.1a). Sur une base regroup& (partis et candidats), le 
nombre de dons de particuliers au PLC affichait l'augmentation la plus 
faible des trois grands partis, passant de 31 600 en 1979 a 57 700 en 1988. 
Les contributions au parti meme augmentent davantage que celles 
versees aux candidats. Le probleme du PLC est qu'il a attire beaucoup 
morns de dons de particuliers que ses rivaux. 

L'evolution du nombre total de dons de particuliers au PC, au PLC 
et au NPD de 1974 a 1990 est quelque peu surprenante etant donne 
l'intensification des campagnes de financement par publipostage de 
ces trois partis. Pendant la periode de trois ans qui a chevauche Yannee 
electorale 1984, le total moyen de dons emanant de particuliers est 
de 200 600. Toutefois, la moyenne des trois annees qui chevauchent 
l'annee electorale 1988 est de 177 900 seulement. (Le total etait de 180 500 
en 1990.) Cette tendance devrait inquieter les partis puisque la baisse 
de la valeur reelle du credit d'impot (voir la description qui suit) devrait 
influer sur la taille moyenne des contributions, mais non sur leur 
nombre. En fait, etant donne les efforts considerables de publipostage 
investis par les trois principaux partis au cours des dernieres annees, 
it semblerait normal que le nombre de dons de particuliers art augmente, 
au lieu de diminuer. Cette baisse tient peut-titre au recours accru, de la 
part des groupes d'interet et des organismes de charite, au publipostage; 
par ailleurs, elle resulte peut-titre de la desaffection croissante envers 
le regime politique en general (les sondages les plus recents sur la 
desaffection politique sont discutes dans Blais et Gidengil 1991; voir 
aussi Gregg et Posner 1990). 

L'evolution du nombre de contributions de particuliers a beaucoup 
varie selon les partis et selon l'epoque. Le developpement le plus 
extraordinaire a peut-titre ete l'aptitude du PC a en augmenter le nombre. 
Au cours de la premiere decennie qui a suivi entrée en vigueur de la 
Loi sur les depenses d'ilection, ce nombre est passé de morns de 7 000 par 
armee a 99 300 en 1983 et a 93 200 en 1984 (voir le tableau 8.2). En fait, 
au debut des annees 80, le PC comptait, en moyenne, plus de donateurs 
chez les particuliers que le NPD, qui s'enorgueillit de son aptitude 
a obtenir l'appui financier de particuliers. Toutefois, le PC a eu 
beaucoup morns de succes dans la derniere partie des annees 80 
(le sommet fut atteint en 1983). Dans la periode de 1986-1990, le 
nombre annuel moyen de dons de particuliers est de 42 800, par 
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rapport a 80 100 pour la periode precedente de quatre ans. Comme 
l'indique le chapitre 3, de 1985 a 1990, les recettes globales du PC 
depassent de beaucoup celles du PLC ou du NPD (voir le tableau 3.8). 
De plus, comme nous l'expliquons au chapitre 9, les recettes brutes que 
tire le PC du publipostage sont alors tres superieures a celles du PLC 
ou du NPD, bien que leur valeur par rapport a 1' ensemble des dons de 
particuliers vane. En 1990, cette valeur globale (4,7 millions de dollars) 
depassait a peine le seuil atteint par le PC en 1981 (4,3 millions), ce qui 
illustre bien le probleme qu'eprouve ce parti (montants en dollars 
nominaux; or l'indice des prix a la consommation (IPC) a connu un 
accroissement de 58 % au cours de cette periode). La chute du nombre 
moyen de contributions de particuliers pendant la periode de 1985-1990, 
par rapport a la periode de 1982-1985, est peut-etre le reflet de la baisse 
de popularite des progressistes-conservateurs dans les sondages Gallup 
et Decima realises entre les elections de 1984 et de 1988 ainsi qu'apres 
les elections de 1988. En 1990, par exemple, la popularite du PC etait 
la plus faible jamais enregistree par un parti federal au pouvoir. 

Les differences entre revolution du nombre de dons de particuliers 
au PC et revolution propre au PLC ou au NPD ressortent nettement des 
donnees suivantes sur le nombre moyen de donateurs par periode de 
quatre ans. 

Periode 
	

PC 	 PLC 	 NPD* 	 Total 

1974-1977 14 191 14 204 50 778 79 173 

1978-1981 37 853 19 445 62 440 119 738 

1982-1985 , 80 069 29 805 77 420 187 294 

1986-1990 (5 ans) 42 779 30 263 100 523 173 565 

* Ces chiffres refletent le nombre de dons pour lesquels le federal a donne un credit d'impot. 

L'evolution du nombre de dons verses au NPD s'apparente a la 
progression lente et constante d'une tortue. Le nombre moyen de dons 
de particuliers double entre 1974-1977 (50 800) et 1986-1990 (100 500). 
On note que le nombre moyen de contributions au NPD depasse 
celui des deux autres partis dans 3 des 4 periodes. En fait, durant la 
premiere (1974-1977), la moyenne du NPD est de 3,6 fois celle du PLC 
ou du PC. Toutefois, durant la periode de 1982-1985, les progressistes-
conservateurs obtiennent legerement plus de contributions de parti-
culiers que les neo-democrates, bien que le nombre moyen de dons 
au NPD (77 400) soit de 2,6 fois celui du PLC (29 800), comme on le 
constate ci-dessus. 
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Le PLC a ete le moins efficace des trois grands partis en matiere 
d'accroissement du nombre de contributions de particuliers. Son 
nombre moyen annuel double entre 1974-1977 (14 200) et 1982-1985 
(29 800), mais it augmente a peine durant la derniere periode de 
1986-1990. Pendant cette derniere periode, le PLC compte en moyenne 
30 300 dons de particuliers par an, mais cela ne represente que 71 % de 
la moyenne du PC (42 800) et 30 % de celle du NPD (100 500). 

Voter et verser une contribution politique sont les deux formes de 
participation au processus politique. Cependant, un faible pourcen-
tage des electeurs et electrices font aussi un don. Les trois arunees les plus 
fecondes quant au nombre total de dons de particuliers aux partis 
federaux sont 1984 et 1988 (deux annees electorales), ainsi que 1990. 
Le pourcentage d'electeurs contribuant a un parti federal est de 1,26 % 
en 1984 et de 1,18 % en 19882. La dorm& comparable en 1990 est de 
1,21 %. Si Yon y ajoute le nombre de contributions de particuliers aux 
candidats, ce pourcentage passe a 1,78 % en 1984 et a 1,77 % en 1988. 

Le nombre de particuliers qui ont contribue a un parti ou a un 
candidat ou une candidate par rapport au nombre de voix recueillies 
par le parti aux deux derrieres elections generales s'etablit ainsi3  : 

Partis 
1984 
(%) 

1988 
(%) 

PC 1,5 1,0 

PLC 0,8 0,7 

NPD 3,4 4,4 

Tous les trois 1,7 1,6 

Source : Michaud et Laferriere 1991. 

A titre de comparaison, Michaud et Laferriere (1991) estiment que 2,4 % 
des personnes qui ont vote a relection provinciale du Quebec en 1989 
ont verse une contribution politique a un parti ou a un candidat. Pour 
les partisans du Parti quebecois (PQ), le chiffre est de 4,9 %, tandis que 
pour le Parti liberal du Quebec (PLQ), it n'est que de 0,7 %. En 1988, les 
chiffres correspondants sont de 2,5 % pour le PQ 3,1 % pour le PLQ 
et 2,6 % pour l' ensemble des partis4. Sauf dans le cas du NPD, la 
proportion d'electeurs et electrices au Quebec qui versent des dons lors 
d'une atm& electorale est sensiblement inferieure au palier federal, 
comparativement au niveau provincial. De toute fawn, meme avec 
l'incitatif que represente le credit crimp& de 75 % des premiers 100 $ 
de dons et de 50 % des 340 $ suivants, la proportion des electeurs qui 
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versent une contribution politique a un parti ou a un candidat demeure 
minime. Pourtant, ces electeurs fournissent plus de la moitie des recettes 
combines des quatre grands partis. Le PC et le PLC, notamment, ont 
ete en mesure d'eliminer la dependance quasi totale a l'endroit de 
quelques centaines de grandes entreprises qui les caracterisait avant la 
reforme de 1974. Le NPD a tire des particuliers plus de 75 % de ses 
recettes (sauf lors d'elections), et plus de 90 % des recettes du PRC entre 
1988 et 1991 proviennent aussi de particuliers. 

1.2 La valeur moyenne des dons 
Dans une certain mesure, le PLC a reussi a compenser, son inaptitude 
a obtenir un financement aupres d'un plus grand nombre de personnes 
par la valeur moyenne plus elevee des dons qui lui furent verses. Dans 
11 des 18 annees s'echelonnant entre 1974 et 1991, la contribution 
moyenne, emanant de particuliers, revue par le PLC &passe celle du 
PC et, dans ces 18 annees, elle &passe aussi celle du NPD (voir le 
tableau 8.2). Toutefois, de 1987 jusqu'en 1989, de meme qu'en 1991, 
elle tombe sous celle des progressistes-conservateurs, ce qui est de 
mauvais augure pour les liberaux. L'accroissement du don moyen 
verse au PLC, de 119 $ en 1989 a 205 $ en 1990, est certainement du a 
la campagne et au congres de direction puisque la moyenne retombe 
a 127 $ en 1991. En 1990, le parti a percu 4,4 millions de dollars en droits 
d'inscription des delegues et deleguees (voir le tableau 5.8), a raison 
de 875 $ chacun, ces sommes ayant ete considerees comme des dons. 
De plus, 1,95 million de dollars en contributions (de particuliers et 
d'entreprises) aux candidats furent achemines par l'entremise de 
l'Agence liberale federale, celles des particuliers ayant ete incluses dans 
le calcul de la contribution moyenne des particuliers. 

Le don annuel moyen, en dollars nominaux, des particuliers au 
PLC fluctue entre 85 $ en 1981 et 205 $ en 1990. Les chiffres corres-
pondants pour le PC sont de 75 $ (1978) et 196 $ (1991) et, pour le NPD, 
de 32 $ (1976) et 78 $ (1991). Meme si la contribution moyenne au PC 
et au NPD a augmente de fawn substantielle pendant cette periode 
(voir le tableau 8.2), cette augmentation, comme le montrent les donnees 
du tableau 8.3, n'a pas suivi la hausse de l'inflation. Bien que le don 
moyen, en dollars de 1989 (si l'on utilise l'IPC comme facteur d'actua-
lisation) vane beaucoup durant la periode de 1974-1990, la tendance 
est claire pour tous les partis : en valeur reelle, la moyenne des dons 
de particuliers diminue. Par exemple, dans la periode de 1974-1976, 
la moyenne se chiffre a environ 300 $ pour le PLC. Lors des annees 
1987-1989, elle est de 131 $, 163 $ et 119 $ respectivement. Pour le PC, 
la contribution moyenne revue de particuliers est de 284 $ en 1974 et 
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de 253 $ en 1975. Elle chute a 119 $ en 1983, remonte a 199 $ en 1988, 
puis retombe a 161 $ en 1990. La tendance a long terme consider& 
au cours de la periode de 1974-1975 a 1989-1990 est a la baisse, et le 
tableau 8.3 montre que, entre 1974, 1975 et 1983, la moyenne des dons 
chute de 250 $ a 119 $. Elle augmente ensuite a 199 $ en 1988, puis diminue 
A 161 $ en 1990. La moyenne des contributions plus elevees en 1974 et 
en 1975 (en dollars de 1989) est like a de petits nombres de donateurs 
(par exemple, 10 300 en 1975). Toutefois, la moyenne la plus faible des 
dons en 1983 correspond au plus fort nombre de dons faits au PC 
(99 300). La hausse du montant moyen des contributions a la fin des 
annees 80 accompagne une baisse du nombre de dons de particuliers; 
par exemple, en 1988, la moyenne des seuls 53 900 dons s'eleve a 199 $. 
Le nombre des dons fait plus que doubler par rapport a 1976 et a 1977 
et leur valeur moyenne (en dollars de 1989) est presque la meme qu'en 
1988 (voir les tableaux 8.2 et 8.3). 

En valeur reelle, la moyenne des dons de particuliers au NPD, parti 
qui depend le plus de l'appui financier des particuliers, a tendance 
A diminuer a long terme. Au cours des cinq derniers mois de 1974, 
la contribution moyenne acheminee au NPD est de 132 $, puis elle 
tombe a 90 $ en 1975 eta 80 $ en 1979. Apres une hausse a 88 $ en 1980, 
le don moyen de particuliers au NPD (en dollars de 1989) chute a 58 $ 
en 1982. Il connait par la suite des hauts et des bas, comme le montre 
le tableau 8.3, mais en 1988 et en 1989, a 69 $ et a 67 $, it est de 
beaucoup inferieur a celui des annees 70. Il diminue encore et tombe 
A 50 $ en 1990, puis it remonte a 72 $ en 1991 (meme si le nombre de dons 
passe de 116 448 en 1990 a 94 080 en 1991). 

La contribution moyenne des 17 232 particuliers qui ont verse de 
l'argent aux neuf autres partis enregistres en 1989 est de 154 $, et donc 
superieure a celle de deux des trois grands partis : PC (170 $), PLC 
(119 $) et NPD (67 $). Pour les neuf petits partis, kart s'etend de 103 $ 
(Parti vert du Canada) a 427 $ (parti pour la Republique du Canada 
— 232 personnes ayant donne 99 036 $). Le Parti communiste touche 
328 286 $ de 986 personnes pour une moyenne de 333 $ par personne. 
En 1990, 37 837 dons de particuliers, d'une valeur moyenne de 85 $, 
sont verses aux neuf autres partis. Le PRC, celui qui en recoit le plus 
grand nombre en 1990 (23 462), touche en moyenne 88 $. Cette moyenne 
est de 52 $ pour le parti de 1'Heritage chretien du Canada, au dewdeme 
rang quant au nombre de dons rect.'s (9 226), la meme que celle du 
Confederation of Regions Western Party (2956 dons). Bien que le Parti 
communiste ne recoive alors que 710 dons de particuliers, leur valeur 
moyenne s'etablit a 465 $. En 1991, le PRC a obtenu 43 176 contributions 
de particuliers, soit une augmentation de 84 %. 
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1.3 L'importance des dons de particuliers 
Le tableau 8.5 presente des donnees sur les dons politiques verses par 
des particuliers aux trois grands partis. En dollars nominaux, le PC n'a 
recueilli que 1,3 million de dollars aupres de particuliers au cours des 
17 premiers mois d'application du credit d'impot (du ler aoilt 1974 au 
31 decembre 1975). En 1979 et en 1980, le montant des contributions 
augmente a plus de 3 millions. Puis, au cours des deux annees electo-
rales suivantes (1984 et 1988), it atteint plus de 10 millions. Toutefois, 
une baisse tres marquee survient apres ces elections. Par exemple, le PC 
recueille 10,2 millions de dollars aupres des particuliers en 1988, mais 
seulement 6,85 millions en 1989 et 4,7 millions en 1990. 

Bien que les contributions admissibles au credit d'impot versees 
au NPD par des particuliers, d'apres le tableau 8.5, aient ete en general, 
superieures a celles destinees au PLC et au PC pendant les annees 70 
(voir le chapitre 6), leur progression est lente. Par exemple, entre 1977 
et 1981, cette forme de recettes represente pour le NPD entre 2,2 et 
2,9 millions de dollars par armee. Les deux annees suivantes, elle connait 
une forte hausse, atteignant 5,0 millions de dollars en 1983, un niveau 
qui ne sera a nouveau atteint qu'en 1986, en depit du fait que 1984 ait 
ete une armee electorale. Au cours de l'annee electorale suivante, soit 
1988, les neo-democrates recueillent 7,8 millions de dollars aupres de 
particuliers. Meme s'il s'agit la de 3 millions de plus que les fonds ainsi 
verses aux liberaux, c'est encore 2,4 millions de moins que ce que 
recoivent alors les progressistes-conservateurs de la part des parti-
culiers. En 1989, le PC recolte 6,85 millions de dollars et, en 1990, ces 
recettes tombent a 4,7 millions. 

Sauf en 1984, 1986 et 1990, le PLC a recu moins de fonds de 
particuliers que le NPD durant la periode de 1977-1990 (voir le 
tableau 8.5). Entre 1976 et 1981, le PLC ne recueille en moyenne que 
2 millions de dollars par armee aupres des particuliers. Ce chiffre 
augmente de fawn substantielle en 1982 et en 1983 (atteignant environ 
3,2 millions). Bien que les liberaux touchent 5,2 millions de dollars en 
1984, cela ne represente que la moitie des dons de particuliers recus 
cette annee-la par les progressistes-conservateurs. Le total des dons 
verses au PLC chute en 1985, atteint un sommet de 5,75 millions 
en 1986, puis retombe a 3,5 millions en 1987. En 1988, it remonte a 
4,7 millions, mais cela correspond a moins de la moitie du montant 
recu par les progressistes-conservateurs la meme armee. En 1989, les 
liberaux ne recueillent que 2,4 millions de dollars aupres des parti-
culiers5, ce qui, meme en dollars nominaux, est inferieur aux resultats 
de toutes les annees comprises entre 1982 et 1988. La hausse marquee 
a 7,44 millions de dollars en 1990 correspond en bonne partie aux droits 
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d'inscription au congres de direction, qui ont atteint 4,4 millions, ainsi 
qu'aux contributions (de particuliers et d'entreprises) de 1,95 million 
aux candidats A la direction, qui ont ete acheminees par l'entremise de 
l'Agence liberale federale afin de permettre aux donateurs de recevoir 
un recu d'impot. En 1991, le PLC a recu 3,35 millions de dollars de 
particuliers, alors que le PRC en recoltait 4,74 millions. 

L'etude de l'ensemble des dons faits par des particuliers aux trois 
grands partis, fait ressortir que, en 1975, premiere armee complete 
d'admissibilite au credit d'impot, les dons de particuliers totalisaient 
11,9 millions de dollars (en dollars constants de 1989). Cette valeur 
monte a 13,9 millions en 1976, mais n'augmente pas de fawn appre-
ciable avant 1982, armee ou les contributions individuelles se chiffrent 
A 16,6 millions. Elles atteignent un sommet de 24,0 millions de dollars 
en 1984, soit le double du total de 1975. Toutefois, les dons de parti-
culiers diminuent a 15,6 millions de dollars en 1987, et meme davan-
tage en 1989 (15,2 millions) et chutent encore en 1991 (14,7 millions). Le 
total des contributions en 1988 est legerement inferieur a celui de 1984. 

Ainsi le total moyen des dons de particuliers, en valeur reelle, pour 
les trois partis a chute entre 1974 et 1991 (voir le tableau 8.3). Toutefois, 
en valeur reelle, la tendance de revolution des contributions des 
particuliers est differente. Dans la periode de 1974-1977, les contributions 
faites aux trois grands partis atteignent en moyenne 13,2 millions de 
dollars par annee6. Pour la periode de 1978-1981, la dorm& corres-
pondante est de 13,9 millions. Elle augmente cependant a 20,4 millions 
pour la periode de quatre ans suivante, 1982-1985, et diminue ensuite 
A 18,7 millions pour la periode de cinq ans suivante, 1986-1990. La 
baisse est principalement liee A la diminution des dons de particuliers 
au PC (voir le tableau 8.5). 

La moyenne des contributions de particuliers vane selon les trois 
grands partis, comme en temoigne le pourcentage des recettes totales 
du parti auquel elles correspondent7. Au cours des annees non electo-
rales, les dons de particuliers representent en general 75 % des recettes 
federales du NPD (voir la figure 8.1). En 1979, 1980 et 1984, ce pourcen-
tage chute a environ 50 %. al est de 57 % en 1988.) Le pourcentage 
diminue au cours d'une ann.& electorale, pour plusieurs raisons. 
D'abord, le NPD recoil le remboursement de ses « depenses d'elec-
tion 0. Deuxiemement, les syndicate font alors des contributions 
importantes en especes et en nature. Troisiemement, le NPD recueille 
des fonds aupres de ses sections provinciales pour les elections. Si ces 
fonds proviennent de dons pour lesquels des recus federaux sont 
delivres, ils constituent un transfert interne et non pas une contribution 
au parti (voir le chapitre 6). 
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Pendant la majeure partie de la periode de 1974-1990, le PC recoil 
davantage en contributions de particuliers que le PLC. De plus, ces 
dons sont pour lui une source de financement plus importante que 
pour son rival. Avant l'election de 1979, de 44 a 49 % des recettes 
du PC proviennent de particuliers. Ce pourcentage baisse a environ 
35 % durant les annees electorales 1979 et 1980, puis remonte entre 61 
et 62 % au debut des annees 80. Il diminue a 43 % en 1984, armee 
electorale. Les contributions de particuliers passent a 52 % en 1985, 
avant de baisser graduellement a seulement 38 % en 1988, autre armee 
electorale, puis elles augmentent a 47 % en 1989 et retombent a 41,5 % 
en 1990. La diminution de l'importance relative des contributions 
individuelles au PC dans une armee electorale est pratiquement 
entierement due a la croissance des contributions d'entreprises8. 

Vers le milieu des annees 70, les dons de particuliers representaient 
50 % des recettes totales du PLC. Puis leur importance relative 
commence a chuter et it atteint son point le plus bas, 17 %, en 1979, 
armee electorale. Ce pourcentage passe a 27 % en 1980, autre anti& 
electorale, puis it grimpe a 38 % en 1981 et a 47 % en 1982. Bien qu'il 
decline legerement par la suite, it est toujours de 40 % en 1984, autre 
armee electorale. n atteint ensuite son sommet, soit 54 %, en 1986, mais 
it connait une tres forte baisse en 1988, armee electorale, chutant a 26,5 %. 
En 1989, les liberaux recueillent 37 % du total de leurs fonds aupres de 
particuliers. Le sommet de 54,1 % reflete les circonstances particulieres 
que constituent la campagne et le congres de direction susmentionnes. 
Que s'est-il passé au sein du PLC en 1979, 1980 et 1988, annees oil les 
dons de particuliers ne representent respectivement que 17 %, 27 % 
et 27 % des recettes totales ? En 1979, ces contributions diminuent 
de 917 000 $ par rapport a 1978, tandis que les dons d'entreprises 
augmentent de 1 388 000 $ entre 1978 et 19799. En outre, le rembour-
sement correspond a 10,2 % des recettes du parti en 1979 et le poste 
« autres recettes » augmente de 844 000 $ en 1979. Line bonne partie de 
cette derniere augmentation est due a la remise, par les candidats 
et candidates, d'une partie du remboursement de leurs « depenses 
d'election ow. En 1980, les particuliers versent 2,3 millions de dollars 
au PLC, soit une augmentation par rapport a 1,2 million en 1979, mais 
seulement legerement plus que le montant atteint en 1978 (2,1 millions). 
Les contributions d'entreprises en 1980 s' elevent a 3,7 millions de 
dollars, une augmentation par rapport aux 2,5 millions recoil& en 1978. 
Le poste « autres recettes » se chiffre a pres de 1,1 million de dollars en 
1980 (ce qui reflete, la encore, la remise d'une partie de leur rembour-
sement par les candidats). Ce remboursement procure 10,9 % de ses 
recettes totales au PLC en 1980. En 1988, les dons de particuliers 
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au PLC atteignent 4,7 millions de dollars, en hausse par rapport aux 
3,5 millions en 1987. Toutefois, les contributions d'entreprises passent 
de 5,3 millions en 1987 a 8,5 millions de dollars en 1988. Le poste « autres 
recettes » est de 3,1 millions de dollars, y compris 2,27 millions pro-
venant de la remise du remboursement des candidats. Cette categorie 
represente alors 17,6 % des recettes du parti. Au cours des deux annees 
precedentes, ce poste est inferieur a 141 000 $. Le remboursement de 
22,5 % correspond a 8,5 % des recettes totales en 1988. 

En résumé, la baisse de l'importance relative des recettes tirees des 
dons de particuliers pour le PLC au cours des annees electorales 1979, 
1980 et 1988 reflete la hausse des recettes provenant d'autres sources 
durant ces annees, notamment le remboursement par le gouvernement 
federal d'une partie des depenses electorales du parti et la « taxe » 
retenue par le siege national du parti sur le remboursement des depenses 
electorales des candidats et candidates. De plus, pour chacune de ces 
annees, les contributions des entreprises depassent en valeur absolue 
celles de Vann& precedente. L'analyse de ces donnees aide a comprendre 
comment le PLC a finance ses activites au cours des annees electorales. 
Il a compte sur un plus grand nombre d'entreprises qui lui ont verse 
des dons en moyenne plus Cleves (voir le chapitre 11), sur le rembour-
sement par le federal de 22,5 % des « depenses d'election » et sur les 
transferts obligatoires en provenance des candidats du parti (sauf en 
1984, comme on l'a vu au chapitre 5). 

2. LES DONS IMPORTANTS DE PARTICULIERS 
Bien que les dons importants (2 000 $ ou plus la meme annee)11  de 
particuliers puissent occasionnellement faire la manchette des journaux, 
ils ne constituent pas une source importante de recettes pour les trois 
grands partis politiques du Canada. Entre 1983 et 1990, la contribution 
la plus elevee versee au PLC a varie entre 3 000 $ en 1985 (de trois 
personnes differentes) et 40 000 $ en 1988. Pour le PC, les valeurs corres-
pondantes sont de 15 000 $ en 1983 et en 1987, et de 54 919 $ en 198912. 
En 1988, l'ancien president de la societe Bell Canada Enterprises a donne 
40 000 $ au PC et 25 000 $ au PLC. II est interessant de voir que ces dons 
semblent minimes a cote des contributions faites au NPD par Mme  Irene 
Dyck, une veuve de Calgary. On lui attribue le don de particulier le 
plus Cleve verse chaque armee a un parti durant toute la periode 
de 1983 a 1990. Sa contribution la plus elevee fut celle effectuee en 1983, 
soit 453 365 $. Par la suite, ses dons ont varie entre 23 165 $ (1985) 
et 215 767 $ (1984). La contribution de Mme Dyck en 1983 aurait 
represente 638 000 $ en 199113. 
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Le nombre de contributions de 2 000 $ ou plus versees au PC darts 
la periode de 1983-1990 vane entre 45 en 1983, et 295 en 1988 (voir le 
tableau 8.13)14. Le PLC n'a pas rect.' beaucoup de dons importants : leur 
nombre vane dans son cas entre 15 en 1985, et 101 en 1990. En 1990, 
un montant de 1,95 million de dollars en dons provenant de particuliers 
et d'entreprises fut achemine par l'entremise de l'Agence liberale 
federale. Ce montant comprenait 33 contributions de 2 000 $ ou plus 
(d'une valeur globale de 103 050 $) en provenance de particuliers15. 
Le NPD recoit habituellement 10 ou 11 dons importants chaque armee. 
Toutefois, it en a obtenu davantage en 1983 (21), en 1988 (39), en 1989 
(26) et en 1990 (19). Presque tous ces dons se situaient entre 2 000 $ 
et 4 000 $ (voir le tableau 8.13). 

Alors que le PC a rect.' 963 contributions de 2 000 $ ou plus entre 
1983 et 1990, le PLC en a recueilli 396 et le NPD seulement 146. Pour 
les progressistes-conservateurs, 61 % des dons eleves de particuliers 
ont ete verses pendant les annees electorales 1984 et 1988. Les chiffres 
correspondants pour les liberaux et les neo-democrates sont de 31 % et 
de 34 %, respectivement. En 1984, les particuliers qui ont fourni des 
dons eleves 2 000 $) voulaient, semble-t-il, exprimer leur meconten-
tement aux liberaux, puisque les progressistes-conservateurs en recurent 
10 fois plus que ces derniers. En 1988, la proportion etait seulement 
de 3 contre 1 (voir le tableau 8.13). La valeur moyenne de ces contri-
butions de 2 000 $ ou plus vane entre 2 978 $ (pour le PLC en 1983) et 
le sommet de 5 233 $ (pour le meme parti en 1986). 

Des 1 525 dons de 2 000 $ ou plus figurant au tableau 8.13 pour 
les annees 1983 a 1990, seulement 73 depassent 10 000 $, dont 32 fors 
des deux annees electorales 1984 et 1988. La grande majorite (79 %) 
des dons de 2 000 $ et plus verses entre 1983 et 1990 se situent entre 
2 000 $ et 4 000 $. 

De 1983 a 1990, les dons importants 2 000 $) provenant de 
particuliers representent entre 1,1 et 7,9 % de la valeur globale des 
contributions faites au PLC par des particuliers (voir le tableau 8.14). 
Pour le PC, ces contributions representent entre 1,5 et 11,3 % de la 
valeur globale des dons de particuliers. Ces donnees montrent de fawn 
tres nette que le financement de ces partis ne repose pas sur un petit 
nombre de contributions elevees venant de particuliers. Meme en 1984 
et en 1988, alors que 278 et 295 personnes, respectivement, versaient 
en moyenne 3 500 $ chacune, de tels dons correspondent a seulement 
11 % des recettes que tirait alors le PC des particuliers. Mais les dons 
des particuliers ne representaient alors respectivement que 43,3 % et 
37,7 % du total des recettes du PC ces annees-la (voir la figure 8.1). 
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3. L'IMPORTANCE DU CREDIT D'IMPOT 
L'un des principaux changements apportes par la Loi sur les elevenses 
d'election de 1974 touche l'instauration de deux types d'aide gouver-
nementale au financement des partis politiques et des candidats 
et candidates : le remboursement d'une partie de leurs « depenses 
d'election » ainsi que le credit d'impot appliqué aux contributions 
(des particuliers ou des entreprises) aux partis ou aux candidats. En 
general, les representants des partis et les experts croient que le credit 
d'impot a eu pour effet de stimuler les dons des particuliers en 
diminuant leur coilt net apres impot. Auparavant, it n'avait pas ete 
possible de verifier cette proposition; les donnees fournies a la 
Commission royale sur la reforme electorale et le financement des 
partis par le ministere du Revenu national quant au recours a ce credit 
permettent cependant d'en mieux saisir l'incidence sur les contributions 
des particuliers. 

La structure et le niveau du credit d'impot pour les dons politiques 
n'ont pas change depuis 1974. Ce credit d'impot correspond A : 

75 % de la premiere tranche de 100 $ de contributions politiques; 
75 $, plus 50 % des dons entre 100 $ et 550 $; 
300 $, plus 33,3 % des contributions entre 550 $ et 1 150 $. 
Le credit d'impot maximal est de 500 $. Il faut d'abord se rendre 

compte que, puisque son montant est demeure le meme, le credit 
d'imp6t a diminue en valeur reelle depuis 1974. L'indice des prix a la 
consommation (IPC) a triple entre 1974 et 1990. En consequence, une 
contribution de 100 $ en 1974 correspond, en valeur reelle (en dollars 
de 1989), a un don depassant a peine 300 $ en 1990. Pour le donateur, 
le coot net apres imp& d'une contribution de 100 $ en 1974 etait de 
25 $, alors que celui d'un don equivalent, en valeur reelle, en 1990 (300 $) 
serait de 125 $, en raison du moindre taux du credit d'impot applicable 
a la tranche qui &passe 100 $ (en dollars nominaux). 

On devrait comparer le credit d'imp6t pour contributions politiques 
a celui qui est accorde pour les dons de charite. Ce dernier varie quelque 
peu en fonction de l'impot provincial que paie le particulier, mais dans 
le cas d'un particulier de la Colombie-Britannique en 1991, par exemple, 
le credit d'impot pour un don de charite equivalait a 26,6% des premiers 
250 $ eta 45,4 % d'un montant depassant 250 $. Les particuliers peuvent 
conserver leurs rec.-Lis pendant un maximum de cinq ans et ainsi obtenir 
une plus grande proportion du credit au taux le plus eleve (Financial 
Post, 16 decembre 1991, 17). Le credit d'impot pour contributions 
politiques est plus genereux jusqu'a concurrence d'un montant 
de 1 150 $. Pour un don de cette valeur, le credit d'impot est de 500 $, 
alors qu'il est de 430 $ dans le cas d'un don de charite. Toutefois, 
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le credit maximal est de 500 $, dans le cas des contributions politiques, 
et de 20 % du revenu imposable du particulier dans celui des dons de 
charite; un revenu imposable de 40 000 $ permettrait, par exemple, un 
credit d'impot de 8 000 $ pour dons de charite, ceux-d devant cependant 
se chiffrer alors a plus de 17 475 $. Selon le Centre canadien de 
philanthropie, les Canadiens et Canadiennes ont verse 4,7 milliards 
de dollars en dons de charite en 1990, soit environ 0,8 % de leurs revenus 
avant impot16. Selon un sondage Decima mene en 1991, 77 % des 
particuliers indiquent avoir verse des contributions a des groupes 
autres que religieux, en 1990. La moyenne de ces dons etait de 62 $, par 
rapport a 50 $ en 1989 et a 42 $ en 1987 (ibid.). 

Il existe beaucoup de raisons, probablement toutes liees les unes aux 
autres, qui poussent les particuliers a faire des contributions politiques : 
ils le font pour des motifs ideologiques, parce qu'on le leur demande, 
pour aider un ami ou un assode, parce gulls admirent certaines qualites 
d'un candidat ou d'un parti, pour exprimer leur mecontentement envers 
d' autres partis ou candidats, ou parce qu'ils sont sollicites en tant que 
membres d'un parti qui s'attend que ses membres l'appuient. Il est 
difficile de determiner l'importance du credit d'impot, bien que les 
partis et les candidats soulignent dans leurs diverses formes de solli-
citation que ce credit reduit le cola net des contributions apres impot. 
La croissance du nombre de donateurs a ete decrite plus haut (voir les 
tableaux 8.1, 8.1a et 8.2). Quelles qu'en soient les raisons, les trois 
principaux partis ont tous reussi a attirer un nombre beaucoup plus 
&eve de dons qu'avant 1974. Quant au montant global que procurent 
les particuliers aux trois grands partis, le tableau 8.5 montre qu'on a 
peut-titre atteint des sommets en 1984 et en 1988, annees ou les parti-
culiers ont verse 24 millions de dollars (en dollars de 1989) au PC, 
au PLC et au NPD. 

Bon nombre de particuliers n'ont pas reclame leur credit d'impot 
pour contributions politiques, mais la proportion de ceux qui le font 
semble augmenter. Par exemple, alors que seulement 45 % des personnes 
qui ont verse une contribution entre 1974 et 1977 ont reclame le credit 
d'impot, un peu plus de la moitie l'on fait en 1979 et en 1988, annees 
ou elles ont ete beaucoup plus nombreuses a offrir un don a un parti 
ou a un candidat ou une candidate (voir le tableau 8.4). En 1981 et 1982, 
le pourcentage des particuliers qui se sont prevalus du credit d'impot 
a augmente d'environ 58 %, puis it est tombe dans la fourchette 
des 51 a 54 % jusqu'en 1986. En 1986 et en 1987, presque les deux tiers 
des donateurs ont reclame le credit. Cette proportion a diminue a 59 % 
en 1988, armee electorale au cours de laquelle plus de 313 000 personnes 
ont verse une contribution politique. 



2 5 0 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

Massicotte (1991) affirme que le pourcentage des donateurs 
individuels qui ont reclame le credit d'impot sur le revenu au Quebec17  
pour dons politiques varie entre 31 et 52 % entre 1978 et 1988. Le taux 
de croissance est inferieur a 40 % lors de six de ces annees. La valeur 
des contributions declarees au ministere du Revenu, en pourcentage 
des contributions faites aux partis entre 1983 et 1988, &passe habituel-
lement de plus de 15 points les chiffres correspondants pour le credit 
d'impot federal, sauf en 1986 et en 1987. Massicotte (ibid.) donne 
plusieurs explications au fait qu'un nombre important de particuliers, 
notamment les petits donateurs, omettent de reclamer le credit d'impot 
au Quebec : d'abord, certains perdent leurs recus de contributions, 
d'autres ne paient pas d'impot sur le revenu et par consequent ne 
peuvent pas reclamer le credit, d'autres encore ne reclament pas le 
credit auquel ils ont droit sur leur declaration de revenus, « de crainte 
de represailles politiques », cette conduite etant la plus repandue chez 
ceux qui donnent moms de 100 $ et a qui la legislation garantit l'ano-
nymat. Ce dernier motif peut surprendre, mais l'auteur souligne qu'une 
telle crainte existe, meme si certains la jugent extravagante. Un autre 
motif pourrait s'ajouter a cette liste : au Quebec, la valeur du credit 
pour un don, disons de 50 $, n'est que de 25 $. 

Les donnees du tableau 8.2 montrent que la contribution moyenne, 
en valeur nominale, des particuliers au NPD n'a jamais &passe 70 $, 
de 1974 a 1990. Il est donc raisonnable de supposer que plus de la moitie 
des dons etaient probablement inferieurs a 100 $ et donc assujettis au 
taux maximal du credit d'impot, qui est de 75 %. Par ailleurs, la valeur 
absolue du credit pour un don de 80 $ n'est que de 60 $, alors qu'elle 
est de 275 $ pour un don de 500 $. Cependant, l'importance relative du 
credit par rapport aux revenus bruts et a l'impot dans le cas d'une 
personne qui donne 500 $ est peut-titre moindre que ne l'est le credit 
de 60 $ a celle qui en donne 80 $. Le tableau 8.2 montre que ce n'est 
qu'en 1984 que la moyenne des contributions des particuliers au PC a 
&passe 100 $, en valeur nominale. Au PLC, elle est inferieure a ce 
montant pour 5 des 17 annees de 1974 a 1990. En résumé, it semble que 
beaucoup de particuliers qui versent une contribution politique aient 
droit au taux maximal du credit d'impot (soit 75 % des cent 
premiers dollars). Cependant, en valeur reelle, un don de 100 $ en 1989 
equivaut a un don de 36 $ en 1974, de 59 $ en 1980, de 81 $ en 1984 et 
de 92 $ en 198718. 

Le tableau 8.4 montre que la valeur moyenne du credit d'impot19  
pour contributions politiques fluctue entre 58 $ et 67 $ (en dollars 
nominaux) entre 1974 et 1981, puis elle augmente de fawn irreguliere 



2 5 1 

LES DONS DE PAR TICULIERS 

pour atteindre 95 $ en 1988. En dollars constants de 1989, cette valeur 
moyenne passe d'environ 180 $ en 1974 et 1975 a 100 $ en 1988. 

La valeur nominale totale du credit d'impot federal pour dons 
politiques est passee de moires de 3 millions de dollars par armee avant 
1977 a plus de 8 millions en 1983 (voir le tableau 8.6). Durant l'aruiee 
electorale 1984, les subventions pour contributions politiques grimpent 
a 13,6 millions de dollars. Elles sont, en moyenne, de 8,7 millions de 
1985 a 1987, puis passent a 17,5 millions en 1988, armee electorale. En 
dollars constants de 1989, la valeur du credit crimp& pour contributions 
politiques a totalise 145,1 millions de dollars de 1974 a 1988 (voir le 
tableau 8.6). Ce montant depasse 10 millions de dollars pour les quatre 
annees electorales, ainsi qu'en 1983 et en 1986. La valeur du credit 
d'impot passe de 3,6 millions en 1974 (alors qu'il n'est disponible qu'a 
partir du ler  aoilt) a un montant de 6 a 8 millions par annee entre 1975 
et 1978. Entre les elections de 1980 et de 1984, la valeur du credit crimp& 
varie entre 7,4 et 10,7 millions de dollars par armee. Au cours des trois 
annees interelectorales suivantes, de 1985 a 1987, le credit d'impot se 
situe entre 8,4 et 11,3 millions (voir le tableau 8.6). 

Les donnees fournies au tableau 8.6 montrent que les contribua-
bles, par le credit d'impot, ont paye environ 50 % de la valeur des 
contributions politiques versees par les particuliers aux partis et aux 
candidats et candidates. Durant les mikes electorales, peut-titre a cause 
du plus grand nombre de personnes qui font un don, le pourcentage 
est moindre, habituellement de 46 %, par opposition a 52 % pendant la 
periode de 1985-1987. Hest a noter qu'entre 1980 et 1988, un maximum 
de 1,4 % de l'ensemble des personnes qui produisent une declaration 
de revenus20  reclament le credit d'impot pour contributions politiques 
(voir le tableau 8.7). 

Selon le ministere du Revenu national, seulement une faible partie 
des contribuables reclament le credit d'impot pour dons politiques. 
Le tableau 8.7 indique qu'un maximum de 1,8 % des personnes de sexe 
masculin qui ont produit une declaration de revenus ont reclame 
ce credit d'impot entre 1980 et 1988. Les personnes de sexe masculin 
qui ont fourni des declarations etaient, en moyenne, deux fois plus 
susceptibles de reclamer le credit d'impot pour contributions politiques 
que les personnes de sexe feminin (et egalement deux fois plus 
susceptibles de faire un don). Cette difference n'est cependant pas 
surprenante puisqu'une proportion elevee de ces hommes etaient maries 
et touchaient un revenu superieur a celui de leur epouse. 

Les donnees des tableaux 8.1 et 8.7 montrent qu'en depit du credit 
d'impot assez genereux pour contributions politiques (notamment les 
dons de moms de 100 $) et de l'utilisation accrue, par les partis, de la 
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sollicitation par publipostage, un maximum de 2 % de l'electorat a fait 
un don politique, meme au cours d'une armee electorale21. Ce faible 
pourcentage est-il do au fait que les partis (et les candidats et candi-
dates) ont omis de demander des contributions aupres d'un secteur 
suffisamment vaste de la population ? Ce que nous connaissons apropos 
des efforts de prospection par publipostage de la part des trois partis 
(qui obtiennent un don de 1 a 2 % des destinataires) et des resultats 
obtenus avec les listes o maison » beaucoup plus restreintes (dont 
le taux de reponse est habituellement entre 15 et 20 % environ) montre 
que les Canadiens et Canadiennes semblent moins enclins a faire des 
contributions politiques qu'ils ne le disent. 

Le professeur Ken Carty souleve diverses questions pertinentes 
quant a rinterpretation des donnees sur le pourcentage de particuliers 
qui demandent le credit d'impot pour dons politiques. Premierement, 
si le credit a sur le financement d'un parti toute Yinfluence que certains 
lui attribuent, pourquoi cela a-t-il pris sept ans pour qu'au moins la 
moitie des donateurs le reclament ? Dewdemement, pourquoi le pour-
centage de ceux qui reclament ce credit est-il plus faible en 1984 et 1988, 
deux annees electorales, que pour les autres annees de cette decennie ? 
De plus, it note que leur nombre, en chiffres absolus, augmente en 1984 
et en 1988 (voir le tableau 8.2). Il semble donc plausible de conclure 
qu'un plus grand nombre de ceux qui ne donnent que Tors des annees 
electorales se prevalent du credit d'impot pour reduire le coot net de 
leur contribution a un parti ou a un candidat. Carty se demande enfin 
si le « taux de reclamation » differe selon les partis. Malheureusement, 
les donnees fournies par le ministere du Revenu national, sur lesquelles 
se fondent les tableaux, n'etaient pas reparties selon les partis. 

Ces observations portent generalement a conclure que le credit 
d'impot (tres genereux en 1974) peut n'avoir que peu de poids dans 
les efforts des partis et des candidats en vue d'obtenir des dons des 
particuliers. Ceux-ci se repartissent peut-etre en deux categories : ceux 
qui sont 0 sensibles aux coots » et reclament donc le credit d'impot, et 
ceux que l'existence d'un tel credit n'influence pas et qui ne le reclament 
pas. Il est sur que les partis croient que l'existence du credit d'impot 
facilite la sollicitation puisqu'ils mettent tous en evidence le detail de 
ce credit dans leurs campagnes de publipostage22. Tous les partis 
considerent les droits d'inscription aux congres comme des dons pour 
lesquels ils delivrent un recu d'impot. Un droit (don) de 875 $, comme 
celui qui etait percu au congres de direction du PLC en 1990, donne 
droit a un credit d'impot substantiel, soit 408 $. 

Le credit d'impot incite peut-etre bien des gens a faire une 
contribution ou a donner davantage — parce que la perspective que 
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« le gouvemement » (de fait les autres contribuables) subventionne une 
partie de leur don leur sourit. Cependant, une proportion importante 
des donateurs ne prennent pas la peine de reclamer ce credit parce que : 
selon eux, ils ont déjà « encaisse » leur profit quand ils versent le don 
et ils en evaluent le coat net au moment de signer leur cheque; certain 
perdent leur recu; les personnes a revenus moyen ou &eve « ne prennent 
pas la peine » de reclamer le credit parce que sa valeur est minime par 
rapport au montant total a payer; et pour reclamer le credit, les dona-
teurs doivent non seulement detenir encore le recu, mais ils doivent 
egalement prendre le temps de trouver la partie du formulaire ou it 
convient de demander le credit et la remplir. En consequence, meme si 
pas plus de 65 % des donateurs reclament le credit d'impot, on ne peut 
conclure que celui-ci n'incite pas les gens a verser une contribution 
politique. Comme le dit le proverbe : « 11 y a loin de la coupe aux levres. » 

3.1 	Les credits d'impot par categorie de revenu 
La distribution, par categorie de revenu, du credit d'impot federal pour 
les personnes qui font des dons politiques entre 1980 et 1988 figure aux 
tableaux 8.8, 8.9 et 8.10. Pendant cette peliode, 57 a 63 % des contri-
buables qui reclament le credit d'impot pour contributions politiques 
touchent un revenu imposable de 15 000 $ a 50 000 $, et 15 a 23 % ont 
un revenu de 50 000 $ a 100 000 $ (voir le tableau 8.9). Comme on pouvait 
s'y attendre, la valeur moyenne du credit d'impot reclame augmente 
proportionnellement au revenu des donateurs. Par exemple, en 1988, 
le credit d'impot moyen des personnes touchant un revenu inferieur 
a 30 000 $ est de 70 $. Il est de 173 $ pour celles dont le revenu s'inscrit 
entre 100 000 $ et 250 000 $, et de 233 $ pour celles dont le revenu annuel 
&passe 250 000 $ (voir le tableau 8.8). Un credit d'imp6t de 70 $ suppose 
une contribution de 93 $ et un credit de 233 $, un don de 416 $. Il est a 
noter que des 184 410 contribuables qui ont demande le credit d'impot 
pour contributions politiques en 1988 (le nombre de contributions de 
particuliers etant de 313 142), 19 450 seulement (soft 10,5 %) touchaient 
un revenu superieur a 100 000 $. 

Pour ce qui est de la valeur des credits d'impot pour dons politiques, 
une part croissante est reclamee par des personnes ayant un revenu 
imposable de plus de 30 000 $ : de 56 % en 1980 a 72 % en 1985, puis 
une legere diminution a 68 % en 1986 et en 1987, et une augmentation 
a 72 % en 1988 (voir le tableau 8.9). La comparaison entre les categories 
de revenu et les montants des credits d'impot durant la periode 
1980-1988 est evidemment difficile a etablir du fait que toutes les 
donnees des tableaux 8.8, 8.9 et 8.10 sont exprimees en dollars nomi-
naux. Toutefois, l'IPC a augmente de 62 % entre 1980 et 1988. 
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Malheureusement, bien qu'il soit possible d'ajuster le montant des 
credits d'impot en fonction de l'inflation et de les exprimer en dollars 
constants de 1989, it est impossible de le faire pour les categories 
de revenu. Pour cette raison, cela n'a pas ete fait dans le cas des 
tableaux 8.8 a 8.10. 

On peut tres bien observer la concentration de la valeur des credits 
d'impot au tableau 8.8. En 1987, par exemple, 32,2 % des contribuables 
qui produisent une declaration de revenus touchent un revenu impo-
sable inferieur a 15 000 $, mais ils ne representent que 7,7 % de la valeur 
des credits d'impot pour dons octroyes. Par ailleurs, 42,9 % des credits 
d'impot pour dons politiques sont reclames par des personnes dont le 
revenu imposable est de 50 000 $ ou plus, ces dernieres ne constituant 
que 7,3 % de l'ensemble des contribuables qui produisent une declaration 
de revenus. En 1985, 6,1 % des declarations de revenus concernent des 
revenus imposables superieurs a 50 000 $ et regroupent 46 % de 
l'ensemble des credits d'impot pour dons politiques. La seule categorie 
de revenu pour lequel la proportion de tels credits d'impot est a peu 
pres egale a celle des declarations de revenus imposables se situe dans 
la fourchette des 30 000 $ a 50 000 $ (voir le tableau 8.10). 

3.2 Les credits d'imped par province 
La distribution des credits d'impot pour dons politiques par province 
ou par region se trouve aux tableaux 8.11 et 8.12. Entre 1980 et 1988, 
le credit d'impot moyen reclame par les contribuables des provinces 
de l'Atlantique, du Quebec, de l'Ontario et de 1'Alberta est presque 
toujours superieur a la moyenne nationale. En revanche, pour 
les contribuables de la Colombie-Britannique, du Manitoba et de 
la Saskatchewan, it est inferieur a la moyenne la plupart de ces 
annees. Cela est peut-titre attribuable a la force du NPD en Colombie-
Britannique, au Manitoba et en Saskatchewan23  et au fait que ce parti 
a pu obtenir des dons aupres de beaucoup plus de particuliers que les 
autres partis, bien que la valeur moyenne de ces contributions soit 
largement inferieure a celle des dons verses au PC ou au PLC (voir le 
tableau 8.2). 

Lorsque nous examinons la valeur totale des credits d'impot obtenus 
par les particuliers, par rapport au nombre de declarations produites 
par province ou par region, le profil n'est plus le meme. Tandis que 
le Manitoba et la Saskatchewan regroupent 8,0 % des declarations 
de revenus imposables en 1987, ces provinces representent 21,9 % de 
la valeur des credits d'impot reclames et 26,2 % du nombre de per-
sonnes qui demandent un credit d'impot pour don politique. Les 
contribuables de la Colombie-Britannique, en 1987, reclament 16,5 % 
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de la valeur des credits d'impot, mais ne totalisent que 11,3 % des 
declarations de revenus imposables. En revanche, le Quebec reunit 
13,8 % de la valeur des credits d'impot pour contributions politiques 
et 11,2 % des declarations reclamant un credit d'impot, mais 25,3 % du 
nombre total des declarations de revenus imposables. Autrement dit, 
les contribuables quebecois sont beaucoup moins susceptibles de faire 
un don politique a un parti federal que les residents et residentes du 
Manitoba, de la Saskatchewan ou de la Colombie-Britannique. Toutefois, 
lorsqu'ils contribuent effectivement, la moyenne de leurs dons est 
beaucoup plus elevee. Le tableau 8.11 montre que le credit d'imp6t 
moyen pour les Quebecois et Quebecoise est de 92 $ en 1987, alors 
est de 62 $ pour les residents du Manitoba et de la Saskatchewan et de 
55 $ pour ceux de la Colombie-Britannique. Ces credits d'impot se 
traduisent par des contributions moyennes de 109 $, 83 $ et 73 $, respec-
tivement. Toutefois, la valeur moyenne plus elevee des dons des 
Quebecois ne compense pas la proportion beaucoup plus faible de 
residents du Quebec qui versent une contribution politique pour laquelle 
ils reclament le credit d'impot. En 1987, 0,35 % des Quebecois ayant 
un revenu imposable ont fait un don politique pour lequel ils ont 
dernande un credit d'impot24. Les chiffres comparables pour les 
provinces du Manitoba et de la Saskatchewan reunies ainsi que pour 
la Colombie-Britannique sont de 2,57 % et 1,57 %, respectivement. 
Autrement dit, les contribuables regroup& du Manitoba et de la 
Saskatchewan etaient alors sept fois plus susceptibles de faire une 
contribution politique que les contribuables quebecois. Les residents 
de la Colombie-Britannique etaient, eux, 4,5 fois plus susceptibles de 
faire un don a un parti federal que ceux du Quebec. 

Le tableau 8.12 montre que, en 1987, les Ontariens et Ontariennes, 
qui ont soumis 37,5 % des declarations de revenus imposables produites 
par des particuliers, regroupaient 323 % de la valeur des credits d'impot 
et 28,6 % du nombre de personnes qui ont reclame un tel credit. 
Autrement dit, ils etaient un peu moins susceptibles que la moyenne 
des Canadiens et Canadiennes de reclamer un credit d'impot pour 
contributions politiques, mais leur contribution moyenne (118 $) etait 
superieure a la moyenne nationale (100 $)25. Etant donne leurs revenus 
moins &eves, it n'est guere surprenant que les residents des provinces 
de l'Atlantique soient en quelque sorte sous-represent& quant a la 
valeur des credits d'impot pour dons politiques (6,2 %) par rapport au 
pourcentage des declarations de revenus imposables (8,5 %) en 1987. 
Les chiffres correspondants pour l'Alberta sont de 8,9 % pour ces deux 
categories. L'analyse qui precede porte sur 1987, mais les tendances 
different fres peu les autres annees (voir le tableau 8.12). 
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Les differences interprovinciales dans l'utilisation du credit d'impot 
pour dons politiques ressortent de l'examen du pourcentage de contri-
buables qui reclament le credit en 1984 et en 1988 (les annees records) 
par rapport au nombre d'electeurs et electrices dans les deux elections 
generales federales. Le tableau 8.12a montre que les electeurs du 
Manitoba et de la Saskatchewan sont ceux qui profitent le plus du credit 
d'impot (soit deux fois plus que la moyenne nationale), alors que ceux 
du Quebec sont ceux qui s'en prevalent le moires — en deca de la moitie 
de la moyenne nationale. La Colombie-Britannique est egalement bien 
au-dessus de la moyenne nationale, tandis que les provinces de l'Atlan-
tique et 1'Alberta sont au-dessous de cette moyenne. L'Ontario est tres 
proche de la moyenne nationale. L'utilisation par les electeurs du 
Manitoba et de la Saskatchewan du credit d'impot pour dons politiques 
est de 5,7 fois celle du Quebec en 1984 et de 4,4 fois en 1988. Cependant, 
la contribution moyenne et le credit d'impot des electeurs quebecois 
sont de 41 % plus &eves que ceux des electeurs regroup& du Manitoba 
et de la Saskatchewan en 1984 et de 53 % plus eleves en 1988 (voir le 
tableau 8.11). 

4. LE FINANCEMENT POPULAIRE 
La presente partie a pour objectif de discuter d'une proposition de 
reforme de la legislation qui regit les dons politiques, proposition qui 
toucherait sensiblement le domaine des contributions de particuliers. 
Depuis quelques annees, quelques deputes progressistes-conservateurs 
federaux du Quebec soutiennent que seuls les electeurs inscrits devraient 
pouvoir verser des dons aux candidats et aux partis et que ces dons 
devraient peut-etre etre limit& a 5 000 $ par an26. Ces deux modifi-
cations constituent ce que l'on appelle le financement populaire. Ces 
deputes ont propose que le gouvernement federal adopte une loi 
similaire a celle qu'a adopt& le Quebec en 1977. 

En vertu de la Loi regissant le financement des partis politiques et 
modifiant la Loi electorale, adopt& alors que le Parti quebecois (PQ) etait 
au pouvoir, seuls les electeurs et electrices peuvent verser un don a un 
parti ou a un candidat. Le total de leurs dons a chaque parti (y compris 
ses candidats et candidates) ne peut depasser 3 000 $ par an. En outre, 
le nom de toutes les personnel qui versent une contribution superieure 
a 100 $ doit etre rendu public. Cette innovation du PQ &all censee 
presenter des avantages de deux ordres assez differents. D'abord, elle 
devait rendre le financement politique plus democratique et diminuer 
la possibilite de corruption. Deuxiemement, elle devait donner au PQ 
un avantage tactique par rapport au Parti liberal du Quebec (PLQ), 
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qui dependait alors beaucoup des dons d'entreprises. Mais l'avantage 
tactique n'a pas dure longtemps (Massicotte 1991; Angell 1990a, 1990b). 

4.1 La proposition Gerin 
En mars 1986, le PC annoncait la constitution d'un comite charge 
d'examiner la possibilite de restreindre a 5 000 $ les dons de particuliers 
au parti et d'eliminer completement les dons d'entreprises (Globe and 
Mail, 17 mars 1986, A4). Si le parti, avait adopte la proposition, it aurait 
quand meme conserve sa structure financiere traditionnelle pendant 
encore deux ans. Le tenant le plus remarque de la proposition, le depute 
quebecois Francois Gerin (Megantic—Compton—Stanstead), soulignait 
le succes du PLQ qui avait pu recueillir 8 millions de dollars par annee27. 
Ce sont les deputes du Quebec qui appuyaient le plus la proposition, 
affirmant qu'elle aiderait le parti a se defaire de son image de 
dependance envers les « grandes entreprises, les riches et les Canadiens 
blancs de sexe masculin » (ibid.). Le debat sur la question fut inter-
rompu lorsque Michel Cote, alors ministre de la Consommation et des 
Corporations, deposa une motion de renvoi du plan a un comite. 
Toutefois, M. Gehl' a souleve la question lors d'une reunion du caucus 
quebecois du PC, au debut de fevrier 1987. Ce groupe recommanda 
a l'unanimite que les contributions d'entreprises et de syndicats aux 
partis federaux soient interdites. Il proposa aussi qu'on impose une 
limite, sans la preciser, aux dons des particuliers (Toronto Star, 9 fevrier 
1987, Al et A2). Le caucus quebecois proposa quatre reformes pour 
remedier a ce que le premier ministre appelait un « grave probleme 
d'image en matiere de moralite » : le financement populaire, l'enregis-
trement des groupes d'interet, des regles plus severes sur les conflits 
d'interets et des mesures plus severes contre le favoritisme. 

Lors du congres tenu par Valle quebecoise du PC, en mars 1987, 
apres les scandales lies a Andre Bissonnette et Roch LaSalle (voir 
Harrison 1988, chapitre 16; Hoy 1987, chapitre 16), la question du 
financement populaire fut de nouveau soulevee. L'aile quebecoise 
du PC se prononca a l'unanimite en faveur d'une loi interdisant 
les dons d'entreprises aux partis politiques et limitant la valeur des 
contributions, mais sans preciser le montant de ce plafond (Financial 
Times, 28 aotlt 1988, 34). 

Dans une entrevue qu'il accordait en octobre 1987 sur le bien-fonde 
de son plan, Francois Gerin citait le cas de sa propre circonscription 
en exemple. En faisant du porte-a-porte, au mois d'aofit, lui et des 
membres de son parti avaient recueilli 58 300 $ aupres de 2 800 parti-
culiers28  (Financial Post, 5 octobre 1987, 4). Le mouvement en faveur du 
financement populaire servirait egalement, disait-il, a rehausser Yimage 
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du parti et aiderait a en accroitre la popularite. Les entreprises devraient 
aussi appuyer la reforme, ajoutait-il, parce que bon nombre d'entre 
elles ne donnent « que parce qu'on s'attend a ce qu'elles donnent 
(ibid.). 

En novembre, ce que les journaux appelaient la 0 querelle du 
financement » se corsa encore davantage. M. Gerin et d'autres partisans 
menacerent de boycotter un diner-benefice auquel le premier ministre 
devait participer a Montreal, en disant qu'ils ne croyaient pas a ce type 
de sollidtation (Globe and Mail, 13 novembre 1987, Al). Its se sont aussi 
plaints que Yelecteur moyen ne pouvait pas se payer un couvert a 250 $ 
et qu'il y avait donc discrimination. Lors d'un seminaire tenu dans sa 
circonscription de l'Estrie, M. Gerin declarait devant 50 partisans et 
gens d'affaires progressistes-conservateurs que les dons de grandes 
entreprises — a tout parti politique — avaient l'air d'etre faits pour 
acheter le parti et 0 l'embarrassaient 0.11 ajoutait ne pas avoir de temps 
A consacrer a ceux qui jouaient le role d'argentiers du parti et que ces 
derniers constituaient un « danger public >>29. 

En aoftt 1988, le secretaire d'Etat, Lucien Bouchard, produisait 
un document d'ethique qui proposait de limiter les dons politiques 
A 5 000 $ par an et d'en restreindre la provenance aux seuls particuliers 
(Bouchard 1988). Le premier ministre se declara pret a legiferer en 
ce sens si les autres partis etaient d'accord (Globe and Mail, 23 aofit 1988, 
A6). Le chroniqueur William Johnson s'opposa A la proposition, tout en 
convenant avec M. Bouchard qu'elle « limiterait, A la fois dans les faits 
et dans l'esprit de Yelectorat, les risques de favoritisme et de conflits 
d'interets » (Vancouver Sun, 23 aoftt 1988, B3). Selon le journaliste, 

aucune preuve de scandales ou d'abus de confiance chroniques 
et graves ne justifie une telle restriction des libertes >>. Les syndicats, 
les associations et les entreprises seraient exdus de la vie politique. 
William Johnson ajoutait que la plupart des personnes qui prennent 
part a la vie publique le font dans le cadre d'une association. En conse-
quence, les priver de ce droit de participation — sauf en tant que 
membres de partis politiques — serait inffiger un coup terrible aux 
libertes d'expression et d'association3°. 

Dans une entrevue accord& quelques jours avant relection generale 
de 1988, le premier ministre Mulroney declarait que le financement 
populaire 0 correspond a une facon logique et fondamentale d'attaquer 
A la base de nombreux conflits d'interets potentiels » (La Presse, 
16 novembre 1988, cite dans Gerin 1990, 15). 11 ajoutait qu'il etait deter-
mine a faire adopter une mesure legislative visant a interdire les 
contributions d'entreprises et de syndicats et a limiter la valeur des 
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dons de particuliers. L'adoption d'une telle loi, affirmait-il, repondait 
a un souci de transparence. 

D'apres un representant de l'aile quebecoise du PC, a l'election 
generale de 1988, 71 des 75 associations de circonscription du Quebec 
ont finance leur campagne seulement a partir des dons d'electeurs et 
electrices, limites a 5 000 $ par an (Falardeau 1990)31. Les societes, les 
entreprises et les syndicats n'eurent pas le droit de contribuer 
la campagne. Chaque association de circonscription recueillit ainsi 
environ 30 000 $. Les donnees publiees par le DGE montrent que le PC 
recut en moyenne 43 820 $ dans les 75 circonscriptions du Quebec32. 

En avril 1989, l'aile quebecoise du PC envoyait un questionnaire 
a chacune de ses 75 associations de circonscription au Quebec. Seulement 
49 associations correspondant a 78 % des deputes quebecois du PC 
repondirent. Les reponses des benevoles et des representants officiels 
des associations a plusieurs questions particulieres meritent d'être 
signalees. Bien que la plupart des associations de circonscription du 
Quebec aient finance les campagnes de 1988 au moyen du financement 
populaire, 71 % des associations ont declare que la campagne de finan-
cement n'avait « pas eu beaucoup de succes » ou avait ete « un echec ». 
Toutefois, presque toutes les associations (86 %) etaient en faveur du 
recours au financement populaire pour se financer entre les elections. 
Enfin, lorsqu'on leur a demande si elles preconiseraient l'adoption du 
financement populaire au prochain congres national et demanderaient 
que tous les partis se financent de cette facon, 81 % des associations 
ont declare qu'elles ne « croyaient pas » a ce mode de financement 
(Falardeau 1990). 

Quatre ans apres avoir presente une proposition appuyant le 
financement populaire a un congres du PC, Francois Gerin a temoigne 
devant la Commission royale sur la reforme electorale et le financement 
des partis. D'apres lui, le financement populaire « limiterait le pouvoir 
des sollidteurs de fonds professionnels dans les cercles du parti [...] 
qui sont de veritables parasites politiques et qui ont une influence 
disproportionnee sur les partis » (Gerin 1990, 3). En outre, le finan-
cement populaire redonnerait, selon lui, les partis a ceux qui en sont 
l'ultime source de pouvoir, c'est-A-dire a leurs membres et ceux qui 
votent pour eux. D'apres Gerin (ibid., 16), les partis politiques hesitent 
A appuyer le financement populaire parce qu'ils craignent ses effets 
decentralisateurs qui pourraient recluire le pouvoir des personnes 
qui font presentement partie de « l'establishment 0. Au dire de Gerin 
(ibid., 5 et 6), les societes qui versent des contributions politiques ne 
sont pas desinteressees. 11 souligne aussi que pros de la moitie des dons 
de 5 000 $ ou plus vont au parti au pouvoir. 
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Lorsqu'un des membres de la Commission royale lui a demande 
si les entreprises ne pourraient pas contribuer aux partis politiques 
dans le cadre de leurs responsabilites civiques, M. Gerin a replique 
qu'elles pouvaient contribuer en payant davantage d'impot.11 a aussi 
dit que leurs actionnaires individuels etaient libres de contribuer et qu'il 
n'y avait pas de preuve que les actionnaires pris individuellement 
appuyaient les politiques de dons pratiquees par les gestionnaires 
d'entreprises. (Globe and Mail, 13 mars 1990, A8.) 

Le financement populaire « exige une veritable participation des 
citoyens et citoyennes, mais aussi une veritable decentralisation 
des partis et du pouvoir decisionnel » (Germ 1990, 8). En outre, Gerin 
(ibid., 9) soutient que le financement populaire forcera le parti a se 
rapprocher des electeurs et electrices et a verifier periodiquement 
ce gulls pensent de ses principales orientations. Cela ne s'est certai-
nement pas produit au Quebec, la oit le PLQ, sous la direction de Robert 
Bourassa, a pu recueillir des sommes considerables, principalement 
grace a des activites mondaines qui sont en fait des « occasions d'acces » 
payantes33. Gerin (ibid., 10) a plaide pour que le financement public se 
fasse sous forme de versement aux partis de 1$ par vote aux elections 
generales. Il declara que si cette formule avait ete appliquee aux elections 
de 1974 a 1988, les liberaux et les progressistes-conservateurs auraient 
obtenu a peu pres autant que ce qu'ils ont recu des entreprises et des 
syndicats. 

Gerin (1990, 13) a fait valoir que sa campagne de levee de fonds 
en aofit 1987, dans sa propre circonscription, avait rapporte 62 710 $ 
aupres de 3 162 personnes. Un plafond de 1 000 $ par contribution etait 
impose. D'apres M. Gerin, au milieu de 1988, Lucien Bouchard a pu 
recueillir 85 000 $ aupres de 1 600 personnes en s'appuyant sur 
la methode du financement populaire dans sa campagne d'election 
partielle. Gerin (ibid.,14) a soutenu que les candidats du PC au Quebec 
avaient obtenu 25 millions de dollars pour Yelection generale de 198834. 
Pour cette election, M. Gerin a declare avoir obtenu 8 922 $ aupres de 
95 personnes et 27 104 $ du PC, soit un total de 36 026 $. Ses o depenses 
d'election » se chiffraient a 38 815 $ et ses « depenses personnelles 
a 3 680 $. IL a recu 21 137 $ de remboursement (Canada, Elections Canada 
1988c, 3-136). A la lumiere de ce qu'il a declare apropos de sa levee de 
fonds en 1987, it est difficile de comprendre pourquoi M. Gerin a recu 
27 104 $ du PC, bien qu'il s'agisse peut-titre la de fonds recueillis par 
M. Gerin avant le bref d'election et achemines par Yentremise du Fonds 
PC du Canada afin que les donateurs puissent obtenir un recu d'imp6t. 
Bien que le PC n'ait octroye que des sommes modestes aux candidats 
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et candidates en 1988, les candidats du Quebec ont recu plus de la 
moitie du montant total. 

Allan R. Taylor, president-directeur general de la Banque Royale 
du Canada, reprenait la cause du financement populaire dans une 
allocution prononcee en fevrier 199135. Scion Taylor (1991, 10), limiter 
les dons aux seuls electeurs et electrices aurait pour effet d'accroitre la 
participation du public aux partis politiques : o Pour que le systeme 
demeure sain, it faut des idees constructives et des gens &voiles. » 
A son avis, « le systeme actuel de collecte de fonds aupres des entre-
prises ne sert pas cet objectif plus vaste, a savoir la democratisation 
permanente de notre vie politique ».11 faut regarder de pres le modele 
du Quebec, a dit Taylor (ibid., 12), car it importe de dissiper toute 
perception eventuelle d'inegalite ou d'injustice, ou encore d'influence 
abusive. 11 n'est pas evident, cependant, que le financement populaire 
au Quebec ait elimine tous ces problemes (Massicotte 1991; Angell 
1990a, 1990b). 

Puisque MM. Gerin et Bouchard, les deux plus ardents defenseurs 
du financement populaire au sein du caucus progressiste-conservateur, 
s'en sont detaches pour rallier le Bloc quebecois, it est peu probable 
que le PC donne suite a cette « reforme ». De plus, cette derniere n'a 
suscite que peu d'appuis de la part des personnes et des organismes qui 
ont soumis des memoires a la Commission royale sur la reforme 
electorale et le financement des partis. Au cours de ses entrevues avec 
plus de 60 representants officiels ou conseillers des trois grands partis, 
l'auteur n'a rencontre presque aucun soutien envers cette proposition. 
Un dirigeant du NPD a dit : « Les entreprises constituent la principale 
clientele du PC et du PLC, alors que les syndicats composent la notre. 
Nous essayons tous d'attirer les dons de particuliers. Nous ne voyons 
pas pourquoi it faudrait interdire aux particuliers de verser une contri-
bution par l'entremise d'organismes, tels les syndicats, plutot qu'a titre 
individuel. » Les personnes interviewees ont presque toutes souligne 
l'importance de reveler integralement la source et la valeur des dons 
politiques, y voyant la meilleure protection contre une eventuelle 
influence des contributions sur les partis ou sur les candidats. De plus, 
celles qui connaissent bien la situation au Quebec ont avance que le 
fait de limiter les dons aux seuls electeurs et electrices mene a la 
recherche de subterfuges pour « contourner » la loi. A leur avis, it est 
tres difficile de faire appliquer cet element du financement populaire. 
Le PLQ a beaucoup recouru a la sollicitation de type « occasions d'acces » 
dans le but d'obtenir des contributions de travailleurs professionnels 
et de cadres d'entreprises, plutot que de se fier aux modestes dons d'un 
grand nombre de donateurs. Enfin, certaines des personnes interviewees 
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ont souligne que, s'il devenait plus difficile (et coilteux) pour les partis 
et les candidats et candidates de recueillir les fonds necessaires a la 
realisation de leurs Caches principales, les pressions pour que le gouver-
nement accroisse son aide financiere augmenteraient. Comme il est 
mentionne au premier chapitre, les depenses fiscales et les subventions 
en especes (remboursements) du gouvernement federal equivalaient, 
lors du dernier cycle electoral (1985-1988), a 31,4 % des depenses de 
tous les partis et candidats (environ 66,7 millions, en dollars nominaux). 

5. CONCLUSIONS 
L'un des grands changements apportes par la Loi sur les depenses d'elec-
lion de 1974 est la forte diminution de la dependance financiere du PC 
et du PLC a l' egard de quelques centaines de grandes entreprises. Bien 
qu'a peine 1,8 % des electeurs et electrices au federal aient verse un 
don a un parti ou a un candidat dans une meme annee, pendant la 
periode de 1974-1990, le nombre de contributions de particuliers a un 
parti passe de 85 000 en 1975 a 205 000 en 1983, et a 218 000 en 1990. Lors 
des annees electorales 1984 et 1988, ce nombre atteint respectivement 
298 000 et 313 000 (1,8 % des electeurs), compte tenu egalement des 
dons verses aux candidats et candidates. Pour l'ensemble des trois 
grands partis (PC, PLC et NPD), le nombre annuel moyen des contri-
butions de particuliers passe de 79 000 durant la periode de 1974-1977 
a 120 000 durant celle de 1978-1981 et a 187 000 de 1982-1985. Cette 
moyenne annuelle baisse toutefois a 174 000 entre 1986 et 1990, princi-
palement en raison de la diminution du nombre de dons de particuliers 
verses au PC. Entre 1982 et 1985, le nombre annuel moyen de contri-
butions est de 80 000, mais il chute a 43 000 durant la periode de 
1986-1990. Par ailleurs, le nombre annuel moyen de dons au PLC 
augmente tres legerement, alors qu'au NPD il passe de 77 000 pour la 
periode de 1982-1985 a 101 000 entre 1986 et 1990. Etant donne la fluidite 
de la situation politique au niveau federal, il est difficile de savoir si 
le recul du PC et le succes du NPD constates durant la periode de 
1986-1990 se poursuivront. 

Quant au pourcentage que les dons de particuliers constituent par 
rapport aux recettes globales du parti, il est clair que le NPD est celui 
qui depend le plus de cette source de financement (plus de 75 % pour 
la moitie des annees entre 1974 et 1990)36  et que le PLC en depend le 
moMs, particulierement lors d'une armee electorale (voir la figure 8.1). 
Pour 12 des annees comprises entre 1974-1975 et 1990, le PC recueille 
aupres de particuliers un pourcentage plus eleve de ses fonds que le PLC. 
Cependant, sauf au cours d'une armee electorale, tant le PLC que le PC 
retirent maintenant environ la moitie de leurs revenus de cette source. 
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De plus, entre les elections, ces deux partis amassent et depensent 
beaucoup plus de fonds qu'ils ne le faisaient avant l'adoption de la 
Loi sur les depenses d'election de 1974. 

Les dons eleves emanant de particuliers (2 000 $ ou plus) n'ont pas 
constitue pour les partis une source de recettes importante. Entre 1983 
et 1990, ils totalisent, pour le PC, entre 1,5 et 11,3 % des recettes annuelles 
globales tirees des particuliers. Les chiffres correspondants se situent 
entre 1,1 et 7,9 % pour le PLC. 

Un « effet armee electorale » semble jouer sur le nombre des 
contributions de particuliers aux trois grands partis. Par exemple, 
le PC recoit 54 000 dons de particuliers en 1988, par rapport a 39 000 en 
1987 et a 40 000 en 1989. Le NPD en recolte pour sa part 118 000 
en 1988, par rapport a 88 000 en 1987 et a 89 000 en 1989 (voir le 
tableau 8.2). Cet effet ne s'est toutefois pas manifesto dans le cas du PC 
ni du PLC pendant les annees electorales 1979 et 1980, ni dans le cas 
du NPD en 1984. 

La diminution, en valeur reelle, de la moyenne des contributions 
de particuliers pose un defi a chacun des trois grands partis. Par 
exemple, la valeur moyenne des dons au PC, en 1974 et en 1975 se 
situait a 284 $ et a 253 $ respectivement, en dollars de 1989. En 1990 et 
en 1991, elle n'etait que de 161 $ et 180 $, respectivement. (Elle avait 
atteint un creux de 119 $ en 1983, armee oil le PC recut un nombre 
record de contributions, soit 99 300.) Pour le PLC, la moyenne des dons 
de particuliers, durant la periode de 1974-1976, se situe a pros de 300 $. 
En 1989, elle est de 119 $ et, en 1991, de 117 $. Dans le cas du NPD, la 
valeur moyenne des contributions est de 132 $ en 1974, et de 90 $ en 1975. 
Elle n'est plus que de 67 $ en 1989 et de 50 $ en 1990, mais elle remonte 
quelque peu a 72 $ en 1991. La baisse, en valeur reelle, de la moyenne 
des contributions de particuliers n'est peut-titre que le reflet de l'augmen-
tation du nombre de ces dons. Les donateurs ne representent cependant 
encore qu'un pourcentage minime de la population; en 1988, par 
exemple, seulement 1,8 % des electeurs et electrices ont verse une contri-
bution politique a un parti ou a un candidat. La baisse susmentionnee 
s'explique peut-etre mieux par le fait que la formule de calcul du credit 
d'impert pour dons politiques est demeuree inchangee depuis 1974. 
Jusqu'a 100 $ (en dollars nominaux), les contributions politiques donnent 
droit a un credit d'impot de 75 %. Cependant, un don de 100 $ en 1974 
equivaut, en dollars de 1989, a une contribution de 300 $ en 1990. Le colt 
net apres imp& d'un don de 100 $ etait de 25 $ en 1974, alors que ce 
meme colt pour une contribution de 300 $ en 1990 (la valeur equiva-
lente, en dollars de 1989, de 100 $ en 1974) est de 125 $. Son cart net s'est 
donc grandement accru pour le particulier qui souhaite verser un don 
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de meme valeur depuis 1974. II semble donc raisonnable de croire que 
la valeur moyenne des dons de particuliers n'a pas augmente davan-
tage parce que leur wilt net apres imp& s'est sensiblement accru depuis 
1974, et cela, parce que la formule de calcul de ce credit n'a jamais ete 
modifiee depuis son entrée en vigueur. 

Le coot net des dons politiques pour les particuliers est superieur 
a celui auquel on arrive en appliquant simplement la formule puisque, 
avant 1980, moms de 50 % des donateurs reclamaient le credit d'impot 
(voir le tableau 8.4). Cette proportion a augmente tres peu depuis, bien 
qu'elle atteigne un sommet (pour la periode de 1974-1988) de 64,9 % 
en 1986. Sa moyenne (non ponderee) est de 46,4 % pour la periode de 
1974-1979. Elle passe a 53,9 % pour la periode de 1980-1984, puis 
a 60,6 % pour la periode de 1985-1988. Ces donnees mettent en doute 
l'importance du credit d'impot comme facteur de decision dans la 
sollicitation de fonds aupres des particuliers. 

Bien que la valeur moyenne des credits d'impot n'ait pas &passe 
100 $ (en dollars nominaux) entre 1974 et 1988, et n'atteigne pas 70 $ la 
plupart de ces annees, cette moyenne37  est probablement quelque peu 
inferieure a ces sommes. On neglige plus facilement de reclamer les 
petits montants dans sa declaration de revenus, surtout s'il faut y joindre 
un recu. Cependant, en valeur reelle, la moyenne du credit diminue 
de 1974 a 1988, passant de 186 $ a 100 $. Pourtant, meme si la valeur 
moyenne du credit diminue, le pourcentage de donateurs qui s'en 
prevalent augmente, passant de 46,1 % en 1974 a 58,9 % en 1988. En 
valeur reelle, le credit d'impot est plus faible encore en 1986 et en 1987 
(97 $ et 82 $ respectivement, en dollars de 1989); pourtant, presque 65 % 
des particuliers qui font un don le reclament alors. La tendance a la 
hausse a long terme, quant au nombre de donateurs qui reclament 
le credit d'impot, porte a croire que nous sommes en presence d'un 
processus d'apprentissage social, c' est-à-dire qu'il faut beaucoup 
de temps aux gens pour apprendre a se servir du credit d'imp6t en 
consacrant, apres avoir verse leur don, l'effort necessaire pour le reclamer 
dans leur declaration de revenus. Sur ce point, les partis peuvent aider 
les particuliers. En Colombie-Britannique, par exemple, le NPD delivre 
les recus d'impot en janvier ou en fevrier de Vann& suivant celle des 
contributions. Les donateurs recoivent donc leur rect.' par courrier, peu 
avant le moment ou la plupart presentent leur declaration de revenus, 
en avril. 

Une des donnees les plus interessantes, en ce qui a trait aux 
particuliers qui font des dons politiques, est l'ecart important dans les 
tendances a verser une contribution politique selon la province de 
residence. Ainsi les contribuables regroupes du Manitoba et de la 
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Saskatchewan etaient, en 1984 et en 1988, respectivement 5,7 et 4,5 fois 
plus susceptibles de verser une contribution politique que les residents 
du Quebec. Cependant, la valeur des dons des Quebecois et Quebe-
coises &all alors respectivement de 41 % et de 53 % plus elevee que 
celle des contribuables du Manitoba et de la Saskatchewan qui 
reclamaient le credit d'impot. Cet kart reflete peut-titre la force du 
NPD dans la region du Manitoba et de la Saskatchewan par rapport 
ace qu'elle est au Quebec. Dans l'ensemble, le pourcentage des electeurs 
et electrices favorables au NPD qui versent une contribution politique 
est plus &eve que celui des electeurs qui votent pour les autres partis 
federaux. 

Devant l'insistance de quelques-uns de ses deputes du Quebec, 
le PC a discute de la possibilite d'adopter la formule du financement 
populaire pour regir la collecte des fonds destines aux partis et aux 
candidats et candidates. Selon cette formule, seuls les electeurs et 
electrices ont le droit de verser des dons politiques, et le montant des 
dons de particuliers aux partis ou aux candidats est limit& par exemple, 
a 5 000 $ par wink. Cette perspective ne souleva pas l'enthousiasme 
des responsables du financement du parti. Deux des principaux tenants 
de cette formule ayant maintenant quitte le PC et s'etant rallies au Bloc 
quebecois, it est improbable qu'elle attire maintenant beaucoup d'appuis 
ou d'attention. Parini la soixantaine de representants actuels ou anciens 
du PC, du PLC et du NPD que l'auteur a interviewee en 1990, aucun 
n'appuyait rid& d'une loi instituant le financement populaire. 

ANNEXE 
LE FINANCEMENT POPULAIRE AU QUEBEC 

Au Quebec, depuis le r avri11978, seuls les electeurs et electrices ont le droit 
de faire des dons aux partis politiques provinciaux. En outre, un donateur 
ne peut verser plus de 3 000 $ a un parti dans la meme armee. La question du 
« financement populaire » au Quebec a ete traitee ailleurs, et de fawn beaucoup 
plus approfondie (Massicotte 1990; Angell 1990a, 1990b), mais it convient d'en 
examiner ici les principaux aspects, notamment l'utilisation par le Parti liberal 
du Quebec (PLQ) d'evenements sociaux (y compris d'« occasions d'acces 
A des fins de financement. 

Entre 1978 et 1988, les recettes totales annuelles (en dollars nominaux) 
du PLQ ont varie entre tin minimum de 1,1 million de dollars en 1981 et un 
maximum de 10,1 millions en 1985. Dans la meme periode, les minimum 
et maximum du Para quebecois (PQ) ont ete de 1,8 million de dollars en 1987 
et de 6,9 millions en 1985 (voir le tableau 8.A138; a noter qu'entre 1978 et 1988, 
Yindice des prix a la consommation a augmente de 94,3 %). 



2 6 6 

L'ARGENT ET LA POLITIQUE PEDERALE 

Les dons ont represente 66,3 % des recettes du PLQ entre 1978 et 1988, 
comparativement a 62,8 % pour le PQ. Comme l'indique le tableau 8.A2, 
les pequistes ont mise davantage sur les cotisations de leurs membres (15,8 % 
des recettes totales, contre 10,3 % pour les liberaux). L'importance relative 
des contributions a d'ailleurs beaucoup varie d'une armee a l'autre. Au PLQ, 
les dons ont represente au moins 80 % des recettes totales en 1978 et en 1979, 
mais seulement 38 % en 1982. Les variations ont ete du meme ordre pour 
le PQ. 

Par ailleurs, les deux formations ont enregistre de fortes fluctuations en ce 
qui concerne le nombre de recus d'imp8t emis aux donateurs. Le nombre de 
recus delivres par les liberaux est passe de 64 500 en 1978 a 124 4130 en 1979, puis 
il est retombe a 11 000 en 1981; il est ensuite remonte a 50 000 en 1983, puis 
a 61 800 en 1985 et a 66 500 en 1987. Massicotte (1990, tableau 1.A1) signale 
cependant que le nombre de personnes qui ont verse un don au PLQ repre-
sentait environ 70 % du nombre de recus delivres entre 1985 et 1988. (Pour 
le PQ, la difference entre les deux nombres etait beaucoup plus faible, soit 
moins de 2 % en general.) Le nombre de recus emis aux donateurs du PQ est 
passé de 93 900 en 1978 a un sommet de 168 900 en 1981 (armee oil la popularite 
du PLQ etait au plus bas); puis il est tombe a 23 600 en 1986 eta 22 100 en 1987 
(voir le tableau 8.A1). 

Depuis la fin des =tees 70, le nombre de donateurs du PQ a beaucoup 
diminue; de plus, la moyenne des dons verses au parti a ete peu elevee, et bien 
en dega de la moyenne des liberaux entre 1986 et 1988. Le don moyen (en 
dollars nominaux) verse au PQ a oscille entre 20 $ et 25 $, de 1978 a 1982. 
Depuis, it s'est situe entre 33 $ et 38 $39, sauf pour rannee electorale 1985, oil 
il a ete de 64 $. Ces resultats sont inferieurs meme a ceux enregistres par le 
NPD, lui-meme loin derriere le PC et le PLC (voir le tableau 8.2). 

Pour ce qui est de la moyenne des dons recus, le PLQ a ete devance et 
egale par le PQ en 1979 et en 1980, mais il a largement surpasse le PQ la plu-
part des autres annees. Par exemple, en 1981, la contribution moyenne au PLQ 
a ete de 65 $, contre 20 $ pour le PQ; en 1984, les chiffres correspondants etaient 
de 64 $ et de 38 $. Pour la periode de 1985-1988 (voir le tableau 8.A1), la moyenne 
du PLQ serait en realite un peu moins elevee si Yon tenait compte de la diffe-
rence entre le nombre de recus delivres et le nombre de donateurs, mais l'ecart 
demeurerait neamnoins considerable par rapport au PQ (Massicotte 1990). Le 
fosse s'est creuse encore davantage en 1989, le PLQ affichant une moyenne de 
254 $, comparativement a 49 $ pour le PQ. 

En decembre 1985, le PLQ a repris le pouvoir sous la direction de Robert 
Bourassa. C'est au cours de Vann& 1985 que le parti s'est tourne davantage 
vers les evenements sociaux (receptions, tournois de golf, etc.) comme source 
de financement. Les droits d'entree a ces activites, auxquelles participaient un 
ou plusieurs ministres, pouvaient atteindre 1 000 $ par personne. En 1984, 
époque oil il etait dans l'opposition, le PLQ a recueilli seulement 222 570 $, ou 
6 % de ses contributions totales, par le truchement de telles activites (Angell 
1990a, 21). En 1985, 30,4 % des dons au PLQ ont ete verses dans le cadre 
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d'<< activites sociales » (voir le tableau 8.A1). En 1986, ce pourcentage grimpait 
a 66,7 %, puis a 73,5 % en 19874° (ibid., 21)41  et, en 1988, a plus de 80 % (sur un 
total de 9,77 millions de dollars). En 1989, ce chiffre degringolait a seulement 
6 %, phenomene qui meriterait plus ample examen (voir le tableau 8.A1). 

Selon Massicotte (1990, 15), 50 des 264 activites de financement organisees 
par le PLQ en 1988 comportaient des droits d'entree de 1 000 $ ou plus et ont 
produit environ 35 % des recettes totales decoulant de telles activites. Ces 
evenements, qui reunissaient habituellement une trentaine de donateurs, consti-
tuaient en fait des o occasions d'acces », oil des individus avaient la possibilite 
de faire valoir leurs interets personnellement aupres de un ou de plusieurs 
ministres. En aoiit 1987, par exemple, M. Bourassa, alors premier ministre, 
presida une reception a 1 000 $ le billet dans sa circonscription de Saint-Laurent; 
l'evenement rapporta 101 850 $ au parti (Angell 1990a, 11). En 1987, un 
journal rapportait que des gens d'affaires participant a un diner a 125 $ le 
couvert s' etaient vu offrir de rencontrer le president du Conseil du Tresor, Paul 
Gobeil, s'ils versaient un supplement de 375 $ (Globe and Mail, 25 novembre 
1987, A8). Le journal precisait : 

Le PQ a mis Charles Messier, depute liberal de Saint-Hyacinthe a 
l'Assemblee nationale, dans l'embarras recemment en divulguant le 
contenu d'une lettre que ce dernier avait envoy& a des gens d'affaires 
locaux pour les inviter a un diner-benefice. Decrivant M. Gobeil comme 
un homme tres influent au sein du gouvemement, la lettre promettait 
une rencontre personnelle avec lui en echange d'un << supplement » 
de 375 $ qui s'ajouterait au droit d'entree < regulier >> de 125 $, soit 
un total de 500 $. << Repute pour son esprit d'entreprise il [M. Gobeil] 
sera sans doute comprehensif et a Yecoute des &sirs et des besoins des 
gens d'affaires de la region », disait la lettre. Embarrasses par cette 
revelation, les organisateurs liberaux s'empresserent d'annuler la 
rencontre avec M. Gobeil, un ancien dirigeant du conglomerat de 
l'alimentation Provigo. (Globe and Mail, 25 novembre 1987, A8.) 

Dans certains cas, l'initiative de ces rencontres vient des milieux d'affaires. 
Par exemple, en mai 1987, des entreprises de construction et d'asphaltage ont 
invite d'autres firmes du meme domaine a participer a un tournoi de golf au 
profit du PLQ, a 1 000 $ le billet. Les ministres du Tourisme, de 1' Agriculture 
et des Transports ont participe au tournoi. Un depute pequiste a denonce ce 
procede a l'Assemblee nationale, en precisant que les entreprises invitees a 
ce tournoi avaient rect.' pour plus de 26 millions de dollars de contrats depuis 
que les liberaux avaient repris le pouvoir en decembre 1985 (Angell 1990a, 22). 

Pour la collecte de fonds, il semble que le PLQ etablit un quota pour chaque 
circonscription, ce dernier etant de 30 000 $ en moyenne en 1987. Selon Angell 
(1990a, 22), cette cible est determine selon une formule precise qui tient compte 
du niveau socio-econornique de la circonscription et du nombre de votes 
que les liberaux y ont obtenus a la derniere election (1990a, 22). Lorsque le 
responsable du financement d'une circonscription organise un diner-benefice, 
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it communique au siege du PLQ son choix de « tete d'affiche » ainsi que deux 
noms de rechange, explique le directeur general du parti, John Parisella. 
Parce que ces activites sont centrees sur la participation des ministres, ces 
derniers ont une lourde charge a assumer. Les plus demand& « doivent 
partidper a au moins 25 de ces evenements ». 

La plus grosse vedette, M. Bourassa lui-meme, n'apparait qu'a des 
occasions speciales. Au cours de la campagne de trois mois, it aura 
partidpe a quatre banquets — un dans sa circonscription montrea-
laise de Saint-Laurent, un pour le president du caucus liberal, Michel 
Bissonnet, un pour le president de l'Assemblee nationale, Pierre 
Lorrain, et un pour l'aile ethnique du parti. M. Parisella a refuse de 
donner toute indication sur le montant que M. Bourassa pouvait 

rapporter » en tant que vedette principale de son parti. (Globe and Mail, 
25 novembre 1987, A8.) 

Angell (1990b, 19) affirme que, dans le cadre de ces « occasions d'acces », 
un homme d'affaires se trouve a louer un membre du Cabinet et a verser 

le prix de la location dans la caisse du parti ». 11 n'y a aucun mal, ajoute-t-il, 
a ce que cet homme d'affaires raconte ses problemes au ministre et lui dise 
ce qu'il aimerait que le gouvernement fasse pour y remedier. Cependant, si le 
ministre o promet de faire quoi que ce soit en faveur de l'homme d'affaires ou 
s'il lui promet un contrat du gouvernement, it commet un delft connu sous le 
nom de trafic d'influence » (Angell 1990a, 20). 

Comme le souligne Angell (1990a, 4), la creation d'« occasions d'acces 
payees42  est une technique efficace uniquement pour le parti au pouvoir. En 
outre, certaines formations ne peuvent y recourir, meme au pouvoir, car leurs 
partisans s'opposent a tout « rapprochement » avec les gens d'affaires, qu'ils 
considerent comme leurs ennemis naturels. Angell (ibid.) soutient que cette 
methode de financement — pratiquee avec un art consommé par le PLQ —
« correspond davantage aux formes traditionnelles de financement du parti 
au pouvoir [...] ou encore au systeme quebecois traditionnel des "ristournes" ». 

Alfonso Gagliano, president du caucus quebecois du PLC, a explique au 
cours d'une interview en 1989, comment les compagnies financaient le PLQ bien 
que la Loi electorale du Quebec interdise toute contribution emanant d'une 
entreprise, d'un syndicat ou de toute autre organisation (Gazette (Montreal), 
30 janvier 1989, A8). La compagnie verse une prime a l'un de ses cadres 
superieurs a la condition que ce dernier fasse un don de meme valeur au parti 
(jusqu'a concurrence de 3 000 $ par =lee). Le cadre en question doit payer de 
l'impot sur sa prime, mais it recoit, en revanche, un recu lui donnant droit a un 
credit d'impot pour sa contribution au parti. Selon M. Gagliano, les deux grands 
partis43  sont au courant de cette pratique, de meme que bon nombre de 
donateurs : « Vous n'avez qu'a demander a n'importe quel homme d'affaires, 
a-t-il dit. [Cette pratique] n'a rien de neuf. C'est la realite, tout le monde le 
fait. » A son avis, les conservateurs quebecois qui preconisaient l'adoption du 
financement populaire au niveau federal ne cherchaient qu'a masquer les 
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scandales du gouvernement Mulroney. 0 It est inutile, a-t-il dit, de changer une 
loi qui ne reglera rien. 0 (Ibid.) 

Bernard Roy, ancien secretaire principal du premier ministre Mulroney, 
fait l'eloge de la legislation quebecoise de 1977 et signale que d'autres provinces 
(le Nouveau-Brunswick et 1'Ontario) s'en sont inspirees. Il estime toutefois que 
l'interdiction des dons d'entreprises (ou de syndicats) est 0 jusqu'a un certain 
point un trompe-Yceil » : non seulement les entreprises peuvent-elles faire des 
contributions indirectes par Yintermediaire de leurs cadres superieurs, mais 
un parti peut egalement contourner la loi en recoltant des dons anonymes 
importants lors de rencontres (assemblees, discours, etc.) ou en organisant des 
o occasions d'acces » a 1 000 $ le billet. Selon M. Roy, la reglementation du 
financement politique est en grande partie une affaire de perception : c'est le 
plafonnement des dons qui rassurerait le public quant l'independance des 
candidats et candidates et des partis vis-à-vis de leurs donateurs. 
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LE PUBLIPOSTAGE 

Le secret de la reussite en publipostage : repeter, repeter et repeter 
encore les envois. (Warwick 1990, 67.) 

LE FINANCEMENT PAR PUBLIPOSTAGE (appele aussi « publicite 
directe ») consiste dans l'envoi de lettres a des particuliers ou a des 
organismes afire de les inciter a fournir un don a un parti ou a un candi-
dat ou une candidate. Les dons sont envoy& par courrier. Les lettres 
sont parfois adressees « a l'occupant », mais la plupart portent une 
adresse personnelle. En fait, la personnalisation de la publicite directe 
est l'un des moyens que les partis et les candidats ont pris pour ameliorer 
Yefficacite de leurs campagnes. 

En regle generale, it existe deux types de sollicitation postale : celle 
qui vise a susciter des dons et celle qui vise a vendre de la marchandisel. 
Au moires quatre types d'organisations recueillent des fonds par ce 
moyen : les partis politiques et leurs candidats et candidates; des groupes 
d'interet (organismes environnementaux, associations de defense des 
libertes civiles, etc.); des oeuvres de bienfaisance (Oxfam, Timbres 
de Paques, etc.); et des organismes religieux. Depuis les annees 70, le 
financement par publipostage a connu un grand essor. Les Canadiens 
et Canadiennes recoivent chaque annee environ 300 documents de 
publicite directe (Mitchell 1990, 65). Avec l'informatisation croissante 
des techniques de commercialisation, le publipostage politique au 
Canada semble etre appele a devenir plus personnalise et plus cliff& 
rencie2. Les Canadiens qui detestent etre sollidtes par la poste peuvent 
se consoler en pensant que ce type de publicite est beaucoup plus utilise 
aux Etats-Unis3. 

Bien que le recours au publipostage pour la sollicitation de dons 
politiques remonte a la Premiere Guerre mondiale4, les partis n'ont 
commence a utiliser cette technique de fawn systematique qu'en 1974, 
peu apres l'adoption de la Loi sur les depenses d'election5. Ce sont les 
partis d'opposition, notamment le Parti progressiste-conservateur du 
Canada (PC) et le Nouveau Parti democratique (NPD) qui ont ouvert 
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la voie et non pas le Parti liberal du Canada (PLC), qui avait pris depuis 
longtemps l'habitude du pouvoir. A la fin des annees 80, cependant, 
les partis devaient se disputer un « marche » de plus en plus sature : 
les frequentes sollidtations d'un meme parti (une douzaine par armee 
dans certains cas) auraient fini par « lasser les donateurs 0 et par produire 
des recettes inferieures a celles du passé, compte tenu des frais croissants 
des campagnes de publicite directe. 

Apres avoir examine certain aspects techniques du publipostage 
politique, nous presentons, dans le chapitre 9, une vue d'ensemble des 
modalites d'application de cette methode de financement des grands 
partis. Nous analysons ensuite les retombees positives du programme 
de publipostage du PC et evaluons les initiatives du PLC dans ce 
domain. On verra que, non seulement celui-ci a tarde a elaborer et a 
appliquer un tel programme, mais it en a retire des recettes nettes 
beaucoup plus faibles que son rival progressiste-conservateur (quoi-
que superieures a celles du NPD). Nous commentons aussi les prati-
ques du NPD en matiere de publipostage. Enfin, avant de conclure, 
nous examinons la part de la publicite directe dans les campagnes elec-
torales des progressistes-conservateurs. 

1. 	LES ASPECTS TECHNIQUES DU PUBLIPOSTAGE 
Un envoi de publipostage est constitue des elements suivants : une 
lettre sous enveloppe affranchie6, une formule-reponse, une enveloppe-
reponse et, dans certains cas, des elements complementaires tels qu'une 
brochure, une « prime initiale », etc. (Warwick 1990, chapitre 3)7. Selon 
Mal Warwick (ibid., 46-48), specialiste en ce domaine, le succes ou 
rechec d'une sollicitation par publipostage depend des facteurs 
suivants : la liste d'envoi, rinteret de 1'0 offre 0, sa presentation 
(dimensions, forme, couleurs de l'enveloppe) ainsi que la conception 
et la redaction du texte publidtaire. « Le succes des collectes de fonds 
par publicite directe ne repose guere, dit-il, sur les donnees statisti-
ques ou le style de redaction de Yenvoi. 11 s'agit d'un processus a long 
terme qui exige une planification intelligente et une gestion soignee et 
coherente (ibid., 3). » 

La plupart des gens etablissant la valeur de leurs contributions 
selon l'argent qui leur est disponible, les partis et autres organismes 
les sollidtent assez frequemment — souvent meme tous les mois —
par correspondance (Warwick 1990, 17). Plusieurs types de contri-
butions leur sont alors present& : le don annuel pour les activites 
courantes; les apports de capital — sollidtes au moyen d'une cam-
pagne de financement particuliere — pour repondre a des besoins 
immediats; enfin, le don differe, par testament ou legs. Cette approche 
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des utilisateurs de la publicite directe est fond& sur la conviction que 
les donateurs passent par quatre phases : rinteret (ils sont tout disposes, 
darts un premier temps, a ouvrir l'enveloppe, a lire la lettre qui leur est 
adressee et a envoyer une contribution); l'appui (leur deuxieme don 
sera plus genereux); l'engagement (ils feront des dons plus importants 
en reponse a une demande plus insistante de l'organisme beneficiaire); 
enfin, la donation (don en argent joint a d'autres formes de partici-
pation active telles que le travail benevole et le legs testamentaire) 
(ibid. , 112). 

Le coilt unitaire de la sollicitation par correspondance etait, en 1990, 
de 0,40 $ a 0,50 $ pour un publipostage 0 de prospection », cette somme 
pouvant atteindre 1$ environ dans le cas des envois avec salutation 
personnalisee (entrevue avec Stephen Thomas, septembre 1990)8  etablis 
d'apres une liste interne. Les lettres personnalisees visant a obtenir des 
dons politiques font habituellement reference au depute de la circons-
cription du destinataire, remercient le donateur pour une contribution 
anterieure, ou encore font allusion a la future campagne electorale du 
parti. Ce type particulier de publipostage n'est cependant realisable 
qu'a partir d'un materiel informatique assez sophistique. 

Les economies d'echelle que permet de realiser ce mode de finance-
ment sont tres importantes; a titre d'exemple, un publipostage de 100 000 
exemplaires carte 0,50 $ l'unite, contre 0,40 $ l'unite pour un publi-
postage de 700 000 exemplaires. Le cas de la campagne des Timbres de 
Paques, qui fait Yobjet d'une livraison massive dans toutes les residences 
de l'Ontario, est Bien representatif a cet egard : en 1990, chaque envoi 
colatait environ 0,17 $ (affranchissement de 0,07 $ inclus), le reste 
couvrant le prix de la lettre, de l'enveloppe d'expedition et de Yenve-
loppe-reponse (entrevue avec Stephen Thomas, septembre 1990). Quant 
aux textes distribues par la Societe canadienne des postes « a Yoccu-
pant » de tous les loyers et maisons d'une zone determine (etablie 
selon la « route postale »), on etablissait leur cart entre 0,08 $ et 0,09 $ 
par ménage en 1990. 

L'efficacite des grandes operations de publicite directe, comme 
celles que menent les partis politiques, est jaugee regulierement, par 
la mise en circulation de differentes versions du materiel publicitaire. 
Ainsi un publipostage de 300 000 unites peut-il etre distribue de la 
maniere suivante : 200 000 unites oil l'on utilise le materiel standard 
ou la trousse « temoin » et deux lots de 50 000 unites chacun contenant 
une nouvelle trousse ou du materiel d'essai; les trois versions sont 
dispersees au hasard au moment de l'envoi. Les messages de publicite 
directe peuvent eux aussi etre testes aupres de groupes cibles afin de 
decouvrir tant les « bormes questions » que les mots dans lesquels les 
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formulent habituellement les electeurs. Le publicitaire chevronne saura 
toutefois atteindre son objectif en se fiant uniquement a son intuition 
et a son experience. 

Le publipostage a des fins politiques s'appuie sur des listes d'envoi 
provenant de differentes sources : celle des donateurs actuels et 
anterieurs (annees courante et precedente)9; celle des personnes qui 
ont verse, sans la renouveler, une contribution it y a plus de deux ans; 
celle des personnes a solliciter, c'est-à-dire qui ont achete des billets 
pour les diners-benefice; les listes annotees des associations de cir-
conscription, produites dans le cadre du porte-a-porte pendant les 
campagnes electorales; et, enfin, celles d'organismes cornme Oxfam, 
Save the Children et Amnistie internationale, qui peuvent etre 0 louees » 
ou, ce qui est encore plus frequent, etre echangees contre d'autres listes. 
Ces listes sont choisies en tenant compte des antecedents des dona-
teurs (ont-ils déjà verse quelque contribution ?) et de leur « sensibilite 
a la publidte directe » (combien de fois ont-ils fait des dons a d'autres 
organisations ?); it faut aussi s'assurer qu'elles soient a jour (les adresses 
sont-elles exactes ?) et, enfin, que les personnes qui y sont inscrites 
correspondent le plus possible au profil du donateur type (Warwick 
1990, 56). 

On peut obtenir de telles listes aupres de courtiersl° specialises 
darts le domaine. En 1990, pas moins de 900 listes — regroupant, par 
exemple, 405 000 personnes agees, 52 900 hommes d'affaires de petites 
vines, 30 000 abonnes de Playboy et 420 psychologues — etaient ainsi 
acquises (Mitchell 1990, 71). Info-Direct, une finale de Bell Canada, loue 
les listes de noms, adresses et codes postaux de 6,5 millions d'abonnes 
au telephone du Quebec, de l'Ontario, du Manitoba et de la Colombie-
Britannique. Les « locateurs » ne sont toutefois autorises a integrer 
leur propre liste que les noms des personnes qui versent effectivement 
un don a la suite d'un premier publipostage. 

La prospection par correspondance, qui peut, a partir de la 
combinaison de listes de diverses provenances, atteindre jusqu'a 400 000 
personnes, vise avant tout a etablir une « liste maison » des personnes 
les plus susceptibles de faire un don, notamment celles qui ont déjà 
accueilli favorablement des demandes de souscription par publi-
postage. Selon Warwick (1990, 15), cette methode de financement permet 
d'atteindre 1 % environ des 0 donateurs potentiels », mais 10 % ou plus 
des quelques personnes qui ont déjà donne a titre de donateurs 
potentiels11. 0 Le succes de la sollicitation par publicite directe 
s'explique essentiellement par le fait qu'une personae qui vous fait un 
premier don est fortement susceptible de verser une seconde contribu-
tion lorsque vous lui en ferez la demande12. 0 Les publipostages axes 
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sur la recherche de donateurs potentiels, sont rarement rentables : 
la plupart des organismes d'interet public s'attendent habituellement 
a y perdre entre 15 et 30 % des sommes qu'ils y ont investies (ibid., 16). 
Ce type de sollicitation suscite en general un taux de reponse de 0,5 
a 2,5 %; la reiteration de la demande de contribution a un ancien 
donateur, le rappel de la date de renouvellement d'un don ou tout autre 
type de publipostage elabore a partir de la « liste maison » obtiennent, 
par contre, un taux de reponse global de 6 a 12 % (ibid., 18). 

2. UNE VUE D'ENSEMBLE DES RECETTES ET DES COOTS 
DE LA PUBLICITE DIRECTE DE CHACUN DES PARTIS 

2.1 L'importance des recettes de la publicitd directe 
De 1983 a 1990, la publicite directe du PC lui procurait des recettes 
brutes representant entre 51,5 et 74,6 % des contributions totales des 
particuliers, comme l'indique le tableau 9.1. Exprimees en pourcen-
tage des recettes totales du parti, ces recettes etaient de 38,8 % en 1983 
et de 37,2 % en 1985, pourcentage qui chutait a 24,1 % en 1988 et a 21,5 % 
en 1990. Au cours de l'armee electorale 1988, on enregistrait, par rapport 
a 1984, une baisse de 1 million de dollars dans les recettes brutes 
du parti. 

Les recettes brutes de publipostage du PLC representaient, 
entre 1985 et 1990, de 23,4 a 47,9 % des contributions totales des parti-
culiers, soit de 9,6 a 18,7 % des recettes totales du parti. Les donnees 
du tableau 9.1 illustrent clairement l'efficacite des progressistes-
conservateurs en matiere de publicite directe par rapport aux liberaux. 

Pour ce qui est du NPD, le publipostage des annees 1987-1990 lui 
rapportait entre 24,4 et 31,3 % des contributions de particuliers attestees 
par des recus damp& federal. Comme on peut le voir au tableau 9.1, 
les recettes brutes provenant de la publicite directe ont atteint de 15,4 
a 21,9 % des sommes totales recueillies par l'aile federale du NPD13  
durant la periode de 1987-1990. 

En comparant les recettes nettes qu'a tirees chaque parti (on obtient 
les recettes nettes du publipostage en soustrayant les coats directs de 
ces campagnes de publicite des recettes brutes qu'elles procurent), on 
constate, a l'evidence, que cette methode de financement est des plus 
avantageuses pour le PC (voir le tableau 9.2). Entre 1985 et 1990, 
les recettes nettes annuelles des progressistes-conservateurs a ce titre 
ont en effet depasse de 1,03 a 3,87 millions de dollars (en dollars 
nominaux) celles des liberaux, ce qui represente au total quelque 
15,7 millions de plus que les liberaux pour cette periode, soit 
2,6 millions de plus par armee (en moyenne). Si on compare maintenant 
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le rendement du PC a celui du NPD, on voit, au tableau 9.2, que le 
premier a retire 9,3 millions de dollars de plus que le second (aile federale 
du NPD) a titre de recettes nettes entre 1987 et 1990 (soit 2,32 millions 
de plus par armee, en moyenne)14. 

2.2 Les frais du publipostage 
S'il faut de l'argent pour faire de l'argent, certains partis semblent savoir 
beaucoup mieux que d'autres exploiter les ressources du publipostage 
sans que les depenses qui y sont necessairement liees viennent greyer 
les recettes brutes. L'efficacite (et l'efficience) du PC en cette matiere 
ne fait pas de doute, ainsi qu'en temoignent les recettes dont nous 
faisions kat precedemment. Les depenses en publicite directe des 
progressistes-conservateurs ont absorbe de 17,7 a 28,1 % des recettes 
brutes annuelles tirees de cette methode de financement, de 1983 
A 199015. Ce pourcentage s'etablit a 60 % ou plus chez les liberaux pour 
la 'Anode de 1985-1990 (sauf en 1988 ou le ratio etait de 34,2 % et 
en 1990 ou it &all de 43,9 %) et it a varie entre 39,9 et 64,9 % de 1987 
A 1990 chez les neo-democrates (voir le tableau 9.3)16. 

Comment expliquer que le ratio depenses/recettes brutes du 
publipostage des progressistes-conservateurs soit si peu eleve par 
rapport a ceux des liberaux et des neo-democrates ? D'abord, les 
progressistes-conservateurs ont lance leur programme de publipostage 
beaucoup plus tot que les autres partis et ils y ont eu recours plus 
frequemment. ils maitrisent donc mieux cette methode de financement. 
En second lieu, connaissant par experience l'importance de la liste 
maison pour le publipostage, ils ont consenti, des 1983, a investir dans 
Yelaboration d'une importante liste interne a partir de publipostages de 
prospection bases sur des listes « acquises » — investissement qui est 
loin d'etre rentable a court terme. Comme on peut le constater au 
tableau 9.3, le publipostage « promotionnel » ou o de prospection » 
du PC a exige un investissement total de 2,40 millions de dollars, 
de 1985 a 1990, pour produire des recettes brutes ne depassant pas 
2,48 millions. Le parti recueillait, par contre, a 1' aide de sa liste maison, 
23,7 millions durant la meme periode; les frais de publicite directe 
s'elevaient alors a 4,0 millions. A titre de comparaison, les 15 envois de 
publipostage o de prospection » des liberaux entre 1986 et 1990, au cout 
de 2,22 millions, leur ont procure un maigre revenu de 1,91 million 
(voir le tableau 9.4). Notons, par ailleurs, que ces depenses n'induent 
pas les frais indirects lies a l'application du programme de publicite 
directe des liberaux, frais relativement &eves en 1985 et en 1986, annees 
oir le parti a deploye beaucoup d'energie pour donner plus d'ampleur 
a ce programme (voir le tableau 9.5). 
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La troisieme raison qui explique la difference de rendement entre 
le PC et ses rivaux en ce qui a trait A la capacite de limiter les depenses 
du publipostage est la fluctuation constante du dynamisme du PLC 
darts ses campagnes de publipostage, instabilite qui a mine A la longue 
son rendement sur ce plan. Ainsi les liberaux ont-ils recount au publi-
postage 12 fois en 1986 et en 1987, 5 des envois de 1986 et 4 de ceux de 
1987 etant des envois de prospection (voir les tableaux 9.4 et 9.5). Puis, 
le nombre des envois de ce type a chute a 2 en 1988, 1989 et 1990 ce qui 
augure mal pour les prochaines annees, car sans prospection perma-
nente, les listes maison, qui assurent un bien meilleur rendement que 
les autres, perdront rapidement (au taux de 20 % par armee environ, 
compte tenu des demenagements de donateurs) de leur efficacite comme 
source de financement. Warwick (1990, 106) souligne que la « publi-
cite directe est un long processus et non un evenement passager 
faut sans relache rechercher des donateurs potentiels pour compenser 
la « reduction naturelle » de leur nombre : les gens meurent, ou deme-
nagent sans laisser d'adresse, leurs moyens financiers, leurs interets et 
leurs allegeances changent avec le temps (ibid.). 

La quatrieme raison qui explique la difference marquee entre les par-
tis au niveau des recettes nettes provenant du publipostage est que, au 
moment oil le PLC a eu recours de fawn soutenue a la publicite directe 
(pres de une decennie apres le PC), it s'est heurte a un marche deja 
encombre : non seulement les autres partis sollidtaient-ils les dona-
teurs jusqu'a une douzaine de fois par armee, mais des centaines 
d'ceuvres de bienfaisance et de groupes d'interet employaient aussi 
cette methode de collecte de fonds. Les depenses que le PLC a du y 
consacrer ont sans doute affecte beaucoup les revenus qu'il comptait 
en tirer. 

3. LE PARTI PROGRESSISTE-CONSERVATEUR DU CANADA 

3.1 	Les premieres initiatives de financement par publipostage 
Le PC a su rapidement firer profit des volumineuses listes de publipostage 
informatisees auxquelles it avait acces et du genereux credit d'impot 
prevu par la Loi sur les &Tenses d'election de 1974 pour recueillir des 
fonds aupres des particuliers. 11 faut dire qu'« un deficit de pres de un 
million de dollars decoulant des elections de 1972 et de 1974, ainsi que 
sa dette a long terme » l'incitaient fortement a chercher de nouvelles 
formes de financement (Seidle et Paltiel 1981, 239). Le Fonds PC du 
Canada a ete institue le ler  mit 1974, date de l' entree en vigueur de la 
nouvelle legislation. Non seulement le Fonds devenait-il ainsi l'agent 
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officiel du parti, mais it devait aussi voir a ameliorer la collecte et 
la gestion des contributions versees au parti, comme on l'a vu au 
chapitre 4. 

Seidle et Paltiel (1981, 242) decrivent les premieres initiatives de 
publipostage du parti dans les termes suivants : 

Peu de temps apres l'institution du Fonds PC du Canada, David 
McMillan, coordonnateur national du Fonds, jusqu'au milieu de 1979, 
visitait les bureaux du Parti republicain aux Etats-Unis. 11 etait par la 
suite chargé d'adapter les methodes americaines de publicite directe 
aux besoins du Parti progressiste-conservateur : acquisition de listes 
de donateurs potentiels aupres de diverses entreprises de presse et 
d'editeurs de magazines, acheminement de dizaines de milliers de 
lettres a la meme date et reiteration des envois aux personnes qui ont 
repondu favorablement a une premiere sollicitation. Les frais initiaux 
de la publicite directe ont ete assez eleves; apres une prospection 
intense, cet investissement a cependant commence a porter fruit. 
Le parti a ensuite mene des recherches importantes dans le but de 
determiner le type de liste susceptible de fournir le plus grand nom-
bre possible de donateurs potentiels. Le credit d'impot constituant 
une incitation directe aux contributions politiques, it a ete mis en 
evidence dans les lettres. Un autre avantage de la publicite directe 
tient au fait que de nombreuses personnes qui, en temps normal, 
ne verseraient aucune contribution a des partis politiques ou meme 
n'auraient pas ete approchees en ce sens par des agents locaux 
peuvent ainsi etre sollicitees. 

Apres la defaite des progressistes-conservateurs aux elections de 
1980, les contributions ont commence a baisser, ce qui suscita le recours 
A une nouvelle technique, la sollicitation par telephone : « On a engage 
15 etudiants qui devaient inciter ceux qui avaient déjà donne au Parti 
progressiste-conservateur entre 1976 et 1979 a renouveler leur contri-
bution : en deux semaines, on a recueilli pres de 450 000 $ (Seidle et 
Paltiel 1981, 258, note 33). » 

Bien avant 1983, armee oil Brian Mulroney accedait a la direction 
du parti, les progressistes-conservateurs avaient déjà retenu les ser-
vices du cabinet de consultants americains Odell & Roper. En fait, 
Robert Odell avait ete engage pour aider le parti a modifier ses methodes 
de financement en tenant compte de la loi de 1974. Ces consultants ont 
aide le parti a mettre au point eta ameliorer son publipostage et ils ont 
meme redige des textes de campagnes de sollicitation. Vers la fin des 
annees 80, M. Odell continuait d'assister a certaines reunions du conseil 
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du Fonds PC du Canada, compose de 25 membres, et de lui prodiguer 
ses recommandations. 

La campagne du parti comporte, sur le plan du publipostage, au 
moins 12 envois annuels, y compris les envois de prospection. W. David 
Angus, directeur du Fonds PC du Canada, nous a informe que, durant 
la campagne electorale de 1984, on avait fait sept envois supplementaires 
en trente jours. Une representante du parti nous a fourni, par ailleurs, 
l'information suivante : 

Notre programme de publicite directe maison vise avant tout a 
rejoindre ceux qui ont déjà contribue au financement de notre parti. 
Le programme « promotionnel » vise, de son cote, a attirer de nouveaux 
donateurs au Fonds PC du Canada; it engage par consequent des frais 
beaucoup plus &eves de publipostage, un grand nombre de dona-
teurs potentiels, dont les noms sont habituellement etablis d'apres 
des listes « acquises etant ainsi vise. 

Les frais de la publicite directe sont imputes au poste des depen-
ses d'impression et de papeterie de notre releve des recettes et des 
depenses. Its comprennent les depenses de production, comme le 
papier et la manutention, ainsi que les frais d'expedition17. 

Une des composantes du programme de publicite directe du parti 
est « radhesion permanente 0, qui permet aux donateurs de devenir 
membres du Fonds PC du Canada en echange de contributions admis-
sibles a un recu d'impot. M. Angus indiquait, en 1990, que ces adherents 
versaient en moyenne un montant de 95 $. 

Le systeme de financement du PC est base sur une methode a 
plusieurs niveaux destine a toucher tous les segments du marche par 
le moyen le plus approprie : publicite directe, sollicitation telephonique, 
contacts personnels, rencontres avec les hauts responsables du parti, 
activites mondaines particulieres telles que les diners presides par le chef. 
Ce systeme est base sur l'hypothese que nombreuses sont les personnes, 
parmi celles qui n'ont jamais ete sollicitees, qui accepteraient de don-
ner. Ainsi, au milieu des annees 70, le parti a-t-il recu, en reponse a un 
publipostage, un cheque de 5 000 $ d'une nouvelle donatrice, montant 
encore jamais recueilli par ce type de sollicitation. Lorsqu'on a com-
muniqué avec elle par telephone, la donatrice a explique son geste en af-
firmant qu'elle etait prete a dormer, mais qu'on ne l'avait simplement 
jamais sollicitee auparavant. 

Les frais de publipostage realise a partir d'une liste de prospection 
absorbent a peu pres 100 % des recettes, selon les representants du 
parti, alors que ceux qui s'appuient sur la liste maison ne representent 
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que 15 a 20 % des recettes. De maniere generale, le quart seulement des 
recettes brutes provenant de la publicite directe a ete absorbe par les 
depenses, entre 1983 et 1990 (voir le tableau 9.3). 

3.2 Les aspects controverses du publipostage 
du Parti progressiste-conservateur du Canada 

On considere habituellement que la sollicitation de dons politiques par 
publipostage releve du domaine prive, et ne concerne par consequent 
que le parti ou le candidat qui sollicite un don et la personne qui ver-
se une contribution. Il peut arriver toutefois que le contenu de l'envoi 
postal soit mis en evidence par un journaliste. Ainsi le chroniqueur 
bien connu Allan Fotheringham (1986, 64), apres avoir recu une carte 
plastifiee de membre permanent du PC, accompagnee d'une lettre de 
David Angus, president du Fonds PC du Canada, portant la salutation 
« Cher ami », a critique severement dans un article ce type d'envoi : 

La carte est gray& a mon nom — « Fotheringham » [...] mon 
prenom et mes initiales sont intervertis [...] c'est achemine vers une ville 
ou je n'habite plus et a un employeur chez qui je ne travaille plus 
depuis des annees [...]. 

Cette carte en plastique n'est pas aussi epaisse qu'une carte 
American Express ou Visa, mais bon nombre d'individus pourraient 
souhaiter l'avoir dans leur portefeuille, car cela pourrait impression-
ner l'agent la prochaine fois qu'ils seraient arretes pour marche en 
kat d'ebriete. Le fait que vous soyez un ami personnel de David 
Angus pourrait l'impressionner. 

Ce cher ami Angus, faisant appel aux beaux principes, me fait 
remarquer que jusqu'a 75 % de ma contribution me donne droit 
un credit d'impot. Si Fotheringham envoie 100 $, it ne lui en coiitera 
que 25 $. Qui paie le reste ? Eh bien, le contribuable moyen, bien 
entendu ! On appelle cela la democratie. 

En avri11986, l'Alliance de la fonction publique du Canada accusait 
le parti de solliciter « a leur travail, des fonctionnaires federaux, les 
pressant d'adherer au parti et de verser des contributions de 25 $, 50 $, 
100 $ ou plus » (Vancouver Sun, 5 avril 1986). Le president de 
l'Alliance, Daryl Bean, se disant « stupefie » par ce procede, declarait : 
« C'est une chose de recevoir ce type de lettre a la maison, mais c'en est 
une autre de la recevoir a son bureau. Meme si cela a ete fait par inadver-
tance, c'est inexcusable. Ils devraient etre mieux organises que ca (ibid.).» 
Nick Locke, directeur general du Fonds PC du Canada, retorqua que 
ces lettres ne visaient nullement a atteirtdre plus particulierement les 
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fonctionnaires. Ces listes d'envoi etant fondees, pour la plupart, sur 
des listes d'abonnes a des magazines, ajouta-t-il, les lettres avaient pu 
etre envoyees a des personnes dont la formule d'abonnement portait 
l'adresse de leur lieu de travail. 

Dans un envoi du Fonds PC du Canada en 1987, le parti invitait 
les destinataires a contribuer a un fonds de 560 000 $ visant a premu-
nir le Canada contre les dangers du « gouvernement de style sovieti-
que » tel qu it etait esquisse dans le o programme radical de gauche 
du NPD. La lettre, de quatre pages, etait sign& par Bill Jarvis, president 
du parti. Ed Broadbent, qui etait alors chef du NPD, repliqua que cette 
lettre aurait ete plutot drole si elle n'avait mis en doute la loyaute et 
les motifs de milliers de sympathisants du NPD (Vancouver Sun, 5 juin 
1987). Si certains deputes progressistes-conservateurs applaudirent 
la lettre incriminee, les representants du siege national du parti, y corn-
pris M. Jarvis, refuserent de commenter l'incident. Le journaliste 
Jeffrey Simpson, tout en invitant le PC a presenter des excuses, sug-
Ora que le parti avait peut-etre ete effraye par le NPD : « Comment 
expliquer autrement ce torchon &guise en demande de fonds recem-
ment publie par le siege du Parti progressiste-conservateur » (Globe and 
Mail, 20 juin 1987, A6). 

A l'extreme oppose des envois de masse, on trouve, dans la 
gamme des envois de publicite directe du parti, le publipostage axe 
sur une clientele restreinte, selectionnee selon des criteres précis. Le 
publipostage de janvier 1990, par exemple, etait destine a obtenir 
l'appui de la population a regard du projet de loi sur la taxe sur les 
produits et services (TPS) (Globe and Mail, 12 mars 1990, A4). Cette 
lettre, sign& par John Craig Eaton (president de Eaton du Canada 
limitee), et envoy& a « moins de 5 000 hommes d'affaires ne figurant 
pas parmi les partisans permanents du parti », comme le signalait Nick 
Locke, invitait les destinataires a reconnaitre le 0 courage » dont fai-
sait preuve le gouvernement Mulroney en instituant la TPS et en s'at-
taquant au probleme de la dette nationale. Presentee sur un papier a 
en-tete de la societe Eaton, la lettre les invitait aussi a faire un don de 
0 250 $, 500 $ ou plus », a titre de vote de confiance envers le premier 
ministre. Bien que certains Canadiens de l'Ouest aient, dit-on, renvoye 
leurs cartes de membres en guise de protestation, affirmant qu'ils 
envisageaient en outre de fermer leur compte chez Eaton, M. Locke 
pretendit que les reactions a la lettre avaient ete « bonnes ». Un porte-
parole de T. Eaton Co. crut bon alors d'etablir une distinction entre les 
initiatives des detaillants et celles de M. Eaton, et de preciser que la 
prise de position de celui-ci relevait d'une « decision personnelle », qui 
n'engageait d'aucune maniere les magasins de detail de la societe. 
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On peut certes difficilement recourir au publipostage sans vexer 
personne. Mais le jeu en vaut la chandelle, s'il faut se fier au tableau 9.1: 
cette methode de financement est celle qui a permis aux progressistes-
conservateurs de recueillir les sommes d'argent les plus importantes. 

4. LE PARTI LIBERAL DU CANADA 

4.1 	Un demarrage lent 
Le PLC a ete beaucoup plus lent que le PC a appliquer les methodes de 
publicite directe pour financer ses activites. Seidle et Paltiel (1981, 237) 
expliquent ce decalage en ces termes : 

Peu apres l'adoption de la Loi sur les depenses d'ilection [en 1974], les 
liberaux ont pris deux decisions importantes qui ont eu des repercus-
sions sur la sollicitation de fonds au cours des annees suivantes. 
D'abord, la circonscription servirait dorenavant d'unite organisation-
nelle de base pour la collecte de dons. Bien que certain militants du 
parti aient plaide tant en 1972 qu'apres l'adoption de la loi, en faveur 
de Yutilisation de la publidte directe, ils ont du faire face a une vive 
opposition de la part de ceux et celles qui doutaient de l'efficacite de 
cette methode et de son adequation A la structure du parti. Des libe-
raux eminents ont soutenu par ailleurs, ce qui est plus important 
encore, que rien ne peut egaler le face-A-face dans la collecte de dons 
au niveau local. 

A cette premiere decision dont font etat Seidle et Paltiel est venue 
s'ajouter la proposition, par les representants du parti, d'une nouvelle 
formule en vertu de laquelle aucun des montants recueillis ne 
devrait etre envoye au siege national du parti, a Ottawa (comme on 
expose au chapitre 5)18  ce qui, bien stir, ne fit qu'accentuer les diffi-
cult& de financement du parti au niveau national. Ce « systeme » de 
financement ne dura que cinq ans, les charges fiscales du parti dictant 
un renouvellement de ses methodes de financement. 

Au milieu de 1979, les finances du Parti liberal &ant en tres mauvais 
etat, un comite du parti dirige par Gordon Dryden, tresorier natio-
nal, fut mis sur pied pour etudier Yintroduction eventuelle de la 
sollidtation par publipostage. En 1980, les liberaux ont enregistre une 
hausse des contributions de particuliers par rapport a 1979 :17 670 per-
sonnes verserent pres de 2,3 millions de dollars en 1980, soit 37 % de 
l'ensemble des dons faits au parti. Toutefois, les liberaux pouvaient 
difficilement nier le franc succes des initiatives des conservateurs en 
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ce domain; en depit d'une certaine opposition interne, le parti com-
menca a recourir a la publicite directe au palier national au debut de 
1981. (Seidle et Paltiel 1981, 239.) 

L'aile provinciale ontarienne du parti a ete la premiere a utiliser la 
publicite directe. Cette initiative a commence a etre rentable vers 
1975-1976. Le siege national du PLC a ensuite emboite le pas, mais it 
a fallu attendre quelques annees avant que cette nouvelle methode ne 
soit appliquee efficacement. 

Selon l'ancien directeur du PLC, Torrance Wylie, plusieurs raisons 
expliquent les hesitations de sa formation a avoir recours au publipos-
tage a repoque. La structure du parti empechait au depart que soit 
etablie, au niveau national, une liste de membres et laissait bien peu 
de latitude quant l'utilisation des listes des associations provinciales. 
De plus, cette methode de financement entrait en conflit avec celles qui 
etaient déjà en usage, ce qui suscitait le mecontentement de la plupart 
des associations provindales et des deputes, meme s'ils n'utilisaient 
pas eux-memes la publicite directe. 11 faut dire en outre que le parti ne 
voyait pas les avantages d'un financement adequat du siege national. 
Enfin, toujours d'apres M. Wylie, les representants du parti ne se 
rendaient pas compte des sommes importantes que cette methode per-
mettrait de recueillir; leur opposition ne reposait cependant, selon lui, 
sur aucune objection de principe. 

La premiere utilisation du publipostage par le PLC a rechelle 
nationale, en 1981, lui a procure de maigres revenus. Ses representants 
n'ont pas su reconnaitre la necessite d'investir dans la prospection en 
vue d'etablir une liste maison ou soient repertories les noms des per-
sonnes habituellement receptives au publipostage. En outre, l'absence 
d'une liste de membres du parti a Yechelle nationale et la reticence des 
sections provinciales ou territoriales a partager leurs propres listes ont 
singulierement complique Yelaboration d'une liste maison volumi-
neuse. Malgre l'aide qu'a revue le parti de consultants americains et 
les conseils que lui ont fourths les representants du Parti dernocrate, 
le publipostage n'a pas donne les resultats attendus, d'oit Yhesitation 
des liberaux a revoir leurs pratiques et a maintenir le cap quelques 
annees de plus, le temps de mettre au point un programme de publi-
cite directe vraiment efficace. 

4.2 Des efforts notables 
Howard Stevenson, un specialiste du publipostage engage comme 
consultant en 1981, s'est joint au personnel du PLC, en avri11982, pour 
tenter de mettre en oeuvre un programme de financement qui ait plus 
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d'envergure. o Trois ans plus tard, it se retira du projet et partit en 
hochant la tete [...], visiblement dew de s'etre prete a un exercice tout 
A fait decourageant » (Weston 1988, 177). Avant son arrivee, les lettres 
de publidte directe etaient redigees par une societe americaine qui 
faisait affaire avec le Parti dernocrate. Le chef, John Turner, acceptait 
rarement de les signer, les trouvant 0 de mauvais gout », au dire d'un 
representant du parti. La plupart etaient signees par la presidente du 
parti, Iona Campagnolo, ou par son tresorier, Gordon Dryden. 

L'inefficacite des pratiques liberales en matiere de publipostage 
ressort avec evidence lorsqu'on compare les contributions totales ver-
sees aux trois grands partis entre 1980 et 1984. En effet, alors que le PC 
a recu 32 millions de dollars et le NPD 18 millions, le PLC n'a recolte 
que 16 millions (voir le tableau 3.1). Selon M. Dryden, les liberaux 
« etaient dix ans en arriere » dans le domaine de la publidte directe. 
« C'est la pire erreur que le parti ait jamais faite du point de vue 
financier », ajoute-t-il (cite dans Weston 1988, 177). Banister et Gibson 
(1984, 15) abondent dans le meme sens : 

En plus de ses aches habituelles, l'Agence liberale federale s'est vu 
confier l'importante fonction d'elaborer un programme de finance-
ment par publicite directe, entreprise on nous accusons un grave 
retard par rapport aux conservateurs. Compte tenu du fait qu'il faut 
consacrer du temps au depart a la mise au point de listes pertinentes 
[le publipostage] devrait devenir une source importante de revenus 
d'ici trois a cinq ans. 

M. Stevenson eut de la difficulte a o concilier les attentes les plus 
diverses des membres du parti en ce qui concernait le contenu des 
lettres » (Weston 1988,178). Tant les deputes que le personnel de M. Tur-
ner furent consult& a ce propos, alors qu'en fait, o les seules person-
nes qui savaient ce qu'elles faisaient se trouvaient aux Etats-Unis en 
train de rediger les messages » (ibid.). B. faut dire aussi que les liberaux 
ont tarde a tirer profit des avantages potentiels du publipostage. 
Ainsi, en 1985, au moment oit une raffinerie etait sur le point de fermer 
dans l'est de Montreal, le senateur Leo Kolber, alors responsable du 
financement du parti, crut bon de solliciter a ce moment-la la popula-
tion de la region par publipostage. Cependant, avant de proceder aux 
envois, it aurait fallu trois mois pour obtenir toutes les autorisations 
necessaires; rid& fut donc abandonnee. La structure organisationnelle 
du parti, qui rendait tres difficile l' elaboration d'une liste d'envoi 
adequate, demeurait le probleme le plus grave des liberaux dans ce 
domaine. 
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Selon Weston (1988), lorsque M. Stevenson demissionna, en 1986, 
le programme de publicite directe touchait le seuil de rentabilite. Les 
donnees du tableau 9.5 montrent, en effet, que le PLC avait retire du 
publipostage 404 000 $ de recettes nettes en 1985, et 378 000 $ Vann& 
suivante. 

Au debut de 1987, alors qu'elle etait nominee secretaire generale du 
parti, Marie-Andree Bastien decida de promouvoir le publipostage. 
Elle fut second& dans ses efforts par un consultant canadien (Coburn 
Direct Marketing) et par le personnel interne, notamment Linda 
McGreevy. Craignant que les dons ne couvrent pas les frais initiaux 
d'implantation du programme, M. Gerry Schwartz, responsable du 
financement, n'appuya toutefois pas l'entreprise de Mme  Bastien. Le 
president du parti, Michel Robert, autorisa finalement la nouvelle 
campagne de publicite directe a grande echelle. 

D'apres Mme Bastien, le Comite de gestion financiere lui fixa un 
objectif de 1 million de dollars de recettes nettes pour 1987; it croyait 
alors qu'elle echouerait. Malgre l'opposition de M. Schwartz, qui 
aurait prefere que le parti concentre ses efforts sur la sollicitation de 
contributions plus considerables aupres des societes et des particuliers, 
Mme  Bastien reussit a retablir et a accroitre le publipostage. Le nombre 
d'envois passa de 7 a 10 par annee, pour un total de 25 au cours de 
la periode ou Mme  Bastien fut en fonction a Ottawa (voir le tableau 9.5). 
Les premiers envois furent simplement adresses « a l'occupant » et ne 
firent pas l'objet de tests. Par la suite, les lettres furent mises 4 l'essai, 
puis personnalisees et expediees aux gens susceptibles de repondre 
favorablement a ce type de sollicitation. Les lettres etaient signees par 
differents representants du parti : par exemple, le senateur Michael 
Kirby, John Turner (une fois seulement), le leader parlementaire Herb 
Gray, le directeur des finances, Michael Robinson et Marie-Andree 
Bastien (a plusieurs occasions). II arrivait d'ailleurs parfois qu'on ne 
s'entende pas sur le choix de la personne qui devait remplir ce role. 

En 1987, en depit d'une legere diminution des recettes brutes, les 
recettes nettes de publipostage s'eleverent a 666 000 $, pour atteindre 
1,43 million de dollars en 1988 (voir le tableau 9.5). Les efforts de 
Mme  Bastien commencaient a porter leurs fruits. Un envoi effectue en 
1988 et compose d'environ 10 000 lettres signees par M. Kirby, invitait 
les destinataires a verser un don de 500 $; selon Mme  Bastien, c'est le 
succes de cet envoi qui expliquerait en grande partie les bons resultats 
de 1988. Cette strategie particuliere, qui consistait a solliciter aupres 
d'un nombre plus restreint de Canadiens et Canadiennes une contri-
bution plus importante, n'avait jamais ete mise a l'essai auparavant, 
precise-t-elle. Cette annee-la, les liberaux ont aussi expedie des 
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audiocassettes traitant du libre-echange a un groupe de 10 000 a 13 000 
grands donateurs » potentiels, initiative qui aurait permis de recueillir 

d'importantes contributions. Une lettre de publipostage envoy& par le 
PLC a l'un des vice-presidents de Union Gas avait valu au parti un 
cheque de 20 000 $; apparemment, personne du Comite du tre'sor n'avait 
sollicite cette societe dans le passe19. 

Les querelles entourant l'acces aux listes de membres ne cesserent 
pas pour autant. Comme on l'a vu au chapitre 5, les listes de membres 
du PLC sont etablies conjointement par les associations de circonscrip-
tion federales et par les associations provinciales ou territoriales (APT). 
Ces dernieres « sont proprietaires des listes de noms L'absence de 
liste generale au siege national du parti serait attribuable a un manque 
de confiance de la part des associations : elles craindraient, semble-t-il 
qu'Ottawa ne s'en serve, a leur detriment, pour solliciter des contribu-
tions par publicite directe20. Leurs listes ne servent pourtant pas a 
toutes leurs campagnes de publidte directe21. Les experts en publipos-
tage pretendent d'ailleurs que, meme si elles s'en servaient constamment, 
it est peu probable que les sollidtations de fonds provenant d'Ottawa 
affecteraient les revenus des associations de circonscription (de leurs 
candidats) ou des APT. Ce n'est qu'en 1990 que le siege national du 
PLC et plusieurs APT ont pu negocier une entente l'autorisant, 
condition qu'il leur remette la moitie des recettes, a utiliser les listes 
des APT pour sa publidte directe, eta integrer les noms des donateurs 
a sa liste maison. 

En juin 1990, le siege national du PLC n'avait toujours pas de 
liste complete des membres du parti. En depit d'ententes anterieures 
a cette fin, seulement six des APT avaient fourni au siege national leur 
liste de membres, ce qui temoigue, ici encore, de ce que le directeur des 
finances, Michael Robinson, a appele la « mefiance o entre la base et le 
siege national du parti. Selon lui, cette mefiance tiendrait en partie au 
fait qu'Ottawa aurait manqué a son engagement de remettre aux 
associations de circonscription leur juste part des fonds qu'elles avaient 
elles-memes recueillis puis remis au siege national au milieu des annees 
80. Il s'ensuivit un tres fort ressentiment, que le parti tente encore 
d'attenuer (Financial Post, 11 juin 1990, 5). M. Robinson ajoute que 
l'etablissement d'une liste de membres a l'echelle du pays est essen-
tiel, et qu'a defaut d'une telle liste, le financement du parti reste trop 
exdusivement axe sur les contributions de societes. Une liste « cen-
trale » permettrait au PLC d'etre moires dependant des entreprises a 
cet egard. Le responsable du financement du parti en Colombie-
Britannique, Bob Annable, rappelle que la mise au point de cette liste 
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n'effacera pas pour autant le retard qu' accusent les liberaux par rapport 
aux conservateurs en ce qui a trait au publipostage, retard qu'il est 
impossible de rattraper, selon lui, avant Yelection federale de 1992 ou 
1993. M. Annable, l'un des chefs de file du parti en matiere de col-
lectes de fonds, a fait ressortir le manque de « professionnalisme » 
des liberaux dans ce domain. 11 a fait valoir notamment qu'il leur fal-
lait apprendre a faconner leur produit en fonction du « marche » et a 
reconnaltre ce qui motive les gens a faire un don politique. M. Annable 
a eu recours, quanta lui, aux diners, aux rencontres des donateurs 
avec les politiciens et aux retenues sur le salaire comme moyens 
de sollicitation. 

En 1990, le PLC instaurait un conseil de developpement dans le 
cadre de son programme de publicite directe. Les futurs membres 
(qu'on ne limitait pas aux membres du parti) etaient invites a faire un 
don de 50 $ ou plus. L'objectif kali d'instaurer un dialogue entre les 
donateurs et le caucus au moyen d'un bulletin et de questionnaires 
periodiques. Le premier envoi a suscite 1 800 donateurs (la cible etant 
de 1200), qui ont verse chacun une contribution de 85 $ en moyenne. 
Le parti a envisage alors de renouveler quatre a six fois par annee ce type 
d'envoi, de maniere a creer un groupe d'affinites qui deviendrait la 
base du parti a Yechelon national. 

La secretaire generale, Sheila Gervais, laisse entendre que le parti 
ameliore petit a petit sa position en matiere de financement et qu'il a 
recueilli davantage de fonds au cours des dernieres annees qu'il n'en 
a depenses. Elle concede neartmoins que le scepticisme prevaut tou-
jours, a rechelon local, a Yendroit du siege national. En 1990, apres que 
celui-ci eut etabli un objectif de recettes nettes pour le programme de 
publicite directe, it a ete decide que tout montant superieur a l'objectif 
serait affecte aux envois de prospection. Par suite de la diminution du 
nombre de ces envois par publipostage, en 1988 et en 1989, tant les 
recettes brutes que les recettes nettes avaient ete inferieures, en 1989, 
au niveau de 1987; comme l'indique le tableau 9.5, les recettes nettes de 
1989 n'etaient que de 378 000 $, soit le niveau de 1986. Comme on peut 
s'en rendre compte a la lecture du tableau, les recettes brutes que les 
liberaux ont tirees de la publicite directe en 1990 ont atteint 1,74 million 
de dollars, ce qui a produit des recettes nettes de 976 500 $. La hausse 
des recettes et la baisse des depenses likes au publipostage de 1990 sont 
sans doute attribuables a la plus grande coherence qu'a dorm& au 
programme la maison Bruce, Moore, Russell, d'Ottawa, engagee en 
1989 pour en assurer la gestion. 

Differents changements ont ete proposes pour regler les 
problemes d'organisation et de financement du parti a l'echelon 
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national. Comme nous le mentionnions au chapitre 5, la Commission 
de la reforme du Parti liberal du Canada, a propose, dans son rapport 
provisoire de juillet 1991, que le parti dresse une liste des membres a 
Yechelle nationale. Elle se montait aussi tout a fait consciente des 
possibilites que recele cet outil de financement. 

4.3 Les aspects controverses du publipostage du Parti liberal du Canada 
Certaines activites de publicite directe du PLC ont ete critiquees par la 
presse, comme cela a d'ailleurs ete le cas pour le PC. Un journaliste, 
Jamie Lamb, a déjà decrie, par exemple, un envoi (presente sous forme 
de lettre sign& par le depute Donald Johnston, et accompagnee d'un 
questionnaire — une « enquete confidentielle sur le budget » —
ainsi que d'une formule-reponse) qui se presentait sous le couvert d'une 
contribution particuliere qui permettrait eventuellement a M. Johnston 
de « communiquer toute la verite sur le budget des progressistes-
conservateurs a des millions de Canadiens ». Le journaliste s'est dit 
choque que les questions aient ete orientees au point qu'une seule 
reponse pouvait sembler acceptable a tout vrai sympathisant du PLC 
(Vancouver Sun, 10 juillet 1985, A4). Pareil envoi, concluait-il, ne pou-
vait viser qu'a « recueillir aupres des liberaux des fonds servant a 
mener des sondages plus vastes encore ». 

Par ailleurs, l'initiative de Judd Buchanan en 1986 s'est attire les 
foudres du journaliste Don McGillivray. M. Buchanan, alors president 
du parti, annoncait cette annee-la que le PLC 

rendrait a ses donateurs le montant integral de leur contribution avant 
le 31 decembre si ceux-ci n'etaient pas d'avis que les liberaux for-
maient une opposition efficace, sensible aux preoccupations des 
Canadiens et Canadiennes et qu'elle etait prete, en termes de poll-
tique et de ressources humaines, a former le prochain gouvernement 
du Canada [...]. Au lieu de toujours insister sur les erreurs du gou-
vemement Mulroney, la manceuvre de Buchanan amen le public a 
examiner les erreurs du Parti liberal, et il en fait certes beaucoup. Qui 
plus est, il suggere ainsi qu'aucune personne sensee ne verserait de 
don aux liberaux si elle n'avait le droit d'en obtenir le rembour-
sement [...]. (Financial Post, 6 septembre 1986.) 

Nonobstant ces critiques, et toutes celles qui s'y sont ajoutees par 
la suite, le succes du publipostage du PLC ne peut etre &value que sur 
la base des recettes qu'il a produites. Pour en juger, it faut, bien stir, 
plus d'information que n'en possedent generalement les journalistes. 
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5. LE NOUVEAU PARTI DEMOCRATIQUE 
Le NPD, plus precisement son aile ontarienne, a eu recours pour la 
premiere fois a la publicite directe en 1975. Le siege national du parti 
a commence a en faire usage en 1978. Bien que le siege national ne 
conserve pas tous les fonds qu'il peut recueillir par le publipostage, 
cette methode de financement lui permet de produire des revenus im-
portants. Le partage des recettes se fait d'apres une formule qu'il ne-
gocie avec les sections provinciales22. (Ces dernieres doivent verser 
15 % des recettes de publicite directe au siege national du parti, sauf pen-
dant les elections provinciales23.) De hauts representants du parti ont 
(MO soutenu que, puisque le siege national assumait le risque du fi-
nancement des depenses elevees propres au publipostage initial de 
prospection, it devrait conserver 100 % des recettes realisees a l'occa-
sion de tels envois. Les recettes nettes supplementaires serviraient alors 
a financer la prochaine election generale, ce qui permettrait a chaque 
section provinciale ou territoriale (SPT) de beneficier d'une reduction 
de sa quote-part au financement de la campagne. Peu de representants 
des SPT semblent cependant souscrire a cet argument. A leur avis, les 
campagnes de publipostage du siege national sont du veritable 0 bra-
connage »; la « cagnotte » a laquelle ils peuvent puiser n'etant pas 
inepuisable, ils disposent necessairement de moins d'argent. Au 
niveau national, entre 15 et 22 % des recettes totales du NPD prove-
naient de la publicite directe durant la periode de 1987-1990 (voir le 
tableau 9.1). 

5.1 	L'approche des neo-democrates en matiere de publicite directe 
La reaction favorable des membres et des partisans du NPD au 
publipostage temoigne de leur soutien et de leur engagement a Yen-
droit du parti24. A Yechelon federal et dans plusieurs provinces, le NPD 
fait appel aux services d'un consultant en la matiere, la maison 
Stephen Thomas & Associates25. Les dirigeants du parti estiment que 
les campagnes de publicite directe du parti ont ete un succes sur plu-
sieurs plans. Elles ont permis, d'abord, d'enregistrer des rentrees de 
fonds constantes, sur la base desquelles les banques sont disposees a 
preter de l'argent au parti. Si sa liste maison a ete longue a etablir et 
s'il est coilteux de la maintenir a jour, elle a permis neanmoins de 
produire d'importantes recettes, plus particulierement en 1988, armee 
oil les depenses electorates ont ete les plus elevees dans Yhistoire du 
NPD. Le publipostage aurait rapporte des millions de dollars, selon 
un representant du NPD26. Cette methode de financement permet d'ac-
croitre les contacts entre le parti et les particuliers (non seulement les 
membres, mais des milliers d'autres personnes) par Yintermediaire des 
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listes de prospection. Les lettres de publicite directe (composees en 
general de trois a quatre pages, a simple interligne) etant centrees, pour 
une bonne part, sur les exploits du parti27, et fondees essentiellement 
sur la repetition (Warwick 1990,118), elles sont un excellent moyen de 
propagande. 

Le publipostage du NPD se reparfit en trois categories : publipos-
tage annuel, publipostage « special » prepare trois mois a l'avance28  et 
publipostage « circonstanciel » — c'est-a-dire realise au dernier mo-
ment, a l'occasion d'evenements particuliers susceptibles de retenir 
l'attention des destinataires (ainsi les neo-democrates de la Colombie-
Britannique gardent-ils toujours en reserve du materiel en prevision 
de ces envois). La moitie des frais de publicite directe sont classes 
comme « depenses d'election » dans les cas of les envois sont realises 
a partir de la liste maison; pour ce qui est des envois de prospection, 
par contre, 90 % des frais peuvent etre imputes a ce poste budgetaire. 
Le parti etablit une distinction nette entre le publipostage et la sollid-
tation de dons sous forme de cheques « preautorises », lesquels offrent 
aux adherents un moyen commode de contribuer de fawn soutenue; 
les neo-democrates y ont aussi recours pour recruter de nouveaux 
membres. 

La mainmise des 12 SPT sur les listes de membres a freine quelque 
peu les efforts de publicite directe du NPD — comme ce fut le cas 
pour le PLC. Par consequent, la liste maison nationale29  n'a pas ete 
dress& a partir des listes de membres du parti, mais a partir de celles 
d'organismes tels qu'Amnistie internationale ou Oxfam. L'une des 
meilleures listes de « gens susceptibles de repondre a la publicite 
directe » qu'ait acquise le NPD est celle des personnes ages de la 
Colombie-Britannique; si celles-ci ne votent pas necessairement pour 
le parti, on a constate par contre que plusieurs d'entre elles lui 
versaient des dons, souvent meme plus d'une fois par armee. Les 
habitants de la Colombie-Britannique, de l'Ontario et des Prairies 
semblent repondre davantage aux campagnes de publicite directe que 
ceux de Terre-Neuve. Dans certains cas, le publipostage est lie a des 
campagnes de recrutement ou de sollicitation par telephone. 

Le NPD, tout comme les autres partis, a cherche a modifier sa 
strategie, de maniere a differencier ses sympathisants et a axer ses ap-
pels sur les categories d'electeurs les plus susceptibles d'y repondre38. 
Ainsi, les electeurs de profit socio-economique et demographique iden-
tique (la region geographique n'etant pas id consideree) recoivent tous 
le meme message, soigneusement redige, sur les themes qui leur 
tiennent particulierement a cceur. Des millions de lettres de ce type, 
savamment concues pour eveiller, par identification, les sentiments 
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politiques des destinataires, peuvent, a la limite, etre acheminees. Pour 
obtenir des fonds ou le vote d'un particulier, les solliciteurs preten-
dront qu'ils partagent les memes convictions et participent aux memes 
luttes que lui. Les sollicitations postales peuvent aussi servir a identi-
fier ce qui represente pour les electeurs les enjeux de l'heure. On leur 
enverra d'abord une lettre de port& generale (qui pourra etre sign& 
par le chef) sollicitant leur point de vue et les invitant, pour ce faire, 
repondre a un bref questionnaire ou encore a communiquer spontane-
ment leurs principales preoccupations. Ces reponses seront ensuite uti-
lisees par le parti pour elaborer differents messages, adapt& chacun 
un groupe cible particulier ou encore, dans une etape ulterieure, pour 
determiner le contenu d'appels telephoniques au cours desquels les 
solliciteurs pourront transmettre les positions du parti sur les 
questions memes qui interessent l'electeur31. 

L'une des difficult& auxquelles se heurtent les partis sur le plan du 
financement par publipostage est rinterference entre leurs represen-
tants : ceux qui ceuvrent sur la scene federale et ceux qui travaillent au 
niveau provincial, les uns et les autres etant tout aussi interesses a ce 
type de sollicitation. S'il n'y a aucune coordination du publipostage 
— si, par exemple, les noms des memes personnes reviennent sur dif-
ferentes listes de « personnes ciblees » — on court le risque de « Las-
ser les donateurs » et de gaspiller des ressources, probleme qui ne peut 
que s'aggraver lorsque les associations de circonscription ou les 
organisations provinciales tentent de faire appel a la generosite de 
personnes de exterieur de leur territoire. Au dire de Stephen Thomas, 
consultant en publicite directe, les Canadiens et Canadiennes, qui com-
prennent bien le federalisme, reconnaissent la logique des appels 
politiques differencies selon quatre paliers : federal, provincial, local 
(circonscriptions federales et provinciales) et meme municipal. Il es-
time donc que le NPD peut recueillir davantage de fonds s'il adopte, 
a l'interieur de certaines limites, une methode « concurrentielle >>32. 

M. Thomas etant responsable du publipostage au siege national 
du NPD ainsi que de ses sections provinciales d'Ontario33, de la 
Colombie-Britannique et du Manitoba, it y va certes de son interet de 
proner la multiplication des envois. Notons que le parti recourt aussi 
a ce mode de financement en Saskatchewan et, dans une moindre 
mesure, en Alberta. 

Selon Morley (1991, 133), en 19891es neo-democrates de la Colom-
bie-Britannique ont effectue 18 envois de publipostage, dont 8 a des 
groupes cibles, les autres etant adresses a des membres du parti. (Les 
recettes brutes de ces envois ont atteint 1,3 million de dollars. La mane 
annee, le siege national du parti realisait 8 envois a partir de sa liste 
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maison et 4 autres de prospection. Les membres du parti ont alors 
&nonce, dit Morley, l'utilisation excessive du publipostage au cours de 
cette periode : les campagnes federales accaparaient inevitablement, 
selon eux, des fonds qu'une section provinciale aurait pu obtenir pour 
la prochaine election a ce niveau. En 1988, un tel envoi federal en 
debut de campagne electorate provinciale en Saskatchewan avait 
souleve la colere des representants de sa section provincialem. 

L'examen de 23 trousses de publicite directe du NPD entre 1988 et 
1990 fait ressortir les caracteristiques suivantes : 1) toutes les envelop-
pes comportent une fenetre affichant le nom et l'adresse du destina-
taire; 2) l'adresse de retour ne permet pas toujours d'identifier claire-
ment rexpediteur, notamment dans le cas du publipostage de prospection 
— of it est pourtant crucial que la lettre soit ouverte (ceux qui ont eu 
le plus de succes, par exemple deux envois axes sur rimpot, ressemblaient 
a des lettres officielles du gouvernement); 3) le contenu de la lettre est 
variable; 4) l'un des envois de prospection ne porte pas de date et sem-
ble davantage destine a une campagne annuelle ou fonde sur une 
liste maison; 5) la formule de salutation n'est pas toujours la meme, le 
0 cher ami » etant reserve surtout aux anciens donateurs; 6) la plupart 
des lettres sont composees sur un papier a en-tete; 7) la longueur du 
texte (de deux a quatre pages en general) varie, elle aussi, les lettres de 
prospection etant les plus longues; 8) les lettres sont imprimees sur du 
papier recycle, ce qui est d'ailleurs mentionne dans l' envoi; 9) le 
signataire est, en general, le chef ou le secretaire national du parti35, 
pratique qui s'est transform& apres le depart d'Ed Broadbent et relec-
tion d'Audrey McLaughlin, a la tete du parti (les documents sont sou-
vent signes, a partir de cette date, par des deputes eminents); 10) le 
chef est toujours mentionne par son prenom; 11) tous les envois par 
publipostage, sauf un (qui consiste en un mot de remerciement apres 
r election), visent a solliciter des fonds; 12) enfin, presque tous expli-
quent au destinataire l'avantage du credit d'impot federal en l'illus-
trant par un exemple de contribution (50 $-100 $)36. 

La trousse-reponse est tout a fait standard : 1) la carte a remplir 
par le donateur commence en general par un « Oui, [le nom du signa-
taire de la lettre], je suis d'accord avec vous ! »; 2) le montant du don 
sollicite y figure (le plus bas montant se situant en general entre 20 $, 
pour la plupart des donateurs potentiels, et 50 $, en periode electorale 
et lors de campagnes annuelles); 3) les dons sont payables par cheques 
ou au moyen des cartes Visa ou Mastercard; 4) un espace est aussi pre-
vu pour corriger les erreurs dans les nom et adresse; 5) dans le cas d'un 
publipostage de prospection, les destinataires peuvent aussi indiquer 
qu'ils desirent recevoir leur correspondance future en francais; 6) des 
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renseignements sur le credit d'impot sont fournis dans tous les cas, les 
appels de prospection et les appels speciaux etant les plus précis quant 
a la maniere d'appliquer ce credit; 7) enfin, les enveloppes-reponses 
sont toujours affranchies37  (certains envois de prospection mention-
nent toutefois que l'enveloppe affranchie par le donateur represente 
une economie pour le parti). 

Les listes d'abonnes a des revues ou a des magazines sont 
generalement les plus productives, croient les responsables du 
publipostage du NPD : elles sont a jour et les personnel qui y figurent 
repondent habituellement davantage que les autres aux solicitations 
postales. Leur location coute en moyenne 90 $ les 1 000 noms, la liste 
minimum comptant 5 000 noms (entrevue avec Stephen Thomas, sep-
tembre 1990). On peut aussi louer l'annuaire telephonique electro-
nique d'Info-Direct pour certaines regions geographiques dont les 
residents sont, croit-on, particulierement receptffs a la solicitation par 
publicite directe. En Colombie-Britannique, la liste des electeurs peut 
etre reliee electroniquement a l'annuaire de BC Tel. 

Le taux de reponse, c'est-a-dire le pourcentage des destinataires 
qui ont verse une contribution au parti, a beaucoup varie selon le type 
de liste employee et le genre d'appel formule. Dans le cas de la liste 
interne de prospection, les resultats ont ete de 15 a 20 %, dans l'en-
semble; certains envois ont toutefois &passe les 30 %. Le taux des 
campagnes annuelles de renouvellement de l'adhesion au NPD au 
cours de la meme periode se situe en general entre 60 et 70 %. Si on 
relance les sympathisants par telephone, on voit certes augmenter le 
taux de reponse, mais on voit en meme temps s'accroitre les depenses. 
Le don moyen obtenu grace au publipostage de renouvellement est de 
plus de 60 $ (entrevue avec Stephen Thomas, septembre 1990). Le taux 
de reponse obtenu lors du publipostage de prospection du NPD a 
ete &eve au regard des resultats normaux de la publicite directe : la 
contribution moyenne au parti a ete d'environ 50 $, le double a peu 
pres de ce qu'obtiennent les organismes de charite avec la meme 
methode, d'apres Stephen Thomas. Ce dernier ne fait etat d'aucune 
augmentation notable des contributions versees a l'aile ontarienne 
du NPD apres 1986, a la suite de la hausse du montant admissible au 
plus fort taux de credit d'impot (soit 75 %) de 100 $ a 200 $ et du don 
maximum admissible de 500 $ a 750 $. 

En depit de son approche systematique du publipostage, le siege 
national du NPD n'est neanmoins jamais parvenu, grace a cette me-
thode, a amasser annuellement 1 million de dollars de recettes nettes 
entre 1987 et 1990 (voir le tableau 9.6) : ses recettes nettes ont atteint 
3,1 millions pour cette periode, par rapport a 3,24 millions pour le PLC 



2 9 4 
L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

et a 12,4 millions pour le PC. De plus, comme on le voit au tableau 9.6, 
le rapport depenses /recettes du NPD pour les annees 1987 a 1990 a ete 
nettement superieur a celui des progressistes-conservateurs, soit 65 %, 
57 %, 40 % et 51 %, par rapport a 22 %, 25 %, 22 % et 20 %. Meme en 
utilisant sa liste maison, le NPD a dfi debourser 702 000 $ pour recueillir 
3,4 millions entre 1988 et 1990, ce cotit excluant les frais d'impression et 
d'affranchissement, les honoraires professionnels et les frais de traite-
ment (voir le tableau 9.6); a titre de comparaison, le PC a depense 
1,79 million de dollars pour produire des revenus de 11,19 millions 
dans les memes conditions (voir le tableau 9.3). 

L'experience des neo-democrates de la Colombie-Britannique nous 
fournit un autre moyen de mesurer le cofit de la publicite directe pour 
le parti. Selon le tresorier de cette section, les recettes brutes des cam-
pagnes de financement en 1990 ont atteint 3 937 000 $ (entrevue avec 
Roger Howard, mars 1991), dont 1 502 741$ proviennent du publipos-
tage; les depenses liees au publipostage s'elevaient alors a 537 564 $ 
(35,8 % des recettes brutes). L'annee precedente, cette section avait 
recueilli 1 306 042 $ au moyen de la publicite directe, ce qui lui avait 
occasionne des frais de 367 076 $ (28,1 % des recettes brutes). Selon le 
tresorier de cette section, le coot des envois « de prospection » atteint 
70 % des recettes brutes, tandis que celui des lettres adressees a des 
personnes dont les noms figurent sur la liste maison correspond habi-
tuellement a 35 % des recettes. Ces chiffres montrent que le siege 
national du NPD a ete moins efficace que sa section de la Colombie-
Britannique dans son utilisation de la publicite directe. 

5.2 	Les « loteries une innovation du Nouveau Parti democratique 
Selon les responsables du NPD, le recours aux « loteries » pour augmen-
ter refficacite du publipostage aurait ete particulierement rentable. Ces 

loteries » offraient la chance de gagner un voyage pour deux vers une 
destination precise ou avec un transporteur aerien donne. L'analyse 
de trois envois de style loterie (l'un emanant du siege national du NPD, 
les deux autres provenant des sections provinciales de la Colombie-
Britannique et de l'Ontario) a mene aux constatations suivantes : l'en-
veloppe exterieure offre aux destinataires la possibilite de gagner des 
vacances pour deux; elle est agrementee de photographies ou d'illus-
trations publicitaires; le nom du parti y figure dans deux des trois cas, 
comme it est indique ci-apres : 

Siege national 	« Les neo-democrates souhaitent que vous 
gagniez des vacances de reve pour deux en 
France. » 
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Ontario 	 « Vous pourriez gagner un voyage n'impor- 
te oil au Canada sur les ailes d'Air Canada. 

Colombie-Britannique « Neo-democrates de la Colombie-Britan-
nique, void le tirage soleil de fete 1990 ! — 
Gagnez des vacances pour deux, remplies 
de soleil d'Hawai ou du Mexique38  ! 

Selon que les envois sont fondes sur une liste de prospection ou 
une liste maison, la formule de salutation est differente : « Cher 
ami o (Ontario et siege national) ou « Cher partisan o (Colombie-
Britannique). 

Deux des trois lettres commencent par une description des 
vacances offertes par le parti, suivie d'une declaration sur Yetat actuel 
du gouvernement au Canada et d'une invitation a appuyer le NPD, 
l'autre lettre commencant par une declaration, suivie d'une descrip-
tion du prix a gagner. La mention «11 nest pas necessaire de donner pour 
participer au concours > apparait, dans deux cas sur trois, dans la 
lettre meme (dans l'envoi provenant de la Colombie-Britannique, la 
mention figure sur un feuillet A part), la lettre etant toujours sign& par 
le secretaire du parti interesse. 

Sur le formulaire d'inscription apparait une mention du type 0 Vous 
trouverez d-joint mon don deductible d'impot o, ainsi que des exem-
pies de dons (de 35 $ a 250 $, ou le montant choisi par le donateur) 
accompagnes des credits crimp& appropries et de la valeur reelle du 
don apres credit d'impot39. Tousles envois de style loterie incluent une 
enveloppe-reponse affranchie adressee au siege du parti concern& Le 
redo de l'enveloppe indique toujours le tirage vise, le verso ne portant 
aucun message. Chaque envoi comporte des elements de publidte sup-
plementaires, telle Yaffiche brillante, format ministre, sur l'itineraire 
du voyage, incluse dans l'envoi du siege national du NPD. 

Les responsables du parti n'etaient pas disposes a fournir les 
chiffres des recettes et des depenses des divers envois de style loterie 
au moment de notre enquete. Ils ont toutefois mentionne que l'envoi 
le plus fructueux du siege national, celui de 1988, avait procure des 
recettes brutes de 325 000 $40. 

5.3 	Les aspects controverses du publipostage 
du Nouveau Parti democratique 

Tout comme celles de ses concurrents, les initiatives du NPD en 
matiere de publipostage lui ont valu certaines critiques. Dans un arti-
cle paru en decembre 1985, un journaliste s'en est pris vivement a un 
publipostage de prospection du NPD (Globe and Mail, 20 decembre 
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1985, A4). La lettre de l'envoi etait centree sur le theme de rinjustice du 
systeme fiscal canadien et elle etait articulee autour d'un texte de sol-
licitation d'Ed Broadbent, chef du parti. C'est surtout, la presentation 
materielle de l'envoi qui a suscite des critiques : « La campagne [etait] 
fond& sur un envoi non sollicite a des dizaines de millers de Canadiens 
dans une enveloppe ayant une allure officielle et portant, en lettres rou-
ges au recto, les mots "Avis fiscal" dans les deux langues. De par sa 
taille et sa couleur, l'enveloppe [ressemblait] a celle du ministere du 
Revenu federal (ibid.). » La campagne incriminee avait pourtant plu, 
semble-t-il, aux representants du parti, « enchantes » par le taux 
exceptionnel de reponse et la valeur totale des dons obtenus. C'est 
d'ailleurs le succes inattendu (17 %) du premier publipostage d'essai 
qui, au dire de la porte-parole du parti, Julie Mason, avait convaincu 
le NPD de Yetendre a l'echelle nationale. On ignorait alors que cet en-
voi polariserait le caucus et susciterait des plaintes de la population41. 
Lynn McDonald, deputee du NPD (Broadview—Greenwood), s'est dite 
outree, comme certain de ses collegues, par cet envoi que des elec-
teurs ont &nonce comme un o camouflage inquietant et inequitable 
de courrier importun », et une « tache au dossier d'integrite du NPD ». 
Meme si le message etait valable, a-t-elle ajoute, le procede a choque les 
gens (Globe and Mail, 20 decembre 1985, A4). 

En &pit de la controverse soulevee par la campagne de l'0 avis 
fiscal D, le NPD a utilise le meme genre d'appel par publidte directe 
en 1989. L'envoi de prospection d'aofit 1989 Raft place dans une enve-
loppe brune (tres semblable a celles dont fait usage le gouvernement 
federal) qui portait au redo la mention 0 Avis touchant la taxe sur les 
produits et services42». A Yinterieur, on trouvait une invitation a 
appuyer la lutte contre le projet de la taxe sur les produits et services 
et a verser une contribution. 

Le chroniqueur economique Terence Corcoran a vivement critique 
cet envoi du NPD, signe par Ed Broadbent, qui pretendait traiter de la 
reforme fiscale. 

Les lecteurs qui examinent soigneusement les trois autres pages de 
la lettre se rendent compte que Broadbent park en fait de tout autre 
chose que de la reduction des impots. 

La [reforme fiscale] est une aubaine pour le NPD [...] surtout 
quand elle est entre les mains d'un specialiste ruse de la propagande. 
Dans sa lettre a ses << chers amis 0, Broadbent dissocie entierement les 
depenses gouvernementales de la hausse des impots, laissant croire 
ainsi que le seul motif de l'augmentation des impots tient au fait que 
les societes et les riches Canadiens ne contribuent pas suffisamment. 
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Ce qui fait de la lettre d'Ed Broadbent un veritable chef-d'oeuvre 
de propagande par publipostage, c'est l'invitation qui y est lancee 
aux destinataires de se joindre au chef du NPD pour faire campagne 
en faveur d'une reforme fiscale en profondeur basee sur requite [...]. 
Broadbent se sert ainsi d'une echappatoire fiscale [a savoir le credit 
d'impot] pour recueillir des fonds aupres de personnes qui veulent 
precisement faire disparaitre les echappatoires [...]. La plus grande 
effronterie se manifeste dans le post-scriptum oh Broadbent affirme 
que 0 la lettre n'a ete ni imprimee, ni expediee aux frais du public ». 
[...] C'est un pur mensonge. D'oa proviennent, selon lui, les 75 % 
deduits ? (Financial Times, 14 juillet 1986, 1.) 

Il apparait evident que le NPD et les autres partis sont ecarteles 
entre les imperatifs de l'efficadte publicitaire et les exigences de Yinte-
grite politique. 

6. LA PUBLICITE ELECTORALE PAR PUBLIPOSTAGE 
La publidte directe presente d'autres avantages, en plus de procurer des 
sommes d'argent substantielles aux partis. D'abord, elle peut consti-
tuer une source d'information importante pour les electeurs43  : les 
lettres, qui contiennent souvent deux ou trois pages de renseignements 
sur la politique du parti et sur ses positions en differentes matieres, 
constituent un bon moyen de communiquer des idees politiques de 
facon plus approfondie que ne le font les bribes de nouvelles ou de 
messages politiques televises. Ensuite, cette forme de publidte incite a 
la participation ainsi qu'a faction, et represente, par consequent, une 
bonne facon de contrer Yalienation politique. Le fait d'envoyer un che-
que equivaut a exprimer son opinion politique. Enfin, le publipostage, 
en faisant directement appel au soutien, est un canal privilegie pour 
transmettre le message du parti (Warwick 1990, 266 et 267). 

Dennis Young, l'un des hauts responsables du NPD, soutient que 
seulement 50 % environ des activites de publicite directe visent 
financer le parti; les autres envois servent a diffuser la politique du par-
ti aupres de centaines de milliers de sympathisants reels et potentiels. 
Its peuvent etre particulierement determinants lorsque la formation 
connait une baisse de popularite dans les sondages, comme ce fut le 
cas en 1983-1984 pour le NPD. A certaines occasions, ils sont destines 
non pas a recueillir des fonds, mais a attirer les electeurs ou a obtenir un 
quelconque soutien. Ainsi, pour jeter les bases de son aile quebecoise, 
le NPD a, en 1987 et en 1988, envoye des lettres a tous les ménages de 
15 a 20 circonscriptions importantes. L'envoi incluait un coupon-
reponse sur lequel le destinataire pouvait indiquer s'il desirait de 



2 9 8 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

l'information supplementaire a propos du parti, auquel cas on lui 
telephonait et, plus tard, on lui rendait visite, afin de le convaincre 
d'adherer au parti. Le succes de ce programme a demontre l'interet de 
l'appliquer sur une plus grande echelle. Les revenus des membres ain-
si recrutes se classant cependant parmi les plus faibles, ces personnes 
sont moms susceptibles de repondre a des appels de publicite directe 
pour soutenir financierement le parti. 

Le PC etablit une nette distinction entre le publipostage pour fins 
de financement et le publipostage pour fins de communication poli-
tique. Dans le premier cas, oit la lettre, assez longue, fait appel aux 
sentiments de l'electeur, l'objectif consiste a recueillir des fonds en 
s'adressant a un grand nombre de personnes; habituellement, on ne 
s'attend pas que plus de 1 a 15 % des destinataires envoient un cheque 
en retour. Quant aux envois a caractere politique, ils s'adressent plus 
particulierement aux electeurs marginaux qu'ils cherchent a persua-
der de voter pour le parti, souvent en jouant sur leurs emotions; ils sont 
habituellement signs par un acteur politique (chef, ministre, candidat 
ou candidate). En 1984 et en 1988, les consultants en financement par 
publicite directe du PC ont toutefois ete tenus a l'ecart des envois a 
caractere politique. Le programme Objectif 88 marque un point 
culminant dans le developpement du publipostage politique du parti. 

Mis sur pied par le PC, Objectif 88, une autre methode de 
campagne electorale import& des Etats-Unis, s'appuyait sur les 
techniques les plus modernes de publicite directe individualisee, les 
banques de donnees telephoniques et les ordinateurs. La consultante 
dans ce cas &all Mary Ellen Miller, organisatrice republicaine etablie 
en Oklahoma. Bien que, dans certaines circonscriptions on avait 
appliqué pour la premiere fois la methode en 1984, le pourcentage de 
voix obtenues par le Parti progressiste-conservateur ait depasse la 
moyenne nationale, et que le programme ait emporte la faveur d'une 
plus grande proportion d'inclecis, les hauts responsables du parti n'ont 
pas su en reconnaitre alors toute l'importance (Lee 1989, 261). 

Objectif 88 fut lance au milieu de Fete 1988, sous la direction de 
Pierre Fortier, dans quatre circonscriptions, dont rune servait de circons-
cription temoin. 11 remporta tellement de succes (un taux de reponse de 
65 %) qu'il fut etendu a 40 circonscriptions pendant la campagne. Le 
programme se deroulait, en gros, de la facon suivante : 
1. Dans chacune des quelque 40 circonscriptions retenues, une liste 

d'environ 5 000 electeurs, comportant, au dire des responsables, 
une forte proportion d'indecis, etait dress& a partir des resultats 
d'un sondage Decima. 
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Une lettre personnalisee, sign& par le premier ministre, etait 
ensuite envoy& a tous ces electeurs. L'un des derniers paragra-
phes invitait le destinataire a participer a la mise en oeuvre d'un 
nouveau projet ambitieux pour l'avenir du Canada". Une enve-
loppe-reponse etait incluse. Dans les 40 circonscriptions — qui 
regroupaient au total 200 000 electeurs — ou Objectif 88 a ete mis 
a l'essai, pas moins de 130 000 personnes ont repondu, A la main et 
sur leur propre papier, a l'envoi (Lee 1989, 262). 
Quelques jours apres, tous les destinataires recevaient un appel te-
lephonique et on leur demandait si la lettre du premier ministre 
leur etait bien parvenue, les remerciant d'y avoir repondu et les 
invitant a preciser quel etait, selon eux, le probleme le plus grave 
du pays a ce moment-1A. 
Plus tard, les electeurs cibles recevaient une autre lettre, sign& une 
fois encore par le premier ministre, qui avait ete redigee a partir 
d'une banque de 33 reponses types (conservees dans un fichier in-
formatique) etablies en fonction des preoccupations exprimees 
dans les lettres anterieures des electeurs et electrices. L'objectif reel 
etait de les persuader de l'importance qui etait accord& a leurs 
preoccupations (Lee 1989, 262). 
Quelque temps apres, Yelecteur recevait un autre appel d'un tra-
vailleur du parti — au nom du premier ministre — qui venait 
renforcer l'effet de la demdeme lettre de ce dernier. 
Enfin, le jour des elections, on telephonait une derriere fois a Yelec-
teur, encore au nom du premier ministre, pour le conduire aux 
bureaux de vote. 
Le taux de reponse obtenu grace a Objectif 88, soit 65 %, a ete 30 fois 

superieur aux previsions basees sur l'experience des programmes de 
publicite directe. Lee (1989, 261) avance deux raisons pour expliquer ce 
tres fort taux de reponse : premierement, « Objectif 88 a suscite la partici-
pation d'electeurs qui, auparavant, se sentaient isoles, sans voix et 
impuissants »; deuxiemement, leur participation etait sollicitee par 
« nul autre que le premier ministre ». 

La sollicitation directe et personnelle du soutien electoral n'est pas 
ressentie de fawn negative par ceux qui en font l'objet; elle est, au 
contraire, bien accueillie en general. Fait plus important encore pour le 
parti, it semble que cette methode, fond& sur la psychologie la plus 
elementaire en vertu de laquelle chacun aime bien qu'on lui demande 
quelque chose, permette souvent de convertir les indecis en partisans. 
En un sens, Objectif 88 s'appuyait sur les memes principes que ceux 
qu'a appliqués Jimmy Carter dans sa course A la presidence avant Yelec-
tion de 1976. 0 Carter [...] eu recours a une nouvelle technique : faire 
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croire a des milliers d'electeurs qu'il y allait de leur interet personnel 
qu'il soit elu (Matthews 1988, 60-62). » Il a sollidte leurs points de vue 
et leur appui de facon individuelle, maniere la plus efficace de gagner 
leur loyaute. M. Mulroney a retenu la lecon : faites en sorte que quel-
qu'un alt l'impression de vous faire une faveur, de vous donner un 
coup de main en vous accordant son soutien, et it n'hesitera pas a vous 
alder dans le futur. Si les electeurs sentent gulls sont pris au serieux par 
le premier ministre meme, ils seront davantage enclins a lui venir en 
aide lorsqu'il les sollicitera de nouveau. Matthews (ibid., 63) explique 
ainsi ce phenomene : 

Le petit secret que partagent tousles politiciens habiles [...] c'est que 
l'on aime bien en general se faire prier. Un bon politicien sait que de-
mander a quelqu'un [son avis, son argent, sa participation benevole 
ou son vote], c'est non pas tant solliciter de sa part un don ou un ser-
vice que lui offrir [une occasion] de participer. [Le candidat ou la can-
didate] donne ainsi simplement la chance a chacun de prendre part 
a l'action politique et a son succes. 11 fait en sorte qu'on investisse en 
lui et, partant, it cree tout un reseau d'investisseurs. 

Bien qu'il ait ete coilteux, le programme Objectif 88 a permis de 
recueillir de nombreuses donnees qui se sont averees fort utiles aux 
strateges des campagnes electorales federales et aux candidats. 
Les appels telephoniques ont, en fait, ete places a Yechelon local a partir 
de la banque telephonique du candidat ou de la candidate, mais le texte 
utilise emanait du siege national du parti. L'information recue per-
mettait de solliciter tant des votes que du benevolat. Certain electeurs 
juges particulierement influents pouvaient meme etre pries d'ecrire 
leurs voisins pour leur transmettre les raisons qu'ils avaient de voter 
pour le PC (Lee 1989, 263). Les reponses des electeurs et electrices aux 
enquetes du siege social devaient fournir au premier ministre des 
donnees qui lui permettraient de faire reference a des cas particuliers 
dans le prochain discours qu'il prononcerait dans leur localite. Fait 
a noter, Objectif 88 a aussi, et surtout, permis de mettre sur pied un 
important groupe de discussions dans chacune des circonscriptions ou 
on Ya mis en application. L'information ainsi fournie venait comple-
ter les sondages quotidiens effectues sur les plans national et local (ibid.). 

La cotisation au programme provenant de la circonscription a ete 
etablie a 5 000 $, en plus des services de 10 benevoles (Lee 1989, 264). 
L'efficacite du programme a cependant ete « quelque peu contest& 
dans une campagne comme celle de 1988, ou Yon a vu fluctuer gran-
dement les appuis politiques45. Ce type de programme semble utile 
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surtout dans les circonscriptions oil la course est serree, la ou histori-
quement les electeurs oscillent constamment entre deux partis. Selon 
les strateges du PC, dans 35 circonscriptions, une majorite de 
moms de 2 % des voix (ibid.) seulement a consacre la victoire des 
progressistes-conservateurs en 1988. 

Plusieurs aspects negatifs d'Objectif 88, que les grands strateges 
progressistes-conservateurs ont appele 0 la voie de l'avenir o ou « le 
debut d'une ere nouvelle 046, ressortent a l'analyse. D'abord, it est 
cofffeux (le parti a refuse de fournir des details a ce propos), quoique 
l'analyse demographique, qui constitue une depense considerable, 
puisse etre engagee en dehors de la campagne electorale officielle et 
consider& d'apres les Lignes directrices de 1988 du directeur general 
des elections (DGE) comme ne faisant pas partie des depenses electora-
les, etant donne que cette analyse constitue un element du programme 
de sondages permanent47. Precisons que ces depenses initiales 
comprennent le depistage des indecis dans chacune des circonscrip-
tions oiz s'applique le programme. Deuxiemement, pour le rendre 
efficace, le parti doit disposer d'une base de donnees de sondages &en-
due et permanente. « Pour rejoindre les electeurs inclecis, fait remarquer 
Lee, Pierre Fortier a consulte les sondages de Decima sur les profils des 
circonscriptions ainsi que les depistages nationaux (Lee 1989, 261). 0 

Or, ces services sont onereux; aucun parti, pas meme le PC, qui est 
beaucoup plus riche que ses rivaux, n'a hesite a reduire le budget 
alloue aux sondages durant les annees particulierement difficiles 
financierement ou lorsque les renseignements courants lui semblaient 
moms pertinents. C'est pourtant la continuite, dans quelques series 
des au moms, qui rend de telles bases de donnees si precieuses. Selon 
Allan Greff, entre les elections un parti pourrait mener a Yechelle na-
tionale un programme de sondages « plaque or o au coilt de 750 000 $ 
(en dollars de 1990) annuellement; Martin Goldfarb evalue quant a lui 
ce cofit a 1 million de dollars. Troisiemement, un programme tel qu'Ob-
jectif 88 exige une collaboration etroite entre le siege national et les 
circonscriptions participantes. Malgre son cout plutot modeste pour 
les circonscriptions en 1988 (environ 10 % de leur limite de depenses elec-
torales), certains candidats importants ont refuse de l'appliquer; ce fut 
les cas, entre autres, de Maureen McTeer, qui a finalement perdu par 
9 000 voix dans Carleton—Gloucester, banlieue d'Ottawa (ibid., 264-266); 
l'aspect financier de la question n'etait pourtant pas ici en cause, la can-
didate, qui avait recueilli 50 862 $, ayant declare 49 447 $ de « depen-
ses electorales o et 222 $ de 0 depenses personnelles » (Canada, Elections 
Canada 1988c, 3-8) en plus de 25 652 $ en « autres depenses 
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7. CONCLUSIONS 
Les dispositions relatives au credit d'impot, contenues dans la Loi sur 
les dOenses d'election de 1974 ont probablement favorise le recours des 
trois grands partis au publipostage comme moyen de solliciter des 
contributions aupres des particuliers. Les donnees du chapitre 8 tou-
chant la proportion des personnes qui ont reclame ce credit d'impot 
(environ 61 % durant la periode de 1985-1988) permettent de croire 
toutefois que l'on en a peut-etre surestime l'importance en tant qu'ele-
ment determinant dans la decision des particuliers de verser, ou non, 
un don. 

Le PC a commence ses activites de publicite directe en 1975. 11 a 
ete suivi de pres par le siege national du NPD en 1978. En raison de sa 
structure organisationnelle et, peut-etre aussi, du fait qu'il avait ete si 
longtemps au pouvoir, le PLC n'a pas su reconnaitre avant 1981 tou-
tes les possibilites qu'offrait le publipostage; it intensifia par contre ses 
efforts en 1983. Entre 1985 et 1990, les recettes nettes que tiraient du 
publipostage les progressistes-conservateurs ont excede celles des lib& 
raux de 1,03 a 3,87 millions de dollars par armee. Cet &art est en par-
tie attribuable aux frais de publipostage beaucoup moins &eves des 
progressistes-conservateurs (de 18 a 28 % des recettes brutes annuelles 
entre 1983 et 1990). Ces derniers enregistraient, entre 1987 et 1990, 
des recettes nettes de publipostage depassant de 1,09 a 4,0 millions 
annuellement celles du NPD. 

La publicite directe a procure entre 52 et 75 % des contributions 
qu'ont versees les particuliers au PC de 1983 a 1990. Pour le PLC, les 
donnees correspondantes se situent entre 23 et 48 %, de 1985 a 1990. 
Quant au NPD, les releves indiquent que la solicitation postale, qui 
represente entre 24 et 31 % du total des dons de particuliers attes-
t& par des recus d'impot federal de 1987 a 1990, est une source de re-
cettes beaucoup moins importante pour son siege national. 

Les partis se sont tous trois attire les critiques des medias pour 
certains envois postaux. Ils semblent tous s'etre rallies a rid& selon 
laquelle 

la de de la publicite directe consiste a susciter la colere ou la frayeur 
chez le lecteur. Pour y arriver, dit Roger Craver, consultant en publi-
cite directe des liberaux, « it faut que vous ayez un ennemi. Si vous 
n'en avez pas, vous ne pouvez rien faire ! » L'ennemi dans ces let-
tres est une personne ou un groupe qui travaille de fawn visible et 
active contre les interets du groupe qui sollicite. (Berry 1989, 59.) 
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Le NPD a fait figure d'innovateur en publicite directe en mettant 
au point des offres de style « loterie » qui donnent souvent a ceux qui 
renvoient la carte-reponse la possibilite de gagner des vacances 
gratuites, meme s'ils ne font pas de don. 

L'avenir de la publicite directe en tant que methode de finance-
ment ne semble restreint que par l'effet de saturation que produit chez 
les donateurs, auparavant sensibles a cette methode, la reception de 
plus d'une douzaine de tels envois par armee. L'augmentation de l'uti-
lisation du publipostage par l'ensemble des partis et l'essor du finan-
cement par publicite indirecte, mis en application par les oeuvres de 
bienfaisance et les groupes d'interet, auraient entraihe une diminution 
des recettes chez tous les interesses. 

Le recours des progressistes-conservateurs au publipostage, dans 
un nombre limite de circonscriptions, comme methode de campagne 
electorale en 1988 (Objectif 88), constituait une innovation importante. 
L'o experience » aura ete fructueuse, au dire du parti (Lee 1989). Le 
plafond des depenses electorales officielles apparait actuellement 
comme la seule contrainte qui puisse limiter la generalisation du 
publipostage politique au cours de la periode a venir, que Thomas 
Axworthy (1991) definit comme etant « l'ere de la politique a gros 
capitaux ». 
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DEUX ME THODES 
DE FINANCEMENT : 

LES DINERS-BENEFICE 
ET LES PROGRAMMES 

DE GRANDS DONATE URS 
/1.1 

DANS CE CHAPITRE, nous abordons deux methodes de collecte de 
fonds qui procurent des recettes nettes moderement elevees au Parti 
progressiste-conservateur du Canada (PC) ainsi qu'au Parti liberal du 
Canada (PLC)1. La premiere, les diners-benefice, est en usage depuis 
longtemps; elle offre aujourd'hui aux chefs de partis l'occasion de par-
ticiper de fawn importante aux activites de financement de leurs for-
mations. La deuxieme, le programme ou le club de grands donateurs, 
est d'origine plus recente, bien que la formule existait déjà sous une 
forme legerement differente des le debut des annees 70; elle vise a en-
courager les particuliers a faire des dons plus importants (au moires 
1 000 $ par personne annuellement, aussi bien chez les liberaux que 
chez les progressistes-conservateurs). Les methodes particulieres de 
ces deux formations, inspirees pour la plupart de modeles americains, 
s'appuient sur la notion de segmentation du marche, selon laquelle le 
parti semble fournir a certains un ensemble de services ou d'avantages 
dont ne peuvent profiter ceux qui ne sont pas en mesure de verser un 
don suffisamment important2. 

Le chapitre est structure ainsi. Nous traitons d'abord des recettes 
et du coat des diners-benefice, plus particulierement ceux des liberaux 
et des progressistes-conservateurs; les neo-democrates ont rarement 
recours a cette forme de financement, les frais de participation a ce type 
d'activite etant si peu eleves qu'ils ne peuvent en retirer que de maigres 
recettes. Nous analysons ensuite les programmes de grands donateurs 
du PLC et du PC, en nous attardant surtout au club Les 500, l'une des 
innovations des progressistes-conservateurs en matiere de financement, 
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bien que le concept ait pris forme aux Etats-Unis. Enfin, nous formulons 
quelques conclusions. 

1. LES DINERS-BENEFICE 
Les diners-benefice, l'une des plus anciennes methodes de collecte de 
fonds a des fins politiques, permettent aux adherents d'un parti, et a 
d'autres personnes, de se rencontrer tout en partageant un bon repas. 
Si, pour les organisateurs, ces diners servent avant tout a recueillir des 
fonds, ils n'en demeurent pas moins une excellente occasion de 
rassembler autour du chef de parti un auditoire nombreux et receptif. 

Le droit au credit d'impot pour dons politiques a probablement 
encourage les partis a augmenter le prix des billets des diners-bene-
fice. Le credit n'est toutefois accorde que pour une partie du prix du bil-
let, a savoir ce qui reste apres deduction des depenses. Par exemple, la 
participation a un diner a 500 $ le couvert, qui rapporte au parti un be-
nefice net de 400 $, donne droit a un credit d'impot de 225 $. Le mat 
net du diner apres imp& est alors, pour les participants, de 275 $. 

Les representants des partis soulignent que ces diners exigent des 
semaines de planification et la participation d'un grand nombre de be-
nevoles pour s'occuper de la salle, des invites d'honneur, des billets et 
de la liste d'envoi. D'apres un representant du PLC, la majorite des 
billets sont habituellement achetes par les entreprises, les cabinets d'avo-
cats et les firmes comptables, dans les grandes villes, et par les parti-
culiers dans les petites. Les grandes entreprises ont tendance a 
participer aux diners de l'un et l'autre des principaux partis. 

1.1 	Le Parti progressiste-conservateur du Canada 
Le Fonds PC du Canada organise tous les ans, a Vancouver, Calgary, 
Edmonton, Toronto et Montreal, de grands diners-benefice, au cours des-
quels le chef du parti prononce un discours. Its peuvent aussi avoir lieu 
de temps a autre a Ottawa, Winnipeg, Halifax, London et Quebec. Le 
coat du billet a fluctue entre 150 $ et 500 $ le couvert depuis 1986. On 
invite les entreprises et les cabinets professionnels (d'avocats, de comp-
tables et d'ingenieurs) a acheter des groupes de billets (tables de huit 
ou de dix places). Lors de la reception dorm& a Toronto en 1986, 
2 100 participants, dont plusieurs representaient de grandes societes, ont 
verse 400 $ chacun pour entendre le message du premier ministre 
(Globe and Mail, 25 novembre 1986, A3). 

En decembre 1986, les progressistes-conservateurs renouvelaient la 
formule du diner-benefice traditionnel en centrant le programme de 
la soirée sur l'Orchestre symphonique de Montreal (interpretant des 
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oeuvres de Verdi et de Strauss), plutot que sur les « diners et discours >> 
habituels. « 11 n'y a pas eu de poulet "synthetique" [...] », commenta 
alors un journaliste du Vancouver Sun (8 decembre 1986, A6) et « peu 
de rhetorique politique [...] [le] groupe parlementaire conservateur du 
Quebec a ete present& Le premier ministre s'est exprime pendant cinq 
minutes, puis les politiciens ont pris place avec les autres [...]. 0 Le PC 
« donne le ton en matiere de financement politique au Canada depuis 
des annees, et Yevertement [de dimanche] constitue sa toute derniere 
innovation o, ajouta-t-il. Cet evenement avait attire 2 300 invites et 
rapport& au total, pres de 500 000 $ en dons. 

Le 6 novembre 1990, le PC organisait a Toronto un diner-benefice 
a 500 $ le couvert, au cours duquel le premier ministre prenait la pa-
role devant 1 700 invites payants (Vancouver Sun, 7 novembre 1990, 
A10). On peut presumer que cette activite a rapporte au Fonds PC du 
Canada plus de 625 000 $ nets, en se basant sur le rapport type entre les 
recettes brutes et les recettes nettes de 1990 (voir le tableau 10.1). Le 
2 decembre 1990, le Fonds remplacait le diner-benefice par un brunch 
a 500 $ le couvert, donne le dimanche a Montreal. Onze equipes de 
permanents du parti et de benevoles etaient alors affectees a la vente 
de billets pour 20 tables de huit convives chacune. La liste des donateurs 
cibles etait verifiee par ordinateur, de maniere a eviter qu'on les solli-
cite a deux reprises. 

Depuis qu'il est devenu chef du PC, au milieu de 1983, Brian 
Mulroney a participe personnellement de maniere tres active au finan-
cement du parti en signant, a l'occasion, des appels de fonds par pu-
blipostage, en prenant la parole au diner annuel des membres du club 
Les 500 et a des diners-benefice nationaux organises par le parti. En 
decembre 1991, par exemple, it se manifestait lors de plusieurs diners-
benefice importants. Les discours, « destines aux conservateurs attires 
par le Parti reformiste >>, offraient alors « un dosage subtil de preoccu-
pations economiques et de patriotisme, d'ironie et de regionalisme, 
d'appels au cceur et au portefeuille o (Globe and Mail, 9 decembre 1991, 
A5). « En une semaine, le premier ministre [a] attire plusieurs milliers 
de personnes et recueilli 2 millions de dollars3  (ibid.). 0 Recueillir 
2 millions de dollars dans une serie de diners-benefice representait, 
semble-t-il, une performance exceptionnelle a une époque oh 77 % des 
Canadiens et Canadiennes se disaient mecontents du gouvernement 
conservateur4. On a rapporte aussi que 850 personnes avaient verse 
350 $ chacune pour participer au diner de Calgary le 16 decembre 1991 
(Maclean's, 16 decembre 1991, 13). Les recettes et les depenses associees 
aces diners et brunches (appeles par le parti « activites de financement 
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nationales ») sont presentees au tableau 10.1. De 1983 a 1990, ces 
activites ont rapporte des recettes nettes s'echelonnant entre 927 000 $ 
et 1,700 000 $ par armee. Les depenses ont varie, pour leur part, entre 
25,5 et 41,5 % des recettes brutes. 

Les recettes nettes obtenues grace aux diners et brunches 
nationaux, exprimees en pourcentage des recettes totales du parti, ont 
ete de 7 % environ au cours des armees 1985 a 1987, de 3,4 % en 1988 
(les recettes totales du parti atteignant alors le chiffre record de 
27 millions de dollars), de 11,1 % en 1989 et de 15,1 % en 1990. Souli-
gnons qu'en 1990 les diners et brunches ont rapporte pas moins de 
1,70 million de dollars, soit le plus fort montant (en dollars nominaux) 
depuis 1983; le total des recettes du parti s'etablissait cette annee-la a 
11,3 millions de dollars, ainsi que Yindique le tableau 10.1, ce qui repre-
sente une diminution de plusieurs millions (en dollars nominaux) par 
rapport a 1983. 

1.2 Le Parti liberal du Canada 
Le 18 decembre 1978, un diner-benefice tres reussi, reunissant pres de 
2 000 personnes venues entendre le premier ministre Pierre Elliott Tru-
deau, a procure a l'aile ontarienne du Parti liberal un profit net de 
225 000 $, grace auquel elle a pu effacer sa dette (Ottawa Citizen, 
10 janvier 1979, 17). En 1979, les organisateurs liberaux declaraient 
faire un profit net de 120 $ par billet de 150 $ (prix du couvert), alors que 
les progressistes-conservateurs n'auraient encaisse que 75 $ net par bil-
let de 150 $ (ibid.). Les donnees du tableau 10.1 montrent toutefois que 
les progressistes-conservateurs reussissaient, au milieu des annees 80, 
a retirer une fraction nette plus elevee du prix de chaque billet — peut-
etre parce que ce dernier avait augmente plus vite que le cofit des 
diners. 

Le senateur Keith Davey (1986, 299) se flatte d'etre le premier 
representant de parti a avoir pu recueillir 1 million de dollars grace a 
un diner-benefice : 

L'un de mes plus grands dells en tant qu'organisateur a ete d'attirer 
4 000 personnes a 250 $ chacune pour entendre Pierre Trudeau par-
ler le 13 decembre 1983 au Colisee du CNE. La presse a cyniquement 
appele cet evenement « La Derniere Cene » [...]. J'ai voulu realiser cet 
objectif important par le biais d'une activite de grande classe et j'etais 
convaincu qu'elle attirerait les fideles du parti [...]. Je voulais aussi, 
ce qui etait tout aussi important, dormer a Pierre Trudeau l'occasion 
de parler devant un auditoire select de liberaux de la region et de 
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dirigeants de la communaute, sans mentionner les medias et l'elite 
du monde des affaires de Toronto [...]. Quelle magnifique soirée —
avec une table d'honneur de 68 Canadiens celebres ! IlS etaient tous 
la, du cardinal Carter a Willie Upshaw, de Betty Kennedy a John 
Candy. 

Dans l'ensemble, les diners-benefice presides par le chef de parti 
ont ete une source de revenus plus importante pour le PLC que pour 
le PC. Entre 1987 et 1989, les recettes nettes de ces diners representaient 
entre 12,3 et 20,2 % des recettes totales des liberaux (voir le tableau 10.2), 
comparativement a des pourcentages de 3,4 a 11,1 % pour les progres-
sistes-conservateurs entre 1983 et 1989 (voir le tableau 10.1). Les libe-
raux recueillaient ainsi 5,3 millions de dollars nets entre 1987 et 1989, 
les progressistes-conservateurs ne recoltaient, pour leur part, que 3,5 mil-
lions (voir le tableau 10.1). En 1990, ces derniers recueillaient par 
contre 1,70 million par les diners-benefice, comparativement a la 
mince somme de 664 000 $ pour les liberaux (soit la moitie de celle 
qu'ils avaient amass& en 1989). La chute de 20,2 a 4,8 % du pourcen-
tage des recettes nettes des diners-benefice par rapport aux recettes 
totales du PLC en 1989 est attribuable au doublement des recettes 
totales du parti, occasionne par la campagne et le congres de direction, 
et aussi a une baisse de moitie des recettes nettes des diners (voir le 
tableau 10.2). 

Les depenses assumees pour l'organisation des diners-benefice 
entre 1987 et 1990 representent 31,7 a 36,3 % des recettes brutes du PLC, 
celles du PC etant de 25,5 % a 41,5 % de ses recettes brutes (voir les ta-
bleaux 10.1 et 10.2). II est cependant difficile d'etablir des comparai-
sons entre les partis, voire entre differentes activites d'un meme parti, 
et ce, pour plusieurs raisons. Premierement, le pourcentage des depen-
ses varie, pour une bonne part, selon la strategie du parti, laquelle peut 
changer avec le temps. Ainsi, dans l'espoir d'accroitre ses recettes to-
tales nettes en attirant un plus grand nombre de partisans, un parti 
preferera offrir a un prix relativement bas un diner plus modeste. II 
pourra tout aussi bien opter, au contraire, pour une hausse du prix des 
billets et un repas d'excellente qualite, avec vin et service, dans l'es-
poir qu'un nombre suffisant de participants lui permette de realiser 
des recettes nettes importantes. Deuxiemement, une partie importante 
des frais d'organisation des diners-benefice sont des frais fixes, c'est-
a-dire completement independants du prix du couvert, de la qualite 
du repas ou du vin, ou du nombre de participants. De sorte que si Yon 
ne reussit pas a vendre le nombre prevu de billets, les depenses 



3 1 0 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

risquent d'etre elevees par rapport aux recettes. Troisiemement, la 
comptabilisation de certains frais est arbitraire. Certains ne classeront 
dans les depenses que les cofits que le ministere du Revenu national 
oblige a deduire du prix du billet pour calculer la fraction admissible 
au credit d'impot pour dons politiques, alors que d'autres y integre-
ront une partie importante des frais indirects d'organisation du diner 
(les heures remunerees qu'y a consacrees le personnel de soutien, par 
exemple)5. Ainsi qu'on le verra de maniere plus detainee au chapitre 13, 
le ministere du Revenu national ne traite pas tout a fait de la meme 
maniere les recettes des campagnes par publipostage ou sollicitation 
personnelle et les recettes des diners-benefice. En effet, alors que les 
cofits d'un envoi de publipostage (qui peuvent etre de 0,25 $ a 0,60 $ 
pour recueillir 1$ de don) ne sont pas deduits du dollar pour lequel le 
parti (sinon le candidat ou la candidate) delivre un recu d'impot, les frais 
d'organisation d'un diner-benefice, par contre, sont &dints du prix du 
billet lors du calcul du montant admissible au credit d'impot. 

Le plus grand diner-benefice annuel des liberaux est le Direr  de 
la Confederation, qui se tient a Toronto. On trouvera au tableau 10.21a 
ventilation des recettes et des depenses associees a ce diner entre 1987 
et 1990. On constate que, durant cette periode, revenement a produit 
pres de 30 % des recettes nettes de tous les diners-benefice presides par 
le chef du parti, meme si les depenses etaient superieures a celles des 
autres diners. 

Pour amener les sympathisants liberaux et d'autres personnes a 
payer jusqu'a 500 $ le billet (pour un recu d'impot de 325 $ seulement), 
it faut mobiliser les permanents du parti et des benevoles aguerris, ce 
qui n'est certes pas une tache facile. Les tactiques qu'a utffisees l'orga-
nisateur du Diner de la Confederation de 1988, le president de Magna 
International, Frank Stronach, pour la vente des billets a suscite certai-
nes critiques (Globe and Mail, 6 octobre 1988, A2). Les liberaux n'etant 
pas tres populaires aupres des societes sollicitees, a cause de l'opposi-
tion du parti au libre-echange, M. Stronach et un groupe de cadres de 
Magna avaient apparemment multiplie les efforts, a tous les niveaux de 
l'entreprise, pour pallier cette impopularite. Beaucoup de plaintes 
furent aussitot formulees au PLC a propos des nombreuses lettres 
envoyees par les differentes filiales de Magna. Ainsi un fournisseur de 
l'entreprise aurait-il reagi avec colere au fait que l'une des lettres 
avait revues « [halt] explicitement son contrat avec une filiale de 
Magna a son appui au diner liberal » (ibid.). M. Stronach allegua alors 
que « certains de ses directeurs n'etaient peut-etre pas diplomates et 
qu'il n'aurait pas lui-meme ecrit une telle lettre ».11 ajouta que ses di-
recteurs etaient politiquement neutres, mais que leurs preoccupations 
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a propos du libre-echange les avaient amens a appuyer le Diner de la 
Confederation (ibid.). 

Les donnees fournies par les liberaux montrent que les diners-
benefice presides par le chef du parti en 1987 dans la province de 
Quebec ont produit 42 % des recettes totales brutes de tous les diners-
benefice du parti, proportion qui est tomb& a 21 % en 1988 et a 9,5 % 
en 1989. Les recettes brutes des diners organises au Quebec sont 
passees de 1,1 million de dollars en 1987 a seulement 192 000 $ en 1989. 
Il faut preciser cependant que le pourcentage des depenses occasion-
nees par l'organisation des diners au Quebec etait bien inferieur 
celui des diners tenus dans les autres provinces : 18,1 % en 1987, 
19,6 % en 1988 et 22,9 % en 1989. 

1.3 Le Nouveau Parti democratique 
Au Nouveau Parti democratique (NPD), le role du chef en matiere de 
financement a ete relativement limite. Tant Ed Broadbent qu'Audrey 
McLaughlin ont sign des sollicitations par publipostage. Selon les re-
presentants du parti, M. Broadbent ne consacrait guere de temps aux 
questions financieres internes. Il appreciait, toutefois, les grands ban-
quets susceptibles d'attirer un auditoire de pres de 1 000 personnes. 
Bien que ces evenements aient ete decrits comme etant orient& vers la 
collecte de fonds, ils ont rapporte des recettes nettes bien modestes, 
sans compter qu'ils ont absorbe le temps des permanents du parti, déjà 
peu nombreux. Il faut dire que le prix des billets ne devait pas &pas-
ser 100 $, ce qui est bien en comparaison avec les 250 $ ou les 500 $ que 
les progressistes-conservateurs ou les liberaux exigeaient pour des ac-
tivites semblables. Comme les coats d'organisation, de la nourriture et 
du vin sont independants du prix du billet, ce dernier doit 'etre assez 
eleve si Yon veut obtenir des recettes nettes importantes. Les banquets, 
qualifies d'evenements mediatiques, ont cependant aide a renforcer 
l'appui des sympathisants. Le parti et son chef, voyant leur cote de 
popularite augmenter dans les sondages en 1986 et en 1987, ce type 
d'activites est alle en augmentant. 

2. LES PROGRAMMES DE GRANDS DONATEURS 
Seuls les progressistes-conservateurs et les liberaux appuient une 
partie de leur financement sur les programmes de grands donateurs, 
lesquels visent a attirer des dons d'au moins 1 000 $. Les neo-demo-
crates ont toutefois eu la chance d'obtenir le soutien genereux de 
Mme  Irene Dyck6  qui, de 1983 a 1990, a verse en moyenne 153 593 $ par 
armee au parti (en 1983, elle donnait au NPD pas moins de 453 365 $). 
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2.1 Le club Les 500 
Le club Les 500, nom du programme de grands donateurs du PC, tire 
ses origines du Club des leve-tot lance par Joe Clark et le senateur 
Finlay Macdonald en 1980, alors que M. Clark &all chef du parti. 
Cette initiative visait a encourager 500 particuliers a verser des contri-
butions annuelles d'au moires 1 000 $ chacune, ce que suggere clairement 
le nom actuel du club. Une cinquantaine de personnes sont membres 
du club depuis une decennie, soit depuis sa fondation. 

Peu apres l'accession de Brian Mulroney a la direction du parti en 
1983, Brian Gallery7  fut chargé de mettre sur pied ce nouveau program-
me. Le sens du marketing de M. Gallery et de son equipe aidant, le 
club Les 500 devint alors un des grands instruments de financement 
du PC. La croissance du club8  — de 800 a 900 membres en 1984 (un an 
seulement apres que M. Gallery en eut assume la direction) a un chiffre 
record de 2 400 en 1988, puis a 1 300 en 1989 — resulte de l'aptitude 
de l' equipe a bien identifier et cibler un marche encore jamais sollicite 
pour les dons politiques : les gestionnaires, les travailleurs profes-
sionnels (avocats, comptables, ingenieurs) et les proprietaires de petites 
entreprises qui, d'apres M. Gallery, « croient en un bon gouvernement » 
et desirent contribuer a titre individuel9  a un parti qui, selon eux, pour-
ra vraiment changer des choses. Cet aspect ressort d'ailleurs avec evi-
dence des communications du club, comme en temoigne le elephant 
annoncant le dixieme anniversaire du programme : 

Les gens se demandent souvent : « Est-ce que je peux vraiment 
contribuer a changer les choses ? » 
La reponse des membres du club Les 500 est OUI ! 

Depuis 1980, ils ont prouve qu'en se reunissant pour appuyer le 
PC et ses candidats, ils pouvaient influer sur l'avenir du Canada. 

D'autres ont essaye d'imiter Les 500, mais aucun des partis 
d'opposition n'y a reussi. Aucun autre groupe n'a eu autant de suc-
ces pour recruter des membres, recueillir des fonds et appuyer des 
campagnes efficaces. 

Le club Les 500 est un chef de file national [...] une force politi-
que [...] qui a aide a instaurer un changement positif au PC et au 
Canada. 

Les representants du parti affirment avoir ete les premiers a 
introduire l'idee des grands donateurs en politique canadienne10. Leur 
club, Les 500, s'inspire d'un programme qu'a mis au point le Parti re-
publicain aux Etats-Unis. Moyennant un don annuel de 1 000 $ (ad-
missible a un credit d'impot de 450 $) et un « engagement envers le 
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premier ministre et le Parti progressiste-conservateur du Canada 0, 

toute personne peut adherer a ce groupe (Globe and Mail, 10 janvier 
1987, A4). Les 500 ne s'affidient pas comme un dub exdusif en soi, mail, 
comme le dit un article du Globe, « cede notion ressort a chaque ligne 
des textes diffuses par le club. Ceux qui sont invites a adherer au club 
ont ete choisis parmi un groupe de personnes selectionnees selon leur 
revenu et leur profession. La documentation expediee aux membres 
ou aux adherents potentiels insiste sur les avantages uniques dont be-
nefide ce groupe special de donateurs : ils ont roccasion de rencontrer 
le premier ministre et ils peuvent partidper a des reunions grace aux-
quell& ils seront mieux inform& des recentes politiques gouverne-
mentales; ils ont aussi tout le loisir d'en parler avec les decideurs. Les 
membres du dub peuvent s'adresser a l'un de ses representants s'ils ont 
besoin de renseignements ou d'aide ponctuelle. 

Un rapport de presse sur le congres annuel de cette association a 
Toronto decrit ce rassemblement dans les termes suivants : 

[...] les boissons sont gratuites [...] les hors-d'oeuvre, frais. Les 
rayures des complets sont tres larges et tres bleues. Au coin de cha-
que col est arbor& discretement une petite epingle qui dit seulement 
500. Les membres du groupe, tout en mangeant et en buvant, s'ag-
glutinent autour des ministres, suspendus a leurs levres. Et le pre-
mier ministre participe au dejeuner. (Globe and Mail, 10 janvier 1987, 
A4.) 

Les responsables du parti soulignent que, pour y assister, les membres 
paient des droits d'inscription qui couvrent les depenses de ces evene-
ments. 

Les avantages qu'offre le club Les 500 sont particulierement 
attrayants pour les personnes capables de verser 1 000 $ par an a un 
parti politique : leurs dons ne sont pas anonymes; ils sont rapport& 
tous les ans au directeur general des elections (DGE), qui les rend 
publics. Ces personnes jouissent aussi d'une certain reconnaissance 
(epingle, cravate, bulletin, invitations), et se voient offrir une bonne 
occasion de se joindre au 0 reseau 0 de ceux et celles que les represen-
tants du parti identifient comme un « groupe fascinant de Canadiens 0. 

Enfin, ils profitent, a titre individuel, de divers autres avantagesli, dont 
la possibilite„ a l' echelon local, de rencontrer les hauts responsables du 
parti et de participer au congres national. 

Les depenses du club sont modestes : elles comprennent tout au 
plus le salaire d'une secretaire de direction a plein temps a Ottawa, les 
frais postaux pour la sollidtation des renouvellements et de nouvelles 
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adhesions, ainsi que ceux du diner avec les membres du tableau d'hon-
neur12, parfois meme avec le premier ministre. Les membres recoivent 
tous les trimestres un bulletin appele Info 500, agremente de photos 
des activites du club, qui les informe des activites et du parti en gene-
ral. Les membres qui en font la demande peuvent recevoir des copies 
des discours des ministres et des documents relatifs a telle politique 
ou telle autre du domaine public. Peu de membres cependant profi-
tent de ce service. Brian Gallery suggere qu'un club comme Les 500 ne 
peut etre mene avec un personnel remunere. II doit etre anime par une 
personne bien connue, sociable et possedant par ailleurs un grand 
cercle d'amis et de connaissances. Il lui faut beaucoup de temps pour 
gerer les activites de marketing, aller appuyer a travers le pays les 
efforts des presidents locaux, repondre aux centaines d'appels telepho-
niques que recoit le club et veiller a ce que les evenements offrant une 

occasion d'acces » aux ministres se deroulent sans probleme (en 
depit des incertitudes liees a l'emploi du temps des ministres)13. 

Selon M. Gallery, la participation du premier ministre et des 
autres ministres aux activites du club est assez contraignante pour eux, 
leur emploi du temps etant déjà tres serre. M. Gallery tente donc habi-
tuellement de faire coIncider les rencontres des membres du club Les 
500 avec les evenements a caractere public qui ont lieu dans une meme 
vile. La presence du premier ministre n'est requise qu'en deux occa-
sions : lors du diner avec les membres du tableau d'honneur et au 
congres national du club, oil, awes son discours, le premier ministre et 
son epouse Mila se melent a la foule. En 1990, le club Les 500 a du 
annuler son congres national a cause d'un conflit d'horaire avec les 
activites du premier ministre. Certain ministres font jusqu'a trois appa-
ritions en public chaque armee au nom du club. Les plus demand& 
sont Michael Wilson, John Crosbie et Don Mazankowski. Benoit 
Bouchard, par contre, attirait seulement 50 des 150 membres de l'aile 
montrealaise du club au milieu de 1990, alors qu'il prononcait, a titre 
de ministre des Transports, une courte allocution suivie d'une periode 
de questions. II note que, meme s'ils ne peuvent pas assister a toutes les 
rencontres, les membres du club « aiment bien qu'on les y invite », 
comme le rapporte M. Gallery. 

Une partie de la strategie du club Les 500 repose sur la participa-
tion des membres a la gestion de leur organisation. M. Gallery, en tant 
que president du club, doit trouver des membres qui puissent occuper 
la fonction de president ou de presidente dans une vingtaine de grands 
centres urbains. Its ont pour fonction, en faisant appel a leurs connais-
sances personnelles, d'obtenir par telephone ou par ecrit de nouvelles 
adhesions. Des titres sont attribues pour refleter les differentes 
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responsabilites de ces benevoles. Dans 22 centres urbains, it y a donc 
un president, un vice-president et un conseil d'administration. Pour 
recruter des membres, le club a envoye quelques fois, meme plusieurs 
fois par an, pres de 10 000 lettres signees par divers representants ou, 
a l' occasion, par le premier ministre lui-meme. 

Les membres tirent un certain profit a recruter trois nouveaux 
membres. Rs sont alors inscrits au tableau d'honneur et remercies per-
sonnellement de leurs efforts lors du diner qui suit l'execution du 
programme. Le premier ministre s'efforce d'assister a cet evenement spe-
cial afin de leur offrir ses propres remerciements pour leur contribution 
importante au financement du parti. Bien que les participants paient 
leurs propres frais de deplacement, le diner comme tel est finance 
a meme les recettes du programme. Selon M. Gallery, le tableau 
d'honneur comprenait 240 noms en 1988 et 80 noms en 1989. 

Le club Les 500 organise aussi un congres national annuel a 
Ottawa a l'intention des membres et de leurs conjoints. (Ceux-ci 
doivent payer leurs frais de &placement, outre un droit d'inscription 
couvrant les frais du congres.) Le congres, auquel participent souvent 
plusieurs membres du Cabinet, commence par un cocktail. Le matin 
suivant, les membres assistent a une séance de questions animee par 
quelques ministres, suivie d'un dejeuner avec le premier ministre. Un 
diner dansant vient cloturer revenement. 

Aux 500 membres se joignent deputes et autres representants du 
parti qui passent en revue les realisations de Yarmee ecoulee, khan-
gent des idees, font part de leurs recommandations et savourent la 
camaraderie d'une equipe qui aura une incidence sur Yorientation 
future du parti. 

Le congres national de 1990 offrira aux 500 membres une 
occasion unique d'être reconnus pour leur contribution particuliere 
au succes du Parti progressiste-conservateur du Canada depuis 1980. 
(Dixieme anniversaire des 500, depliant.) 

Les membres du club ont droit a un rect.' d'impot. En echange d'une 
contribution de 1 000 $ (qui represente une depense nette, apres 
impot, de 550 $14) ils ont droit a une certain exclusivite — qui s'avere 
beaucoup plus avantageuse qu'une double participation, a 500 $ le 
couvert, a un diner preside par le premier ministre et son epouse. Sans 
compter element de differentiation sociale qu'ils retirent de cette 
contribution. On pourra ainsi impressionner ses amis et connaissances 
en disant negligemment que l'on a pris un verre avec Michael Wilson 
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ou John Crosbie, ou que l'on a rencontre le premier ministre en 
personne. 

Qu'est-ce qui motive les gens a adherer au club ? Les representants 
du parti invoquent a cet egard diverses possibilites : soit que l'on repon-
de a l'invitation d'un ami ou d'une connaissance, soit que l'on ne veuille 
pas manquer cette occasion, tres flatteuse, de participer a la vie politi-
que et d'adherer a un groupe de Canadiens et Canadiennes percus 
comme etant tres actifs. Selon M. Gallery, un faible pourcentage d'ad-
herents estiment cependant que, au-dela des rencontres locales avec 
les ministres et du congres national, le fait d'etre membre du club leur 
donne vraiment acces au gouvernement. Certains ont pu etre dews du 
peu d'aide que leur a apporte M. Gallery quand est venu le temps de 
traiter avec le gouvernement federal. M. Gallery tient a souligner qu'il 
n'est ni un intermediaire, ni un avocat, ni un lobbyiste. Il n'ira donc 
jamais au-dela d'une lettre de reference d'une ligne adressee au minis-
tre interesse pour aider un membre qui cherche a decrocher un 
contrat15. Il insistera toutefois aupres du gouvernement pour qu'un 
dossier soit reexamine dans les rares cas on, a son avis, un individu 
aura ete injustement traite par la « machine » bureautique. M. Gallery 
precise toutefois que tres peu de membres le mettent en situation d'ac-
corder de tels privileges en echange de leur contribution au parti. Les 
administrateurs du club Les 500 insistent sur le fait que les membres 
ne jouissent pas d'un acces privilegie aux renseignements confiden-
tiels, pas plus d'ailleurs qu'un refus d'adherer au club n'annule leur 
pouvoir d'intervention, en tant qu'individu. « Toute personne capable 
de faire un cheque de 1 000 $, dit M. Gallery, est assez intelligente pour 
savoir que c'est le moyen le moins [efficace] d'avoir de l'influence ou 
de faire quoi que ce soit. Ce sont des sympathisants, lies par une 
certaine solidarite (Vancouver Sun, 3 mai 1985, Al2). 0 

En wilt 1986, les membres de l'opposition critiquaient severement 
le premier ministre, a qui ils reprochaient de s'etre absente de deux 
reunions importantes de son Cabinet plenier ainsi que d'une séance 
extraordinaire de un jour a la Chambre et d'avoir confie des responsa-
billies de plus en plus grandes au vice-premier ministre, Don Mazan-
kowski, ce qui n'avait pas empeche M. Mulroney de participer a un 
diner du club en octobre. Leur mecontentement avait trait au fait 
qu'apres avoir « joue a cache-cache avec son Cabinet durant tout l'ete 
et s'etre defile de ses taches quotidiennes, [il avait participe] a un eve-
nement mondain qui permettait aux riches d'avoir acces au premier 
ministre en echange de fonds pour les coffres du PC16  » (Globe and Mail, 
16 aofit 1986, All). 
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Le tableau 10.3 indique que, de 1984 a 1990, les recettes brutes17  du 
club Les 500 ont vane entre 7,2 et 12,8 % des recettes totales du parti. 
A Yexception de 1985 et de 1986, les frais directs constituent un tres 
faible pourcentage des recettes brutes. Les recettes nettes s'echelon-
nent entre 1,13 million de dollars, en 1990, et 2,44 millions de dollars, 
en 1988, armee electorale. Comme nous allons maintenant le voir, le 
club des grands donateurs du PC est largement en avance sur celui du 
PLC. 

2.2 Le Club Laurier 
Bien que le pendant liberal du club Les 500 n'ait pas ete mis sur pied 
avant 1985, les liberaux ont neartmoirts innove au Canada en ce qui 
concerne la collecte de dons importants aupres de particuliers. Le Fonds 
de Yceillet rouge a ete mis sur pied par le PLC en 1970 dans le but de 
coordonner les organisations provinciales déjà etablies et d'en creer de 
nouvelles dans les provinces qui en etaient depourvues (Wearing 1981, 
185). Le but du Fonds etait de recueillir des dons de 100 $ a 500 $ au-
pres des particuliers; les deux tiers devant etre verses a l'association 
provinciale, le reste au parti federal pour ses activites courantes entre 
les elections. Le Fonds avait ete concu de maniere fort subtile pour at-
firer les gens d'affaires et les travailleurs professionnels relativement 
apolitiques. La demarche etait fondee sur le theme suivant : « Appuyez 
le regime democratique bipartite de notre pays. » Contrairement aux 
programmes de grands donateurs qui allaient 'etre mis sur pied ulterieu-
rement, le Fonds de Yceillet rouge reposait sur le publipostage. Le do-
nateur potentiel recevait d'un ministre ou d'un senateur une lettre 
« personnalisee » (produite, en fait, par une machine a ecrire automa-
tique) destine a lui annoncer la prochaine visite de son « ami » Untel, 
qui viendrait solliciter des fonds pour le parti. Tous les donateurs 
recevaient ensuite une lettre de remerciements du premier ministre (si-
gnee par une ingenieuse machine utilisant un stylo pour reproduire 
exactement la signature); les donateurs de 500 $ ou plus recevaient, en 
outre, une carte de Noel chaque armee. Lors des passages du premier 
ministre dans la region, les donateurs etaient les premiers a etre invi-
tes a le rencontrer, et on leur remettait un ceillet rouge qu'ils devaient 
porter aux manifestations publiques presidees par le premier ministre 
(ibid.). Malgre que le Fonds « [ait] ete lent a demarrer 0, Yassociation 
ontarienne est parvenue, en 1972, a l'approche des elections, a recueillir 
30 000 $. Apres la reforme legislative de 1974, le PLC a abandonne 
cette technique de collecte de fonds. 

En mai 1985, le PLC annoncait qu'a l'exemple du PC, it avait 
decide d'etablir son propre programme de grands donateurs. John 
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Swift, chef de cabinet de John Turner, declarait lors de l'annonce du 
projet qu'un « tel programme avait ete mis en oeuvre avec succes aux 
Etats-Unis par les democrates et les republicains [ainsi que] par [la pre-
miere ministre britannique] Margaret Thatcher (Vancouver Sun, 3 mai 
1985, Al2). On visait, comme groupe cible du nouveau Club Laurier, 
plus particulierement les « gens d'affaires et les professionnels, des 
sympathisants des dans tout le pays, soucieux de s'engager a un cer-
tain niveau » (ibid.). Comme ceux du club Les 500, les membres du dub 
liberal devaient recevoir un bulletin et participer a des reunions de 100 
a 200 personnes avec le chef du part of ils pourraient exprimer leurs 
points de vue (ibid.). L'ironie est qu'un depute liberal avait 
critique, un mois seulement avant l'annonce du projet, cette methode 
de financement des progressistes-conservateurs. 

Les recettes du Club Laurier representent, en moyenne, entre le 
huitieme et le quart de celles du club Les 500 (voir les tableaux 10.3 et 
10.4). De 1986 a 1989, les recettes du club liberal varient entre 154 MO $ 
et 416 000 $. Sa contribution (mesuree d'apres les recettes brutes) 
represente de 2,5 a 4,7 % des recettes totales du parti entre 1986 et 1989. 
Ses recettes brutes en 1989, inferieures a la moitie de celles de 1986, 
1987 et 1988, ont chute de nouveau en 1990 a 94 000 $ (voir le 
tableau 10.4). 

Le faible rendement des liberaux par rapport aux progressistes-
conservateurs en matiere de sollicitation aupres de grands donateurs, 
peut s'expliquer de diverses manieres. Premierement, le parti n'etant 
plus au pouvoir depuis septembre 1984, it ne peut plus offrir de diners 
ou de cocktails presides par un ministre. Autrement dit, le PLC n'a pas 
ete a rneme d'offrir les « occasions d'acces » que les hommes d'affaires 
peuvent priser. Dewdemement, le chef du parti, John Turner, n'etait 
pas populaire aupres des dirigeants et dirigeantes d'entreprises, a 
cause de sa position sur le libre-echange et de son accord manifeste 
quant a une plus grande intervention du gouvernement dans un 
certain nombre de domaines. Or, ces representants du monde des 
affaires constituent la principale clientele du Club Laurier. Troisieme-
ment, le succes du club des grands donateurs du PC est en grande 
partie attribuable a renergie et aux talents exceptionnels de son presi-
dent, Brian Gallery. Comme nous l'indiquions au chapitre 5, le 
responsable des campagnes de financement des liberaux entre 1986 et 
1988, le senateur Leo Kolber, &tall preoccupe par un grand nombre 
d'autres projets de collecte de fonds et par la necessite de maitriser les 
depenses du parti. Si la situation n'avait pas ete aussi difficile, it aurait 
peut-etre reussi a faire du Club Laurier un mecanisme plus efficace 
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de financement pour le PLC. Selon des representants du parti, la 
reconduction du senateur Leo Kolber a la presidence du Comite du 
revenu en fevrier 1991 a revigore le club. 

2.3 Le Nouveau Parti democratique 
Le NPD n'a jamais mis sur pied de programme de grands donateurs 
comme l'ont fait ses deux grands rivaux. Les donnees de 1987-1990 
montrent cependant que le parti a reussi, dans une certain mesure, 
obtenir des contributions de 1 000 $ ou plus de particuliers. Le 
tableau 10.5 revele que le NPD a recu en moyenne, chaque armee, 
290 dons de 1 000 $ ou plus et 23 dons de 2 000 $ ou plus entre 1987 et 
199018. En 1988, le NPD reussissait a obtenir pas moins de 380 dons de 
particuliers allant de 1 000 $ a 1 999 $, et 39 dons de 2 000 $ ou plus19. 
Cette annee-la, le NPD totalisait davantage de contributions de 
2 000 $ ou plus de particuliers (22) que le PLC (17); son rendement sur 
ce plan etait toutefois encore tres inferieur a celui des progressistes-
conservateurs (82). Il faut noter aussi que la somme moyenne des 
contributions importantes (2 000 $ ou plus) faites au NPD est sup& 
rieure a celles des dons des grands donateurs du PLC ou du PC. Cet kart 
est attribuable aux dons considerables de Mme  Irene Dyck : entre 1983 
et 1990, elle versait une somme totale de 1,23 million de dollars (en 
dollars nominaux) au NPD. 

2.4 Les « occasions d'acces x. aux membres du gouvernement 
Les representants de tous les partis nient que les dons politiques 
servent a « acheter » de l'influence aupres des partis, ou aupres du 
gouvernement, dans le cas ou le parti solliciteur est au pouvoir. Its 
insistent aupres des donateurs potentiels — surtout ceux dont l'en-
treprise est susceptible de verser une contribution importante — sur 
le fait que l'argent est destine a o appuyer le regime politique democra-
tique 0. Faire un don politique, disent les solliciteurs, est un geste tout 
a fait naturel de la part d'une entreprise « qui a le sens du civisme 
Toutefois, comme nous le verrons au chapitre 11, le nombre d'entre-
prises qui font des dons politiques demeure restreint, sauf parmi les 
tres grandes firmes. Il peut etre difficile pour les cadres d'une grande 
societe ou les proprietaires d'une petite entreprise ou d'un cabinet 
professionnel de justifier des dons politiques s'ils ne peuvent en attendre 
aucune retombee. Les representants des partis politiques argueront 
alors que si les dons, surtout les sommes plus elevees, n'entrainent 
pas un gain d'« influence 0, ils facilitent neanmoins « l'acces aux 
decideurs280. Les solliciteurs ne voient rien de mal a ce qu'une 
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contribution au financement d'un parti facilite cet acces. Faut-il leur 
donner raison ? 

Avoir acces aux personnes importantes est habituellement une 
condition prealable pour influer sur faction du gouvernement. (L'ac-
ces indirect est toujours possible par la voie des medias : des commen-
taires importants d'un groupe en vue sur certaines declarations ou 
certains actes de nos gouvernements peut avoir pour effet d'« ouvrir 
la porte » d'un ministre; l'un des adjoints de ce dernier pourra alors 
etre amen a communiquer avec le groupe en question pour discuter 
de ses preoccupations ou organiser une rencontre.) Dans les systemes 
parlementaires, it est beaucoup plus important d'avoir facilement ac-
ces aux ministres du Cabinet, aux secretaires parlementaires et aux pre-
sidents de comites qu'aux simples deputes. Cet « acces » peut prendre 
diverses formes. 11 peut assurer au donateur, par exemple, une repon-
se rapide a ses appels telephoniques ou encore accroitre ses chances 
de voir ses demandes futures examinees d'un ceil favorable. II signifie 
aussi, de maniere generale, le privilege de rencontrer, plus facilement 
ou plus rapidement que d'autres, un representant du gouvernement 
en personne. La valeur d'une « occasion d'acces » peut dependre gran-
dement du moment of elle se presente : si elle permet d'entreprendre 
des &marches avant le reglement definitif d'une affaire ou juste avant 
le point crucial du processus de prise de decision, l'intervention du 
donateur aura, bien sew, beaucoup plus d'impact. 

Les requetes adressees aux ministres depassent toujours largement 
le temps qu'ils peuvent y consacrer. La question est de savoir comment 
repartir son temps. II peut choisir, par exemple, de repondre en prio-
rite aux appels des personnes qu'il connait. L'identite des grands 
donateurs est connue, non seulement parce que leurs noms doivent 
etre declares au DGE, qui en publie la liste tousles ans, mais aussi parce 
qu'ils ne se cachent pas pour faire leurs dons. Les contributions 
politiques peuvent, par consequent, dormer acces aux personnes des 
plutot qu'a leurs subalternes. Elles peuvent aussi rendre plus efficaces 
les interventions d'un groupe aupres d'un membre du gouvernement, 
les bases d'une relation personnelle tout autant qu'une relation 
d'affaires etant déjà jetties entre eux. 

Si l'on prend a la lettre les vifs dementis des hauts responsables 
des partis selon lesquels les dons politiques importants ne procure-
raient aucun avantage aux donateurs, l'on est force de conclure que la 
publidte faite autour de l'attention supplementaire accord& aux mem-
bres du programme de grands donateurs des progressistes-conserva-
teurs (le club Les 500) vise, en fait, a creer une illusion. En offrant aux 
membres des « possibilites d'acces » a un ou a plusieurs ministres a 
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l'occasion de cocktails sur invitation, et en faisant ressortir le privilege 
d'assister a r assemblee nationale annuelle du parti presidee par le 
premier ministre, le parti donne l'impression qu'il s'agit la d'« occa-
sions d'acces » interessantes, tout en sachant pertinemment qu'elles 
n'offrent aucun avantage tangible a ceux qui en beneficient. Les dona-
teurs croient-ils qu'ils en tireront, a long terme ou indirectement, un 
avantage certain ? Il faut en douter, diront les representants des partis, 
qui invoquent plutot le fait que r acces au gouvernement offre aux 
riches et aux gens influents la possibilite de faire etalage, devant tous 
et chacun, de leur importance, de leur grande influence, de leur for-
tune et du vaste champ de leurs relations. Les diverses recompenses ou 
formes de reconnaissance sont etablies en toute neutralite, diront les 
publicitaires. Si le donateur (l'acheteur) accorde de l'importance aux 
o occasions d'acces », ce serait donc, selon eux, parce que cela repond 
a ses propres besoins psychologiques, qu'il projette alors sur ce que 
fait miroiter le parti. Pour le parti lui-meme et les ministres, les diners 
intimes et autres « occasions d'acces » ne representent que des activi-
tes de routine, parmi tant d'autres, auxquelles ils sont appeles a parti-
ciper pour aider le parti; it n'aurait jamais ete question pour eux 
d'autoriser ainsi les donateurs a influer sur la maniere dont les repre-
sentants du peuple s'acquittent de leurs taches publiques. 

Et que dire de la grande majorite des citoyens et citoyennes qui ne 
peuvent se permettre de participer a un club de grands donateurs ? 
Comment le parti peut-il leur expliquer que la « reconnaissance et les 
recompenses » qu'il distribue, surtout sous forme d'« occasions d'ac-
ces21  », n'equivalent nullement a consentir aux grands donateurs une 
certaine forme d'influence stir le gouvernement, sans en meme temps 
apparaitre, aux yeux de ces memes donateurs, comme cynique ou de 
mauvaise foi ? Serait-ce que le succes des programmes de grands do-
nateurs repose en partie sur leur ambiguite deliberee ? Quoi gull en soit, 
on aurait sans doute tort de traiter a la legere cette question de Farces, 
s'il est vrai que les programmes de grands donateurs et d'autres me-
thodes de collecte de fonds des partis ouvrent effectivement certaines 
portes a ceux qui versent d'importantes contributions aux partis. On peut 
y voir a tout le moins un 0 certain avantage auquel ne peuvent pre-
tendre beaucoup d'autres citoyens, &skew( eux aussi d'influer stir les 
politiques de l'Etat. 

En résumé, dans la mesure of les dons politiques garantissent 
effectivement ce leger « avantage ils peuvent 'etre rentables pour ce-
lui ou celle qui veut intervenir politiquement. Cet avantage pourra 
prendre la forme d'un acces plus rapide ou plus direct a tel ou tel de-
cideur. Ou, plus simplement, d'une attention plus grande de la part 



3 2 2 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

du ministre dans l'examen d'un dossier, ou encore d'un consentement 
a reexaminer une derniere fois le cas particulier de l'entreprise a 
laquelle est lie le donateur, avant de prendre sa decision finale. Quoi 
qu'il en soit, tant et aussi longtemps que les contributions politiques 
seront utilisees pour differencier, de quelque maniere que ce soit, la de-
marche d'une personne (ou d'une entreprise) par rapport a une autre, 
on peut en conclure qu'elles procurent un avantage quelconque. Quant 
a savoir si cet avantage vaut le prix que paie le donateur, c'est une tout 
autre affaire. 

3. CONCLUSIONS 
Les diners-benefice sont l'une des plus anciennes methodes de 
collecte de fonds des partis aussi bien que des candidats et candidates. 
Le PLC et le PC y ont frequemment recours; le NPD et le Parti 
reformiste du Canada ne semblent toutefois pas priser ce mode de 
financement. Entre 1983 et 1990, les recettes nettes des diners-benefice 
presides par le chef du PC representaient de 3,4 a 15,1 % des recettes 
totales du parti. En ce qui concerne le PLC, les pourcentages corres-
pondants pour la periode de 1987-1989 se situent entre 12,3 et 20,2 %. 
En fait, ce dernier a recueilli, au cours de ces annees, des sommes net-
tes plus importantes que celles du parti adverse. En 1990, en revanche, 
les revenus nets des progressistes-conservateurs (1,70 million de dol-
lars) etaient pratiquement trois fois superieurs a ceux des liberaux 
(664 000 $). 

Si les premiers programmes de grands donateurs ont vu le jour 
grace aux efforts consentis par le PLC au debut des annees 70 pour 
solliciter des dons importants de particuliers par le truchement du 
Fonds de l'ceillet rouge, ce n'est qu'en 1983 qu'est apparue la version 
moderne de cette activite, soit le club Les 500, mis sur pied par les 
progressistes-conservateurs. Sous la direction dynamique de Brian 
Gallery, ce club sollicite aupres de particuliers des dons annuels d'au 
moins 1 000 $. Entre 1984 et 1990, it a suscite des rentrees de fonds re-
presentant 7,2 a 12,8 % des recettes totales du parti. Emboitant le pas 
aux progressistes-conservateurs, les liberaux devaient, en 1985, mettre 
sur pied le Club Laurier. Entre 1986 et 1990, ce programme devait leur 
procurer 0,7 a 4,7 % de leurs recettes totales, soit 4,3 % et 4,7 % en 1986 
et en 1987, ces pourcentages tombant respectivement a 2,5 % et 2,9 % 
en 1988 et en 1989. 

Bien que le NPD ne beneficie pas de programme de grands 
donateurs parmi ses moyens de financement, it a neanmoins reussi, 
chaque armee entre 1987 et 1990, a recueillir entre 209 et 419 dons de 
1 000 $ ou plus. Il n'est toutefois pas parvenu avec autant de succes 
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que ses rivaux a susciter des contributions de 2 000 $ ou plus. Durant 
cette periode, it en a recu seulement 23,5 par armee en moyenne, contre 
133 pour le PC et 62,8 pour le PLC. 
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LES DONS 
D'ENTREPRISES 

LES REFORMES APPORTEES au financement des partis politiques 
par la Loi sur les depenses d'ilection de 1974 visaient avant tout a reduire 
la forte dependance du Parti liberal du Canada (PLC) et du Parti 
progressiste-conservateur du Canada (PC) a regard des dons d'entre-
prises1  : pendant des dizaines d'annees, en effet, le financement des 
deux partis avait ete assure par moins de 500 donateurs, essentielle-
ment de moyennes et de tres grandes entreprises. Bien qu'on n'ait pas 
fait allusion au financement populaire (c'est-A-dire a la possibilite que 
seuls les electeurs et electrices puissent faire des dons politiques) au 
comite Barbeau (Canada, Comite 1966a), pas plus d'ailleurs qu'au 
comite Chappell (Canada, Chambre des communes 1971b) ou a roc-
casion des &bats qui ont entoure l'adoption de la loi, it est Clair que le 
but de ces reformes etait de diversifier les sources de financement des 
deux plus anciens et plus grands partis canadiens. Elles devaient 
aussi garantir que la divulgation publique annuelle des contributions 
importantes de societes eliminerait a toutes fins utiles tout risque de 
corruption entourant ces dons. Comme on le verra plus loin, la 
crainte, exprimee par plusieurs, dont le senateur John Godfrey 
(Canada, Senat 1974) qui a investi beaucoup d'energie dans le finan-
cement du PLC, que la divulgation de ces dons ne diminue Yenthou-
siasme des donateurs ne semble guere s'etre materialisee. En effet, alors 
meme que le PLC et le PC continuaient a recevoir des sommes impor-
tantes des entreprises, ils commencaient a recueillir des montants 
pratiquement comparables aupres de particuliers (voir le chapitre 3). 

Un changement fondamental s'est aussi produit dans la fawn dont 
les deux partis percevaient le role des dons d'entreprises2. Les solli-
citeurs les plus importants des deux formations soutiennent que les 
societes n'appuient pas le systeme democratique comme elles devraient 
le faire, c'est-A-dire en faisant des contributions a la mesure de leur 
chiffre d'affaires. Une tres faible partie des entreprises (en general 
moins de 3 %, excepte en periode electorale ou la proportion double) 
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s'acquittent de cette obligation. Meme parmi les 500 plus grandes 
entreprises non financieres du Canada (c'est-A-dire celles dont la fonction 
principale est de produire des biens et des services marchands, par 
opposition a celles qui, comme les banques ou les compagnies d'assu-
rances, se specialisent dans les operations financieres), seulement 40 % 
ont verse un don a un parti politique durant la periode de 1983-1990. 
En outre, les solliciteurs de fonds avancent que les contributions des 
grandes societes n'ont pas suivi le rythme de l'inflation. Nous exami-
nons ce point dans le present chapitre. 

D'abord, nous presentons un apercu global des sommes qui ont 
ete versees depuis une vingtaine d'annees au PC, au PLC et au Nouveau 
Parti democratique (NPD) par les entreprises canadiennes, et nous 
estimons la valeur reelle de ces contributions. Nous examinons en-
suite comment, pour cette categorie particuliere de dons politiques, 
s'applique le credit d'impot. Nous faisons egalement etat des contri-
butions politiques des 500 plus grandes entreprises non financieres du 
Canada (les 500 du Financial Post) durant la periode de 1983-1990; 
comme nous le verrons, leur apport ne represente qu'une part modeste 
de celui de l'ensemble des societes commerciales et une part encore 
plus faible des recettes totales du parti. Nous passons aussi en revue les 
dons des 155 plus grandes institutions financieres du Canada au tours 
de la meme periode. Enfin, suivent nos conclusions. 

1. UN APERO GLOBAL 

1.1 Les dons d'entreprises, en pourcentage des recettes 
Comme l'indique le tableau 11.1, les dons verses par les entreprises 
durant la periode de 1974-1990 ont compte pour pres de la moitie des 
recettes totales du PC et de celles du PLC3. La valeur de ces contribu-
tions vane cependant considerablement d'un parti a l'autre. L'apport 
des societes au financement du PC vane de 33 A 37 % entre 1981 et 1983, 
puis de 51 a 56 % en 1974, 1975, 1979, 1980, 1987 et 1988; par rapport 
aux recettes totales du parti, cet apport est beaucoup plus significatif 
pendant les annees electorales qu'entre les elections (on tiendra compte 
cependant du fait que les recettes des annees electorales englobent le 
remboursement partiel des « depenses d'election » par le gouvernement 
federal). Pour le PLC, les dons d'entreprises representaient 37,4 % 
des recettes totales en 1982, contre des pourcentages de 39,5 % en 1985, 
de 60,2 % en 1987 et de 61,5 % en 1989. La proportion tombait a 33,2 % 
en 1990, ce qui s'explique par la hausse des depenses liees A la campagne 
et au congres de direction du mois de juin, oil Jean Chretien a ete elu 
chef du parti4. 
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Quant au NPD, c'est en partie a cause de sa philosophie politique, 
et aussi parce que la plupart de ses sections provinciales refusent les dons 
d'entreprises, qu'il a recu si peu d'argent des societes5. A l'echelle 
feciera/e, seulement 4,0 a 6,3 % de ses recettes totales entre 1975 et 1978 
lui provenaient de contributions de societes, pourcentage qui chutait 
a 1 % entre 1982 et 1990, sauf pour les annees 1986 (2,5 %) et 1988 (1,9 %), 
comme le montre le tableau 11.1. 

1.2 Les dons d'entreprises, en dollars 
En dollars nominaux, les dons d'entreprises au PC sont passes de 
975 000 $ en 1974-1975 a 5 millions de dollars en 1979 (armee electo-
rale), pour tomber a 2,57 millions de dollars en 1981. Le tableau 11.1 
indique aussi une hausse tres marquee en 1983 ainsi qu'en 1984 (armee 
electorale) ou ils atteignaient 11 millions de dollars. Ils ont ensuite baisse 
a 7 millions, en moyenne, entre 1985 et 1987, periode oix it n'y a pas eu 
d'election. Le sommet a ete atteint en 1988 (14,4 millions de dollars). 
Les contributions au PC ont toutefois diminue de plus de la moitie par 
la suite; elles ont chute a 6,9 millions en 1989, a 6,35 millions en 1990 et, 
enfin, a 6,66 millions en 1991. 

En dollars de 1989, les dons de cette categorie s'etablissent a 
9,4 millions de dollars pour 1979, a 7,4 millions pour 1980, a 13,6 mil-
lions pour 1984 et a 15,1 millions pour 1988, ce qui represente une 
hausse spectaculaire dans l'ensemble. Entre les elections, le soutien des 
compagnies s'affaiblit passablement, comme l'atteste le tableau 11.1 : 
ainsi, en 1974-1975, les dons en dollars de 1989 s'etablissent a 2,6 mil-
lions de dollars, par rapport a 3,9 millions pour les annees 1981 et 1982. 
Entre les elections generales de 1984 et de 1988, les dons d'entreprises 
verses au parti atteignent 7,9 millions de dollars par armee en moyenne 
(en dollars de 1989, toujours), soit beaucoup plus qu'entre les elections 
de 1980 et de 1984, oil la moyenne s'eleve a 4,7 millions. On voit, par 
contre, qu'apres les elections de 1988, les dons des societes aux 
progressistes-conservateurs ont beaucoup ciiminue : ils passent en effet 
de 7,9 millions de dollars par armee, entre les elections de 1984 et de 1988, 
a 6,37 millions entre 1989 et 1991. 

A la lecture du tableau 11.1, on voit qu'apres 1977 - a l'excep-
tion de 1981 - les progressistes-conservateurs ont recueilli plus de 
fonds (beaucoup plus, certaines annees) aupres des societes que les 
liberaux. En dollars nominaux, les dons au PLC s'etablissaient 
a 2,3 millions de dollars en 1977, puis, en 1979 (armee electorale), a 
3,9 millions, pour tomber a 2,5 millions en 1982 et ensuite remonter a 
5,3 millions en 1984 (armee electorale). Les dons d'entreprises aux libe-
raux ont chute de nouveau de moitie en 1985, pour remonter fortement 
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en 1986 et en 1987. Its atteignaient leur plus haut niveau pendant 
Yannee electorale 1988 (8,4 millions), puis chutaient une nouvelle fois 
en 1989 (3,93 millions). Quant aux revenus etablis pour 1990, soit 
4,56 millions de dollars, ils ont ete gonfles par les dons achemines aux 
candidats a la direction par le truchement de l'Agence liberale fede-
rale. Les sommes recueillies aupres des entreprises en 1991 s'elevaient 
A 3,4 millions de dollars, ce qui represente une baisse par rapport aux 
deux annees precedentes. 

En dollars de 1989, les dons d'entreprises verses au PLC en 1979 
(7,25 millions de dollars) sont superieurs a ceux de 1984 (6,6 millions); 
on observe cependant, a l'examen du tableau 11.1, qu'ils ont augmente 
au cours de rannee d'election suivante (8,9 millions en 1988). 11 appa-
rait clair que, entre les elections, le PLC n'a pu augmenter les revenus 
qui lui provenaient des entreprises. En 1977 et en 1978, la moyenne 
en dollars de 1989 est de 5,1 millions de dollars, somme qui chute a 
4,0 millions pour la periode de 1981-1983, puis remonte presque au 
niveau de 1977-1978 au cours de la periode de 1985-1987, c'est-A-dire 
A 4,8 millions. On voit que les dons tombent a 3,9 millions de dollars 
en 1989, pour s'elever a 4,36 millions en 1990 (augmentation attribuable 
sans doute aux dons achemines aux candidats a la direction par le 
truchement de l'Agence liberale federale) et s'affaisser a 3,13 millions 
en 1991 (niveau tres inferieur a celui de 1989). 

Le PLC a donc un important defi a relever en ce qui concerne le 
financement de ses activites par les dons d'entreprises. 11 fut un temps 
ou it comptait que les entreprises appuieraient le parti de fawn beaucoup 
plus genereuse. Le tableau 11.1 fait ressortir avec evidence Yecart qui 
separe a cet egard les liberaux des progressistes-conservateurs. Dans les 
quarante et un premiers mois qui ont suivi Yentree en vigueur de la 
Loi sur les clemnses d'election (1974), les liberaux ont reussi a recueillir 
quelque 724 000 $ (en dollars nominaux) de plus aupres des societes 
que ne font fait les progressistes-conservateurs. Depuis, cependant, la 
situation est revenue a ce qu'elle kali auparavant (sauf en 1981); recart 
n'a fait que se creuser davantage. Ainsi, au cours des annees electo-
rales 1979 et 1980, ils retiraient de cette source 1,8 million de moins que 
les progressistes-conservateurs. Au cours des deux =lees electorales 
suivantes, soit en 1984 et en 1988, les progressistes-conservateurs 
obtenaient des dons records de 5,7 millions et de 4,9 millions, 
respectivement (en dollars nominaux). L'avantage en faveur des 
progressistes-conservateurs entre les annees electorales a aussi 
augment& Cet avantage ressort avec plus d'evidence encore a l'exa-
men des contributions (en dollars de 1989). Pendant la periode de 
1981-1983, les dons verses aux progressistes-conservateurs par les 
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entreprises s'etablissent en moyenne a 4,7 millions par armee, contre 
4,0 millions pour les liberaux. Pour 1986-1987, soit entre les elections, 
les progressistes-conservateurs affichent des montants de 7,9 millions, 
par rapport a 4,8 millions pour les liberaux6; de 1989 a 1991, les dons 
d'entreprises au PC passent a 8 millions (en dollars de 1989) de plus que 
ceux qui sont destines au PLC; it faut garder a l'esprit le fait que les 
chiffres des liberaux pour 1990 ont ete gonfles par les dons de societes 
aux candidats a la direction. 

Une autre maniere de comparer les aptitudes respectives du PLC 
et du PC a se financer grace aux contributions des societes consiste 
mettre en parallele les resultats que chacun a enregistres entre les 
annees 1974 et 1991, en regroupant les dons selon les diverses periodes 
au cours desquelles it a ete au pouvoir. C'est a cette fin qu'a ete dresse, 
en dollars de 1989, le tableau 11.2a. On y constate que, entre 1974 et 1978, 
periode durant laquelle ils etaient au pouvoir, les dons d'entreprises aux 
liberaux s'elevent a 19,1 millions de dollars, soit 1,36 million de plus 
que chez les progressistes-conservateurs. En 1979, armee ott est en place 
le gouvernement minoritaire de Joe Clark, le PC affiche des rentrees 
de fonds de 9,4 millions en provenance des societes, soit 2,14 millions 
de plus que le PLC. On voit que Yecart se maintient par la suite. Durant 
la periode de 1980-1984, les progressistes-conservateurs recueillent 
35,1 millions, contre 25,0 millions pour les liberaux, soit en moyenne 
2 millions de plus par an. Apres leur arrivee au pouvoir en octobre 1984, 
les progressistes-conservateurs continuent de creuser Yecart par rapport 
aux liberaux. Sous Brian Mulroney, ils recoivent 57,8 millions des entre-
prises entre 1985 et 1991, contre 34,5 millions pour les liberaux — soit 
une difference moyenne de 3,33 millions par an. 

1.3 Le nombre de dons d'entreprises 
Le succes qu'a connu le PC en matiere de collecte de fonds aupres 
des entreprises vient davantage de son aptitude a convaincre, plus 
facilement que ne font fait ses rivaux, un plus grand nombre d'entre 
elles a lui verser des contributions, que de sa capacite a susciter 
des dons plus eleves; la valeur des dons obtenus par les progressistes-
conservateurs est, en fait, constamment inferieure a celle que recoivent 
les liberaux (voir le tableau 11.2). Le savoir-faire des progressistes-
conservateurs ressort clairement des resultats enregistres durant 
la periode de 1974-1978; alors que les liberaux recueillaient 18 314 dons, 
les progressistes-conservateurs en obtenaient, eux, 21 697, ainsi qu'on 
peut le voir au tableau 11.2a. Durant Yannee electorale 1979, ces derniers 
se sont vu verser par les entreprises deux fois plus de dons (7 752) que 
n'en a recus le PLC (3 737). Meme sous le dernier gouvernement liberal 
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dirige par Pierre E. Trudeau, les progressistes-conservateurs ont recueilli 
aupres des societes 31 000 dons de plus que les liberaux. Apres l'accession 
au pouvoir du gouvernement Mulroney, les progressistes-conservateurs 
ont su maintenir cette avance. De 1985 a 1990, ils se sont attire 39 154 
contributions d'entreprises de plus que les liberaux. Par contre, si l'on 
considere ces montants sur une base annuelle, leur avance, qui etait 
de 6 200 dons en moyenne pour la periode de 1980-1984 passe 
A 5 594 pour la periode de 1985-1991. Cette baisse s'explique en grande 
partie par la diminution du nombre moyen de contributions faites 
chaque armee aux deux partis entre ces deux periodes, soit 12 222 
et 10 817 aux progressistes-conservateurs, par rapport a 6 028 et 5 223 
aux liberaux. 

L'ecart croissant entre ces deux partis en ce qui a trait au succes 
des sollicitations de dons aupres des entreprises ressort egalement 
d'autres statistiques. Ainsi, de 1974 a 1978, le PLC, qui s'etait attire des 
dons equivalant a 84,4 % de ceux qui avaient ete verses au PC durant 
la meme periode, a vu ce pourcentage baisser a 49,3 %, et ensuite 
A 48,3 %, de 1985 a 1990. 

1.4 Le 0 taux de participation D global 
Le « taux de participation » design la proportion des entreprises qui, 
sur une base annuelle, font un don politique. Si on totalise le nombre 
de societes qui ont verse, entre 1980 et 1988, une contribution aux partis 
et le nombre de celles qui ont appuye financierement des candidats ou 
candidates durant les annees electorales, on constate que cette propor-
tion est pass& de 2,4 a 9,1 % du nombre total d'entreprises (voir le 
tableau 11.7). Pour les annees electorales 1980, 1984 et 1988, les 
pourcentages se situaient vers le haut de cette gamme : respectivement 
5,7 %, 9,1 % et 6,7 %. Entre les elections, la proportion a varie, durant 
les annees 80, de 2,4 a 3,3 %. 

1.5 La valeur moyenne des dons 
Durant 13 des 17 annees s'etalant entre 1974-1975 et 1991, la valeur 
moyenne des dons de societes a ete plus elevee pour le PLC que pour 
le PC : ainsi, en 1979, 1984 et 1986, les liberaux recueillaient en moyenne 
200 $ de plus que les progressistes-conservateurs. Pour la periode 
de 1985-1990, la valeur moyenne des sommes recueillies par le PC 
equivalait a 78,8 % de celles qu'avait obtenues le PLC, ce qui repre-
sente une hausse par rapport aux 69,2 % pour la periode de 1980-1984. 
Toutefois, a l'exception des annees 1974-1978, les liberaux n'ont pas 
su profiter de cette avance pour compenser l'ecart qui les separe des 
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progressistes-conservateurs pour ce qui est du nombre de dons obtenus 
des societes — ou, cette fois, ces derniers sont en avarice. 

Etablie en dollars nominaux, la valeur moyenne des dons de societes 
parait avoir augment& En dollars constants de 1989, elle semble avoir 
diminue pour les progressistes-conservateurs, mais avoir augmente 
pour les liberaux (voir le tableau 11.2) : en 1974-1975 et en 1975-1976, 
les sornmes qu'ont revues les liberaux sont respectivement de 1 111 $ 
et de 1 253 $, en moyenne; elles augmentent au cours des annees 
electorales 1979 et 1980, elles chutent ensuite a 608 $ en 1982 et a 454 $ 
en 1983, puis elles remontent en 1985 (765 $) et en 1987 (962 $) : en 1990 
et en 1991, elles sont evaluees, en dollars constants, a 779 $ et a 824 $, 
respectivement, soit un peu moths qu'au milieu des annees 70. Cette 
evolution peut etre esquissee de la maniere suivante : la valeur moyenne 
des dons d'entreprises, en hausse apres 1975, baisse pour 1981-1983 
(periode de recession), avant de retrouver plus ou moins son niveau 
d'avant la recession — ce prom supposant toutefois que l'on exclut 
les deux annees electorales. 

11 semble qu'on puisse imputer ace qu'on pourrait appeler l'« effet 
d'annee electorale » Yaugmentation de la valeur de ces dons en periode 
d'election. Ainsi peut-on noter que la contribution moyenne des societes 
en faveur des liberaux (en dollars de 1989) se chiffre a 1 938 $ en 1979, 
soit pres du double de celle de 1978 (1 010 $); pour les progressistes-
conservateurs, les chiffres correspondants sont de 1 218 $ (en 1979) 
et de 663 $ (en 1978). En 1984, elle s'eleve chez les liberaux a 1 015 $, en 
comparaison avec 454 $ Yannee precedente; les chiffres correspondants 
pour les progressistes-conservateurs sont de 638 $ et de 299 $, respec-
tivement. On peut deduire du tableau 11.2 que l'effet n'a cependant 
pas ete aussi prononce en 1988; it faut dire que la contribution moyenne 
en 1987 pour les deux partis etait largement superieure a celle de 1983, 
quoique inferieure a celle de 1978. Si l'on s'attarde plutert au nombre de 
societes donatrices, l'« effet d'annee electorale » parait alors avoir joue 
dans le cas des progressistes-conservateurs uniquement en 1984 et 
en 1988. 

Exprimee en dollars de 1989, la valeur moyenne des dons 
d'entreprises pour chaque periode durant laquelle l'un ou l'autre 
parti etait au pouvoir, est evaluee, pour le PLC, a 1 043 $ pour la periode 
de 1974-1978, a 830 $ pour 1980-1984 et a 945 $, pour 1985-1990, 
annee ou M. Mulroney est elu premier ministre. Pour ce qui est des 
progressistes-conservateurs, les dons d'entreprises sont, en moyenne, 
de 818 $ pour 1974-1978, puis ils tombent a 574 $ pour 1980-1984, alors 
que les liberaux, cette fois, sont au pouvoir. (11 faut toutefois tenir compte 
ici du fait que les progressistes-conservateurs ont beneficie d'une 
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croissance plus elevee [149 %] du nombre moyen de dons recueillis 
annuellement.) Durant la periode suivante, 1985-1990, la valeur 
moyenne des contributions versees au PC remonte a 763 $, somme qui 
est cependant inferieure a la moyenne enregistree durant la periode 
de 1974-1978 (voir le tableau 11.2a). 

1.6 Les dons d'entreprises verses aux candidats et candidates 
Durant les annees electorales, les societes appuient financierement 
aussi bien les candidats et candidates que les partis. Le nombre de dons 
verses a chacun des candidats des trois grands partis figure au 
tableau 11.3. On constate, a l'examen de ces donnees, que le nombre 
total de dons aux candidats du PC est passé de 9 515 en 1979 (soit en 
moyenne 34 contributions par candidat) a 17 639 en 1984, pour descendre 
ensuite a 13 849 en 1988. Les candidats du PLC ont recu, quanta eux, 
7 028 dons en 1979 et 8 867 en 1980, nombre qui flechissait legerement 
a un peu plus de 8 000 au cours des deux elections generales qui ont sui-
vi. Ces chiffres montrent, entre autres, que les candidats liberaux ont 
recu deux fois plus de dons des societes pour Yelection de 1988 que 
n'en a obtenu leur parti; la valeur moyenne des dons d'entreprises aux 
candidats etait cette annee-la de 330 $, par rapport a 1 167 $ pour les dons 
faits au parti. En 1988, les candidats progressistes-conservateurs ont 
recolte, de leur cote, 13 849 contributions, et leur parti 9 435; it faut pre-
ciser toutefois que la contribution moyenne versee aux candidats de 
cette formation etait alors de 451 $, par rapport a 736 $ pour la contri-
bution destine au parti (donnees etablies a partir du tableau 12.4). 

La valeur moyenne (en dollars de 1989) des dons consentis aux 
candidats et candidates du PC flechit entre les elections de 1979 et de 
1984 (407 $ contre 314 $), puis elle augmente en 1988 (353 $). Cela dit, 
en 1988, elle etait de beaucoup inferieure a celle de 1979. On enregistre 
la meme tendance chez les candidats liberaux : le don moyen passe de 
387 $ en 1979 a 342 $ en 1980, pour augmenter ensuite legerement 
en 1980 (355 $), puis baisser de nouveau en 1988 (339 $). 

Le nombre moyen de contributions octroyees aux deux partis durant 
les annees electorales est, en regle generale, trois fois plus eleve que 
celui des contributions destines aux candidats et candidates (voir le 
tableau 11.3a); le nombre de societes donatrices varie beaucoup, par 
contre, d'un parti a l'autre au cours de telles periodes. Pour le PC, entre 
1979 et 1984, le nombre d'entreprises ayant verse des fonds au parti a 
presque triple (de 7 752 a 21 286); it est toutefois redescendu ensuite 
14 032 en 1988. Une courbe semblable se dessine lorsque Yon regroupe 
les dons octroyes aux candidats progressistes-conservateurs : 9 515 en 
1979, 17 639 en 1984, puis 13 849 en 1988. Si on examine, cette fois, pour 
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le PLC le nombre de contributions consenties au parti, on voit que, 
contrairement a son rival, it a regulierement augmente durant les quatre 
dernieres annees electorales (de 3 737 en 1979 a 7 238 en 1988); le nombre 
de contributions octroyees aux candidats liberaux est passé de 7 028 en 
1979 a 8 867 en 1980, pour ensuite etre a la baisse en 1984 (8 052) et en 
1988 (8 209). 

1.7 Les dons les plus dleves 
On critique parfois severement la valeur elevee des dons que versent 
certaines entreprises aux partis politiques; pourtant, la plus haute 
contribution qui ait ete faite a l'un ou l'autre des partis, entre 1983 
et 1990, se chiffre a 150 000 $; on voit, a la lecture du tableau 11.4, que 
les contributions annuelles les plus importantes se situent entre 50 000 $ 
et 80 000 $7. Pour connaitre la valeur de ces dons, examinons ceux des 
societes, de 1968 et 1972, qui apparaissent au tableau 11.5. Bien que les 
donnees dont nous disposons se rapportent aux contributions versees 
au PLC par des societes dont le siege social est situe en Ontario, on 
peut supposer qu'elles sont aussi representatives des fonds consentis 
au PC. Pour avoir une vue plus complete de cette composante du finan-
cement des partis, it nous faudrait idealement pouvoir tenir compte 
aussi des dons d'entreprises etablies au Quebec8. 

En 1968, la compagnie Imperial Oil remettait au PLC un don de 
90 000 $ — la plus forte contribution enregistree cette annee-la; en 
dollars de 1989, elle equivaut a 357 143 $. En 1990, cette entreprise, 
toujours au premier rang des donateurs, versait aux deux partis un 
montant de 75 000 $, don qui represente le cinquieme de celui qui avait 
ete consenti au PLC en 1968 (les deux montants etant ici convertis en 
dollars de 1989). La contribution la plus importante en 1972 etait celle 
de la Banque canadienne imperiale de commerce : 125 000 $ (soit 
426 621 $ en dollars de 1989). Il semble, par consequent, d'apres les 
donnees du PLC, que les plus grosses contributions aient beaucoup 
baisse, en valeur reelle, entre 1968 et 1972, d'une part, et entre le milieu 
et la fin des annees 80, d'autre part. 

1.8 Les dons de 10 000 $ ou plus 
Quelle est la valeur, en dollars, des dons « importants » accord& au 
PLC et au PC par les societes ? La valeur d'une contribution « impor-
tante » a ete etablie de facon arbitraire a 10 000 $ ou plus, en dollars 
nominaux. L'indice des prix a la consommation ayant augmente de 
35 %, de 1983 a 1990, un don de 13 500 $ en 1990 equivaut donc a un 
don de 10 000 $ en 1983 (en dollars constants). 
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Les entreprises ont octroye au PC 43 dons importants en 1983 et 
198 en 1984 (armee electorale), moyenne qui a ensuite chute a 106 par 
an entre les elections, pour atteindre 302 dons au cours de Yannee electo-
rale 1988 et retomber ensuite a 107 en 1990 (voir le tableau 11.6). Dans 
l'ensemble, le PC a reg.' 1 086 contributions elevees de societes entre 1983 
et 1990, contre 761 pour le PLC. L'ecart est plus marque durant les an-
nees electorales : en 1984, les progressistes-conservateurs ont recu 
198 dons importants, contre 113 pour les liberaux; en 1988, les mon-
tants correspondants etaient de 302 par rapport a 174. La valeur moyen-
ne de ces contributions, soit environ 22 000 $, a tres peu varie de 1984 
A 1990 chez l'un et l'autre partis, comme on peut le voir au tableau 11.6. 

Ces contributions importantes ont constitue, au cours de cette 
periode, une proportion substantielle de 1' ensemble des dons d'entre-
prises remis aux deux partis. Ce rapport etait en effet, de 1984 a 1990, 
de l'ordre de 40,5 a 47,1 % environ pour le PLC et fluctuait de 29,6 
a 48,3 %, entre 1985 et 1988 pour le PC. Ce type de dons represente, de 
fawn generale, un plus fort pourcentage des recettes totales du PLC 
que de celles du PC. Au cours de six des huit dernieres annees, it se 
situait, pour les liberaux, entre 18 et 28 %, soit plus du cinquieme des 
recettes totales; pour les progressistes-conservateurs, it fluctuait entre 
5,3 et 25,7 % (voir le tableau 11.6). 

Les recettes qu'ont tirees les progressistes-conservateurs des dons 
de 10 000 $ ou plus de societes etaient plus elevees que celles des liberaux 
en 1984 et en 1988; la difference s' etablissait respectivement a 2 et 
A 3 millions de dollars. Ces montants equivalent a 35 % et 51 % respec-
tivement de la difference entre les contributions totales revues par 
chacun des deux partis au cours de ces annees (electorales). (Rappelons 
que la limite prescrite des « depenses d'election » etait, pour les deux 
partis, de 8 millions en 1988 et de 6,4 millions en 1984.) Entre 1983 
et 1990, le PC est parvenu a recueillir 8,4 millions (en dollars de 1989) 
de plus que le PLC sous forme de dons de 10 000 $ ou plus des societes. 
Cette difference represente 29 % de l'avance (28,9 millions, en dollars 
de 1989) prise par les progressistes-conservateurs sur les liberaux en 
1983 et en 1990 dans les recettes totales provenant des dons de societes. 

On trouvera, au tableau 11.6a, la ventilation des dons d'entreprises 
de 10 000 $ ou plus pour Vann& 1988. Comme on peut s'en rendre 
compte, 38,1 % des dons importants octroyes aux progressistes-
conservateurs se situaient entre 10 000 $ et 14 999 $; le pourcentage cor-
respondant est de 39,7 % pour les liberaux. En revanche, 8,9 % des dons 
importants accordes aux progressistes-conservateurs etaient 
de 50 000 $ ou plus; les dons de cette valeur comptaient pour 8,6 % 
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chez les liberaux. Dans une armee record, seulement 27 contributions 
d'entreprises octroyees au PC et 15 au PLC depassaient 50 000 $. 

2. 	LE CREDIT D'IMPOT RELATIF AUX DONS D'ENTREPRISES 
Le cinquieme seulement des entreprises ayant verse des dons politiques, 
de 1982 a 1988, ont reclame le credit d'impot federal. D'apres le minis-
tere du Revenu national, entre 3 500 et 6 000 societes se sont prevalues 
de ce droit, ce qui equivaut a un pourcentage pouvant se situer entre 
11,9 % (1988) et 30,6 % (1985) du nombre d'entreprises donatrices 
declarees par les partis au directeur general des elections (DGE). Ce 
nombre, tel gull est calcule id, est quelque peu gonfle, et ce, pour deux 
raisons. Premierement, la meme entreprise peut dormer a la fois au PC 
et au PLC (ce qui est d'ailleurs assez frequent chez les 500 plus grandes 
entreprises non finanderes et les 155 plus grandes entreprises finan-
cieres du Canada, comme nous le verrons plus loin). Dewdemement, 
si une meme entreprise fait plus d'un don au meme candidat ou verse 
un ou plusieurs dons a differents candidats, le nombre de la colonne 2 
du tableau 11.7 peut &passer le nombre de societes donatrices. 

Si l'on inclut plus d'une fois la meme entreprise dans le calcul des 
nombres des colonnes 1 et 2 de ce tableau, on ne pourra cependant gon-
fler les donnees de plus de 10 %. Aussi peut-on conclure sans grand 
risque d'erreur que les deux tiers au moms de toutes les entreprises 
qui versent des contributions aux partis ou aux candidats et candidates 
ne redament pas le credit d'impot. La valeur de ces credits — pour 
les societes qui s'en sont prevalues — se situait entre 162 $ et 244 $ 
(en dollars nominaux) de 1982 a 1988. II faut se rappeler que le credit 
d'impot federal maximum pour les societes (et les particuliers) est de 
500 $ applicable a un don de 1 150 $ pour n'importe quelle armee. 
D'apres le tableau 11.2, la contribution moyenne versee par les societes 
au PLC etait de 1 167 $ en 1988 et de 1 019 $ en 1989; les montants corres-
pondants pour le PC sont respectivement 1 023 $ et 736 $. Autrement 
dit, la valeur moyenne des dons se situait, en 1988, pres du seuil au-delA 
duquel le credit crimp& n'est plus octroye (1 150 $). La stabilite de la 
valeur reelle de ces dons entre 1974 et 1991 (voir le tableau 11.2a) peut 
etre attribuee au fait que les dispositions relatives au credit d'impot 
sont restees les memes depuis 1974, ce qui entrain necessairement une 
baisse de la valeur reelle du credit. 

On voit, au tableau 8.5, que le pourcentage des societes ayant 
reclame le credit d'impot pour dons politiques entre 1982 et 1988 (20,1 %) 
etait inferieur a la moitie de celui des particuliers qui ont profite de ce 
credit (57,4 %). En outre, bien que la proportion des donateurs indi-
viduels qui ont demande le credit d'imp6t durant la periode de 



3 3 6 
L 'ARGENT ET LA POLITIQUE PEDERALE 

1980-1988 ait augmente, on n'a constate a ce niveau aucune tendance 
A la hausse du cote des societes. 

Pourquoi si peu d'entreprises donatrices ont-elles reclame le credit 
d'impot ? Plusieurs raisons peuvent etre invoquees. Premierement, 
le montant du credit d'impot est minime par rapport A la facture fiscale 
de la plupart des entreprises; ainsi pour la periode de 1982-1988, 
le credit moyen &all de 200 $ environ. Rappelons que le credit maxi-
mum est de 500 $. Deuxiemement, si le credit d'impot n'est pas un 
incitatif tres efficace aux contributions elevees, it peut avoir un effet sur 
les entreprises interessees a donner jusqu'a 2 000 $ ou 3 000 $ aux 
candidats ou aux partis, car it correspondrait alors a 25 % et 17 %, 
respectivement, de ces sommes. Le credit moyen qu'elles pourront ainsi 
obtenir orientera sans doute davantage leur decision que le fait qu'aucun 
credit ne sera accorde pour tout don superieur a 1 150 $. Etant donne 
qu'il peut s'ecouler jusqu'a seize mois entre la date a laquelle la contri-
bution a ete versee et la date de production de la declaration de revenus, 
it se peut que l'entreprise, meme si elle a fait un don substantiel, ne 
« prenne pas la peine le moment venu, de reclamer ce credit. 
Troisiemement, it arrive souvent que les recus de credit d'impot se 
perdent, tant dans les entreprises que chez les particuliers, et que, par 
consequent, ils ne puissent se prevaloir de ce droit. 

Compte tenu du fait que peu de societes reclament le credit d'impot, 
les contribuables se trouvent, d'une certain maniere, a subventionner 
davantage les dons des particuliers que ceux des entreprises. En 1988, 
par exemple, 184 410 particuliers ont ainsi profite de credits d'une 
valeur totale de 17,5 millions de dollars, alors que la valeur totale de 
ce qu'ont reclame 5 471 societes donatrices ne depassait pas 1,33 mil-
lion de dollars (voir le tableau 8.4); de meme, 151 308 particuliers ont 
recti 13,6 millions en credits d'impOt en 1984, alors que 7 561 societes 
obtenaient, tout au plus, 1,6 million de dollars a ce titre. 

En 1988, la valeur du credit d'impot representait seulement 4,3 % 
de la valeur totale combine des dons verses par les entreprises aux 
partis et aux candidats et candidates9; en 1984, elle etait de 6,8 %'°. 
Autrement dit, meme dans les annees electorales, ou les contributions 
des societes et le montant du credit d'impot reclame augmentent, la 
valeur de la subvention accord& aux partis et aux candidats par le 
credit d'impot pour les contributions des societes est modeste : de 1977 
a 1988 elle n'a jamais &passe 1,6 million (en dollars nominaux). 

Comme nous l'avons déjà note, en nous referant au tableau 11.7, 
le nombre d'entreprises qui declarent un don au ministere du Revenu 
national est largement inferieur au nombre que rapportent les partis 
et les candidats et candidates (dans les annees electorales). En comparant 
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les colonises 3 et 4 du tableau 11.7, it semble clair que le nombre 
d'entreprises qui apparait au tableau 11.8 est essentiellement le meme 
que celui des societes s'etant prevalues du credit d'impot, bien que le 
nombre de societes qui ont profite du credit en 1988 ait ete superieur 
au nombre de celles qui ont declare avoir fait un don la meme armee. 
Les credits pouvant etre report& d'une arurtee a l'autre, it est probable 
que c'est ce qui s'est passé en 1988. Quoi qu'il en soit, la contribution 
moyenne des petites entreprises dans les annees 80 varie entre 179 $ 
(1983) et 723 $ (1985); pour toutes les autres societes, le don politique 
moyen varie entre 1 231 $ (1982) et 3 734 $ (1988). Le montant total des 
contributions dont fait etat le ministere du Revenu national correspond 
cependant, en general, au quart du montant rapporte par les partis et 
les candidats (voir le tableau 11.8). 

On note aussi que les petites entreprises font davantage de dons 
politiques que toutes les autres societes. Les donnees du ministere 
du Revenu national permettent de situer ces pourcentages respectifs 
A 1,2 % et 0,3 % en 1988, par exemple; pour 1980, ils etaient de 2,6 % et 
0,7 %. La difference peut etre attribuable a un taux de declaration plus 
eleve chez les petites entreprises, pour lesquelles le credit d'impot est 
susceptible d'etre plus important. It se peut egalement que des parti-
culiers qui defiennent ou controlent une petite societe versent leurs 
dons politiques par l'intermediaire de leur entreprise au lieu de le faire 
directement a meme leur compte de cheques personnel. 

Le tableau 11.9 montre la repartition des contributions politiques 
dans les annees 80 selon la taille des entreprises et la valeur des dons 
consentis. Il faut cependant interpreter ce tableau avec prudence, car 
la ventilation englobe les entreprises qui ont aussi reclame le credit 
d'impot, et l'on sait que seulement 20 % en moyenne de celles qui ont 
fait un don ont reclame ce credit. 

3. LES CONTRIBUTIONS DES 500 PLUS GRANDES ENTREPRISES 
NON FINANCIERES DU CANADA 

La presente partie decrit la frequence et la valeur des dons faits au PLC 
et au PC par les societes qui figurent dans la liste du Financial Post 500 
(liste FP500), soit les 500 plus grandes entreprises non financieres du 
Canada. 

3.1 	La taille des entreprises de la liste du Financial Post 
On peut se faire une bonne idee de la taille de ces entreprises en 
se basant sur leur chiffre d'affaires, qui figure au tableau 11.10. En 1989, 
par exemple, la moyenne du chiffre d'affaires des 50 plus grandes 
entreprises non financieres du Canada etait de 5,4 milliards de dollars. 
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Ce chiffre diminue rapidement au fur et a mesure que Yon descend 
dans Yechelle des societes classees dans la liste FP500. Par exemple, 
les ventes des entreprises se situant entre le 151e et le 200e rang etaient 
en moyenne de 574 millions de dollars, alors que celles des societes 
placees au bas de Yechelle, c'est-a-dire entre le 451e et le 500e rang, 
etaient en moyenne de 127 millions de dollars. De 1983 a 1989, les 
revenus de ventes des entreprises qui figurent dans la liste ont aug-
mente, en general, de 40 %, ce qui est superieur aux taux d'augmentation 
que suggere l'indice des prix a la consommation (28,9 %) durant la 
meme periode. 

Selon Marfels (1988, 65), en 1983 Yactif total des 100 plus grandes 
entreprises non financieres comptait pour 52,2 % de celui de toutes 
les entreprises reunies, les 500 societes du Financial Post representant, 
pour leur part, 68,2 % de l'actif total. 11 precise que, en 1982, la valeur 
ajoutee des 100 plus grandes societes industrielles de fabrication au 
Canada equivalait a 47,1 % de la valeur ajoutee totale (ibid., 66). Compte 
tenu des nombreuses fusions d'entreprises qui ont ete realisees entre 
1986 et 1989, dont un nombre impressionnant de fusions tres impor-
tantes, it faut supposer que la concentration de rad:if (et des revenus) 
des societes a quelque peu augmente depuis 1983. 

3.2 Les « taux de participation 
Le taux de participation est le rapport entre le nombre d'entreprises 
d'une categorie dorm& qui ont verse un don politique durant une 
periode dorm& et le nombre total des entreprises de Yechantillon. Pour 
placer les chiffres qui suivent dans leur contexte reel, rappelons que 
seulement 2,4 a 9,1 % de toutes les entreprises ont verse une contri-
bution a un parti (ou a un candidat ou une candidate) entre 1980 et 1988. 

Voyons d'abord comment se presente la situation dans l'ensemble. 
Entre 1983 et 1990, le taux de participation des 500 entreprises de la 
liste FP500 etait, en moyenne, de 40,3 % (voir le tableau 11.11a). Le 
pourcentage d'entreprises ayant fait un don a l'un des deux grands 
partis ou aux deux a la fois se situait alors a 50,4 % en 1984 (am& elec-
torale), pour redescendre a 34,2 % en 1988 (armee electorale egalement). 
Le taux flechit de fawn evidente entre 1983 et 1990. 

La proportion des societes comprises dans la liste FP500 qui ont 
fait un don aux liberaux ou aux progressistes-conservateurs, ou aux 
deux partis a la fois, durant cette periode, soit 47 % des societes 
non financieres en 1983 et 50 % en 1984, est pass& a 35 % environ au 
cours des artnees 1986-1990. Cette tendance a la baisse se manifeste 
dans chacune des cinq tranches (c'est-a-dire de 1 a 100, de 101 a 200, 
etc.), la difference la plus prononcee apparaissant dans le dernier 
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groupe (401 a 500). Alors qu'il s'elevait a 40 % en 1983 eta 43 % en 1984, 
le taux s'est affaisse a 16 % en 1988 et a 23 % en 1989. Le fait que 
seulement 171 des societes de la liste FP500 aient octroye des fonds aux 
partis au cours de l'annee electorale 1988, alors que ce nombre s'elevait 
a 251 quatre ans auparavant en pleine periode electorale, a de quoi 
inquieter les representants de chacun des partis. Ainsi qu'on peut le 
voir au tableau 11.11, cette baisse est notable surtout chez les entre-
prises du troisieme groupe de la liste FP500 (du 301e au 400e rang) : 
le taux de participation passe, dans ce cas de 36,5 a 22,5 %. 

Le taux de participation durant les annees 80 a ete moins &eve par-
mi les petites entreprises (classees a la fin de la liste) que chez les plus 
importantes, comme le montre clairement le tableau 11.11b. Pour la 
periode de 1983-1985, le taux passe de 59,6 % pour les 100 premieres 
entreprises a 37,7 % pour celles qui sont classees entre le 301e et 
le 400e rang et celles entre le 401e et le 500e rang. La baisse du taux de 
participation est encore plus prononcee pour la periode de 1986-1990, 
soit 53,4 % dans le premier groupe de societes qui apparait dans la liste, 
37,8 % dans le troisieme et 21,6 % dans le cinquieme. 

3.3 	La frequence et la valeur des dons verses aux deux partis 
Tant les solliciteurs de fonds du PC que ceux du PLC exhortent les 
grandes societes a faire des dons importants aux deux partis. Entre 1983 
et 1990, les entreprises figurant dans la liste FP500 ont fait 1 611 dons 
au PLC, au PC ou aux deux partis a la fois : le tableau 11.11a revele que 
58 % d' entre elles ont donne aux deux partis, 30 % ont encourage 
seulement le PC et 13 % n'ont appuye financierement que le PLC. 
Le pourcentage de societes ayant accorde une contribution aux liberaux 
seulement etait de 14,5 et 9,5 % en 1983 et 1984; it a chute a 14 % en 1985 
et 1986, puis a atteint, en 1988, son creux historique avec un taux de 8,8 %. 
Ce taux a vane de 8,89 a 17,4 % entre 1983 et 1990. La proportion des 
entreprises qui ont consenti des dons aux progressistes-conservateurs 
seulement a \Tali& quant a elle, de 20,9 a 36,7 % entre 1983 et 1990 (voir 
le tableau 11.11a). 

Ces donnees renforcent rid& largement repandue que les grandes 
entreprises auraient tendance a appuyer financierement les deux partis 

de la libre entreprise 0, de maniere a eviter toute critique de partisa-
nerie et a maintenir des relations de travail efficaces avec celui des deux 
partis qui forme le gouvernement. Les donnees montrent clairement 
que, parmi les entreprises qui component la liste FP500, le pourcentage 
le plus eleve (68,0 %) de celles qui ont donne aux deux partis entre 1983 
et 1990 a ete enregistre en 1987. Le tableau 11.11b montre aussi qu'on 
compte davantage d'entreprises qui ont donne aux deux partis dans 
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les 200 premieres entreprises de la liste que dans les 300 autres. Les 
petites entreprises figurant dans la liste croyaient peut-titre qu'en 
appuyant seulement les progressistes-conservateurs, en 1983 et en 1984, 
annees ou ils semblaient avoir d'excellentes chances de succeder aux 
liberaux, et ensuite lorsqu'ils ont ete elus, elks accroitraient leurs chances 
d'etre traitees favorablement par le gouvernement federal. Peut-titre 
aussi les entreprises figurant dans le groupe des 200 premieres 
considerent-elles que toute tentative de repartition strategique des dons 
politiques risque d'avoir des effets contraires a ceux qu'elles en 
attendent ou d'etre mal interpret& par la presse, la population ou 
d'autres instances. 

La tendance des entreprises a ne donner qu'a un seul parti, en 1983 
et en 1984, est surtout manifeste dans les 3e, 4e et 5e tranches de la liste 
FP500 : 42,5 % encourageaient, en 1983, les liberaux seulement, 
et 44,9 % les appuyaient Vann& suivante; les progressistes-conservateurs 
emportaient ensuite leur faveur en 1985 (55,1 % d'entre elles lui 
reservaient alors leurs contributions) et en 1986 (39,4 %). En revanche, 
un pourcentage important des entreprises de plus grande envergure, 
c'est-A-dire les 200 premieres de la liste FP500 ont donne aux deux partis. 
Ce fut le cas, en 1984, de 84,5 % des societes de cette categorie; pour 
1988 et 1989 (cette derniere se situant entre deux elections), le taux est 
de 77,2 % (voir le tableau 11.11). Dans l'ensemble, la propension 
encourager A la fois le PLC et le PC est beaucoup moins forte cependant 
chez les autres societes, soit celles qui se situent entre le 301e et le 
500e rang. Pour la periode de 1983-1985, on constate que 45,7 %, en 
moyenne, des 100 premieres entreprises ont appuye financierement les 
deux partis, proportion qui se situe seulement entre 14,0 et 15,7 % pour 
les 300 dernieres. Pour la periode de 1986-1989, les taux d'appui aux 
deux partis se repartissent comme suit : 40 %, en moyenne, parmi les 
100 premieres entreprises de la liste; 18,5 % de celles qui sont numerotees 
de 201 a 300, et 7,3 % de celles du dernier groupe (401 a 500). 

Si on distingue les entreprises qui ont encourage les deux partis 
la fois de celles qui ont privilegie run d'eux, on voit, au tableau 11.11b, 
qu'il y a eu durant la periode de 1983-1985 une difference notable entre 
les dons des 200 premieres entreprises et ceux des 300 dernieres : 40,9 % 
des 200 premieres entreprises ont appuye les deux partis, alors que 
15,2 % n'ont favorise que run des deux; par contre, 14,6 % des 300 der-
nieres ont contribue au financement des deux partis, alors que 23,7 % 
n'ont appuye que run des deux partis. Comme le montre clairement le 
tableau 11.11b, sur toutes les entreprises qui n'ont fait de dons qu'a un 
seul parti durant la periode de 1983-1985, une proportion de 14,7 % 
ont encourage le PC seulement, par rapport a 5,7 % pour le PLC. Les 
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taux sont sensiblement differents pour la periode de 1986-1990 : sur 
les 200 premieres entreprises, 33,3 % ont donne aux deux partis, et 14,8 % 
a un seul; sur les 300 autres, 13,7 % ont verse des contributions aux 
deux et 15,2 % a l'un deux seulement. Comme au cours de la periode 
precedente, un plus grand nombre d'entreprises, parmi celles qui 
n'ont fait de dons qu'a un seul parti, ont privilegie les progressistes-
conservateurs (11,7 %, contre 4,5 % pour les liberaux). 

Voyons maintenant de maniere plus detainee, a partir des donnees 
de 1990, si se verifie la these selon laquelle les grander entreprises 
auraient tendance a verser des dons de valeur egale, ou presque, aux 
liberaux et aux progressistes-conservateurs. Parmi les entreprises de 
la liste FP500 (dont le chiffre d'affaires vane entre 126 millions de dollars 
et 18,5 milliards), 179 ont fait un don au PC : 39,1 % ont encourage 
seulement ce parti, alors que 18,4 % ont verse des sommes « a peu pres 
egales » aux deux partis (recart Rant au plus de 10 % entre les deux). 
Sur les 140 entreprises ayant favorise plutot le PLC, les proportions 
sont respectivement de 22,1 % (aux liberaux seulement) et de 23,5 % 
(aux deux partis). 

La majeure partie des entreprises de la liste FP500 (soit 61 % des 
societes qui ont encourage les progressistes-conservateurs et 78 % 
de celles qui ont avantage les liberaux) ont consenti des fonds aux deux 
partis en 1990; par contre, sur les entreprises qui n'ont pas fait des dons 
d'egale valeur aux deux partis, trois fois plus d'entre elles ont prefere 
appuyer les progressistes-conservateurs que les liberaux (voir le 
tableau 11.11c). 11 est interessant de noter que c'est dans le groupe des 
societes qui ont consenti des dons « a peu pres egaux » aux deux partis 
que la valeur moyenne des dons effectues cette annee-la a chacun d'eux 
est la plus elevee, soit environ 13 500 $, ce qui equivaut a 73 % de plus 
que la valeur moyenne des contributions de l'ensemble des entreprises 
(laquelle etait alors semblable pour les deux partis). C'est dans le groupe 
des entreprises qui ont donne a un seul parti que la valeur moyenne 
des contributions est la plus faible : 3 191 $ pour les progressistes-
conservateurs et 2 554 $ pour les liberaux. Ce qui est frappant dans 
les donnees du tableau 11.11c, c'est que la valeur moyenne des contri-
butions des entreprises ayant octroye des sommes inegales (kart 
superieur a 10 %) aux deux partis est presque identique dans les deux 
cas : les entreprises favorisant les progressistes-conservateurs leur ont 
verse, en 1990, un montant de 11 615 $ en moyenne, contre un maigre 
5 204 $ aux liberaux; celles qui ont prefere soutenir les liberaux leur 
ont donne, en moyenne, 11 695 $, et a peine 5 256 $ aux progressistes-
conservateurs. 
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Si l'on examine les rangs qu' occupent les entreprises de chaque 
groupe sur la liste FP500, it ressort avec evidence que les entreprises qui 
encouragent a parts egales les deux partis sont, en general, beaucoup 
plus importantes que celles qui n'appuient qu'un parti; si on etablissait 
un echelon moyen, les premieres se classeraient au 134e rang (avec un 
chiffre d'affaires de 806 millions de dollars), alors que celles qui ont 
favorise un seul parti se classeraient au 263e rang (chiffre d'affaires de 
360 millions) ou au 230e (414 millions de dollars), selon qu'elles ont 
opte pour le PC ou le PLC11. Un plus grand nombre de grandes entre-
prises auraient donc tendance a faire des dons « a peu pros egaux » 
aux deux partis, les petites etant plus susceptibles de dormer a un seul 
parti ou de verser aux deux partis des sommes tres differentes. 

Si Yon ne peut tirer de condusions definitives avant d'avoir soumis 
A l'analyse les contributions qu'ont versees durant d'autres annees les 
entreprises de la liste FP500, les donnees de 1990 nous permettent 
neanmoins de mettre en doute Yid& que les grandes societes donatrices 
du Canada financeraient dans des proportions « a peu pres egales 
(ecart inferieur a 10 %) le PLC et le PC. Cette hypothese n'est en effet 
applicable qu'aux entreprises versant des dons importants, les autres 
ayant plutot tendance a ne soutenir qu'un seul parti. 

3.4 La valeur totale des dons d'entreprises 
Tentons maintenant d'estimer la valeur totale des dons des 
500 entreprises repertoriees dans le Financial Post, au PLC et au PC 
(voir le tableau 11.12). En depit de la grande importance de ces societes 
dans le secteur prive et pour Yeconomie canadienne dans son ensemble 
(elks regroupent 68 % de Yactif total des societes canadiennes), les 500 
plus grandes entreprises non financieres repertoriees n'ont fourni que 
le cinquieme environ des contributions totales des societes aux deux 
partis entre 1983 et 1990. En 1989, par exemple, leurs dons representaient 
18,9 % des sommes totales versees aux progressistes-conservateurs 
et 23,1 % de celles qui etaient remises aux liberaux (pourcentages quelque 
peu superieurs a ceux de rannee electorale 1988, quoique inferieurs 
au taux obtenu par les liberaux durant annee electorale 1984, soit 
26,0 %). 

Plusieurs raisons motivent le mecontentement des dirigeants 
des deux partis a l'endroit de la direction de ces entreprises. D'abord, 
les contributions a l'un ou a l'autre des partis se font beaucoup trop 
rares, a leur avis (comme nous l'avons vu, seulement 40 % des 500 en-
treprises ont fait un don annuel entre 1983 et 1990). Dewdemement, 
les contributions des plus grandes entreprises sont rarement proportion-
nelles a la taille de ces dernieres (comme nous le verrons, les plus 
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grandes entreprises figurant dans la liste du Financial Post sont moins 
genereuses, compte tenu de leur envergure, que celles qui sont classees 
aux rangs inferieurs). Troisiemement, bon nombre de societes ne versent 
pas des dons egaux au PLC et au PC. Quatriemement, les contributions 
de ces societes ne sont pas ajustees au taux d'inflation. 

Il s'agit la de critiques severes, qui s'appuient, pour la plupart, sur 
des donnees reelles. Les dirigeants des societes pourraient repliquer 
que les contributions politiques sont toujours susceptibles d'entrairs ter 
des repercussions negatives pour leur entreprise. Ainsi le public peut 
presumer que telle societe contribue au financement pour avoir acces 
au gouvernement ou pour se prevaloir de certain privileges advenant 
le cas oii le parti favorise accederait au pouvoir. Les membres d'un 
conseil d'administration soutiendront que l'argent des actionnaires 
distribue en dons politiques ne produira aucun benefice (tous les partis 
rappellent a leurs donateurs qu'ils ne doivent rien attendre en echange 
de leurs contributions), tout don fait en echange de la promesse d'un 
privilege etant illegal. En outre, la valeur du credit d'impot maximum 
est minime pour ces societes (500 $) et les contributions ne sont pas 
deductibles d'impert en vertu de la Loi de l'impot sur le revenu (Canada)12. 
Le moindre cheque achemine a un parti, et ce malgre la demande 
expresse qu'aucun representant de la formation politique ne commu-
nique avec l'entreprise donatrice, risque d'encourir les blames du public 
ou des observateurs de la scene politique. Les donateurs se font donc 
toujours remarquer et sont susceptibles d'avoir a rendre des comptes 
a propos de ces contributions. 

Les societes qui decident d'appuyer financierement un ou plusieurs 
partis politiques se trouvent confrontees a plusieurs questions : Combien 
donner ? Le montant doit-il etre plus eleve durant les aimees electo-
rales ? Les candidates et candidates peuvent-ils, au meme titre que les 
partis, recevoir des dons politiques ? Le meme montant doit-il etre 
verse aux deux principaux partis ? Des dons devraient-ils etre consentis 
au NPD13  ? Il n'est pas facile pour les entreprises d'elaborer en ce sens 
une politique qui snit defendable (Stanbury 1986a, chapitre 10). 

Chaque armee, sauf en 1986, le PC a recu davantage de contributions 
des 500 societes retenues par le Financial Post que le PLC (voir le 
tableau 11.12). La difference est meme tres importante, durant les annees 
electorales : en 1984, par exemple, 1,9 million de dollars ont ete alloues 
aux progressistes-conservateurs, par opposition a 1,4 million pour les 
liberaux; en 1988, les premiers ont recu 2,0 millions, contre 1,6 million 
pour les seconds. 

Le fait qu'ait lieu une election au cours d'une armee dorm& a un 
effet evident sur les contributions des entreprises de la liste FP500, ainsi 
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que le revele le tableau 11.12a. Exprime en dollars de 1989, le don moyen 
fait au cours de l'annee electorale 1984 est deux fois superieur a celui 
de 1983. Le don moyen effectue en 1985 aux progressistes-conservateurs 
equivaut a 61 % du don moyen de 1984; la proportion est de 72 % pour 
les liberaux. En 1988, le don moyen (en dollars de 1989) accorde aux 
progressistes-conservateurs s'eleve a 16 200 $ — contre 8 100 $ en 1987. 
L'effet des elections sur les dons consentis n'est pas aussi marque pour 
le PLC : la moyenne est passe de 8 100 $ en 1987 a 13 400 $ en 1988. 

Comme le montre le tableau 11.12a, la valeur reelle des dons verses 
par les entreprises de la liste FP500 a considerablement varie durant 
la periode consideree; elle semble meme avoir augmente au cours des 
annees. Par exemple, le don moyen consenti au PC pour les annees 
1983 et 1985 (c'est-a-dire en ne tenant pas compte de l'armee electorale) 
etait de 5 794 $; pour 1989-1990, it etait de 8 202 $. Les montants 
comparables pour le PLC sont de 6 415 $ et de 7 518 $, ce qui revele 
une certain hausse de la valeur reelle des dons, en moyenne. La valeur 
reelle des sommes accordees aux liberaux par ces soda& etait 
toutefois moms elevee en 1988 qu'en 1984; chez les progressistes-
conservateurs, par contre, on note une Legere augmentation en 1988. 
L'affirmation des solliciteurs de fonds du parti selon laquelle les 
contributions des 500 plus grandes entreprises non financieres du 
Canada n'auraient pas suivi le cours de 'Inflation se trouve infirm& 
lorsqu'elles sont prises dans leur ensemble. Peut-titre leur evaluation 
est-elle uniquement fond& sur les tendances d'un petit nombre d'entre-
prises qui, traditionnellement, versent d'importantes contributions. 

3.5 La valeur des dons selon les groupes d'entreprises 
(entreprises de meme taille) 

Comme l'indique le tableau 11.13, la valeur des contributions des 50 
plus grandes entreprises non financieres du Canada a eta, en 1989, de 
10 625 $ pour le PC, contre 8 804 $ pour le PLC. On remarque aussi 
que l'« effet d'armee electorale » irtflue sur les dons de la plupart des 
groupes d'entreprises en 1984 et en 1988. Ainsi, alors qu'en 1987, par 
exemple, les 50 plus grandes entreprises ont donne en moyenne 8 343 $ 
au PC et 7 895 $ au PLC, en 1988 elles ont hausse leurs contributions a 
13 341 $ et a 11 897 $, respectivement. L'o effet » le plus marque s'est 
manifesto en 1984 chez les entreprises situees entre le 301e et le 350e rang : 
leur contribution moyenne au PLC, qui etait de 271 $ en 1983, passe a 
2 296 $ en 1984, pour tomber ensuite a 1 356 $ en 1985. Les chiffres 
correspondants pour le PC sont de 697 $, 3 054 $ et 1 248 $, respecti-
vement. 
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On notera que, de maniere generale, la contribution moyenne 
diminue en proportion directe du rang de l'entreprise dans la liste 
FP500 (voir les tableaux 11.4 a 11.7). Quelques societes font cependant 
exception A la regle. Les entreprises situees entre le 301e et le 350e rang, 
par exemple, ont donne davantage aux deux partis apres 1983 que celles 
comprises entre le 251e et le 300e rang : ainsi, en 1988, les societes du 
premier groupe ont donne, en moyenne, 4 315 $ aux progressistes-
conservateurs et 3 188 $ aux liberaux, tandis que celles du second groupe 
ont verse 2 495 $ et 2 618 $, respectivement. 

Si on etablit la comparaison a partir de leur chiffre d'affaires, on 
voit au tableau 11.14 que les 100 plus grandes entreprises non financieres 
du Canada ont accorde moths d'argent aux partis politiques que celles 
qui occupent un rang inferieur dans la liste FP500. En 1988, par 
exemple, le total des contributions a l'un et l'autre parti, par million de 
dollars de chiffre d'affaires pour les 50 plus grandes entreprises non 
financieres, etait, en moyenne, de 4,69 $; les montants correspondants 
pour des societes du dewdeme et du troisieme groupe, classees du 
51e au 100e rang et du 100e au 150e rang, etaient, respectivement, de 7,50 $ 
et de 11,58 $. La valeur moyenne la plus elevee des dons par rapport 
au chiffre d'affaires de ces compagnies (29,80 $ par million de dollars 
de chiffre d'affaires) se situait, cette annee-1A, dans le septieme groupe, 
soit les entreprises inscrites entre le 301e et le 350e rang; elle chutait 
ensuite de fawn notable dans les huitieme (du 351e au 400e rang) et 
neuvieme groupes (du 451e au 500e rang), puis encore plus fortement 
dans le premier groupe. Bien que la valeur moyenne varie selon les 
annees, la meme tendance que celle que nous observons en 1988 se 
degage tout au long des annees 80. 

Le tableau 11.14 rend compte aussi de la valeur relative des dons 
octroyes a chacun des deux partis (seules les societes ayant appuye 
financierement l'un ou l'autre parti, et non l'ensemble des societes de 
chaque groupe, etant ici considerees). A quelques exceptions pres, les 
plus grandes compagnies qui figurent dans la liste FP500 donnent moths 
par million de dollars de chiffre d'affaires que ne le font les plus petites 
d'entre elles. Ainsi, en 1988, les entreprises classees entre le 151e et le 
200e rang ont remis une somme moyenne de 21,29 $ en dons politiques 
au PC, par rapport a 16,78 $ aux liberaux; chez les 50 plus grandes 
entreprises, les valeurs correspondantes sont de 5,15 $ et de 4,05 $. 
L'augmentation de la valeur moyenne des dons chez les entreprises 
classees aux rangs inferieurs tient en partie au fait qu'une proportion 
de moins en moins elevee d'entre elles (reunies ici en groupes) 
contribuent au financement des deux partis (voir le tableau 11.14). 
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3.6 Correlations entre les dons et la propriete des entreprises 
Wearing et Wearing (1990) ont tente de voir, a partir de l'analyse des 
contributions des 250 plus grandes societes non financieres du Canada, 
s'il existe une correlation significative entre les pratiques de ces societes 
en matiere de dons politiques et leur statut d'entreprise nationale ou 
de propriete etrangere. Le tableau 11.15 rend compte des resultats de 
leur etude pour la periode de 1984-1986. Une difference notable entre 
les pratiques des societes canadiennes et celles des societes de propriete 
etrangere apparait effectivement lorsqu'on examine les dons de grande 
valeur que les unes et les autres ont Bien voulu consentir. De fawn plus 
precise, on constate que deux fois plus d'entreprises de propriete cana-
dienne ont fait des dons de 10 000 $ ou plus que ne l'ont fait les autres. 
Les coefficients de correlation Pearson relatifs a la propension des 
societes a verser une contribution et a la part qu'y defiennent les action-
naires canadiens se situent entre 0,17 et 0,21 (le taux de validite statis-
tique etant ici de 0,01 (ibid., 119)). Selon les auteurs de l'etude, plusieurs 
donnees confirment en outre leur hypothese que « l'ecart par rapport 
A la tradition politique britannique est inversement proportionnel a la 
fois a la propension a verser des dons et a la valeur de ceux-ci » 
— meme en tenant compte de la taille de l'entreprise (ibid., tableau 4). 

4. LES CONTRIBUTIONS DES 155 PLUS GRANDES ENTREPRISES 
FINANCIERES DU CANADA 

A partir des classements annuels du Financial Post, nous avons etabli 
une liste des 155 plus grandes entreprises financieres canadiennes 
(liste F155) en les repartissant en quatre categories : les societes finan-
cieres, les compagnies d'assurance-vie, les compagnies d'assurances 
generales — vol, incendie, accidents, risques divers — et les courtiers 
en valeurs mobilieres14. 

4.1 La taille des entreprises de la liste F155 
Pour se faire une idee de la taille de ces 155 entreprises financieres, 
on consultera le tableau 11.16. Les 25 entreprises placees en tete de liste 
(en incluant les banques et les societes de fiducie) possedaient, en 1990, 
un actif de 32,2 milliards de dollars, en moyenne. Notons que l'actif 
des cinq plus importantes banques a charte canadiennes fait monter 
considerablement ici la valeur globale; les banques classees entre 
le 76e et le 100e rang affichent, quant a elles, un actif de 541 millions de 
dollars. L'actif total des 25 compagnies d'assurance-vie inscrites dans 
la liste se situait, en 1990, a 8,36 milliards de dollars, en moyenne. 
(Precisons que les compagnies d'assurances generales ont ete evaluees 
ici en fonction de leurs profits et non de leur actif.) 
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Le chiffre d'affaires annuel des 25 premieres societes du secteur 
financier canadien se situait, en 1990, entre 423 millions et 14,6 mil-
liards de dollars. A titre de comparaison, celui des 25 plus grandes 
entreprises du secteur non financier variait, cette annee-la, entre 4,3 et 
18,5 milliards de dollars : celles qui etaient dassees entre le 76e et le 
100e rang affichaient un chiffre d'affaires de 1,18 a 1,58 milliard — ce 
qui est tres superieur au rendement des entreprises de la liste FP500 
dassees aux memes rangs (soit de 33 millions a 127,1 millions de dollars 
(Financial Post 500, ete 1991). 

42 Les « taux de participation 
Entre 1983 et 1990, 35,5 % en moyenne des societes de la liste F155 
ont appuye finanderement le PLC, le PC ou les deux a la fois (voir le 
tableau 11.18a), contre 40,3 % pour les societes de la liste FP500 (voir 
le tableau 11.11b). Etabli selon les categories d'institutions firtancieres, 
le taux de participation des 155 entreprises qui constituent notre khan-
tillon est extremement variable. Les 15 courtiers en valeurs mobilieres 
ont participe dans une proportion de 87 %, les 15 compagnies d'assu-
rances generales a 23 %, les 25 compagnies d'assurance-vie a 47 % et, 
enfin, les 100 societes firtancieres a 27 % (voir le tableau 11.18). 

Au cours de cette periode, le taux de participation global a toutefois 
baisse. En 1983 et en 1984, pres de 40 % de ces societes faisaient des 
dons au PLC, au PC ou aux deux a la fois; en 1989 et en 1990, la pro-
portion tombait a 31 %, comme on le voit au tableau 11.18a. Le taux 
general de participation des entreprises de la liste FP500 a egalement 
chute durant ces annees, puisqu'il est passé de 47,0 % en 1983 et 50,4 % 
en 1984 a 35,6 % en 1989 et a 42,0 % en 1990 (voir le tableau 11.11a). 
L'appui financier des institutions firtancieres placees entre le 51e et le 
100e rang a flechi entre le debut et la fin des annees 80, ainsi qu'on peut 
le constater a la lecture du tableau 11.18 : estime a 26 % en 1983 et 1984, 
it est descendu a 11,2 % entre 1985 et 1989, pour s'affaisser a 4 % en 
1989. Dans tous les autres groupes d'entreprises de la liste F155, le 
pourcentage des contributions annuelles n'a pas beaucoup vane entre 
le debut et la fin des annees 8015. 

Il est difficile d'expliquer le faible taux de participation des 
compagnies d'assurances generales (907 $) au cours de cette periode 
par rapport a celui des maisons de courtage, qui, durant Farm& 
electorale 1988 notamment, versaient 24 759 $ aux progressistes-
conservateurs et 16 301$ aux liberaux. Serait-il attribuable au fait que 
bon nombre de ces compagnies appartiennent a des interets etrangers ? 
Les maisons de courtage auraient-elles vu dans cette participation 
une occasion de prendre part eventuellement aux privatisations 
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du gouvernement Mulroney (Stanbury 1988b) ou a toute autre 
transaction financiere avec le gouvernement ? 

4.3 	La valeur totale des dons des entreprises de la liste F155 
L'importance et la valeur totale des dons consentis aux partis entre 
1983 et 1990 par les 155 plus grandes entreprises financieres canadiennes 
sont estimees au tableau 11.17. Six fois sur huit, les societes de la liste 
F155 ont fourni annuellement plus de 10 % des contributions totales 
versees au PLC; on ne note aucune tendance de cette sorte en ce qui 
concerne le PC. Durant l'annee electorale 1984, par exemple, les liberaux 
ont recu 11,6 % des sommes accordees par les societes figurant dans la 
liste F155, contre 6,3 % pour les progressistes-conservateurs; au cours 
de l'annee electorale suivante, soit 1988, les pourcentages ont ete respec-
tivement de 10,9 % et de 8,0 % . 11 est a noter, toutefois, qu'entre 1983 
et 19901e PC a rect.' davantage chaque armee que le PLC des entreprises 
de la liste F155; en 1988, la difference etait de l'ordre de 224 000 $. 
La difference entre les revenus qu'ont tires les liberaux des contributions 
de ces entreprises et ceux qu'en ont tires les progressistes-conservateurs 
est, en general, inferieure a recart entre les recettes de solicitation des 
deux partis observees chez les entreprises de la liste FP500 (voir le 
tableau 11.12). 

Les fonds en provenance des entreprises de la liste F155 n'ont jamais 
constitue, au cours de cette periode, plus de 8,6 % du total des recettes 
de sollicitation de l'un ou l'autre parti; ils se situaient, la plupart du 
temps, entre 4 et 5 %. Converties en dollars de 1989, les contributions 
des entreprises de la liste F155 aux deux partis ont augmente entre le 
debut et la fin des annees 80. Les dons moyens verses annuellement 
aux progressistes-conservateurs entre 1983 et 1985 etaient de 575 000 $; 
entre 1986 et 1990, ils s'elevaient a 585 200 $. Les sommes correspon-
dantes pour le PLC sont respectivement de 484 000 $ et 519 000 $. 

4.4 Les dons moyens 
La moyenne des dons (en dollars de 1989) verses au PC par des 
entreprises de la liste F155 a beaucoup varie entre 1983 et 1990. Le don 
moyen s'est ainsi eleve a 4 607 $ en 1983, it a monte a 14 862 $ en 1984, 
armee electorale, puis it est retombe a 9 333 $ en 1985 (voir le 
tableau 11.17a). En 1987, la moyenne remontait au niveau de 1984; 
en 1988, autre armee electorale, elle grimpait a 23 549 $, mais elle 
redescendait a 13 778 $ en 1989, puis a 9 244 $ en 1990. Pour 6 des 
8 annees de ce tableau, le don moyen verse au PLC etait plus eleve que 
celui verse au PC. Cependant, les entreprises de la liste F155 etaient 
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plus nombreuses a donner aux progressistes-conservateurs qu'aux 
liberaux (voir le tableau 11.17a). 

Comme l'indique le tableau 11.19, les contributions moyennes des 
entreprises de la liste F155 fluctuent grandement selon les categories. 
Ainsi les dons les plus elev.& proviennent des 25 plus importantes 
societes financieres, categorie oil les contributions des cinq plus grandes 
banques a charte canadiennes comptent pour beaucoup. En 1984, 
ces societes versaient en moyenne 18 000 $ a chaque parti; en 1988, elles 
accordaient 23 234 $ au PC et 22 219 $ au PLC. Les 25 plus grandes 
compagnies d'assurance-vie ont donne, par contre, en moyenne, 3 322 $ 
au premier et 3 482 $ au second en 1984; ces sommes s' elevaient, 
respectivement, a 5 338 $ et a 3 449 $ en 1988. Ces differences sont 
d'autant plus marquees que le taux de participation des entreprises 
des deux categories a ete assez semblable. 

Il faut noter aussi l'augmentation rapide du montant total des 
contributions politiques des courtiers en valeurs mobilieres de la liste 
F155 au cours des annees 80 : en 1983, ils remettaient en moyenne 3 127 $ 
au PC et 1 403 $ au PLC; en 1986, les contributions moyennes a chaque 
parti depassaient legerement 9 000 $; en 1989, enfin, la somme moyenne 
doublait presque a nouveau (18 791 $ pour les premiers et 15 869 $ pour 
les seconds). 

4.5 	La frequence et la valeur des dons verses aux deux partis 
Comme l'indique le tableau 11.18a, les deux-tiers des entreprises de la 
liste F155 ayant consenti des dons politiques de 1983 a 1990 ont encou-
rage les deux partis a la fois (la proportion s'etablit a 58,3 % chez les 
entreprises de la liste FP500). Un quart de ces dons etaient destines 
au PC, et 8,3 % au PLC (voir le tableau 11.18a) (les pourcentages 
correspondants pour la liste FP500 sont respectivement de 30,2 % et 
13,0 % (voir le tableau 11.11b)). 

Si nous analysons plus en detail, sur un echantillon de 140 entreprises, 
la propension des institutions financieres de la liste F155 a faire des 
dons semblables aux deux partis (voir le tableau 11.11c), on constate 
que, sur les 41 entreprises ayant fait des dons au PC et sur les 28 qui ont 
favorise le PLC en 1990, 37 % ont appuye seulement les progressistes-
conservateurs, alors que 7 % ont donne seulement aux liberaux. Parmi 
celles qui ont verse des contributions aux progressistes-conservateurs, 
42 % ont fait des dons 0 a peu Fes egaux 0 aux liberaux, alors que 61 % 
de celles qui ont encourage les liberaux ont fait des dons 0 a peu pres 
egaux » Wart de moins de 10 %) aux progressistes-conservateurs. On 
peut conclure que 22 % des grandes societes du secteur financier qui ont 
soutenu firtancierement les liberaux ont fait des dons aux deux partis; 
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les montants etaient toutefois inegaux (ecart d'au moires 10 % entre les 
deux partis). La proportion correspondante pour celles qui ont accor-
de leur appui aux progressistes-conservateurs est de 32 %. Dans les 
deux cas, cependant, un plus grand nombre de societes ont prefere 
verser des contributions aux progressistes-conservateurs plutot qu'aux 
liberaux. 

Comme on peut le voir a la lecture du tableau 11.11c, la valeur 
moyenne des contributions des entreprises ayant verse des sommes 
peu pros egales aux deux partis (plus de 17 000 $) etait sensiblement plus 
elevee que celle des dons des societes ayant encourage seulement le 
PC (2 547 $) ou le PLC (1 500 $). Cela dit, parmi les entreprises qui 
ont donne aux deux partis (tout en donnant environ 10 % de plus a l'un 
qu'a l'autre), celles qui ont favorise les liberaux leur ont accorde 
en moyenne 20 400 $, alors que celles qui ont prefere soutenir les 
progressistes-conservateurs leur ont remis 11 000 $. La valeur moyenne 
des dons des societes favorisant le PC etait cependant beaucoup moires 
elevee : 6 100 $ pour les progressistes-conservateurs, contre 3 500 $ aux 
liberaux. Parmi les entreprises qui ont fait des dons « a peu pres egaux » 
aux deux partis, cinq des six plus grandes banques de la liste F155 ont 
accorde les montants les plus eleves16  : au PC, elles versaient, en 1990, 
49 316 $, contre 40 850 $ au PLC. 

4.6 La valeur des dons selon la taille des entreprises financieres 
La valeur des dons politiques des 155 plus grandes entreprises 
financieres du Canada est-elle proportionnelle a leur taille ? Les donnees 
du tableau 11.20 sur les contributions moyennes faites aux deux partis 
en relation avec l'actif de l'entreprise devraient nous permettre de 
repondre a cette question. On voit que les contributions des 25 plus 
grandes societes financieres representaient, en 1988, 1,66 $ par million 
de dollars d'actif17; les donnees correspondantes pour les societes 
financieres classees entre le 26e et le 50e rang sont de 1,23 $; les 25 plus 
grandes compagnies d'assurance-vie ont verse, quanta elles, des dons 
de 1,37 $ par million de dollars d'actif. (Precisons que pour les 15 plus 
grandes compagnies d'assurances generales, le ratio, qui est de 1,90 $ 
par million de dollars, a ete etabli en fonction du chiffre d'affaires.) On 
notera, au tableau 11.20, la baisse manifeste de la valeur des contri-
butions par million de dollars d'actif au fur et a mesure que diminue 
la taille de l'institution financiere. Ainsi, en 1989, les 25 plus grandes 
societes ont donne 0,72 $ par million de dollars de ventes, les 
25 suivantes, 0,76 $, les societes classees du 51e au 75e rang, un maigre 
0,25 $ et les societes du dernier quartile, 0,03 $ a peine. Bien que la 
relation ne soit pas tout a fait constante (voir 1983 ou 1987), elle contraste 
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neanmoins fortement avec la tendance observee chez les entreprises 
de la liste FP500, oil, en general, les societes classees a un rang inferieur 
donnent davantage que les grandes entreprises. 

Ce phenomene s'explique par le fait qu'en depit de l'importance des 
dons des cinq plus grandes banques, la taille moyenne des 25 premieres 
societes financieres est beaucoup plus importante que celle des 25 sui-
vantes, ce qui signifie que les petites contributions de ces dernieres 
representent une plus grande proportion de leur actif. L'actif moyen des 
25 plus grandes societes etait, par exemple, de 32,8 milliards de dollars 
en 1989, tandis que celui des 25 suivantes n'etait que de 3 milliards de 
dollars. L'actif moyen des 25 plus grandes compagnies d'assurance-
vie etait alors de 7,34 milliards de dollars. Chacune des cinq plus grandes 
banques, dont l'actif moyen etait de 73,1 milliards de dollars, a donne, 
en 1985, 35 000 $ a chacun des deux partis, ce qui represente des contri-
butions d'environ 0,000001 $ (0,0001 cent) par million de dollars d'actif. 
Ce montant a cependant double dans les annees electorales 1984 et 
1988. Pour placer les contributions des cinq banques dans une perspec-
tive differente, souvenons-nous que la maison de courtage Merrill 
Lynch avait donne 106 047 $ au PC et 43 782 $ au PLC en 1988; les 
cinq banques ont donne, en moyenne, 81 954 $ aux progressistes-
conservateurs et 80 613 $ aux liberaux. 11 faut dire toutefois que l'actif 
de Merrill Lynch represente moins de 1 % de celui des banques. 

4.7 	Combien les entreprises devraient-elles verser en contributions 
politiques ? 

Il reste a savoir combien une entreprise (firtandere ou non finartdere) 
devrait donner aux partis politiques. Comme nous l'avons vu, 59,7 % des 
entreprises de la liste FP500 et 64,5 % de celles de la liste F155 n'ont pas 
fait de contribution au PC ni au PLC entre 1983 et 1990. La valeur des 
dons a varie au cours de cette periode entre quelques centaines de 
dollars et plus de 100 000 $.11 est interessant de noter que l'entreprise 
qui a verse la plus grande contribution qui ait jamais ete enregistree 
parmi les dons politiques de societes, soit Candor Investments, qui 
accordait 150 000 $ en 1984, ne figure dans aucune des deux listes du 
Financial Post. Nos analyses nous permettent de croire que les contri-
butions politiques sont loin d'etre proportionnelles A la taille des entre-
prises donatrices — meme en ne tenant pas compte de celles qui n'ont 
rien verse. En outre, nous avons constate que 23 des 88 dons de 10 000 $ 
ou plus consentis aux liberaux ou aux progressistes-conservateurs en 
1983, et 112 des 311 dons recus en 1984, provenaient d'entreprises 
n'apparaissant ni dans la liste FP500 ni dans d'autres listes de grandes 
entreprises etablies par le Financial Post (Stanbury 1986a, 449). 
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Les liberaux, aussi bien que les progressistes-conservateurs, 
sollicitent aupres des conseils d'administration des entreprises des dons 
de valeur egale etablis autant que possible en tenant compte de la taille 
de l'entreprise18, et doubles lors des annees electorales. ils rappellent 
toutefois aux societes qu'elles ne doivent rien attendre en echange 
(aucune faveur, aucun privilege) — sauf la satisfaction de savoir 
qu'elles appuient un « systeme politique democratique » ou les partis 
se font concurrence pour obtenir la faveur des electeurs. En sollicitant 
des fonds pour le PLC, dit le senateur Kolber, je « ne promettais pas la 
moindre chose » (interview de septembre 1990).11 reste que les membres 
du conseil d'une entreprise ont des comptes a rendre a ses actionnaires. 
Selon la logique du profit, qui est celle de la plupart des dirigeants 
d'entreprises, it n'y a aucun avantage financier a tirer des contributions 
politiques, et celles-ci peuvent meme entrainer des inconvenients, 
comme on Ya vu auparavant. Les dons aux partis politiques ne different 
peut-etre pas tellement, du point de vue des dirigeants d'entreprises, 
de ceux qu'ils font par ailleurs, souvent malgre eux, a differentes oeuvres 
de chant& La grande majorite (pres de 95 %, en general) ne font aucune 
contribution politique, et ceux qui consentent a repondre a ce type de 
sollicitation versent des sommes tres modestes comparativement a leur 
chiffre d'affaires; ils le font essentiellement pour etre consider& comme 
de bons citoyens. 

Selon le senateur Kolber, quand un parti forme le gouvernement, 
it lui apparait logique de solliciter des dons aupres des entreprises ayant 
obtenu des contrats de ce dernier. Ainsi lorsque le PLC etait au pouvoir, 
M. Kolber &ail en mesure de faciliter Yacces d'une grande entreprise 
donatrice a un ou une ministre (sauf en ce qui regarde les questions 
fiscales), de sorte que puissent etre examines avec une attention parti-
culiere les problemes de Yentreprise concernee. Selon lui, les ministres 
ne se laissent toutefois pas influencer par les dons politiques. 

Le senateur estime en outre que ces contributions devraient etre 
limitees a 10 000 $19, des montants plus &eves risquant d'ouvrir la porte 
A des abus, en ce sens que certains genereux donateurs pourraient 
s'attendre a avoir plus facilement acces aux decideurs. M. Kolber se dit 
convaincu que les dons politiques n'ont que des effets negatifs, du point 
de vue de l'entreprise : certains croient qu'ils ne servent qu'a obtenir 
certains privileges; si l'entreprise n'en attend rien, pourquoi, se 
demandent-ils, l'argent de ses actionnaires y est-il investi ? D'autres 
pretendent que par le truchement du credit d'impot federal (bien que 
la limite du credit soit de 500 $), les contribuables se trouvent 
subventionner les options politiques des entreprises. 
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5. CONCLUSIONS 
Les methodes de financement du PLC et du PC ont profondement 
change avec l'adoption de la Loi sur les depenses d'ilection, en 1974. 
Plusieurs etudes, dont celle de Paltiel, revelent qu'avant l'adoption de 
la loi ces deux partis recueillaient plus de 90 % de leurs fonds aupres 
de quelques centaines des plus grandes entreprises du Canada. Entre 
1974 et 1990, ils n'ont toutefois tire de cette source que la moitie environ 
de leurs recettes totales. On notera, par contre, que le nombre de dons 
consentis par les entreprises a augmente de fawn remarquable : celui 
des contributions annuelles au PC est passé de 4 900 durant la periode 
de 1974-1978 a 12 200 de 1980 a 1984; it a cependant diminue par la 
suite, au cours des annees 1985-1991, pour tomber a 10 800. Les chiffres 
correspondants pour le PLC s'elevent respectivement a 4100, a 6 000 
et a 5 200. Bien que le don moyen recu par le PLC ait ete constamment 
superieur a celui qui a ete remis au PC, ce dernier a compense largement 
cette difference en obtenant un nombre plus eleve de dons. Ainsi, de 
1980 a 1984, le PC a recueilli, aupres des societes, 10 millions de dollars 
de plus (en dollars de 1989) que ne l'a fait le PLC; de 1985 a 1991, les 
dons ont procure au premier 23,3 millions (en dollars de 1989) de plus 
qu' au second. 

Le NPD, sans doute en raison de sa philosophie politique, a obtenu 
tres peu de dons d'entreprises canadiennes. Bien que le Parti reformiste 
du Canada, cree en 1987, ait obtenu certains dons d'entreprises darts 
le passé, it n'a vraiment investi d'efforts particuliers dans cette me-
thode de financement qu'a l'automne de 1991. 

Les donnees pour la periode de 1982-1988 revelent que seulement 
11,9 a 30,5 % des entreprises ayant fait un don politique ont reclame le 
credit d'impot; &entail des pourcentages pour les particuliers, durant 
la meme periode, est de 50,7 a 64,9 %. La valeur moyenne du credit 
d'impot accorde aux societes qui s'en sont prevalues se situait alors 
entre 162 $ et 244 $ (contre 73 $ et 90 $ pour les particuliers). Il semble 
que le credit d'impot n'ait pas contribue de fawn significative a 
augmenter le nombre de donateurs. Le credit d'imp6t maximum ayant 
peu d'incidence sur le cout net apres imp& des dons atteignant plusieurs 
milliers de dollars, la plupart des contributions ne depassent pas 2 000 $. 
Grace au credit d'impot, le colit net d'un don de 2 000 $ est reduit de 
25 % (c'est-A-dire qu'il est de 1 500 $). Le faible taux de reclamation du 
credit crimp& peut s'expliquer de trois manieres : soit qu it represente 
pour les entreprises une bien maigre reduction de leurs factures fiscales 
totales; soit qu'un certain nombre de societes perdent leurs recus 
d'impot, soit, enfin, que son montant maximum (500 $) — le meme 
depuis 1974 — soit trop bas pour qu'il vaille la peine de s'en prevaloir. 
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Si le PLC et le PC sont parvenus a susciter plus de dons des 
entreprises au cours de la periode consideree, ils n'ont toutefois pas 
reussi a hausser de fawn importante la valeur reelle de ces contributions 
(en dollars de 1989). Pour les progressistes-conservateurs, la valeur 
moyenne reelle des sommes recueillies durant la periode de 1974-1978 
est de 818 $ (contre 1 043 $ pour le PLC), montant qui tombe a 574 $ 
de 1980 a 1984, (contre 830 $ pour les liberaux) pour remonter a 763 $ 
entre 1985 et 1991 (contre 945 $ pour les liberaux). 

Bien que les deux partis soient parvenus a etendre considerablement 
le nombre d'entreprises donatrices apres 1974, les resultats obtenus 
entre 1980 et 1988 se sont aver& minces. Durant les annees electorales 
1980, 1984 et 1988, les pourcentages ont ete respectivement de 5,7 %, 
de 9,1 % (taux record) et de 6,7 %. (Rappelons que, durant les annees 
1984 et 1988, 1,8 % des electeurs ont verse un don a un parti ou a un 
candidat ou une candidate.) Entre les elections, le taux de participation 
des societes n'a ete que de 2,4 a 3,3 %. Ce taux, calcule sur une base 
annuelle, a ete particulierement eleve chez les grandes entreprises 
(rechantillon regroupant id les 500 plus grandes entreprises du secteur 
non financier et les 155 du secteur financier repertoriees dans le Financial 
Post). Estime a 40,3 % pour les entreprises de la liste FP500 et a 35,5 % 
pour celles de la liste F155, entre 1983 et 1990, le taux de participation 
a cependant baisse de maniere notable dans les deux cas vers la fin de 
la periode. Les classements etant effectues selon la taille moyenne des 
societes, on se rend compte aussi que le taux a diminue pour chaque 
categorie d'entreprise. De 1986 a 1990, par exemple, le taux de partici-
pation moyen des 100 premieres entreprises de la liste FP500 etait de 
53,4 %, alors qu'il n'etait que de 21,6 % pour les 100 dernieres. 

Pas plus les dons de grande valeur (10 000 $ ou plus) que les dons 
d'entreprises importantes (celles des listes FP500 et F155) n'ont occupe 
une place dominante parmi les sources de recettes des deux prindpaux 
partis durant la periode de 1983-1990. Les montants recueillis grace 
aux dons eleves representaient entre 18 et 28 % des recettes totales du 
PLC entre 1983 et 1990; pour le PC, les pourcentages correspondants 
s'etalaient entre 5,3 et 25,5 % (ce dernier ayant ete enregistre durant 
l'armee electorale 1988). Les progressistes-conservateurs ont par contre 
recu, annuellement, 136 dons importants en moyenne (le nombre 
maximum, soit 302 dons, ayant ete atteint en 1988), contre 95 (174 
en 1988) pour les liberaux. 

Les dons des entreprises de la liste FP500 (dont l'actif representait 
68,2 % de celui de toutes les entreprises canadiennes reunies, en 1983) 
ont fourni entre 5,6 et 11,4 % des recettes totales du PC entre 1983 et 1990; 
pour le PLC, les pourcentages correspondants s'echelonnent entre 
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7,9 et 14,2 %. Si l' on examine les contributions de l' ensemble des 
entreprises, on en deduit que celles des societes de la liste FP500 sont 
« sous-representees », compte tenu de la part que defiennent ces societes 
dans l'actif total des entreprises : leurs dons ne representent en effet 
que 13,3 a 22,2 % des dons obtenus par les progressistes-conservateurs 
aupres de toutes les entreprises entre 1983 et 1990; pour le PLC, les taux 
correspondants sont legerement plus eleves : 18,9 % et 30,3 %. Pour ce 
qui est des entreprises de la liste F155 (les plus grandes entreprises 
financieres canadiennes), elles ont ete a l'origine de 2,9 a 8,6 % des 
recettes annuelles du PLC durant la periode de 1983-1990, comparati-
vement a un taux de 2,0 a 5,1 % pour le PC. 

Les dormees revelent la port& incontestable de l'« effet d'annee 
electorale » sur les dons politiques consentis par les entreprises : durant 
les annees electorales, la valeur moyenne des dons et, dans la plupart 
des cas, le nombre d'entreprises donatrices ont connu une hausse 
marquee. L'augmentation de la valeur moyenne des contributions aux 
progressistes-conservateurs est evidente dans les quatre annees 
d'elections generales considerees; par contre, le nombre total de dons 
d'entreprises au parti n'augmente qu'en 1984 et en 1988. Lors des 
dernieres elections (1988), les progressistes-conservateurs ont recueilli 
en moyenne 1 075 $ (en dollars de 1989) aupres de 14 032 societes; 
Vann& precedente, ils avaient recu 797 $, en moyenne, de 9 188 societes. 
Pour ce qui est du PLC, l'« effet d'annee electorale >> s'est manffeste 
seulement au niveau de la valeur moyenne des dons : pour 1984, par 
exemple, elle s'eleve a 1 015 $ (en dollars de 1989), contre 454 $ pour 1983 
et 765 $ pour 1986. 

En ce qui concerne les entreprises des listes FP500 et F155, l'« effet » 
s'est limite a une augmentation marquee de la valeur moyenne des 
dons — due essentiellement au fait que les responsables du finan-
cement des deux partis ont invite les entreprises a doubler leur contribu-
tion habituelle pendant une armee electorale. Ainsi, parmi les entreprises 
de la liste FP500, le don moyen consenti au PC en 1988 etait de 16 169 $ 
(en dollars de 1989), alors qu'il etait de 13 424 $ pour le PLC. A titre de 
comparaison, la moyenne se situait respectivement a 8 137 $ eta 8 132 $ 
et, en 1987, a 8 905 $ puis a 7 622 $ en 1989 (ces montants etant tous 
exprimes en dollars de 1989). 

D'apres les donnees de ce chapitre, it semble qu'une minorite 
seulement de grandes entreprises (c'est-a-dire celles qui sont inscrites 
dans les listes FP500 ou F155) font des dons « a peu pros egaux » aux 
deux partis. En 1990, seulement 18,4 % des entreprises de la liste FP500 
ayant fait un don aux progressistes-conservateurs (soit 179 entreprises) 
ont remis un montant a peu pros egal (ecart de moins de 10 %) aux 
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liberaux; de meme, les 23,5 % qui ont favorise le PLC (soit 140) ont 
verse une contribution equivalente a l'autre formation. Par ailleurs, 
39,1 % de celles qui ont fait un don aux progressistes-conservateurs 
n'ont encourage que ce parti, alors que 22,1 % de celles qui ont soutenu 
les liberaux ont favorise uniquement ce dernier parti. Dans le cas des 
entreprises de la liste F155 (qui comportait, en 1990, 140 noms 
seulement), 41,5 % des societes qui ont donne aux progressistes-
conservateurs (soit 41 societes) ont verse un montant a peu pres egal 
aux liberaux; parmi les 28 societes qui ont consenti des contributions 
a ces derniers, 60,7 % ont remis un montant a peu pres egal aux 
progressistes-conservateurs (ecart de moins de 10 %). Il convient enfin 
de souligner que, sur les entreprises des deux listes, celles qui ont fait 
des dons « a peu pres egaux » ont aussi ete globalement les plus 
genereuses, si l'on en juge d'apres le don moyen combine. 
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LES RECETTES 
ET LES DEFENSES 
DES CANDIDATS 
ET CANDIDATES, 

1979-1988 

LE PRESENT CHAPITRE porte essentiellement sur le financement des 
elections generales depuis radoption de la Loi sur les &Tenses d'election 
de 1974, du point de vue des candidats et candidates plutot que des 
partis. Nous faisons un bref exposé des quatre elections tenues confor-
mement a la loi de 1974 (et aux modifications qu'elle a subies), mais 
nous mettons davantage l'accent sur les recettes, les 0 depenses d'elec-
tion 0, les depenses personnelles, les remboursements, les depenses 
connexes et l'excedent des candidats aux elections generales de 1988. 
Nous nous sommes attar& sur les elections de 1988 parce qu'elles sont 
les plus recentes, mais aussi parce que nous avons pu obtenir pour 
cette armee des donnees informatisees, ce qui a favorise une analyse 
plus detainee. 

Le chapitre commence par une vue d'ensemble des recettes et des 
depenses des candidats et candidates aux elections generales de 1979, 
1980, 1984 et 1988. Nous analysons ensuite en profondeur les sources 
de financement des candidats et le nombre de dons qui leur ont ete 
remis pour leur campagne par des particuliers et des entreprises. Puis, 
nous examinons les depenses des candidats au cours des quatre 
derrieres elections ainsi que leur situation par rapport au plafond legal 
des o depenses d'election 0. Nous traitons aussi de ce que nous appelons 
les 0 depenses connexes 0 des candidats aux elections de 1988. 11 s'agit 
de depenses Rees aux campagnes, mais qui ne sont pas considerees 
comme des o depenses d'election » ou des o depenses personnelles », 
et qui sont financees au moyen de dons pour lesquels des recus d'impot 
sont delivres. A la difference des o depenses d'election », les depenses 
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connexes ne sont assujetties a aucune limite legale. Par la suite, nous 
presentons un examen des remboursements de « depenses d'election » 
faits aux candidats, et des excedents apres le remboursement. Ces exce-
dents sont une source importante de recettes pour les associations de 
circonscription, bien que le siege national du Parti liberal du Canada 
(PLC) et, dans une moindre mesure, celui du Nouveau Parti democra-
tique (NPD) aient recluit, en 1988, les montants verses aux associations 
de circonscription en obligeant pratiquement tous les candidats a leur 
ceder une partie de leur remboursement. On trouvera nos conclusions 
a la fin du chapitre. 

1. UNE VUE D'ENSEMBLE 
Entre les elections generales de 1979 et celles de 1988, le nombre total 
de candidats et candidates est passé de 1 427 a 1578, une bonne partie 
de cette hausse etant attribuable a l'augmentation du nombre de cir-
conscriptions qui, de 282 qu'elles etaient en 1979, 1980 et 1984, sont 

assees a 295 en 1988. Comme Yindique le tableau 12.1, les trois grands 
partis — le Parti progressiste-conservateur du Canada (PC), le Parti li-
beral du Canada (PLC) et le Nouveau Parti democratique (NPD) —
ont presente une liste complete de candidats aux quatre elections, a 
l'exception du NPD qui, en 1980, a presente des candidats dans toutes 
les circonscriptions sauf deuxl. 

1.1 Les recettes 
Les recettes totales2  de tous les candidats et candidates sont passees 
d'environ 15,6 millions de dollars en 1979 et 15,4 millions en 1980 a 
24,3 millions en 1984 et 32,5 millions en 1988. Toutefois, en dollars 
constants de 1989 et en utilisant Yindice des prix a la consommation 
(IPC) comme facteur de deflation3, les recettes totales des candidats 
s'etablissent comme suit :1979, 30,8 millions de dollars; 1980, 26,2 mil-
lions; 1984, 30,0 millions et 1988, 34,1 millions. Par consequent, ces 
recettes ont chute de 8,5 %, en valeur reelle, entre 1979 et 1980 (proba-
blement a cause du rapprochement des deux elections generales), elles 
sont passees au niveau de 1979 en 1984 et elles ont ensuite augmente 
de 13,7 % entre 1984 et 1988. 

Bien que la part du lion de ces recettes aille evidemment aux 
candidats et candidates des trois grands partis, les recettes moyennes 
des candidats des autres partis sont passees de 1 155 $ en 1979 et 1 438 $ 
en 1984, a 3 899 $ en 1988. Parmi les trois grands partis, ce sont les 
candidats du NPD qui ont connu le taux d'augmentation le plus eleve 
sur le plan des recettes totales : de 2,3 millions de dollars en 1979 a 
6,8 millions en 1988, soit une augmentation de 195 %, sensiblement 
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superieure au taux d'inflation de 78 %. Les recettes des candidats du 
PC sont passees de 6,1 millions de dollars en 1979 a 13,4 millions en 
1988, une augmentation de 120 %, elle aussi bien superieure A la hausse 
de l'IPC. Les dons aux candidats liberaux ont augmente plus lentement : 
de 6,56 millions de dollars qu'ils etaient en 1979, ils ont atteint 9,63 mil-
lions en 1988, soit une hausse de 47 % seulement. Par consequent, 
en dollars constants de 1989, les candidats du PLC ont recueilli 
12,26 millions de dollars en 1979, mais seulement 10,12 millions en 1988. 
Toutefois, cette annee-1A, ils ont recolte, en moyenne, 41 % de plus que 
leurs rivaux neo-democrates, mais seulement 72 % du chiffre moyen de 
leurs adversaires progressistes-conservateurs. 

1.2 	Les « depenses d'election * 
En dollars nominaux, le total des 0 depenses d'election » de l'ensemble 
des candidats et candidates est passé de 15,9 millions de dollars, aux 
elections de 1979, a 31,34 millions a celles de 1988. En dollars de 1989, 
l'augmentation a ete beaucoup plus faible : de 29,76 millions de dollars 
en 1976, ce total a atteint 32,96 millions en 1988 (on se souviendra qu'en 
1983 le plafond des « depenses d'election » des candidats a ete indexe 
sur l'IPC, avec effet retroactif a 1980). Donc, plus les candidats sont 
nombreux a s'approcher du plafond prevu, plus le total des 0 depenses 
d' election » augmente en valeur nominale, mais pas en valeur reelle. 

Les « depenses d'election » des candidats et candidates, en dollars 
nominaux, ont augmente plus rapidement dans le cas du NPD, soit de 
174 % entre 1979 et 1988 (voir le tableau 12.1). Cette augmentation est 
largement superieure a celle de l'IPC, qui a ete de 78 % pendant la 
meme periode. Les 0 depenses d'election » des candidats du PC ont 
augmente de 97 %, atteignant 11,9 millions de dollars en 1988, ce qui 
est egalement plus rapide que Yinflation. En valeur absolue, les candidats 
du PC ont pu depenser en moyenne 62 % de plus, en 1988, que leurs 
rivaux du NPD et environ 23 % de plus que les candidats du PLC. 

L'appauvrissement du PLC ressort de la courbe des « depenses 
d'election » engagees par ses candidats et candidates aux quatre 
dernieres elections generales, qui suit de pres la courbe de declin de 
ses recettes. En 1979, les 282 candidats liberaux ont depense un peu 
plus que leurs rivaux du PC. Toutefois, la croissance de leurs depenses 
entre 1979 et 1988 (56 %) a ete inferieure au taux d'inflation (78 %). Il 
en a decoule que les candidats liberaux ont, en moyenne, pris un retard 
considerable sur les progressistes-conservateurs, et que leur avance 
par rapport aux neo-democrates est pass& de 132 % en 1979 a 32 % 
en 1988. 
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Pour au moires deux raisons, les differences des depenses electorales 
entre les partis sont moindres que les differences des recettes. D'abord, 
bien que les dons ne soient pas limites, les depenses electorales le sont 
et la majorite des candidats et candidates de tous les partis engagent une 
fraction superieure des depenses admissibles. En moyenne, le groupe 
des candidats neo-democrates a engage seulement 34,4 % des 0 depenses 
d'election » autorisees aux elections de 1979 mais, en 1988, cette 
proportion a atteint 52,8 % (voir le tableau 12.19). Pour les candidats 
du PC, celle-ci est pass& de 77,6 % en 1979 a 89,0 % en 1984, baissant 
legerement a 85,8 % en 1988. Les recentes difficult& finanderes du PLC 
sont attestees par le fait que ses candidats (en tant que groupe) ont 
engage seulement 70 % du plafond des 0 depenses d'election » en 1988, 
soit une baisse de 8 a 9 % sur les trois elections precedentes (voir le 
tableau 12.19). Dewdemement, les candidats du NPD, qui ont moires 
de facilite a recueillir des dons, peuvent compter sur le remboursement 
d'environ la moitie de leurs « &Tenses d'election » (a condition d'obtenir 
au moires 15 % des suffrages). Bien qu'ils finissent avec des excedents 
plus bas ou des deficits plus eleves que ceux des candidats progressistes-
conservateurs et liberaux, les candidats neo-democrates ont reussi, avec 
le temps, a reduire les inegalites touchant la moyenne des « depenses 
d'election », sans toutefois combler Yecart completement 

1.3 Les depenses personnelles 
La Loi electorale du Canada etablit une distinction entre les 0 depenses 
personnelles » et les « depenses d'election » et ne limite pas les premieres, 
bien que seulement certain types de depenses relevent a proprement 
parler de cette categorie. Ii s'agit principalement des frais de &place-
ment pay& par les candidats et candidates pendant une campagne 
electorale pour leurs allees et venues dans leur circonscription (voir le 
chapitre 13). Comme le montre le tableau 12.1, ces depenses n'ont jamais 
&passe 9 % des « depenses d'election » aux quatre dernieres elections 
et elles ont augmente a un rythme inferieur au taux d'inflation lors de 
ces elections generales4. 

1.4 	Le remboursement et l'excedent (ou le deficit) 
Quelle est l'importance du remboursement, par le gouvernement federal, 
de la moitie des « depenses d'election » des candidats et candidates 
sur le plan du financement de la campagne au niveau de la circons-
cription ? Pour repondre a cette question, nous avons tente de determi-
ner si les dons (y compris les transferts du siege national du parti ou 
de l'association de circonscription) couvraient les « depenses d'elec-
tion » et les depenses personnelles. Nous avons donc defini le terme 
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excedent de campagne5  » (ou deficit) comme le total des recettes moths 
les 0 depenses d'election » et les depenses personnelles. Les donnees qui 
figurent au tableau 12.1 permettent de tirer plusieurs conclusions 
importantes. D'abord, pour tous les candidats et candidates a chacune 
des quatre dernieres elections generales, les recettes n'ont fait que 
couvrir presque integralement les 0 depenses d'election » et les depenses 
personnelles. Le « deficit de campagne » est passé de 1,7 million de 
dollars en 1979 a 1,3 million en 1980 et en 1984, puis a 542 000 $ en 1988. 
Autrement dit, meme avant remboursement, les candidats disposaient, 
dans l'ensemble, d'assez d'argent pour couvrir leurs « depenses d'elec-
tion » et leurs depenses personnelles. Signalons cependant qu'on ne 
tient pas compte des differences importantes qui existent entre les 
situations individuelles quand on analyse collectivement l'experience 
des quelque 1 500 candidats consideres. Comme on le verra au sujet 
des elections de 1988, certains candidats ont recu beaucoup plus d'argent 
qu'ils n'en avaient besoin pour couvrir leurs depenses, alors que 
beaucoup ont recueilli tres peu d'argent et n'ont donc pas ete en mesure 
de depenser autant que leurs rivaux. 

Deuxiemement, le tableau 12.1 montre que les 500 a 700 candidats 
et candidates qui n'etaient rattaches a aucun des trois grands partis ont 
transforms leur deficit de campagne, etabli a 569 000 $ en 1979, en un 
leger excedent en 1988 (47 000 $). Ces candidats doivent recueillir davan-
tage de dons pour couvrir leurs depenses puisque tres peu d'entre eux 
obtiennent le 15 % des votes requis pour avoir droit au remboursement. 
En realite, le tableau 12.1 montre que le montant total des rembourse-
ments touches par ces candidats a baisse entre 1979 et 1988, meme en 
valeur nominale. 

Troisiemement, en 1979 et en 1980, les candidats et candidates des 
trois grands partis ont tous accuse un « deficit de campagne ». 
Cependant, en 1984 et en 1988, ceux du PC, en tant que groupe, ont 
enregistre un excedent, tandis que ceux du NPD et du PLC ont conserve 
un leger deficit. (En 1988, le deficit moyen des candidats du PLC etait 
de 1 834 $, et celui des candidats du NPD, de 2 939 $.) L'important ici 
est que, en 1988, si l'on considere l'ensemble des 1 578 candidats, les dons 
ont couvert a 1,7 % pres leurs « depenses d'election » et leurs depenses 
personnelles. On peut donc affirmer que la presque totalite des rembour-
sements federaux de 13,74 millions de dollars n'etait pas 0 necessaire » 
pour garantir a l'ensemble des candidats suffisamment de fonds pour 
couvrir les deux categories de depenses admises expressement dans la 
Loi electorate du Canada. 

Le tableau 12.1 montre que l'o excedent apres le remboursement », 
pour tous les candidats et candidates, est passe de 6,8 millions de 
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dollars en 1979 a 9,9 millions en 1984, et a 13,2 millions en 1988. 11 faut 
cependant noter que le directeur general des elections (DGE) etablit 
Yexcedent pour les candidats a plus de 8,0 millions de dollars en 1984 
(Canada, Elections Canada 1989a, 53) eta 9,6 millions en 1988 (Canada, 
Elections Canada 1991,10)6. Ces sommes varient parce qu'elles incluent 
les depenses connexes, non comptabilisees dans le rapport que le DGE 
publie sur les depenses electorales apres chaque election generale. 

Meme ces chiffres montrent tres clairement que, dans l'ensemble 
du moins, l'institution du remboursement et du credit d'impot pour 
contributions politiques, en 1974, s'est revel& une sorte de o come 
d'abondance » pour bon nombre de candidats et candidates. Toutefois, 
afin de recouvrer la partie des frais de la campagne nationale destinee 
a l'appui des candidats, le PLO a force la quasi-totalite de ses candidats 
a /id ceder une partie de leurs remboursements. Le NPD a appliqué 
une politique semblable, mais sur une moins grande echelle (voir le 
chapitre 6). Ces deux partis pouvaient donc tirer profit du fait que le 
chef du parti doit parapher toutes les declarations de candidature. Une 
bonne partie des remboursements sert a gonfler l'excedent des candi-
dats (ou a reduire leur deficit). Cela a pour consequence de reduire 
le montant net de Yexcedent du candidat qui est verse dans les coffres 
de l'association de circonscription. 

Comme nous le verrons plus loin, meme sur une base individuelle 
une proportion importante des candidats liberaux et progressistes-
conservateurs et une plus petite fraction des candidats neo-dernocrates 
ont affiche un excedent en 1988, meme si l'on tient compte des depenses 
connexes. Cependant, la formule de remboursement n'a pas ete tres 
utile aux candidats et candidates des partis autres que le PC, le PLC et 
le NPD. Le tableau 12.1 revele que le rapport remboursement/ 

depenses d'election » de ces candidats est passé de 36,5 % en 1979 a 
seulement 7,4 % en 1988. En revanche, ce rapport eta% pour l'ensemble 
des candidats des trois grands partis, de 54,7 % en 1979 et de 47,0 % en 
1988. Meme si l'on prend en consideration les variantes entre la formule 
de 1979 et de 1980 (qui tenait compte de 50 % des depenses en publi-
cite electronique) et celle de 1984 et de 1988 (22,5 % du total des 

depenses d'election 0, la difference tient au fait que peu de candidats 
des petits partis ont pu obtenir 15 % des suffrages et, du meme coup, 
recevoir un remboursement. En 1988, par exemple, le Parti reformiste 
du Canada (PRC) avait presente 72 candidats, mais 11 seulement furent 
admissibles au remboursement (voir le chapitre 7). Les chiffres de 1979 
tiennent compte du fait que 103 candidats du parti Credit social du 
Canada avaient engage des « depenses d'election » de 599 000 $ et recu 
359 000 $ en remboursements (Canada, Elections Canada 1980b, 5). 
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2. LES RECETTES DES CANDIDATS ET CANDIDATES 

2.1 Les sources de recettes 
11 peut etre utile d'examiner de maniere plus generale les mouvements 
de fonds a rinterieur des partis, et en provenance ou a destination des 
candidats et candidates et du gouvernement federal. Les donnees 
pertinentes sont presentees a la figure 12.1. Les candidats et candidates 
peuvent recevoir de l'argent du siege national de leur parti (trait 1), 
d'une association provinciale ou territoriale (APT) (trait 10), de leur 
association de circonscription (trait 8) ou du gouvernement federal, 
par le truchement du remboursement de la moitie de leurs « depenses 
d'election » s'ils obtiennent au moires 15 % des votes (trait 13). (Afin 
d'analyser les mouvements de fonds a l'interieur des partis, nous avons 
exclu de la figure 12.1 les contributions emanant de donateurs tels que 
des particuliers, des entreprises ou des syndicats.) Le trait 15 corres-
pond au cas ou le parti preleve une portion du remboursement consenti 
par le gouvernement federal au candidat. Le trait 9 illustre le cas oit 
un candidat remet la totalite de son excedent a son association de cir-
conscription. Illustre par le trait 4, l'argent allant de l'association au 
siege national du parti est un mouvement de fonds qui se presente le 
plus souvent entre les periodes electorales, lorsque les dons destines a 
l'association sont achemines par l'agent officiel du parti (c'est-à-dire le 
Fonds PC du Canada ou l'Agence liberale federale) afin que le donateur 
puisse recevoir un recu d'impot. Le montant net est renvoye 
l'association de circonscription, comme le montre le trait 2. Des 
dispositions semblables existent avec les associations provinciales ou 
territoriales du PLC et avec les sections provinciales ou territoriales 
(SPT) du NPD. 

Les tableaux 12.2 et 12.3 presentent une analyse des sources de 
recettes des candidats et candidates, par parti, pour les quatre elections 
generales tenues sous le regime de la loi de 19749. Il existe quelques 
differences importantes dans le mode de financement des campagnes 
des candidats par les trois grands partis. Premierement, it faut noter 
que les syndicats ont procure aux candidats du NPD entre 14 et 18 % 
de leurs recettes au cours des quatre dernieres elections, par rapport a 
moires de 1 % pour les candidats du PC et du PLC. Deuxiemement, 
sauf en 1988, les candidats du PLC ont compte davantage que leurs 
rivaux, parmi les partis enregistres, sur les transferts en provenance 
du siege national du parti. Ainsi, en 1979, quelque 41 % de leurs recettes 
provenaient de cette source, alors que cette proportion n'etait que de 
13 % pour les candidats progressistes-conservateurs et de 24 % pour 
les candidats neo-democrates. Tandis que la dependance des candidats 



3 6 6 
L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

liberaux a regard des transferts du siege national chutait a 25 % en 
1980 (niveau identique a celui du NPD, mais superieur au 17 % du PC), 
elle est remontee a 33 % en 1984 (par rapport a 25 % pour le NPD et a 
11 % pour le PC). En 1988, surtout a cause des problemes financiers du 
siege national, celui-ci n'a verse en moyenne aux candidats liberaux 
que 18 % de leurs recettes totalesw, ce qui est le double du soutien (8 %) 
offert aux candidats progressistes-conservateurs, mais qui est inferieur 
A celui des neo-democrates (23 %). 

Figure 12.1 
Mouvements de fonds a l'interieur des partis federaux, et entre les candidats 
ou candidates et le gouvernement federal 
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[ ] 
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Candidat federal 
(agent) 

I 
[13] 	[14] 
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Gouvernement federal 

aComprend I'agent officiel du parti. 

En regle generale, le PC s'est employe a reduire la dependance de 
ses candidats et candidates a regard du siege national pour le finan-
cement de leur campagne. Par ailleurs, it n'a jamais oblige ses candidats 
A lui ceder une portion de leurs remboursements, comme les liberaux 

[15] 
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l'ont fait en 1979 et en 1980, annees ou bon nombre de candidats ont du 
donner au siege national la moitie de leurs remboursements, et en 1988, 
annee oil tous ont ete forces de le faire. II faut faire preuve d'une grande 
prudence quand on analyse les transferts a Yinterieur des partis. Par 
exemple, le DGE rapporte que les candidats du PC ont recu, en 1988, 
1,04 million de dollars du siege national de leur parti. Pourtant, selon 
des representants du parti au niveau national, l'appui aux associations 
de circonscription et aux candidats a represents 232 000 $ cette armee-
la (voir le tableau 4.7). La difference est fort probablement attribuable 
aux facteurs qui suivent. Premierement, les dons destines a des can-
didats en particulier sont achemines par le Fonds PC du Canada, qui 
conserve 25 % de ces contributions si elles sont effectuees avant le 
declenchement des elections, mais rien ensuite. Deuxiemement, les 
dons provenant des campagnes de solicitation par publipostage de la 
part de candidats ou de groupes de candidats sont verses au Fonds PC 
du Canada avant d'etre transfer& aux candidats. Dans ces deux cas, 
les sommes remises aux candidats ne constituent pas une aide emanant 
du siege national, mais uniquement de l'argent recueilli par les candidats 
eux-memes. Troisiemement, dans quelques cas, le siege national du 
PC consent des prets ou des avances aux candidats. Il se peut que les 
sommes correspondantes soient considerees comme des sommes 
transferees par les agents ou agentes des candidats et que l'erreur ne 
soit pas reperee par le verificateur du DGE. L'auteur a trouve plusieurs 
exemples de cela dans Yechantillon de 277 rapports de candidats 
examines pour calculer leurs depenses connexes (voir ci-apres). 

Les donnees des tableaux 12.2 et 12.3 semblent reveler une legere 
tendance a ce que la majorite des recettes des candidats et candidates 
provienne de ce que le DGE appelle des « organisations politiques ». 
Ce terme design les associations de circonscription et les associations 
provinciales ou territoriales (APT)11. Alors que les candidats du NPD 
ont obtenu de 14 a 21 % de leurs recettes aupres des associations de 
circonscription et des APT au cours des quatre dernieres elections, ceux 
du PC ont tire 8 %, 13 %, 6 % et 10 % des memes sources en 1979, 1980, 
1984 et 1988, respectivement. Les chiffres correspondants pour les 
candidats du PLC etaient de 7 %, 11 %, 9 % et 15 %. Si l'on combine 
les revenus provenant du siege national des partis, ainsi que des 
associations locales et des APT, it ressort plus nettement que les 
candidats du NPD et du PLC comptent davantage sur les « sources 
du parti ». Par exemple, en 1979, les candidats du PC ont tire de ces 
sources 21 % de leurs fonds, alors que les candidats du PLC en ont tire 
48 % et ceux du NPD, 42 %. En 1988, ces chiffres etaient de 18 % 
pour les progressistes-conservateurs, de 33 % pour les liberaux et de 44 % 
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pour les neo-democrates. Le tableau 12.4 fournit plus de details sur les 
montants transfer& par les partis et les associations de circonscription 
aux candidats au cours des quatre dernieres elections. Ces chiffres sont 
cependant difficiles a interpreter. Les representants de tous les partis 
declarent que, en periode electorale, des contributions de particuliers 
(et, dans une moindre mesure, d'entreprises) sont transferees au siege 
national du parti, mais sont reservees pour un candidat ou une asso-
ciation de circonscription en particulier. Une fois parvenues au 
candidat ou a Yassociation, ces sommes apparaissent comme un « trans-
fert 0 du parti. Par consequent, lorsque les transferts du parti 
a un candidat constituent une portion importante des recettes de celui-
ci, it serait inexact de conclure que le candidat « depend 0 de nide du 
siege national pour financer sa campagne. Il n'est tout simplement 
pas possible de separer les dons 0 achemines par o le siege national des 
fonds que ce dernier puise dans ses propres ressources a l'intention 
des candidats. En outre, it faut souligner que la majorite des candidats 
des trois grands partis avaient un excedent en 1984 et que, dans la 
plupart des cas, ces fonds ont ete verses par l'agent ou l'agente du 
candidat a l'association de circonscription. D'apres le DGE, le total 
des excedents des candidats etait de 8 millions de dollars cette armee-
la, tandis qu'il &all de 9,6 millions en 1988. 11 se peut qu'une partie 
de l'excedent de 1984 ait ete « recyclee o en 1988 a titre de transferts 
des associations aux candidats. A noter que, pour les trois grands partis, 
ces transferts (des associations de circonscription et des APT) ont atteint 
4,25 millions de dollars, soit un peu plus de la moitie de l'excedent 
accumule par l'ensemble des candidats en 1984. 

Les problemes que pose la comptabilisation des mouvements 
financiers a Yinterieur des partis, surtout dans une annee electorale, 
ressortent nettement du tableau 12.4a, qui presente une analyse de ces 
mouvements de deux points de vue : celui des beneficiaires et celui de 
rentite effectuant le transfert. En 1979, par exemple, tous les candidats 
liberaux ont declare avoir recu ensemble 2,7 millions de dollars du 
siege national de leur para. Pourtant, celui-ci a rapporte que ces transferts 
aux candidats et candidates se sont traduits par un deficit de 810 000 $, 
ce qui veut dire que le siege national aurait recu plus d'argent des 
candidats qu'il ne leur en aurait donne. En 1979, le PLC a tents d'obtenir 
environ la moitie des sommes remboursees a chaque candidat, ce qui 
lui a donne environ 1 million de dollars12. Meme en tenant compte 
de ce montant, it n'est pas possible de concilier les deux series de chiffres 
presentees au tableau 12.4a. On retrouve le meme phenomene 
au PC. Par exemple, en 1988, le siege national du parti aurait transfers 
3,34 millions de dollars a ses candidats, mais ceux-ci declarent n'avoir 
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recu que 1,04 million. La difference est-elle attribuable au fait que le 
parti aurait inclus dans les sommes transferees aux candidats les dons 
verses a ceux-d par le truchement du Fonds PC du Canada, alors que 
les candidats n'auraient declare que les sommes recites en plus de 
ces dons ? Les representants du parti ne peuvent expliquer une telle 
difference. Il est interessant de constater que le DGE n'a jamais 
commente publiquement les disparites rapportees au tableau 12.4a, 
bien que ce soit lui qui recoive et publie les donnees qui figurent dans 
ce tableau. 

Pour chacune des quatre derrieres elections generales, la source 
la plus importante de recettes des candidats et candidates a ete les dons 
de particuliers. L'importance relative de cette source varie cependant 
d'un parti a l'autre. Les tableaux 12.2 et 12.3 montrent que les candidats 
du PC ont, en moyenne, recueilli de 38 a 45 % de leurs recettes totales 
aupres des particuliers au cours des quatre dernieres elections, par 
rapport a 27 a 39 % pour ceux du PLC et a 34 a 44 % pour ceux du NPD. 

Les entreprises ont fourth de 31 a 40 % du total des recettes des 
candidats du PC au cours des quatre dernieres elections generales. Pour 
les candidats du PLC, cette fourchette est de 22 a 28 %. Etant donne 
les politiques de certaines sections provinciales du NPD, qui refusent 
les contributions d'entreprises, it n'est pas etonnant que les candidats 
de ce parti n'aient tire de cette source que 2 a 3 % de leurs recettes au 
cours des quatre dernieres elections generales. 

Il est important de comprendre que ce sont les associations de 
circonscription qui recoivent la majeure partie des excedents des 
candidats et candidates13. Puisque le siege national n'a pas « taxe » 
les remboursements faits aux candidats progressistes-conservateurs, 
ces excedents ont abouti presque integralement dans les coffres des 
associations. Ce fut egalement le cas des candidats liberaux en 1984, 
armee of t seule l'APT du Quebec a preleve 50 % des remboursements 
pour aider a financer la campagne nationale. En 1979 et en 1980, de 
nombreux candidats liberaux ont ete tenus de verser la moitie de leur 
remboursement au siege de leur parti pour financer la campagne 
nationale. En 1988, ils ont tous ete tenus de le faire et le parti a ainsi 
recueilli 2,27 millions de dollars aupres de ses candidats. 

On en sait moins long sur le NPD, mais it semble qu'avant 1988 
les remboursements verses aux candidats et candidates n'etaient pas 
« taxes ni par la SPT, ni par le bureau d'Ottawa. En 1988, cependant, 
la section provinciale de la Colombie-Britannique a amasse la quote-part 
qu'elle devait verser a Ottawa pour la campagne nationale en obligeant 
tous les candidats de la province a lui transferer a cette fin la totalite 
de leurs remboursements14. Le montant total de ces remboursements 
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(plus de 500 000 $) a pratiquement couvert la quote-part de la section 
neo-democrate de la Colombie-Britannique assignee au budget de la 
campagne nationale (voir le chapitre 6). 

2.2 Le nombre de dons politiques 
Le tableau 12.5 montre le nombre de dons de particuliers et le nombre 
total de contributions aux candidats et candidates par parti pour les 
quatre dernieres elections generales. On y voit que le nombre de dons 
de particuliers est passé de 67 300 en 1979 a 104 800 en 1988. Bien que 
cette hausse soit largement superieure a la croissance demographique, 
elle indique un faible niveau de participation au processus politique 
sous forme de contributions. Meme en 1988, les donnees montrent que 
seulement 0,5 % des personnes15  en age de voter ont fait un don lors de 
la campagne d'un candidat. En 1984, l'ensemble des partis ont rapporte 
avoir recu 211 000 contributions de particuliers, et elles auraient ete de 
208 000 en 1988 (voir le chapitre 8). Comme certains dons destines aux 
candidats sont achemines par Yentremise du parti (ou de l'association 
de circonscription ou de YAPT) au lieu d'etre envoy& directement aux 
agents ou agentes de candidats, le nombre total de particuliers qui ont 
fait une contribution au cours des deux dernieres elections generales &zit 
inferieur a 298 400 en 1984 et a 313 100 en 1988. Par consequent, seule-
ment 1,8 % des electeurs et electrices au Canada ont donne a un parti 
ou a un candidat au cours de ces deux annees16. 

Le tableau 12.5 montre que, tant pour les candidats du PLC 
que pour ceux du PC pris comme groupes, les dons de particuliers 
constituent de 70 a 75 % du nombre total des contributions au cours 
des quatre dernieres elections. Toutefois, sauf en 1980, les candidats 
du PC ont recueilli sensiblement plus de dons de particuliers (et amasse 
plus d'argent, comme le montrent les tableaux 12.2 et 12.3) que ceux 
du PLC. Par exemple, en 1984, les candidats progressistes-conservateurs 
ont recu 42 247 contributions de particuliers, contre 21 185 pour les 
liberaux. En 1988, recart n'etait pas si grand : 40 329 contre 27 106. 

D'apres les donnees du tableau 12.5, 90 % des dons faits aux 
candidats neo-democrates en tant que groupe provenaient de parti-
culiers au cours des quatre dernieres elections. Cependant, le nombre 
de ces contributions etait largement inferieur au niveau atteint par les 
progressistes-conservateurs et legerement inferieur a celui des liberaux. 
Par exemple, en 1979, il &ail de 27 597 pour le PC, par rapport a 13 765 
pour le NPD et a 18 525 pour le PLC. Bien que recart ait ete reduit 
en 1980, il s'est par la suite elargi en 1984 et en 1988, de sorte que, en 
1988, le nombre de dons faits aux candidats du PC depassait de 79,3 % 
le nombre de ceux faits aux candidats du NPD (et de 48,8 % ceux faits 



3 7 1 

RECETTES ET DEFENSES DES CANDIDATS 

aux candidats du PLC)17. Pour ce qui est des recettes moyennes par 
candidat ou candidate, le tableau 12.3a montre que les particuliers ont 
verse 7 850 $ aux candidats du NPD en 1988, contre 12 597 $ a ceux 
du PLC et 20 758 $ a ceux du PC. Quant a l'importance moyenne de 
ces contributions, la premiere place revient au PC en 1988 avec 152 $, 
suivi du PLC avec 137 $ et du NPD avec 103 $. Autrement dit, les 
candidats progressistes-conservateurs ont non seulement reg.' un plus 
grand nombre de dons de particuliers en 1988, mais ceux-ci etaient 
en moyenne de 11 % plus &eves que ceux des candidats liberaux et de 
48 % superieurs a ceux des candidats neo-democrates. La disparite des 
contributions de particuliers du point de vue de leur montant moyen 
etait moindre en 1984 : 111 $ pour les candidats du PC, 112 $ pour ceux 
du PLC et 86 $ pour ceux du NPD. 

Cette disparite s'est refletee dans le total des recettes des candidats 
et candidates en 1984 et en 1988 (voir le tableau 12.3a). En 1988, en 
moyenne, les candidats du PC ont amasse 45 395 $, contre 32 647 $ pour 
ceux du PLC et seulement 23 074 $ pour ceux du NPD. Autrement dit, 
ils ont recueilli, en moyenne, 39 % et 97 % de plus que leurs rivaux du 
PLC et du NPD. 11 est a noter que le montant moyen obtenu par chaque 
candidat progressiste-conservateur etait encore legerement inferieur au 
plafond moyen des « depenses d'election » des candidats, qui se situait 
a 46 900 $ en 198818. 

Le tableau 12.3a montre que les recettes moyennes des candidats 
du NPD ont progresse a un rythme beaucoup plus rapide que celles 
de leurs rivaux des deux autres partis entre 1984 et 1988 (passant de 
13 047 $ a 23 074 $). En 1984, les candidats progressistes-conservateurs 
ont enregistre des recettes superieures de 37 % a celles des liberaux et 
de 206 % a celles des neo-democrates. 

2.3 Les recettes des candidats et candidates en 1988 

Les recettes totales 
De toute evidence, des moyennes fondees sur 295 candidats et candidates 
peuvent etre tout aussi obscures sur certain plans que revelatrices sur 
d'autres. Le tableau 12.6 montre la repartition des recettes totales des 
candidats et candidates, par parti, aux elections federales de 1988. 
On y voit que 18,4 % des candidats du PC ont recolte plus de 60 000 $ 
(on se souviendra que le plafond moyen des « depenses d'election » 
etait de 46 900 $), alors que seulement 6,2 % des candidats du PLC et 
1,3 % de ceux du NPD ont pu atteindre ce montant. A l'autre extremite 
de la repartition, on voit que 47,6 % de ces derniers ont recueilli moins 
de 20 000 $, comparativement a 23,5 % pour les candidats du PLC et a 
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seulement 7,5 % pour ceux du PC. Ce sont les candidats de tous les 
autres partis qui ont amasse le moires de fonds en 1988 : 80,3 % d'entre 
eux ont obtenu moires de 10 000 $19. 

Les categories de recettes 
Les recettes des candidats et candidates de 1988 peuvent se diviser en 
quatre categories : les dons de 100 $ ou moires de toutes sources, ceux 
de plus de 100 $, les dons de biens et de services et les recettes provenant 
des activites de financement. C'est ce que nous avons fait pour le chiffre 
des recettes totales de chaque parti (voir le tableau 12.7). L'importance 
des petites contributions en especes — celles de 100 $ ou moires —
provenant de particuliers ou d'entreprises a diminue a mesure 
qu'augmentait le total des recettes des candidats, mais le taux de dimi-
nution variait considerablement d'un parti a l'autre. Par exemple, 
ces petits dons ont constitue 44 %, 27 %, 23 % et 28 % des recettes des 
candidats du PC, du PLC, du NPD et des autres partis si leurs recettes 
totales etaient inferieures a 10 000 $. Toutefois, ils comptaient pour 
seulement 20 %, 15 % et 1 % des recettes des candidats du PC, du PLC 
et du NPD qui ont recueilli entre 60 001$ a 70 000 $ en 1988. En general, 
les activites de financement n'ont procure qu'une infime fraction du 
total des recettes des candidats et candidates, quel que soit le parti 
ou le montant total des recettes; dans la plupart des cas, le montant 
de ces contributions etait egal a 3 % ou moires des recettes totales des 
candidats. 

Les dons de biens et de services ont baisse en pourcentage des 
recettes totales de tous les partis. Toutefois, its etaient en general 
beaucoup plus importants pour les candidats et candidates du NPD 
que pour les autres. Par exemple, dans le groupe des 30 001$ a 40 000 $, 
ils constituent 20,4 % des recettes des candidats du NPD, contre 5,1 % 
pour ceux du PC et 7,8 % pour ceux du PLC. La meme tendance 
s'observe pour les trois groupes suivants (voir le tableau 12.7). 

Les contributions en especes superieures a 100 $ ont constitue 
au moires la moitie des recettes totales des candidats en 1988 dans toutes 
les categories. Dans le cas des trois grands partis, elles representent au 
moires 65 % des recettes des candidats de presque tous les groupes dont 
les recettes sont superieures a 10 000 $ (voir le tableau 12.7). 

Les recettes par province 
Le tableau 12.8 fournit des donnees sur la moyenne des recettes par 
candidat, par parti et par province, pour les elections federates de 1988. 
Ces donnees revelent les points forts et les points faibles de chaque 
region et de chaque parti en ce qui concern l'aptitude des candidats 
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et candidates a financer leur campagne. De maniere generale, les 
donnees montrent que les candidats du PC sont arrives au premier 
rang dans chaque province sur le plan des recettes totales et des 
« depenses d'election », alors que les candidats du NPD et ceux du PLC 
se sont dispute les dewdeme et troisieme places. Les candidats du NPD 
ont mieux reussi que leurs homologues liberaux dans les trois provinces 
de l'Ouest, alors que les candidats du PLC sont arrives au dewdeme rang 
et ceux du NPD au troisieme rang dans les autres provinces. 
En examinant les donnees de fawn plus detainee, on constate que les 
recettes moyennes de l'ensemble des candidats du PC ont ete de 45 400 $ 
en 1988, mais que des montants largement superieurs ont ete amasses 
a Terre-Neuve (55 600 $), au Nouveau-Brunswick (55 300 $), en 
Saskatchewan (51 300 $) et en Colombie-Britannique (53 200 $). Ce sont 
le Manitoba (31 973 $), Yile-du-Prince-tdouard (35 809 $) et le Yukon 
et les Territoires du Nord-Ouest (T.N.-O.) (35 391 $) qui ont ete les 
moires genereux. Les recettes moyennes des candidats du PC au Quebec 
(43 820 $) ont ete un peu inferieures A la moyenne, alors qu'en Ontario 
elles ont ete tres legerement inferieures A la moyenne nationale (44 251 $). 

La variation de loin la plus importante, sur le plan des recettes 
par province, s'est produite au sein du NPD qui, pour sa premiere 
campagne veritablement nationale en 1988, a depense au Quebec 
quelque 2 millions de dollars sur un budget global de 7,1 millions. 
Bien que les 295 candidats et candidates neo-democrates aient recueilli 
une moyenne de 23 075 $, ceux de la Colombie-Britannique et de la 
Saskatchewan ont amasse beaucoup plus (44 782 $ et 40 495 $, respecti-
vement), tandis que les candidats de l'Ontario et du Yukon et T.N.-O. 
avaient des recettes legerement superieures a la moyenne (25 382 $ 
et 27 773 $, respectivement). En Colombie-Britannique, les candidats 
du NPD ont obtenu (et depense) beaucoup plus que ceux du PLC 
(24 600 $), mais ils ont recolte en moyenne 8 370 $ de moires que leurs 
rivaux du PC et consacre seulement 1 175 $ de moires a leurs «depenses 
d'election » (voir le tableau 12.8). 

En Alberta et en Saskatchewan, les candidats et candidates 
neo-democrates ont, en moyenne, amasse plus d'argent que leurs 
adversaires liberaux. En Saskatchewan, ils ont recueilli, en moyenne, 
10 790 $ de moths que les candidats du PC, mais ils n'ont depense que 
1 730 $ de moires. Au Quebec, cependant, ils ont ete largement devances : 
ils ont amasse 14 071 $ en moyenne et ils ont engage des « depenses 
d'election » de 17 053 $. En revanche, les candidats progressistes-
conservateurs ont recueilli 43 820 $ et depense 42 474 $, alors que les 
candidats liberaux ont obtenu 35 735 $ et depense 37 486 $ (voir le 
tableau 12.8). 
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En Ontario, au Quebec et dans les Maritimes, les candidats liberaux 
ont recolte plus d'argent que la moyenne des 295 candidats (32 647 $). 
C' est en Nouvelle-Ecosse qu'ils ont eu la moyenne la plus elevee 
(40 428 $) et en Alberta qu'ils ont eu la plus basse, avec seulement 
16 273 $, moins que les candidats du PRC (19 922 $). 

Les meilleurs collecteurs de fonds 
En 1988, quelques candidats et candidates ont pu &passer largement 
le plafond moyen des o depenses d'election o (46 900 $), la championne 
du titre etant Barbara McDougall (deputee progressiste-conservatrice 
de St-Paul, a Toronto) qui a recueilli 130 626 $. Par ailleurs, comme on 
peut le voir au tableau 12.9, 200 candidats ont atteint ce plafond moyen. 
Cinq cents candidats ont recolte 31 272 $ ou plus, — ce qui veut dire 
que, s'ils atteignaient la limite permise pour les « depenses d'election » 
et qu'ils obtenaient 15 % des suffrages exprimes, it leur restait un solde 
de 7 850 $ avant deduction des depenses personnelles et des depenses 
connexes, qui ne sont soumises a aucun plafond legal, comme on le 
sait. Ces points sont repris plus loin. 

Les candidats et candidates du PC ont doming dans les groupes 
des 100, 200 et 300 meilleurs collecteurs de fonds aux elections de 1988, 
avec 68 % des 100 meilleurs (ceux qui ont recueilli au moins 55 648 $) 
et 56,3 % des 300 meilleurs (ceux qui ont amasse au moins 39 899 $) 
(voir le tableau 12.10). Les chiffres correspondants pour les candidats 
liberaux ont ete respectivement de 24 % et de 24,3 %. Six candidats neo-
democrates ont terming, en 1988, parmi les 100 meilleurs collecteurs 
'de fonds et 17 %, parmi les 300 meilleurs. Bien que les candidats des trois 
grands partis aient doming dans cette course au financement, 5 candi-
dats du parti de l'Heritage chretien du Canada et 2 du PRC (sur les 
693 candidats des « autres » partis) ont figure parmi les 300 meilleurs 
collecteurs de fonds en 1988. 

Un examen plus Maine des caracteristiques des 100 meilleurs 
collecteurs de fonds montre que 67 % d'entre eux etaient des deputes 
sortants (voir le tableau 12.11). En outre, 78 % de ces derniers etaient 
deputes ou deputees du parti au pouvoir ou ministres. Environ 70 % 
des ministres du Cabinet de M. Mulroney, qui etaient en poste entre 
1984 et 1988 et qui se presentaient de nouveau aux elections de 1988, 
se rangeraient parmi les 100 meilleurs collecteurs de fonds sur quelque 
1 578 candidats et candidates20. 

Sur les 28 ministres qui etaient parmi les 100 meilleurs collecteurs 
de fonds, 25 (89 %) ont remporte leur siege. Le taux de succes electoral 
des deputes sortants du parti ministeriel (58 %) etait tres proche de 
celui des candidats et candidates adversaires (55 %) pour ce groupe 
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des 100 meilleurs (voir le tableau 12.11)21. Dans l'ensemble, 71 % de 
ceux qui figuraient parmi les 100 meilleurs collecteurs de fonds ont ete 
elus. Il faut cependant 'etre fres prudent darts Yinterpretation de tout lien 
causal entre succes de levee de fonds et succes electoral. Comme les 
depenses de tous les candidats sont soumises a un plafond, l'aptitude 
de chacun a recueillir des fonds peut simplement tenir a sa popularite 
et A la conviction repandue qu'il vaincra, puis qu'il se verra confier un 
portefeuille ministeriel ou qu'il deviendra peut-etre porte-parole de 
l'opposition. Un fort pourcentage de deputes et deputees des partis 
d'oppogition en poste et de candidats qui se sont classes parmi les 
100 meilleurs collecteurs de fonds faisaient partie du Cabinet lorsque 
le PLC &ad au pouvoir ou etaient des personnalites connues pour 
d'autres raisons. 

Le tableau 12.12 montre la repartition des 200 meilleurs collecteurs 
de fonds, par province et par parti, en 1988. Seulement sept candidats 
de partis autres que le PC, le PLC ou le NPD font partie des 200 pre-
miers collecteurs de fonds. En outre, 74 % de ces 200 individus 
proviennent de trois provinces (Colombie-Britannique, Ontario et 
Quebec). En Colombie-Britannique, par exemple, 39 % des candidats 
des trois grands partis etaient dans le groupe des 200 premiers. 
En Ontario, le pourcentage &aft de 23,6 % et, au Quebec, de 18,7 %. En 
revanche, aucun candidat des trois grands partis de l'Ile-du-Prince-
Edouard ou du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest ne figure dans 
la liste des 200 premiers collecteurs de fonds. 

Le tableau 12.13 illustre que 62 % des candidats elus en 1988 et 
66 % de ceux qui ont ete elus en 1984 ont aussi eu des recettes sup& 
rieures aux autres candidats et candidates. Les donnees montrent que 
les risques de &fade pour un candidat qui se classait troisieme dans 
la circonscription sur le plan des recettes etaient de 16 contre 1 en 1988. 
En 1984, ces risques etaient de 25 contre 1. Ces resultats, cependant, 
doivent etre interpret& avec prudence. Ce qu it faut, c'est un modele 
de succes electoral a variables multiples qui tienne compte de l'existence 
du plafond legal a Yegard des 0 depenses d'election » et de l'absence 
d'un tel plafond pour les depenses connexes. 

Les sources de financement 
Il existe des differences interessantes entre les partis et les provinces 
dans la maniere dont les candidats et candidates ont finance leur 
campagne electorale en 1988. En Ontario, par exemple, les candidats 
du PC ont obtenu 47 % de leurs recettes de particuliers. Au Quebec 
cette source a found 61 % des recettes, mais en Colombie-Britannique, 
elle comptait pour seulement 38,0 % des recettes des candidats (voir le 
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tableau 12.14). Par ailleurs, les entreprises n'ont donne que 6 % des 
recettes declarees par les candidats du PC au Quebec, contre 36 % en 
Ontario et 53 % en Colombie-Britannique. Comme nous l'indiquions 
au chapitre 8, une majorite de candidats progressistes-conservateurs 
au Quebec ont eu recours au financement populaire pour obtenir l'argent 
de leur campagne en 1988, mais 71 % d'entre eux ont qualifie cette 
technique de « pas tres efficace » ou l'ont decrite comme « un echec 0. 
Toutefois, le tableau 12.8 revele que les candidats du PC au Quebec ont 
recueilli en moyenne 43 820 $, soit beaucoup plus que les candidats du 
PLC (35 735 $) ou du NPD (14 071$)22. Le tableau 12.14 montre que les 
candidats progressistes-conservateurs au Quebec ont ete beaucoup 
plus tributaires du siege national du parti (18 %) que leurs homologues 
de l'Ontario (3 %) ou de la Colombie-Britannique (4 %). De plus, une 
proportion plus importante des recettes des candidats du PC au Quebec 
(13 %) emanait des associations de circonscription, par rapport aux 
candidats du meme parti en Ontario (2 %) ou en Colombie-Britannique 
(4 %). Mais it importe de faire preuve de beaucoup de prudence quand 
on interprete les transferts de fonds du siege national vers les candidats 
et candidates. Pour le PC, au moires, la plupart des sommes transferees 
etaient composees de dons reserves aux candidats, mais qui avaient 
ete achemines a ces derniers par le truchement du siege national pour 
les rendre admissibles a un recu d'impot. 

En Ontario et en Colombie-Britannique, les candidats et candidates 
du PLC ont obtenu de particuliers, en 1988, environ 44 % de leurs fonds 
electoraux. Au Quebec, cette proportion n'etait que de 29 %. Dans cette 
derniere province, les candidats dependaient encore plus des asso-
ciations locales ou provinciales (12 %) et du siege national du parti 
(31 %) que leurs homologues progressistes-conservateurs ou neo-
democrates (5 % et 13 %, respectivement). Les entreprises ont fourth 
27 % des revenus des candidats liberaux de l'Ontario, contre 27 % 
au Quebec et 29 % en Colombie-Britannique. Meme en Ontario, les 
sources liees au parti ont constitue 26 % de ces revenus. En Colombie-
Britannique, le chiffre comparable etait de 24 %. 

11 est tres difficile de comparer les chiffres de chaque province dans 
le cas du NPD, a cause de la fawn dont la section provinciale de la 
Colombie-Britannique a traite les contributions aux elections de 1988. 
Les candidats et candidates du NPD (et plus precisement leurs agents 
ou agentes) etaient tenus d'acheminer les dons de particuliers a la 
section provinciale de la Colombie-Britannique et de faire delivrer par 
celle-ci tous les recus d'impot. Aussi la section provinciale 
conserve une partie des contributions pour couvrir sa quote-part des 
depenses de la campagne nationale, le reste allant aux candidats23. 
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En consequence, en 1988, le parti, les sections provinciales et les 
associations de circonscription ont procure aux candidats du NPD de 
la Colombie-Britannique 73 % de leurs recettes, et les syndicats, 18 %. 
Au Quebec, les dons allaient directement aux agents des candidats 
plutot qu'a la section provinciale, comme dans la plupart des autres 
provinces. Les particuliers ont fourni 60 % du total des recettes 
(qui correspondaient, en moyenne, au tiers de celles de la Colombie-
Britannique), tandis que le siege national en a fourni 13 %, et la section 
provinciale ou territoriale (SPT) ou les associations de circonscription, 
5 %. En Ontario, les candidats du NPD ont obtenu 53 % de leur finan-
cement des particuliers, 23 % des syndicats (contre 12 % au Quebec), 
et 14 % de la SPT ou des associations de circonscription (voir le 
tableau 12.14). 

Cette analyse montre que les donnees fournies par les candidats 
et candidates au DGE et publiees par ce dernier peuvent 'etre trompeuses. 
Comme le NPD a decide de faire passer par sa section provinciale toutes 
les contributions recueillies en Colombie-Britannique en 1988, le public 
dispose d'un tableau incomplet des sources de financement des 
candidats de ce parti. En outre, le nombre total de dons publie par le 
DGE perd toute signification. Dans le cas extreme ou la SPT aurait recu 
toutes les contributions et emis un cheque a l'ordre de chaque circonscrip-
tion, les candidats du NPD en Colombie-Britannique pourraient ne 
declarer que 32 contributions ! Dans Yetat actuel des choses, le NPD a 
rapporte, en 1988, 1 224 dons de particuliers contre 2 320 pour le PLC 
et 4 323 pour le PC. En 1984, les candidats neo-democrates en ont declare 
6 933, contre 2 181 pour le PLC et 5 657 pour le PC (Canada, Elections 
Canada 1984c, 251). Cela souleve de graves questions sur Yinformation 
declaree au DGE, a cause des differentes manieres dont les candidats 
peuvent recevoir, transferer, et donc comptabiliser, leurs recettes. 

3. LES DEPENSES DES CANDIDATS ET CANDIDATES 

3.1 	Les « (*tenses d'election en 1974 et en 1988 
Pour analyser les « depenses d'election o des candidats et candidates, 
it est utile de se reporter a 1974, armee de la derniere election generale 
avant Y entree en vigueur des modifications apportees en 1974 a la 
Loi electorale du Canada. D'apres les declarations (dont la verification 
n'etait pas obligatoire) deposees par 914 des 1 209 candidats, les 
« depenses d'election » moyennes s'elevaient, en 1974, a 20 416 $ pour 
le PLC, a 19 425 $ pour le PC et a seulement 6 010 $ pour le NPD (voir 
le tableau 12.15). Cependant, l'indice des prix a la consommation 
(IPC) a augmente de 72,8 % au cours de la periode de 1974-1988. 
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Par consequent, en dollars de 1988, les depenses moyennes par candidat 
en 1974 etaient les suivantes : PLC, 35 279 $; PC, 33 566 $; et NPD, 
10 385 $. Les « depenses d'election » moyennes des candidats en 1988, 
en dollars de 1988, s'elevaient a : PLC, 32 803 $; PC, 40 218 $; et NPD, 
24 768 $. 

Autrement dit, les candidats liberaux ont depense (en moyenne) 
moths en 1988, en valeur reelle, que ceux qui ont depose des rapports 
en 1974, alors qu'il n'y avait pas de plafond. Par ailleurs, les candidats 
progressistes-conservateurs ont depense 20 % de plus en 1988 qu'en 
1974, en valeur reelle. La plus forte augmentation, et de loin, est celle 
enregistree par les candidats neo-democrates. En valeur reelle, leurs 
depenses moyennes ont augmente de 138 % entre 1974 et 1988. Il faut 
etre prudent si l'on veut firer des conclusions a ce sujet car it n'existait 
aucune definition precise des « depenses d'election 0 en 1974. Certaines 
des sommes rapportees dans cette categoric concernaient peut-titre 
des montants qui auraient etc classes en 1988 dans la categorie des 
« depenses connexes » ou celle des « depenses personnelles 0. 

Avant d'analyser les elements des 0 depenses d'election » des 
candidats et candidates, rappelons que les candidats du PC ont consacre, 
en moyenne, en 1988, 40 217 $ a leurs « depenses d'election » (soit 
11,86 millions de dollars a Yechelle nationale), alors que ceux du PLC 
y ont consacre en moyenne 32 803 $ (pour un total de 9,68 millions) et 
ceux du NPD, 24 766 $ (7,31 millions de dollars au total), comme on 
peut le voir aux tableaux 12.8 et 12.16. 

3.2 Les elements des « depenses d'election 
Pour l'ensemble des candidats et candidates (soit plus de 1 400 a chaque 
election), it est clair que la publicite non electronique ou imprimee a 
constitue l'element le plus important des « depenses d'election 0 au 
cours des quatre dernieres elections, soit 45 a 52 % du total (voir 
le tableau 12.16). Les candidats n'ont depense que 7,1 a 13,1 % en 
publicite radiophonique ou televisee. Deux facteurs semblent expliquer 
le peu d'argent consacre a la presse electronique. Premierement, son 
coat eleve, notamment en ce qui a trait A la publicite televisee et, dewde-
mement, le fait que la zone de diffusion des medias electroniques dans 
les grandes agglomerations urbaines est beaucoup plus vaste que le 
territoire de n'importe quelle circonscription. 

La deuxieme categorie en importance des « depenses d'election 
des candidats est celle des 0 depenses de bureau », qui correspondait 
A 16,5 % de ces depenses en 1979, a 21,1 % en 1984 et a 22,3 % en 1988. 
Cette categorie comprend apparemment la location de bureaux pour la 
campagne24  ainsi que certain frais administratifs. 
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Les frais de &placement ont diminue pour l'ensemble des candidats 
consider& globalement, passant de 4,8 % en 1979 et en 1980, a 2,9 % en 
1984 et a 2,5 % en 1988. A noter cependant que les frais de &placement 
personnels des candidats et candidates pour aller et venir dans leur 
circonscription sont peut-titre compris dans les depenses personnelles 
et que, par consequent, la seule limite imposee a cet egard est qu'ils 
soient « raisonnables » (voir rexpose a ce sujet au chapitre 13). 

Les salaires ont constitue la troisieme ou quatrieme categorie 
en importance des « depenses d'election » de tous les candidats 
et candidates; et ils ont diminue legerement, passant de 11,7 % en 
1979 et 11,2 % en 1980 a 9,2 % en 1984 et a 9,5 % en 1988. Toutefois, 
comme l'indique le tableau 12.16, les candidats neo-democrates ont 
toujours consacre davantage aux salaires (18,2 a 21,7 % au cours des 
quatre dernieres elections) que leurs rivaux liberaux (7,9 a 11,5 %) et 
progressistes-conservateurs (4,8 a 8,8 %). La raison en est que ce sont 
les candidats, le siege national du parti ou les syndicats qui versent les 
salaires des permanents du parti ou des syndicats qui se portent 
volontaires pour organiser la campagne des candidats du NPD. 

Pour la categorie des o depenses d'election » la plus importante, 
A savoir la publicite imprimee ou non electronique, &art entre les 
partis aux quatre dernieres elections a ete plutot faible mais croissant. 
En 1979, par exemple, recart entre la part des depenses totales de deux 
des trois grands partis, quels qu'ils soient, pour la publicite imprimee, 
n'etait que de deux points de pourcentage. En 1980, il etait de 5,7 points 
et, en 1984, de 8,2 points, tandis qu'en 1988 il etait de 13,6 points. La 
tendance observee, s'il en est, est que les candidats progressistes-
conservateurs ont consacre (en moyenne) a la publicite imprimee une 
fraction legerement croissante de leurs depenses au cours des quatre 
dernieres elections (soit de 49 a 51 % en 1979, 1980 et 1984 par rapport 
A 55 % en 1988), tandis que cette fraction a diminue legerement pour 
les candidats neo-democrates (48-49 % en 1979 et 1980 contre environ 
42 % en 1984 et en 1988). En ce qui concerne la publicite electronique, 
les candidats neo-democrates ont eu tendance a y consacrer une fraction 
legerement moindre, en moyenne, de leurs depenses electorales totales, 
que ceux du PC ou du PLC (voir le tableau 12.16). 

Le tableau 12.17 permet d'examiner les differences entre partis 
concernant la moyenne des o depenses d'election » des candidats 
et candidates en 1988. En moyenne, les candidats du PC ont depense 
7 400 $ de plus que ceux du PLC, et 15 400 $ de plus que ceux du NPD. 
Les candidats des autres partis ont depense, en moyenne, entre 
le septieme et le neuvieme du budget de leurs rivaux de ces trois 
partis. L'ecart entre le total des depenses de chacun de ceux-ci tient 
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principalement aux depenses en publicite imprimee. La moyenne pour 
les candidats de chacun de ces partis est de 22 136 $ pour le PC, 17 459 $ 
pour le PLC et 10 264 $ pour le NPD. Autrement dit, sur l'ecart absolu 
(15 400 $) separant le total des depenses des candidats du PC et celui 
du NPD, quelque 11 900 $ correspondent a la difference concernant la 
publicite imprimee (plus precisement, la publicite non electronique). 
Dans le cas des candidats liberaux, 4 700 $ de recart de 7 400 $ entre 
le total de leurs depenses et de celles des candidats progressistes-
conservateurs correspondent a des depenses moindres en publicite 
imprimee. 

3.3 Les « depenses d'election * et les depenses personnelles 
par province 

Il y a eu, en 1988, des karts importants entre les provinces pour ce qui 
est des « depenses d'election » et des depenses personnelles moyennes 
des candidats et candidates (voir le tableau 12.8). Les progressistes-
conservateurs ont affiche la plus faible variation interprovinciale pour 
les « depenses d'election » des candidats, qui s'echelonnaient entre 
33 516 $ au Yukon et Territoires du Nord-Ouest (T.N.-O.) et 44 356 $ en 
Saskatchewan. Par contre, cette fourchette allait, pour les candidats du 
NPD, de 5 003 $ a l'Ile-du-Prince-Edouard a 42 626 $ en Saskatchewan, 
et s'etalait, pour ceux du PLC, entre 17 466 $ en Alberta et 37 486 $ 
au Quebec. Ces resultats sont ceux auxquels on peut s'attendre d'un 
parti au pouvoir et d'une opposition 0 regionalisee ». 

Pour les candidats du PC, les provinces ou les 0 depenses d'elec-
tion » depassaient la moyenne nationale etaient la Saskatchewan, le 
Quebec et Terre-Neuve, par ordre &croissant. Les candidats du NPD 
ont, pour leur part, concentre leurs depenses en Saskatchewan, en 
Colombie-Britannique, en Ontario et au Yukon et T.N.-O. (voir le 
tableau 12.8). Malgre leurs efforts pour mener au Quebec une campa-
gne veritablement nationale, les candidats neo-democrates n'ont pu y 
depenser, en moyenne, que 17 053 $ en 0 depenses d'election », soit 
largement moms que leurs adversaires du PC (42 474 $) ou du PLC 
(37 486 $). 

Pour les liberaux, les provinces oil la moyenne des « depenses 
d'election » etait superieure a la moyenne nationale de tous les partis 
sont le Quebec, l'Ontario et les quatre provinces de 1'Atlantique (voir 
le tableau 12.8). 

3.4 Les elements des « depenses d'election N par rapport au plafond 
Pour avoir une meilleure idee des priorites des candidats et candidates 
des differents partis sur le plan des depenses, it est utile de comparer 
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les categories de depenses des candidats qui ont a peu pres atteint 
le plafond legal a l'egard des 0 depenses d'election 0. Tel est l'objet du 
tableau 12.18. Examinons d'abord les &bouts des 74 candidats liberaux, 
des 56 neo-democrates et des 148 progressistes-conservateurs qui, 
en 1988, ont depense au moins 90 % du maximum autorise. Deux 
differences principales ressortent entre les candidats de ce groupe. 
Premierement, tandis que les liberaux et les progressistes-conservateurs 
affectaient 54 % de leurs depenses au poste « autre publicite (im-
primee) 0, les neo-democrates y consacraient 38 % de leurs depenses. 
En valeur absolue, la difference est d'environ 6 700 $. Deuxiemement, 
pendant que les candidats du PLC et du PC versaient en salaires 8 % 
et 5 % de leurs « depenses d'election 0, leurs homologues du NPD y 
consacraient 26 % des leurs. II s'agit d'un kart de 8 100 $ de moins que 
les liberaux et de 9 400 $ de moins que les progressistes-conservateurs. 
Il semble que lorsqu'ils s'approchent du plafond des 0 depenses 
d'election », les candidats du NPD, contrairement a leurs rivaux, 
preferent remunerer des organisateurs de campagne plutot que d'acheter 
de la publicite imprimee. Cela n'explique cependant pas completement 
ce qui s'est passé. Le probleme des candidats du NPD tient au fait que 
les syndicats et le siege national du parti leur offrent des dons en nature 
au lieu de leur donner des liquidites. L'element « salaires » figurant 
au tableau 12.18 correspond, pour les candidats du NPD, au paiement 
du salaire des 0 benevoles », qui detiennent des postes des dans les 
campagnes neo-democrates. Ces personnel ne peuvent se permettre 
de prendre un conge sans solde pour exercer l'occupation secondaire 
d'organisateur de campagne electorale. Par consequent, c'est ou le 
candidat local, ou un syndicat ou bien le siege national du parti qui 
compense le manque a gagner de ces organisateurs en conge sans solde 
pour toute la duree de la campagne ou une partie de celle-ci. Dans ces 
cas-la, la remuneration versee est a la fois une contribution et une 

depense d'election ». Les candidats neo-democrates qui doivent 
depenser le maximum autorise dans une circonscription chaudement 
disputee ou mener une campagne vigoureuse pour conserver leur siege 
ont a trouver le moyen terme entre le recours a des organisateurs 
competents pour diriger la campagne et le maintien de liquidites plus 
elevees pour les besoins de la publicite. Plus ils ont de volontaires dont 
ils doivent payer le salaire, moins it leur reste d'argent, notamment 
pour la publicite, les &placements et les depenses de bureau. 

La necessite de payer les organisateurs se repercute aussi sur les 
recettes des candidats du NPD. Le tableau 12.18 montre que, parmi les 
candidats et candidates qui ont depense plus de 90 % du maximum 
autorise pour les 0 depenses d'election », ceux du NPD ont rect.' en 
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moyenne 6 133 $ (ou 15 % de leurs recettes totales) des syndicats, 
tandis que leurs rivaux du PC et du PLC n'en ont recu en moyenne 
que 26 $ et 14 $. A noter aussi que les candidats neo-democrates ont 
obtenu 29 % de leurs recettes (11 580 $) d'« organisations politiques », 
c'est-A-dire d'associations de circonscription et de sections provin-
dales, contre 14 % seulement pour les candidats du PLC (6 385 $) et 
11 % pour ceux du PC (5 244 $). Ainsi, les dispositions regissant le 
recours aux benevoles qui continuent de recevoir un revenu ont un 
effet asymetrique sur les partis. C'est surtout le NPD qui est desavan-
tage, car ses benevoles ne peuvent se payer le luxe de renoncer a leurs 
revenus pendant qu'ils travaillent pour le parti. Nous reviendrons sur 
cette question au chapitre 13. 

L'examen des chiffres des candidats et candidates qui ont depense 
entre 80 et 90 % du maximum autorise des 0 depenses d'election » 
en 1988 revele une tendance fres semblable a celle des depenses des 
candidats qui depassent 90 % de ce plafond. En moyenne, les candidats 
neo-democrates ont depense environ 8 000 $ de moins en publicite 
imprimee et 7 000 $ de plus en salaires que leurs rivaux des deux autres 
grands partis. Dans le cas des candidats qui n'ont pas atteint 70 % du 
maximum autorise, les comparaisons deviennent tres difficiles a cause 
des karts importants entre les depenses totales. Quoi qu'il en soit, les 
karts entre les pourcentages des depenses demeurent perceptibles 
entre les diverses categories (voir le tableau 12.18). 

3.5 	Les a *eines d'election » par rapport au maximum autorise 
L'une des dispositions les plus importantes de la reglementation federale 
du financement des partis et des candidats et candidates est la limi-
tation des 0 depenses d'election » depuis le ler aofit 1974. On peut 
examiner de plusieurs manieres les consequences de cette mesure. 
La premiere consiste a analyser le total des 0 depenses d'election » 
des candidats de chaque parti par rapport a leur limite collective. La 
deuxieme consiste a determiner a quel point les candidats de chaque 
parti se sont approches de la limite legale dans ces depenses. 

Le tableau 12.19 indique que les « depenses d'election » totales des 
candidats et candidates du PC ont augmente, par rapport a la limite, 
entre les elections de 1979 et de 1980 (77,6 % et 72,4 %, respectivement) 
et les elections de 1984 (89,0 %) et de 1988 (85,8 %). Comme on l'a vu 
au tableau 12.18, 148 des 295 candidats progressistes-conservateurs ont 
atteint, en 1988, plus de 90 % du plafond autorise pour les 0 depenses 
d' election », contre 74 liberaux, 56 neo-democrates et aucun des 
693 candidats et candidates des autres partis. 
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La situation est tres differente pour le PLC : ses candidats ont 
depense entre 78 et 80 % du maximum autorise aux elections gene-
rales de 1979, 1980 et 1984, mais seulement 70 % en 1988. Cela est 
largement inferieur au pourcentage de tous les candidats du PC en 
1988 (85,8 %). Entre les elections de 1979 et celles de 1984, les « depen-
ses d'election » des candidats du NPD ont legerement augmente (de 
34,4 % en 1979 a 38 % pour les deux elections suivantes); puis, en 1988, 
elles ont grimpe a 52,8 %. Cela est de beaucoup inferieur aux chiffres 
des candidats liberaux ou progressistes-conservateurs (voir le 
tableau 12.19). Un facteur est particulierement important sur ce plan : 
les variations interprovinciales pour le NPD. En 1988, les candidats 
neo-democrates de l'Ile-du-Prince-Edouard ont depense seulement 
13 % de leur limite collective de « depenses d'election ». Au Nouveau-
Brunswick, la proportion etait de 24 % et, au Quebec, de 36 % (ce qui 
representait, au demeurant, une forte augmentation par rapport au 
5 % de 1984). A titre de comparaison, les candidats du NPD en Colom-
bie-Britannique ont &bourse 80 % de leur limite, en Saskatchewan, 
90 %, et au Yukon et T.N.-O., 73 % (voir le tableau 12.19). 

It existe bien peu d'information permettant de juger si la limite 
legale a ete vraiment « limitative », c'est-à-dire si les candidats et 
candidates auraient depense davantage pour leurs campagnes si le 
plafond avait ete plus eleve25. 

Les sommes consacrees aux depenses electorales par rapport a 
la limite refletent probablement l'une des deux variables suivantes, 
ou les deux : (i) la force du parti dans telle ou telle province; (ii) le 
nombre de circonscriptions federales oil la lutte est serree, c'est-h-dire 
oil le parti pourrait l'emporter s'il faisait plus d'effort, ou risquerait de 
perdre s'il ne fournissait pas un effort aussi vigoureux que ses rivaux. 
Void, par province, les plus grands changements, en pourcentage, entre 
les elections de 1979 et de 1988, pour ce qui est du plafond des « depenses 
d'election ». Pour le NPD, les plus fortes augmentations ont eu lieu au 
Quebec, au Nouveau-Brunswick, en Alberta et au Yukon et T.N.-O. 
En 1988, ses candidats de la Colombie-Britannique et de la Saskatchewan 
ont depense 80 % et 90 % du maximum autorise pour ces depenses. 
Ces provinces sont celles oil le NPD est le plus puissant. 

Pour le PLC, les provinces ou sont survenues les plus fortes baisses 
sont la Colombie-Britannique, la Saskatchewan et l'Alberta — mais 
aussi le Quebec, depuis longtemps forteresse liberate, oil le pourcentage 
est passe de 87 % en 1979 a 79 % en 1988. Le PC a enregistre une tendance 
inverse au Quebec : 65 % en 1979, 92 % en 1984 et 90 % en 1988. Des 
augmentations importantes ont aussi ete enregistrees a Terre-Neuve, 
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au Yukon et T.N.-O. et au Nouveau-Brunswick (voir le tableau 12.19). 
En 1988, les depenses des candidats du PC au Quebec, au Nouveau-
Brunswick, a l'Ile-du-Prince-Edouard et en Saskatchewan ont &passe 
la moyenne nationale, ce qui temoigne de la vigueur des luttes electorales 
dans ces provinces (voir le tableau 12.8). 

Le tableau 12.20 montre que la proportion des candidats et candidates 
des trois grands partis qui ont atteint plus de 90 % du plafond des 
« depenses d'election » a augmente entre les elections de 1979 et celles 
de 1988. Elle est pass& de 20,7 % en 1979 a 25,2 % en 1980, et a 31,5 % 
en 1988. Les plus grands changements ont ete enregistres au NPD (3,2 % 
en 1979 et 19,1 % en 1988) et au PC, (30,5 % en 1979 et 50,2 % en 1988). 
Pour les candidats liberaux, ce fut l'inverse : 28,4 % ont depense plus 
de 90 % du maximum autorise en 1979 et 34,0 % en 1980, mais seule-
ment 25,1 % en 1988. A l'autre extremite de l' &entail, 35,8 % des 
candidats des trois grands partis sont demeures en deca de 70 % du 
plafond legal pour les « depenses d'election ». La solidite financiere 
des candidats progressistes-conservateurs ressort du fait que seule-
ment 11,2 % d' entre eux ont depense moins de 70 % de la limite, 
contre 37,6 % des candidats liberaux et 58,7 % des candidats neo-
democrates. 

Il se peut que la proportion croissante de candidats et candidates 
du NPD et du PC ayant depense plus de 90 % de la limite des « depenses 
d'election » reflete l'aptitude croissante des candidats de ces partis 
recueillir des fonds. Cela dit, ce facteur est probablement a son tour 
l'indice de leur force politique accrue, c'est-a-dire de leur probabilite plus 
elevee de gagner plus de sieges. Il se peut aussi que la limite, qui est 
index& sur l'IPC, ne reflete pas completement la hausse du coilt des 
campagnes electorales. Mais si tel etait le cas — comme l'indiquait 
le NPD dans son memoire a la Commission royale sur la reforme 
electorale et le financement des partis — les candidats du PLC auraient 
du connaitre le meme phenomene. Or, le pourcentage de ceux qui ont 
depense plus de 90 % de la limite permise a baisse entre 1980 et 1988 
— bien que, meme en 1980, un pourcentage de candidats du PC lege-
rement superieur au pourcentage de candidats liberaux aient depense 
plus de 90 % de la limite autorisee (37 % contre 34 %). 

3.6 Les depenses personnelles en 1988 
En 1988, le niveau moyen des depenses personnelles pour tous 
les candidats et candidates &all de 1 098 $. Ceux du PC ont affiche la 
plus forte moyenne, 2 403 $, suivis des candidats du PLC, 1 677 $, 
et de ceux du NPD, 1 249 $. Les quelque 700 candidats des autres partis 
ont atteint une moyenne de 232 $ seulement (voir le tableau 12.17). 
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Les chiffres moyens cachent des variations importantes sur le plan 
des depenses personnelles entre les candidats de chaque parti. Le 
tableau 12.21 montre que 26,1 % des candidats du PC ont consacre plus 
de 3 000 $ a leurs depenses personnelles, contre 16,3 % des candidats 
du PLC, 10,2 % de ceux du NPD et 1,0 % des candidats des autres partis. 
Cinq candidats progressistes-conservateurs et trois liberaux ont affecte 
plus de 10 000 $ aux depenses personnelles. Par ailleurs, 19,7 % des 
candidats du PC ont depense moires de 500 $. Les chiffres comparables 
pour les candidats du PLC sont de 27,9 % et, pour ceux du NPD, 
de 37,3 %. Quant aux candidats des autres partis, 86,7 % ont depense 
moires de 500 $ a ce titre. Par province, les candidats qui ont affecte 
plus de 3 000 $ aux depenses personnelles sont concentres surtout 
au Quebec et darts les trois provinces des Prairies. 

4. 	LES DEPENSES CONNEXES DES CANDIDATS Er CANDIDATES EN 1988 
Aux elections generales de 1988, les candidats et candidates ont consacre 
en tout 31,34 millions de dollars aux « depenses d'election o et 1,73 mil-
lion aux depenses personnelles, selon le DGE (Canada, Elections Canada 
1988c). Ces chiffres n'englobent cependant pas certaines depenses 
relatives aux campagnes electorales des candidats que nous appelons 

depenses connexes o. Le Rapport du directeur general des elections 
concernant les &Tenses d'election ne comporte pas de poste « depenses 
connexes o, mais on y retrouve le terme « depenses de campagne o, 
« notion par defaut qui signifie tout ce qui n' est pas une depense 
d'election Lou une depense personnellel. Ces depenses ne sont pas 
visees par les limites de depenses, mais elles doivent etre declarees par 
les partis et les candidats » (Canada, Elections Canada 1989b,1 et 2). Cette 
omission est importante car nous evaluons le total des depenses 
connexes de tousles candidats en 1988 a 4,7 millions de dollars, ce qui 
represente 15 % de leurs « depenses d'election N. Plus important encore, 
les depenses connexes ont ete reparties de maniere tres inegale entre les 
candidats. Par ailleurs, les depenses connexes tres elevees assumees 
par certains candidats (au moires 74 candidats des trois grands partis 
ayant consacre plus de 15 000 $ aux depenses connexes) soulevent de 
serieuses questions, non seulement sur la definition des « depenses 
d'election 0 dans la Loi electorate du Canada, mais aussi sur Yinterpretation 
de cette definition par le DGE dans ses Lignes directrices. 11 est donc 
maintenant necessaire d'expliquer en detail le mode de calcul tres 
complexe que nous avons utilise pour estimer les depenses connexes 
des candidats. 
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4.1 Les objectifs et les limites 
L'analyse des depenses connexes des candidats et candidates en 1988 
visait essentiellement a determiner : (i) le montant de ces depenses pour 
chaque candidat; et (ii) leur composition (ou leur nature). Ces depenses 
ont donc ete classees dans les categories suivantes : 

Depenses anterieures au declenchement des elections (c'est-à-dire 
avant la publication du decret d'election). 
Depenses en periode electorale : 

Materiel non utilise; 
coat des activites de financement; 
Depenses relatives aux benevoles; 
Depenses pour le jour du scrutin; 
Frais de sondages et de recherches; 
Depenses et salaires des representants et representantes des 
partis au scrutin; 
Salaires des candidats et candidates; 
Autres depenses en periode electorale. 

3. 	Depenses posterieures au jour du scrutin : 
Depenses de bureau; 
Frais bancaires (y compris les interets sur emprunts); 
Celebration de la victoire (y compris cartes de remerciements, 
annonces, etc.); 
Contrats; 
Autres depenses posterieures au jour du scrutin. 

La figure 12.2 montre les rapports entre les trois categories de 
depenses des candidats et candidates. A noter que toutes ces categories 
de depenses connexes ne sont pas visibles pour le public du fait que 
le DGE ne publie aucun renseignement a cet egard. En fait, le DGE ne 
publie meme pas le total des depenses connexes de chaque candidat. 

Deux problemes fondamentaux devaient etre resolus pour obtenir 
des resultats précis. Premierement, bien que le DGE ne publie pas 
d'information sur les depenses connexes de chaque candidat et candi-
date, son personnel fait le calcul de ces depenses pour determiner si 
les candidats se trouvent en situation excedentaire ou deficitaire apres 
la campagne. Cependant, le montant n'est calcule correctement que 
pour les candidats qui ont aussi enregistre un excedent. Comme nous 
l'expliquons de maniere plus detainee ci-apres, le personnel du DGE 
interrompt son analyse des rapports de chaque candidat sur les 

depenses d'election », les 0 depenses personnelles » et les 0 depenses 
de campagne » (denomination que nous avons remplacee par 0 depenses 
connexes ») des qu'il est certain que le candidat n'aura pas d'excedent. 
Ainsi le DGE ne pouvait communiquer le montant des depenses 
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connexes que pour les 721 candidats qui ont egalement enregistre un 
excedent. Toutefois, le personnel du DGE ne prepare pas d'analyse des 
categories de depenses comprises dans la rubrique depenses connexes. 

Figure 12.2 
Rapport entre les a depenses d'election » et les depenses connexes 
des candidats et candidates 

Depenses visibles 
(reglementees)a 

Depenses personnelles 

Temps 
Depenses d'election 
(limitees par la loi) 

Depenses anterieures 
au declenchement 
des elections (1) 

Depenses en periode 
electorale (2) 

Depenses 
postelectorales (3) 

Depenses invisibles 
(non reglementees) 

	

Publication du 
	

Jour du scrutin 

	

decret d'election 
	

21/11/88 
01/10/88 

Note : Depenses connexes = 1 + 2 + 3 (a ('exclusion des elements de capital et des transferts). 

aPubliees par le directeur general des Elections 1989b. 

Le deuxieme probleme pose par la determination du montant des 
depenses connexes resulte du temps et du coflt de l'analyse des rapports 
de chaque candidat ou candidate, d'abord pour determiner le vrai 
montant des depenses connexes des candidats ayant enregistre un deficit 
et, ensuite, pour classer ces depenses par categories. Bien qu'il puisse 
etre facile d'identifier les candidats ayant enregistre un deficit, cela 
obligeait a examiner les rapports de 853 d'entre eux, dont environ 600 
etaient peu susceptibles d'avoir consacre plus de 1 000 $ aux depenses 
connexes, etant donne la moclicite de leurs recettes et de leurs depenses. 
Comme it fallait proceder par echantillonnage, it &all logique et efficace 
de calculer et d'analyser correctement les categories des depenses des 
candidats « les plus prodigues » sur le plan de leurs depenses connexes. 
Cela a cependant pose un autre probleme, a savoir comment identifier 
tous les candidats de ce type, y compris ceux qui avaient enregistre un 
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deficit. On trouvera ci-apres une explication de la methode employee a 
cette fin. 

4.2 Les depenses connexes des candidats et candidates ayant affiche 
un excedent 

On peut se faire une idee partielle des depenses connexes des candidats 
et candidates en examinant celles des 721 candidats de 1988 qui ont 
affiche un excedent. Malheureusement, le fichier de donnees a notre 
disposition ne contient que le montant total des depenses connexes 
calculees par le personnel du DGE. Ces donnees ont ete extraites d'un 
fichier electronique regroupant les recettes et les depenses de tous les 
candidats, prepare par le DGE (designe ci-apres fichier 1). On y trouve 
plus de donnees, et des donnees plus recentes, que celles utilisees pour 
dresser le Rapport du directeur general des elections concernant les depenses 
d'election de 1988. Selon le personnel responsable des finances electorales 
au bureau du DGE, les donnees definitives de certains candidats n'ont 
pas ete envoyees au DGE avant le debut de 1991 ! 

En preparant le fichier 1, le DGE voulait identifier les candidats 
en situation excedentaire, de fawn a s'assurer que le surplus avait ete 
liquide conformement aux dispositions de la Loi electorale du Canada 
(c'est-à-dire qu'il avait ete remis a une association de circonscription ou 
au parti du candidat). Void la formule de definition de l'excedent (E) 
ou du deficit (D) d'un candidat : 

E ou D = RT — DE — DP — DC + R 
RT = recettes totales du candidat ou de la candidate emanant des dons 

et des transferts issus du parti (circonscription, association 
provinciale ou territoriale (APT) ou section provinciale ou 
territoriale (SPT) et siege national). 

DE = q depenses d'election ». 
DP = depenses personnelles. 
DC = depenses connexes = depenses de campagne qui ne sont pas des 

DE ou des DP. 
R = remboursement de la moitie des « depenses d'election » du 

candidat ou de la candidate (ayant obtenu au moins 15 % des 
suffrages). 

Le candidat enregistre un excedent (E) quand RT + R > DE + DP + DC. 
Il enregistre un deficit (D) quand RT + R < DE + DP + DC. 

Pour calculer le montant exact des depenses connexes de chaque 
candidat ou candidate, le personnel du DGE a du faire la distinction 
entre les elements de capital (par exemple, prets ou avances) et 
les transferts (par exemple, en provenance ou a destination du siege 
national du parti, de l'association de circonscription ou de 1'APT) 
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et les depenses de campagne qui n'etaient pas definies comme des 
depenses d'election » ou des depenses personnelles26. Ce travail 

laborieux a ete effectue seulement pour les candidats susceptibles d'avoir 
un excedent, selon la definition dorm& ci-dessus. S'il etait evident que 
le candidat allait avoir un deficit, le personnel du DGE arretait le 
processus de calcul des depenses connexes. Voila pourquoi, dans 
le fichier 1, la valeur des DC n'est exacte que pour ceux des candidats 
qui ont aussi enregistre un excedent, mais non pas pour ceux qui ont 
accuse un deficit27. Pour les candidats en situation deficitaire, le 
personnel du DGE a considers que E = 0, avant d'extraire de la formule 
ci-dessus une estimation des depenses connexes. Ce chiffre est done 
inexact en ce qui concerne les candidats ayant eu un deficit, puisque la 
distinction n'a pas ete etablie de facon systematique entre, d'une part, 
les elements de capital et les transferts et, d'autre part, les veritables 
depenses connexes enregistrees dans la partie 7 de la formule F206A 
produite par chaque candidat. 

Les tableaux 12.22 et 12.23 ont ete dresses a partir des donnees 
du fichier 1 concernant les depenses connexes des 721 candidats et 
candidates qui ont aussi accumule un excedent selon les calculs du 
DGE. Precisons que le total des depenses connexes des candidats en 
situation excedentaire a atteint 3,19 millions de dollars, alors que nous 
avons estime a 4,7 millions le total des depenses connexes de tous les 
candidats. Le tableau 12.22 montre que 26,6 % des candidats du PC, 
12,1 % de ceux du PLC et 2,4 % de ceux du NPD, qui avaient aussi un 
excedent en 1988, ont consacre plus de 10 000 $ chacun aux depenses 
connexes. Treize candidats du PC et cinq du PLC ont depense plus de 
25 000 $ chacun a ce titre, le montant le plus &eve (78 000 $) appar-
tenant a un candidat &fait du PC. Par ailleurs, le tableau 12.22 revele 
que 20,6 % des candidats progressistes-conservateurs, 29,7 % des 
liberaux, 41,8 % des neo-democrates et 80,2 % des autres candidats ont 
&bourse moins de 1 000 $ en depenses connexes. 

La valeur moyenne des depenses connexes des candidats et 
candidates ayant enregistre un excedent etait de 7 496 $ pour ceux du 
PC, de 4 486 $ pour ceux du PLC et de 1 946 $ pour ceux du NPD. Pour 
les 721 candidats consideres, la moyenne etait de 4 430 $. Ce chiffre est 
inferieur au total pour tous les candidats, car it ne tient pas compte de 
ceux qui ont termine leur campagne de 1988 avec un deficit. Certain 
de ces candidats (N = 73) ont ete inclus dans le fichier 2 dont it sera 
question plus loin. 

Le tableau 12.23 montre que les depenses connexes etaient egales 
a une fraction importante des « depenses d'election » des candidats 
du PC dans plusieurs provinces. Au Quebec, par exemple, 42 des 
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75 candidats du PC ont consacre en moyenne 15 666 $ aux depenses 
connexes, tandis que cette moyenne etait de 42 474 $ pour l'ensemble 
des candidats progressistes-conservateurs. A Terre-Neuve, les depenses 
connexes de six des sept candidats du PC ont atteint en moyenne 
15 617 $, alors que leurs « depenses d'election » etaient de 42 016 $. En 
Colombie-Britannique, les depenses connexes de 31 des 32 candidats 
du PC se sont elevees en moyenne a 25 % (9 527 $) de leurs « depenses 
d'election ». Les chiffres des depenses connexes des candidats liberaux 
etaient en general bien inferieurs a ceux de leurs rivaux progressistes-
conservateurs, mais superieurs a ceux des neo-democrates. En Ontario, 
85 des 99 candidats du PLC ont consacre en moyenne 6 484 $ aux 
depenses connexes et 37 415 $ aux 0 depenses d'election ». Les chiffres 
de leurs depenses connexes etaient legerement superieurs a ceux de 
leurs rivaux du PC, dans ce cas-1A. Les montants etaient semblables 
en Nouvelle-Ecosse et en Ontario, oil les liberaux ont aussi ete un peu 
plus prodigues que les progressistes-conservateurs en ce qui concerne 
les depenses connexes. Pour le NPD, les depenses connexes n'ont ete 
d'une certaine importance qu'en Colombie-Britannique, ou 30 des 
32 candidats ont depense 3 766 $ en moyenne, outre des 0 depenses 
d'election » de 38 156 $. 

4.3 Les depenses connexes des candidats et candidates 
« les plus prodigues » (fichier 2) 

L'analyse des depenses connexes du fichier 1 (candidats ou candidates 
ayant eu un excedent) est insatisfaisante, pour plusieurs raisons. D'abord, 
elle ne tient pas compte des candidats qui ont affiche un deficit, alors 
que leurs depenses connexes ont peut-titre ete substantielles. En outre, 
it n'etait pas possible de placer les depenses connexes dans les categories 
identifiees plus tot dans ce chapitre sous le titre 0 Les objectifs et les 
limites ». 

Nous avons tente de surmonter ces difficultes en choisissant un 
echantillon des candidats et candidates « les plus prodigues 0, sur le plan 
des depenses connexes, de fawn a examiner chaque cas en detail. 
Malheureusement, it n'etait pas possible d'identifier tous les candidats 
« les plus prodigues » (c' est-A-dire ceux ayant depense plus qu'un 
montant decide arbitrairement) sans examiner aussi en detail les fichiers 
de centaines de candidats, c'est-A-dire, en principe, de tous ceux qui 
ont eu un deficit. Nous connaissions le montant exact des depenses 
connexes des seuls candidats qui ont eu un excedent, et nous savions 
que 95 de ces 721 candidats avaient consacre plus de 10 000 $ a leurs 
depenses connexes (voir le tableau 12.22). Pour ce qui est des candidats 
qui ont eu un deficit, nous avions, pour tout renseignement, que leurs 
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depenses connexes estimees (DCE), calculees au moyen de la formule 
presentee ci-dessus, mais cela ne correspondait pas precisement a leurs 
depenses connexes. 

Comme it n'y avait pas d'autre solution pratique, les candidats 
et candidates les plus prodigues ont ete arbitrairement &finis comme 
ceux dont les DCE etaient superieures a 10 000 $28. Cette liste de 
277 candidats (fichier 2) englobe les 204 candidats du fichier 1 (ceux 
qui ont eu un excedent). 

Sans examiner attentivement le dossier de chacun des candidats, 
it nous etait impossible de determiner le montant précis de leurs 
depenses connexes, c'est-à-dire des depenses issues de dons ayant fait 
l'objet d'un recu et qui n'etaient pas des « depenses d'elecfion o, ou 
des depenses personnelles dans le cas des candidats ayant eu un 
deficit. En consequence, les chiffres des depenses connexes des 
277 candidats du fichier 2 concernent egalement des candidats dont 
les depenses connexes reelles etaient inferieures a 10 000 $, etant donne 
qu'il n'etait pas possible de connaitre le montant exact des depenses 
connexes des candidats ayant eu un deficit, selon la definition dorm& 
ci-dessus. Pour chacun des 277 candidats du fichier 2, le montant correct 
des depenses connexes a ete etabli en examinant attentivement les 
divers formulaires figurant dans son dossier29. Ces depenses ont ensuite 
ete regroupees dans les categories figurant dans la section « Les 
objectifs et les limiter 0 du present chapitre. 

Bien que le fichier 2 soit un echantillon des candidats et candidates 
les plus prodigues sur le plan des depenses connexes, it donne des 
indications tres utiles sur la valeur et la nature de ces depenses. Collec-
tivement, ces 277 candidats ont consacre 3,16 millions de dollars a leurs 
depenses connexes, sur un total de 4,7 millions de dollars pour tous les 
candidats de 1988. Passons maintenant a l'analyse des 277 candidats 
qui ont ete les plus prodigues en 1988 relativement aux depenses 
connexes. 

Les &Tenses connexes totales 
Comme on peut le voir au tableau 12.24, seulement 48 % des 277 candidats 
du fichier 2 ont consacre plus de 10 000 $ aux depenses connexes, une 
fois soustraits les elements de capital et les transferts des DCE par le DGE. 
En moyenne, les 277 candidats les plus prodigues ont consacre 11 394 $ 
a leurs depenses connexes (voir le tableau 12.24). Ceux qui ont enre-
gistre un deficit (N = 73) ont depense en moyenne 13 348 $ a ce titre, alors 
que ceux qui ont enregistre un excedent (N = 203) y ont affecte en 
moyenne 10 694 $. Le tableau 12.24 montre que 10 candidats du PC et 
4 du PLC ont consacre plus de 30 000 $ a leurs depenses connexes 
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en 1988. A l'autre extremite de l'eventail, 26,7 % des 277 candidats n'ont 
pas atteint 4 000 $ a ce titre et ce pourcentage ne varie guere entre les 
trois grands partis. 

Le reste de l'analyse des depenses connexes repose sur le total des 
277 candidats et candidates du fichier 2, bien qu'une proportion notable 
d'entre eux aient consacre moins de 10 000 $ a ce type de depenses, et 
ce pour deux raisons. Premierement, le fichier englobe les candidats 
les plus prodigues parce que la moyenne des autres depenses (11 394 $) 
est largement superieure a celle des 721 candidats (4 430 $) ayant 
egalement eu un excedent (fichier 1). Deuxiemement, l'echantillon 
complet est tr.& revelateur des elements qui ont ete inclus dans les 
depenses connexes des candidats. 

Sur les 277 candidats du fichier 2 (o les plus prodigues »),155 etaient 
du PC, 69 du PLC, 39 du NPD et 14 du parti de l'Heritage chretien du 
Canada. La moyenne des depenses connexes des candidats de chacun 
de ces partis &ail respectivement de 14 200 $,11 400 $, 3 700 $ et 1 500 $. 

La nature des depenses connexes 
Les montants des 14 categories detainees des depenses connexes sont 
rapport& au tableau 12.25 pour les 277 candidats et candidates du 
fichier 2 (« les plus prodigues »). Quatre categories correspondent 
a 67,7 % du total des depenses connexes : representants des partis au 
scrutin30, 27,6 %; depenses anterieures au declenchement des elections, 
18,3 %; celebration de la victoire, 13,7 %; et wilt des activites de finan-
cement, 8,1 %. Les paiements verses aux representants des partis au 
scrutin sont concentres au Quebec (82,9 % du total), bien que seuls des 
candidats du PLC et du PC aient declare de tels paiements. En outre, 
les candidats de ces deux partis ont verse des sommes elevees aux 
representants des partis en Nouvelle-Ecosse et a Terre-Neuve. Ainsi, en 
Nouvelle-Ecosse, 1 candidat a verse 21 100 $ a ce titre, et 7 autres, 
plus de 15 000 $. 

La celebration de la victoire (fetes, cartes de remerciements, 
annonces) a cofite en moyenne aux 277 candidats et candidates 
pres de 2 700 $. Cependant, six candidats (dont cinq progressistes-
conservateurs) ont depense plus de 10 000 $ a cette fin. Etant donne 
que les « depenses d'election » de ces derniers ont ete d'environ 50 000 $, 
nous nous demandons si les contribuables canadiens devraient 
subventionner des rejouissances de cet ordre, qui representent quelque 
20 % des depenses electorales autorisees. Nous avons vu, au chapitre 8, 
que la valeur des credits d'impot s'etablissait, en 1988, a 47 % de celle 
des dons de particuliers aux partis et aux candidats. 
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Le cart des activites de financement a atteint 8,1 % du total 
des depenses connexes declarees par les 277 candidats du fichier 2. 
Seulement 74 d'entre eux ont declare un quelconque montant darts cette 
categorie et, de ce nombre, 15 ont declare de 1 001 $ a 2 000 $, 17 de 
2 001 $ a 5 000 $, et 16 plus de 5 000 $. Cinq candidats ont depense plus 
de 10 000 $ a ce titre, le montant le plus eleve etant de 21 600 $, ce qui 
represente 42,5 % du total des recettes de l'interesse. Un autre candidat, 
qui avait obtenu plus de 92 000 $ de recettes, a depense 19 600 $ pour 
un diner auquel participait le chef. Dans la meme circonscription, l'un 
de ses rivaux a depense 10 400 $ pour recueillir un peu plus de 58 000 $. 

Le tableau 12.25 montre que les 277 candidats et candidates du 
fichier 2 ont consacre, en moyenne, 726 $ (ou 6,4 %) du total de leurs 
depenses connexes aux sondages et recherches. Toutefois, cette moyenne 
cache une repartition bipolaire : 195 candidats n'ont rien depense dans 
cette categoric, tandis que 21 y ont consacre plus de 3 000 $, et 10 plus 
de 5 000 $. Le montant le plus eleve, 9 500 $, a etc engage par un candidat 
du PC qui a mene une course tres serree dans l'Ouest canadien. En 
realite, les cinq candidats qui ont depense le plus en sondages et 
en recherches sont des candidats du PC. 

Deux autres categories — dont le montant moyen n'est cependant 
pas eleve — meritent notre attention. La premiere est celle des salaires 
verses aux candidats et candidates. Seulement 19 des 277 candidats se 
sont fait rembourser les salaires perdus :13 candidats neo-democrates, 
3 liberaux et 3 progressistes-conservateurs. Le remboursement le plus 
eleve est de 11 400 $, mais 7 candidats ont reg.]. 2 000 $ ou moins et 
18 ont recu 6 000 $ ou moins. Le DGE n'a pas inclus cette categorie de 
depenses dans ses Lignes directrices de 1988, mais il a envoye par la suite 
une lettre (a la demande du NPD) a tous les partis, en juillet 1988, dans 
laquelle il precise que les salaires verses aux candidats doivent entrer 
dans la categorie des depenses connexes, et non dans les « depenses 
d'election o. Si l' agent ou l'agente d'un candidat (ou d'un parti) 
rembourse les salaires perdus par des benevoles affectes a une 
campagne electorale, ces paiements sont comptabilises comme des 

depenses d'election » et ils sont done assujettis a la limite legale. 
La deuxieme categorie pose un probleme plus grave. En 1988, 

7 des 277 candidats et candidates ont verse un total de 19 800 $ pour 
des contrats octroyes apres le jour du scrutin, dont 14 000 $ par un 
meme candidat31. Un permanent de parti a declare que ces contrats 
visaient en fait a recompenser le travail de benevoles pendant la 
campagne et non leur presence au bureau de scrutin a titre de repre-
sentants. Si ces personnes avaient etc payees durant la campagne, le 
candidat aurait &passe d'environ 8 000 $ la limite permise des depenses 
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electorales. La question centrale est la suivante : le candidat devrait-il 
etre autorise a octroyer des contrats apres le jour du scrutin a des 

benevoles » qui ont ete tres actifs pendant la campagne ? Sauf s'il est 
clair que les travaux effectues apres le jour du scrutin correspondent au 
montant verse, it est difficile de ne pas conclure que ces contrats visaient 
a contourner la limite de depenses. 

La repartition des depenses connexes dans le temps 
On trouvera, au tableau 12.26, la repartition des depenses connexes 
avant la publication du decret d'election, pendant la campagne et apres 
le jour du scrutin. On y constate que les candidats du PC ont engage 
18 % de leurs depenses connexes avant le declenchement des elections, 
ceux du PLC, 20 % et ceux du NPD, 14 %. Les candidats des 
trois partis ont depense sensiblement le m'eme pourcentage de leurs 
depenses connexes pendant la campagne elle-meme, soit 58 % pour 
ceux du PC et du NPD, et 59 % pour ceux du PLC. Les differences sont 
relativement plus prononcees quant au pourcentage depense apres les 
elections : 24 % pour les candidats progressistes-conservateurs, 21 % 
pour les liberaux, et 29 % pour les neo-democrates. En valeur absolue, 
cependant, les differences sont beaucoup plus grandes pour les sommes 
depensees avant le decret : une moyenne de 2 554 $ pour les candidats 
du PC, contre 2 276 $ pour ceux du PLC et 504 $ pour ceux du NPD. 
Comme le revele le tableau 12.26, les depenses anterieures au decret 
sont concentrees au Manitoba, en Ontario, en Colombie-Britannique 
et en Alberta pour les progressistes-conservateurs, en Colombie-
Britannique et en Ontario pour les liberaux, et en Colombie-Britannique 
pour les neo-democrates. 

Le tableau 12.27 montre que 48 % des 277 candidats n'ont eu aucune 
depenses connexes pour la periode precedant la publication du decret. 
Ce fait corrobore les conclusions de Carty et Erickson (1991), qui 
montrent que le tiers des gagnants et gagnantes des courses a l'inves-
titure n'ont rien depense durant leur campagne, tandis que 70 % ont 
depense 500 $ ou moins, et 20 %, croit-on, plus de 1 000 $32. Bien que 
la moyenne ait ete de 1 200 $, le montant median etait de 100 $ seulement. 

Sur les 277 candidats et candidates du fichier 2, 13,7 % ont depense 
plus de 4 000 $ avant la publication du decret d' election (voir le 
tableau 12.27). Cependant, les chiffres de Carty et Erickson (1991)33  
et ceux du tableau 12.27 sont difficilement comparables du fait 
que les premiers concernent les frais engages pour la designation, tandis 
que les seconds portent sur les depenses faites par les candidats avant 
le decret34. Notre analyse a revele que trois candidats du PC et deux 
du PLC ont depense plus de 20 000 $ avant le declenchement des 
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elections. La majeure partie de ces montants a servi a l'impression de 
brochures, a la tenue de sondages et a la location de bureaux. Toutefois, 
l'un de ces candidats, qui avait depense 34 200 $ avant le decret, n'a 
fourth aucune justification pour 23 800 $ de ce montant et le DGE n'a 
pas, non plus, exige d'explications a partir des renseignements figu-
rant au dossier. 

En ce qui concerne les depenses connexes effectuees pendant la 
campagne, les differences en valeur absolue sont beaucoup plus 
considerables : les depenses moyennes sont en effet de 8 205 $ pour les 
candidats du PC, contre 6 772 $ pour ceux du PLC et 2 117 $ pour ceux 
du NPD. Au niveau des provinces, les depenses connexes des candi-
dats progressistes-conservateurs etaient concentrees au Quebec, en 
Nouvelle-Ecosse et a Terre-Neuve, ce qui est largement attribuable aux 
paiements verses aux representants des partis au scrutin. Celles 
des candidats liberaux etaient concentrees surtout au Quebec et en 
Nouvelle-Ecosse pour la meme raison. Quant aux candidats neo-
democrates, leurs depenses atteignaient leur maximum en Ontario et 
en Colombie-Britannique. Pendant la campagne, 32 % des 277 candidats 
ont consacre moms de 2 000 $ aux depenses connexes, et 27 %, plus de 
10 000 $ (voir le tableau 12.28). 

Pour ce qui est des depenses connexes effectuees apres le jour du 
scrutin, elles se sont elevees, en moyenne, a 3 449 $ pour les candidats 
du PC, a 2 400 $ pour ceux du PLC et a 1 057 $ pour ceux du NPD. 
Le tableau 12.29 montre que 59,2 % des 277 candidats du fichier 2 ont 
consacre 2 000 $ ou moms aux depenses connexes apres le scrutin. Par 
ailleurs, 7,6 % d'entre eux ont depense plus de 7 000 $. 

4.4 Une estimation du total des depenses connexes de ('ensemble 
des candidats et candidates 

Nous avons estime de la maniere suivante le total des depenses connexes 
de tous les candidats et candidates. Pour les 721 candidats du fichier 1 
(c'est-à-dire ceux qui avaient aussi un excedent), ces depenses ont atteint 
3,194 millions de dollars, soit une moyenne de 4 430 $ par candidat 
(voir le tableau 12.22). Le montant exact des depenses connexes des 
277 candidats du fichier 2 &all de 3,156 millions de dollars, soit une 
moyenne de 11 394 $ par candidat (voir le tableau 12.25). Cependant, 
les fichiers 1 et 2 se chevauchent parce que le second comprend 
204 candidats qui avaient aussi un excedent et qui, de ce fait, sont inclus 
dans le fichier 1 egalement (fichier du DGE). L'analyse du fichier 2 
montre que les 73 candidats qui avaient aussi un deficit ont engage, en 
moyenne, 13 348 $ en depenses connexes, pour un total de 974 406 $. 
Aussi ce chiffre doit-il etre ajoute au total du fichier 1 (3,194 millions de 
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dollars), ce qui donne un total de 4,168 millions, soit les debours faits 
au poste des depenses connexes par les 278 candidats du PC, les 248 du 
PLC, les 173 du NPD et les 95 d'autres partis. Pour estimer les depenses 
connexes des candidats restants, les moyennes portees au tableau 12.22 
ont ete reduites35  en raison du fait qu'on avait déjà tenu compte des 
candidats « les plus prodigues » dans les fichiers 1 et 2. Nous avons 
estime que les candidats restants ont consacre tout au plus 530 000 $ aux 
depenses connexes. Quand on combine les diverses estimations, le total 
des depenses connexes des candidats de 1988 atteint ainsi 4,7 millions 
de dollars. 

Le but de cette section du chapitre etait de fournir la meilleure 
estimation possible des sommes que les candidats et candidates aux 
elections federales ont consacrees a leur campagne en 1988, en dehors des 
categories de depenses officiellement limitees que sont les 0 depenses 
d'election 0 et les depenses personnelles. 11 est important de connaitre 
le montant total des depenses connexes pour plusieurs raisons. 
Pren-tierement, le DGE ne publie pas d'information sur ces depenses 
— bien que celles-ci soient firtancees par des dons pour lesquels des 
rev's d'impot ont ete delivres. Dewdemement, l'estimation des depenses 
connexes communiquee par le DGE a la Commission royale sur 
la reforme electorale et le financement des partis est erronee, car le 
personnel du DGE n'a pas merle tous les calculs a leur terme. Troisie-
mement, si les depenses connexes des candidats sont elevees, cela pose 
un probleme de fond sur la definition des « depenses d'election » dans 
la Loi electorale du Canada et sur sa definition par le DGE dans ses Lignes 
directrices, tout au moins si on considere que les depenses connexes 
sont des substituts raisonnablement satisfaisants des 0 depenses 
d'election 0 qui permettent a un candidat de se faire elire. 

Le total des depenses connexes de tous les candidats et candidates 
aux elections federales de 1988, qui s'est eleve a 4,7 millions de 
dollars, represente 15 % des « depenses d'election » officielles de tous 
les candidats. Certes, l'importance de ce chiffre est relative. Si la quasi-
totalite des candidats ont consacre 15 % de leurs « depenses d'election 
A des depenses connexes, it est probable que l'effet sur les resultats 
electoraux ait ete plus ou moires neutre, bien que depenser 15 % de plus 
que les 0 depenses d'election » puisse probablement avoir plus d'impor-
tance pour un candidat qui a atteint sa limite que pour un autre qui en 
est encore loin. Cela dit, le fichier 2 montre clairement que les depenses 
connexes etaient fortement concentrees en 1988, c'est-à-dire qu'il n'y 
a eu qu'une petite proportion de candidats qui ont effectue des depenses 
connexes qui etaient importantes par rapport a leurs « depenses 
d'election » (74 ont consacre plus de 15.000 $ aux depenses connexes, 
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dont 55 progressistes-conservateurs). Dans les luttes serrees, un niveau 
plus &eve de depenses connexes peut influer sur le resultat electoral. 
Il conviendrait de poursuivre les recherches pour etablir le lien entre 
le niveau des depenses connexes et le caractere plus ou moires serre des 
luttes electorales. A priori, on peut s'attendre que les cas ou les depenses 
connexes auront ete les plus elevees correspondent a deux situations 
qui risquent de se chevaucher : lorsqu'un candidat essaie de surmonter 
Yavantage que &tient le depute sortant en depensant plus en dehors 
du maximum autorise pour les o depenses d'election », et lorsque le 
candidat croit, peut-titre meme avant le declenchement des elections, 
que la lutte sera tres serree. De tels candidats tenteront d'utiliser 
la categorie des depenses connexes pour soutenir leur campagne, 
en sachant pertinemment qu'ils atteindront (tout comme leurs rivaux) 
la limite de leurs « depenses d'election36  ». 

5. LA FREQUENCE DES REMBOURSEMENTS 
Les candidats et candidates doivent obtenir au moires 15 % des suffrages 
pour avoir droit au remboursement de la moitie de leurs « depenses 
d'election ». Au fil des trois dernieres elections generales, it y a eu une 
legere augmentation du pourcentage de tous les candidats qui ont ete 
admissibles au remboursement : 43 % en 1980, 46 % en 1984 et 47 % en 
1988 (voir le tableau 12.30). Toutefois, ces chiffres cachent beaucoup 
plus d'information qu'ils n'en revelent. Plus des trois quarts des 
candidats des trois grands partis ont recu un remboursement, mais 
seulement 1 a 2 % de ceux des autres partis ou des candidats indepen-
dants y ont eu droit. Le taux de remboursement pour les candidats 
des trois grands partis est passé de 76,1 % en 1980, a 78,0 % en 1984 
et a 82,9 % en 1988. Pour tous les autres candidats, it etait de 1,2 %, 
0,7 % et 1,7 %, respectivement. 

En 1988, 293 des 295 candidats du PC ont recu un remboursement. 
En 1984, tous les candidats du PC y ont eu droit, mais seulement 215 
des 282 candidats ont ete rembourses en 1980. Bien que, en 1988, les 
candidats du NPD admissibles au remboursement aient ete plus 
nombreux qu'en 1980, seulement 57,6 % d'entre eux ont obtenu un rem-
boursement en 198837. Corinne l'indique le tableau 12.30, la proportion 
des candidats du PLC a obtenir un remboursement fut plus faible en 
1984 (84,4 %) qu'en 1988 (89,8 %). 

Rappelons que les donnees du tableau 12.1 montrent que les 
candidats du PC ont recu 6,06 millions de dollars en remboursements 
du gouvernement federal, somme qui n'a aucunement ete « taxee 0 par 
le siege national du parti. Les liberaux ont recu 4,66 millions de dol-
lars en remboursements, mais leur parti leur en a preleve 2,27 millions. 
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Quant aux neo-democrates, ils ont recu 2,84 millions de dollars, mais 
le parti a demande aux candidats de la Colombie-Britannique d'en 
remettre une portion a l'aile provinciale pour financer sa part de la 
campagne nationale. 

Comme on le voit au tableau 12.31, si le seuil de remboursement 
avait ete fixe a 10 % au lieu de 15 %, en 1988, le nombre des candidats 
admissibles au remboursement serait passé de 739 a 856. Toutefois, 100 
des 117 candidats supplementaires qui auraient ainsi recu un rembour-
sement appartiennent aux trois grands partis. Si le seuil avait ete abaisse 
a 5 % du vote national (au lieu de 15 % des suffrages dans une circonscrip-
tion donne), 203 candidats de plus auraient eu droit au remboursement 
en 1988. Presque tous les candidats des trois partis auraient alors ete 
admissibles, mais ce sont le PRC et le parti de l'Heritage chretien du 
Canada qui en auraient le plus beneficie (voir le tableau 12.31). 

6. 	L'EXCEDENT OU LE DEFICIT DES CANDIDATS ET CANDIDATES 

6.1 Les definitions de ('excedent ou du deficit 
II est utile de proposer trois definitions differentes de l'excedent ou du 
deficit d'un candidat ou une candidate, 

Excedent (ou deficit) de campagne = RT — DE — DP 
Excedent (ou deficit) de campagne apres le remboursement = RT 
— DE — DP + R 
Excedent (ou deficit) = RT — DE — DP — DC + R, 

les variables de ces equations etant les memes que celles figurant dans 
la section « Les objectifs et les limites » ci-dessus. 

Comme on l'a note au tableau 12.1, tous les candidats regroup& ont 
eu un 0 excedent de campagne awes le remboursement » de 6,8 millions 
de dollars en 1979, de 7,2 millions en 1980, de 9,9 millions en 1984 et 
de 13,2 millions en 198838. Cependant, si l'on tient compte de toutes 
les depenses connexes, tous les candidats avaient, d'apres le DGE, un 
excedent combine superieur a 8 millions de dollars en 1984 (Canada, 
Elections Canada 1989a, 53) et a 9,6 millions en 1988 (Canada, Elections 
Canada 1991, 10). Cette mesure est reellement la somme de tous les 
excedents des candidats (apres deduction des depenses connexes), et 
non la somme algebrique de tous les excedents ou des deficits de tous 
les candidats39. 

Le tableau 12.32 presente sous une nouvelle forme les donnees du 
tableau 12.1 pour les candidats et candidates des trois grands partis 
afin de faire ressortir leur excedent apres deduction des depenses 
connexes, tel que l'a defini le DGE. Les depenses connexes etaient de 
3,6 millions de dollars pour les trois grands partis en 1988, mais elles 
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ne comprennent pas les depenses connexes des candidats qui n 'avaient 
pas d'excedent (soit un total de 252 sur 885). Nous etablirons plus loin 
un autre chiffre estimatif pour l'excedent des candidats a partir de celui 
de 4,7 millions de dollars, determine precedemment pour les depenses 
connexes. Quoi qu'il en soit, d'apres les donnees presentees au 
tableau 12.32, l'ensemble des candidats de chacun des trois grands 
partis ont enregistre un « deficit de campagne » avant le remboursement 
de la moitie de leurs « depenses d'election ». Le total de ce deficit, soit 
4,2 millions de dollars, etait largement inferieur A la somme de tous les 
remboursements, 13,55 millions. Collectivement, les candidats des trois 
grands partis ont donc enregistre un excedent de 9,4 millions de 
dollars, si on tient compte de leurs depenses connexes. Ce chiffre est tout 
A fait conforme a celui du DGE (Canada, Elections Canada 1991, 10). 

Pour les elections generales de 1988, plus des trois quarts des 
candidats et candidates du PC et du PLC ont declare un excedent, meme 
en tenant compte de leurs depenses connexes (voir le tableau 12.33)4°. 
Ce fut le cas de seulement 57 % des candidats du NPD. Bien que tous 
les candidats du PC, sauf un, qui avaient declare un excedent aient 
aussi recu un remboursement, on releve 14 candidats du PLC et 24 du 
NPD qui etaient dans le meme cas, mais qui ne se sont pas vu 
rembourser la moitie de leurs « depenses d'election » (voir le 
tableau 12.33). Au total, 97 candidats (soit 13 %) des partis autres que 
le PC, le PLC et le NPD ont declare un excedent — mais seulement 
11 d'entre eux ont eu droit a un remboursement. 

La valeur moyenne de leur excedent etait legerement superieure 
20 000 $ pour les candidats du PC, voisine de 13 000 $ pour ceux du 
PLC, et elle depassait 10 000 $ pour ceux du NPD, en 1988. Sur les 
72 candidats du PRC, 21 ont eu un excedent moyen de 6 650 $. La moitie 
des 63 candidats du PHCC ont affiche un excedent moyen de 3 368 $ 
(voir le tableau 12.33 et la figure 12.3). 

Le tableau 12.3441  fournit des donnees sur l'excedent moyen des 
candidats et candidates, par parti et par province. Les provinces ou 
le pourcentage des candidats des trois grands partis en situation 
excedentaire etait le plus &eve sont la Colombie-Britannique (90 %), la 
Saskatchewan (88 %), la Nouvelle-Ecosse (79 %) et l'Ontario (77 %). 
L'excedent d'un candidat depend essentiellement de la relation entre 
(i) le total des recettes et des « depenses d'election » et (ii) le montant 
des depenses connexes. La relation entre les recettes totales et les 

depenses d'election » peut etre analysee en examinant l'excedent de 
campagne des candidats, par parti et par province, comme on le propose 
au tableau 12.8. Toutefois, pour replacer les moyennes provindales dans 
leur contexte, precisons que l'excedent de campagne moyen des 



4 0 0 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

candidats du PC, pour l'ensemble du Canada, a ete de 2 777 $ en 1988. 
En ce qui concerne les deux autres grands partis, ils ont enregistre des 
deficits : 1 834 $ pour le PLC, et 2 938 $ pour le NPD. 

Figure 12.3 
Remboursement des depenses electorales et excedent des candidats et candidates, 
elections **ales de 1988 

Excedent 

Remboursement 

PC 293 
PLC 264 
NPD 170 
Autres 12 

PC 230 
PLC 220 
NPD 143 
Autres 11 

Sans excedent 

PC 
PLC 
NPD 
Autres 

63 
44 
27 
1 

Depenses 

(1 578 candidats; 
295 circonscriptions) 

Excedent 

PC 1 
PLC 14 
NPD 24 

Sans remboursement Autres 80 

PC 2 
PLC 31 
NPD 125 
Autres 681 

Sans excedent 

PC 1 
PLC 17 
NPD 101 
Autres 601 

Source : D'apres des donnees fournies par Frederick B. Slattery, Elections Canada. 
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La principale raison pour laquelle tant de candidats de la 
Colombie-Britannique ont enregistre un excedent est que les candidats 
progressistes-conservateurs (11 215 $) et neo-democrates (5 322 $) ont 
accumule, en moyenne, un excedent de campagne eleve, alors que les 
liberaux ont connu seulement un leger deficit de campagne (1 471 $). 
Ceux du PC en Saskatchewan ont eu, en moyenne, un excedent de 
campagne de 4 395 $, alors que leurs rivaux se sont retrouves en situation 
deficitaire. Toutefois, dans la plupart des cas, la somme qui leur a ete 
remboursee, diminuee de leurs depenses connexes, a plus que compense 
leur deficit de campagne. En Nouvelle-Ecosse, les candidats progressistes-
conservateurs et liberaux ont eu en moyenne un excedent de campagne, 
alors que les neo-democrates, en moyenne, ont essuye un deficit. 
En Ontario, les candidats du PC ont eu, en moyenne, un excedent 
de campagne, alors que ceux du PLC ont obtenu un resultat presque 
neutre et que ceux du NPD ont affiche un deficit de campagne (voir le 
tableau 12.8). 

A l'autre extremite de l' &entail se situent le Quebec (56 % des 
candidats enregistrant un excedent) — surtout a cause du NPD 
Terre-Neuve (62 %) et le Manitoba (62 %). Les candidats et candidates 
des trois partis ont accuse, en moyenne, un deficit de campagne plus 
important au Manitoba qu'au Quebec. Au Quebec, les depenses 
connexes ont ete elevees pour les candidats progressistes-conservateurs 
et liberaux, ce qui signifie qu'un moins grand nombre de candidats ont 
enregistre un excedent (voir les tableaux 12.23 et 12.26). Le faible 
pourcentage de candidats en situation excedentaire au Manitoba 
s'explique en grande partie par le faible niveau des recettes par rapport 
a celui des « depenses d'election » (voir le tableau 12.8). 

L'excedent moyen des candidats et candidates du PC a ete de 
20 080 $ en 1988 (voir le tableau 12.33); les excedents les plus &eves ont 
ete declares au Nouveau-Brunswick (25 556 $), en Saskatchewan 
(25 061 $) et en Colombie-Britannique (22 578 $). En outre, tous les 
candidats du PC dans ces trois provinces, A l'exception d'un seul, ont 
declare un excedent. Le tableau 12.8 montre que l'excedent de campagne 
moyen a ete de 11 989 $ au Nouveau-Brunswick, de 4 395 $ en 
Saskatchewan et de 11 215 $ en Colombie-Britannique — le plus &eve 
de toutes les provinces, exception faite de Terre-Neuve (7 577 $). Les 
provinces oa les candidats progressistes-conservateurs ont eu les plus 
faibles excedents sont le Manitoba (9 558 $) ainsi que l'Ile-du-
Prince-Edouard, Terre-Neuve et le Yukon et les Territoires du 
Nord-Ouest (T.N.-O.), soit environ 14 000 $ dans chaque cas (voir le 
tableau 12.34). En outre, moins de candidats de ces provinces ont 
declare un excedent. Au Manitoba, les candidats du PC ont enregistre 
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un deficit de campagne moyen de 7 886 $, le dewdeme au Canada (voir 
le tableau 12.8). 

L'ecart interprovincial le plus grand, pour ce qui est du nombre de 
candidats et candidates qui ont declare un excedent en 1988 et la valeur 
moyenne des excedents, a ete releve au sein du NPD. Par exemple, 
aucun des candidats de ce parti au Nouveau-Brunswick n'a affiche 
d'excedent, tandis que 30 candidats sur 32 de la Colombie-Britannique 
en ont declare un de 19 340 $ en moyenne, soit, comme le montre le 
tableau 12.33, pres de deux fois la moyenne nationale du NPD (10 421 $). 
Fait interessant, 27 des 75 candidats neo-democrates au Quebec ont 
rapporte un excedent moyen de 5 329 $. A noter, cependant, que les 

depenses d'election » moyennes de ces 75 candidats atteignaient 
17 053 $, soit deux fois moms que pour les autres partis (voir le 
tableau 12.17). Par contre, 57 candidats liberaux au Quebec ont eu un 
excedent moyen de 14 557 $. Or, le tableau 12.8 revele que les liberaux 
ont enregistre en moyenne un deficit de campagne de 3 737 $ au Quebec. 
Donc, leur remboursement a ete superieur a leurs depenses connexes. 
On peut voir au tableau 12.34 que la variation interprovinciale, en 
ce qui concerne le nombre de candidats liberaux avec des excedents 
et la valeur moyenne de ceux-ci, est beaucoup moms grande. C'est a 
l'Ile-du-Prince-Edouard (17 171 $) et a Terre-Neuve (16 388 $) que l'on 
a enregistre l'excedent moyen le plus &eve, tandis que le plus faible a 
ete releve au Yukon et T.N.-O. (3 989 $) et en Alberta (5 851 $). 

Le tableau 12.35 fournit certaines donnees descriptives sur les 
27 candidats qui, en 1988, ont fini avec un excedent de plus de 40 000 $ 
apres deduction des depenses connexes42. L'objectif etait de mesurer 
l'importance relative des recettes recueillies et des diverses depenses 
pour evaluer les plus gros excedents. L'excedent le plus eleve etait de 
96 283 $, en &pit du fait que le candidat avait engage plus de 7 000 $ 
en depenses connexes. En regle generale, les excedents importants 
resultent de l'existence de recettes substantielles plutot que de faibles 
depenses. Sur les 27 candidats qui ont eu un excedent de plus de 40 000 $, 
1743  ont amasse plus de 80 000 $ (remboursements non compris). Par 
ailleurs, 14 d'entre eux avaient ete ministres au cours du mandat prece-
dent du gouvernement Mulroney, et 17 avaient ete deputes du parti 
au pouvoir ou ministres. Dans l'ensemble, 20 de ces 27 candidats qui 
ont declare un excedent de plus de 40 000 $ etaient des deputes sortants 
et 15 ont ete reelus. Ont aussi ete elus six des sept challengers ayant 
affiche un excedent de taille. 

Grace a d'autres donnees fournies par le DGE, nous avons pu etablir 
d'autres mesures de l'excedent enregistre par les candidats et candidates 
aux elections federales de 1988. Avant de prendre en consideration les 
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depenses connexes, 565 des 1 574 candidats ont eu un deficit de 
campagne apres leurs remboursements ou ils ont couvert leurs frais 
(voir le tableau 12.36). Par parti, 6,7 % des candidats du PC, 10,9 % de 
ceux du PLC et 29,8 % de ceux du NPD ont eu un deficit de campagne 
apres le remboursement ou ils ont juste assume leurs frais. Rappelons 
que, selon le tableau 12.30, 293 des 295 candidats progressistes-
conservateurs, 264 des 294 liberaux et 170 des 295 neo-democrates ont 
recu un remboursement. Le deficit de campagne apres le rembourse-
ment moyen, c'est-à-dire avant deduction des depenses connexes, &all 
de 4 941 $ pour les candidats du PC, de 5 828 $ pour ceux du PLC et 
de 3 243 $ pour ceux du NPD. La repartition de la valeur des deficits 
de campagne apres le remboursement et avant deduction des depenses 
connexes figure au tableau 12.37. On y voit que 7 candidats progressistes-
conservateurs, 13 liberaux et 19 neo-democrates ont enregistre un deficit 
de plus de 5 000 $ avant deduction des depenses connexes, mais apres 
robtention des remboursements. Seulement quelques-uns des candidats 
de tous les partis ont eu un deficit apres un remboursement superieur 
A 15 000 $. 

6.2 	Le resultat final 
Les chiffres des excedents total et moyen, par parti, presentes au 
tableau 12.38, sont tres proches de ceux qui figurent au tableau 12.33 et 
qui sont tires de donnees moins completes (moins recentes) compilees 
par le DGE. Le resultat le plus important a noter iciest que, en 1988, une 
fois la campagne terminee, 233 candidats du PC se sont retrouves avec 
un excedent moyen de 20 000 $. Cet excedent a ete de 12 800 $ pour un 
nombre presque identique de candidats du PLC, de 10 500 $ pour 
166 candidats du NPD, et de 2 700 $ pour 92 candidats des autres partis. 

Le montant total de l'excedent net de tous les candidats et 
candidates en 1988 est inferieur a 8,26 millions de dollars", si l'on tient 
compte a la fois des excedents et des deficits au lieu du chiffre de 
9,6 millions utilise par le DGE (Canada, Elections Canada 1991, 10). 
A noter, cependant, que le montant total du remboursement des 

depenses d'election » des candidats par le gouvernement federal etait 
de 13,7 millions de dollars (voir le tableau 12.1). Autrement dit, meme 
apres le remboursement, les candidats federaux ont termine avec un 
excedent net de quelque 8 millions de dollars. 11 convient toutefois de 
souligner que cette somme a ete calculee avant de prendre en conside-
ration les sommes transferees au parti, dans le cas des liberaux et 
des neo-democrates. (Par exemple, le PLC a recouvre 2,27 millions 
de dollars aupres de ses candidats en 1988.) On peut alors se deman-
der s'il est normal qu'une bonne partie de la subvention federale 
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directe a titre de depenses electorales aboutisse ainsi dans les coffres des 
associations de circonscription ou des partis, puisque la plupart des 
candidats du PC, du PLC et du NPD ont reussi a recueillir assez 
d'argent pour financer leurs depenses electorales (y compris leurs 
depenses connexes) avant tout remboursement. 

7. CONCLUSIONS 
II est clair que les candidats et candidates des partis federaux sont 
parvenus, darts l'ensemble, a « s'autofinancer », au cours des quatre 
dernieres elections gerterales. Meme avant de se faire rembourser la 
moitie de leurs « depenses d'election », ils sont parvenus a recolter 
assez d'argent pour couvrir leurs « depenses d' election » et leurs 
depenses personnelles. C'est peut-titre parce que les 0 depenses 
d'election » sont limitees a un maximum relativement modeste (la limite 
moyenne de 1988 ayant ete de 46 900 $) et qu'en meme temps le 
remboursement de 50 % aux candidats ayant recueilli 15 % des suffrages 
(293 progressistes-conservateurs, 264 liberaux, 170 neo-democrates et 
12 candidats d'autres partis en 1988) &passe largement le deficit minime 
qui existe entre les recettes et le total de toutes les depenses electorales45. 

Le facteur suivant est determinant sur le plan des politiques 
publiques : pres des deux tiers des sommes remboursees aux candidats 
federaux (13,2 millions de dollars en 1988) constituent un excedent par 
rapport au cart total de leurs campagnes electorales, et ce, meme apres 
avoir pris en consideration le total des depenses connexes estimees (non 
rapportees par le DGE), soft 4,7 millions de dollars en 1988. En résumé, 
les 1 578 candidats de 1988 ont obtenu des recettes totales de 
32,5 millions de dollars, et ils ont consacre 31,34 millions a leurs 
depenses electorales officielles, 1,73 millions a leurs depenses person-
nelles, et 4,7 millions a leurs depenses connexes. Collectivement, ils ont 
rect.' 13,42 millions de dollars en remboursement. Au bout du compte, 
les candidats ont donc affiche un excedent de 8,05 millions de dollars 
en 1988 (et non de 9,6 millions, comme le rapportait le DGE dans son 
Rapport statutaire de 1991). Bien que le PLC et le NPD aient tente de 

mettre la main » sur une partie de cette somme en obligeant tous leurs 
candidats, ou certain d'entre eux, a remettre une partie de leur rem-
boursement au siege national (ce qui a donne 2,27 millions de dollars 
au PLC), it semble que plusieurs millions de dollars de cet excedent 
aient abouti dans les coffres des associations de circonscription46. 
Il convient cependant de souligner que les candidats et candidates ont 
declare au DGE que les associations leur avaient fourni 4,32 millions de 
dollars, et les partis, 4,48 millions (voir le tableau 12.3) pour les alder 
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a financer leur campagne. (Ces chiffres ne correspondent toutefois pas 
a ceux rapport& par les partis; voir le tableau 12.4a). 

La puissance financiere des candidats du PC en 1988 ressort net-
tement de quelques chiffres des. En moyenne, ils ont recueilli 45 400 $, 
soit 12 800 $ de plus que la moyenne des candidats liberaux, et 22 300 $ 
de plus que la moyenne des neo-democrates. En ce qui concerne la 
moyenne des « depenses d'election », Yecart n'etait pas aussi impor-
tant. Les candidats du PC ont depense en moyenne 40 200 $, soit 
7 400 $ de plus que leurs rivaux du PLC, et 15 400 $ de plus que ceux du 
NPD. Alors que les recettes moyennes des candidats du PC ont 
&passe de 2 800 $ la moyenne de leurs « depenses d'election » et de 
leurs depenses personnelles, les candidats des deux autres partis ont 
abouti a un deficit de campagne, soit en moyenne 1 800 $ pour ceux 
du PLC, et 2 900 $ pour ceux du NPD. 

Pour ce qui est du nombre de dons consentis par des particuliers a 
des candidats et candidates, il a regulierement augmente au cours des 
quatre derrieres elections generales, passant de 67 300 en 1979 a 104 800 
en 1988. Durant la meme periode, les contributions de particuliers ont 
pris de plus en plus d'importance par rapport au nombre total de dons 
(comprenant les contributions des entreprises et des syndicats), la 
proportion etant pass& de 75,1 % en 1979 a 89,3 % en 1984, avant 
de baisser legerement, en 1988, a 86,9 %. (A titre de comparaison, le 
nombre de dons de particuliers destines a un parti dans une armee 
electorale est passe de 119 300 en 1979 [116 800 en 1980] a 211 000 en 1984, 
puis il est retombe a 208 300 en 1988 [voir le tableau 8.1].) 

Les dons de particuliers representaient, en 1988, 46 % des recettes 
des candidats du PC, contre 39 % pour ceux du PLC, et 34 % pour ceux 
du NPD. C'est cependant dans deux autres domaines qu'apparaissent 
les differences les plus importantes quant l'origine des recettes des 
candidats et candidates, par parti. D'abord, bien que les candidats 
du PC aient collectivement recolte 35 % de leurs fonds aupres des 
entreprises, et les candidats du PLC, 27 %, ceux du NPD n'ont obtenu 
que 2,7 % de leurs recettes de cette maniere. En revanche, les syndicats 
etaient a l'origine de 16 % des recettes des candidats neo-democrates, 
alors que ceux des autres partis n'ont pratiquement rien reg.' de cette 
source. Par ailleurs, les candidats du PC ont ete moins tributaires de 
sources internes (associations de circonscription, siege national) 
que leurs rivaux, puisque ces sources ont represente 18,1 % de leurs 
recettes totales, contre 32,5 % chez les liberaux et 44,1 % chez les neo-
democrates. Cependant, ces chiffres ne tiennent pas compte des sommes 
transferees par les candidats au siege national de leur parti (sous forme 
d'une portion du remboursement dans le cas du PLC et du NPD) ni 
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de l'excedent remis par les candidats a leur association de circonscription. 
Malheureusement, les donnees communiquees au DGE ou disponibles 
aupres des partis ne nous permettent pas de mesurer avec exactitude 
les mouvements de fonds bruts ou nets a l'interieur de chaque parti. 

L'analyse des depenses relatives aux campagnes des candidats 
et candidates revele que les depenses connexes, differentes de celles 
rapportees par le DGE (0 depenses d'election » et depenses person-
nelles) se sont elevees a environ 4,7 millions de dollars en 1988, soit 
pres de 15 % des depenses electorales officielles. Ces depenses connexes 
ont ete reglees au moyen de dons ayant fait l'objet d'un recu d'impot, 
ce qui signifie qu'elles auraient du etre rendues publiques pour chaque 
candidat. Si elles ont pu etre effectuees, c'est parce qu'un certain nombre 
de depenses electorales, importantes dans certains cas, ne sont pas 
considerees comme des 0 depenses d'election » (c'est-à-dire qu'elles 
ne sont pas assujetties a la limite) ou comme des depenses personnelles 
selon la Loi electorate du Canada, telle qu'elle est interpret& par le DGE 
dans ses Lignes directrices. Si chaque candidat avait assume le meme 
montant ou pourcentage absolu de depenses connexes, et si ces sommes 
ne ressemblaient pas tant a des 0 depenses d'election », ces depenses 
connexes n'auraient que peu d'importance sur le plan politique. 
L'analyse effectuee dans ce chapitre revele que les depenses connexes 
ont ete reparties de maniere tres inegale en 1988. Pour bon nombre 
de candidats, les sommes en jeu etaient modestes. Par exemple, sur 
les 630 candidats des trois grands partis qui ont egalement affiche 
un excedent, 54 ont eu moins de 3 000 $ en depenses connexes. Par 
contre, 155 candidats progressistes-conservateurs ont consacre en 
moyenne 14 208 $ a leurs depenses connexes, 69 liberaux, 11 449 $, 
et 39 neo-democrates, 3 678 $. Pres de 60 % de ces depenses ont ete 
effectuees durant la campagne electorale, le poste le plus important a 
ce titre etant celui des representants des partis au scrutin. Dans quelques 
cas tres rares, les depenses connexes des candidats ont depasse leurs 

depenses d'election ». Le fait que le DGE ne divulgue pas les depenses 
connexes des candidats constitue une grave lacune de la reglementation 
actuelle. 

Les donnees disponibles pour les quatre dernieres elections 
generales revelent qu'une proportion croissante de candidats et 
candidates de tous les grands partis parviennent a amasser plus 
d'argent qu'il n'en faut pour financer toutes leurs depenses electorales. 
Ainsi, en 1988, un candidat admissible au remboursement de 50 % 
n'avait besoin de recueillir (en moyenne) que 32 600 $47  environ pour 
couvrir ses depenses electorales, deduction faite du remboursement, 
meme s'il avait depense le maximum autorise au poste des « depenses 
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d'election 0. Pourtant, en 1988, 82 % des candidats du PC, 57 % de ceux 
du PLC et 34 % de ceux du NPD ont recolte plus de 30 000 $ aupres de 
sources diverses. Donc, apres avoir comptabilise toutes les depenses 
bees aux elections et les sommes remboursees par 1'Etat, 279 candidats 
progressistes-conservateurs, 262 liberaux et 207 neo-democrates se sont 
retrouves avec un excedent financier. L'excedent moyen a ete de 19 957 $ 
pour les candidats du PC, de 12 809 $ pour ceux du PLC, et de 10 529 $ 
pour ceux du NPD. La frequence et la valeur des excedents des candidats 
sont d'autant plus remarquables que les partis ont bien du mal a financer 
leurs depenses de campagne durant les annees electorales et que 
seulement 22,5 % de leurs 0 depenses d'election o leur sont remboursees. 
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LA REGLEMENTATION 
ET SES LACUNES 

LA PLUPART DES COMMISSIONS ROYALES sont creees pour examiner 
un probleme ou un ensemble de problemes que pose une politique de 
l'Etat dans un domain particulier, et que des mesures gouvernemen-
tales permettraient de regler. La Commission royale sur la reforme 
electorale et le financement des partis a ete clairement chargee de se 
pencher sur de nombreuses questions et preoccupations qui concer-
nent le financement des partis et des candidats federaux, et qui sont 
apparues depuis Yadoption de la Loi sur les depenses d'election en 1974. 
Le present chapitre a pour objet de cerner les problemes les plus 
graves associes aux dispositions de la Loi electorale du Canada qui por-
tent sur le financement politique. Certains de ces problemes ont ete 
brievement evoques au chapitre 2. D'autres sont ressortis de Yanalyse 
detainee des recettes et des depenses des partis (voir les chapitres 4 a 
11) et des candidats (voir le chapitre 12). D'autres, cependant, sont 
apparus a l'analyse des etudes et des debats publics consacres a la 
collecte et a la depense de fonds en politique. Dans ce chapitre, nous 
procedons a une analyse globale de ces problemes, avant de formuler 
des propositions de reforme, dans le chapitre suivant. 

Les problemes et les questions d'interet public qui nous interessent 
ici peuvent 'etre classes en cinq categories. Nous examinons d'abord 
les activites politiques dont le financement n'est pas reglemente, comme 
les campagnes de direction des partis et les fonds en fiducie. Nous 
passons ensuite a la question de l'usage asymetrique du credit d'impot, 
et a son application au financement des campagnes de direction et des 
congres des partis. Puis, nous analysons la definition des « depenses 
d'election o et la maniere dont Yetalement dans le temps des depenses 
electorales des partis peut influer sur leurs « depenses d'election 0. 
Vient ensuite une analyse detainee de la definition des « depenses 
d'election » des candidats et candidates, notamment la maniere dont 
le directeur general des elections (DGE) a interprets la definition qui 
figure dans la Loi electorale du Canada. Nous portons ensuite un regard 
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rapide sur deux avantages dont jouissent les deputes sortants : le 
privilege d'envoyer du courrier en franchise, et la publicite provenant 
des ministeres federaux et des societes d'Etat. Finalement, nous 
formulons certaines conclusions, avant d'avancer des propositions de 
reforme dans le dernier chapitre de cette etude. 

1. LES ACTIVITES NON REGLEMENTEES 
Bien que la reglementation du financement des partis et des candidats 
federaux du Canada soit assez elaboree, it existe encore certaines acti-
vites politiques importantes dont le financement n'est pas reglemente. 
Ce sont notamment les campagnes de direction des partis, les campa-
gnes d'investiture, les activites des candidats et candidates apres l'in-
vestiture, mais avant le decret d'election, la plupart des activites des 
associations de circonscription, les fonds en fiducie, et les depenses 
effectuees par les groupes d'interet (ou « tierces parties >>) durant les cam-
pagnes electorales. Cette partie du chapitre est consacree a chacune de 
ces activites, dans le but de voir si elles devraient etre reglementees. 
Dans les cas oii une reglementation parait necessaire, on en trouvera une 
ebauche au chapitre 14. 

1.1 Les campagnes de direction 
Bien qu'elles supposent la collecte et le deboursement de millions de 
dollars et qu'elles soient souvent financees, en partie, par des dons pour 
lesquels des recus d'impot sont delivres, les campagnes de direction 
des partis federaux ne sont pas reglementees par la Loi electorale du 
Canada. De plus, les depenses relatives a ces campagnes ont connu une 
augmentation rapide. En 1967, Robert Stanfield avait consacre 150 000 $ 
a sa campagne en vue de devenir le chef du Parti progressiste-conser-
vateur du Canada (PC)1. En 1976, Joe Clark est devenu chef de ce meme 
parti apres avoir depense a peine plus que M. Stanfield neuf ans plus 
tot (168 353 $), bien que quatre autres candidats aient depense beau-
coup plus (entre 267 000 $ et 343 000 $). En 1983, les trois principaux 
candidats a la direction ont depense chacun plus de 1 million de 
dollars. Le wilt de ces campagnes en dollars nominaux a donc sextu-
ple en seize ans. En chiffres reels, l'augmentation a ete de 2,1 fois le 
montant depense par le vainqueur de 1967. 

Alors que Pierre E. Trudeau a depense environ 300 000 $ en 1968 
pour remporter la course a la direction du Parti liberal du Canada 
(PLC), John Turner et Jean Chretien ont depense chacun pres de 1,6 mil-
lion en 1984, soit le maximum fixe par le parti. Pour la campagne de 
direction de 1990, les deux principaux candidats ont depense chacun 
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2,4 millions de dollars, et tous les candidats et candidates ont depen-
se, ensemble, environ 6 millions2  (voir le tableau 13.1). En chiffres 
reels, le vainqueur de 1990 a donc depense 1,9 fois plus que celui de 
1968 — malgre la limite etablie par le parti. B faut se souvenir que le 
maximum legal des depenses que pouvait engager un parti presentant 
un candidat ou une candidate darts chaque circonscription aux elec-
tions federales de 1988 avait ete fixe a 8 millions de dollars. La limite 
moyenne prevue pour chaque candidat etait de 46 900 $3. Contraire-
ment au PLC, le Nouveau Parti democratique (NPD) a etabli un maxi-
mum de 150 000 $ aux depenses des candidats a la succession d'Ed 
Broadbent en 1989. La gagnante, Audrey McLaughlin, a depense 
128 576 $ (voir le tableau 13.1). L'une des raisons pour lesquelles la 
limite avait ete fixee si bas etait que le parti avait organise une serie de 
&bats contradictoires reunissant tous les candidats pour reduire le 
coot total des prises de contact avec les delegues, potentiels ou déjà 
choisis, au congres de direction4  (voir l'annexe du chapitre). 

Bien que le gouvernement federal ne reglemente aucunement le 
financement des campagnes de direction, les partis eux-memes ont 
fait certains efforts en ce sens. Apparemment, c'est a l'occasion de la 
course a la direction du PC, en 1976, que chacun des deux plus anciens 
partis a, pour la premiere fois, edge que les candidats et candidates 
divulguent le total de leurs recettes et de leurs depenses, et les dons 
superieurs a 1 000 $ (Ontario, Commission 1986, 83). En 1983, cependant, 
le PC n'a impose aucune reglementation a regard de la course rem-
port& par Brian Mulroney. Les depenses de son rival John Crosbie ont 
initialement ete estimees a 1 million de dollars, mais le directeur de 
campagne de M. Crosbie a declare plus tard qu'elles s'etaient elevees 
a « environ 1,5 million » (ibid., 84)5. Quant a Joe Clark, il a depense 
entre 800 000 $ et 850 000 $, dont 200 000 $ au Quebec, d'apres son 
directeur de campagne (ibid.). M. Mulroney a refuse de divulguer ses 
depenses; les estimations qui en ont ete faites varient entre 750 000 $ et 
2 millions de dollars (ibid.). 

Les regles appliquees par le PLC en 1984 prevoyaient un 
maximum de 1,65 million de dollars pour les candidats et candidates 
a la direction, mais ces derniers n'etaient tenus de rendre publiques ni 
leurs recettes ni leurs depenses, et aucun ne l'a fait. En outre, les regles 
d'application de cette limite etaient « faibles » (Ontario, Commission 
1986, 86). Le PLC a publie la liste de tous les donateurs (1 108) de plus 
de 500 $, sans toutefois preciser a quels candidats etait destinee 
chaque somme. Neuf mois apres le congres, il a publie un etat finan-
cier presentant les depenses globales de l'ensemble des candidats. 
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Autrement dit, l'information rendue publique en 1984 par les liberaux 
etait moins complete que celle des progressistes-conservateurs en 1976 
(ibid.). 

Les regles de divulgation les plus etoffees pour des courses a la 
direction ont ete celles appliquees par le NPD en 1989 et par le PLC en 
1990 (voir l'annexe du chapitre). Ces mesures n'etaient cependant pas 
tout a fait satisfaisantes. Dans le cas du PLC6, les candidats et candi-
dates n'etaient pas tenus de reveler l'identite des personnes, entreprises 
ou syndicats leur ayant fait des dons de plus de 100 $, ni le montant 
de ces dons7, alors que les partis ou candidats a la Chambre des com-
munes sont tenus de le faire. Dans leur rapport de novembre 1990, les 
copresidents du Comite des depenses pour Yelection du chef du PLC 
ont recommande l'adoption de regles prevoyant la divulgation com-
plete des dons; ils ont aussi preconise que des sanctions plus severes 
soient prevues en cas d'infraction aux reglements, que ces sanctions 
s'appliquent apres le congres, et que l'utilisation du credit d'impot pour 
les dons effectues apres relection du chef fasse l'objet d'une etude. 

Les depenses qui procurent des avantages particuliers a des delegues 
ou deleg-uees au congres de direction sont les plus preoccupantes, du 
point de vue de la divulgation. Il est moins important d'etre informe 
sur les frais de &placement, la publicite, les affiches et les reseaux 
informatiques, que de connaitre le montant qu'un candidat a depense 
en cotisations de membres q instantanes » du parti en vue de noyau-
ter l'assemblee, ou de connaitre les frais des delegues au congres (droits 
d'entree, &placements, logement, alimentation) ainsi que les contri-
butions versees aux organismes ethno-culturels ou autres pour obtenir 
l'appui de leurs membres aux assemblees de selection des delegues 
dans les circonscriptions. 

II est anormal qu'on ne reglemente pas le financement des 
campagnes de direction des partis, alors que le financement des 
campagnes menees dans chaque circonscription pour le choix des can-
didats est etroitement surveille. Wearing (1988a, 72) estime que « les 
effets possibles des depenses elevees et de la dissimulation en matiere 
de financement, sur ce qui devrait normalement 'etre un processus lint-
pide et democratique, suscitent des doutes serieux sur la selection des 
chefs des grands partis politiques au Canada ». Et it ajoute : « L'absen-
ce de reglementation en matiere de financement et de divulgation des 
sources de celui-ci ne risque-t-elle pas, en derniere analyse, de miner 
le caractere democratique et Yintegrite de ce processus de selection ? >>8  

Les courses a la direction des trois grands partis apparaissent 
aussi importantes que les campagnes locales tenues pendant les 
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elections generales, et qui font l'objet d'une reglementation tres 
stride. C'est le chef qui donne le ton a l'ensemble du parti9. 11 exerce une 
influence profonde sur les gratifications distribuees a l'interieur du 
parti. Sa designation comme chef du parti est une condition necessai-
re mais non suffisante pour atteindre le sommet du pouvoir, c'est-A-
dire la charge de premier ministre federal ou provincial. On peut sans 
doute affirmer que la selection d'un chef de parti est plus importante 
aujourd'hui que dans le passé. Nous sommes a repoque de la « politi-
que de leadership » : on insiste beaucoup plus sur les traits distinctifs 
et sur les competences personnelles du chef (notamment ses talents de 
communicateur et d'orateur). Dans un monde en constante evolution, 
l'aptitude du chef a faire face a des situations imprevues est de la plus 
haute importance. Le chef est le symbole du parti dans les medias, et 
souvent dans l'esprit des electeurs. 

Le choix d'un chef de parti est-il « du domaine public » (Ontario, 
Commission 1986, 78) — et, de ce fait, doit-il 'etre reglemente par l'Etat 
— ou s'agit-il d'une question strictement privee qui doit etre soumise 
aux seules regles que le parti decide de se donner ? A Yheure actuelle, 
les courses a la direction content tres cher au Tresor public, car 
certaines contributions destines aux candidats et candidates sont ache-
minees par l'entremise des agents officiels de parti (1,95 million de 
dollars en 1990 pour le PLC) (voir le tableau 5.8) et les donateurs ont 
droit a un credit d'impeot10. En outre, les droits d'inscription des del& 
gues et deleg-uees au congres de direction (875 $ dans le cas des liberaux 
en 1990) peuvent prendre la forme de dons admissibles aux credits 
d'impot. Autrement dit, les contribuables subventionnent largement 
les courses a la direction des partis federaux, mais it n'est pas possible 
de fournir une estimation fiable des depenses fiscales provenant des 
contributions consenties pour la course a la direction du PLC en 1990. 
Wearing (1988a, 82) preconise l'application officielle des credits d'im-
pot aux dons destines aux campagnes de direction et une meilleure 
divulgation des renseignements financiers. Pour que la divulgation des 
recedes et des depenses soit plus complete, it propose que les candidats 
ne soient pas autorises a poster les recus d'impot avant d'avoir fait les 
declarations appropriees. « Quel candidat pourrait resister aux 
pressions des donateurs et donatrices qui reclament leur credit 
d'impot ? » ecrit-il. 

La Commission sur les contributions et les depenses electorates de 
l'Ontario (Ontario, Commission 1986, 92) soutient dans son etude que 
l'absence de reglementation dans les courses A la direction peut entrai-
ner des abus d'influence et des depenses excessives, de sorte que la 
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victoire depend moins du talent du candidat ou de la candidate que 
des efforts founds pendant sa campagnell. Quelles formes la regle-
mentation pourrait-elle prendre ? La commission ontarienne (ibid., 
96-109) a examine les points suivants : la divulgation des contribu-
tions, le maximum autorise des dons, les fiducies sans droit de regard 
pour les contributions, la limitation des depenses (mais les depenses de 
campagne devraient etre clairement definies), et les subventions, c'est-
A-dire les credits d'impot pour contributions par opposition aux sub-
ventions directes. A noter que la commission Camp (dont le troisieme 
rapport, pant en septembre 1974, traitait de la reglementation des finan-
ces electorales) envisageait la possibilite de reglementer les campagnes 
de direction, mais elle n'a fait aucune recommandation a cet egard 
(ibid., 90). Dix ans plus tard, M. Camp a declare que la commission qu'il 
dirigeait avait estime qu'il serait impossible de reglementer le finan-
cement d'une campagne de direction. Pour recluire les risques d'abus 
d'influence, la commission ontarienne affirme que tous les dons desti-
nes aux divers candidats devraient etre verses dans une fidude, sans 
droit de regard, de sorte que ceux-ci ne sachent pas qui a contribue 
leur campagne (ibid., 91). Par ailleurs, l'ancien depute federal Douglas 
Fisher a soutenu que, meme si aucun fonds public n'etait en jeu, « le 
choix des chefs est si important qu'il doit faire partie du domaine 
public, en politique. Cela ne peut concerner uniquement le parti » 
(ibid., 92). La commission ontarienne (ibid., 110) a conclu que la regle-
mentation publique ne devrait pas etre mise en place tant que les 
problemes pratiques de son application ne seraient pas resolus12. En 
outre, cette reglementation pourrait etre contest& en vertu de la Charte 
canadienne des droits et libertes. Par exemple, la limitation des depenses 
pourrait etre consider& comme une atteinte a la liberte d'expression 
d'un candidat. 

En juillet 1986, le gouvernement de l'Ontario est devenu le 
premier au Canada a imposer une reglementation publique a l'egard 
du financement des campagnes de direction. Les candidats et candi-
dates doivent s'inscrire aupres de la Commission sur le financement 
des elections, deposer un etat verffie de leurs recedes et depenses, et 
reveler les noms des donateurs et les montants de toutes les contribu-
tions superieures a 100 $ (Ontario, Loi de 1986 sur le financement des 
elections, articles 15 et 43(4)). Les associations de circonscription n'ont 
pas le droit de donner des fonds ou d'en transferer a un candidat a la 
direction (ibid., paragraphe 30(2)). Cependant, aucune limite n'est 
prevue a Yegard des dons ou des depenses (alors que le total des 
contributions aux partis ou aux candidats et les depenses de ceux-ci 
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sont soumis a des maximums). 11 convient de souligner aussi que les 
dons faits a une personne qui participe a une telle course ne sont pas 
admissibles au credit d'impot des particuliers ou des entreprises en 
Ontario. 

1.2 Les campagnes d'investiture 
Bien qu'il n'y ait darts la Loi electorale du Canada aucune disposition 
regissant les depenses des personnes souhaitant obtenir l'investiture 
d'un parti dans une circonscription, it semble que peu de candidats et 
candidates ont consacre des sommes considerables a de telles luttes, 
au sein du PC et du PLC (voir le chapitre 1). De fait, selon Carty et 
Erickson (1991), les candidats ont ete choisis sans opposition dans les 
deux tiers des circonscriptions en 1988. Et, lorsqu'il y a eu opposition 
veritable, seuls quelques candidats ont depense plus de 3 000 $ pour leur 
campagne. La question est done de savoir s'il est necessaire de regle-
menter le financement des luttes pour l'investiture, etant donne les 
sommes modestes qui sont en jeu dans la quasi-totalite des cas. La Com-
mission de la reforme du Parti liberal du Canada a evoque la possibi-
lite que le parti delivre des recus d'impot pour les dons destines aux 
aspirants a l'investiture, a condition que ceux-ci « s'engagent a divul-
guer tous leurs dons et a respecter les limites de depenses etablies 
selon le principe d'une somme forfaitaire par membre en regle de la 
circonscription » (Parti liberal du Canada, Commission 1991, 9). 

1.3 Les campagnes preelectorales apris l'investiture 
Selon Carty et Erickson (1991), le tiers des candidats et candidates de 
1988 ont ete design& apres le dedenchement des elections. Ainsi ces 
candidats ont pu faire campagne avant la date d'entree en vigueur des 
limites relatives aux depenses electorales, qui est le jour oit ils 
deposent leur declaration de candidature. La question qui se pose au 
legislateur est la suivante : les candidats devraient-ils avoir le droit 
d'utiliser des fonds ayant donne lieu a un recu d'impot (issus de trans-
ferts interns du parti) pour commencer leur campagne avant que ces 
fonds ne puissent etre consider& officiellement comme des « depenses 
d'election » assujetties a une limite ? Ce probleme a ete mis en relief 
dans un reportage dans lequel l'association liberale de Trinity—Spadi-
na aurait affirme au candidat Antonio Iaruno qu'il pourrait depenser 
jusqu'a 2 000 $ pour se faire connaitre avant d'etre officiellement choi-
si, le ler  mai 1988 (Vancouver Sun, 16 aoilt 1990, B6). Les elections n'ont 
pas ete declenchees avant le ler  octobre. Comme nous l'avons vu au 
chapitre 12, les 277 candidats ayant effectue le plus de depenses 
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connexes en 1988 ont consacre en moyenne 2 065 $ (voir le tableau 12.26) 
a leurs depenses prielectorales, et 26, plus de 7 000 $ (voir le tableau 12.27). 
Encore une fois, la question est de savoir si les sommes en jeu sont suf-
fisamment importantes pour justifier une reglementation. Precisons 
par ailleurs que les candidats peuvent profiter de la periode preelecto-
rale pour recueillir des fonds en recevant des cheques non dates sur 
lesquels la date est inscrite seulement apres la publication du decret 
d'election, ce qui permet a leur agent ou agente de delivrer un recu 
d'impot. Les cheques peuvent aussi etre rediges a l'ordre de l'associa-
tion de circonscription, qui les adresse ensuite a l'agent du parti (par 
exemple, au Fonds PC du Canada ou a l'Agence liberale federale). Tou-
tefois, l'agent du parti peut « prelever » un certain pourcentage du don, 
ce qui reduit d'autant la somme remise au candidat. Troisieme option, 
le donateur peut adresser son don a l'association de circonscription 
(au nom du candidat) et ne pas demander de recu d'impot pour 
contribution politique. De cette maniere, l'argent n'est pas achemine 
par Yintermediaire de l'agent du parti et l'identite du donateur 
reste secrete puisque l'association n'a pas a adresser de rapport au 
DGE, contrairement aux partis et aux candidats. 

1.4 Les associations de circonscription 
L'enregistrement des partis et l'obligation pour chaque candidat ou 
candidate d'avoir un agent officiel chargé de la collecte des fonds, de 
la delivrance des rect.'s, des debours et de la divulgation des fonds de 
campagne electorale, sont les elements essentiels du regime federal de 
reglementation des activites financieres des partis et des candidats (voir 
le chapitre 2). Toutefois, les associations de circonscription ne sont pas 
des entites enregistrees aux termes de la Loi electorate du Canada, ce qui 
a des consequences importantes sur la reglementation13. Les associations 
ne sont tenues de rendre publics que tres peu de renseignements sur 
leurs activites financieres. Les exceptions concernent : (i) les associa-
tions qui transferent des fonds a un candidat (plus precisement a son 
agent) et qui doivent alors reveler l'origine des fonds transferes; et (ii) 
les associations qui transmettent des dons par Yintermediaire du 
siege national du parti afin d'emettre des recus d'impot aux donateurs. 
Si le total de leurs contributions est superieur a 100 $, les donateurs 
doivent reveler leur nom par Yintermediaire de l'agent du parti 
(c'est-a-dire le Fonds PC du Canada, dans le cas du PC). 

Les associations de circonscription sont libres de financer les 
activites anterieures a la designation des candidats potentiels ainsi que 
les activites preelectorales de leurs candidats et candidates, et cela, sans 
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limitation ni obligation de divulgation. Elles ne sont pas, non plus, 
soumises a une limitation ni a aucune forme de divulgation de l'aide 
financiere offerte entre les elections a un depute ou une deputee en 
poste. Les associations — a la difference des partis et des agents des 
candidats — ne sont pas tenues de dormer l'identite des donateurs 
(voir ci-apres). C'est au parti (ou au candidat) qu'il incombe d'infor-
mer le DGE des sources et des montants des contributions. Les associa-
tions de circonscription sont les prindpaux destinataires des excedents 
des candidats qui, selon le DGE, ont atteint au total quelque 8 millions 
de dollars en 1984 et 9,6 millions en 1988 (Canada, Elections Canada 
1984d, 60, 1991, 10)14. Une fois que ces fonds sont verses au compte 
bancaire d'une association, l'obligation de rendre compte prend fin, 
sauf si une partie de l'argent est 0 recuperee o par l'agent du candidat 
au cours de la prochaine election. 

En l'absence d'enregistrement et de divulgation, les sieges 
nationaux des partis ne savent pas grand-chose sur les operations finan-
cieres de leurs associations de circonscription18. A noter que celles-cil8  
ne peuvent emettre de recus d'impot federal entre les elections. Elles 
peuvent, cependant, les faire delivrer par l'agent du parti national. 
Deux des trois grands partis prelevent une « taxe » ou un droit (de 15 % 
dans le cas du NPD et de 25 % dans celui du PC)17  pour ce service afin 
d'aider a financer le siege national. Alors que les partis doivent decla-
rer les transferts faits aux associations provinciales ou territoriales (APT) 
ou aux associations de circonscription, le montant des fonds qui sont 
achemines par l'entremise du siege national, mais qui sont recueillis 
par les associations de circonscription ou les APT, n'a pas a 'etre declare 
au DGE. 

L'article 232 de la Loi electorale du Canada permet a un candidat ou 
une candidate de transferer des fonds excedentaires a une association 
de circonscription ou a un parti enregistre. Toutefois, le terme « asso-
ciation de circonscription18  » n'y est pas Mini. A l'heure actuelle, 
toute personne peut fonder une association locale dans une 
circonscription et lui transferer son excedent de campagne. 

Une « echappatoire » evidente des dispositions sur la divulgation 
concerne le cas des dons achemines a une association de circonscrip-
tion en periode interelectorale, pour lesquels aucun rect.' d'impot n'est 
emis19. Comme l'a fait remarquer un representant de parti, ce ne sont 
pas tous les donateurs qui demandent un recu d'impot ou qui en ont 
besoin, car s'ils obtiennent un recu, leur nom et le montant de leur don 
(s'il est superieur a 100 $) seront divulgues20. En outre, l'association de 
circonscription, a la difference du parti et des candidats pendant la 
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periode de la campagne, ne peut delivrer de recus d'impot. Quoi qu'il 
en soit, l'association peut juger utile d'accepter des fonds de particu-
hers ou d'entreprises qui veulent garder l'anonymat. Les transferts de 
fonds d'une association de circonscription a l'agent officiel d'un can-
didat en periode electorale doivent cependant etre declares par l'agent, 
et les sources de ces fonds doivent etre devoilees, dans la mesure du 
possible. Il se peut, en effet, que l'association ne puisse determiner 
la provenance d'une somme dorm& qu' elle transfere a l'agent du 
candidat. 

Des representants de partis signalent que certaines associations de 
circonscription ont constitue des fondations de charite grace a des fonds 
recueillis par un depute populaire qui a pu obtenir beaucoup d'argent 
pour l'association21. La fondation distribue ensuite ces fonds de 
maniere a favoriser le depute ou la deputee sur le plan politique. 

Certains deputes et deputees obtiennent leur financement en 
organisant des activites, comme des diners ou des tournois de golf, 
dont les benefices nets sont parfois considerables, selon des represen-
tants de partis. Souvent, les droits d'entree ne sont pas attest& par des 
recus d'impot et les sommes ainsi reunies peuvent etre versees, ou non, 
a une association de circonscription. En outre, les contributions et les 
depenses subsequentes ne sont pas declarees au DGE. D'autres formes 
de financement qui ne donnent pas droit au recu d'impot sont, par 
exemple, l'octroi de biens ou de services par un syndicat. 

Les associations peuvent solliciter des dons en especes, ou sous 
forme de biens et de services vendus au parti ou aux candidats et can-
didates a un prix inferieur au march& sans ebruiter la transaction. Non 
seulement l'avantage est-il plus grand que la contribution declaree, 
dans le cas des cadeaux en nature, mais, en periode interelectorale, ces 
dons n'ont pas, non plus, a etre &dares au DGE. Comme le credit d'im-
pot maximal de 500 $ est obtenu avec une contribution de 1 150 $, la plu-
part des entreprises donatrices n'ont besoin d'un recu d'imp6t pour 
aucun de ces deux types de don. L'association de circonscription peut 
donc constituer une caisse qui est soustraite aux yeux du public et les 
noms des donateurs ne sont pas revel& (alors qu'ils le seraient si 
ceux-ci donnaient 100 $ ou plus au parti national). 

Du fait de l'absence presque complete de reglementation 
concernant les associations de circonscription, Hen ne peut empecher 
un petit groupe ayant une emprise sur la direction d'utiliser les fonds 
d'une association a des fins tout a fait etrangeres au fonctionnement 
de celle-ci et de financer ainsi une campagne electorale. Les represen-
tants de partis interroges dans le cadre de la presente etude ont en 
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maintes occasions fait allusion a des rumeurs d'abus dans l'utilisation 
de fonds. Personne n'a cependant pu fournir de details précis ni 
consenti a le faire. 

Sur le plan de la politique gouvernementale, le probleme central 
est l'inegalite de traitement des associations de circonscription, par 
rapport aux candidats et candidates et aux partis, en ce qui concerne 
les regles de divulgation. Pourtant, les associations de circonscription 
federales recoivent des subventions et des credits d'impot federaux 
par le transfert de tout excedent de leur candidat apres les elections. 
Elles beneficient aussi des fonds ayant fait l'objet d'un credit d'impot 
rechelle nationale et remis a la circonscription (moires la « taxe » percue 
par le parti). Pour toutes ces raisons, les associations de circonscription 
sont un peu les « zones grises » du financement des partis et des 
candidats au Canada. 

1.5 Les fonds en fiducie 
La creation de fonds en fiducie pour arrondir les fins de mois des chefs 
de partis est une pratique tres ancienne. L'auteur de la biographie de 
Sir Wilfrid Laurier affirme qu'en 1896, juste avant de former son 
premier gouvernement, M. Laurier avait recu une lettre de William 
Mulock, qui devait etre nomme ministre des Postes, lui disant que « ce 
dont le pays a besoin, c'est un gouvernement propre [...]. Je crois qu'il 
faut des maintenant prendre des mesures pour mettre sur pied un fonds 
qui vous mettra a l'abri du besoin jusqu'a la fin de vos jours » (Schull 
1965, 325). M. Laurier n'avait aucune objection a ce que M. Mulock ras-
semble de 50 000 $ a 100 000 $, car « it n'y avait pas de conditions. 11 
s'agissait d'un arrangement transparent et honorable, et les amis de 
MacDonald avaient fait la meme chose a son intention... [Les] riches 
donateurs ne demanderaient rien de specifique. Dans le pire des cas, 
cela garantissait partiellement que le chef du gouvernement ne 
pourrait etre facilement corrompu » (ibid.). 

Mackenzie King, Louis Saint-Laurent et Lester B. Pearson ont tous 
beneficie de tels fonds crees par des donateurs anonymes (Whitaker 
1977, 197). Le public n'etait pas au courant de l'existence de ces fonds 
(du moires pas avant que les beneficiaires aient quitte leur charge 
depuis longtemps). Pierre E. Trudeau et les premiers ministres qui lui 
ont succede ont beneficie d'un fonds prive de 275 000 $ cree pour 
installer et entretenir une piscine a la residence officielle du premier 
ministre. 

La creation de fonds en fiducie a l'intention des chefs de partis, 
voire des aspirants a ce poste, n'a pas disparu. En 1976, on a fait une 
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certaine publicite au sujet d'un fonds de 300 000 $ cree pour Claude 
Wagner en 1972 afin de l'inciter a demissionner de ses fonctions de 
juge et a se presenter comme candidat progressiste-conservateur au 
Quebec. Il n'a ete devance que par Joe Clark au congres de direction du 
meme parti en 1976 (Maclean's, 23 fevrier 1976, 14 et 15). 

En regle generale, un fonds en fiducie est destine a assurer a la 
famille du chef du parti le meme degre de securite financiere que s'il 
n'avait pas poursuivi une carriere politique. Lorsque John Turner a 
quitte son cabinet d'avocats pour se presenter a la direction du PLC en 
1984, « un certain nombre de ses riches amis [...] ont constitue un 
comite secret afin de faciliter sa transition financiere dans la vie publi-
que [...]. Ses amis etaient prets a payer les etudes de ses enfants, 
estimant avoir trouve IA le moyen le moires controverse ou decelable 
de l'aider » (Graham 1986, 240). Pendant la campagne de direction, 
it a ete revele qu'un fonds en fiducie avait ete cree a l'intention de 
M. Turner (Weston 1988, 39 et 40). Le fonds fut dissous dans un delai 
de 24 heures et les contributions rendues a leurs donateurs22. 
M. Turner aurait apparemment ete le beneficiaire d'un autre fonds mis 
sur pied peu apres son election comme chef du parti en 1984, et 
compose de l'excedent de son budget de campagne23. Bien que cet 
excedent ait ete d'environ 600 000 $, la somme mise a sa disposition 
pour son usage personnel se serait elevee a 300 000 $ (Wallace et Laver 
1988, 12). 

Des fonds en fiducie peuvent etre crees et utilises pour d'autres 
raisons que pour augmenter les revenus du chef du parti. Ainsi, pour 
garantir que le poste de John Turner ne soit pas mis en jeu a un congres 
de revision du leadership liberal, tenu en novembre 1986, un groupe de 
partisans appele 0 Les Amis de John Turner » a recueilli des sommes 
destinees a aider le chef avant et pendant ce congres. Cet argent a 
servi a payer les depenses de certains delegues, y compris leurs droits 
d'inscription ainsi que leurs frais de &placement. 11 a aussi servi a equi-
per les partisans de M. Turner en « ordinateurs, walkie-talkies et autres 
accessoires de congres [...] [et a] financer des sondages prives, des 
suites d'hôtel et les &placements de partisans loyaux a M. Turner afin 
de lui gagner les votes des delegues indecis » (Wallace et Laver 1988, 
12). Les efforts des Amis de John Turner ont ete finances avec les som-
mes qu'ils avaient recueillies et avec des fonds fournis par le Addison 
Fund, dont l'existence &all inconnue du principal collecteur de fonds 
du parti, le senateur Leo Kolber. Les Amis de John Turner voulaient 
se mettre a l'abri des critiques en evitant que le budget du chef de l' op-
position soit utilise pour aider M. Turner a l'emporter au congres24. 
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Bien que les organisateurs de M. Turner admettent qu'entre 75 000 $ 
et 100 000 $ ont ete &pens& pour aider le chef du parti au congres 
national, d'autres sources affirment que le collecteur de fonds David 
Addison et son equipe auraient amasse trois fois plus d'argent. 

Il a ete revele a diverses occasions que les partis nationaux ont 
fourni des fonds a leurs chefs pour arrondir leur traitement officiel et 
pour couvrir les frail &eves lies a leur charge. Ainsi, entre 1984 et 1986, 
le premier ministre Mulroney a recu 313 000 $ du Fonds PC du Cana-
da pour renover la residence officielle de la promenade Sussex. Cette 
somme comprenait un pret de 158 000 $ au premier ministre, et le 
reste a servi a l'achat de meubles qui appartiennent maintenant au PC 
(Maclean's, 27 avril 1987, 13). Le ministre du Revenu national a decla-
re que la Loi de rimy& sur le revenu n'imposait aucune restriction quant 
a l'utilisation des fonds dorm& aux partis politiques, ce qui releve de 
la competence du DGE (Globe and Mail, ler  mars 1988, A3). Au milieu 
de l'annee 1985, quelque 50 000 $ des 185 000 $ du « Ottawa Fund >>25  

ont ete transferes au PLC pour payer des meubles destines a la resi-
dence officielle Stornoway, mise a la disposition du chef de l'opposi-
tion. Cette somme venait s'ajouter aux quelque 500 000 $ payes par le 
gouvernement pour renover et remeubler entierement cette residence 
pour M. Turner. 

Les fonds en fiducie se sont aver& une source d'embarras pour les 
partis et leurs beneficiaires26. Ill ne sont pas conformes au souci gene-
ral de divulgation des sources de recettes des partis et ne cadrent pas 
avec les activites auxquelles les fonds des partis sont destines. On trou-
vera au chapitre 14 des propositions de reglementation a ce sujet. 

1.6 Les (*lenses des groupes (MIMI 
Depuis la decision rendue en 1984 par un tribunal albertain dans 
l'affaire National Citizens' Coalition Inc. / Coalition nationale des 
citoyens inc. (decrite au chapitre 2), la participation des groupes 
d'interet aux campagnes electorales federales a ete peu reglementee. 
Bien que ces groupes ne puissent appuyer ou contrecarrer directement 
l'election d'un candidat ou une candidate ou d'un parti, ils sont libres 
de defendre des causes, des points de vue ou des politiques publiques 
particulieres. Cela souleve des questions de politique tres epineuses 
du fait que la reglementation des activites entreprises par les groupes 
d'interet pendant les campagnes electorales, reglementation destine 
a controler les « depenses d'election "» des partis et des candidats, 
risque vraisemblablement d'entrer en conflit avec la garantie de liber-
te d'expression inscrite dans la Charte canadienne des droits et libertes. 
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En 1988, l'Accord de libre-echange que le Canada envisageait de 
conclure avec les Etats-Unis a suscite la creation de groupes favorables 
ou defavorables a ce projet, lesquels ont fait a grands frais la promotion 
de leurs points de vue. Aux elections generales de 1988, ces groupes 
ont depense environ 4,73 millions de dollars en publicite dans 
14 journaux (Hiebert 1991)27. Ce chiffre constituait 8 % du total des 
« depenses d'election » des partis et des candidats et candidates, mais 
40 % des depenses des trois grands partis au chapitre de la publicite 
(ibid.). La majeure partie de la publicite des groupes traitait du libre-
echange : on a depense quatre fois plus d'argent pour appuyer l'Ac-
cord que pour s'y opposer. La publicite en faveur du libre-echange 
a englouti 30 % des depenses faites a ce titre par le PC, alors que la 
publicite contre a represents 5 % de celles du PLC et du NPD qui s'op-
posaient a l'Accord (ibid.). Le debat sur le libre-echange se livrait au 
niveau des partis, et non a celui des candidats. Hiebert (ibid.) a conclu 
que les groupes favorables au libre-echange ont consacre a leur cause 
77 % du budget de publicite du PC, alors que leurs adversaires n'ont 
employe a cette fin que 13 % du total des budgets de publicite des deux 
partis opposes au libre-echange. En outre, pres de 65 % de l'espace 
publicitaire achete par les groupes d'interet a ete reserve au cours de 
la derniere semaine de la campagne28, et 25 % le dernier jour de plein 
tirage des quotidiens (ibid.). Des recherches en econometrie permettent 
de penser que le principal effet de la publicite a ete d'inciter les parti-
sans de l'Accord de libre-echange qui avaient l'intention d'appuyer le 
PLC a voter pour le PC (ibid.). 

2. L'UTILISATION DU CREDIT D'IMPOT POUR DONS POLITIQUES 
Le gouvernement federal ou, plus precisement, les contribuables, 
participe largement au financement des partis politiques et des candi-
dats et candidates, par le truchement du credit d'impot pour dons 
politiques. Au cours du cycle electoral de quatre ans qui s'est termine 
en 1988, la valeur des credits d'impot a represents 29 % des revenus 
des partis federaux (voir le chapitre 1). Plusieurs questions meritent 
d'etre examinees au sujet de l'utilisation de ce credit d'impot. 

2.1 	Le traitement asymetrique des differents types de dons 
par rapport au credit crimped 

Les contributions politiques versees en especes ou en cheques sont 
admissibles integralement au credit d'impot federal. Toutefois, seules 
les « recettes nettes » provenant d'activites de financement, comme les 
diners ou les rencontres mondaines, sont admissibles au credit d'impot, 
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selon les regles etablies dans le bulletin d'interpretation 11ORZ du 
ministere du Revenu national29. On y precise que le parti doit deman-
der une decision du ministere environ trois mois a l'avance, delivrer tous 
les recus relatifs a ractivite avant que celle-ci ait lieu, et comptabiliser 
soigneusement les recettes et les depenses brutes. En outre, seules les 
recettes nettes sont mentionnees comme dons dans les rapports actres-
ses au DGE. Certaines formes de collecte de fonds font donc l'objet 
d'une distinction injuste; en realite, toutes les formes de financement 
politique occasionnent des frais. La sollicitation faite aupres d'entre-
prises par le collecteur de fonds d'un parti entrain elle aussi certaines 
depenses (appels telephoniques, lettres, travail de secretariat, papete-
rie), sans compter le temps du responsable de la collecte. Cependant, 
ces debours ne sont pas &duffs du montant des dons declares aux fins 
de l'impot sur le revenu. Un element encore plus important est celui du 
publipostage. Menne si Yon utilise a cette fin les listes internes, le coiit 
engage pour recueillir un dollar par publipostage peut bien se situer 
entre 0,25 $ et 0,35 $ (voir le chapitre 9). Ces chiffres sont comparables 
aux montants necessaires pour organiser un diner-benefice a 500 $ le 
couvert avec participation du chef du parti (repas, yin, invitations, 
appels telephoniques)30. Comme it a ete note plus haut, de tels cofits 
doivent etre &duffs lorsqu'on calcule la part du prix du billet de 500 $ 
qui constitue la contribution. Comme Yindiquait le Parti reformiste du 
Canada dans son memoire a la Commission royale sur la reforme 
electorate et le financement des partis, « le systeme favorise les gran-
des receptions couteuses qui sont organisees par des collecteurs de 
fonds experiment& et qui donnent lieu a des frais et a des dons 
substantiels ». Toutefois, la valeur brute totale des sommes recoltees 
par publipostage est admissible au credit d'impot. 

Entre les periodes electorates, un parti ne peut delivrer de recus 
d'impot en ce qui concerne les dons de biens et de services. Le repre-
sentant d'un parti explique comment cette disposition peut etre contour-
née : l'individu ou l'entreprise « donne » les biens ou les services au 
parti, mais en lui facturant, par exemple 500 $. Le parti regle la facture 
de 500 $ et le particulier remet ensuite au parti un cheque (don) de 
500 $, pour lequel it obtient un recu d'impot. On comprend mal pour-
quoi les contributions sous forme de biens ou de services consentis aux 
partis entre les periodes electorates officielles ne sont pas admissibles 
au credit d'impot, alors qu'ils pourraient l'etre si le credit representait 
leur juste valeur marchande. 
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2.2 L'extension de ('utilisation des recus d'impot 
Le credit d'imp6t federal pour dons politiques a ete concu pour 
inciter les particuliers et les petites entreprises a faire des contributions 
aux partis enregistres et aux candidats et candidates. On peut douter 
de l'efficacite de cette incitation quand on voit le petit nombre de 
Canadiens et Canadiennes qui font des dons politiques, et le pourcen-
tage de particuliers donateurs qui reclament aussi le credit d'impot 
(voir le chapitre 8). Une consequence particulierement importante de 
l'augmentation du nombre de donateurs individuels (augmentation 
que le recours a la sollicitation directe a aussi favorisee) est que le 
PC et le PLC ne dependent plus, comme avant 1974, de quelques cen-
taines d'entreprises pour recueillir la majeure partie de leurs recettes. 

Etant donne que les partis y voient un stimulant tres puissant (meme 
si les montants nominaux de la formule du credit d'impot sont demeu-
res les memes depuis 1974), it n'est pas surprenant qu'ils se soient mis 
a delivrer des recus d'impot dans les cas suivants : 

dons transfer& en tout ou en partie aux candidats et candidates a 
la direction du parti par le truchement de l'agent officiel du parti; 
paiement par des particuliers des droits d'inscription a un congres 
du parti; 
contributions a un parti servant ensuite a financer des activites 
visant a faire elire des deputes a l'echelle provinciale, voire des 
membres de conseils municipaux. 
Le probleme n'est pas de savoir si ces utilisations du credit 

d'impot federal avaient ete envisagees par le legislateur en 1974, lors 
de l'adoption de la Loi sur les depenses d'election. Tous les partis prati-
quent presque toutes ces formes d'octroi de recus d'impot31. Sans 
doute considerent-ils cette pratique comme licite, bien que la question 
n'ait jamais fait l'objet d'un arret judiciaire. Cependant, des represen-
tants du PLC ont obtenu un avis juridique avant d'autoriser leurs 
candidats a la direction en 1990 a faire passer leurs dons par l'Agence 
liberale federale, de fawn a les rendre admissibles au credit d'impot. 

Les courses a l'investiture 
L'utilisation du credit d'impot pour contributions politiques lors des 
courses a la direction est illustree par la campagne de 1990 du PLC. 
Pres du tiers du montant total (environ 6 millions de dollars) reuni par 
les six candidats (1,95 million) a ete achemine par l'entremise de l'Agen-
ce liberale federale, ce qui a permis aux donateurs d'obtenir un recu. 
Il est impossible de calculer le montant des depenses fiscales en jeu : it 
faudrait pour cela connaitre la valeur des autres sommes remises au 
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parti par chaque particulier ou entreprise durant Yannee. Par exemple, 
si une entreprise ou une personne avait déjà donne plus de 1 150 $ au 
PLC en 1990 et avait egalement fait un don a un candidat ou une 
candidate, elle n'aurait pas ete admissible a des credits d'impot 
supplementaires. En consequence, le cart additionnel pour les 
contribuables serait nul. 

Les representants du parti que nous avons interviewee ont indi-
que que le probleme central, a leur avis, &all l'absence de lien entre la 
divulgation complete et l'utilisation des recus d'impot pour les campa-
gnes de direction. Par exemple, en 1990, le PLC a divulgue les noms 
des personnes ayant donne en tout plus de 100 $ a un ou a plusieurs 
candidats (voir l'annexe du chapitre). Personne ne peut donc dire corn-
bien chaque donateur a donne a chaque candidat ou candidate32, sauf 
lorsque les contributions passaient par l'Agence liberale federale, etant 
donne que le parti a publie une liste de ces dons le 8 novembre 1990, 
soit cinq mois apres le congres. 

Les droits d'inscription 
Comme nous l'indiquions au chapitre 1, tous les grands partis ont 
l'habitude de traiter le droit d'inscription des delegues et deleguees 
aux congres d'orientation ou de direction comme des contributions 
pour lesquelles ils emettent des recus d'impot. Le montant de ce droit, 
destine a couvrir au moins les frais du congres, est important. Ainsi it 
atteignait 875 $ pour chaque delegue au congres de direction de 1990 
du PLC (pour un total de 4,4 millions de dollars). Compte tenu du 
credit d'impot, le mat net pour chaque delegue etait de 467 $. La dif-
ference de 408 $ represente en fait une subvention aux delegues et au 
parti de la part des contribuables. De l'avis des representants de par-
tis, les congres d'orientation et de direction sont des activites centrales 
des formations politiques et it est donc tout a fait approprie de deli-
vrer des recus d'impot a regard des droits d'inscription des delegues. 
Toutefois, en 1985, le sous-registraire de la Commission sur les contri-
butions et les depenses electorales de l'Ontario a declare qu'aucune 
association de circonscription ne pouvait delivrer de recus d'impot pour 
les dons qui etaient clairement destines a financer un congres (Globe 
and Mail, 12 janvier 1985, 12). Cette mise au point decoulait du fait que 
les delegues du PC de l'Ontario versaient 335 $ a leur association de 
circonscription, soit un montant egal au droit d'inscription au prochain 
congres de direction du PC provincial, et recevaient un recu d'impot. 
Puis l'association payait le droit d'inscription du delegue au parti 
provincial. En outre, les delegues envisageaient de demander a leur 
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association de circonscription de leur rembourser les frais engages pour 
le congres afin de beneficier d'un regu d'impot a cet egard. Le treso-
rier d'une association a declare que la commission ontarienne l'avait 
assure que cette pratique etait autorisee (ibid.). Ce subterfuge n'a ete 
evoque par aucun representant des partis federaux. 

L'utilisation de fonds attester par des reps d'impot federal 
pour faire elire des deputes provinciaux 
Etant donne la maniere dont les partis sont organises et dont les fonds 
y circulent, des contributions ayant fait l'objet d'un rect.' d'impot fede-
ral peuvent servir, par exemple, a des campagnes pour relection de 
deputes provinciaux. La loi ontarienne interdit les mouvements de 
fonds darts les deux sens entre les ailes federale et provinciales d'un 
parti, mais la plupart des autres provinces ne sont pas aussi restric-
tives33. Qui plus est, le gouvernement federal n'a rien fait pour 
restreindre rutilisation des dons attester par des recus d'impot federal 
pour financer des activites politiques provinciales. Tous les partis ont 
du faire face au probleme cree par la legislation de certaines provinces 
visant « a separer hermetiquement les organisations federales et 
provinciales », selon les termes memes d'un representant du NPD, 
Robin Sears, qui contestait vigoureusement cette approche : 

Je n' apprecie pas du tout cette ingerence des pouvoirs publics 
provinciaux. D'apres les provinces, it faudrait favoriser un certain 
esprit de competition entre les associations d'une meme province. 11 
m'arrive d'être mieux au courant des recettes du Fonds PC de 
l'Ontario que du Fonds PC du Canada; cette anomalie est en partie la 
consequence des distinctions qui sont faites dans la loi ontarienne 

Je veux pouvoir aider le parti au Nouveau-Brunswick a financer 
sa campagne. Pourtant, la loi me l'interdit. [...] c'est vrai pour le 
Nouveau-Brunswick, l'Ontario et l'Alberta. Je peux tout juste envoyer 
100 $. (« Table ronde » 1981, 10.) 

La structure du PC, selon laquelle le parti federal et les partis 
provinciaux sont completement distincts, est telle qu'aucune 
contribution attest& par un recu d'impot federal ne sert a des fins 
provinciales. Par contre, le PLC est une federation de 12 associations 
provinciales ou territoriales (APT) dont 8 ont un « double objectif 
c'est-à-dire qu'elles s'emploient a faire elire des candidats et 
candidates aux niveaux provincial et federal. Il est tres difficile de 
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determiner si des dons attestes par des recus d'impot federal finissent 
par servir a des fins provinciales. Le senateur John Godfrey a declare 
en 1978 que, pendant quelques annees, le PLC avait eu pour politique 
de ne pas faire passer par son aile federale les contributions visant 
financer des elections provinciales34. 

Par ailleurs, de 1974 a 1987, la majeure partie des recettes du PLC 
etaient recueillies par les APT, qui en transferaient ensuite la presque 
totalite au siege national du parti. Toutefois, chaque APT — qui avait 
recu de 1'Agence liberale federale le pouvoir de delivrer des recus d'im-
pot — avait ses propres comptes de banque. De frequentes querelles 
survenaient entre le siege national et les APT sur la proportion des 
fonds qui devait revenir a ces dernieres pour leur financement. En 1987, 
ce pouvoir a ete retire aux APT, de sorte que toutes les recettes faisant 
l'objet d'un recu d'impot passent maintenant par l'Agence liberale 
federale a Ottawa. 

Selon notre analyse (voir le chapitre 6), plusieurs millions de 
dollars recoltes chaque armee par le NPD depuis 1974 au moyen du 
credit &imp& federal sont consacres a des activites politiques provin-
ciales. Les sommes dont il s'agit, en chiffres nominaux, ont varie entre 
1,4 million et 2,9 millions de dollars par an entre 1974-1975 et 1980, 
entre 2,6 millions et 4,8 millions par an entre 1981 et 1984, et entre 
2,3 millions et 6,5 millions par an entre 1985 et 1990. 

La question fondamentale que doivent se poser les detenteurs des 
pouvoirs publics est la suivante : Est-il legitime que Yargent ayant fait 
l'objet d'un credit d'imp6t federal puisse etre consacre a des activites 
politiques autres que celles concernant directement ou indirectement 
Yelection de deputes federaux35  ? En particulier, un parti devrait-il etre 
autorise a utiliser de tels fonds pour faire elire des deputes provin-
daux ? Bien que le probleme n'ait pas ete directement aborde par le 
comite Barbeau en 1966 ni par le comite Chappell en 1971, ni meme 
lors du debat sur la Loi sur les &Tenses d'election en 1974, il est peu vrai-
semblable que les auteurs de la loi actuelle aient envisage que des 
depenses fiscales federales puissent servir a financer des activites 
politiques provinciales. Nous reviendrons sur cette question au 
chapitre 14. 

3. 	LA COMPTABILISATION DES DEPENSES ELECTORALES DES PARTIS 
Selon leur situation particuliere, les partis politiques peuvent 'etre 
incites a structurer de maniere differente les depenses qu'ils consacrent 
a leurs campagnes lors d'elections generales. Le cceur du probleme 
concern Yetalement temporel des depenses du parti, le moment ou 
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certaines depenses sont effectuees, la definition officielle des « depen-
ses d'election », et l'interpretation de cette definition par le DGE. Dans 
cette partie, nous analysons d'abord la definition des « depenses d'elec-
tion » telle qu'elle s'applique aux partis federaux. Ensuite, nous 
examinons les elements qui peuvent inciter un parti a « gonfler » ses 

depenses d'election ». Finalement, nous abordons le probleme, plus 
courant, des pratiques de comptabilite visant a eviter un depassement 
de la limite des 0 depenses d'election ». 

3.1 La definition des « depenses d'election des partis 
Les Lignes directrices concernant les depenses d'election des partis politiques 
enregistres de 1988 ont valeur de loi pour le DGE : 

Le Directeur general des elections considerera le respect des lignes 
directrices suffisant pour rencontrer les exigences statutaires re-
guises pour l'emission des certificats aux fins de remboursement [...] 
leur respect garantira qu'aucune poursuite ne sera entreprise par le 
Commissaire sur les points qu'elles couvrent. (Canada, Elections 
Canada 1988a, 1.) 

D'apres l'interpretation du Bureau du directeur general des elec-
tions, la definition des 0 depenses d'election » est la suivante : « Les 
depenses d'election engagees a regard des partis enregistres incluent 
le wilt de toutes les activites ou entreprises qui favorisent directement 
en temps d'election l'avancement ou le developpement fondamental 
ou quantitatif du parti en tant qu'entite politique (Canada, Elections 
Canada 1988a, 2). 0 Selon la definition des « depenses d'election » dans 
la Loi electorale du Canada, celles-ci doivent avoir pour « but de 
favoriser ou de contrecarrer directement et en periode electorale un 
parti enregistre en particulier ». Le DGE precise que « des frais enga-
ges avant ou pendant une election sont des depenses d'election si le 
produit est utilise pendant l'election » (ibid., 6). 

Les elements expressement inclus 
Il est precise dans les Lignes directrices que le terme « depenses 
d'election », defini dans la Loi, design « tous les frais occasionnes par 
la poursuite des objectifs principaux du parti dans le but : (a) d'obte-
nir des votes pour les candidats du parti a une election; (b) de recruter 
des membres pour le parti ou des adeptes pour ses politiques ou ses 
programmes pendant une election; ou (c) d'ameliorer de toute autre 
fawn l'image publique ou la popularite du parti, de son chef, de ses 
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candidats, de ses membres, de ses programmes, de ses prindpes ou de 
ses politiques pendant une election » (Canada, Elections Canada 1988a, 
3 et 4). On ajoute dans les Lignes directrices que : 

Il est fait expressement etat [...] de la definition de « depenses 
d'election » du coot de location d'une periode d'emission et du coilt 
d'acquisition du droit de publier dans un periodique. 

[...] 
Les colas nets que le parti doit assumer pour la tournee de son chef 
sont sans conteste des depenses d'election au sens de la Loi car elles 
visent a rehausser l'image publique ou la popularite du parti36. 
(Canada, Elections Canada 1988a, 10.) 
[...] 
Les partis peuvent engager des depenses a titre de &placements pour 
diverses raisons. Ces depenses ne peuvent donc 'etre considerees com-
me des depenses d'election au sens ou l'entend la Loi que si elles sont 
engagees a regard d'une activite qui a pour but de rehausser 
l'image publique ou la popularite du parti, de son chef, de ses 
membres, de ses politiques ou de ses programmes. (Canada, Elections 
Canada 1988a, 11.) 

[...] 
Le parti doit evaluer l'utilisation d'un bien d'equipement achete pour 
Yelection selon sa valeur commerciale courante. On calcule la valeur 
commerciale suivant le colt qu'il faudrait assumer pour la location 
d'un bien semblable au cours de la periode electorale et on doit le &-
darer comme une depense d'election. (Canada, Elections Canada 
1988a, 12.) 

Les elements expressement exclus 
Les Lignes directrices de 1988 precisent que les « depenses d'election » 
excluent les frais qui ne favorisent pas la poursuite des objectifs princi-
paux du parti, mais qui sont occasionnes par l'elaboration de ses poli-
tiques, de ses programmes ou de ses strategies, par la realisation de 
travaux de recherche et d'analyse concernant les activites (mention-
nees ci-dessus), et la formation des candidats et des travailleurs du par-
ti. Les depenses administratives normales engagees pour assurer la 
survie du parti, et les coats de toutes les autres activites internes qui ne 
font pas partie integrante des initiatives destines a faire connaitre le 
parti sont aussi exclus des 0 depenses d'election » (Canada, Elections 
Canada 1988a, 3 et 4). On trouve en outre dans les Lignes directrices 
d'autres details sur plusieurs depenses susceptibles d'etre elevees : 
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On ne doit pas inclure les coats directs de preparation [par exemple, 
les images non editees] des annonces non utilisees durant ''election. 
(Canada, Elections Canada 1988a, 5.) 
[---] 
La tenue d'un sondage et ''analyse des informations recueillies 
n'occasionnent pas une depense d'election, car ces activites ne 
contribuent pas a mettre en evidence un parti, son chef, ses candidats, 
ses membres, ses programmes ou ses politiques ni, par consequent, 
a soutenir directement ses principaux objectifs. (Canada, Elections 
Canada 1988a, 8.) 
[..-] 
L'elaboration des politiques est essentielle a la bonne marche d'un 
parti. Malgre ''importance de cette activite, son coat et celui de la 
recherche afferente ne sont pas des depenses d'election car le parti 
ne s'en trouve pas directement favorise. (Canada, Elections Canada 
1988a, 9.) 
I...] 
Quoique [les depenses pour organiser des programmes de formation 
a ''intention des travailleurs du parti placent] le parti dans une meil-
leure position pour se faire connaitre ainsi que son chef et ses candi-
dats, cette activite ne le favorise pas directement; par consequent, les 
coats ainsi engages ne sont pas consideres comme des depenses 
d'election. (Canada, Elections Canada 1988a, 9.) 
[• •l 
Les activites sociales ne favorisent normalement pas le parti et leurs 
califs ne sont donc pas des depenses d'election37. (Canada, Elections 
Canada 1988a, 10.) 

Les mots « directs o et 0 directement » ont ete mis en italique pour 
attirer ''attention sur le fait que l'une des principales raisons de ces 
exclusions est que la definition des « depenses d'election o dans la Loi 
electorate du Canada comprend le passage de suivant : « dans le but de 
favoriser ou de contrecarrer directement, en periode electorale, un 
parti enregistre en particulier 0. Les Lignes directrices refletent donc 
'Interpretation de cette phrase ambigue par le DGE. 

L'exclusion du cofit des sondages 
La decision prise par le DGE, au nom du comite ad hoc compose de 
representants des partis, d'exclure le cotit des sondages des 0 depen-
ses d'election » d'un parti a suscite de nombreuses critiques. Un respon-
sable neo-democrate intimement !nee aux recentes campagnes du 
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parti Ya qualifiee de « stupide o en soulignant que presque tout ce qui 
depend de ces sondages (publicite, publipostage38, tournee du chef) 
entre dans les « depenses d'election 0. A son avis, le PC a consacre plus 
de 1 million de dollars aux sondages pour les elections de 1988 et pres-
que autant en 1984, mais ces chiffres sont probablement sous-estimes 
(Hoy 1989). De plus, selon ce representant, la definition des « depen-
ses d'election » devrait etre plus exhaustive et it faudrait hausser le 
maximum autorise pour tenir compte de la definition elargie. 

Le DGE n'est pas le seul a ne pas compter le coot des sondages 
dans les depenses electorales officielles des partis (ou des candidats et 
candidates). En 1987, la Commission sur le financement des elections 
de l'Ontario a decide d'exclure ce coot de la definition des depenses 
electorales aux termes de la legislation ontarienne (Globe and Mail, 
22 avri11987, A3). Les representants du PLC et du PC qui siegeaient 
la commission ont affirme que la tenue de sondages d'opinion etait 
une activite politique permanente qui ne devait pas etre consider& 
comme une « depense d'election o. Le representant neo-democrate a 
vote contre la modification. Quant au secretaire provincial du NPD, it 
a declare : « Je ne puis voir pourquoi les partis politiques font des 
sondages, si ce n'est dans le cadre d'une campagne electorale. o 11 est 
interessant de noter que la justification de l'exclusion en Ontario est 
tout a fait differente de celle invoquee au niveau federal, a savoir que 
le coot des sondages n'est pas directement lie aux activites visant 
favoriser Yelection d'un parti ou de ses candidats. 

L'e'troitesse de la definition des « depenses d'election » 
Le DGE a interprete la definition des 0 depenses d'election o qui 
figure dans la Loi electorale du Canada de maniere a exclure bon nombre 
de depenses liees aux campagnes. Si Yactivite centrale des partis durant 
les campagnes est, comme l'affirme le DGE, « d'obtenir des votes pour 
[ses] candidats », it parait surprenant que Yon exclut les depenses Rees 
a des activites aussi importantes que les sondages et la recherche, Yela-
boration des politiques et des strategies du parti, la formation des 
travailleurs electoraux, la preparation de la publicite non utilisee 
durant la campagne, et la collecte de fonds destines a financer la 
campagne. Certes, on peut affirmer gull est tout a fait legitime d'exdure 
les colas des campagnes de financement, etant donne qu it n'y a pas de 
limite aux dons. En revanche, it semble difficilement justifiable 
d'exclure les autres types de depenses qui sont manifestement neces-
sakes pour mener une campagne efficace. Dire qu'elles ne contribuent 
pas a favoriser directement l'avancement d'un parti est un sophisme. 
Nous reviendrons sur ce point au chapitre 14. 
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3.2 Le gonflement des « depenses d'election YO 

Lorsqu'un parti s'attend que ses depenses electorales seront 
inferieures au maximum permis, it a interet a les gonfler de fawn a 
augmenter le montant du remboursement de 22,5 % verse par le 
gouvernement federal. Paltiel (1989a, 68) fait remarquer que le NPD a 
impute toutes les depenses du siege national a ses « depenses d'elec-
tion » afin d'en « grossir » le total en 1984, augmentant ainsi le montant 
de son remboursement. Du fait que ses depenses de campagne decla-
rees pour 1984 etaient de 1,6 million de dollars en deca du maximum 
autorise, le NPD n'aurait eu droit qu'a 22,5 % du montant le plus bas 
de ses depenses effectives. Gray (1989, 16) note a ce propos : 

Le NPD a, en fait, sa propre approche « creative » en ce qui concerne 
le financement electoral. Son objectif, a titre de parti le plus pauvre, 
doit 'etre d'atteindre la limite legale des depenses afin d'obtenir le 
remboursement maximal de 22,5 % prevu [dans la Loi electorale du 
Canada]. Ses fournisseurs, dit-on, facturent leurs services a des prix 
tres eleves, puis font au parti des dons genereux — pour lesquels ils 
obtiennent ensuite un credit d'impot supplementaire. 

Jusqu'en 198839, le NPD gonflait les depenses du parti afin 
d'augmenter le montant du remboursement. Dans leurs propres comp-
tes, les depenses anterieures au declenchement des elections et faites 
dans un but electoral etaient reportees afin d'etre incluses dans les 
depenses officielles admissibles au remboursement (voir le chapitre 6). 

3.3 Le moment oil les depenses sont effectudes et leur repartition 
Si les partis reussissent a imputer des depenses liees a une campagne a 
la periode qui precede la periode electorale officielle (qui va de la date 
de publication du decret d'election jusqu'au jour du scrutin), ils dis-
posent ainsi d'une plus grande marge de depenses pour la campagne 
elle-meme. Cela pose probleme pour plusieurs raisons. Premierement, 
la definition des « depenses d'election » est axee sur les sommes de-
pensees en periode electorale. Pourtant, certaines depenses anterieures 
a cette periode peuvent &Ire tres semblables a celles qui sont effectuees 
pendant cette periode. Deuxiemement, it y a un desequilibre entre la 
position du parti au pouvoir et celle des autres partis. Le premier 
ministre peut indiquer aux dirigeants et dirigeantes de son parti, 
plusieurs mois avant l'annonce officielle, quand it a l'intention de 
declencher les prochaines elections. Son parti peut ainsi s'organiser 
pour tirer profit de cette information par rapport a ses rivaux. 
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Troisiemement, tous les partis font face au probleme de la repartition 
des frais generaux « normaux » par rapport aux « depenses d'election ». 
Les Lignes directrices du DGE sont cependant relativement vagues et 
souples en ce qui concern la repartition des frais des sieges nationaux. 

Les depenses du bureau national doivent etre reparties selon ses 
activites de base. ft y a lieu d'examiner le but de chaque activite pour 
voir si les frais engages sont des depenses d'election. 
[—] 
Le Bureau du Directeur general des elections acceptera le mode de 
repartition utilise par le parti aux seules fins de remboursement 
pourvu qu'il soit pertinent et que le verfficateur externe du parti 
convienne qu'il est pertinent et conforme aux presentes lignes 
directrices. (Canada, Elections Canada 1988a, 7.) 

D'autres reparations, moins importantes, sont traitees de maniere 
plus detainee dans les Lignes directrices du DGE40. 

Un parti qui presentait une liste complete de candidats et candi-
dates en 1988 avait le droit de depenser 8 millions de dollars pendant 
la periode electorale de cinquante-deux jours. Toutefois, l'ordonnance-
ment habile du calendrier de certaines depenses permettait de depas-
ser la limite permise sans enfreindre la Loi. D'apres Gray (1989, 15), 

les depenses indirectes du Parti liberal et du Nouveau Parti 
democratique (c'est-à-dire les depenses d'election qui ne tombent pas 
sous le coup de la Loi sur les depenses d'ilection) sont minimes si on les 
compare a ce que le Parti progressiste-conservateur a depense — et 
cela, en toute legalite. La victoire du PC lui a coute au moins 
18 millions de dollars, mais nous n'en connaitrons jamais la facture 
exacte. Comme le declarait avec une mine triomphante Harry Near, 
directeur des operations pour la campagne de 1988: « Cela ne vous 
regarde pas, ma chere. 041  

Au cours de l'annee civile 1988, le PC federal a consacre 
17,8 millions de dollars a ses « depenses de fonctionnement », plus 
7,92 millions en « depenses d'election » (voir le chapitre 4). Or, en 1987 
ces « depenses de fonctionnement » s'elevaient a 11,5 millions de 
dollars et, en 1989, a 10,7 millions. Autrement dit, pendant Farm& 
d'election 1988, les depenses non electorales du parti ont augmente 
de plus de 50 %, mais elles ont subi une baisse plus forte Farm& 
suivante. Si les depenses de fonctionnement representent seulement 
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les activites normales du parti non liees directement aux elections 
generales42, pourquoi ont-elles augmente de 1987 a 1988 pour 
connaitre une baisse si forte en 1989 ? Des representants progressistes-
conservateurs font valoir qu'une partie de ces depenses supplemen-
takes ont trait a des postes exdus des « depenses d'election 0, comme 
la formation des travailleurs du parti et des candidats, les cofits de 
production de la publicite qui n'est pas utilisee pendant la campagne, 
les sondages et les activites de recherche, ainsi que les coilts des 
activites de financement. II semble clair que la planification des 
progressistes-conservateurs pour relection de 1988 a commence 
a peu pros a mi-chemin du premier mandat du premier ministre 
Mulroney : 

Le groupe de strateges du senateur Norman Atkins a ete constitue en 
1986 et, a partir de ce moment-la„ les mots des de la campagne ont 
semble sortir directement d'un manuel de strategie militaire. D'impor-
tantes seances d'organisation, reunissant le personnel du siege natio-
nal et les benevoles qui devaient travailler a la campagne, ont eu lieu 
des janvier 1988. Les grands partis ont tous trois donne des cours de 
formation aux candidats, aux presidents de &conscription et a leurs 
travailleurs avant le dedenchement des elections, mais ce sont les 
cours des conservateurs qui etaient les mieux structures. La majeure 
partie des documents de la campagne du PC etaient prets avant le 
dedenchement des elections, et une bonne partie de la preparation 
de plus de 30 annonces televisees &all faite. (Chaque parti d'opposi-
tion a prepare la moitie moins d'annonces.) Le parti etait fin pret pour 
la campagne des le ter juin. Vers la fin de l'ete, le premier ministre a 
fait, aux frais de l'Etat, une tournee electorale d'essai au cours de 
laquelle it a sonde les regions avec des themes de discours, comme la 
« gestion du changement », et poli son image d'v homme d'Etat 0. 
(Gray 1989, 16.) 

Les liberaux n'ont pas suivi la meme voie en 1988 en raison, 
peut-titre, de leurs difficult& finanderes. Leurs depenses de fonction-
nement ont atteint 7,64 millions de dollars en 1987 et 6,95 millions en 
1988, et elles ont ensuite chute a 5,5 millions en 1989 (voir le chapitre 5). 
Le PLC a affiche des o depenses d'election » de 6,84 millions de 
dollars en 1988, ce qui est assez loin du maximum de 8 millions, a 
cause de ses difficult& de financement et de l'inquietude suscitee par 
le risque d'augmenter son endettement déjà fort lourd. 

Les chiffres concernant le NPD montrent que le total des 
depenses du siege national s'est situe a 2,52 millions de dollars en 1987, 
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a 3,72 millions en 1988 eta 1,53 million en 1989. Cependant, ces chiffres 
comprennent 149 878 $ consacres a des activites preelectorales en 1987, 
et 916 034 $ en 1988 (voir le chapitre 6). Les 3,72 millions debourses en 
1988 comprennent egalement 570 542 $ en interets sur les emprunts 
destines a financer la campagne. 

En ce qui concerne la campagne electorale de 1984, armee oa le PC 
etait dans l'opposition, Paltiel (1987, 241) ecrit : 

Les declarations de depenses ayant trait aux [...] elections generales 
federales de 1984 revelent un manque d'uniformite et des karts 
importants dans le traitement des depenses courantes des partis 
pendant la campagne nationale. Ainsi, tandis que le Nouveau Parti 
democratique a impute a ses depenses d'election tous les debours 
faits par le siege national pendant fete de 1984 et que le Parti liberal 
a declare les deux tiers des siennes, le Parti progressiste-conservateur 
n'a comptabilise a ce titre qu'un peu plus du quart des depenses du 
siege national pendant la campagne ! Si les hberaux et les progressistes-
conservateurs avaient suivi la pratique des neo-democrates, ils 
auraient deroge gravement aux dispositions touchant la limite 
legale. 

Se fondant sur une entrevue avec le professeur Paltiel, Gray (1989, 
16) soutient que la campagne du PC a commence environ 13 mois avant 
le declenchement des elections de 1984 et que Paltiel aurait appris de 
representants de ce parti qu'au moins la moitie des depenses de 
campagne du PC avaient ete effectuees avant la publication du decret 
d'election en juillet 1984. Les depenses de fonctionnement du PC ont 
augmente rapidement au cours des deux annees precedant les elec-
tions de 1984, avant de chuter de 50 % en 1985. Elles sont passees 
de 7,3 millions de dollars en 1982 a 10,98 millions en 1983, puis 
18,2 millions en 1984 (les elections ont eu lieu en septembre). Puis, 
elles ont chute a 9,9 millions de dollars en 1985. A noter que cette 
diminution est superieure aux « depenses d'election » officielles du parti 
pour Vann& 1984, qui s'elevaient a 6,39 millions de dollars. Les depen-
ses de fonctionnement du PLC ont suivi une courbe assez semblable a 
celles du PC. Elles sont passees de 4,1 millions de dollars en 1982 a 
4,62 millions en 1983, puis elles ont augmente jusqu'a 11,2 millions en 
1984 (ce chiffre comprend cependant 2,5 millions de dollars de frais 
d' organisation du congres de direction). En 1985, les depenses de 
fonctionnement du PLC ont chute a 7,25 millions (voir le chapitre 5). 

On a vu, au chapitre 6, que les depenses totales du bureau federal 
du NPD ont augmente de fawn constante de 1982 a 1985, mais que les 
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montants absolus etaient moderes : entre 1,05 million de dollars en 1982 
et 1,72 million en 1985. Plus important encore, les « depenses d'elec-
tion » du NPD en 1984 (4,73 millions de dollars d'apres les rapports 
remis au DGE) ont chute au-dessous du maximum permis, de sorte 
que le parti n'etait nullement incite a imputer aux depenses de 
fonctionnement ses depenses de campagne. En realite, it a plutot ete 
incite a faire le contraire, c'est-h-dire a gonfler ses « depenses d'election o 
afin de faire augmenter le montant du remboursement de 22,5 % a 
recevoir du gouvernement federal. 

En 1984, le PC a comptabilise a titre de « depenses d'election 0 
619 000 $ des 2 303 000 $ qu'a colite le fonctionnement de son siege 
national pendant la periode electorale43. En 1988, les chiffres compa-
rables etaient de 385 000 $ et de 1 563 000 $, respectivement. Autrement 
dit, le pourcentage de ces frais attribue aux 0 depenses d'election o a 
chute legerement, passant de 26,9 a 24,6 %, mais le montant absolu a 
diminue de 234 000 $. En 1984, par consequent, 9,7 % du total des 
« depenses d'election o du parti etait constitue de frais du siege natio-
nal. En 1988, ce pourcentage etait de 5 %. En 1984, le PC a declare un 
total de depenses de fonctionnement de 18,2 millions de dollars, 
contre 17,8 millions pour 1988. Il faut cependant mentionner que 
ces deux chiffres ne comprennent pas les 0 depenses d'election 0 (soit 
6,39 millions de dollars en 1984 et 7,92 millions en 1988). Par conse-
quent, bien que les depenses de fonctionnement totales aient diminue 
d'un peu plus de 2 % (en dollars nominaux) entre 1984 et 1988, les 
depenses qui auraient ete engagees pendant la periode electorale ont 
chute de 32,1 %. Une bonne partie de cette baisse des cofits de fonc-
tionnement de 740 000 $ survenue entre 1984 et 1988 peut etre 
attribuee a ce qui suit : 299 000 $ en frais de collecte de fonds en 1984, 
lesquels ont ete entierement exdus en 1988, une baisse de 267 000 $ des 
depenses d'imprimerie et de papeterie entre 1984 et 1988, et 70 000 $ a 
titre de publicite en 1984, laquelle a ete totalement exclue en 1988. Les 
premier et troisieme postes temoignent des changements apportes aux 
Lignes directrices du DGE en ce qui concerne le calcul des depenses de 
parti. 

Les partis ne sont pas les seuls a pouvoir tirer profit de la 
possibilite d'effectuer certaines depenses de nature electorale avant le 
declenchement des elections. Les associations de circonscription peu-
vent aussi « anticiper 0 leurs depenses de campagne et, de ce fait, 
reduire les risques de depasser le plafond des 0 depenses d'election o. 
Durant la periode precedant la publication du decret d'election, elles 
peuvent louer des bureaux et les meubler (bien que la location 
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pendant la periode electorale soit une o depense d'election 0, installer 
des lignes telephoniques, imprimer et distribuer des brochures (dans 
lesquelles elles peuvent appuyer le parti, le candidat ou la candidate 
et aborder diverses questions), et payer les frais de production de 
documents publicitaires de rechange qui ne seront pas necessairement 
utilises pendant la campagne. Toutes ces activites sont parfaitement 
legitimes en vertu de la legislation actuelle et des Lignes directrices du 
DGE. 

4. LES 44 DEPENSES D'ELECTION x. DES CANDIDATS ET CANDIDATES 
L'un des principaux elements de la Loi sur les dOenses d'election de 1974 
est l'imposition d'un maximum a l'egard des 0 depenses d'election » 
engagees par les candidats et candidates et par les partis. Aux elections 
generales de 1988, par exemple, les partis qui presentaient des candi-
dats dans les 295 circonscriptions devaient maintenir leurs o depenses 
d'election » en decade 8 millions de dollars, tandis que la limite moyen-
ne prevue pour les candidats &tall de 46 900 $. Les Canadiens et 
Canadiennes pourraient penser que l'application de ces limites est 
toute simple. En fait, it n'en est rien, car, depuis 1979, des changements 
ont ete apportes a Yinterpretation de Yexpression « depenses d'elec-
tion », tel qu'elle est Millie dans la Loi electorale du Canada, de facon a 
soustraire au controle d'importantes categories de depenses de la part 
des candidats. Les interpretations qui font autorite en matiere de 

depenses d'election » sont celles publiees par le DGE dans ses Lignes 
directrices. Nous allons d'abord examiner la definition des o depenses 
d'election >> telle qu'elle s'applique aux candidats, apres quoi nous 
analyserons certains des problemes pratiques qui en resultent. 

4.1 	La definition des « depenses d'election » des candidats et candidates 
Une methode utile pour saisir l'importance pratique de la definition 
des o depenses d'election » consiste a dresser la liste des depenses des 
candidats et candidates qui font partie de la definition officielle et de 
celles qui n'en font pas partie. 

Les elements inclus 
Dans les Lignes directrices concernant les &Tenses d'election des candidats 
(Canada, Elections Canada 1988b), le DGE affirme que les o depenses 
d'election » des candidats et candidates comprennent ce qui suit" : 
1. Toutes les depenses visant a promouvoir Yelection du candidat 

durant la periode electorale (c'est-a-dire la campagne officielle), 
y compris celles qui l'ont ete avant le depot du bulletin de 
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presentation aupres du directeur du scrutin (Canada, Elections 
Canada 1988b, 4). 
La valeur commerciale45  des biens et des services fournis 
gratuitement ou avec des reductions que ne peuvent obtenir 
d'autres clients (Canada, Elections Canada 1988b, 6). Si l'entre-
prise vend en gros et au detail, le prix de gros constitue la valeur 
commerciale a attribuer aux biens fournis gratuitement. Celles-ci 
sont a la fois des contributions et des 0 depenses d'election ». 
Les coats de production lies aux emissions ou aux annonces 
caractere politique (ainsi que le temps paye aux medias)46. 
Le coat de l'impression et de i'envoi d'une brochure aux families 
par le depute apres la publication du decret d'election, lorsque 
cette documentation favorise ou contrecarre directement un parti 
enregistre ou l'election d'un candidat. 
Le coat des services d'un representant de parti, officiel ou 
enregistre, au scrutin, a quelques exceptions pres (Canada, 
Elections Canada 1988b, 11)47. 
La difference dans le coat de la location par le candidat d'une 
limousine ou d'un mini-bus par rapport a une automobile ordi-
naire, de fawn a pouvoir transporter plus de trois travailleurs de 
campagne avec le candidat. (Le coat de location d'une automo-
bile ordinaire qui transporterait jusqu'a trois travailleurs de 
campagne serait une depense personnelle, et donc exclue des 

depenses d'election 
La valeur commerciale des services de benevoles qui sont a leur 
compte lorsque les services sont ceux pour lesquels une personne 
est normalement remuneree, par exemple une secretaire au service 
d'un agent d'assurances, qui travaille quelques jours comme 
secretaire de la campagne aux frais de son employeur (donc la 
valeur commerciale est d'au moins 100 $). La valeur commerciale 
est une contribution par l'employeur et une « depense d'election » 
(Canada, Elections Canada 1988b, 20). 
La valeur commerciale des services des employes du parti payes 
par le parti et pretes pour aider un candidat (Canada, Elections 
Canada 1988b, 20). La valeur commerciale doit 'etre enregistree 
comme une contribution de l'employeur et comme une « depense 
d'election ». 
La valeur commerciale des services du personnel d'un ministre et 
du personnel de recherche du parti (paye a partir du budget de 
recherche du parti) lorsque ces personnes travaillent pour un 



4 4 1 

LA REGLEMENTATION ET SES LACUNES 

candidat pendant les heures normales de travail. Leur salaire est une 
contribution du gouvernement du Canada et une « depense 
d'election » (Canada, Elections Canada 1988b, 20). 
Les faux frais des benevoles (repas, hebergement et transport) pay& 
par le candidat ou par le benevole, mais rembourses par le 
candidat (Canada, Elections Canada 1988b, 20 et 7)". 
La partie du materiel achete pour favoriser la presentation du 
candidat et utilise par la suite pour promouvoir son election 
constitue une « depense d'election » et une contribution du candi-
dat ou de l'association de circonscription (Canada, Elections 
Canada 1988b, 24). 
Le materiel achete par l'agent officiel avant ou pendant Yelection 
et utilise pendant celle-ci (Canada, Elections Canada 1988b, 26). En 
outre, les achats faits et pay& par l'association de circonscription 
pour les biens et les services devant servir pendant la periode du 
decret d'election (campagne) doivent etre consider& comme des 
contributions au candidat et des depenses de celui-ci, au prix paye 
par l'association (ibid., 36)49. 

Les elements exclus 
Dans ses Lignes directrices de 1988 (Canada, Elections Canada 1988b), 
le DGE affirme que les articles suivants ne sont pas inclus dans les 

depenses d'election » d'un candidat ou d'une candidate lesquelles 
sont assujetties a un maximum conformement a la Loi electorate du 
Canada : 

Les honoraires des verificateurs (Canada, Elections Canada 
1988b, 3)50. 
Les depenses engagees en vue d'être design candidat du parti, 
meme si elles l'ont ete pendant la periode du decret d'election 
(Canada, Elections Canada 1988b, 4 et 24). 
Les dons de biens ou de services par une entreprise commerciale 
lorsque celle-ci offre gratuitement des biens ou des services qu'elle 
utilise, mais qu'elle ne vend generalement pas sur une base 
commerciale, si le montant de chaque don est inferieur a 100 $ 
(Canada, Elections Canada 1988b, 7). 
La valeur du travail benevole (Canada, Elections Canada 
1988b, 9). 
Tout materiel (par exemple, brochures, pancartes, etc.) inutilise et 
disponible a la fin de Yelection (parce que ce materiel ne favorise 
pas directement Yelection du candidat) (Canada, Elections 
Canada 1988b, 10). 
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Le cout des imprimes favorisant directement l'election du candidat 
et utilises avant la publication du decret d'election; les brochures, 
etc., doivent etre postees avant la publication du decret d'election 
(Canada, Elections Canada 1988b, 10). 
Le paiement des depenses des representants des partis au scrutin 
ou de leur salaire, s'il est o largement inferieur a la valeur commer-
dale de leurs services51  » (Canada, Elections Canada 1988b, 11). 
Les o depenses personnelles »52  des candidats, a condition qu'il 
s'agisse de montants « raisonnables » engages a l'egard de &pla-
cements et de frais de logement et autres, designs par le DGE53. 
Le cautionnement verse par le candidat lors de sa presentation 
(200 $) (Canada, Elections Canada 1988b, 33). 
Le coilt des fetes de la victoire tenues apres la fermeture du 
scrutin le jour meme (Canada, Elections Canada 1988b, 32). 
Le coot des services juridiques, y compris le recomptage (Canada, 
Elections Canada 1988b, 32). 
La proportion du loyer et les autres coilts des bureaux de 
campagne avant la publication du decret d'election et apres le jour 
du scrutin (Canada, Elections Canada 1988b, 32). 
Les interets sur emprunts courus apres le jour du scrutin (Canada, 
Elections Canada 1988b, 32). 
Le coot des sondages ou autres types d'enquetes, parce que ces 
depenses ne favorisent pas directement l'election du candidat54. 
Les coilts lies a la preparation des differents rapports exiges en 
vertu de la Loi electorale du Canada (Canada, Elections Canada 1988b, 
32). 
Le salaire paye au candidat : cette disposition a ete prevue dans 
une lettre du DGE a tous les partis, en juillet 1988. 
On le voit, cette liste d'exclusions est longue. Voila pourquoi les 

depenses connexes correspondaient, en 1988, a 15 % des « depenses 
d'election » des candidats et candidates, et etaient largement superieu-
res a ce pourcentage pour un nombre substantiel de candidats (voir le 
chapitre 12). 

4.2 Les problemes poses par la definition des « depenses d'election 
Il y a longtemps que la definition des o depenses d'election » suscite des 
preoccupations, mais celles-d se sont avivees apres l'election de 1984. 
Le DGE a declare dans son Rapport statutaire de 1986 que « la definition 
actuelle des "depenses d'election" est si vague et si imprecise que son 
application a divers articles de la Loi est devenue extremement 
difficile » (Canada, Elections Canada 1986, 10). Il a ajoute que : 
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Les problemes concernant les depenses engagees avant remission du 
bref, le principe de ropposition ou de l'appui direct a regard d'un 
candidat ou d'un parti politique (publicite par un tiers), les sommes 
versees aux agents et aux travailleurs durant la periode electorale, les 
campagnes de financement, les sondages d'opinion publique et r uti-
lisation d'immobilisations, entre autres, doivent 'etre examines et 
clarifies avant la prochaine election. (Ibid.) 

Le DGE a dit avoir discute de ces questions avec des candidats et des 
agents de candidats apres les elections de 1984, et avoir exposé ses 
preoccupations au comae ad hoc55. On peut penser que ce qui 
allait devenir l'affaire Masse n'a certainement pas attenue ses 
inquietudes. 

Marcel Masse a demissionne de son poste de ministre apres qu'on 
ait annonce qu'il faisait l'objet d'une enquete concernant ses depenses 
electorales a la suite des elections de 1984. La controverse a montre 
que, aux termes de la Loi electorale du Canada, it n'est pas obligatoire 
d'inclure les depenses d'un representant de parti au scrutin dans les 
« depenses d'election » officielles d'un candidat ou d'une candidate 
qui sont limitees par la Loi. Elles doivent cependant etre rapportees a 
l'agent officiel et entrer dans les « depenses de campagne o (ou les de-
penses connexes) et non dans les 0 depenses d'election 0. En outre, 
cette controverse a aussi revele qu'il n'existait pas de disposition 
legale applicable au candidat qui demande a un tiers, par exemple a une 
entreprise, de payer les depenses d'un benevole, meme si de tels paie-
ments sont interdits (Globe and Mail, 15 fevrier 1988, A2). Innocente par 
le commissaire aux elections federales56, M. Masse a reintegre le 
cabinet a titre de ministre des Communications. 

Le chroniqueur Hugh Winsor a soutenu, en ce qui concerne Yaffaire 
Masse, que « la veritable cause de tout cela est l'ambiguite de la loi 0. 
A son avis, « M. Masse et son directeur d'election (et d'autres candi-
dats et candidates aux dernieres elections) ont decouvert une large bre- 
che dans la definition des depenses d'election 	s'agit des depenses 
qui sont payees par l'agent officiel au moyen des dons, mais qui ne 
sont pas assujetties a un maximum, contrairement aux « depenses 
d'election o (Globe and Mail, 15 fevrier 1988, A2). Selon Winsor, les 
depenses d'un benevole, payees par un agent ne peuvent entrer dans 
les « depenses d'election D. << Le depute neo-democrate Rod Murphy a 
fait remarquer qu'il pouvait payer tous les frais de transport aerien des 
benevoles dans sa vaste circonscription de Churchill, les loger 
a rhotel et leur offrir un bifteck tous les soirs; cependant, dans la 
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mesure oil ces paiements etaient faits par l'agent officiel et comptabi-
lises a titre de depenses de campagne, it n'etait pas necessaire de les 
inclure dans le total des depenses d'election (ibid.). » M. Masse a enga-
ge 19 000 $ en « depenses de campagne », dont 16 876 $ « ont ete 
clument comptabilises et declares 0. Le probleme tient au fait qu'il a 
demande a son ancien employeur, la firme Lavalin, de payer environ 
2 000 $ de frais de &placement d'un benevole employe a sa campa-
gne57. La somme a ete versee directement au benevole et non pas a 
l'agent de M. Masse a titre de contribution, apres quoi l'agent aurait 
pu regler ces frais. 

La definition des « depenses d'election » n'etait pas abordee dans 
le projet de loi C-79, presente en juin 198758. Pourquoi ? Winsor ecrit : 
« Cela est attribuable au fait que, de tout temps, le gouvernement legi-
fere dans ces domains seulement aux termes d'une entente entre les 
partis et, s'il n'y avait pas eu d'entente, c'est principalement parce que 
les representants du Parti progressiste-conservateur (qui a pu recueillir 
davantage de dons politiques que les deux autres partis reunis) n'ac-
ceptaient pas d'imposer d'autres limites (Globe and Mail, 15 fevrier 
1988, A2). 0 

Le Huitieme Rapport du Comite permanent des elections, des 
privileges et de la procedure (3 mars 1988) traite de l'affaire Masse. Le 
comite a conclu que si le paiement par Lavalin des depenses de 
certains benevoles de campagne etait comptabffise a titre de 0 depense 
d'election 0, it y aurait infraction. S'il s'agissait d'une « depense de 
campagne », it n'y en aurait pas, bien que toutes les depenses doivent 
etre payees par Yagent officiel du candidat. M. Masse a declare que le 
remboursement devait etre traite comme une contribution a sa 
campagne (Canada, Loi electorale du Canada, articles 2(1) et 217(1)a)). 
Le comite a recommande que la definition de 0 depenses d'election 
soit modifiee dans les meilleurs delais de maniere a clarifier quelles 
sont les depenses qui sont assujetties a une limite. Cela n'a cependant 
pas ete fait. 

Dans le sillage de Yaffaire Masse, le DGE a pris des mesures pour 
clarifier la definition de « depenses d'election 0 des candidats et 
candidates. Dans une conference de presse tenue le 5 octobre 1988, it a 
declare que les depenses des benevoles etaient maintenant considerees 
comme des 0 depenses d'election 0, dans les Lignes directrices commu-
niquees a tous les candidats (Globe and Mail, 6 octobre 1988, A5). II a 
cependant ajoute que si les tribunaux etaient saisis du probleme, it ne 
saurait dire comment un juge trancherait la question. 
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4.3 L'importance des depenses connexes 
Etant donne le caractere ambigu de l'expression « depenses de 
campagne 0, nous utilisons l'expression « depenses connexes » pour 
designer les depenses de campagne des candidats et candidates qui ne 
sont pas des 0 depenses d'election » ni des 0 depenses personnelles ». 
Comme nous l'expliquions au chapitre 12, les depenses connexes peu-
vent etre dassees en plusieurs categories : depenses effectuees avant 
le declenchement des elections, depenses faites en periode electorale 
et qui sont exclues des 0 depenses d'election » (ou depenses person-
nelles) dans les Lignes directrices du DGE et depenses engagees apres le 
jour du scrutin, telles que le coat des celebrations de la victoire. Selon 
nos estimations, les depenses connexes des candidats de tous les 
partis en 1988 se sont elevees a 4,7 millions de dollars, soit 15 % des 

depenses d'election 0. Toutefois, quelques candidats ont consacre 
presque autant aux depenses connexes qu'aux « depenses d'election ». 

Soulignons que ces depenses connexes sont financees, au moins 
en partie, a meme les contributions de campagne revues par Yagent du 
candidat ou de la candidate, et pour lesquelles des rebus d'impot 
federal ont ete delivres. Cependant, le Rapport du directeur general des 
elections concernant les depenses d'election pour chacune des elections 
generales de 1979, 1980, 1984 et 1988 ne contient aucune information 
sur les depenses connexes. On n'y precise meme pas que les debours 
declares a titre de « depenses d'election 0 et de depenses personnelles 
ne representent pas Yensemble des depenses des candidats. Conside-
rant l'analyse du chapitre 12, le fait de ne pas divulguer les depenses 
connexes des candidats est une lacune de taille. 

4.4 Les depenses personnelles des candidats et candidates 
La Loi sur les &Tenses d'election adopt& en 1974 portait non seulement 
sur les « depenses d'election 0, mais aussi sur une autre categorie de de-
penses liees aux campagnes electorales, les « depenses personnelles ». 
Le candidat ou la candidate doit avoir des pieces justificatives pour 
toute depense personnelle de 25 $ ou plus. Dans les Lignes directrices 
du DGE de 1988, on peut lire que « les depenses personnelles du 
candidat constituent des depenses d'election, mais ne sont sujettes 
aucune limite, c'est-h-dire qu'elles peuvent &passer le plafond des 
depenses d'election » (Canada, Elections Canada 1989b, 26) (voir 
Canada, Loi electorate du Canada, article 209). Les depenses personnel-
les d'un candidat comprennent 0 tout montant raisonnable engage par 
le candidat relativement aux frais de &placement, de subsistance ou 
autres frais assimiles, tels que peut les designer le directeur general des 
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elections ». Void les categories de depenses personnelles que ce dernier 
a designees, dans la mesure ou elles profitent personnellement au 
candidat ou a la candidate : 

frais de &placement vers la circonscription; 
frais de location d'un domicile temporaire necessaire pendant 
l'election; 
frais de &placement a l'interieur de la circonscription; 
frais d'hebergement, de repas et frais accessoires pendant les 
&placements vers et a l'interieur de la circonscription; 
autres frais relatifs a ce qui precede (y compris les frais de 
gardiennage (Canada, Elections Canada 1988b, 16). 

En 1988, 39 candidats progressistes-conservateurs, 16 liberaux et 
8 neo-democrates ont consacre plus de 5 000 $ a titre de depenses 
personnelles aux elections federales (chapitre 12). Le maximum moyen 
des 0 depenses d'election » etait de 46 900 $. En consequence, la possi-
bilite d'engager quelques milliers de dollars de plus en depenses 
personnelles peut transformer une defaite en victoire. En 1988, les 
depenses personnelles moyennes des candidats et candidates ont 
atteint 2 165 $ pour les elus, 1 895 $ pour ceux qui ont fini au 
deuxieme rang et 1 325 $ pour les candidats au troisieme rang 
(Canada, Conseils et verifications Canada 1990). 

Une andenne candidate neo-democrate a soutenu que les femmes 
candidates du parti etaient encouragees a ne pas presenter de pieces jus-
tificatives pour se faire rembourser leurs depenses personnelles au 
moyen des dons recus par leur agent officiel. Une idee repandue, sem-
ble-t-il, veut que les candidats soient prets a assumer leurs propres 
depenses personnelles a titre de contribution a leur campagne59. 
Actuellement, si les « depenses d'election » d'un candidat ou d'une 
candidate sont inferieures a la limite permise, ses depenses personnel-
les peuvent etre imputees aux « depenses d'election ». Le cas echeant, 
elles sont admissibles au remboursement de 50 % (a supposer que le 
candidat a obtenu 15 % des votes). L'ex-candidate neo-democrate a 
ainsi recommande l'adoption d'une disposition distincte pour 
rembourser aux candidats une partie de leurs depenses personnelles. 

Il semble &range d'exclure de la limite des « depenses d'election » 
les frais de voyage et d'hebergement du candidat ou de la candidate 
durant la campagne. Par soud de simplidte, it semblerait souhaitable 
d'inclure dans une definition elargie des « depenses d'election » ce que 
l'on considere actuellement comme des depenses personnelles, et de 
hausser la limite en consequence. 
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4.5 Les problemes poses par le travail benevole 
La Loi sur les depenses d'election de 1974 ne contient pas de definition du 
terme 0 travail benevole », bien que celui-ci soit employe dans la 
definition de « depenses d'election ». Carter (1979, 99) decrit comment 
la question a ete trait& par le comite ad hoc en 1974 : 

Dans les lignes directrices, une distinction est etablie entre les 
employes et les travailleurs independants. Un employe peut offrir ses 
services benevolement dans la mesure ou it n'est pas pays par son 
employeur pour executer des services pour le candidat. De cette ma-
niere, un employe de bureau ou d'usine peut travailler apres ses heu-
res normales, et un vendeur ou un professeur peuvent travailler pour 
un parti ou un candidat pendant les jours normaux de travail, s'ils 
s'acquittent de leurs responsabilites envers leur employeur pendant 
leurs heures de loisir. Pour etre considers comme travailleur bene-
vole, un travailleur independant ne peut travailler plus de 60 heures 
par semaine pour un parti ou un candidat. Ce chiffre est fonds sur le 
temps estimatif pendant lequel une personne pourrait raisonnable-
ment travailler au cours d'une campagne (cinq soirees par semaine 
raison de six heures chacune, et les samedi et dimanche a 14 heures 
par jour = 58 heures). Si un travailleur independant consacre plus de 
60 heures par semaine a un parti ou a un candidat, le total de ses 
services doit etre considers comme une depense d'election. Tout 
travailleur de campagne qui est en vacances peut travailler autant 
d'heures qu'il le desire. 

On precise dans les Lignes directrices de 1988 du DGE que le travail 
benevole design 0 les services gratuits offerts par une personne en de-
hors de ses heures de travail a l'exclusion des services offerts par une 
personne a son compte et qui sont de ceux qu'elle vend habituellement 
ou pour lesquels elle demande une remuneration (Canada, Elections 
Canada 1988b, 19). Le travail benevole englobe le travail effectue par 
des personnes en chomage ou a la retraite a n'importe quel moment, 
par des employes en conge sans solde, et par des travailleurs autono-
mes a n'importe quel moment s'il s'agit d'un travail que normalement 
ils ne facturent pas. 

Le senateur Norman Atkins (1990b) estime que le travail found 
par les travailleurs et travailleuses autonomes, pour lequel ils se font 
normalement payer, devrait etre exdu de la limite des 0 depenses d'elec-
tion 0. Selon Palda (1991, 38), le projet de loi C-79 destine a modifier 
la Loi electorale du Canada n'a pas ete adopts parce ce que le PC 
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insistait pour que le travail benevole dit « paye » — dont it etait le 
plus grand beneficiaire — reste en dehors des limites des « depenses 
d'election 0. Rappelons que les depenses consacrees au travail effec-
tue a un prix inferieur a sa valeur commerciale n'est pas touché par la 
definition des 0 depenses d'election 

Le NPD a un probleme particulier avec le « travail benevole » que 
lui fournissent des permanents syndicaux et d'autres personnes qui 
continuent d'etre remuneres (par leur syndicat) lorsqu'ils travaillent 
comme benevoles (ou organisateurs) a plein temps pendant des cam-
pagnes federales. Le parti ou le candidat doit alors comptabiliser le 
montant des salaires a titre de don de biens ou de services (ce qui ne 
pose pas de difficulte), mais aussi de 0 depense d'election ». 11 doit ega-
lement comptabiliser a titre de 0 depenses d'election » tous les fonds 
verses a ces benevoles ou en leur nom pour leurs frais personnels de 
&placement, de logement et de repas. Par ailleurs, les services de 
travailleurs autonomes (comme les avocats ou les comptables) qui, pen-
dant une campagne, exercent des fonctions differentes de leurs activites 
professionnelles habituelles, ne sont comptabilises ni a titre de recettes 
(contributions) ni a titre de depenses. Toutefois, le permanent syndical 
salarie et le travailleur autonome peuvent fournir des services dont la 
valeur pour la campagne va de 0 minime » a « tres elevee ». Ainsi cer-
taines de leurs competences peuvent meme etre indispensables pour la 
campagne et impossibles a trouver contre remuneration sur le march& 
vu que l'expertise en matiere de campagne electorale ne peut s'acque-
rir que « sur le tas ». Cette formation peut etre coilteuse pour le candi-
dat ou pour le parti, tout autant que pour le benevole. En 1988, le 
siege national du NPD a declare qu'il avait recu du Congres du travail 
du Canada 595 406 $ en 0 biens et services » (surtout des syndicats) et 
un don en especes de 1 007 897 $. Un montant de 595 406 $ a ete 
porte aux « depenses d'election » du parti au poste des biens et 
services (voir le chapitre 6). 

L'importance que revet pour les candidats neo-democrates le 
traitement actuel du travail benevole ressort de la structure des 
« depenses d'election » des candidats qui ont atteint plus de 90 % du 
maximum autorise en 1988. L'element « salaire » pour les candidats 
des trois principaux partis etait le suivant : NPD, 11 656 $, PLC, 
3 548 $ et PC, 2 277 $. Pour tous les candidats (quel qu'ait pu etre le 
niveau de leurs o depenses d'election 0), les &arts ne sont pas si grands, 
mais ils sont neanmoins importants : NPD, 5 367 $, PLC, 2 590 $ et PC, 
1 914 $ (voir le chapitre 12). 

Dans certaines circonscriptions, les travailleurs et travailleuses de 
campagnes ne sont pas payes pendant la periode electorale. Toutefois, 
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dans quelques tres rares cas, certain recoivent des honoraires substan-
tiels pour le travail effectue apres le jour du scrutin, par exemple pour 
nettoyer le bureau central du candidat ou de la candidate, executer tout 
le travail de comptabilite, preparer un rapport sur la campagne, etc. 
Ces honoraires sont comptabilises a titre de depenses connexes et non 
de « depenses d'election 0. 

5. LES AVANTAGES DES DEPUTES SORTANTS 
Les deputes sortants, notamment ceux du gouvernement, beneficient 
de plusieurs avantages par rapport a leurs adversaires60. Trois de 
ces avantages seulement concernent les dispositions regissant le 
financement des partis et des candidats et candidates. 

5.1 Le privilege de franchise postale 
Comme c'est le chef du parti au pouvoir qui choisit la date des 
elections61, les deputes et deputees de ce parti peuvent profiter du 
privilege de la franchise postale pour envoyer un message a tous les 
electeurs et electrices de leur circonscription juste avant la publication 
du decret. En 1984, cependant, les deputes du PC, alors dans l'opposi-
tion, ont pu s'en prevaloir. En effet, une semaine avant que John 
Turner ne declenche les elections, les progressistes-conservateurs ont 
envoye plusieurs centaines d'exemplaires de brochures a caractere 
electoral, en utilisant le bureau de poste de la Chambre des 
communes. Ces brochures comportaient des attaques contre les 
liberaux, ainsi que des instructions electorales destines aux candidats 
et candidates du PC. Chaque enveloppe portait le tampon parlemen-
taire de Brian Mulroney, ainsi qu'un cachet postal de la Chambre 
des communes (ce qui veut dire que l'envoi n'avait rien coute ni 
M. Mulroney ni a son parti). Apres avoir declare que ces documents 
entraient facilement dans le cadre des directives relatives A la diffusion 
de documents d'interet public, un porte-parole de Brian Mulroney fit 
valoir qu'il s'agissait effectivement de documents d'interet public etant 
donne qu'ils comportaient des extraits de discours de M. Mulroney62. 
Comme nous Yindiquions au chapitre 2, le projet de loi C-79 compre-
nait un amendement qui eilt exige des deputes qu'ils comptabilisent 
dans leurs « depenses d'election o les frais de distribution postale des 
envois 0 a l'occupant » apres le declenchement des elections, mais ce 
projet de loi ne fut pas adopt& 

5.2 La publicite gouvernementale 
Le parti au pouvoir peut inciter les ministeres et les societes d'Etat 
entreprendre, avant et pendant la periode electorale, des campagnes 
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de publicite affirmant que le gouvernement s'est bien acquitte de son 
mandat et faisant echo aux themes publicitaires du parti ou reprenant 
ses couleurs et ses slogans63. Paltiel (1988, 158) signale que le gouver-
nement federal, alors dirige par les liberaux, a diffuse durant la cam-
pagne de 1984 pour 21 millions de dollars de messages publicitaires 
— environ trois fois la quantite normale diffusee en ete — en ayant 
essentiellement recours a des agences appuyant activement la campa-
gne du PLC. Dans une etude anterieure, nous ecrivions : 

Durant les mois qui precedent une campagne electorale, it est 
courant de voir s'intensifier la publidte gouvernementale concue pour 
lier le parti ministeriel aux mesures benefiques que le gouvernement 
a prises 	Par exemple, le depute conservateur de la drconscrip- 
fion Western Arctic a envoye au directeur general des elections, apres 
la premiere election generale, la plainte qui suit : « La brochure 
ci-jointe, intitulde Nous sommes ici ensemble et publiee par le gouver-
nement du Canada, a ete distribuee dans tous les Territoires du Nord-
Ouest pendant la campagne electorale. Elle accompagnait a titre 
d'encart edition du 20 juillet 1984 de News/North et aussi celle 
d'autres journaux locaux parus aux alentours de cette date. La 
brochure porte les couleurs du Parti liberal, et elle est manifestement 
concue pour appuyer sa campagne. » (Stanbury 1986a, 460 et 462.) 

Le depute a condamne cette pratique pour trois raisons : « Premiere-
ment, elle est a la charge de tous les contribuables, dont bon nombre 
peuvent etre contre Yid& d'aider a financer la campagne d'un parti. 
Dewdemement, it semble s'agir d'un mecanisme qui vise a contourner 
les regles entourant les depenses d'election. Troisiemement, cela 
confere un avantage indu aux membres du parti ministeriel. 
Cette pratique devrait etre interdite par la loi. » De plus, comme nous 
Yaffirmions dans une etude anterieure : 

II peut 'etre fres utile, du point de vue electoral, d'accroitre la visibi-
lite des deputes et des ministres du parti au pouvoir en multipliant 
les &placements, les discours et les annonces de nouvelles orientations 
— tout cela etant appuye par des efforts de communication a 
grande echelle de la part des ministeres. Cela suppose la mise sur 
pied de nombreux evenements officielles finances par 1'Etat, qui 
remplacent avantageusement la propagande electorale. En fait, dans 
certain cas, le seul fait de s'occuper des affaires du public constitue 
la meilleure methode de campagne. Les ministres peuvent etre 
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pelvis comme etant au-dessus de la mêlée partisane et pouvant donc 
aspirer au titre d'q hommes d'Etat » plutot que de « politiciens 
besogneux ». (Stanbury 1986a, 464.) 

5.3 La *edition du temps d'antenne pour la publicite Miriade payee 
Comme nous l'indiquions au chapitre 7, le Parti reformiste du 
Canada (PRC) a conteste devant les tribunaux, en aofit 1991, la legiti-
mite constitutionnelle de la formule utilisee pour repartir les 
6,5 heures de temps d'antenne prevues pour la diffusion de publicites 
payees durant les prochaines elections federales. La formule, appliquee 
par Yarbitre en matiere de radiodiffusion, est entierement retrospec-
tive. Autrement dit, le temps attribue a un parti pour les prochaines elec-
tions est fonde sur les resultats de celui-ci aux elections pricedentes, 
c'est-A-dire sur le nombre de sieges obtenus, le pourcentage du vote 
populaire et le nombre de candidats presentes. Ainsi, meme en tenant 
compte des pouvoirs discretionnaires de l'arbitre, le PRC n'avait recu 
que dix minutes de temps d'antenne (contre 193 pour le PC, 110 pour 
le PLC, et 71 pour le NPD). Rappelons que le PRC avait presente 72 can-
didats et candidates dans l'Ouest aux elections generales de 1988. II 
n'avait alors gagne aucun siege, mais it reussit plus tard a faire elire 
une deputee, le 13 mars 1989, lors d'une election partielle a Beaver 
River, en Alberta. Cela dit, depuis les dernieres elections generales, 
le PRC s'est renforce, et il pouvait en donner comme preuve, a la fin 
de 1991, les faits suivants : (i) it avait reussi a recueillir plus de 
5,6 millions de dollars en 1991, et il etait en train d'en amasser beaucoup 
plus; (ii) en janvier 1992, il comptait 100 000 membres, dont 30 000 en 
Ontario — alors que c'etait seulement au mois de mai que le parti 
avait decide, par un vote, de devenir un parti national (a l'exterieur du 
Quebec); et (iii) l'appui consenti au parti, selon les sondages, etait egal 
ou superieur a celui du PC au pouvoir. Alors que la situation poli-
tique au Canada a la fin de 1991 etait extremement mouvante, it etait 
tout a fait possible qu'un parti qui etait en mesure de pretendre serieu-
sement a un nombre substantiel de sieges se voit contraint d'acheter 
seulement quelques minutes de publicite televisee — alors qu'il a 
beaucoup d'argent et qu'il n'a pas atteint le maximum autorise pour 
les « depenses d'election ». Si nous voulons que la lutte soit juste et 
efficace, it faut changer les regles (voir le chapitre 14). 

6. CONCLUSIONS 
Pres d'une decennie et demie s'est maintenant ecoulee depuis 
Yadoption de la Loi sur les &Tenses d'election, et il est manifeste que la 
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reglementation du financement des partis et des candidats et candi-
dates a besoin d'une reforme en profondeur. Parini les principaux ele-
ments qui font probleme, citons les activites politiques importantes qui 
ne sont pas reglementees, comme les campagnes de direction, la mise 
sur pied de fonds en fiducie et la plupart des activites des associations 
de circonscription. Dans la mesure ou les credits d'imp8t servent a 
financer les campagnes de direction, it semble raisonnable d'insister 
pour que celles-ci soient reglementees, du moires en ce qui concerne la 
divulgation des sources de financement. Les associations de circonscrip-
tion constituent la « zone grise o de la reglementation actuelle en 
offrant au moires une methode limit& pour eviter de reveler des recettes 
et des depenses. 

Le credit d'impot federal est la plus importante subvention fecle-
rale accord& aux partis et aux candidats et candidates. Les fawns 
actuelles d'y recourir sont differentes de celles envisages par le Park-
ment au moment de l'adoption de la loi de 1974. Ces pratiques 
comprennent notamment le traitement des droits d'inscription aux 
congres des partis comme des dons, l'acheminement des contributions 
destines aux candidats a la direction par le truchement des agents 
officiels des partis, et Yutilisation de fonds obtenus grace a 1' existence 
des recus d'impot pour tenter de faire elire des gouvernements 
provinciaux. Il importe que les pouvoirs publics se penchent sur ces 
questions pour confirmer ou invalider Yinterpretation actuelle des 
dispositions pertinentes. 

Les questions les plus importantes, peut-titre celles qui sont au 
cceur meme des efforts d'integrite a regard du controle des depenses 
electorales, ont trait A la definition ambigue des 0 depenses d'election 
et a rinterpretation de cette definition par le DGE. En 1988, les 
candidats et candidates ont consacre environ 4,7 millions de dollars a 
titre de depenses connexes, lesquelles n'etaient assujetties a aucune 
limite. Cependant, ces depenses les ont aides, soit a obtenir l'investiture, 
soit a mener leur campagne electorale. 11 est regrettable de constater 
que ces depenses ne sont pas publiees par le DGE. En outre, une 
bonne partie de la croissance de celles-ci semble etre directement 
imputable aux changements apportes aux Lignes directrices du DGE en 
ce qui concerne rinterpretation de la definition de l'expression 
« depenses d'election 0. 

Par ailleurs, it semble que le PLC et le PC en 1984, et le PC en 1988, 
ont augmente considerablement leurs « depenses de fonctionnement o, 
de maniere a compenser pour la limitation des 0 depenses d'election 0. 
Dans les trois cas, ces augmentations ont depasse le montant des 
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depenses d'election » officielles des partis, bien que ceux-ci 
soutiennent qu'elles sont attribuables aux exclusions prevues dans les 
Lignes directrices du DGE. Les subtilites de la definition et ses exclu-
sions importantes font qu'il est plus rentable d'exploiter au maximum 
les regles existantes que d'utiliser de maniere efficace et efficiente les 
ressources disponibles afin d'informer et de convaincre l'electorat. 

Il y a donc deux problemes : la definition ambigue des « depenses 
d'election o dans la Loi electorale du Canada, et les changements relatifs 
a l'interpretation de la definition contenus dans les Lignes directrices du 
DGE. L'ambiguite de la definition a ete resolue par une interpretation 
qui permet aux candidats et candidates, et surtout aux partis, de 
depenser plus durant les campagnes electorales que ne semble l'auto-
riser la limite legale des 0 depenses d'election o. Quand on en arrive a 
accorder plus d'importance a la lettre de la loi qu'a son esprit, on ne doit 
pas s'etonner que la population devienne de plus en plus cynique et in-
differente vis-a-vis du processus politique. En outre, quiconque se 
penche sur la definition des 0 depenses d'election 0 a nettement l'im-
pression qu'elle a ete elaboree avant tout pour donner l'image de la 
realite que les politiciens veulent presenter a l'electorat. Ces derniers 
veulent en effet faire croire que les depenses electorales des partis 
canadiens sont modestes, notamment par rapport a celles des partis 
americains. Il s'agit, la encore, d'une autre forme d'hypocrisie 
institutionnelle. 

ANNEXE 
LES TENTATIVES RECENTES DES PARTIS EN VUE DE REGLEMENTER 

LES CAMPAGNES DE DIRECTION 
Le PLC et le NPD ont fait des tentatives louables en vue de reglementer 

les aspects financiers des campagnes de direction. En 1989, le NPD federal a 
dresse des regles assez detaillees a Yintention de ceux et celles qui aspiraient 
a remplacer Ed Broadbent au congres de direction tenu en decembre 
(Nouveau Parti democratique 1989). Ces regles contenaient les dispositions 
finanderes suivantes : 

Un plafond de 150 000 $ a ete impose a regard des depenses de chaque 
candidat et candidate, montant qui ne comprenait cependant pas : 

le droit d'inscription de 2 500 $; 
le cola d'une activite de financement procurant des benefices; 
les sommes versees aux candidats a titre de salaire de remplacement 
et de frais de garde d'enfants; 
le coiit de location de salles de reunion et d'installations, ainsi que les 
frais de &placement des candidats pour la tournee transcanadienne 
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parrainee par le parti, qui comprenait 15 rencontres de tous les 
candidats. 

Les contributions de particuliers ou d'organismes, en especes ou en 
nature, ont ete limitees a 1 000 $. 
Les contributions de personnel (c'est-A-dire les dons de main-d'oeuvre) 
pouvaient avoir tine valeur superieure a 1 000 $, mais celle-ci devait etre 
induse integralement dans les depenses. 
Aucune contribution anonyme de 25 $ ou plus ne pouvait etre acceptee. 
L'agent officiel de chaque candidat devait presenter, dans les 75 jours sui-
vant le congres, une declaration finale des contributions et des depenses 
oh figurait le nom de tout donateur de 25 $ ou plus. 
Les candidats pouvaient recueillir des fonds pendant 60 jours apres le 
congres afin de couvrir un deficit. Tout excedent devait etre remis au parti 
federal. 
Les biens et les services donnes (A l'exception des dons de main-d'oeuvre) 
devaient 'etre declares selon leur « valeur commerciale ». 
Le parti remboursait les frail de &placement de chaque candidat pour la 
tournee transcanadienne, jusqu'a concurrence de 5 000 $, a condition que 
celui-ci produise des etats provisoires des contributions et des depenses 
et qu'il obtienne au moms 75 voix au premier tour de scrutin. 
Les candidats devaient produire un kat provisoire montrant le montant 
total depense pour leur campagne et la provenance de ces fonds ou des 
biens et des services, y compris le nom de tout donateur de 25 $ ou plus 
au congres. L'etat devait etre mis a la disposition de tous les delegues 
(Nouveau Parti democratique 1989). 
Les regles du PLC pour le congres de direction de juin 1990, comportaient 

les dispositions suivantes (Parti liberal du Canada 1989a) : 
Le total des depenses de campagne de chaque candidat est limite 
1,7 million de dollars. 
Les depenses de campagne officielles comprennent les depenses engagees 
et la valeur commerciale des biens et des services dorm& (dont la valeur 
est superieure a 100 $) avant, pendant ou apres la campagne. 
Certaines depenses sont interdites, notamment 

l'achat d'une carte d'adhesion a une circonscription federalem, a un 
club d'etudiants, a une association de femmes ou a une association 
provinciale ou territoriale; 
les debours visant a faciliter la participation de quiconque a une 
assemblee de selection de delegues et deleguees; 
les depenses visant a faciliter la participation de tout delegue au 
congres. 

Un nombre considerable de depenses sont exclues des depenses de 
campagne officielles, notamment : 

le cautionnement du candidat ou de la candidate (25 000 $); 
les honoraires des verificateurs et des avocats; 
les interets sur emprunts; 
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les « frais raisonnables » consacres a Yorganisation d'activites de finan-
cement qui procurent des benefices65; 
les frais de garde des enfants des candidats; 
le salaire des candidats ou les paiements en tenant lieu; 
les frais de &placement et de logement du candidat ou de la candi- 
date, de son conjoint, des enfants et d'un assistant qui voyagent 
ensemble, d'apres les tarifs de l'aviation commercials et des hotels, 
jusqu'a concurrence de 400 $ par jour au total; 
tous les biens produits benevolement pour un candidat, moires le cout 
du materiel; 
les services fournis benevolement par une personne, a condition gulls 
soient fournis en dehors des heures de travail ou pendant un conge 
sans solde ou, s'ils sont fournis pendant les heures de travail, a 
condition que le benevole ne recoive pas de son employeur ou d'une 
tierce partie une remuneration superieure a celle qu'il toucherait 
normalement, et gull ne soit pas employe pour soutenir un candidat 
ou travailler pour lui. 

Le parti preleve une somme egale a 20 % du total de toutes les depenses 
du candidat en sus de 250 000 $, mais au-dessous du plafond de 
1,7 million de dollars. 
Chaque candidat doit verser au parti un cautionnement non remboursa-
ble de 25 000 $ (pour decourager les candidatures irreflechies). 
Chaque candidat doit deposer un etat trimestriel (le 15 decembre 1989; le 
15 mars 1990; le 15 juin 1990) de ses depenses et un rapport final dans les 
quatre mois suivant la fin du congres, le 23 juin 1990. 
Les donateurs peuvent obtenir un recu pour leurs contributions a un 
candidat en libellant leur cheque a l'ordre du PLC. Le parti, a son tour, 
etablit un cheque payable a l'egard de la campagne du candidat et remet 
un recu d'impot au donateur66. 

Les biens ou les services dorm& et dont la « valeur commerciale 0 est 
inferieure a 100 $ n'ont pas a etre declares a titre de don ou de depense de 
campagne. 
Chaque candidat doit declarer au parti toutes les contributions en especes 
ainsi que la valeur commerciale des biens et des services recus entre le 
17 juin 1989 et la date de sa designation (mais au plus tard le 23 octobre 
1990). Le parti, a son tour, doit rendre publics les noms des donateurs qui 
ont verse plus de 100 $ au total (c'est-a-dire pour l'ensemble des candi-
dats) dans un « document consolide » ne precisant pas a quels candidats 
les contributions de chaque donateur sont destines. Cependant, toutes 
les contributions de 100 $ ou plus par candidat, faites au parti et pour 
lesquelles des recus d'impot ont ete demandes, doivent y 'etre enumerees 
en novembre 1990. 
Si un candidat enregistre un excedent de contributions sur ses depenses, 
it doit remettre cet excedent au parti, a n'importe quelle association de 
circonscription federale ou au Receveur general du Canada. 
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CONCLUSIONS 
ET PROPOSITIONS 

DE REFORME 

LA PRESENTE ETUDE sur la reglementation et le financement des 
partis federaux et de leurs candidats et candidates depuis r adoption 
de la Loi sur les depenses d'election de 1974 est longue et presente plus 
de chiffres sur cette question qu'aucune autre etude anterieure. Pour 
la plupart des lecteurs et lectrices, elle contient probablement trop de 
chiffres — sauf, bien stir, dans les domains oiz ils voudraient en savoir 
davantage ! 

Dans le present chapitre, nous resumons d'abord les principaux 
faits mis en evidence a travers la foule de details exposés precedem-
ment, afin d'evaluer les atouts et les faiblesses du systeme actuel de 
financement politique au Canada. Nos principales conclusions em-
piriques a ce sujet ont ete presentees au chapitre 3 et a la fin des cha-
pitres 4 a 11. Dewdemement, nous proposons certaines mesures visant 
A ameliorer l'actuel regime federal de financement politique. Au lieu 
d'aligner nos propositions les unes a la suite des autres, nous les avons 
rapprochees de chacun des sujets ou themes auxquels elles se rattachent. 

Au sujet du regime actuel, it est bon de garder certains faits a l'esprit. 
Premierement, bien que ce regime comporte des lacunes — sur 
lesquelles se penche la Commission royale sur la reforme electorale 
et le financement des partis 	ses dispositions des concordent remar- 
quablement bien avec l'opinion publique. D'apres un vaste sondage 
merle a l'automne de 1990, la majorite des Canadiens et Canadiennes 
estime que les entreprises, les syndicats et les groupes d'interet ont le 
droit de financer les partis politiques (Blais et Gidengil 1991)1. Par 
ailleurs, 87 % des personnes interrogees sont en faveur de la limitation 
des depenses, et les trois quarts estiment que les partis devraient 'etre 
tenus de reveler Yidentite de leurs donateurs. 11 s'agit 1a de deux aspects 
importants du regime actuel. Alors que 43 % des Canadiens estiment 
qu'il ne devrait y avoir aucune limite quant au montant qu'une personne 
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peut contribuer, 35 % sont en faveur d'un plafond de 1 000 $ ou moMs. 
En meme temps, 55 % sont « fondamentalement d'accord o avec l'idee 
qu'il est impossible de controler ce que les partis politiques recoivent 
et depensent dans une election (ibid.). 

Deuxiemement, les reformateurs devraient etre conscients que le 
financement des partis canadiens et de leurs candidats et candidates 
n'est pas aussi pur que ses defenseurs veulent bien le pretendre, ni 
aussi trouble que ses detracteurs les plus virulents l'affirment2. Comme 
on l'a vu au chapitre 13, divers problemes se sont poses au fil de l'evo-
lution du regime de reglementation depuis 1974. Ces problemes 
decoulent en grande partie — mais pas entierement — des lacunes 
inherentes a la structure institutionnelle issue de la Loi electorale du 
Canada et de l'influence des trois grands partis sur l'interpretation 
et l'application de la legislation par le directeur general des elections 
(DGE). A cet egard, Sabato (1987, 179) souligne que c'est le Parlement 
qui adopte les mesures de « reforme 0 et que, s'il est laisse a lui-meme, 
it « s'emploiera toujours a veiller a ses propres interets3  o. En 
consequence, Sabato incite tout reformateur a la prudence. 

Troisiemement, lorsqu'on envisage de reformer ce regime ou tout 
autre regime de reglementation, it est bon de se rappeler la definition 
d'homme d'Etat formulee par Edmund Burke : une personne qui 
possede « A la fois une inclination a preserver et la capacite d'ameliorer o. 
L'actuel regime comporte plusieurs aspects qui meritent d'être preserves. 
Il importe de conserver ses points forts et meme de les renforcer, tout 
en corrigeant ses faiblesses. 

Quatriemement, les partisans d'une reglementation accrue ne 
doivent pas ignorer les arguments avances par Palda (1991) contre 
le regime actuel. A son avis, meme si les donnees americaines, britan-
niques et canadiennes permettent de penser qu'il n'est aucunement 
besoin que le colt des campagnes electorales augmente constamment 
au cours des annees, « l'accroissement du milt des elections semble 
etre un article de foi chez bon nombre de decideurs publics, qui sont 
au demeurant nombreux a croire que des colts eleves4  sont nefastes 
et constituent du gaspillage o (ibid., 19). Selon lui, « le niveau &eve des 
colas est peut-etre l'indice que le marche fixe le tarif de la publicite 
et des autres activites electorales en fonction de la valeur que les 
candidats leur attribuent o. Il ajoute que « un abaissement des colts lie 
A la limitation des depenses officielles peut etre nefaste s'il s'ensuit que 
l'electorat est prive d'information o (ibid., 27). Selon une approche econo-
mique de la reglementation gouvernementale, la limitation des depenses 
« rend plus difficile l'entree en politique o et vise, en fait, a donner 
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un avantage aux partis ou aux candidats sortants5. Palda (ibid., 121) 
affirme que 

les limites de depenses sont, parmi les nombreuses methodes de 
reglementation des finances electorales, celles qui causent le tort le 
plus evident [...]. Une limite de depenses a pour effet de reserver 
l'avantage initial dont benefide le sortant sur le plan des suffrages 
et de limiter la port& des depenses de ses adversaires [pour ce qui 
est d'attirer les electeurs]. 

1. 	LES FORCES ET LES FAIBLESSES DU REGIME ACTUEL 
Le regime actuel de financement politique a ete modele par notre 
histoire, par le dispositif reglementaire adopte en 1974 et les modifi-
cations qui y ont ete apportees, et par les efforts entrepris par les partis 
et les candidats et candidates pour exploiter de nouvelles techniques 
(Axworthy 1991) de collecte et de depense de fonds, aussi bien entre les 
elections que durant la periode cruciale des campagnes electorales. 
Ce regime a ses forces et ses faiblesses. 

1.1 	Les forces 
Void quelques-uns des points forts du regime de financement politique 
observes de 1974 a 1990. Ce regime a procure des fonds substantiels 
aux trois grands partis entre les elections. Dans les annees 50 et 60 
et au debut des annees 70, meme le Parti progressiste-conservateur 
du Canada (PC) et le Parti liberal du Canada (PLC) ne pouvaient re-
cueillir et depenser, pendant les annees non electorales, que 10 a 20 % 
environ des sommes qu'ils consacraient aux elections generales. Au 
debut des annees 80, ils depensaient plus que ce qui leur &all permis 
a titre de « depenses d'election » officielles. (Le siege national du 
Nouveau Parti democratique (NPD) continue a depenser beaucoup 
moins entre les elections qu'en periode electorale.) On peut se faire une 
idee de la croissance des depenses de chacun des grands partis, d 
l'exclusion des 0 depenses d'election 0, en examinant les chiffres 
d-apres, tous exprimes en dollars constants de 1989. Entre 1974 et 1978, 
lorsque le PLC etait au pouvoir, les depenses moyennes du PC 
s'elevaient a 8,01 millions de dollars, contre 8,26 millions pour le PLC 
et 1,6 million pour le siege national du NPD6. De 1980 a 1984, 
le PLC etant de nouveau au pouvoir, les depenses annuelles moyennes 
du PC se sont elevees a 16,3 millions de dollars, contre 10,5 millions 
pour le PLC et 2,8 millions pour le NPD. Precisons que le PC et le PLC 
ont chacun consacre 7,8 millions (en dollars de 1989) a leurs « depenses 
d'election o en 1984, contre 5,8 millions pour le NPD. Entre 1985 et 1990, 
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sous le gouvernement Mulroney, les depenses non electorales des 
progressistes-conservateurs ont atteint en moyenne 14,8 millions 
de dollars par an, contre 10,5 millions pour les liberaux et 2,54 millions 
pour les neo-democrates. Ainsi les progressistes-conservateurs ont 
depense legerement moires durant leurs annees au pouvoir que lorsqu'ils 
formaient ropposition, entre 1980 et 1984. Cela dit, leurs depenses non 
electorales moyennes durant la periode de 1985-1990 representaient 
presque le double de leurs « depenses d'election >> de 1988 (8,32 mil-
lions, en dollars de 1989). 

Il est incontestable que le regime de reglementation a ralenti la 
« course >> aux depenses engagee par les partis et les candidats et candi-
dates selon les criteres des « depenses d'election >> officielles7. La 
legislation de 1974 a permis de maitriser la croissance des « depenses 
d'election 0, &ant donne que les limites imposees dans ce domain ont 
baisse ou sont restees constantes. Palda (1991, 8) signale que la limite 
moyenne imposee pour les « depenses d'election o des candidats a 
legerement diminue, en chiffres reels, au cours des quatre dernieres 
elections generales: 51 402 $ en 1979, 47 227 $ en 1980, 48 774 $ en 1984, 
et 49 237 $ en 1988 (tous ces chiffres exprimes en dollars de 1989, en 
utilisant l'indice des prix a la consommation (IPC) comme facteur de 
redressement). La limite de depenses, exprimee en dollars de 1989, 
imposee a un parti presentant une liste complete de candidats etait 
inferieure en 1980 (7 729 000 $) et en 1984 (7 862 000 $) comparativement 
a 1979 (8 339 000 $) ou a 1988 (8 406 000 $) (ibid.). Les depenses 
electorales au Canada demeurent assez modestes par rapport a ce qu'on 
observe aux Etats-Unis ou au Japon. En 1988, l'ensemble des partis 
federaux ont consacre 22,4 millions de dollars aux « depenses 
d'election », alors que l'ensemble des candidats ont consacre 
31,3 millions aux « depenses d'election 0, 1,73 million aux depenses 
personnelles et 4,7 millions aux depenses connexes. Le montant total 
representait moires de 2,30 $ par habitant. Pourtant, aucun des 60 repre-
sentants de partis, actuels ou anciens, que nous avons interroges dans 
le cadre de la presente etude, n'a affirme que ces depenses etaient insuf-
fisantes pour informer convenablement relectorat. Cependant, Pammett 
(1990) affirme que, lors des elections generales de 1988, 70 % des electeurs 
et electrices interroges ont affirme qu'ils souhaitaient plus d'information 
sur le projet d'Accord de libre-echange entre le Canada et les Etats-
Unis, question qui a ete consider& comme la plus importante de la 
campagne. Des donnees sur les depenses electorales des partis durant 
les annees 60 et au debut des annees 70 montrent que les « depenses 
d'election >> des partis ont baisse, en chiffres reels, depuis l'entree en 
vigueur de la loi de 19748. Par exemple, lors des elections de 1965, le PLC 
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a depense au moins 15,8 millions de dollars, en dollars de 1989 (voir le 
chapitre 5). En 1979, lors des premieres elections qui se sont tenues 
en vertu des dispositions adoptees en 1974, les liberaux ont depense 
7,3 millions, en dollars de 1989. Les candidats liberaux ont depense 
pratiquement les mernes sommes en 1965 et en 1979, en chiffres reels 
(voir le chapitre 5). Lors des elections de 1972, le PLC a depense 
22,2 millions, trois fois ce qu'il a depense lors de chacune des quatre 
elections generales tenues sous le regime de la loi de 1974 (en dollars 
de 1989). Comme nous l'indiquions au chapitre 13, les 0 depenses 
d'election » sont definies de maniere relativement restreinte, et le PC, 
en 1984 et en 1988, ainsi que le PLC en 1984, ont considerablement 
augmente leurs « depenses de fonctionnement 0. Ces sommes plus 
importantes semblent avoir ete largement consacrees a des activites 
liees aux campagnes electorales, mais qui etaient exdues des « depenses 
d'election » selon rinterpretation du DGE. 11 est donc possible que, 
meme si les depenses electorales officielles des partis ont ete freinees, 
les depenses totales liees aux campagnes electorales de 1984 et de 1988 
de certains partis aient ete superieures en chiffres reels a ce qu'elles 
avaient ete lors des elections tenues avant 1974. 

Tous les grands partis ont innove en matiere de financement, en 
particulier par le publipostage. En outre, les liberaux et les progressistes-
conservateurs ant etabli des 0 dubs » speciaux visant a recueillir des dons 
de plus de 1 000 $ par an aupres des particuliers. Hs ont aussi ameliore 
la formule des diners-benefice, de facon a en tirer davantage de recettes. 
Ils sont toutefois freines par le reglement du ministere du Revenu 
national, selon lequel seuls les frais du diner peuvent etre deduits du 
prix du billet pour calculer le montant admissible au credit crimp& 
sur le revenu federal. Depuis 1987,1e Parti reformiste du Canada (PRC) 
a montre qu'il est possible, avec une liste de membres centralisee, de 
recueillir des sommes substantielles (5,6 millions de dollars en 1991) 
aupres des membres du parti (et de ses partisans) par la sollicitation 
postale directe. 

Le PC et le PLC ant tous deux reduit leur dependance a regard 
des dons de grandes entreprises9. Entre 1974 et 1990, des entreprises de 
toutes tailles ant fourni, en moyenne, moins de la moitie des recettes 
de chaque parti. Ces partis ant aussi largement augmente le nombre 
de donateurs, qu'il s'agisse d'entreprises ou de particuliers, bien que 
le nombre annuel moyen de donateurs de chaque parti ait legerement 
baisse pour la periode de 1985-1990 par rapport a celle de 1980-1984. 

Le NPD depend mains qu'auparavant de contributions d'organisations 
syndicales (en particulier de syndicats) pour financer ses elections 
federales. II a aussi elargi sa base de financement chez les particuliers. 
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Entre les elections, les particuliers sont en general a l'origine des trois 
quarts des recettes du NPD a Yechelle federale (voir le chapitre 6). 

Les candidats progressistes-conservateurs et liberaux sont devenus 
moms tributaires des sommes qui leur sont transferees par le siege 
national de leur parti ou par leurs associations de circonscription pour 
financer leurs campagnes10. En outre, le PLC et le NPD font maintenant 
un effort important pour « prelever » une partie substantielle des 
sommes remboursees aux candidats par le gouvernement federal. 
Le PLC a rassemble de cette maniere 2,27 millions de dollars en 1988. 
Pour ce qui est du PC, it n'a aucunement tents, lors des quatre dernieres 
elections generales, de prelever une partie quelconque des sommes 
remboursees a ses candidats. 

La croissance rapide des recettes du PRC (qui a recueilli un total de 
6,6 millions de dollars en 1991, alors qu'il n'avait ete fon& qu'en mai 
1987) montre que les obstacles A la creation de nouveaux partis peuvent 
etre surmontes si un parti est considers comme un adversaire serieux, 
dans certaines regions tout au moms (Maiming 1992). Toutefois, si le 
PRC n'est pas autorise a acheter du temps d'antenne pour diffuser des 
messages publicitaires en proportion relativement comparable au temps 
d'antenne que pourront acheter les trois grands partis, it risque d'être 
serieusement handicape lors des prochaines elections federales. 

1.2 	Les faiblesses 
II est evident que l'actuel systeme de financement des partis et des 
campagnes presente certaines faiblesses ou lacunes, dont voici les 
principales. Au cours des annees, les interpretations de la definition 
des « depenses d'election » par le DGE ont eu pour effet d'accroitre 
l'eventail des depenses relatives aux campagnes qui sont effectuees en 
dehors des « depenses d'election » officielles. De ce fait, ces depenses 
connexes menacent le cceur meme du regime de reglementation, 
savoir le controle rigoureux des depenses electorales. Pour ce qui est des 
candidats et candidates, les depenses connexes ont represent& en 1988, 
15 % des « depenses d'election Toutefois, pour une partie notable 
des candidats du PLC et du PC, les depenses connexes ont represents 
le tiers de leurs « depenses d'election o. En ce qui concerne les partis, 
le fait que les sommes consacrees aux sondages et a la recherche, a 
l' elaboration des politiques, a la formation du personnel electoral et 
A la production des messages publicitaires non utilises durant la 
campagne soient exclues des « depenses d'election o a permis aux trois 
grands partis d'ajouter jusqu' A 50 % a leurs depenses electorales 
officielles11. 
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L'indexation des plafonds de depenses sur l'IPC s'est revel& 
inadequate; it semble incontestable que le colt des « intrants » de 
campagne a augmente plus rapidement que l'IPC12. Par consequent, 
en chiffres reels, le plafond des 0 depenses d'election » des candidats 
et candidates et des partis a baisse depuis 1980. 

II existe des lacunes evidentes dans la port& de la reglementation 
federale actuelle : les campagnes d'investiture, les campagnes de 
direction, les activites des candidats et candidates avant le declen-
chement des elections, les fonds en fiducie des partis et la plupart des 
activites des associations de circonscription. Etant donne les sommes 
en jeu, it pourrait etre tout a fait legitime de reglementer ces domains. 

En depit de credits d'impot assez genereux (inchanges depuis 1974) 
et du recours croissant au publipostage, moins de 2 % des electeurs 
et electrices ont fait un don a un parti ou a un candidat au cours de 
n'importe quelle des annees entre 1974 et 1990 (meme lors des annees 
record 1974 et 1988). En outre, les sondages donnent a penser qu'il y a 
beaucoup plus de personnes qui declarent avoir fait des contributions 
politiques que de donateurs veritables. 

Il faut de l'argent pour en recueillir. Une partie importante 
(peut-etre le tiers) des recettes brutes provenant des dons faits a chaque 
parti sert a financer les activites de sollicitation. Toutefois, aucune 
dorm& n'a encore ete publiee sur le wilt de ces activites, sous quelque 
forme que ce soit13. 

La quantite et le type de renseignements publies par le DGE sont 
inadequats a bien des egards. Par exemple, le montant des depenses 
connexes de chaque candidat ou candidate — qui correspondait en 
1988 a 15 % des 0 depenses d'election » — n'est pas publie dans 
le rapport du DGE qui suit chaque election generale, ni le montant 
de l'excedent ou du deficit de chaque candidat, ni la somme que chacun 
transfere au parti ou a son association de circonscription14. Toutefois, 
le montant des depenses personnelles de chaque candidat est publie 
apres chaque election, bien qu it soit probablement inferieur a celui des 
depenses connexes. (En 1988, les depenses personnelles des candidats 
ont atteint en moyenne 1 098 $.) 

Par ailleurs, it existe des differences injustifiables sur le plan de 
l'attribution des credits crimp& : tandis que le montant brut de tous 
les autres dons est admissible a ce credit, seules les recettes nettes d'un 
diner-benefice y donne droit. Et pourtant, les colas en pourcentage des 
recettes peuvent etre les memes dans les deux cas. De meme, it peut 
sembler illogique d'empecher les partis de delivrer un recu d'imp6t 
pour des contributions de biens ou de services fournis en dehors des 
periodes electorales, alors gulls peuvent le faire pendant les campagnes. 
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Les partis ont etendu l'application du credit d'imp6t federal : 
(i) aux droits payes pour assister aux congres des partis; 	aux contri- 
butions faites aux candidats et candidates a la direction; et (iii) aux 
contributions qui sont utilisees sur la scene politique provinciale (dans 
le cas du NPD). 11 y a une certain ambiguite au sujet de la legitimite 
de ces utilisation du credit d'impot, mais aucune n'est interdite par 
la Loi electorate du Canada. II n'en demeure pas moins etonnant que des 
depenses fiscales federales puissent etre ainsi consacrees a la collecte 
de fonds destines a financer l'election de deputes provinciaux. Quoi 
qu'il en soit, la plupart des contribuables ignorent probablement que 
le credit d'impot sert a subventionner des activites politiques de cette 
nature. 

L'article 232 de la Loi electorate du Canada prescrit aux candidats et 
candidates de transferer leur excedent de campagne electorale a une 
association de circonscription ou au parti enregistre15. Toutefois, la Loi 
ne definit pas l'association de circonscription16, et celle-ci n'est pas 
tenue de faire rapport de ses activites, bien qu'une partie substantielle 
des fonds qu'elle depense provienne des contribuables. A l'heure 
actuelle, n'importe qui peut fonder une telle association dans une 
circonscription et recevoir par la suite l'excedent de campagne d'un 
candidat pour financer ses activites. 

Les activites des groupes d'interet pendant les campagnes — en 
particulier pendant celle de 1988 — semblent menacer l'integrite des 
regles relatives aux depenses et a la diffusion des messages publici-
takes pendant la campagne. Cependant, la reglementation stride des 
activites de ces groupes entre inevitablement en conflit avec la 
disposition de la Charte canadienne des droits et libertes garantissant 
la liberte d'expression. 

II semble exister un « desequilibre fiscal » entre le PC, le PLC et 
le NPD. Ce desequilibre est lie aux differences dans les roles, les 
responsabilites et la capacite de financement des partis nationaux, 
par opposition aux associations provinciales ou territoriales (APT) et 
aux associations de circonscription. Il semble imputable a l'ecart entre 
les taux de remboursement des 0 depenses d'election » aux partis 
(22,5 %) et aux candidats (50 %) et au partage des recettes ou A la repar-
tition des sources de financement entre les divers elements de chaque 
para. En outre, les partis doivent financer, entre les elections bon nombre 
d'activites dont les candidats et candidates n'ont pas a s'occuper. En 
consequence, its doivent « retourner a la source » chaque armee, alors 
que les candidats ne doivent le faire qu'environ une fois tous les quatre 
ans17. Etant donne la nature du regime politique canadien, la campagne 
nationale (y compris la tournee du chef) revet generalement plus 
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d'importance que la campagne individuelle des candidats, bien que 
ces deux types de campagne aient evidemment une certain comple-
mentarite dans les circonscriptions (voir Heintzman 1991). Pour aider 
a financer des campagnes nationales de plus en plus coilteuses, le PLC 
et le NPD en sont arrives a « taxer » une partie des sommes remboursees 
A leurs candidats par le gouvernement federal. Il devrait 'etre possible 
aux partis, tout au moins en principe, de reduire leur desequilibre finan-
cier en ayant recours a des transferts internes. En pratique, cependant, 
les efforts de redistribution interne tendent a susciter de nombreux 
conflits. 

2. 	LES PRINCIPAUX THEMES Er LES PROPOSITIONS DE REFORME 

2.1 	Les depenses totales des partis 
Les depenses des partis entre les elections ont fortement augmente 
depuis un quart de siede. Dans les annees 60, par exemple, les depenses 
annuelles interelectorales du PC et du PLC atteignaient environ 10 a 
20 % de leurs depenses de campagne. En dollars de 1989, celles du PC 
sont passees de 6,4 millions de dollars en 1974-1975 a pres de 11,5 mil-
lions en 1978,1981 et 1982. Elles sont ensuite passees a 17,0 millions en 
1983, puis a 16,1 millions en 1986. En 1989, elles ont atteint 12,8 mil-
lions et, en 1990, 10,15 millions de dollars de 1989. Les depenses du 
PLC sont passees de 5,1 millions de dollars en 1974-1975 a 10,8 mil-
lions en 1978, puis a 7,7 millions en 1981. Elles sont ensuite remontees 
A 12,7 millions en 1986, retombant a 7,1 millions en 1989. Elles ont atteint 
12,7 millions en 1990, essentiellement en raison des recettes du congres 
de direction et des dons verses aux candidats et candidates par le 
truchement de l'Agence liberale federale (plus de 6 millions de 
dollars). Les depenses du siege national du NPD ont ete beaucoup 
moins importantes, et elles ont augmente plus lentement, en chiffres 
reels - de 1,5 million de dollars en 1978 a 2,25 millions en 1987, puis 
a moins de 2 millions en 1990 (en dollars de 1989). 

Au cours des quatre elections tenues entre 1979 et 1988, le NPD a 
reduit recart qui le separait du PC et du PLC en ce qui concerne les 
« depenses d'election » du parti. En 1979, it a depense 49,1 % du 
maximum autorise, tandis que le PLC et le PC se situaient a 86,2 % 
et 87,7 % de ce maximum. En 1988, les chiffres comparables etaient 
de 88,2 %, 85,7 % et 98,9 %, respectivement. Cette annee-la, le NPD 
(7,06 millions de dollars) a depense un peu plus que le PLC (6,84 mil-
lions). Le PC (7,92 millions) a toutefois &passe le NPD de 12,2 %. 

En depit de l'augmentation considerable (mais irreguliere) de ses 
recettes, en valeur reelle, entre 1974 et 1990, et du plafond impose a 
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regard des « depenses d'election », le PLC a accuse un deficit cumule 
eleve (2,57 millions de dollars) pendant la derniere periode ou il a 
&term le pouvoir, de 1980 a 1984, et durant la periode de 1985-1990 
(2,66 millions), ces deux chiffres etant en dollars de 1989. En dollars de 
1989, egalement, le PC a connu un excedent cumule de 2 millions avant 
1980, mais pour la periode de 1980-1984, il a accuse un deficit cumule 
de 4,8 millions. Cette situation a ete compensee par un excedent cumule 
de 5,5 millions de dollars au cours des cinq premieres annees du 
gouvernement Mulroney, soit 1985-1990. 

2.2 L'elargissement de la base de financement des partis 
On a assists depuis 1974 a un elargissement des sources de financement 
des grands partis, notamment pour ce qui est des dons de particuliers 
et des subventions federales (directes et indirectes). Par contre, le niveau 
de participation du public au financement politique est faible. Premiere-
ment, moms de 2 % des electeurs et electrices ont contribue a un parti 
ou a un candidat au cours d'une armee dorm& entre 1984 et 1990; 
pourtant, 18 % de la population adulte declare avoir fait une contri-
bution a un parti ou a un candidat, d'apres une enquete menee aupres 
de 2 947 personnes a l'automne de 1990 (Blais et Gidengi11991). Dewde-
mement, de 2 a 9 % seulement des entreprises ont verse un don a un 
parti au cours d'une armee dorm& entre 1983 et 199018, mais 40 % des 
500 plus grandes societes non financieres (liste FP500) et 35 % des 
155 plus grandes societes financieres (liste F155) en ont verse une entre 
1983 et 1990. Troisiemement, moires de la moitie des syndicats sont 
affilies au NPD, alors qu'ils sont a l'origine de 10 a 20 % des recettes 
du NPD federal dans les annees interelectoraks — et d'un pourcen-
tage encore plus &eve dans une armee electorale. 

La dependance du PC et du PLC a regard de quelques centaines 
d'entreprises pour la majeure partie de leurs fonds a cesse avec Yentree 
en vigueur de la loi de 1974. De 1974 a 1990, les dons d'entreprises ont 
represents en moyenne un peu moires de la moitie du total de leurs 
recettes. Le nombre de ces dons verses aux progressistes-conservateurs 
est passé d'environ 2 000 en 1974-1975 a plus de 21 000 en 1984, mais 
il est retombe a quelque 9 000 en 1987 et en 1989. Dans le cas des liberaux, 
ce nombre est passé de 2 430 en 1974-1975 a plus de 5 000 par an a la 
fin des annees 70, atteignant un sommet de 7 536 en 1983. Le meme 
nombre de societes ont repondu a l'appel en 1988 (7 238), mais Vann& 
1989 a ete marquee par un brusque revirement (3 857). (L'accroissement 
jusqu'a 5 598 en 1990 s'explique, en grande partie, par la course a la 
direction.) 



4 6 7 
CONCLUSIONS ET PROPOSITIONS DE REFORME 

Les sources et les techniques de financement du PC et du PLC se 
sont diversifiees depuis 1974. En moyenne, un peu plus de 50 % des 
recettes de ces partis — stimulees par des efforts croissants de publi-
postage, et peut-etre aussi par le credit d'impot — provient actuel-
lement des particuliers. Les deux partis ont reussi a recueillir des fonds 
aupres des petites et moyennes entreprises (c'est-A-dire celles qui ne 
figurent pas sur les listes FP500 et F155). Le nombre de dons de particu-
liers remis a tous les partis federaux est passe de 84 600 en 1975 a 211 000 
en 1984, puis a 208 000 en 1988, ces deux dernieres annees etant des 
annees electorales. Le record a ete de 218 000 en 1990, chiffre qui 
comprenait 38 000 dons de particuliers a des partis autres que le PC, 
le PLC ou le NPD. Le nombre de particuliers ayant fait un don aux 
candidats ou candidates de tous les partis est passe de 67 300 aux elections 
de 1979 a 104 800 aux elections de 1988. 

Les contributions d'entreprises ont constitue un peu moins de la 
moitie des recettes du PC et du PLC entre 1974 et 1990. Les montants 
recus des 500 plus grandes entreprises non financieres et des 155 plus 
grandes entreprises financieres du Canada representent toutefois une 
proportion de ces recettes qui est nettement inferieure au poids 
economique relatif de ces entreprises. Alors que les entreprises de la liste 
FP500 comptaient pour 68,2 % de tout l'actif des entreprises cana-
diennes en 1983, elles ont verse, en moyenne, environ 20 % de la valeur 
des dons consentis au PC et au PLC entre 1983 et 1990 (voir le 
tableau 11.12). 

La dependance du NPD a l'egard des contributions et d'autres 
formes d'assistance d'organismes syndicaux a diminue depuis 1974, 
en particulier pour les elections nationales. En 1979 et en 1980, les dons 
de syndicats ont represents 32,5 et 30,4 % des recettes du NPD attestees 
par des regus d'impot federal (y compris les remboursements). 
Au cours des deux annees electorales suivantes, ce pourcentage est 
tombs a 25,6 % (1984) et a 19,8 % (1988). Les contributions syndicales 
au siege national du NPD entre les elections ont vane d'environ 14 % 
dans la periode de 1975-1977 a pres de 10 % en 1982,1983, puis a 19,7 % 
en 1987 et a environ 13 % en 1989 et en 1990 (voir le tableau 6.8). 

2.3 	L'ampleur du financement public 
Le financement public des partis et des candidats est un element 
primordial de l'actuel regime de reglementation. Le gouvernement 
federal fournit une aide financiere de trois types : un remboursement 
de 22,5 % des 0 depenses d'election » des partis, un remboursement 
de 50 % des « depenses d'election » de chaque candidat et candidate 
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(a condition qu'ils obtiennent 15 % des suffrages), et un credit d'impot 
pour les dons de particuliers ou d'entreprises. 

Selon Michaud et Laferriere (1991), pour le cycle electoral de 
1981-1984, la valeur des credits d'impot federaux s'etablit a 30,7 % des 
recettes totales des partis (118,9 millions de dollars)19  et, pour le dernier 
cyde electoral (1985-1988), a 29 % de ce total (165,3 millions)20. Pour les 
elections generales de 1984 et de 1988, Michaud et Laferriere (ibid.) 
affirment que les credits d'impot (annualises), plus les remboursements 
du gouvernement, comptent pour 43,3 % du total des depenses 
electorales des partis et des candidats et candidates. Pour le dernier 
cycle electoral (1985-1988), le total du financement gouvernemental 
(c'est-a-dire les credits d'impot, plus les remboursements) correspond 
a 31,4 % des depenses des partis et des candidats (212,4 millions de 
dollars). De plus, la valeur marchande estimative du temps de publi-
cite fourni gratuitement aux partis aux elections de 1988 etait de 
169 500 $ pour la radio et de 6,145 millions de dollars pour la televi-
sion (ibid.). 

Les travaux de la Commission royale sur la reforme electorale et 
le financement des partis ont souleve la question de requilibre entre 
le financement prive et le financement public des partis et des candi-
dats. Etant donne les contraintes finanderes actuelles du gouvernement, 
le public sera vraisemblablement peu receptif a rid& d'augmenter les 
fonds publics affect& directement ou indirectement a cette fin. En outre, 
les donnees presentees au chapitre 3 montrent clairement que les trois 
grands partis ont pu accroitre sensiblement leurs recettes (et leurs 
depenses) totales, en valeur reelle, de 1974 a 1990. Its semblent avoir ete 
aides a cet egard par le credit d'impot, mais celui-d n'a pas change 
depuis 1974 et bon nombre de donateurs particuliers ne le reclament 
meme pas. Meme si le credit crimp& n'a pas ete rendu plus genereux, 
les dirigeants et dirigeantes des trois partis deplorent le desequilibre 
financier qui existe entre le siege national, d'une part, et, d'autre part, 
les associations de circonscription ainsi que les candidats et candidates, 
le taux de remboursement des « depenses d'election » etant de 50 % 
pour les candidats et de 22,5 % pour les partis. Its notent aussi que de 
nombreux candidats reussissent a transferer a leurs associations 
de circonscription des excedents &eves, meme apres avoir soustrait 
leurs depenses connexes. On peut en conclure que le taux de rembour-
sement devrait etre reduit pour les candidats et augmente pour les 
partis (meme si le total des subventions reste inchange). En 1988, 293 can-
didats progressistes-conservateurs, 264 liberaux et 170 neo-democrates 
(sur 295, dans chaque cas) ont recu un remboursement. Par contre, 
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seulement 12 des 689 candidats des autres partis ont eu droit a un 
remboursement (voir le tableau 12.30). 

Plusieurs arguments militent en faveur de l'augmentation du credit 
d'impot federal. Premierement, bien que les grands partis aient tous 
trois augmente leurs depenses, en valeur reelle, entre les elections 
generales (et aient presque atteint la limite officielle de leurs « depenses 
d'election it est evident qu'lls sont soumis a un certain « stress finan-
cier », et cela pour plusieurs raisons : 

Il est clair que, bien qu'il ait ete indexe sur l'indice des prix a la 
consommation (IPC), le plafond des « depenses d'election » n'a pas 
augmente proportionnellement au cofit des campagnes et, dans 
une moindre mesure, a celui des activites des partis entre les elec-
tions; autrement dit, les recettes des partis doivent augmenter plus 
vite que 1'IPC pour ne pas diminuer, en valeur reelle. 
Il se peut que le nombre total de dons de particuliers destines aux 
partis federaux ait atteint un sommet au cours des annees 1983-1985, 
ou it &ail en moyenne de 206 200. En revanche, pour la periode de 
1987-1990, qui comprend une annee electorale, le nombre moyen 
de dons a ete de 188 066, bien qu'il ait atteint 218 423 en 1990 (voir 
le tableau 8.1). Par contre, le nombre de contributions de particu-
liers faites aux candidats et candidates a augmente au cours de 
chacune des trois derrieres elections (passant de 67 300 en 1979 a 
70 600 en 1980, puis a 87 500 en 1984 et a 104 800 en 1988). 
En valeur reelle, la moyenne des contributions versees a la fin des 
annees 80 aux trois grands partis a diminue par rapport au milieu 
des annees 7021. 
Bien que le PC et le PLC aient augmente le nombre de leurs dons 
emanant de societes (surtout le PC), la contribution moyenne de 
la fin des annees 80 etait legerement inferieure a celle du milieu 
des annees 70 (voir le tableau 11.2). En outre, la variation au cours 
de la periode est tres marquee : dans le cas des progressistes-
conservateurs, la moyenne est pass& de 1 293 $ en 1974-1975 a 
663 $ en 1979, puis a 1 483 en 1980 et a 299 $ en 1983. Elle s' est 
ensuite etablie a 1 075 $ en 1988, chutant a nouveau a 736 $ en 198922. 
De nombreux sondages montrent que la population est de plus 
en plus cynique (ou meme detachee) a l'egard de la classe poli-
tique et du gouvernement depuis le debut des annees 80 (Blais et 
Gidengil 1991; Gregg et Posner 1990). 
La deuxieme raison pour laquelle on pourrait hausser le credit 

d'impot sur le revenu pour les dons de particuliers est que les parti-
culiers s'en prevalent davantage que les entreprises, peut-titre parce 
qu'il represente pour eux un pourcentage relativement plus &eve 
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de l'impot a payer. En outre, le credit d'impot donne aux individus 
l'occasion de determiner eux-memes le 0 beneficiaire » d'une subvention 
gouvernementale, au lieu de laisser au Parlement le soin de le faire23. 
En outre, it recompense l'energie et l'initiative des representants et 
representantes de partis (benevoles, pour la plupart) qui doivent solliciter 
des contributions aupres des particuliers ou des societes. La majoration 
du taux de remboursement ou l'octroi de subventions en especes 
n'auraient pas cet effet24. 

Les propositions de reforme 
Majorer le credit d'impot sur le revenu federal de maniere a refleter 
en partie Yinflation enregistree depuis 1974, en le fixant, par exemple, 
a 70 % sur la premiere tranche de 300 $, plus 50 % des dons entre 
301 $ et 600 $, plus 30 % des contributions entre 601 $ et 2 000 $25. 
Le credit maximal serait de 780 $ sur des contributions totales de 
2 000 $ pour une armee donne. 
Reduire a 33,3 % (50 % actuellement) le remboursement accorde 
par le gouvernement federal sur les « depenses d'election » des 
candidats et candidates. Toutefois, les 0 depenses d' election » 
devraient etre definies de fawn plus large. 
Augmenter de 22,5 a 33,3 % le remboursement federal des 
« depenses d'election » des partis, selon la nouvelle definition. 
De maniere generale, les subventions totales en especes aux partis 
et aux candidats ne devraient pas etre augmentees. Le but 
des propositions est de &placer la valeur de ces subventions des 
candidats et candidates vers les partis. 

2.4 	Les associations de circonscription 
L'importance des associations de circonscription a augmente pour tous 
les partis. Toutefois, le financement de leurs activites n'est guere 
reglemente. Leurs ressources ont augmente, car c'est surtout a ces 
associations que reviennent les excedents des candidats et candidates, 
qui sont passes de 8 millions de dollars en 1984 a 9,6 millions en 1988, 
selon le DGE26. Ces associations beneficient aussi du credit d'impot 
si les contributions sont acheminees par Yintermediaire des agents 
officiels des partis, bien que le PLC et le NPD imposent une « taxe » 
sur ces recettes. 

Comme ce sont les seules entites qui ne sont pas enregistrees et qui 
ne sont soumises a presque aucune reglementation au sein du regime 
actuel, les associations de circonscription constituent, dans les faits, la 
« zone grise » du financement politique au Canada. Elles jouent en ce 
domaine au moins trois roles distincts : elles financent, dans certains cas, 
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les activites des candidats et candidates avant le declenchement des 
elections; elles recueillent, entre les elections, des fonds dont les 
donateurs ne demandent pas de recu d'impot; et elles sont les principaux 
destinataires des excedents des candidats. Pourtant, les responsables de 
partis a Yechelon national et a celui des associations provinciales ou 
territoriales ne savent rien des recettes et des depenses des associations 
de circonscription ou de leurs fonds en fiducie. Contrairement ace qui 
se passe a Yechelon federal, les lois provinciales de l'Ontario, du Quebec, 
de l'Alberta et du Nouveau-Brunswick obligent les associations de 
circonscription a divulguer leurs recettes, leurs depenses et leurs 
transferts aux partis ou aux candidats, et a rendre leurs bilans publics. 

La plupart des associations de circonscription sont capables de 
recueillir beaucoup plus d'argent qu'il ne leur en faut pour couvrir 
les depenses electorales des candidats et candidates, compte tenu du 
remboursement octroye par le gouvernement federal. Par exemple, 
comme le montre le tableau 12.33, 231 des 295 candidats progressistes-
conservateurs ont enregistre un excedent (de 20 080 $ en moyenne) en 
1988; ce fut aussi le cas de 234 liberaux (12 727 $ en moyenne) et 
de 167 neo-democrates (10 421 $ en moyenne). Vingt-sept candidats, 
tous liberaux ou progressistes-conservateurs, ont enregistre, en 1988, 
un excedent d'au moires 40 000 $ (voir le tableau 12.35). 

Des representants du PC et du PLC affirment que certaines 
associations de circonscription defiennent des comptes bancaires, 
des fonds en fiducie ou des fonds de charite qui depassent 100 000 $. 
Les ministres sont plus susceptibles d'enregistrer un excedent apres 
les campagnes electorales; leurs associations de circonscription ont 
le plus souvent des assises financieres plus solides. De meme, celles 
des deputes sortants de « circonscription sures » sont plus susceptibles 
d'enregistrer des excedents eleves, et elles ont davantage d'argent 
en banque. Par ailleurs, certains candidats et certaines associations 
sont pauvres du fait qu'ils sont peu actifs. Toutefois, dans le cas dune 
circonscription gagnable, le parti transfere au candidat des fonds 
destines a ses depenses electorales. 11 faut neanmoirts se rappeler que, 
pour environ le tiers des 295 circonscription federales, l'association 
de circonscription est une organisation plutot restreinte qui compte 
peu de membres et possede fres peu d'argent (Carty et Erickson 1991). 

Les candidats et candidates, notamment les progressistes-
conservateurs, sont devenus beaucoup moires dependants du siege 
national de leur parti. Il est a noter a cet egard que, en 1988, les 
candidats progressistes-conservateurs et liberaux au Quebec ont compte 
plus que leurs homologues des autres provinces sur les transferts 
du parti27. Dans l'ensemble, les candidats sont devenus des donateurs 
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nets aux partis et aux associations de circonscription par le jeu des 
transferts d'excedents. En 1979, 1980 et 1988, le PLC a 0 taxe » une partie 
du remboursement des « depenses d'election » de bon nombre de ses 
candidats. Dans certains cas (comme celui du NPD en Colombie-
Britannique, en 1988), les partis exigent que les dons destines aux 
candidats passent par les sections provinciales ou territoriales, qui en 
conservent alors une partie. 

Les propositions de reforme 
Chaque association de circonscription devrait etre tenue de devenir 
une entite enregistree, au meme titre que les partis et les candidats 
et candidates. De ce fait, elle serait obligee de divulguer ses recettes 
et ses depenses, et de fournir au DGE la liste des noms de tous les 
donateurs qui lui ont verse plus de 100 $ au cours d'une armee. 
Aucun candidat ne devrait 'etre autorise a transferer son excedent 
A une organisation autre qu'une association de circonscription 
ditment constituee (ou a son parti). Les regles de chaque parti a cet 
egard devraient etre approuvees par le DGE. 
Le montant total de l'excedent verse par un candidat a son parti 
ou a une association de circonscription apres une election devrait 
etre limite a 10 000 $28  (et etre indexe). Le reste devrait etre remis 
au gouvernement du Canada. 

2.5 	Les « depenses d'election » 
Les depenses des partis et des candidats et candidates liees aux elections, 
mais autres que leurs « depenses d'election >> officielles sont devenues 
assez importantes. En 1988, par exemple, les depenses connexes 
des candidats ont atteint 4,7 millions de dollars, soit 15 % de leurs 

depenses d'election », et elles etaient fortement concentrees : pour 
les 277 candidats dont les depenses connexes etaient les plus elevees, 
155 progressistes-conservateurs ont &bourse a ce titre une moyenne de 
14 200 $, 69 liberaux, une moyenne de 11 400 $, et 39 neo-democrates, 
une moyenne de 3 700 $ (voir le tableau 12.25). En tout, 18 % de ces 
depenses connexes ont ete faites avant le declenchement des elections, 
59 % pendant la campagne et 23 % apres le scrutin. Dans de tres rares 
cas, ces depenses connexes etaient superieures aux « depenses 
d'election » officielles. Cette croissance des depenses connexes est 
largement imputable a la definition des 0 depenses d'election » dans la 
Loi electorate du Canada et a son interpretation par le DGE dans ses 
Lignes directrices. Comme it a ete signale au chapitre 13, des elements 
assez nombreux n'entrent pas dans les depenses plafonnees en vertu 
de la Loi electorale du Canada. Parmi les plus importants figurent : 
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les depenses faites en vue d'etre design candidat du parti, meme si 
elks sont engagees en periode electorale; tout materiel (brochures, 
pancartes, etc.) inutilise et disponible a la fin de relection; le paiement 
des depenses des representants des partis au scrutin ou de leur salaire, 
lorsqu'il est « largement inferieur a la valeur commerciale de leurs 
services o; le cout de la celebration de la victoire; et celui des bureaux 
de campagne avant et apres la periode electorale. 

Apprenant qu'un nombre important de depenses likes a la campagne 
ne sont pas definies comme des « depenses d'election », et ne sont donc 
pas controlees, bon nombre de deputes et d'autres observateurs 
reagissent en proposant que toutes les depenses directes et indirectes 
effectuees au nom d'un candidat ou d'un parti soient integrees a la 
definition et plafonnees (en hausssant eventuellement la limite). 
D'aucuns pensent cependant qu'une definition, meme exhaustive, des 
« depenses d'election » des candidats et candidates ne permettrait 
de couvrir que deux ou trois secteurs de depenses eventuellement 
importants, comme les paiements aux representants des partis au scrutin 
(notamment au Quebec et dans les provinces atlantiques) et les sommes 
consacrees aux sondages d'opinion et a d'autres types de recherches. 
En fait, nous sommes ici en presence de deux problemes. Le premier 
concerne le controle de l' ensemble des depenses likes aux elections 
et le deuxieme, la divulgation des details concernant l'usage electoral 
de sommes qui donnent droit a un recu d'impot, mais qui sont depensees 
en dehors de la periode electorale officielle29. 

En ce qui concerne les partis, le probleme des « depenses 
d'election o comprend au moins deux aspects. D'abord, it est possible 
qu'un parti &place en dehors de la periode electorale officielle des 
depenses qui, autrement, seraient plafonnees par la Loi. 11 est impos-
sible de determiner avec certitude si cette pratique a cours, ou non. 
Cependant, les donnees montrent que, en 1988, le PC a consacre 17,8 mil-
lions de dollars a ses « depenses de fonctionnement », outre ses 
« depenses d'election >> de 7,92 millions; or, en 1987, les « depenses 
de fonctionnement o de ce parti atteignaient 11,5 millions de dollars 
et, en 1989, 10,7 millions. Une tendance similaire a ete observee aux 
elections de 1984, a la fois pour le PC et pour le PLC. Si les « depenses 
de fonctionnement » representent simplement les activites normales 
du parti, non likes directement aux elections generales, pourquoi ont-
elles augmente de 1987 a 1988, puis chute aussi brusquement en 1989 ? 

Le dewdeme aspect, et le plus important, tient au fait suivant : dans 
ses Lignes directrices, le DGE a exclu des « depenses d'election » d'un 
parti un certain nombre de depenses potentiellement importantes, likes 
aux elections. En void quelques-unes qui ont ete presentees plus en 
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detail au chapitre 13 : les frais de sondages et de recherches (qui peuvent 
atteindre de 400 000 $ a 800 000 $ pendant la campagne)30; le cotit des 
activites de financement; les frais d'elaboration des politiques du parti 
ou des strategies electorales; les frais de formation des candidats ou 
des organisateurs electoraux; et tous les frais internes du parti « qui ne 
font pas partie integrante des entreprises destines a faire connaitre le 
parti » (Canada, Elections Canada 1988a, 4). Ces exclusions ont fad-
lement represente 4 millions de dollars dans le cas du PC en 1988, et des 
sommes relativement moires elevees pour le PLC et le NPD. Il est stir 
que la plupart de ces depenses sont etroitement Rees a la conduite de 
campagnes electorales et qu'elles devraient entrer dans la definition 
de 0 depenses d'election 0. 

Les propositions de reforme 
Le legislateur devrait &fink clairement et de maniere plus exhaustive 
les 0 depenses d'election >> des partis aussi bien que des candidats 
et candidates. Toute exemption devrait etre precisee, et le montant 
consacre a chacune devrait etre rendu public apres l' election. L'ana-
lyse des depenses des partis permet de penser qu'en appliquant 
une definition plus claire et plus large des 0 depenses d'election », 
le maximum autorise pour l'ensemble des partis aurait ete de 12 mil-
lions de dollars en 1988 au lieu de 8 millions. Ainsi les « depenses 
d'election >> de tous les partis auraient represente moires de 1,50 $ 
par habitant, ce qui pourrait dffficilement etre juge exorbitant pour 
une campagne nationale. Une definition elargie devrait inclure les 
categories de depenses suivantes : sondages d'opinion et recherches; 
formation de permanents et de benevoles pour la campagne; 
elaboration des politiques du parti et de la strategie electorale; et 
production de messages et de publicites de campagne, meme s'ils 
ne sont pas utilises. Certaines de ces activites interviennent natu-
rellement avant le declenchement des elections. Toutefois, c'est le 
chef du parti au pouvoir qui fixe a son gre la date des elections. 
On pourrait considerer que les depenses dans l'une des categories 
susmentionnees devraient automatiquement etre integrees aux 

depenses d'election o du parti si elles sont faites dans les douze 
mois precedant le jour du declenchement des elections, meme s'il 
s'agit d'un deal arbitraire. 

11 convient de souligner qu'elargir la definition ne permettra pas 
d'eliminer le probleme de la repartition des frais generaux et des 
frais de fonctionnement durant la periode electorale. Toute solution 
ace probleme risque d'etre relativement arbitraire, mais le legislateur 
devrait demander au DGE d'etablir une formule fond& sur un 
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ensemble de comptes standardises, pouvant faire l'objet d'une veri-
fication independante. Si on veut retablir Yintegrite du regime de 
reglementation concu en 1974, il est essentiel de modifier la loi. 
Les partis et les candidats et candidates devraient etre tenus de 
declarer separement les categories suivantes de depenses likes aux 
elections : toutes les depenses faites avant la publication du decret 
d'election (dans les douze mois avant le declenchement des 
elections); toutes les depenses faites pendant la periode electorale, 
qu'il s'agisse ou non de « depenses d'election » officielles; les 
depenses posterieures au jour du scrutin; et les depenses faisant 
l'objet d'exemptions, par categorie. 
II faudrait hausser les limites legales des 0 depenses d'election » 
des partis et des candidats afin de compenser l'ecart creuse par 
l'inflation, abstraction faite de la nouvelle definition gar* propos& 
ci-dessus au sujet des « depenses d'election Cette majoration 
devrait etre d'environ 25 % si l'on veut rattraper Yavance prise par 
le coat des activites electorales sur l'IPC. 
Il faudrait modifier la formule d'indexation des plafonds de 
« depenses d'election » sur l'inflation, afin de mieux refleter le taux 
reel de croissance des depenses de campagne. Cela pourrait se faire 
en demandant a Statistique Canada de preparer un indice special 
integrant les principales categories de depenses des candidats et 
candidates et des partis. 
Le legislateur devrait definir avec precision les depenses per-
sonnelles des candidats, cette ache ne devant pas etre laissee a la 
discretion du DGE, par le truchement de ses Lignes directrices, 
comme a l'heure actuelle31. 

2.6 	Le travail benevole 
Cette etude a surtout ete consacree aux recettes et aux depenses des 
partis et des candidats federaux; it n'a pas ete possible de tenir compte 
des sommes correspondant A la valeur du travail fourni benevolement 
aux partis et aux candidats et candidates32. Il n'a pas non plus ete 
possible d'etablir le nombre d'heures de travail fournies benevolement. 
Pourtant, comme nous l'indiquions au chapitre 1, le travail des ben& 
voles est un element central de l'activite politique au Canada — et pas 
seulement durant les campagnes electorales. 

Dans toute politique concernant le travail politique benevole, on 
devrait tenir compte de trois elements. Premierement, la qualite de la 
democratie augmente tres certainement quand on encourage les 
particuliers a participer aux activites des partis par le truchement du 
benevolat. Deuxiemement, il est essentiel que toute reglementation 
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du travail benevole soit facile a appliquer, autant par les particuliers que 
par les partis ou les candidats et candidates. Troisiemement, it importe 
de reconnaitre que tout parti ou candidat qui beneficie du travail bene-
vole de personnes competentes, pendant une periode de temps impor-
tante, recoit en fait un don (en nature) substantiel, ce qui le dispense 
d'une quantite correspondante de travail remunere. L'objectif devrait 
etre d'assurer la parite dans la divulgation des dons en especes et des dons 
en nature. Alors que les dons en especes de plus de 100 $ consentis a 
un parti ou a une association de circonscription doivent etre divulgues, 
tel n'est pas le cas de la valeur (ni meme du montant) du travail bene-
vole — a moms que le service gratuit ne soit fourni par un travailleur 
ou une travailleuse autonome, et qu'il ne s'agisse d'un service qui est 
normalement vendu ou facture par cette personne (Canada, Elections 
Canada 1988a, 19). 

En ce qui concerne les depenses, la limitation des 0 depenses 
d'election » des partis et des candidats pose un probleme. Si un bene-
vole non remunere peut faire du travail qui est normalement effectue 
par un employe (ou par un consultant percevant des honoraires), 
la valeur de ce service n'est pas comptabilisee dans les 0 depenses 
d'election » officielles, et les sommes economisees peuvent etre affectees 
a d'autres activites. Toutefois, en vertu des Lignes directrices de 1988 du 
DGE, le travail benevole n'est pas une « depense d'election » a condi-
tion qu'il soit execute par une personne en chomage ou a la retraite, 
ou par un employe ou une employee en conge non remunere ou, dans 
le cas des travailleurs autonomes, par quelqu'un qui fait benevolement 
un travail pour lequel it ne serait normalement pas remunere. En conse-
quence, comme le souligne le senateur Norman Atkins (1990a, 11), 
les conseillers en communications « ne peuvent rien faire qui soit le 
moindrement rattache aux communications par crainte que leur activite 
benevole n'ait un effet negatif sur le budget de la campagne et que leur 
temps de travail ne soit comptabilise [dans les "depenses d'election" 
officielles] a sa juste valeur marchande ». Ainsi les services d'un 
permanent syndical fournis dans le cadre d'un conge remunere, ou 
d'un conseiller en communications independant s'occupant de la 
publicite d'un candidat (si cela fait partie de ses activites professionnelles) 
devraient etre inclus dans les « depenses d'election » du candidat. Il 
n'est pas etonnant que toutes ces subtilites echappent a presque tout le 
monde. 

Un journal rapportait, durant les elections de 1988, que les 
partenaires d'un grand nombre de cabinets de conseil en relations 
gouvernementales etablis a Ottawa « abandonnent leur bureau pour 
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aider leurs amis a prendre le pouvoir ou a le garder » (Financial Post, 
11 octobre 1988, 11). Bill Lee, qui a dirige la campagne de John Turner 
en 1984 et qui &all president du cabinet Executive Consultants Ltd., 
affirme : 

Il est certainement utile de connaitre les responsables politiques des 
deux grands partis. Quand vous discutez avec un client des rouages 
de l'elaboration des politiques, il se sent beaucoup plus a False s'il 
sait que vous avez déjà joue ce jeu-la et que vous connaissez ceux qui 
tirent les ficelles au niveau politique et bureaucratique. (Ibid.) 

Le president du cabinet Public Affairs International (un grand cabinet 
de conseil en relations gouvernementales) precisait qu'une demi-
douzaine de ses cadres superieurs participent aux campagnes politiques, 
a temps plein ou presque. 

Cela dit, une reglementation minutieuse du travail benevole pourrait 
facilement creer un cauchemar bureaucratique, ce qui rendrait les 
campagnes plus onereuses. En revanche, il est Clair qu'en n'obligeant 
pas les parties concernees a divulguer le montant ou la valeur du travail 
fourni benevolement, on risque de susciter des pratiques qui ne sont pas 
conformes a l'esprit et aux objectify de la loi de 1974, et on l'a d'ailleurs 
déjà constate. Mentionnons ainsi : 1) le cas d'entreprises, de cabinets 
d'avocats, de syndicats, de firmes de lobbyistes et d'autres organisations 
qui donnent a leurs employes (ou associes) un conge, remunere ou non, 
pour contribuer a temps plein a certaines campagnes politiques, pendant 
de longues periodes33; 2) des cas semblables aux precedents, mais ola 
le probleme est exacerbe parce que l'employeur (ou une autre partie) 
assume les depenses personnelles de la personne qui fait don de son 
travail — depenses qui peuvent etre considerables si la personne 
travaille hors de sa vine; 3) ou le cas de l'agent officiel d'un candidat 
qui assume les depenses quotidiennes et autres de ses benevoles. 
Il s'agit la de situations qu'il est difficile d'identifier et de reglementer; 
le DGE a cependant affirme, le 25 octobre 1988, que les depenses des 
benevoles doivent etre integrees aux « depenses d'election » des 
candidats et candidates (Globe and Mail, 6 octobre 1988, A5). 

La valeur marchande du « travail benevole » fourni par les 
lobbyistes, les avocats, les cadres d'agences de publicite et d'autres 
specialistes peut etre elevee — au moins 1 000 $ par jour, voire 2 000 $. 
Il n'est pas difficile de constater qu'une organisation beneficiant 
de trois ou quatre specialistes de ce type, pendant trente jours 
ouvrables, benefide d'un don total de pres de 150 000 $, somme qui 
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est manifestement loin d'etre negligeable. Elle est en tout cas trop 
importante pour ne pas en exiger la divulgation, au meme titre que les 
autres dons. 

Comment regler le probleme du travail benevole ? On pourrait 
envisager d'obliger chaque candidat et candidate ou parti a declarer 
la juste valeur marchande estimee de tout le travail benevole effectue 
par une personne pendant plus de vingt heures, ou ayant une valeur 
superieure a 500 $, par exemple. Evidemment, le seuil etabli dans ce 
domaine serait arbitraire, mais l'objectif primordial serait de ne pas 
imposer de fardeau excessif aux parties concernees. Une deuxieme 
solution pourrait etre d'obliger tous les candidats ou partis a divulguer 
la juste valeur marchande du travail benevole representant plus de 
20 % (par exemple) de tous les autres dons recus, ou representant plus 
de cinq jours de travail du benevole considers, quelle que soit la juste 
valeur marchande de ce travail. Une troisieme methode, relativement 
simple et peu onereuse, consisterait a obliger chaque candidat ou parti 
a divulguer l'information suivante au sujet de toute personne four-
nissant plus de vingt heures, par exemple, de travail benevole : nom, 
adresse de l'employeur, nombre total d'heures de travail fournies ben& 
volement, le fait d'avoir renonce, ou non, a un revenu d'emploi (ou 
des jours de conge) durant la periode de travail benevole a la cam-
pagne, et la valeur totale des depenses du benevole assumees par 
lui-meme, par des groupes d'interet ou par les agents officiels des 
candidats. Ces renseignements devraient etre divulgues. Cela eviterait 
de devoir calculer la juste valeur marchande du travail benevole, 
et permettrait neanmoins d'identifier les personnes ayant donne 
beaucoup de leur temps pour aider un candidat ou un parti, en indi-
quant en meme temps si elles ont renonce a des journees de salaire ou 
de conge pour ce faire. Si un benevole travaille a temps plein pendant 
plusieurs semaines dans une campagne electorale et que son employeur 
continue de lui payer son salaire regulier, c'est cet employeur qui est 
en fait le donateur, etant donne que le travailleur ne renonce a aucun 
avantage pecuniaire pour aider le candidat. 

2.7 Le traitement incoherent des sources de recettes 
Les regles du ministere du Revenu national, en ce qui concerne la 
delivrance de recus donnant droit au credit d'impot pour dons poli-
tiques, prevoient que le montant total ou brut des contributions recueillies 
par publipostage ou par sollicitation personnelle est admissible au 
credit d'impot. Toutefois, seules les recettes nettes provenant des diners-
benefice sont admissibles — malgre le fait que le cout du publipostage 
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peut &passer celui de l'organisation d'un diner, en pourcentage des 
recettes brutes (voir les chapitres 9 et 10). 

Les propositions de reforme 
Le ministere du Revenu national devrait permettre aux partis, aux 
associations de circonscription ou aux agents des candidats et candi-
dates d'etablir le montant des recus d'impot selon le montant brut 
du prix du billet de tout diner-benefice. 
Les partis devraient etre autorises a delivrer des recus d'impot pour 
les dons en nature ou en services fourths a n'importe quel moment 
(et pas seulement durant les campagnes electorales, comme c'est le 
cas actuellement), en indiquant leur juste valeur marchande. 

2.8 Le cold des activites de financement 
Bien que les partis (et les candidats et candidates) aient ete en mesure 
de recueillir des sommes considerables (et de valeur reelle croissante) 
entre 1974 et 1990, ils ont appris qu'il en cofitait quelque chose de 
recueillir des fonds — meme a la faveur du credit d'impot sur le revenu. 
Les donnees figurant au chapitre 9 montrent que, pour le PC, les touts 
varient entre 18 et 28 % des recettes brutes annuelles de 1983 a 1990, entre 
40 et 65 % dans le cas du siege national du NPD de 1987 a 1990, et 
entre 34 et 78 % dans le cas du PLC de 1985 a 1990. Pour le PC, le omit 
des diners-benefice nationaux auxquels participait le chef du parti s'est 
situe entre 26 et 40 % des recettes brutes de 1985 a 1990. Pour le PLC, 
le chiffre correspondant est entre 32 et 38 % (voir le chapitre 10). Aucun 
parti ne divulgue le coat de ses activites de financement. La publica-
tion de ces chiffres peut resulter de certaines pressions et concerner les 
campagnes de publipostage et d'autres formes de sollicitation. 

Les propositions de reforme 
Les partis, les candidats et candidates et les associations de 
circonscription devraient etre tenus de divulguer les coats associes 
A chaque source importante de recettes (particuliers, entreprises, 
syndicats, etc.) et a chaque technique importante de financement 
(publipostage, diners-benefice des chefs, programmes de grands 
donateurs, etc). 

2.9 	Le financement populaire et la limitation des dons 
A la fin des annees 80, certains deputes progressistes-conservateurs 
federaux du Quebec ont demande au gouvernement federal d'adopter 
le regime de 0 financement populaire » qui existe au Quebec depuis 
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1977. Le president de la plus grande banque canadienne a egalement 
recommande que cette possibilite soit examinee avec soin (Stanbury 
1991). Le financement populaire comporte deux elements principaux : 
seuls les electeurs et electrices peuvent faire des dons politiques 
(a l'exclusion des entreprises, des syndicats et des groupes d'interet); 
et chaque electeur est limite a une contribution de 3 000 $ par an a 
chaque parti, y compris a ses candidats et candidates. Etant donne que, 
au cours de la decennie, le PC et le PLC ont recueilli aupres des entre-
prises pres de la moitie de leurs recettes totales, et que les syndicats 
ont procure au NPD pros du cinquieme de ses recettes attestees par 
des rec.'s d'imp6t federal entre les elections, et encore plus au cours 
d'une armee electorale, Yadoption du financement populaire obligerait 
les partis federaux et leurs candidats a modifier en profondeur leurs 
methodes de financement (voir le chapitre 8). 

L'examen du financement populaire amen a se demander s'il 
faudrait limiter le montant total des contributions de toutes prove-
nances (particuliers, entreprises, syndicats, etc.). Le regime actuel 
plafonne les « depenses d'election », mais non les contributions. En 
general, la reglementation federale americaine n'impose aucune limite 
en ce qui a trait aux depenses34, mais prevoit une serie de limites concer-
nant les dons (Alexander 1991). Palda (1991, 105) affirme qu'un « don 
[a un parti ou a un candidat] est la meilleure arme qu'un individu 
puisse avoir contre les interets speciaux » — etant donne que ces 
derniers sont mieux a meme de faire des pressions sur le gouvernement 
entre les elections. En limitant les dons a un faible montant, on risque 
de reduire « Yemprise du public donateur sur le candidat, pour deux 
raisons. Le plafond peut empecher n'importe qui d'exprimer une forte 
preference [par exemple, Mme Irene Dyck] [..1. La raison la plus impor-
tante est que les gens donnent souvent de Yargent aux groupes d'interet, 
qui utilisent ces fonds pour influencer les politiciens » (ibid.). Ce pheno-
mene ne concerne pas le Canada, mais plutot les Etats-Unis, oit it est 
associe aux comites d'action politique. A part les entreprises, les seules 
organisations qui font des dons substantiels aux partis canadiens sont 
les syndicats. La somme de tous les dons des groupes d'interet — 
l'exdusion des syndicats et des entreprises — pendant n'importe quelle 
armee entre 1983 et 1990 a toujours ete inferieure au don moyen des 
cinq plus grandes banques du Canada, soit moms de 50 000 $. 

Un sondage realise a l'automne de 1990 montre qu'il existe un 
appui public considerable (57 %) en faveur de la limitation des dons 
faits aux partis. De plus, 35 % des personnes interrogees estiment que 
le plafond devrait etre de 1 000 $ ou moms. En outre, une forte majo-
rite (84 %) des gens estiment que ces mesures de controle ne constituent 
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pas une « perte de temps et d' energie » (Blais et Gidengil 1991)35. 
Les Canadiens et Canadiennes n'ont pas experiments, a l'epoque 
contemporaine, la limitation des contributions politiques a Yechelle 
federale. Cependant, plusieurs provinces ont legifere pour limiter 
les dons : l'Ontario en 1976, le Quebec en 1977, l'Alberta en 1977, et le 
Nouveau-Brunswick en 1978. Mais l'experience americaine devrait 
rendre les Canadiens tres sceptiques quant a la possibilite meme de 
limiter ainsi les contributions de toutes provenances. 

Aux Etats-Unis, les fonds indirects 0 soft money » sont des 
contributions qui sont essentiellement soustraites aux limites legales 
federales, aux exigences de declaration et aux restrictions sur les 
sources36. Goldstein (1991, 1) a decouvert que le Republican National 
Committee (RNC) avait recu 18,5 millions de dollars en 0 fonds indi-
rects » en 1989-1990, et le Democratic National Committee (DNC), 
6,5 millions. Les dons declares au RNC ont atteint 68,7 millions de 
dollars, contre 14,5 millions pour ceux faits au DNC (New York Times, 
18 mai 1991, 10). Goldstein (1991, 4) a en outre etabli que 56 % des fonds 
indirects recueillis par le RNC provenaient d'entreprises (le don le plus 
eleve etant de 291 360 $) et 42 %, de particuliers (la contribution la plus 
importante etant de 130 000 $). Pour le DNC, les chiffres correspondants 
sont de 42 % provenant des entreprises (don le plus eleve : 75 325 $), 
28 % des syndicats (don le plus eleve : 222 550 $) et 25 % des parti-
culiers (don le plus eleve : 280 000 $). Goldstein (ibid., 17) conclut que 

l'echappatoire des fonds indirects a pris une telle ampleur qu'elle 
menace de faire ecrouler entierement la structure de notre regime de 
financement electoral, un regime conga pour controler la provenance 
et le montant des dons, et pour assurer la divulgation de tous les 
renseignements pertinents. La collecte de fonds indirects par les partis 
politiques vient detruke chacune de ces regles fondamentales de notre 
regime electoral. 

Les limites imposees a regard des contributions et de leur provenance 
seraient tres difficiles a faire respecter. Dans le cas des entreprises, 
comme it existe des filiales et des societes apparentees, it serait facile de 
contourner les plafonds imposes a une personne morale donne. Ceux 
imposes aux syndicats, mais ne visant pas toutes leurs sections locales, 
seraient tout aussi difficiles a appliquer. Les representants de partis 
interroges dans le cadre de cette etude estiment que les efforts entrepris 
au Quebec pour limiter aux seuls particuliers le droit de faire des dons 
politiques n'ont pas completement reussi a empecher les organisations 
de faire des dons par le truchement de particuliers. Les lois qui ne sont 
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pas appliquees correctement ont tendance a rendre la population plus 
cynique et a jeter le discredit sur celles qui peuvent etre mises en oeuvre 
convenablement. 

En regle generale, la divulgation — en particulier dans les cas ou 
les organisations liees legalement (et donc economiquement), comme 
les entreprises et les syndicats, sont tenues de divulguer les montants 
combines de leurs contributions37  — est en pratique la meilleure fawn 
de proteger le public contre les manoeuvres des particuliers et des 
organisations qui cherchent a miser sur des dons eleves pour inflechir 
le processus politique38. 

Propositions de reforme 
Le gouvernement federal ne devrait pas adopter le systeme du 
financement populaire, meme si le plafond des dons de chaque 
electeur &all fixe largement au-dessus de celui qui est actuelle-
ment en vigueur au Quebec. 
Toute entreprise dont le chiffre d'affaires (ou l'actif) est superieur 
A 100 millions de dollars devrait etre tenue de declarer au DGE les 
contributions politiques (que celui-ci rendrait publiques) de chaque 
societe apparent& et filiale (dont au moins 50 % des actions votantes 
appartiennent a la societe mere ou a une societe apparentee)39. 
Tout syndicat comptant plus de 5 000 membres devrait 'etre tenu 
de declarer au DGE les contributions politiques (que celui-ci rendrait 
publiques) de chacune de ses sections locales (ou de toute autre 
organisation qui lui est apparentee)40. 

2.10 La repartition du temps d'antenne pour la publicite payee 
Comme nous l'indiquions au chapitre 13, la formule de repartition 
du temps d'antenne total pouvant 'etre consacre a des messages publi-
citaires payes durant les campagnes electorales (6,5 heures) est de nature 
retrospective : elle depend en grande partie du nombre de sieges et des 
suffrages populaires recueillis par le parti et de la part de temps 
d'antenne obtenue par celui-ci lors des elections generales precedentes. 
Il s'ensuit qu'un nouveau parti (qui s'est fait enregistrer depuis les 
dernieres elections), ou un parti dont l'appui et les activites se sont 
rapidement developpes depuis les dernieres elections, risque d'etre 
serieusement handicaps du fait qu'il ne peut pas acheter beaucoup 
de temps d'antenne. En 1988, les trois grands partis ont consacre en 
moyenne 46 % de leurs « depenses d'election » a la publicite radio-
phonique et televisee (voir le tableau 3.5). Dans le cas du PLC, c'est le 
manque de fonds qui a limits sa publicite televisee, et non pas les 
restrictions sur le temps d'antenne qu'il &tali autorise a acheter. 
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Aux prochaines elections, cependant, it se peut que le PRC ait beaucoup 
d'argent, mais qu'il n'ait pas le droit d'acheter de temps d'antenne si 
la formule de repartition actuelle est enterinee par les tribunaux. (Ce parti 
aurait le droit d'acheter 10 minutes, contre 173 pour le PC.) (Au fait, la 
formule a ete renversee par les tribunaux a la fin de 1992.) 

Les questions que nous avons posees aux responsables du PC, du 
PLC et du NPD sur la formule de repartition de la publicite electro-
nique ont souvent suscite des reponses interessantes. Plusieurs ont 
declare que, des le dedenchement des elections, tous les partis devraient 
avoir la meme possibilite de faire de la publicite. Autrement dit, la seule 
limite imposee a la publicite, electronique ou autre, serait la limite 
concernant le total des depenses electorales. Selon ces responsables, la 
limitation relativement rigoureuse des depenses electorales, conjuguee 
aux cads eleves de la publicite televisee, obligerait tous les partis 
reflechir serieusement a la maniere dont ils devraient depenser leur 
argent pour obtenir le plus d'impact possible41. A leur avis, it est inutile 
— et injuste — de reglementer une technique electorale plutot qu'une 
autre42. Selon d'autres representants, notamment de partis benefidant 
de beaucoup de temps d'antenne, la formule de repartition actuelle est 
« tout a fait satisfaisante ». lls reconnaissent que leur parti tire avantage 
de ce qui est, de leur propre aveu, un obstacle a 1' entrée en politique de 
nouveaux partis ou de partis en croissance rapide. L'un de ces repre-
sentants, un avocat, a affirme que la formule actuelle etait « douteuse 
sur le plan constitutionnel », mais quit esperait qu'elle serait maintenue 
le plus longtemps possible parce qu'elle profitait a son parti. 

Les propositions de reforme 
Il ne devrait y avoir aucune limite au temps d'antenne qu'un parti 
pourrait etre autorise a acheter pour faire de la publidte aux heures 
de grande ecoute, dans la mesure ou it ne &passe pas la limite 
legale de ses « depenses d'election ». 
Les partis devraient etre autorises a acheter du temps d'antenne 
n'importe quand apres le declenchement des elections, sauf durant 
les quarante-huit heures precedant l'ouverture des bureaux de vote, 
le jour du scrutin43. 

convient de conserver les regles actuelles concernant la tarifi-
cation de la publicite electronique achetee par les partis ou les 
candidats et candidates. 
L'arbitre en matiere de radiodiffusion devrait se limiter a faire la 
mediation entre les partis et les radiodiffuseurs en cas de conflit, 
par exemple au sujet de la repartition du nombre de minutes 
publicitaires lorsque la demande &passe l'offre (et que l'offre 
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totale ne peut etre augment& a cause des reglements du Conseil 
de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes). II 
conviendrait cependant de veiller a ce que son pouvoir discretion-
naire ne soit pas trop etendu. 

2.11 Les activites des groupes d'interet 
En 1988, l'Accord de libre-echange que le Canada envisageait de conclure 
avec les Etats-Unis a suscite la creation de groupes favorables ou opposes 
A ce projet, qui ont fait a grands frais la publicite de leurs points de vue. 
Hiebert (1991) a conclu que les groupes favorables au libre-echange 
ont consacre a leur cause une somme equivalant a 77 % du budget de 
publicite du PC, alors que leurs adversaires n'ont employe a cette fin 
que 13 % du total des budgets de publicite des deux partis opposes au 
libre-echange. En outre, pres des deux tiers de l'espace publicitaire 
achete par les groupes d'interet a ete reserve a la derniere semaine de 
la campagne, et le quart a ete reserve au dernier jour de plein tirage 
des journaux. Selon les chercheurs en econometrie, l'effet le plus 
important de la publicite aurait ete d'inciter les partisans de 1'Accord 
de libre-echange qui avaient l'intention de voter pour le PLC a voter pour 
le PC. 

Selon Palda (1991), les groupes d'interet rendent les partis politiques 
et les candidats et candidates plus sensibles aux preoccupations de 
l'electorat, en mettant l'accent sur des questions qui lui tiennent parti-
culierement a cceur. Si l'on autorisait ces groupes a appuyer direc-
tement des candidats ou des partis, cela contribuerait a reduire les 
obstacles a l'entree en politique de partis nouveaux ou petits. 

Les activites des groupes d'interet en periode electorale posent un 
probleme particulierement delicat. B. faut en effet menager un equili-
bre entre, d'une part, la reglementation de leurs activites pour preserver 
l'integrite des mesures de controle touchant les depenses electorales 
des partis et des candidats et, d'autre part, la liberte d'expression garantie 
par la Charte canadienne des droits et libertes. 

La figure 14.1 presente quatre options a cet egard, avec des 
commentaires sur chacune d'elles. 

2.12 Les activites non reglementees 
Il y a eu augmentation sensible des depenses consacrees aux activites 
politiques qui ne sont pas actuellement reglementees, notamment les 
campagnes de direction et d'investiture et les activites anterieures au 
declenchement des elections. Ainsi, dans la course a la direction des 
progressistes-conservateurs de 1983, les cinq principaux candidats ont 
depense environ 4,3 millions de dollars. En 1990, les six candidats a la 
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direction du PLC ont depense environ 6 millions. Dans cette derniere 
course, des dons d'environ 1,95 million de dollars ont passé par l'Agence 

Figure 14.1 
Options pour la reglementation des activites des groupes d'interet 
lors des campagnes electorales federales 

Options 
	

Remarques et effets probables 

	

1. 	Statu quo : les groupes d'interet sont 
autorises a depenser de l'argent sans 
aucune limite pour defendre leurs theses 
sur des questions d'interet public, mais its 
ne sont pas autorises a appuyer ou a 
contrecarrer directement un parti ou un 
candidat en *lode electorate. 

	

2. 	Interdire a tous les groupes d'interet de 
depenser de l'argent pour defendre leurs 
theses sur des questions d'interet public 
en periode electorate. 

3. Limiter les sommes depensees par les 
groupes d'interet en periode electorate 

pour defendre des questions d'interet 
public, mais pas pour appuyer ou 
contrecarrer directement un parti 
ou un candidat; 
pour defendre des questions d'interet 
public ou pour appuyer ou contrecarrer 
un parti ou un candidat. 

4. Abolir la limite legate imposee pour les 
depenses d'election » des partis et 

des candidats et n'imposer aucune limite 
aux depenses des groupes d'interet 
durant les campagnes. (Toutefois, les 
partis, les candidats et les groupes 
d'interet seraient tenus de divulguer les 
noms des donateurs — de plus de 
100 $ — et de rendre compte de leurs 
depenses.) 

On pourrait assister a une repetition de la 
situation des elections de 1988, ou des 
groupes d'interet ont consacre des sommes 
considerables a la promotion de questions 
specifiques, au sujet desquelles les partis 
pouvaient avoir pris position. 
II n'est pas certain que les depenses 
effectuees en 1988 par les groupes d'interet 
aient influe sur le resultat des elections. 
Cette forme de limite serait peut-titre 
constitutionnelle. 

Une telle disposition serait fort probablement 
jugee contraire a la disposition garantissant 
la liberte d'expression dans la Charte 
canadienne des droits et libertes de 1982. 

Toute limite pour ('option (a) ou (b), autre que 
le montant prevu pour un parti politique 
presentant une liste complete de candidats 
(8 millions de dollars en 1988), serait arbitraire. 
Les partis pourraient contourner la limite 
de depenses electorates en 0 inspirant » des 
groupes d'interet a appuyer leurs theses (a) 
ou leurs candidats (b). 

Cela eliminerait ce qui est considers 
comme relement le plus important de la loi 
de 1974 sur le financement des partis et 
des candidats federaux au Canada. 
La divulgation pouffe entraver les efforts de 
donateurs de sommes importantes pour influer 
sur les elections. 
Les groupes d'interet centres sur une cause 
prendraient probablement plus d'importance 
dans les campagnes electorates nationales 
et locales. 
Les partis seraient probablement obliges d'être 
plus sensibles a divers groupes d'interet 
capables de recueillir de l'argent pour defendre 
leurs theses. 
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liberale federale et, par consequent, etaient admissibles au credit d'impot 
pour contributions politiques et ils etaient assujettis a une divulgation 
plus complete que les autres dons verses aux candidats et candidates, 
selon les regles du parti. 

Selon Wearing (1988a, 72), l'absence de regles de divulgation ou 
de limites en matiere de financement pourrait finir par miner le carac-
tere dernocratique et l'integrite du processus de selection des chefs de 
partis. La Commission de la reforme du Parti liberal du Canada (1991, 
19) a sollicite des avis sur un projet de reforme de la reglementation 
du parti concernant le financement des courses a la direction. Ce projet 
comprenait les elements suivants : 

divulgation complete de toutes les sommes depensees par les 
candidats et candidates a la direction; 
limitation des depenses, fond& sur un montant forfaitaire par 
membre en regle du parti; 
limitation des depenses consacrees a des activites particulieres dans 
la course a la direction, par exemple a la publicite; 
interdiction de certaines activites precises (selon des lignes direc-
trices redigees par un comite des depenses pour l'election du chef); 
en cas d'infraction aux reglements, imposition de sanctions pouvant 
aller jusqu'a obliger un candidat a se retirer de la course; 
prestation de certains services, par exemple d'envois postaux et de 
reunions conjointes, grace a un fonds commun; 
acheminement de tous les fonds destines aux candidats par le 
truchement du parti national; 
divulgation complete des dons financiers, a intervalles reguliers 
durant la campagne de direction, de facon a controler les depenses 
excessives. 
Bien que le montant des depenses electorales qu'un candidat ou 

une candidate (ou un parti) peut engager pendant une campagne 
electorale soit limite en vertu d'une formule prevue dans la Loi electorale 
du Canada, les depenses engagees par les aspirants a l'investiture d'un 
parti ne sont pas reglementees. Dans quelques rares cas, elles peuvent 
etre tres elevees. Par exemple, Gray (1989, 18) fait remarquer que, dans 
la Communaute urbaine de Toronto, certains de ceux qui ont ete 
designes candidats du PLC en 1988 ont depense entre 50 000 $ 
et 100 000 $. Toutefois, des recherches de Carty et Erickson (1991) 
permettent de penser que, meme dans les luttes pour l'investiture qui 
sont serrees (seulement un tiers du total), tres peu de particuliers 
depensent des sommes substantielles. Il ne semble donc pas utile de 
reglementer ces activites, a condition que les candidats ne puissent pas 
se servir du credit d'impot pour solliciter des dons. 
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Au Canada, la constitution de fonds en fiducie secrets pour 
augmenter le revenu officiel des chefs de partis federaux (en partie 
pour garantir que leurs families n'aient pas a sacrifier un niveau de 
vie adequat) existe depuis Yepoque de Sir John A. Macdonald (Schull 
1965, 325). (11 existe egalement de tels fonds a l'echelle provinciale; voir 
le chapitre 13.) L'existence de ces fonds est parfaitement contraire 
l'esprit de la reglementation publique du financement des partis et des 
candidats. L'argent destine aux chefs n'est (apparemment) pas utilise 
a des fins electorales, mais it n'en donne pas moins un avantage a ses 
beneficiaires. Aussi longtemps que de telles sommes emaneront de 
sources secretes (et ce, meme si les beneficiaires ne connaissent pas ces 
sources), on pourra craindre que les donateurs de ces fonds puissent 
exercer une influence politique. 11 n'est donc pas etonnant que certain 
cadres de partis soient favorables a l'abolition des fonds en fiducie, ou 
a l'imposition d'une reglementation semblable a celle qui s'applique 
aux partis et aux candidats. 

Les propositions de reforme 
11 faudrait preciser clairement dans la Loi quelles sont les utilisation 
legitimes du credit d'impot federal pour dons politiques, notamment 
les campagnes de direction (qui seraient aussi assujetties a des 
regles de divulgation) et les droits d'inscription des delegues et 
deleguees aux congres des partis. 11 faudrait, en revanche, inter-
dire l'utilisation du credit d'impot pour financer des transferts 
effectues au profit d'autres organisations des partis pour faire elire 
des deputes provinciaux. 
It faudrait interdire les fonds en fiducie politiques Ores par toute 
personne ou organisation. 11 conviendrait toutefois de considerer 
les fonds existants comme des « droits acquis », mais en interdisant 
d'y verser de nouvelles contributions. 
Tout transfert d'interets ou de capital de fonds en fiducie existants 
pour un parti, une association de circonscription, un candidat ou 
un titulaire de charge publique devrait etre divulgue par le destina-
taire. 
Les partis devraient etre autorises a arrondir les revenus de leur 
chef au moyen de dons attestes par des recus d'impot, mais les 
sommes en question devraient 'etre divulguees annuellement. 
Tout excedent financier provenant d'une campagne de direction 
devrait etre remis au parti du candidat ou de la candidate, et le 
montant devrait en 'etre divulgue. 
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2.13 La divulgation 
Ceux et celles qui observent le financement des partis et des candidats 
et candidates, ainsi que ceux qui y participent, sont d'accord pour dire 
qu'un des elements cies de la reglementation dans ce domain est la 
divulgation. Le contenu de ce que l'on divulgue est important, mais 
aussi le moment of cela se fait, de meme que la forme dans laquelle 
les renseignements sont fournis. Par exemple, la liste annuelle de ceux 
et celles qui ont donne plus de 100 $ au parti, qui est deposee aupres 
du DGE, n'est qu'un simple releve imprime par ordre alphabetique. 
En 1990, ces listes comprenaient les noms de pres de 218 400 personnes 
et de 13 000 societes. Toute analyse utile de ces listes (pour determiner, 
par exemple, le nombre de ceux qui ont donne plus de X dollars, etc.) 
devait etre faite manuellement, parce que les renseignements n'y etaient 
pas present& sous une forme lisible par machine (par exemple, sur 
bande informatique ou sur disquette). 

Le DGE ne publie aucune information concemant l'excedent des 
candidats et candidates (ou les destinataires de ces fonds, qu'il s'agisse 
du parti ou d'une association de circonscription), ou les depenses 
connexes de chaque candidat, c'est-à-dire les debours couverts par 
des fonds qui ont donne droit a des credits d'impeyt, outre les « depenses 
d'election » et les depenses personnelles officielles (quelque 4,7 mil-
lions de dollars en 1988). Les formulaires concernant les recettes et les 
depenses, que les partis doivent remplir et deposer tous les ans, n'ont 
pas change depuis 1974. Qui plus est, ils sont peu detain& et sont 
present& six mois apres la fin de ram& civile. En outre, on n'y fournit 
aucune precision quant a la date oil le don a ete fait; ainsi une societe 
peut attendre que des elections passent, puis verser une contribution 
elevee, dans l'espoir d'ameliorer ses relations avec le parti au pouvoir. 

Les propositions de reforme 
Les partis qui donnent des recus d'impot pour les dons destines 
aux campagnes de direction devraient etre tenus de preciser le 
montant (de plus de 100 $) fourni par chaque donateur a chaque 
candidat ou candidate, et celui des depenses des candidats, peu 
apres la fin de la campagrte". 
Les partis et les associations de circonscription devraient etre tenus 
d'identifier les depenses faites avant le declenchement des elections 
et celles faites apres le jour du scrutin, par les candidats et candidates 
ou en leur nom. 
Les partis, les associations de circonscription et les candidats 
devraient etre tenus d'identifier et de divulguer les montants bruts 
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de tous les transferts de fonds en provenance ou a destination 
d'autres entites enregistrees. 
Les partis devraient etre tenus de distinguer leurs recettes et leurs 
depenses federales des provinciales ou locales, dans les donnees 
presentees au DGE et divulguees par celui-ci. 
Tousles rapports destines au DGE devraient etre present& sur un 
meme support electronique (par exemple, disquettes ou bandes 
informatiques) ainsi que sur papier. 
Le DGE devrait publier toutes les depenses electorales de chaque 
parti et candidat, de maniere assez detainee, que ces depenses 
fassent ou non partie d'une categorie assujettie a une limite. 
Le DGE devrait 'etre tenu de publier le montant de Y excident de 
chaque candidat ou candidate et le nom de son destinataire, ou 
le montant du deficit, le cas &Mutt. 
Le DGE devrait etre tenu de publier le montant de tout rembour-
sement cede par un candidat ou une candidate et ridentite du 
destinataire. 
Chaque agent ou agente de candidat devrait etre tenu d'identifier 
specifiquement les dons (de plus de 100 $) portant le cachet de la 
poste (ou remis) apres le jour du scrutin. 

2.14 L'administration du regime de reglementation 
La presente etude est centree sur les recettes et les depenses des partis 
et des candidats federaux au Canada depuis 1' adoption de la Loi sur les 
&Tenses d'election en 1974. Toutefois, au cours de ses recherches, l'auteur 
a releve certains problemes dans l'administration du regime de regle-
mentation, outre ceux qui ont ete exposés ci-dessus. Ces problemes 
sont les menaces a rindependance du DGE, le secret qui entoure les 
travaux du comite ad hoc chargé de conseiller le DGE, et le fait qu'il a 
fallu attendre quinze ans avant qu'on entreprenne un examen public 
systematique de la loi de 1974. 

Le DGE a une mission importante, large et difficile, dont run des 
volets est l'administration des reglements applicables au financement 
des partis et des candidats. En theorie, comme il rend compte direc-
tement au Parlement, it jouit d'une grande autonomie. En pratique, 
toutefois, il a choisi de s'appuyer largement sur le comite ad hoc forme 
de representants de partis. La nature et le role de ce groupe suscitent 
plusieurs interrogations serieuses sur la nature de nos institutions. 
Premierement, ce comite n'a pas de statut officiel : sa creation n'est 
prevue dans aucune loi. II a ete constitue pour des raisons purement 
pratiques, c'est-h-dire pour aider le DGE a mettre en oeuvre la loi 
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de 1974, mais it continue toujours de sieger. Dewdemement, le comite 
regroupe uniquement des representants des partis federaux, surtout 
du PC, du PLC et du NPD. Il est stir qu'il serait bon d'y compter des 
representants d'autres interets — notamment des groupes qui 
defendent les interets du public45. Le danger evident est que le DGE 
trouve plus facile de 0 se plier » aux desks des partis en ce qui concerne 
bon nombre des questions detainees que comporte tout regime de regle-
mentation. Ce risque est d'autant plus grand que, comme on le sait, it 
est tres improbable que le Parlement critique le DGE pour des decisions 
ou des actes qui ont ete approuves par le comite special. Il est peu 
probable que le public soit bien servi par un regime de reglementation 
qui donne aux entites reglementees des possibilites demesurement 
grandes d'inflechir les actes des autorites chargees d'appliquer les 
reglements (Paltie11987). 

Troisiemement, les proces-verbaux des reunions du comite ad hoc 
sont secrets46  — contrairement a ceux des comites parlementaires, par 
exemple. Bien que l'appartenance a un comite parlementaire soit neces-
sairement limit& aux membres de la Chambre des communes, un tel 
comite peut convoquer tout temoin qu'il juge bon d'entendre. Les 
comites secrets ont des relents de gouvernement occulte. 11 est stir que 
le DGE serait plus en mesure d'affirmer son independance s'il obtenait 
conseil aupres d'un &entail plus large d'interlocuteurs et selon un 
processus accessible au public47. 

A Yheure actuelle, le DGE est, en fait, habilite a elaborer des 
reglements concernant les dispositions de la Loi electorale du Canada 
relatives au financement. Ces reglements sont enonces dans ses Lignes 
directrices a l'intention des partis et des candidats et candidates. C'est 
la qu'il expose son interpretation de la Loi. Il existe cependant un 
probleme potentiel du fait que, A la difference de la legislation deleguee, 
les Lignes directrices ne sont pas soumises au Cabinet ni approuvees par 
le comite du Cabinet qui examine les nouveaux reglements decoulant 
des lois (comite special du Conseil). Dans le cas d'un haut fonction-
naire qui a ete design par le Parlement et qui doit rendre des comptes, 
Yidee de devoir faire approuver par le Cabinet tout projet de reglement 
peut sembler une anomalie. Toutefois, it est stir qu'aucun fonctionnaire 
ne devrait, dans les faits, pouvoir « legiferer 0 sans l'autorisation du 
Cabinet ou du Parlement. Une facon de regler le probleme serait peut-
etre que le DGE soit tenu de presenter ses projets de reglements 
(en l'occurrence, ses Lignes directrices) a un comite representant tous 
les partis de la Chambre des communes, etant clairement entendu que 
l'approbation du Cabinet serait automatique une fois que ce comite les 
aurait lui-meme approuves. Ce processus comporterait plusieurs 
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avantages. Premierement, le statut des Lignes directrices serait clair 
— it s'agirait de reglements executoires. Dewdemement, l'independance 
du DGE s'en trouverait renforcee, tout comme son role de serviteur du 
Parlement. Troisiemement, le processus de l'adoption de nouvelles lois 
(sous forme de reglements) serait limpide et ouvert. L'objectif general 
est de rendre le processus plus ouvert et d'essayer de mettre fin a la 
tendance institutionnalisee a satisfaire les interets des grands partis en 
raison des contacts soutenus de leurs representants avec le DGE. 

Les propositions de reforme 
La Loi electorale du Canada (et ses dispositions connexes) devrait 
faire l'objet d'une revision decennale comme la Loi sur les banques. 
De cette maniere, it serait possible de modifier cette loi de facon 
periodique afin de l'adapter aux besoins du jour. 
Il conviendrait de mettre sur pied un nouvel organisme de 
reglementation, la Commission sur le financement des elections, 
chargé d'administrer et de faire respecter toutes les lois et tous 
les reglements concernant le financement des partis federaux et 
des candidats et candidates au Canada. Independamment des 
mecanismes d'ordre juridique", les principales attributions et 
caracteristiques de cette commission devraient 'etre les suivantes : 

Elle remplacerait le DGE a titre d'autorite unique chargee de 
la reglementation, bien que le DGE puisse en assumer la presi-
dence. Les membres de la commission seraient nommes par le 
gouverneur en conseil. 
Elle regrouperait des representants des partis et des membres 
du public. Ces derniers devraient y etre en majorite; ils devraient 
etre choisis pour leur independance a regard des partis, de 
facon a representer le plus largement possible les interets du 
public. 
Les Lignes directrices que la commission publierait sur l'inter-
pretation de la loi devraient avoir force de loi, c'est-A-dire 
qu'elles pourraient 'etre deposees au Parlement et constituer 
d'office des reglements d'application de la loi, modifiables 
seulement apres debat au Parlement. 
Les reunions de la commission devraient etre ouvertes au 
public, dans la mesure du possible, et leurs proces-verbaux 
devraient, dans la meme mesure, etre publies°. 
La commission devrait presenter au Parlement un rapport 
chaque armee et apres chaque election generale, et cela, darts 
les meilleurs delais (ces rapports devraient etre rendus publics 
des leur presentation). 
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La Loi electorale du Canada devrait etre modifiee de maniere 
a prevoir des recours civils et des sanctions penales en cas de 
contravention. En regle generale, les infractions qui ne sont 
pas tres graves ou qui n'entrairtent pas une sanction penale 
seraient traitees comme des causes civiles : le fardeau de la 
preuve serait moins rigoureux et les peines moins severes. Des 
poursuites penales ne seraient intentees que dans le cas d'infrac-
tions comportant l'element intentionnel (mens rea) requis, confor-
mement aux dispositions de la Charte canadienne des droits et 
libertes, et pour lesquelles des amendes ou des peines d'empri-
sonnement constitueraient des sanctions appropriees. En outre, 
si l'on retient l'idee de poursuites civiles, la commission elle-
meme pourrait etre l'organisme chargé de juger. Le personnel 
de la commission devrait etre habilite a faire enquete sur les 
infractions aux dispositions de droit civil contenues dans sa 
legislation. Quant aux enquetes sur les infractions aux dispo-
sitions de droit criminel, le regime actuel serait maintenu. 



TABLEAUX 

Tableau 1.1 
Participation des Canadiens et Canadiennes a la vie politique, 1988 

Lequel des enonces suviants decrit le 
mieux votre participation a la vie 
politique des partis ? 

Au cours des prochaines annees, croyez-
vous que votre participation a la vie 
politique augmentera, diminuera ou, 
encore, ne changera pas ? 

Quel est le principal mot pour lequel 
vous n'etes pas engage plus activement 
en polttique a I'heure actuelle ? 

	

60 % 	N'ont jamais participe jusqu'ici. 

	

21 % 	Ont participe mais ne le font plus. 

	

12 % 	Ont participe et continuent de le faire. 

	

7 % 	Participent depuis peu. 

	

70 % 	Participation inchangee. 

	

23 % 	Participation accrue. 

	

7 % 	Participation moindre. 

47 % 	Se preoccupent d'autres choses 
(famille, emploi, etc.). 

31 % 	Ne sont simplement pas le genre de 
personnes a s'engager en politique. 

18 % 	N'ont guere de respect pour le systeme 
des partis politiques au Canada. 

3% 
	

Sont dans l'impossibilite de s'engager plus 
a fond. 

Avez-vous travaille pour un parti politique 
au cours dune campagne electorale 
federale anterieure ou prevoyez-vous le 
faire au cours de la prochaine ? 

Si vous prevoyez travailler au cours de 
la prochaine campagne, a quel parti 
offrirez-vous vos services ? 

	

7 % 	Oui, dans le passé. 

	

4 % 	Oui, a la prochaine election. 

	

4 % 	Oui, dans le passé eta la prochaine 
election. 

80 % Non. 

	

28 % 	Parti progressiste-conservateur. 

	

28 % 	Parti liberal. 

	

22 % 	Nouveau Parti democratique. 

	

11 % 	Autre parti. 

	

12 % 	N'ont pa d'opinion /refusent de repondre. 

	

6. Si vous ne prevoyez pas travailler au cours 26 % 	Pas interesses. 

	

de la prochaine campagne, quel est votre 24 % 	Pas le temps. Trop occupes. 
motif principal ? 	 7 % 	Trop vieux. 

	

6 % 	N'ont pas ete invites. 

	

5 % 	Aucune allegeance politique. 

	

4 % 	Aversion pour les politiciens. 

	

4 % 	Manque de connaissances. 
24 % Autres. 

Sources : Financial Times, 21 mars 1988, 3; et 3 octobre 1988, 3. 

Notes : Les questions 1 a 3 sont bites d'un sondage effectue a la mi-fevrier 1988 par le Centre de 
recherches Decima aupres de 1 200 Canadiens et Canadiennes de 18 ans ou plus selectionnes au 
hasard. Les questions 4 a 6 proviennent d'un sondage Decima effectue aupres de 1 100 Canadiens 
de 18 ans ou plus, non date, mais qui semble avoir ete effectue avant ('election de 1988. 
Les pourcentages ayant ete arrondis, ils ne totalisent pas toujours 100. 
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Tableau 1.2 
Financement des activites politiques au Canada par le gouvernement federal 
(en milliers de dollars) 

Elections generales 

1979 1980 1984 1988 

Remboursements aux partis 
PC 794 978 1 437 1 782 
PLC 718 910 1 416 1 539 
NPD 496 678 1 064 1 589 
Autres 8 2 0 49 

Total 2 016 2 568 3 917 4 959 

Remboursements aux candidats 
PC 2 868 2 871 5 117 6 056 
PLC 3 594 3 656 4 081 4 656 
NPD 1 671 1 885 1 917 2 839 
Autres 385 112 55 184 

Total 8 518 8 524 11 170 13 735 

1974-1979 1980 1981-1984 1985-1988 

Credits d'impot octroyes aux 
Particuliers 19 593 6 379 33 003 43 733 
Entreprises 2 835a 1 247 3 454 4 231 

Total 22 428 7 626 36 457 47 964 

Total du financement gouvernemental 
par cycle electoral 32 959' 18 717d 51 545° 66 658' 

Financement gouvernemental en dollars 
de 1989b 61 606' 31 832d 63 636° 70 019' 

Sources : Canada, Elections Canada 1980b, 1981, 1984c, 1988c; et donnees fournies par le 
ministere du Revenu national a la Commission royale sur la reforme electorale et le financement 
des partis. 

aDonnees disponibles seulement pour 1976-1979; les elections precedentes avaient eu lieu en 
1974. 
bDonnees corrigees d'apres l'annee de ('election, a savoir que les credits d'impot octroyes apres 
('election precedente ont ete accumules jusqu'a l'annee electorale selon leur valeur nominale, 
puis rajustes d'apres les variations de l'IPC depuis l'annee de ('election. Ce mode de calcul donne 
un chiffre legerement inferieur au coat en dollars de 1989. 
cComprend l'annee de ('election et les annees precedentes. Par exemple, le coat du cycle 
electoral termine en 1988 comprend les remboursements relatifs a ('election de 1988, plus les 
credits d'impot de 1985 a 1988. 
d1980 seulement. 
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TABLEAUX 

Tableau 3.1 
Recettes et depenses des grands partis, 1974-1990 
(en milliers de dollars) 

Periode 

PLC PC NPD 

Recettes Depenses Recettes Depenses 
Total des 
recettesa 

Recettes 
avec regus 

provin- 
ciaux9 Depensesb 

1974 2 217b 1 936b 1 721b 1 597b 1 437C n.d. 1 2700  

1975 [incluses en 1976] 1 203e 889e 2 580 n.d. 2 570 

1976 5 823d 4 707d 4 084 3 497 2 925 644 2 381 

1977 4 587 4 187 3 774 4 233 3 525 519 3 105 

1978 5 018 5 283 5 465 5 470 4 184 784 3 514 

1979E 6 302 2 771 8 376 5 184 6 020 1 279 4 678 
DE 3 913 3 845 2 190 
R 718 794 496 

1980E 7 457 3 702 7 564 4 923 6 101 1 180 5 992 
DE 3 846 4 407 3 086 
R 910 978 677 

1981 5 592 5 116 6 950 7 542 6 003 2 147 6 491 

1982 6 746 6 781 8 521 8 521 7 108 2 342 4 871 

1983 7 736 6 277 14 767 13 199 8 669 2 697 8 009 

1984E 11 598 11 999 21 979 20 777 10 513 3 156 7 407 
DE 6 293 6 389 4 731 
R 1 416 1 438 1 064 

1985 6163f 8 149 15 073 11 654 10 152 3 688 11 071 

1986 10 719f 11 166 15 639 14 141 14 639f 7 655 15 188 

1987 8 882 9 274 13 058 13 490 12 608f 5 775 14 012 
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Tableau 3.1 (suite et fin) 
Recettes et depenses des grands partis, 1974-1990 
(en milliers de dollars) 

PLC 
	

PC 	 NPD 

Recettes 
avec regus 

Total des 	provin- 
Periode Recettes Depenses 	Recettes Depenses 	recettesa ciaux9  Depensesh 

1988E 	16 358 	10 176 	25 231 	21 124 	18 754f 	6 592 	14 933 
DE 	 6 840 	 7 922 	 7 061 
R 	1 539 	 1 782 	 1 589 

1989 	6 397 	7 115 	14 521 	12 824 	13 865f 	6 119 	12 507 

1990 	13 778i 	13 3271 	11 298 	10 635 	15 439 	6 396 	14 262 

Sources : D'apres Canada, Elections Canada 1980b, 1981, 1984c, 1988; et rapports annuels 
deposes par les partis aupres du directeur general des elections (DGE) entre 1979 et 1990. 

aAvant 1980, le DGE n'incluait pas les recettes attestees par des regus d'impot provincial dans les 
revenus du NPD. Ces recettes sont comprises ici. Depuis 1980, le DGE en tient compte, de merne 
que des remboursements et subventions des provinces. 
bDu 1 er wilt 1974 au 31 juillet 1975 (12 mois). 
cDu 1 er aoat 1974 au 31 decembre 1974 (5 mois). 
dDu 1er wilt 1975 au 31 decembre 1976 (17 mois). 
eDu 1er aoCit 1975 au 31 decembre 1975 (5 mois). 
tComprend le poste de 1985 « (1984— Depenses detections generates) » = 111 444 $ et une 
partie du remboursement pour 1986, 8 452 $, nommee « remboursement ». Tous ces chiffres ne 
figurent pas dans la source du DGE. 
gComprend les remboursements et les subventions des provinces; le montant le plus eleve etait 
de 811 $ en 1986. 
hLa totalite des depenses du parti, y compris celles de la plupart de ses sections provinciales (sauf 
celles de ('Ontario). 
'Tient compte des recettes et des depenses de pres de 7 millions de dollars associees a la 
campagne et au congres de direction de 1990. 

DE : . Depenses detection » du parti. 
E : Annee electorate. Recettes ou depenses dune telle annee, a ('exclusion des . depenses 
d'election » ou des remboursements. 
n.d. : Non disponible. 
R : Remboursement des « depenses d'election » par le gouvemement federal, soit la moitie des 
depenses autorisees en 1979 et 1980 a titre de publicite radiodiffusee, et 22,5 % du total des 
depenses autorisees en 1984 et en 1988. 
Recettes : Dons plus tout autre revenu — par exemple, les interets et les remboursements de 

depenses d'election » pour les annees electorates. 
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TABLEAUX 

Tableau 3.1a 
Sources des revenus des partis, nombre de donateurs et depenses totales en 1991 
(en milliers de dollars) 

PC PLC NPD PRC 

Source des recettes 
Particuliers 5 367 3 353 7 318 4 737 
Entreprises 6 660 3 412 759a 491 
Gouvernements 0 2 0 0 
Syndicats 0 4 1 083b 0 
Sections provinciales S.O. S.O. 9 301 s.o. 
Autres organisations 9 6 131 0 
Interets 104 0 422 63 
Autres 130 428 919c 1 297d 

Total des recettes 12 261 7 205 19 933 6 588 

Total des depenses 11 768 7 197 18 771 6 289 

Nombre de contributeurs 
Particuliers 27 391 26 396 94 080 43 176 
Entreprises 7 401 3 799 715 2 286 
Gouvernements 0 12 0 0 
Syndicats 0 10 987 0 
Autres organisations 7 39 58 0 

Total de contributeurs 34 799 30 256 95 840 45 462 
01) 

Sources : Rapports annuels deposes par les partis aupres du directeur general des elections. 

aComprend 467 000 $ provenant de la vente de la Woodsworth House (Ottawa) Corp. 
bComprend 671 052 $ provenant de cotisations et 411 908 $ provenant de contributions. 
bComprend 264 352 $ provenant de subventions provinciales et 645 742 $ provenant de sources 
diverses et, pour lesquels montants, aucun regu n'a ete emis. 
dComprend la vente de cartes de membres (721 679 $) et d'articles (275 108 $), et les recettes 
des reunions (300 000 $). 

s.o. : Sans objet. 
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Tableau 3.2 
Montants estimatifs des recettes et des depenses du bureau federal 
du Nouveau Parti democratique, 1974-1990 
(en milliers de dollars) 

Armee 
Recettes 

federalesa 
Recettes du 

bureau federalb 
Depenses du 

bureau federal' 

1974-1975d 4 017 1 175e 1 100 

1976 2 282 547 476 

1977 3 006 656 688 

1978 3 400 641 714 

1979E 5 237 3 315 3 343 

1980E 5 595 3 780 4 224 

1981 3 856 1 185 984 

1982 4 766 1 058 1 055 

1983 5 972 1 716 1 130 

1984E 9 021 6 880 6 663 

1985 6 284 1 922 1 720 

1986 6 985 2 114 1 973 

1987 6 833 1 803 2 522 

1988E 13 752 8 962 11 459 

1989 7 746 2 565 1 530 

1990 9 043 2 685 2 082 

Sources : Tableau 3.1 et tableaux du chapitre 6. 

aDons attestes par des recus d'impot federal, plus les autres recettes et le remboursement des 
depenses d'election » du parti. 

bComprend les recettes Dees aux elections **ales, dont les remboursements federaux. 
bComprend les . depenses d'election mesurees par le parti (voir le chapitre 6). Le chiffre du parti 
est legerement superieur au chiffre publie par le directeur general des elections. 
dDu 18f aoirt 1974 au 31 decembre 1975 (5 mois). 
eComprend un montant de 372 $ a titre de recettes electorales pour 1974. 

E : Armee electorate. 
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Tableau 3.4 
Depenses d'election 0 par parti, elections **ales de 1979, 1980, 1984 et 1988 

(en milliers de dollars) 

1979 1980 1984 1988 

. Depenses d'election » 
PC 3 845 4 407 6 389 7 922 
PLC 3 913 3 846 6 293 6 840 
NPD 2 190 3 086 4 731 7 061 

Total 9 948 11 339 17 413 21 823 

Autres partis 166 202 205 604 

Tous les partis 10 114 11 541 17 618 22 427 

Total des 
. depenses d'election » 
en dollars de 1989 18 907 19 628 21 751 23 557 

Depenses d'election » des partis 
en pourcentage du maximum autorise 
PC 87,7 96,9 99,9 98,9 
PLC 86,2 84,6 98,5 85,7 
NPD 49,1 68,1 74,0 88,2 

Remboursements du gouvernement 
federal aux partis* 
PC 794 977 1 438 1 782 
PLC 718 910 1 416 1 539 
NPD 496 677 1 064 1 589 
Autres 8 2 0 49 

Tous les partis 2 016 2 567 3 918 4 959 

Remboursements en pourcentage du 
total des « depenses d'election 
des partis 19,9 22,2 22,2 22,1 

Sources : Canada, Elections Canada 1980b, 1981, 1984c, 1988c. 

*Ces chiffres n'incluent pas le remboursement des candidats (voir le tableau 1.1). 
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Tableau 3.5 
Analyse des « depenses d'election 0 des partis, 1979, 1980, 1984 et 1988 
(en milliers de dollars) 

1979 1980 1984 1988 

Categorie de depenses $ 	% $ 	% $ 	% $ 	% 

Publicite imprimee 
PC 267 7,0 578 13,1 207 3,2 722 10,2 
PLC 576 14,7 403 10,4 763 12,1 812 11,9 
NPD 315 14,4 426 13,8 154 3,3 156 2,2 

Publicite radio 
PC 939 24,4 652 14,8 1 236 19,3 1 555 19,6 
PLC 563 14,4 579 15,1 1 069 17,0 1 024 15,0 
NPD 248 11,3 233 7,6 495 10,4 477 6,8 

Publicite televisee 
PC 	 1 539 40,0 1 876 42,6 1 758 27,5 2 441 30,8 
PLC 	 1 295 33,1 1 613 41,9 1 695 26,9 2 025 29,6 
NPD 771 35,2 1 167 37,8 1 158 24,5 2 495 35,3 

Total de la publicite 
PC 	2 745 71,4 3 106 70,5 3 201 50,1 4 718 59,5 
PLC 	2 434 62,2 2 595 67,5 3 527 56,0 3 861 56,4 
NPD 	1 334 60,9 1 826 59,2 1 807 38,2 3 128 44,3 

Frais de deplacement 
PC 632 16,4 639 14,5 1 130 17,7 1 552 19,6 
PLC 691 17,7 421 10,9 881 14,0 1 219 17,8 
NPD 233 10,6 378 12,2 146 3,1 1 037 14,7 

Autres depenses 
PC 468 12,2 662 15,0 2058 32,2 1 652 20,9 
PLC 788 20,1 830 21,6 1 885 30,0 1 761 25,8 
NPD 623 28,4 882 28,6 2 779 58,7 2 895 41,0 

Total des depenses 
PC 	3 845 100,0 4 407 100,0 6 389 100,0 7 922 100,0 
PLC 	3 913 100,0 3 846 100,0 6 293 100,0 6 841 100,0 
NPD 	2 190 100,0 3 086 100,0 4 731 100,0 7 061 100,0 

Sources : D'apres Canada, Elections Canada 1980b, 1981, 1984c, 1988c. 
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Tableau 3.6 
Depenses des partis en publicite radio et television, elections generales, 1965-1988 
(en milliers de dollars) 

Publicite 
radio- 

Depenses en publicite 	 diffusee en 
radio et television 	 pourcentage 

Total des depenses 	des « depenses 
Dollars 	Dollars 	des partis 	d'election 

Armee electorale 	nominaux 	de 1989 	(dollars nominaux) 	totales 

1965 1212a 5 385 5 9340  20,4 

1968 1426a 5 657 6 569c 21,7 

1972 2 681a 9 151 9 671d 27,7 

1974 2 714a 7 776 10 310e 26,3 

1979 5 355b 10 009 9 948 53,8 

1980 6120b 10 408 11 339 54,0 

1984 7 411b 9 149 17 413 42,6 

1988 10 017b 10 522 21 823 45,9 

Sources : Tableau 3.5; et Paltiel 1970b, 1974 et 1975. 

aTous les partis, d'apres Paltiel 1974, 352; 1975, 199. 
bPC, PLC et NPD seulement (les d6penses des autres partis sont minimes). 
eD'apres Paltiel 1970b. 
dD'apres Paltiel 1974. 
eD'apres Paltiel 1975. 
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Tableau 3.8 
Recettes et depenses des partis federaux, par *lode 
(en milliers de dollars de 1989) 

Periode : parti au pouvoir (premier ministre) PC PLC NPD 

Recettes 
1974-1978: PLC (Trudeau) 36 931 40 184 29 947a 
1979c : PC (Clark) 17 140 13 122 9 789a 
1980-1980 : PLC (Trudeau) 84 590 57 918 40 762a 
1985-1990e : PC (Mulroney) 103 681 67 592 45 970a 

Depenses 
1974-1978 : PLC (Trudeau) 35 421 36 494 7 051b 
1979° : PC (Clark) 16 690 12 494 6 249b 
1980-1980 : PLC (Trudeau) 89 431 60 488 19 791b 
1985-1990e : PC (Mulroney) 98 191 70 252 22 636b  

Surplus (ou deficit) 
1974-1978: PLC (Trudeau) 1 510 3 690 22 896' 
1979: PC (Clark) 450 628 3 540' 
1980-1984: PLC (Trudeau) (4 841) (2 570) 20 971' 
1985-1990: PC (Mulroney) 5 490 (2 660) 23 334' 

Sources : D'apres les tableaux 3.2 et 3.3 (convertis en dollars de 1989). 

aRecettes attestees par un regu d'impot federal, autres recettes federales non visees par un regu 
et remboursement des . depenses d'election 
bBureau federal seulement, plus les « depenses d'election ”. 
cComprend relection generale de 1979. 
dComprend les elections generales de 1980 et de 1984. 
eComprend ('election generale de 1988. 

f Cet . excedent » est transfers aux sections provinciales du NPD, ou it est utilise presque 
entierement a des fins politiques provinciales. 
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TABLEAUX 

Tableau 4.3 
Detail des d6penses d'imprimerie et de papeterie du Parti progressiste-conservateur 
du Canada, 1987-1990 
(en milliers de dollars) 

Categoric 1987 1988 1989 1990 

Publipostage (impression / expedition) 818 1 537 802 737 

Impression interne (net) 139 155 11 21 

Affranchissement 230 285 139 122 

Messagerie 85 223 50 39 

Fournitures de bureau 100 241 74 61 

Fournitures photographiques 21 30 16 15 

Publications 36 46 35 27 

Autres frais de bureau et 
d'approvisionnement 24 42 24 16 

Services professionnels, sondages et 
autres services extemes 1 080 3 045 1 142 962 

Services informatiques 112 168 25 20 

Services de nouvelles par telescripteur 8 52 1 2 

Impression externe 288 307 150 122 

Photocopie externe 6 18 3 2 

Traduction externe 94 132 37 28 

Photographie externe 61 265 122 174 

Total 3 102 6 546 2 631 2 348 

Source : Donnees fournies a l'auteur par le Parti progressiste-conservateur du Canada, Ottawa. 
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Tableau 4.4 
Analyse des recettes du Parti progressiste-conservateur du Canada, 1983-1990 
(en milliers de dollars) 

Source des 
recettes brutes 1983 1984E 1985 1986 1987 1988E 1989 1990 

Publipostage 5 729 7 571 5 611 4 307 3 763 6 517 3 529 2 434 
Dons « corporatifs >t a  1 982 9 120 4 119 4 101 4 299 10 834 4 099 3 491 
Grands donateurs 

(club Les 500) 319 1 688 1 936 1 513 1 222 2 477 1 353 1 224 
Evenements-benefice 

nationauxb 1 551 996 1 009 1 152 996 927 1 615 1 703 
Circonscriptions 

(brutes)° 2 674 2 122 1 947 3 349 2 344 3 686 2 168 2 148 
Autres recettes 2 511 481 450 1 217 434 789 1 756 298 

14 766 21 978 15 072 15 639 13 058 25 230 14 520 11 298 

Remboursement 
des depenses 
electorales 1 438 1 782 

Total des 
recettes 
du parti 14 767 23 417 15 072 15 639 13 058 27 013 14 521 11 298 

Total des dons 
de particuliers 9 106 10 142 7 872 7 875 6 065 10 181 6 850 4 686 

Dons des particuliers 
en % des recettes 
totales 61,7 43,3 52,2 50,4 46,4 37,7 47,2 41,5 

Recettes de 
publipostage en 
% des dons de 
particuliers 63,0 75,0 71,0 55,0 62,0 64,0 52,0 52,0 

Sources : Donnees fournies a l'auteur par le Parti progressiste-conservateur du Canada, Ottawa; 
et tableau 4.1. 

aDefinis par le parti comme des dons regus sous forme de cheques d'entreprises. 
bEvenements avec participation du chef du parti; les montants indiques sont les recettes nettes 
apres deduction des depenses. 

cAvant prelevement de la part du Fonds PC du Canada, mais apres deduction des depenses 
relatives aux evenements-benefice. 

E : Annee electorate. 
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TABLEAUX 

Tableau 4.5 
Detail des dons d'entreprises au Parti progressiste-conservateur du Canada, 1983-1990 
(en milliers de dollars) 

Categorie 	 1983 1984E 1985 1986 1987 1988E 1989 1990 

Dons totaux 
d'entreprisesa 	4 820 11 004 6 693 7 304 6 696 14 359 6 943 6 350 
Dons 

0 corporatifs Pb 	1 982 9 120 4 119 4 101 4 299 10 834 4 099 3 491 
FP500 

(entreprises 
non financieres)° 820 1 925 890 991 1 139 2 043 1 309 1 408 

F155 (entreprises 
financieres)d 300 698 401 528 665 1 143 620 397 

Dons d'entreprises 
10 000 $ 	781 4 362 1 983 2 294 2 612 6 871 2 671 2 462 

moyenne (000 $) 18,2 22,0 20,9 22,1 21,9 23,0 22,6 23,0 
nombre 43 198 95 104 119 299 118 107 

Total des 
recettes 
du parti 	14 767 23 417 15 073 15 639 13 058 27 013 14 521 11 298 

Total FP500 + F155 
en % des recettes 
totales du parti 7,6 11,2 8,6 9,7 13,8 11,8 13,3 16,0 

Total des dons 
d'entreprises en 
% des recettes 
totales du parti 32,6 47,0 44,4 46,7 51,3 53,2 47,8 56,2 

Dons d'entreprises 
10000 $ en 

% des recettes 
du parti 5,3 18,6 13,2 14,7 20,0 25,4 18,4 21,8 

Dons 0 corporatifs » 
en % du total des 
dons d'entreprises 41,0 83,0 62,0 56,0 64,0 75,0 59,0 55,0 

Sources : Donnees fournies a l'auteur par le Parti progressiste-conservateur, Ottawa; et 
tableaux 11.12 et 11.17. 

aDonnees fournies par le directeur general des elections. 
bDonnees fournies par le Parti progressiste-conservateur du Canada. Dons definis comme des 
contributions recites sous forme de cheques d'entreprises. 
cLes 500 plus grandes entreprises non financieres du Canada (liste etablie par le Financial Post). 
dGroupe les 100 plus grandes institutions financieres, les 25 principaux assureurs-vie, les 
15 principaux assureurs generaux et les 15 principaux courtiers en valeurs mobilieres, selon la 
compilation du Financial Post. 

E : Annee electorale. 
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Tableau 4.6 
Recettes des associations de circonscription *Wales acheminees par le Fonds PC 
du Canada, 1985-1990 
(en milliers de dollars) 

Description 1985 1986 1987 1988E 1989 1990 

Evenements-benefice* 
Recettes brutes 1 029 1 841 1 198 2 143 1 404 1 740 
Depenses 357 627 393 651 467 546 

Recettes nettes (profit) 672 1 214 805 1 492 937 1 194 
Retour aux associations 

de circonscription 
$ 496 877 609 1 131 702 900 
% 73,8 72,2 75,7 75,8 74,9 75,4 

Recettes nettes allant 
au Fonds PC du Canada 176 337 196 361 235 294 

Dons 
Recettes brutes 1 275 2 135 1 539 2 194 1 231 953 
Retour aux associations 

de circonscription 
1 005 1 610 1 161 1 864 953 728 

78,8 75,4 75,4 85,0 77,4 76,4 

Recettes nettes 
allant au Fonds PC 
du Canada 270 525 378 330 278 225 

Total des recettes nettes 
allant au Fonds PC 
du Canada 446 862 574 691 513 519 

Total des recettes nettes 
allant aux associations 
de circonscription 1 501 2 487 1 770 2 995 1 655 1 628 

Source : Donnees fournies a l'auteur par le Parti progressiste-conservateur du Canada, Ottawa. 

Note : Said en periode electorale (et c'est alors ('agent du candidat qui le fait), les associations de 
circonscription ne peuvent delivrer de recus d'impot par rintermediaire du Fonds PC du Canada, 
('agent officiel du parti. 

*Diners locaux, tournois de golf, etc. 

E : Annee electorale. 
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Tableau 4.7 
Analyse des transferts aux associations de circonscription eta d'autres 
organisations du parti, Parti progressiste-conservateur du Canada, 1985-1990 
(en milliers de dollars) 

1985 1986 1987 1988E 1989 1990 

Collecte de fonds 
Dons directsa 1 005 1 610 1,161 1 864 952 728 

Recettes nettes 
d'evenements-beneficeb 496 877 609 1 131 702 900 

Total 1 501 2 487 1 770 2 995 1 654 1 628 

Soutien aux associations 
ou aux candidats 152 25 0 232 384 58 

Ententes de partage des coats 
avec les partis provinciauxc 87 79 124 107 95 106 

Part des evenements-benefice 
nationauxd 0 0 56 0 0 0 

Total des transferts aux 
associations de 
circonscription et a 
d'autres organisations 
du parti 1 740 2 591 1 950 3 334 2 133 1 792 

% du total des transferts 
aux associations de 
circonscription attribuable 
aux recettes attestees par 
des regus du Fonds PC 
du Canada 86,3 96,0 90,8 89,8 77,5 90,8 

Source : Donnees fournies a l'auteur par le Parti progressiste-conservateur du Canada, Ottawa. 

aMontants retournes aux associations apres deduction d'une retenue d'environ 25 % pour le 
Fonds PC du Canada. 
bMontants retournes aux associations apres deduction d'une retenue d'environ 25 % pour le 
Fonds PC du Canada sur les recettes nettes venant d'evenements-benefice locaux. 
aPartage des frais des bureaux provinciaux, des organisateurs sur le terrain, etc., dans l'ile-du-
Prince-Edouard et en Nouvelle-Ecosse. 
dDiners-benefice organises par le Fonds PC du Canada (voir le chapitre 10). 

E : Annee electorale. 
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Tableau 4.8 
Analyse des recettes du Parti progressiste-conservateur du Canada 
disponibles pour le siege social du parti, 1983-1990 
(en milliers de dollars) 

1983 1984E 1985 1986 1987 1988E 1989 1990 

Total des recettes 
du partia  14 767 23 417 15 072 15 639 13 058 27 013 14 521 11 298 

Deductions 
Collis directs de la 
collecte de fonds 

Publipostage 1 160 1 337 1 342 1 211 839 1 600 777 641 
Grands donateurs n.d. n.d. 265 191 12 41 48 96 
Autres sources n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 

Total 1 160 1 337 1 607 1 402 851 1 641 825 737 

Retour aux 
associations de 
circonscriptionb 2 006b 1592° 1 501 2 487 1 770 2 995 1 654 1 628 

Recettes nettes 
disponibles 
pour le siege 
national 11 601 20 488 11 964 11 740 10 437 22 377 12 042 8 933 

Source : Donnees fournies a l'auteur par le Parti progressiste-conservateur du Canada, Ottawa. 

aVoir le tableau 4.1. 
bil s'agit de la part de 75 % que conservent les associations de circonscription des dons faits aux 
associations et des recettes nettes d'evenements-benefice. 
cSelon les estimations de l'auteur, fondees sur l'hypothese du retour de 75 % des recettes aux 
associations, d'apres ('experience de 1985-1989. 

E : Armee electorale. 
n.d. : Non disponible. 
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Tableau 5.2 
Comparaison des dons de particuliers au Parti liberal du Canada et au Parti liberal 
du Quebec, 1983-1989 

Annee 

Parti liberal du Canada 

Nombre 
de recus 

Parti liberal du Quebec 

Donateurs 
(N) 

Montant 
(000 $) 

Don 
moyen 

($) 
Donateurs 	Montanta 
(N estime) 	(000 $) 

Don 
moyenb 

($) 

1983 33 649 3 262 97 50 009 49 941 1 807 36 

1984 29 056 5 181 178 54 120 54 088 3 459 64 

1985 28 545 3 129 110 61 791 56 814 6 407 104 

1986 35 369 5 753 163 45 286 40 938 6 550 145 

1987 28 972 3 472 120 66 524 60 373 6 544 98 

1988 30 642 4 748 155 53 349 48 145 7 243 136 

1989 19 970 2 385 119 11 824 n.d. 2 997 253 

Sources : Tableaux 8.2 et 8.A1; et Massicotte 1991, tableau 1.A6. 

aDons emanant de particuliers. 
aD'apres le nombre de recus deliyres, qui est superieur au nombre de personnes ayant fait un don 
au parti. 

n.d. : Non disponible. 



5 2 0 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

Tableau 5.2a 
Sources des recettes du Parti liberal du Canada, 1989 et 1990 

Source 
1989 
($) 

1990 
($) 

Dons d'entreprises 2 344 635 1 821 595 
Financement populaire 1 252 471 1 001 443 
Publipostage 1 041 636 1 731 667 
Club Laurier 184 775 94 500 
Diners du chef 1 038 268 776 394 
Activites speciales 462 227 265 986 

Total partiel Aa 6 324 012 5 691 585 
0 Taxe » pergue des candidats 

a la directionb 0 608 151 
Total partiel 13c 6 324 012 6 299 736 

Candidats a la directions 0 1 954 958 
Droits d'inscription au congress 0 4 391 943 

Total des recettes 6 324 0121  12 646 6379  

Sourcee 
Particuliers 	 2 385 224 37,6 7 441 191 61,8 
Entreprises 	 3 931 264 62,1 4 567 820 37,9 
Gouvernements 1 715 0,1 4 351 0,1 
Syndicats 2 883 0,1 3 443 0,1 
Autres 2 926 0,1 21 681 0,1 

Total 	6 324 012 100,0 12 038 486e 100,0 

Moyenne Moyenne 
N ($) N ($) 

Particuliers 19 970 119 36 361 205 
Entreprises 3 857 1 019 5 598 816 
Gouvernements 13 132 15 290 
Syndicats 4 721 6 574 
Autres 15 195 55 394 

Total 23 859 42 035 

Sources : Commission de la reforme du Parti liberal du Canada 1991, 16; et rapport du parti au 
directeur general des elections (DGE). 

aLe total partiel A represente ('ensemble des recettes non !lees aux congres. 
bRecettes non attestees par des regus d'impet. 
°Le total partiel B represente ('ensemble des fonds dont dispose le parti. 
dRecettes attestees par des regus, mais qui ne constituent pas des revenus nets pour le parti. Ce 
chiffre est de 4 402 392 $ au tableau 5.8. 
eA ['exclusion de 608 151 $ de recettes non attestees par des regus. 
f Au tableau 5.1 (donnees declarees au DGE), ce chiffre est de 6 397 280 $. 
gAu tableau 5.1 (donnees declarees au DGE), ce chiffre est de 13 777 976 $. 
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Tableau 5.2b 
Transferts de fonds au sein du Parti liberal du Canada, elections generates de 1979, 
1980, 1984 et 1988 
(en dollars) 

Transfertsa aux candidats 	 Transfertsb du siege national 
en provenance de 	 ' 	au profit de 

APT 
(et autres 

Armee 	Siege APT et Associations 	 Associations de 	organismes 
electorale 	national 	de circonscription 	Candidats 	circonscription 	du parti) 

(1) (2) (3) (4) (5) 

1979 2 700 669 465 841 (810 386)c 732 123 85 397 

1980 1 545 858 667 142 (1098 249)c 874 996 611 825 

1984 2 765 899 719 598 474 212 194 887 124 388 

1988 1 681 488 1 445 030 485146d 1 155 796 931 451 

Sources : Canada, Elections Canada 1980b, 1981, 1984c, 1988c. 

aD'apres les donnees sur cheque election generale publiees par le directeur general des elections 
(DGE). 
bD'apres les donnees declarees par le parti au DGE. 
cLes chiffres entre parentheses correspondent a des montants negatifs : dans ces cas, it y a eu 
plus d'argent transfers des candidats au siege national qu'inversement. 
dNe comprend pas les sommes que les candidats ont transferees au siege national (2 273 684 $) 
apres les elections de 1988. 

APT : Association provinciale ou territoriale. 
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Tableau 5.5 
Estimation des recettes nettes du Parti liberal du Canada disponibles pour le siege 
national du parti, 1983-1990 
(en millers de dollars) 

Categorie 	 1983 1984E 1985 1986 1987 1988E 1989 1990 

Total des recettesa 	7 736 13 014 6 163 10 727 5 881 17 897b 6 397 13 778 

Moins : 
Frais de 

publipostage 	1 010 748 1 042 1 368 925 745 664 776 
Administration 

de l'Agencec 460 2 279 557 692 495 351 347 394 
Frais de 

sollicitation 
par APT 802 845 622 454 278 

Comite du revenu 0 0 457 0 0 0 0 0 
Congres et 

conferences 0 2 847 671 1 153 23 29 0 4 402 
Transferts aux APT 650 125 544 894 1 182 931 882 2 738e 
Transferts aux 

associations de 
circonscription 983 195 287 619 315 1 156 668 578 

Transferts aux 
candidats 0 474 (111) 8 0 485 0 30 

Total 	3 103 6 668 3 447 5 536 3 785 4 319 3 015 9 196 

Recettes nettes 
disponibles pour 
le siege national 
du partid 	4 633 6 346 2 716 5 191 2 096 13 578 3 382 4 582 

Depenses electorates 
du parti 6 293 6 738 

Recettes nettes 
disponibles apres 
deduction des 
depenses electorates 53 6 767 

Sources : D'apres les tableaux 5.1, 5.4 et divers tableaux se rapportant au chapitre 9. 

aExclut le coot de ('organisation d'une activite ou d'un diner, du fait que le parti ne peut emettre de 
regu d'impot que pour les recettes nettes d'activites telles que des diners, mais comprend les 
droits d'entree des delegues aux congres. 
blnclut 2 274 $ transferes par des candidats; correspond a la moitie du remboursement de leurs 

depenses d'election » par le gouvernement federal. 
CFrais de l'Agence liberate federate du Canada, agent officiel du parti. 
dAvant les . depenses d'election » en 1984 et en 1988. 
elnclut 1,95 million de dollars verses aux candidats a la direction et qui sont passes par l'Agence 
liberate federate pour donner droll a des regus d'impot. 

APT : Association provinciale ou territoriale. 
E : Annee electorate. 
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Tableau 5.6 
Recettes du Parti liberal du Canada, par methode de collecte, 1988 et 1989 
(en dollars) 

1988E 1989 

Recettes selon le directeur general des elections 
Dons 13 211 364 6 324 012 
Autres 873 004 19 229 

Total 14 084 368* 6 343 241 

Recettes par niveau : 
National 

Recoltees par les APP — Dons 7 812 469 2 787 389 
Obtenues par les APT — Activites-benefice 1 313 835 1 038 267 
Publipostage (revenu brut) 2 174 638 1 041 636 
Divers 140 139 57 880 
Campagne populaire 116 843 0 
Campagne de la Victoire 28 900 0 
Congres 0 146 369 
Autres recettes (sans revs) 873 004 19 229 

Total 12 459 828 5 090 770 

APT 0 0 

Circonscriptions 
Dons 825 709 512 444 
Activites-benefice 798 831 740 027 

Total 1 624 540 1 252 471 

Total des recettes 14 084 368* 6 343 241 

Source : Etats financiers internes du Parti liberal du Canada, Bureau de l'Agence liberale Mamie 
du Canada. 

*Excluent le remboursement des 0 depenses d'election » (1 538 972 $) et approximativement la 
moitie du remboursement fait par le gouvemement federal pour les depenses electorales des 
candidats, somme transferee au siege national du parti (2 273 694 $) par les candidats. 

APT : Association provinciale ou territoriale. 
E : Armee electorale. 
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Tableau 5.8 
Recettes et depenses pour le congres de direction et pour les candidats a la direction 
du Parti liberal du Canada, 1990 
(en dollars) 

Recettes 
Delegues / suppleants 2 871 177 
Delegues / suppleants des jeunes 1 095 595 
Droits d'inscription des observateurs 268 502 
Forums de la direction 136 450 
Soirée du chef 12 950 
Divers 17 720 

Total 4 402 394a 

Depenses 
Aide au transport 2 202 817 
Finances et administration 561 115 
Forums de la direction 203 203 
Soirée d'ouverture I du chef 147 936 
Services aux delegues 326 235 
Constitution et affaires juridiques 202 324 
Services techniques 374 361 
Communications 204 460 
Comites speciaux 119 717 
Delegues honoraires 14 242 
Frais lies au congres de 1989 45 982 

Total 4 402 392b 

Candidat 

Depenses 
de campagne 
soumises a 
la limite de 

1,7 million $ 

. Taxe . 
pergue des 
candidats 
par le parti 

Depenses 
non 

limitees 
et pre- 

campagne 
Total des 
depenses 

Dons ayant 
passé par 
l'Agence 
liberate 
federate 

Jean Chretien 1 671 768 284 354 489 914 2 446 036 940 000 

Paul Martin 1 637 147 277 429 457 114 2 371 690 400 000 

Sheila Copps 481 838 46 368c 277 858 806 064 550 000 

John Nunziata 166 076 0 0 166 076 160 000 

Tom Wappell 143 186 0 0 143 186 

Clifford Lincoln non declare — — — 

Total 4 100 015 608 151 1 224 886 5 933 052 1 950 000 

Sources : Parti liberal du Canada, Ottawa; et Globe and Mail, 8 novembre 1990, Al, A4. 

aDroits d'inscription au congres etablis a 4 391 943 $ au tableau 5.2a. 
bLe total figurant dans le rapport depose aupres du directeur general des elections &aft de 4 585 560 $. 
CComprend les montants dus et contestes. 
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Tableau 6.1 
Utilisation des credits d'impot federal et provincial par la section 
de la Colombie-Britannique du Nouveau Parti democratique, 1988-1990 

1988a 1989 1990 

Categorie de dons 

Attestes par des regus 
d'impot federal 	1 744 654 43,7 846 977 27,1 1 164 298 29,6 

Attestes par des regus 
d'impot provincial 	2 218 354 55,5 2 253 723 72,2 2 764 264 70,2 

Non attestes par des regusb 30 597 0,8 21 265 0,7 8 257 0,2 

Total 	3 993 605 100,0 3 121 965 100,0 3 936 819 100,0 

Source : Roger Howard, tresorier de la section de la Colombie-Britannique du Nouveau Parti 
democratique. 

aUne election federale a eu lieu le 21 novembre 1988. 

bPetits dons pour lesquels on n'a pas ernis de regus ni divulgue le nom du donateur. 



00 

LU 
C, 
C) 0) 

LLI 
CA 
0) 

CO 

CA 

- 
CA 

C 0 
- 

CA 

lO 
UP 
CD 

4 
r-- 
CD 

E 

co 
co 

0  
0 

CV ILI 
CD co 2 

N 
o 

_c7) ca 
CO CD c  
I- CC S 

115  

= Li c> 
O 

.7) CE 

t"  4 
0 

Tv, 
45 

La .5 .2 
5 cn ti 

'5 0. 
Et g 0 P 
E 

2 -2,1) 
Id  a 

0 c 
CL 0  

77 c2 

'13); co o) -o) 
O X 

 as 
-o 
w,7; 
0 0. 

.5 .4 a) 

CE 
2  

'r3 
E 1.2 c> s  
co '5 
a -0 

cT, c) ,g 	N 
c2.  

c). 
7) 12 Z  

2 
In 

.7 CD 	‘c3,3 -to co 	x 
E 

5 C i2cD (,)̀' 0 
Ccts 
'— EEC 

as 
O 	0 l— c, .0 	-c, E

 :
  A

n
n

e
e

  e
le

ct
o

ra
le

.  

S
o
u
rc

e
s  

:  
C

an
ad

a
,  

E
le

ct
io

n
s  

C
a
n
ad

a
  1

9
8
0

b
,  1

9
8

1
,  1

9
8

4
c,

  1
98

8
c;

  e
t  
ra

p
p

o
rt

s  
d

e
s  

p
a
rt
is

  e
n
re

gi
st

re
s  

p
o
u
r  
l 'e

xe
rc

ic
e
  f
in

a
n

ci
er

  d
e
  1

9 7
4
-1

98
9

.  

5 3 1 

TABLEAUX 

CV U, CD CD CD 
CD  
r-.  CO

r.- 
 OD CD 00

CO cr00 CO ,- 	1..... 	 U3 	 CO 
,- N- 0) 	r- CD cr cr U, CD 

Cry) 
,-  

CO Cr CV 
CD 	CO 

CD COO CV 	r..... r...... 03 
CO 00 CV 	,- 03 	CD OD CV 
cr CV 	 r... cr 	I-- cr CV 

OD CD cr CD CD 
00 CA 

U3 
N- 

 U3 

Cr COO 
00 cr CV 
ul r ol 

0.1  

CV CD OD CD 	CD 
OR 	C." CO 
CV U3 	 CO cn 
CD CD cr 

U, 	
CD cr co 

cr 
CO' 	CV CO 

CD CD N- ...- CD OD - CO CO cr CO T- 
CD ,- U3 	00 ..- CD r-- CD CA C0  
CD CV C)' 	.- C.) U3 ,- ,- r..... CD 
CD CD cr IN- 	00 CD ,- QD  
et OD r-. r-. 	0- 03 .- CO 4 r.... cp 
CO ,- CV CO 	r- ,- 	CD OD CD 0.1 
cr ,- 	 CD CI 	0, CV 0) C \ I 

CV U3 CD CD CD CO CA CD 00 r.- cn c--;-3- ...— op CO U3 	,- CD Or  cn 	CV ,- 
,- CO ,- 01 	CO CD ,- CD N- CD ,r 
r— co .4- CO 	CO CO cr CD CO r- ,- 
CD r.... cr 	UD ,- cn CD UD up 
U3 CV .- .4- 	CO 0, 	,— CV 03 co 
,r ,— 	CO 01 	CV ,- CD 

V 
CV 00 CD CD CV CV 	CD N- ,r OD 

cr U3 CV 	CV UD 0 	00 CO 
00 ,- CV 	h.. CD .- 	CD ,- U, 
CD 

CO 
	cn 	CO ,r CD 

UP CO cr 	OD CD .-- 	OD ..-- CD 
CV r- ,- 	,- CD 	cr CO CO 
00 	 cr 00 	 00 

CO CO U3 CD CD 	 CD 00 CD ,- 
03 00 CD 	

CO 
03 CV 	h.- OD CD 

00 CV CV 	00 r cn N- OD cr 
U3 OD 	

CD 
OD 	r- cr CD 

CV cV CV 
CO OD 	CV ,- ,r 
CD CV 

O 
CV CO 
c•J 

CV 
CD CI VCD CD CD Ul U3 CD 

00 
	

COO 000 CV 
CD CO U, 

U, Ul .4 	CD CD 
CV 00 	.4- CO cr ,1-  
CO CD 	01 00 U3 
CV CV 

cn 	CD CD CD CD OD CD CD U3 	,- 
00 	 00 .4- CD 	00 r.-

OD 
 CO 

CV 	 CV CD CD 	..- h.. 4 
0- 	 r- 00 CV 	cr CO 1,... 
C7, 	 .- CD 	CP 00 r--. 

CD CD 	CV CO ,- 
cr 	 cr CV 	,- 01 

-o
E  co 	 .- a) 	 CO c.) 	0 co  

> 	
o_ 

cc) oi  
co 	-,-e• 	co -co 

N cl, ,a, co 

5 
co 	CL 	- E 	= °—, 

-ffl c 
co a> 	co as -a) — 

C o_ co fo  
4f.) '5 	77 	F... co cn ts 
'a 0 	u, 	'-' 	0 y F.--1- 
:$-D  0-" 	̀-lo 0 cu .f.) -2 ° u,  a) .0  

,, -.—,_ -..=.  CO C `CD 0̀  `O -co - 	= 	a) a) 
CL CL c0 ° a) al 	..w, ..,: x 2 0  
g E y ct .c,2> cDo m icD b  , c  ,- . 

Co 
 = u. . .   9  . . = 

ra ia C..) CO F, 	cn co ci) co 
u, CD a) 	fla)  a) a) a)'E"' 
= = ..... o 	-0  c.> c_., .--, _o _ci 	

co co co co CD cp 
C C c ...- MI - 

2 cp ° cu  E E —07 iC  CLCD  LI) 0U) —07  
fr I2C —5 a) a) -5 ..a) ,a) -a) 03  '5 i.c' 

CI 	..‹ CC Er F- CI CI CI F- F- U..1 

CD ODU3 
CO cr 
OD Ul 



CD CO CO 
0) C \I .1- 

113 
•cf- M 0) 

O) CD 0.- .- 
07 CO 

CO CO 0.-
C) LC) 

CO LC) CO 

a) 
0) 

C7) 
CO 
Cf) 

CO 
Cf) 

03 
CD 
Cf) 

LC) 
Cf) 
CO 

Of 
01 

Of 
ao 

ct

E 

 
a-

CO 

ea 

CL 

CO 

C  (1)   
= a) 0- 

CO= 13  
csi re) 
CD CO) 

CD CO 
CO 
CO CD -0 
II 

C  CO 
I- CC 

CO 
O 

00) 

Or  a) CO CD 
CO CO C \ 

CO CO 
CO CO 
I,- 03 
CD rLO 

C \I 	N LO 

COO 
M CO 
COr13-  

CO CO 

CO N- LC) 
0 <0 
C \ •Gl-  C

C\I
O 

CO LC) 

C• OD 
CV 

CD C \I 
CA C 

5 3 2 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

a, 
r--- CVCD CD CO CO CO C0 03 CO LC) N- h. 	LO C) CO 0 LO N C7) ,- ,-- 
0,
CO CO 
	

LC) Cf) C7) CO 	CD 03 CD 

a) LO CO 	
CO CO CD f`.. 	- Is. 
0..- CO ,- a) 

CO CO 	
,c1-  'Kt Cf) 	

CCDC) CO 0.-• 
0.1 CV ..- 

	

LC) CD 	CO <0 ..- 

CO 03 	CD CV 'Kt C) 	0 ca ,-- co 	co a) cn 	.cr 
CO CO CO LO 

0-- CO CO CO 	CO CV 

O LO CO 0 CI) 0-- CV CO CO 0.- LO co 
a) (Nu a) a) 03 03 CD CO CO CO 

CO CO CO CO CO CO 	LC) LO LC) 
CO 	.1-  CO CD CO CV C) O CO 0 

CO 03 •1- 	0) 0.1 CO r CO LC) 
O r 	LC) ,r V) 0 0 CO CO CO 
C3 CO r r 	O 0.1 	1`.- 

LC) LC) 
00

00  	 C) 	 LO 

	

CD 03 0.- 	CO CO 
CO C \I CD 	a) cf-  CD LC) 	0 CO 1- 

	

CD CO 	..)C - 
CV 0 0.1 LC) 

CV CD 'cr CO CO 
CV CV 

LO LC) 03 +- 0 CO LC) 0 

	

CD CO CD 	CY) C 	 Cf) 0-- 

	

CO LC) 	Cf) M C) O 	'Kt LC) C \ 

CD CD 0 CD C) 1- 0-• 0 CD 0.1 a) CO 
LO C7) CO 	.- 0.-- 	CO CD 0) 0 CON 	CD 01 	C V LC) 
,1-  

2 	LO CV 	
LO C) 	C O 

c-- 	
c/-  0.- .- 
Cf) CD C7) 

LC1 CO 	 0 CI 
-- 

0 CO Cc) Cc) CD CO LO 0 CO LO CO ..ct 00 C7) C\ I 

	

Or  CO 	CV CV CO 1,s CD 0... CV •cl- 	..- a) 	h- 'Kr 0 0) 
a) LC) 0-- er• 	0-- CO 	COO CO 0 
.1-  LC) 0 CO 	0-- 0) 	CO 0 CO CO ,..- .- CO CD 	LO 'cl- 	0-- CO N- CO 
0.- CO 	.- 	,- CD 	'CY 	CV 

C C D T
. 

0 C) C \ C 
•ct 
\I 	 Cc) a) 

LO 	 C) CO 03 
C) 	CO 	CO 	cs.1 	co I-- OD 

"cf-  03 C7) 
`cl- 	Ul 
CO CD CO 

CD LO 	CV CO 

,a 
0 	 -c a) 0)  a 
C 	0 a) = 
5 
0 	a.  .92 	-c,  

a) a) ..43 Cca. 

	

rt; 	 E -= c 
0 

	

c 	
U) C CO , 2 O 

0) to' 

	

A-) .5 	
•-ca = cn cn --6 

	

0 	cr) 
:,-- CL )O co 't 2  -2 0  0 2 

-.— -- a) = t t 2 c.c2 15 <"-o.  4-5 -'0., = E' = 0 so cu 

	

Q  as. 	cp a) as  	..w., x L-0 
E = e > c-,  cp - - = .a., = 

	

aa  a) -c) a) -ca -C7 1:7 CU 	0 
ua 	CO CO CO CI) -C'  N = 	CCC1)CDCD= CO - U) 	I- 	---- cp cn ton cn 	CD - 

	

= CO= 	 42 ,-. (7) 
CY,  CY. n...)  -0°  .0 	n9 n9 n9 CO .--. -CI  

2 a' a) ,c  E E CC  ei. a EL Irs Cr e Er CC '5 a) a) 15 ,a, ,a) -a) co 6' 
ro 	< cc cC 1- CI ci C3 I- 1- Lt.! 

0) 	O- 12)  8- -8 2 
co 	2 i s .8 N  
-c 	o = t, t co 	Cl CD ca 6)a 	E  rc t, 

CD 2 8 .... 
-o
a> 

g '5  "8  
-e 	E -3 -8 C 
co 
o o. 	2 t co  o 
C s_ 
Es 	0  0- o D- o_ ....-- T, 

0 Es 5  
i.ia) 	

c3 a  
co 	as cis g))  2 co O 45 E., c:. -. ,a, as 0, . -0  
cs.   
,a- 	ca CL to ta 

0) 	i SI a  _ 0 co 
co 
..—.. 

,I a) t w 
cTs 	

c o 'w 
a)so E •̀2  17); a) o 0, = 

-0 N  G1 
a) co 	o 

a) 
co 	ft!  ! 2 ,. C 0  

o 
-,:, g)  72 t 6.  o 

C

as 
E 'D a)  •— c  0 (C ,T., To 2 

0 
 CO 17) 2 I 1 1 

cd ow  N  
-„, .. . ,..,._ 0 

CL - 
t 0 17 'cl)  co co 
m  12 g 7, 5 40 -,..., ..... — . -.E. 

N
M
') 

6  
6- co 0 cn 6 , 	ca co a) •-•,_ c,)  0 i.. 

C
0) 	0- , vi. 
-t E oco f5 

CO 0) C)  6  as o3 o 
1:3  C (n co -a ,) 

••cac--tc a, 

N 
CD = a, E  ,a) a) ,„ O.  o .,_  

C) 	 c c CL _CI 0) a c 
.- cEE C E< 
a o 	a) m 0  

0 0 cr 1- 0 Co so .0 o -0 a, 4.1.1 

OD 03 LO 
CO c) CV 
CO C

C
D 



CO 03 

a) 

Q.L1 
CD 
OD 
CD 

03 

CO 

co
ca  
0) 

4 

a) 

ti 
cr ca  

4111 
-15 

411 

0 

7 

Ca 

Ca  
co 
ca>sr) a) — -o 

47).  
< 

as

N. 
CA 

5 3 3 

TABLEAUX 

cn CO CD CD UD CD 
CV CO r- r- 	a)

CD 01 	CD CO 
,t CD "at cn 
cr 	cr CV 	V- 	CD 
*- 	,- CV 	CO 	*- 

C) 	 CV 

V-  CV CO UD .4- CD CD CD 	CV 
CV CO CO CO Ul 	IN- 	CO 
1.--. CD *- CD OD 	N- 	143 

	

CD 1-- 	CO 	CV 
CO
OD CD  

CD 
 U3 
*- V-  CV 	ct 	C7 

OD *- U3 	OD 	*- 	CD 
CO 

N.- ..- CO .4- r- *- CD C3 	CO 

OD CD CV 1.-- Ul Op 	 OD 
U1 OD C') OD V N 

N.- CO CV CD V C.- CD 	aa 
CV OD 

-- O CD CV rs- 1--- CO 	r--- r.-- 	CO *- 
CV *- 	 ..- CO 

IN- OD CO 01 CO CD U3 CD 	CO 
Ca CO *- U3 Ul OD OD 
CO CO CO C') CO CD CO 

	

C3 	CV 	CD CO 	CO OD 
1rt 	CD CD OD

CV 
 CD N.- r- 	.4. CV 	CD 

CV 	 CD 

	

CO COCr)CO UP 	C3 CV CD 	CV 

	

.or 	r-- 	
;7) 	

CV 
CO CO 01 V-  CV 

L%1ES`');7- CO 

	

OD 	
03 
CO 

U3 CV .4.  

'Cr 

8 CD ,r ,t U3CD CD 00 CD 	
11:: 

Q3 '07) CV CV 04 	CV 	OD 
CD CD CO Ul U3 0, 	U3 

V-  a, rrl 
CI CO OD CV 	 CV 
CV *- 	,-  
CV 	 CO 

,1- CO Cr) CD *- CD I.-- CD 	V- 
CO *- CV N.- CO 	CO 
Q3 *- OD V-  CD 	N- 
CV 	OD CD U3 	 U3 N- a)  OD 	Ns. 	 CV 
N.- 	C') 	 CO 	cn 
,_ 	 CV 

00CD N- CD  U3 CD C3 CD CD 7r CD CO 	CO 
00 U) 111 V- VD 

L5 3  C3 *- CO 	v- 
CV 

or 
Ul V- 

C3  
Cii CD C3 CD CD oa 

CD 	 ,r 	CD 
CO CD CV 	N.- 

Ul .4- CO C') OD 	 QD 
00 	U1 	 CO *- 
CV - 	 .4. 

co 
CO CD 
E3 2 

.....c,_ 2- 

iB 
425 	 5 8 ._ 
1B 

`8_a 'EL 
E 	 E Cf) 

rlO 	 r0 0 
N --r-2 

= 	 c... , 
N a) 	 :12 .10 -t. 

co 	 = 
cn 	 cu 	"ca cc, 
CD 	 _ •-• -C3 	E 	

co 
(Fr 	Cu

o a)  co 
c,_ cn u) 	Cu cn  c •a) c 

a) u, CD cp CD Tcji DI S .cp .co ..- 0  = E a) E c 91 	a) a) = cu ca M 0- 4-,  CO LI CJ) CV,  fi) =(-.' c,  iT, a) a) 	C/3 = 
CO Co ..-. = ..-. '.- 0 	0 C >, = CO 
C/) 0_ LII cf) < a) -c'E  rD 4'3  C 	 ..-. 	o E 

= a) a) CD 
CI 	 .rIC CC Cr CC 

a) 
CO 

	

a) 	a> 

	

= 	-o a> 

	

0 	ca 
0.
as  

	

x 	 a)  

	

= 	 ca 

	

CZ 	 CA 

	

Ca 	' 

	

a) 	 cc 
5 

a) 	 "co 

	

6 	a) C  

	

'Cir 	._ 
o 

	

c 	 cr 

	

O 
2 	

C 
a) 

CC) 6 
2 VI 0 
0 
o 
C 

( 
0 

	

ai 	.) 

	

.1= 	' :5 o. O 
6 a) a) a ri -0 g 
; E ca 

'0 0 0 	0 10 

	

.5 	C 
	

a) 
u) 	2 2 0 

8 a) 
Ca  , as as 

	

6 	'2 	C 6 S 

	

Q _ 	 f12 	co as 

	

6 	! t a 
IT; 

	

E 	'It ow  

	

co 	o 

	

a) 	a) , 	1)  2 

	

U - 	CO  a 	„  

	

E 	0 co 
0 	a Tz i; 

Z c)  _ ,.. 
l 	c 

... 
2 N  .c  5 o 

	

22 	V)  E 8 
D'=  C 2 .3 	(.1',  :E., L2 

	

:E 	'- a) ..2 0 	a z 

	

C) 	T• 	)  ra 2 E 0 

	

IaL5 	11  ri

0  

:T. 
a) 

 
b 5 

	

4 N 	 w 13 

	

a 	.o T3 	7 c 
2 o  0 000 0 

cn W @ t Ur a a) 

	

, 	i..) 0 > «.. -o 7g.  

	

.. 	. 0 2 .. 

	

2 	E 2 ch-  .7) 	."3 

	

a 	
1:5  5 ir2 u) 	u) 'a 

;5 	2 0..0 22 	1,,..)  2 

	

I.L4 0- 0 w t 2 	o cr 

	

0 E 	..- -.2 Et, o. f, 2 c:) it,' 
2 'T;' 2 2  D, ti -8 s O. a Ec- E  

	

"t <V 	2 2 `>.' -2 	? c̀€1  ._ 	4, ._ cD, m 	, 0. 0. 	.- - 

	

CO  2 	 C-  Ca 
CO 	C -C ..-. 2 	..:.-z•cp 

	

¢ ' 	.2 `) a) = 6 
n 	z 88 a); -. g B 

C' 2 .0 	0 

	

4g 12 	(!) i os ...!• 	C : . -0 .2 m C 
co 	...) 2 	.., :. S ID, 	Eri ? 

	

.11-> V, 	'-.= (0 CO .G 
8 	

ca EL) 
2 2 ro 6 a,) go 
',) ....t) 2 8, B a) 

CZ)  

	

.0 .- -o a) 	.0 o.. a', 

	

z - 	2  Fl 2 P>_,  2 2 2 

	

2 	0 .- o -0 o 0,  

	

'a— 	112  01 .171 t ia T3 b 

	

ii)  PS 	t ' 'c.) ? a" 15 ) a a.0) a) .,,... 
Z '5 '5 -86:3Et (?).:  
thw -E ai .g 	op 	fa ,J a> .. 't r- '-c E r- 0 „, CO CO 'W F2 w a) T 0 5 '1) .,2 

o'''  E E 1! ,,k F.,!; g i i .2 cc a) 0 o ca a) 2 0) 0) 
-• -J T -.I -J ,. ,- 	,- ...- 
Z S

ou
rc

es
  :  

C
an

ad
a,

  E
le

ct
io

ns
  C

an
ad

a  
19

80
b,

  1
98

1,
  1

98
4c

,  1
98

8c
;  e

t  r
ap

po
rts

  a
nn

ue
ls

  d
ep

os
es

  p
ar

  le
s  

pa
rti

s  
au

pr
es

  d
u  

di
re

ct
eu

r  g
en

er
al

 d
es

  e
le

ct
io

ns
  (

D
G

E
).  

c, 

I- 

a) 

a) 

a) 
cu 



0) 
0) 

Cr) 
CO 
Cr) 

-DJ 
CO 
CO
0) 

00) 

CD c0 
0") 

6 

a-

as 
c.) 

-a) 

CO
as  
a_ 
as 
a) 
as 

O 

"C" men  
tG 

 U) Ct) 
a> 0  a) 

cn 
ci) CI 

US w  
en 

(7) 
J2 
CO 	C  ..;:t 

OD 
OD 
CT) 

CO 

0 E c
co
o 

-0 o CO 
CO cn s 	7 
Co 2 O  a) th 
f .5 11)  ) -0a) 
	co 

al 	0 O)

L 0 C'3  

a) • - 
0 	7 a) 9 a' g  
0 	co ID c ( ) 

CO
,  C 

Co   
'Co
o  a) , c a) Co -  .'Co u) 

t
; 

CODT C`a :,=. WI  a) 
Tu 	2 l i g ti 15 >o _. 	. ts- Co 
a) 	co • 0  0 -.- 

0  •Fj m la 4:12 -o 
-a 	2   -Co 6.2  ,43 
C 	co 0. > - E 

° E 2 2  • - ,a) 	o 0  . _ o) 	c 0 s  o o 

q c s . a) 
t 	E

2o  
° " °- 0  

2 	, 	8v 
  8. 

!g 2   .--6 	c 0 . co -0  .> c,c0- 
-3 	Cora   -- 0 E 
co 	. c ca 0 L- 

132 	6 o 0 u) -0  g V) 2 2 co 
' 
CI 	0  = a) , g, 
Co 
co 	,.. c' 	a) . CO 

co Z -o c .- 
't 	a. 

cri 
• a) a) a) c b. a) co a o -0

a  
---, D. 	

CA r13 "t 0 te 10 
(1) 	..- a)  .c7)  0  0 P. 

N. 	
..E. - 	s-  Co = 

.; s vi, 0 	2 
 f, 

rc3; 2 ; 8 

Ca 	LEC.) ° P.- CDW>>a)  a) 	0  T co 2 '5 
0 	Co 
	.._ 

! cqi 7c: g iii: E o 0 	g  6 	2 1B. 2 LC; 2 	./., 0 	6 c.,2 = :'±- a. 	-5 g to to S (7) a 	c  > . ,... a, . 
2 ,, f4 
	CO 

 

Ira 	2  o..-..& z, ca ,,, 
.c,,,a)o 

co  
a a) a i "' :2 

co uj  ,;E "5 E o> 5 
6° 0 0-was.-2 	Co co 

	

p .E g . E. Co  ci- 	m . 
8' 6 z ra 1E -0 a) c ;t5 	.- 2 

a 1:3 Co Co' )  	c) 9- 
op .c  = > CD C fy t 	

Co  u) 
0) 	e)  C),  .0 C 0 ... 1.- 	

a) a) 

-:. m'o. 

	

CO ! 
Co 
 g 

CO 
 ii Ti 	CO CO 

cr,c7)  Cc .2 T CO 2 (,) ar  t Co  Co 
E CD CD 

85: -92ca2  ;fr.F1  'cowca CI! 735o 2D4 -6:92  9.9 ‘:(01) 41::  cr) "o ,G)  .0 - a 1  c a 5 
0  V) ES' cii `- ° a o c c 

., 	co 
CO .2 2 al Ja= cn g g a) a) 
, 	ct. = = 0., al 	

V V 0 	 a) a., 
2 ...k.  8 5 wa  (7) ED- 2 
0 •C Ei.)tia.)>oc 

C o o 
s 2 E> 

-; 	c 	92 CD  
> 

Ell EA 

43  a) a) -o -0 
CD 	•-• a) C 1E .L.: ,_ a) C 

tlf .,....t_2 -0.64  Ew  _2°  1 tog  (T.':  Co' aul  upc‘i  1̀)  
E Co  z 1 3 2 g ro, .. ., LO 7

U) 10 cr 

8 Co  .E oi g Vo 2 NCO N C -0 -0 . t  c 6,- . 00 .ca 2c 2c 2c 
Co  cow-co t° CL CL el 

,... c°  ° 4 2  ,,'• 	E E E ao 0-R=" 0 0 0 Q  owa, 
2 - E-s
>a.,0 

co z 	< Co 0 0  m 0 E
 :  

A
rm

ee
  e

le
c t

o
ra

le
.  

5 3 4 

L ' ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

QD 	et CO C
C 	

CO 8 	cn CV CV 	 LO V- Ul ppO  
V- 	V- LO V- 	CD 	 UD 

CO 	0 	 CO CO OQD ,r N-  cq (.4 	CD V- CJ CO 	 OD of 
CO 	CO CO 	CA 

0) 	V- CO 0) 	CO ...- CO 	CO 	CO 	et 
0
00 	CO C 1 CO 	 OD 	CO 

M CO CD 	c.7) 	CD 	CD 

CO 	
V- eP CD 	OD 	CO 	CV 	et u2 CD 	CD et 	CO 	CD 	CO 0) 	CO O ,- Ul 	CD 	CO 

CC) CO r 	 CD 

01 	V- et CD 	et QD V- 	CO 	0) 	V- LO 	CO 	 CD V- 	CO 
CV 10  0 

0 	
-..- 
-.- CD

CD 
 CO
CV 	

CO
V- 	

0
cn
0 

<1- 	CO CV c0 	CI ,r oo 	4 	CO 	CO et c0 ,- 	u") OD 00 
4 

V- 	CO 	CO 	,- ,- 	CD 	CO 
CO 

0 	CO CO N- 	Cs.1 0) 0/ 	10 	N- 	CD 0 	CO N- C \ 1 	CO ..-- 	10 	V.... CV 	CO et CV 	V- CO 	CO 	et 
CO 	Ul et et CD CO CO 	4 CV CS V- Ul 	 CO 	 CO CO 
4- CO ..-- 	 u, 	CV 

0 0 .11- 	N- ,- 0 	I,- 	10 	
CO
O 

0 CD 00 CO CO 	CO CO  CC) CD V- 	cv u, 	QD 	0) 	CD 
CO 	CD V- CV 	cn co 	CD 	CD CO 	C) V- V- 	V- ,- 
CO 	CV ..- ,- 	CC) 	oD 	05 	23 ., CO -- 	CO 	,r 

,r 	,r  r- 	,r CD CD 	ul 	CD CDCO e- 	OD QD 	cn r- 	co ,r 'U' 	 co 
CV OD CD 	 . 

CO 	
V- 	et 0 	V- 	CV 

23 u, 4, 	8 	 1 V-  00 
CO 

et 	r 	 01 	CD 

co  ... 
8 	 . .0 	c=:,  C0 CO 	CO 
1=1 	

0 o) -4-
00 CO 

CO 
0  
LO 	C 

 a) C \ 
D 	..- 	CO 	 CD 

	

C\1 
1 "4- 	1--- 	 ,- 

CO 	cf.-,  -6. 
CA 

FL) 	cC sol r_"3 a 	La ..0 O 	— 	— o0 cz:, — 	CO ..d- CO Co 	— co 

0 
CD 	LO CV 	U) Ul CO 	CD 	CV 
COD 	 CD 

CD  
C2 el-  et 	 CND CD 	U2 4-  UD 	V- CO 	 CD 
CO 	CD LO 
	CD 	

OD 
0) 	CO et CI COO CV 
0) CO COCV 	 8 ,- 	 CO 	OD 

"g... 

	

g 	cc) 
c a 

cc) 	 cc) 	"-E" 
= ,..,., 	g 2 	 ' 

	

.._ 	...) 
:15 g; 	 CO 	CO 

. 

Q. CO . 
co 	 cr, 	4,2  cp 	CO 

<2 CL 	cn  an 	a) 	 c cn 
,-. - cc) 	.- CD ,,, 	61,  a) 11, 	CD a) 
g -a> 	.S.' .0 -1--W, 	-E,  = E ci) 	E 2 

N = 
'17 li 77, 8-L3  co c% 8 . co 70_ 8 -5 
a, = -, 2 -00 2 CO CD 	U) (-1 	0 ,,, = = L.-

cn cpc->' com  45, 0 . . .a5  LE C /) . %/5 c=  ' COW  - Cg°  t) . .25  - Cg°  a9c)-
CC ' ,I,  

C o ...- 	 5 a) a) 0- a) ID 
CD 	ci 	 •,:t cC cc 	cC 



O 
O 

st, 	 0,1 
CV CD 

Ca 

0) 

0) 
c0 
03 

CO 
CO0) 

U) 
Cr) 

01 

Of 

CO

- 

0 
E 

"CS 

co 

0 

S3 
To 

0 a)  

4.1 

-.23)  
U) 

U) 

U) 

- 

CO 
-CD 

Cl. 
E 

U) 

U) 

"rs 

0_ 
Cl) 

-a) 0— .,— 
co -0  

a) 
et SO 
tC (0 

m ay  
= 

a) a) E 
To 0  
03  
I- CC S 

19
7 4

-1
97

5a
 19

7 6 

0) 

-w 

U) 
0) 

a> 

0) 

OD 
03 

CID 
00 
) 

CO 
0) 

,L1J 

c0 
Cr) 

2 
0) 

00 
0) 

5 3 5 

TABLEAUX 

0> 	 CV C3 	 CL.I 1,-- 
Cfa 	c0 	 c0 00 
U) 	CD 	 CO .0- 
03 	CV 	 C•.I CO 

O 	CO 	c) 
	 O CO 

.zr 
U) 
	 LC, 

CO 

	

MI U) 	 CD 	CV 	r-- 	CV 	 0) CD 

N0) 

	

00 	 LO 	..- 	0- 	 LLD 0) 

	

0) ..- 	 r-- 	 1--. 	 .0-  CV 

	

0 .- 	 CO 	03 	r-- 	 ..-. CV 
....-. .- 

N. CV 
(7, 	

OMB)00 CLI 
CV 

U) 	00 	CD 	 1.0 
CO 	CL) 

U 
CO CLI 

CD 
0) 0- 

u3 

CD 
Ca  
CV CO 
CO 

CO CS) 	 LO 
00 	

CD 	CD 	 CO CM 
CO 	 r-- 

U) 	 0) 	 0) 

CO 	 CO 	 r 	 r LO 

O 	.:r 	cz) 	Ca 	 0 0-  
01. 
	

U) 	CLI 	 CV CO 
CD CO 
	

CV 	I-- 	 r-- U) 

	

CO ..- 	 ..- 0- 

N 
	

Ca 	 CD 	 C., c0 
Ira 0 
	

CO 113 
1- CO 
	

CO CI 
N- 
	 0) 	r 	U) 	 CO CV 

CO CO 

I-- CV 
CD 

Cc CV 
03 'Cr 

CO 

M 
03 	 CD 	CD 	in 	CD 	 123 

CD CV 	 CO 	cn 	 LC) N- 
V, CV 	 N- 	 0. 	 CD r•-• 

-at 	 ..1- 	..- 	 ..- CO 

	

co 	 •cr 	c) 	04 
0-1 	 LO 	 CO 	 CO N- 
U, 01 	 0) CO 

f0 	 O 	LO 
03 

CD 
1--  
CV 

U) 

LO 	 03 
LC) 	 0-  00))

...3.
) 

LO 	 0, 00 
N 	 01 

CD 	 C3 
U) 	 CO 

CO 
CD 

cr3 	 CO 	c0 	 c0 03 
CO 	 az) 	 oo 	 co 
co - 	 O 	CD 	 CO M 
N 	 CD 

O 
U3 	 C3 	CLI 	CO 	Ca 	 CO CC. 

Cc r-- 	 c0 	r-- 	 N Ca 
CV 	 CV 	0- 	 .0-  03 
Cl 	 CV 

I-- C3 	 p 	r 	 C3 	 0 I,- 
CLI 	CO 

s- 
.4r 	 - 

C
U) 

u3 	 0 
a) 	a) 

-U ..--. CO 	a> 	 -
c 
E) 

C , 	= 	 c o)  ,_0> co a 	a> 	 o •TI> .9„, 
a> qi) a 
E CL c Ca 	 cn co  

	

a> 2 	c,  T-zi 10 a) 	a) a, 
co _ 

	

CD CO 	CO O 	CO cci 
0 cc 	a) .....- 

	

O CO 
g 
- '0 ' 4'. 	=2  c:: cnot: OW  0_2 ' 7.....W  -8 al qt,  

Cl), -0 _0 cD 1,0 	-co 	 a> ,.....a)  

	

E -a -0 V 12 	-0 "..2 

CC 
o 	-a> 	•a) 	o 

CC 	 I- 	Cl 	Cl 	I- 

r--
a3 
U) r 	 CO 

Au
tre

s  
re

ce
tte

s  

ca) 

o) 
a) 



Tr
an

sfe
r ts

  a
ux

  S
PT d 

CO 	 LI) 
CO 
LO 

CD 	 a) 	NT 	cu r•-•• 	
co CD 	

2
CO 

CV 	
N- 	 - 

C) 
CO 

O 

LCD 	 O 
CL) 

0) 
LO 

00) 
O 

OD 
	

00)) 
	O 

0) 

CO 
	

O 
CD 

O 
0) 

CD 	 U7 	
C> 	

CV 

w0 0 -5 y
°' 

X C CO CO,  

-ci 	 G> 

.03- 
	

CC 0 C7) C 
C7) 	

COCO 

cV>o U d 15 	CO 2cD  

C) To 

0 CO — G) CD L- 

) 	, 	CT) C° -2 	 •5  
.CL 	— 

crs - •cl) 	0_ 
-o 

CL 	CD 
 CO U) 

CD CL 

C) 	co 

C) -0 

CO
1)  

CO f•-• 
CO 	 Nt• 

COO 
CV 

CO 
CD 	CO 

221- O r- 
0) 
CD 

co 
CD

CA 	 N 
NI" 

CD 

00 
OD OD 

OD 
CO 

CO 	 CD 

O 	
NT 

CD 

CV 

2 
CD 

00 

LT) 

CO 
CO 
CD 

0) 
0) 

0) 
CO 
OD 

11.1 
CD 
0) 

co 
0) 

CO 

CT) 

Q- CD  

O 

-41.1 -o 
a. 
as 

= CO 
) 
0  
O 

CO 

0 

COCO 

-(7) 

a) 
C ct 
0. 

-a) 

CO 

0. 
E 

C..1" 
a) 

a) 
-o 

C. 
CEs 

-a--  
N 72- 

Z. 	CG 

412  5 '3  
a1 42, 

221- CO 13  
CC N nsu)  

at  

aim E 
.12 co OW E 
I- CC 

CV 
CO 
0) 

O 

CD 
CD CO 

(7) 
CD 

CD 
cD 

d 
Co 

N0) 
- 

19
74

-19
75

a 
19

76
 

0) 

LO 
co 
C1) 

Sg 
CT> 

0) 

-L.L1 
OD 
0) 

W 
- 

a>
0) 

5 3 6 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

co 
o) 	F:i 	x ,_  
4 	

g 
1:1 'ti i•-• 	a) 	c o) 	MI

>  
._ 

co  
a 

2 eL 
CL 	 w 
Z '5 -co 

0 0 	a_ v 	0. .43) F2 (.70 -0 a) 
13 o oco 

E  a) 

	

co 	.r2  
cp Opt N le 	a) 
cc' 	°...) 

4.1)4 	. . 
r- al  tii 	co 	= 

a
c6 	 o

) 	• • 	o_ 
co 	.2r 	2 
4 	aco) 
r. co 41  (0 ,- co t _ o co 
W 0 C.> 
0 	 d 	. 
c ce) a co 
0 	0)) 	 co 

	

Z 	o. 
C ' a a 
.2 O -o -o 

	

0) 	To..- 	o 
•-: 
c 

75 0) C  ._ 
co 	> 	t W 0' 2 a) '0 	I... 	O. 	.47) cr) 

	

C 	'cc O ,m o  c W To a) 
0) 0 _C co co 0 uo a) 

	

0 	 ca. 5 co 	-17.1 	-cm 
t is .o.) -0 
2 	zal 	0 	c 
5 	:LI a)co  

a 0 	4 	.)._ co -o 
u) 	C 	zIii  

112 	o 
o. 5 	o c.) 
N c a o -o co 	o 	co a ;=, 3 c 
cr 

	

ao) 	E 	:,0,0 
fi ,0 0 0 
8  w '5 c o 
E a) 0 fr .4) 	co 
-cc c T./ c -co 	a) 
.-E 	o. 	 o) 
O 	,a) 	 -a) 
o_ 	-a .4 V- 	•c7) z . ,5 =O 	= (0 	. ( ,t...= g. 	c0 
a) .7)  (7 a  . 	0 > 0 0 	co v 	‘2 0 E € 0 	.40 
Z  r-- .i) a) 

7-- 	
e„, 	w 

	

92 	
c 
0 

ki  in a. o 0 
a N. 7 > a) 	.5 	ai 
N 

	

2°2  d 13 	0 	To uo 	Z o_ ... 	0 
a(0 432 g z acti 	 8 

e 

	

42 	5 
,a) 	E co _g 2 	w .f..z. 	i_b: -0 42  c..) - 0 - • LI g. ..„ (:::, , , x r-.. 	7 

= " E -0 a_ (7, (4) „, . 
z - cn  0 

i-, 	0 	a)  , a) 	"ffl 
cza '2-)ta  i v2 : 5, _ : a or  , 1 	i 1 

icf)  a_i i Loa)  co,-Q1 1)  a)cd=  t: 
N
a-  Ca  

't °- w 
0`0  m ca .- . 2 

cO cc 8  2,     	z.    
2  yi  ici:,2-  

C>

s ,80  ,...: cmco 2 ota)  

Ei T- 	2 - 2 = z = 	- - 
0 0 z ,_ 5 	g '5 < .: I- 
c:) 00=2=0> "c'eL co m.0 0 0 co -0 co 411 0 U) 



co 0) 

CD 

O 
OD 
CD

CA 

CO 
CA 
••-• 

C6 
00 
0)  

0) 

CD 

C. 
421 

0 

CA 

a) 
d 
CO

Ct▪  i 
.41) 
Cy 

13" 
C 

8 
E -a) 
13 

CO a. 
CO 

0  
O 

co 
an O 
as to' 2 C 
co a) T> m-a, 
-0 •-cV c as F1  5 

N. 

OD 

CO 

CA 

LC) 

0) 

LLI 

CA 

5 3 7 

TABLEAUX 

CD 
CO  
et ,r 	et la 

CD CD CD CD CO  
0- COO NCO 
OD CD CD CV "-
OD OD La CV 

%-  

CD CV CD CV CD CD CD CD C7 CD C3 CD CD et 
CD 	CD CO et CO 0- 
CO 	OD CQ OD CD OD 
OD 	CO C) CO CD 

CV CV 
La 	CO La 	et et 
C) et  

C7 la cn r, 1,  CD CD ER  ON CV CD OD CV OD CD CD CD CD CD CD 
OD 0.- OD 01 

La 	

CM CV CO g2 
r- 

CO CD U) 	CO 

CO 	

CA on CO 

CV 
Tz 	53  CO OD C.,: LLD CV OD 01 

CO CV 
La N. CD la CO 

CD La 1- laCV C) CD CD CD CD CD ill; 
OD CO Ul CV 01  

UD CD 	 CD CO OD 

OD 	
CV la 

CO 03 
la 

 CD 
 CV 

CO CD .-- OD 
OD 	la 	CV CO La CV la CV CD et CO 
CD 	CV CCD CD COO CV CO C) CD 

er OD 	et CV %- 

CD 0) 	C 

CD CO UD N- CD CD 
0- 

et 
QD 
 CO  CO CO 

CV 
co 	et OD 

CO et 
,- 

CV  
et %- 

O C, O C, O C, CO 
CA 

CV CD CAN OD CD CD 
CD CD cn co o- 	C1)on o- no ..-- 	et 
La CO CO 

CO 
 CV 	

OD
OD 

OD CV  

CD 
OD  
CO 

 C  
CO  
D OD 

et 1- 
CD CO CD +- 
CD %- CD 
0- CD la 
01 

0 0 0 0 03 0 CD C.1 CO CO CD et0- CD C) CD 
ts-4 V2 	U)'• 4? 
!V2 t!"2 • Nco 	cm 

CD N
O 

C\I 00 CD C7 CD CD CD CD CD ER  
M 	1:4) 7 :! rr, :,:: CD CD  et et 	go  OD 

co 
Ul CD CO CD 
el- CO OD 

CO 
et 

0- CD OD .4- t„..5  F.2 CO CV 
CD C

O
La 

CD CV CD CV 

CD e-- CD CD Ul C) CD CD CD C7 CD CD E 
CV CO CO %- 	

53 ER  CD !! !! C7 CD CD 

la CID CD cn CV CD 
LLD 

 

ONO M 
La 

,- CO CO %- 	 et 4- ONO r- CV 
CV 

ER  ON,)  a)  .7.6  CD CD CD 	CD CD CD 	et CV CD 	E  co 
CD 2 2 CV et 
CV 	CD CD la 
CV 
• co 1- 

.- 	
C\1• 0 

MO O CO 00 OD CD CD CD CD CD CD p CD %- et CD CD 
CD 	COO UD et 	 CV OD CD et CD 
CD 	OD QD OD 	 CO CD CD CD CV La 

CV 	CV et 
et 	CV N- 

OD 

a) _c, > 
il-) = 	CO 

	

E a, '0 w E 12,-, 	>, ... 	= 	____ c) ]---,, 
a) 	 a> 	(3 	a) cr 

	

a, a) c cu = co 15- 	0  ",„<73 	a) 70 =E 0 = w wca.3 '- 5 - 	•- a E as,u j—  0CD  Ca=  coa-  .-2 	
'sr) 
en 	

2 i5L 60  ,„, C
l)0  fn : a) : 	n.. crr., 0 a, 	(4.3> 	.s5 uw= c5 0 115ca -Ca> 4-5 

.= a) -c=  42 T' 8 _8 --,0  ''.. 2 -•-= , = = CI .  0 ct) a, .= .51. ") .-wc  W, ca co u) in CS3  ,----. .15SCO i 6  	411  
c, 	csi 11:, n> -- 	en -c' 0)  .- 	ra c.) 12 5 Can)  E -- S'Ec., 0 E a, 

	

.3 a> ca rs en 45 a) co c .3 s= = cn 1-- 	-- 4- LI crl 	-0 E c =
a) ca  co ca a) - ..- c c c -E" a> c 

	

	E cu ,a) cn -0  .- -c .--. — -a) c a> ...-. a) 0 C 0 a, 7', ca 0 = 4-• a) .._ 0 - 	 CO -0  = >, ._ = a 0 0 CL 
CC 
8 CD ci_ c) <c 1E > F- LL. OD 0 LE c) 8  .t C) LU CD CL -LU C, CD 

N- 	r CO N 0) 

CD cneV 

00 
CO 
Ul 

CD 0 

00 	n CO UD 
01 	La CV 

CO 
-a) -so -a) 

a) 
• 
E a> w V c cr 
4= 15 
73 a, 	 CO 

	

Ca 	CO 10 	 -a) 

	

co 	en 	a 	 CO CO 

	

to a) 	cn 	 E -E, 



CO 
LO 

O 
CV 

CV 

CO 

03 
CV 
0) 
O 
CD 
CV 

COD 
O 

O 

LO 

CV 

CO 

CO 

O 
O 

CO 

CO 
CV 

Ex
ce

de
nt

  (o
u  

de
fic

it)
  

5 3 8 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

CD CD CV N. 
OD ,- r,  
CV cn Cb 

UD mr 
CV CD U, 

C7 

CI CD a) CD 01 yo 
co•  n

um  um 
mr 

ma- m ComO 
O 

CD CD CD 	CD COD 
UD CV

OD 
 OD OD 	CO mr N. 

CO 
00 	CV CD CO 

C7 

"-CD ,- OD 
,- CD CO 53 m 00 

CD CD CO 	UD 
OD CO C7 OD CON 
CD M' 
OD N. 

CD C) CO 00 00 
UD OD OD 
mt.  CV CV 
CD 1.0 CO 

CD CD OD 
r-  ,- CV CD CD 
N. cn 

um a, um 
r-
mr 

CV 
mr 

(.0 	CO r, 	N. 

CO 
CS> 

O 
CO 

O 
O 
03 

03 

OD 

03 
11- 

CD 

O 

LO 

O 

LU 

rn 

CD CD CO r Ul 
CD mt m 

COr CD'  
CD mr r,  

Mr CD mr 
CD 	OD C) r- 
mr 	CD CD CD 
CO 	mr ul 

OD 
CV 

cr) a
0  

a> 

u) 

8 
0
▪  • 
0  

'CO

CIS  

CO -0 
'E 2 

-0 0 

Q 

1• 10 
8 t 
,0 .• 75  .0 

a_ 

>) 

'• 	fl) 
8 43 
N w 0 -0 

ai 
C 

cCG y  

1g 
14 • A 	.15 

.co 
Cc 
a) 

2 c 
> < 

.. 
co 
o o P- 



0 	
- C \ 

CD CD Ul CD 0 
O 
a) .4 

cr) 
LO 
a) CO CO C \ C\I .1-   
11- 

0 CO 0 CD 
CO CV .1-  Cr) aD 
C\I 	CV 0)0) 
I-- 0 CO r C \ I 
cD O CO 

a> 

0) 
CO 
Cr) 
11- 

oo 
0) 

M 
0) 

01 

N 
C 
O_ 

a) 

a) 

c.) 

a) 

a) 

a) 

Di 

ca 

0 
E .41) 

co 
co 

a) 

0 

as 
C 
0 LO 

CO w 
Oro .0 ..4„t 

co -- a, 
N 

cc) co
0) 

CO 

CO 

CD
CO  

CO 
CO
0) 

5 3 9 

TABLEAUX 

0 0 0 0 0) CD .4-  LC) 	C3 C \ I a) 0 la- 3-- 	,n 11-- M N.- I.- 
LC) 	a) CD c0 	VD CO 

8 I.- 	 cu 
CD CO 	C \ I .4- 

CD CD CD CD .1-  0) CD 	C) -a-  CV CD I-- CD CD r-- CO .1- 	CV 0 01 	.4-  
a) CO CD 	CD 1,-. C\I 	OD 
0.) ..- LO 	a) OD .- 
OD CV Loco 	cy,a) co co 	

OD 
U) 	 11 

CV 

CD .:1-  0 I.-- c0 0 ..cl- .1- CV .- 	
0 0 cD 0 0 0 a) 	.- I.-- r-- 1.-- CD CV a) 

c \ I 	 r-- 
01 ..- CD 	 LO 	VI CO LC) ..- 	coa) 1.-- 

C1,-.O a) up N.. 	 a)  
.4-  LC) I.- CV 	 OD 	

a) cD
oo ..- 

LO 
co .1-  

0.1 VI +--- 	 1.-- .- 1..... .- T cu 
,-- 	 .- ..- 

O 	
LO 

cv  
co co oo 

0) cn 
co Lo  

cn 
co a) LO CD 

0 0 cv 0) it) CD CV c0 0 OD .1-  CD 0 .- 

	

LC) CD 	CO 	C \ I CD ..- I.- 	CO LO 

	

..- 00 N- 	.4- 	cr) CO CO ol 	a) cm 

	

a) 0c0 	• co 	a) cm -m- a) 	co co - - • 
co .- co a, - co co a) LO 0 

	

...-- c..1 	..-- 

CD 	 LO 0 I 0 CO Cc?, 	CO_
1) 

112 CV N. C•1 CV 	CD 	CO 	O CD .1-  
-cf.  .-- 	(V 	CV 	CV -- a) 	CD 	.1- 1.-- I,- CD LO 	CO r-- 

CV U) CO CV CO 	cl-  a) 	.- 	a) 	LC) 0) I,- I-- 	C \ I CD 
0 0 	.4- 	co N.- 	..- 	0) 	LO CO CIO 	C \ I OD 
co a) 0) 	 &V 	..- 	.1- -.- a) F) 	CO CO 
LC) Cc) 	 .- 	N- .-- .- ..-- 	c \ I 

CD CC) CC) C \ I I-- IC) 	0 0 0 CD CD 0 .- 	CO CV r... ..- cD ..- c:=, 
I,- 00 .cr CD ..- 	 VD 	1`... CO 01 a) 	CO 
C \ I cD CD 01 ol 	 CO 	c0 .-- Cc1 a3 	0 
Lc) 0 0 C.) CV 	 ..- 	CD I,- C\I .- 	0) 

0) CO3 
	 .41-  0 CO 0 	CD 

.1-  CO 	CV 

.- 	 ..- 

0 CO .- U) 0 N- cD cD cD cD 0 CD .- N- N- CD 01 .1-  0 0 COM.1- ,- 	CD 	 ..- 	CD CV U) 0) -,- 
a) a) a, c." co 	.0 	 a0 	,- C \ I U).-- 

CV C..1  
0 in cD 	oo 	 1.-- 	01 c0 CV co co 
a) cq co 	 .,_ 	 CID 	CO 	..- CV 

CD LO cc) N- .- CD 0 cD CD CD CD 0 CO .- LO CD .1-  co in 0 
0 - 	CD CO 	 (.0 	..- Cr) LO co ,- co 

) oD Lo 0 CV 	 ..- 	C \ I .- CV 1.-- OD 00 
OD 0) CD .:1-  C \ I 	 CO 	OD N. a) CD .1-  U) 
.4-  I,- a) 	 CD 1--. .- CD .1-  01 ..... ..- c.) 	 U) 	.- CV 

E.,' a) 
= cr 

:±.7 c▪  o 
:a" 	 ‘7,  

a) 	o_ 
-0 	a) 	 cn a) cn 	cn 	a 	a 	 ).=. 	a) co  en 	a) 	0 	0) 0 	 E = a)  a) 	15 	> 	as co - 	 o 	o 

,T) 	 0  - c-  1 3 ra- E c„ 'C) /1 E .- .- 	hi 

	

,.., co 	
cc) 

	

CD 	0- 
-▪ 	= 'a. = a9 a> c a) = cc; '0 	o '5 	a) 	 ----- 	c., -5 

:C' = 	0  = CD C-5  7, -Cdu 	c.) 0 _ ...,. c E ,.r, •,,-, - cD 
( 

co_ 	cp 	a) 	:12 	c_ 
CO 'Cl C-) ..... = a) 	•-x-,* .-,11.1 c.) ca cn 	c o) = 	15 a) 0 a) 	. 	> 	 ----. • ...,. 

	

- tD 0 0 0 0, 0 0 c 	 0 0 0 0 co  -0 
-,7, 0 C.) .9 c 5 .. cn a) co ''C▪  ' 	-0 	E 0 a) .0 a) 	-0 

= -0 g 0 r) cD . a) 0 c" -- E 
8 ''as°  61)  'co- (.3  g• , -c'a, (cl„) cou "E 715.3 4  § -ark)  I! colaI  •!= 1-D-1  "D  :c1 I _.! EE=  ..... . co. co =-- -c -- .- „„ E = c = c -E as c 
,..,a) "o"  ca T5 "5 '''' a) ris 4=  0 CD  0 = 0 	,-,0 -0 ..0 x .- = ai 0 
6 C.) 0- C) •ccr = > I- 	U- ifl C.) it C-) 	.crc .2 0 UJ 0 0..-LIJ 0 

CC 



5 4 0 

!'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

OD 	ct.  
uD 	CD 
CD 	

ct 	

...- 
P, ,-

00 
 CV 

OD CV 
CD 

CD CD 00 OD CD CV 
CV CD OD 
00 CD CD 
CV ,r 	CV 
CV 	UD 

CD .4 CD CV CD U.) 
CD 

CO 
.4- .4 

	,- 

OD 
co 

CO 
CO CV 

,- CO UD .4.  CD 4 
01 P,  CO cn v., co ,- ,- 	co 
OD CD .4 Op 	CV 
CV NI-  CD ,r 	.41 
,- ,- u, 	C.) 

CV 

CDCV CV UD CO 
OD CV 
I.,  CD OD U1 
00 CD CO CV 
OD UD 01 I.- 
CV 	CD 

UD ul I.,  CD CD CD 

.4.  CD QD t, 	CD 
CV ,- 4 .1- 

1,.. 
...- 

CD 	OD OD cn 71- 
OD Ul Nr 	CO 
CO 	cn CO 
CD CD NI Ul CV 

FZ-CD C) CD ,- 
Ul 	CD OD ,- 
CO 	UD OD CD 
CD 	CV OD CD 

01 CV 

CO 

CO 

CD 
CO 
0) 

CO 

oo 

UD 
Ul 
CV 
CD 

vr 
ch 
CV 

CD 
CD 

CV 

co 

oD 

Ex
ce

de
nt

  (o
u  

de
fic

it)
  



	

CO 
CO 0 01 	CD C.- 0 0 CD CD CD CV 

	

CO 0 r... 00 	 c- C3 	 CO 

	

CV c- c- 00 	 OD CD cr 	 0- 

	

0 CV C') CO 	 CO 0- "..- 	 cr.  

	

CV .- ..- r 	 - 	 CO 

LO C3 
CD C') C

LO
O 

CO CO cr 
OD CD 0- CV 

CO 0) 4' CD 
CO cr CD CO 
C CD cr cr 
cr CD cr 

U) 

CD 
CD  
,- CD CD CD CD CD .1-; 

CD CD 
OD CD CD 	 CO 
CD 0- 
CV 	 O

CV
D 

CD QD CD CD CD CD CD 
CD C) CD 
.- CD CD 
CU 0- 	 Ct 

C 

E 
a) 

a) 

C 

C 
a) 
5 
a> 

a) 
37 a 

ca.= E 
a) 

as • 5 

cco cr 
"a) cp  

co
2N ,DE 

3 Cfl 
co a) .cn 

° E E 

To
ta

l  d
es

  im
m

ob
ilis

at
io

ns
  

To
ta

l d
e  

l'a
ct

if
 a 

co
ur

t  t
er

m
e  

5 4 1 

TABLEAUX 

	

,r VI OD 01 c- CD 0) 	QD CD CO 0 	CD CD CD CD CD CD CO CO 
cr C') .4-  OD LO 	CD 	0) CD 0) CD 	CD cr C3 	 CO 
CO 0- 0 0) ,- 	0.- 	CO CV CO ,I- 	CD U) U) 	 C') OD 
CD OD 0 CV 0- 	CD 	CO 00 	0 00 01 	 0- CD 

	

1- 1- CV 	0.. 	CO 01 	 00 CO 	 CO CO 
..- 	CO 	 0 	 0 	CV ..- 	 cr 

cr CV 00 CD 	CD C') 	0) CV 0- CD 	CD 	CD CD cr CD CD LO 

	

CD N- 0) 	CD 	LO0 O 	 CD OD CD 
Z-71 cr CV 0) co 	CV 	CO CO CD N 	CD CD 	CD 
00 	CO CO CV 	CD 	 CD 	CD 	CD 00 CO Or 	

COO ▪  OD CO 	 00 	 01 	CO 	CO CO 
CV 

	

OD 01 OD 0) 0 0 O1 	0) c-  CO 	 0 cr CD CD C) CD 0 4- 
QD LO CD 4-  CV 	CD 	CO CO N- 	 CD 0)N 
0 0) CO CO cr 	.-- 	CO CV 01 4- 	CD CO 01 
0) CV CO 0) 	 0) 	CD CO ct CO 	..a.  ,r 0 	 cr 
CV LID CD ,- 	 QD 	CO CV CV CD 	CV 0 	 CO 

	

CV 	 01 	 01 	..- .-- 	 CV 

CO CO CD CD ..-- 0 	 CD 0 0 ,- 	CD LO CO CD CD 0- CD 0- 
CD CD CD CD 	 CD 1- 0) 0 	 CD CV 	CO 	LO 
CO CO 	OD N- 	0- 	cr CD 01 ,- 	 ,- C') 	CD 	CO 
CD CO CD CV 	CD 	CD CQ 0- CO 	 CO 0 0- 
OD LO 	-.-- CV 	0- 	cr CQ CV CD 	 CO 	 CO 
CV 	 01 	 C') 	 CV 	 ..- 	01 

	

c- CV CD cr CO CD CO 	CV LO 0- OD 	CD CO CO CD CD CD CD cr 
CO cr CO CD 	CD 	cr CO 0- CO 	CD 0 CV 	 CO 
0) 01 	CD CD 	CV 	N- OD OD CD 	CD OD OD 	 CO 
CO LO 	cr 0- 	0- 	cr CV 	CD CO 00 	 LO 
c-  01 	01 00 	0- 	,1- ,- CV CD 	CV Lil 	 OD 
,- 	 CV 	 01 	 ,- 	 ..- 

OD CD CV CD 	CD 
.. ,- 	CV LO 	CO 
0 CD 0- 0) 	CV 
LCD LO 
03 CV 	

CV CAD 
-.-- 0 	

CD 
OD 

.- 	 CV 

CO Cn CO 
CD OD 
CD CO CO OD 

01▪  cr CD 
CV CD C) 

CO 

O 0 
0.- C3 
01 
CO 0- 

CD CD 0 CD CD 

L31 
LC) 

CO 
CO 
CS) 

7 

0▪  ') 

as 

O 

cc 

R 
CL 

O 

O 
Vs' 

cc 

-a) 

.D3  
-0 — co 
CT, 

ci)  
c  Eri s 

CD 
U)  CV 

0 CD CO CD OD 0- 
OD 0- CV 0 

CO CV 	OD CD 0.. ,- 
OD 	CV CO CD00 CO 

CCD  ,- c- ,- 	CD 
c- 	 00 

01 LO CD LO ,- CV QD 
OD ,- 	CD CD CD CV 
CV 0 ,- CD c-  c- 
0 ..-- 	CD c- 01 0 
CD ,- 	 CO CD 

CV 

O 0 CD CV CD CD 0 
OD ,- 	cr 0.- CV .4-  
CD CO 	CD CV CO CD 
cr ,r cr 
0 CV 

CO 	
, 
,- 
- 0 CO  

a) 
37 
a) 
ra 

C .0 
o -o 

co a) a) 
-i0 ) c 
c .a) 

r.• 	.2 	co .12 fir, aan 

N E co aa ›-.4) -0-a) a)  --- g'  al 	• •,• -.- Cli -6 -0  c ccs r--  
a) 	cTs a) o3 

	Cr) 
0  

37 7 	
, 

	a> C w  Lo co  -.• 	0 
WS  

(3t5 	4=9  •-•':u 	2 42—  'ct co 
-ci 37

at' ,11 cO CL  - a> c,- ‘- 
 co c̀D oE(Do00 

al CI_ 0 LLI CC 0 Li_ Li_ 
0_ 

To
ta

l d
u  p

as
sif
 a 

co
ur

t  t
er

m
e  

CO 
0) 

CO 
0) 

CC) 

CO 
0) 

LC3 

0) 

CY) 



CO 
0) 

CO 
13) 

CO
O  

07 

0

0) 

0)) 

CO 

07 
0) 

CD 
0) 

so- 

01 

CIF 
7 

" 

0 
E 
41 

CO 

CO 
co 

O 

CD 

C 

= co 
co — 
Co 	F2 

a) c T)  

I—
ea  

co 

To
ta

l d
e  l

'a
vo

ir  
de

s  m
em

br
es

  

To
ta

l d
u  p

as
s 

 e
t  d

e  
l 'a

vo
ir  d

es
  m

em
br

es
  

5 4 2 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

CI 	CV 
ll) 	LO Ca 

Ca CS1 1.0 
CD  

	

CO 	C3 C7 'CI- 

	

07 	CV 	CV 
W CV 

CO 	CO 

	

cs co 	co cs co Ca 

	

co co 	
0 8 2 

	

CD 	.9 CO s 

	

CD 	 Ca 

	

CV 	CO 	CO CD 

	

Ca 'CI' 	N- 0 rs 

	

O 	
co a, CD 
Cl-  

CO 

	

CO 	
07 
LO 

 Ca  
LO  0

▪  
7 CC 

CO 

	

CO 	1..... CI 	CO 	...- 

	

1.--. 	0) 0 0 

	

CO CO 	v- 0 CO 

	

0) 	•,- CD CO CO 

	

CO 	.1-  CO 	Ca 

	

CO 	 Co 

	

CD O 	CO 0 CO CO 

	

CCo 	
LO 	ID 03 
N. 0 

	

Co 07 	C‘J C 
LO  
7 CV CV 

0 

	

00 	CO 	1-  
CO 

	

<=:. 0 	CO 0 CD CD 
CO a CD CO N. 

	

CO 	LO C3 LAI CD 

	

CO 	CO C3 LO Ca 
TCO CO C3 

1-- CO 

	

C7 CO 	.- 0  

	

CO 	CO CV 	CO 

	

N- 	CO C \ I ID CO 

CD CO  0 
..- 	CD 

CO  .._ cv 

C> 	 CO CV 0 •-• 
CD 0 C, 

	

CO 	•cf• ••-• 	CD 
CO Ca CV 

	

CO 	Cb C00 

	

Ca CO 	CO CD 

	

0) 	CV CV 1.0▪ 	LO 
CD CV 'Cr 

CD 	 LC) 

	

CV 	 CCD 	LC) 

a) 
E 
a) 

O 
-as 
a 

n. 
CO 
a) 

 

o en 	-5 .c>c• 
CO 	> 

0_ 

a) 
Ca 

C 
co 

cr 
frs 
O 
E 
-o 
*-E 
Ca 

ai 
co 

0) U  
C 8 

0 n'- 

is  
t 
o 

zia- 
t a) • c 

C 
cn 

P • < 
o 

Au (c) 



5 4 3 

TABLEAUX 

	

CO ts CD CD CD CD CO 	CD CO r CD 	CD ,I-  CD CD CV CD 	CD CD 

N O C"' 8 cn CD 
T- CD O 

CD 

	

00 	
CD 0 
CD CD 	

CV CD 
CV CV 41 	CD 	CD 	CD ts CD 41 	CD CO 	Cr) 	 P..... 
CD T- 	et 	

COO
N Ps CQ 	CID UD 	,- 	 CD 

CO 	T- 	 ts 	CV CD 	CO OD 	 CO 

	

,_ 	 r 	 CV 

	

0/ OD +- CD et CD ts 	 CV Ca CD 	CD et CD CD CO CD 	CD CO 
CO CO OD 	 et 	00 OD et CD 	8 1--0 	 23 .. CV CV 	et 	cn 	OD CV CD CD 
CO CD 01 	OD 	CV 	ts ts CD CV 	CO CD 	CO 	 ts 

CO CO 

	

CV ts 4, CD 	et 
Is 	41 	 CD 

CV 	CD 	 et +- CV CD 	et 00 	CV 	 CD 

	

CV 	 CV 

	

CV CO CO CD CD CD OD 	CV et OD +- 	et +- CD CD OD CD 	CD 03 
CD CO CO) CV 	CO 	 03 	 OD CD CD CD 	00 	CV 	

,- .4- CD 

	

V CD CD CD 	a)  et 	00 	 CV 
00 CD OD 	CO 	N- 	CO 41 

CV 00 	
CO 	CD CO 	CD 	 00 

Ul 41 41 
v- 1.0 CO 	

CO 	
4/ 

	

et ,- CV CO 	
CD OD 	el- 	

CO') CO OD 
„__ ,_ 

	

CD 	 CO 	CV +- 	 ,cr 

	

CV CV OD CD OD CD CD 	ts OD CD CD 	CD et CD CD N- 01 	CD ,F O COO CO 	CD 	CO CD CD 4, 	CD CV 	+- et 	 CO 
el-  CO 01 	00 	et 	CV et N- CV 	CD CO 	00 CV 	 ,- 
ts CD CO 	CO 	CO 	CD C') CD CO 	C, CV 	cn CV 	 ef 
ts CV CV 	CO 	CD 	4/ CD LCD 4, 	CD ts 	cn .- 	00 CO 	CD 	T- 	et 	CV 	 CD 	4/ 4/ 	T- 01 	 41 

Cs.1 

	

CO CO et CD COD el. 	CO CD CV CD 	 E3  CD CD CD C O 	CD CD 
et +- 4, 	CO 	CD 	03 CO CV CV 	 CD 

rs. et CO CD 	41 	ts CO 00 01 	
C
O CD 	 03 	et 

OD CO 00 	00 	CD 	CD CO ts et 	c) N- 	 N- 	 CO 
00 Ps 4/ 	00 	41 	CV CO 41 ,- 	CO CD 	 et 	 CD 
41 	ts 	 et 	,- 	 +- CO 	 et 	 CD ,_ 

	

CV 	 CV 

	

CO et CM CD CD CD et 	CV T- 	41 	CD CV CD CD CD et 	CD CD 
eh CD CD 	 cr 	CO CV M 1"-... 	 0, 	 CD 	 CD 
CD CD CD 	 N- 	CO CV cr +- 	 CD 	 CD 	 CD 
OD T- CO 	CD 	OD CO 4/ 41 	 00 	 et 	 ts 

	

41 	 CD 	O 41 CO el- 
VI cl- 	 CO 	 CO 	 ,- 

OD 	
CM 
03 

W 

	

CD N- N- CD T- CD CO 	CO T- et CD 	CD ..--- CD 0 CD CD 	CD 

	

CDT- 
CV 	OD 	4/ 40 Or  OD 	ts CV 

	

et 	4/ 	ts CD T- CID 	CD CD 	 OD 

	

OD CV 	CV 

	

E; W V Eg 	CD CO 	 el- 

	

OD CD 	 CV CO 

	

OD CD 	 ch 	 cr 	1,.... CO 

	

,- m-- 	 CV 	 CV 

	

T- CV CD CV 4/ CD CD 	T- CD 	 CD CO CD CD CD CD 	CV CD *-- CO CD CD CV 	00 	41 ts 	 OD 	CO CO T- T- CD et 	CD 	CD CV 00 ts 	 CV 	 a)  T- 
O CV et CD 4/ 	,- 	CO T- ts CO 	

CD 
	 et CD +- CV T- 	 03 et -a CD 	 CD 0 

LO 0/ 	 CO 	 CO 	 CD N- 

a) 
VS 

c-5 
52. :2 

CC) 
a) 

74) En F2  ,_ c„, 49_ .._. Cr, :•.— 	a) 	... c, — = a) 'a) ti 	E u, cp >, 0..2 --- E g as 	cr) 2 -45  g_i :(.2 —„, g cam) E  w 	-c 8 -4) -CO 7„ g 17, .5 i./.3 -ca 	-0 
0 = 	CO 	--•=. a> .0 
U 03  CO E S -ri> cm- 2 a 42  _ CO CO 4-- 15 -co i— 	P„, E - `>•') "a.  2 2 0) U) 

:_•• o 	a> o 0 a -0  
ow  CL C) Ill OC CD u_ Li 
0L 

To
ta

l d
u  p

as
sif

 a
  c

ou
r t  

te
rm

e  
Qi 

6 

E 

O CD  

CD 

O 

0 CD  

C 

cn 
co 7, 
CD c -o 

75 C3  elS CO 

O 

O 
CO 
O  

CO 
CO 

CO 
CO 
O 

CD co 
o> 

03 03 

CO CO 

To
ta

l d
e  

l'a
ct
if
 a 

co
ur

t  t
er

m
e  

To
ta

l d
es

  im
m

ob
ilis

at
io

ns
  



O 

CO 
00
CO  

CO 
0
00 
) 

O 
CO 

-w 
00 
0) 

CO 
0> 

ca 
ca 

Ca 

-ca 

C 

O 
a) 

cr a  

C.) 
O 

-a) 

Ca 

0 

0 

as 
4-= 
a 

• 

O 

S
P

T
 :
  S

e
ct

io
n
  p

ro
vi

n
ci

al
e

  o
u

  t
e
rr

ito
ri
al

e
.  

E
 :  A

n
n
e
°  

e
le

ct
o

ra
l°

.  

5 4 4 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

CO 	.1-  C) ..1- 	0 ..— 	 CO 
CO 

I,- 	r.- 	I.-- 	LC) 
CO 2 2 cm C3 

CD 	N. 
CO  0 

 
2 	LC) LO 

c.-)▪ 	0> 
CO 

N- 	LO 	LO 	CV 
0 CO OD 
CO 	 8 
CV 	 CV 

CM CO 
CO 
CV 

C>
CO  

e-- 
CO 
CO 
CO
LO  

C> 	
CO 	N. 
• 	1.1> O .1.3 	Cr) 

CO 	CO ▪ 	CO 
LO 

CV 

0 	0 P..- 	CO CO 	LO 	LO 	CV 
cf- 	CO 	CO 	CO 
LC> 	OD 	CO 
01 	...- 	 ..... 
0> 	CA 	CA 	lI) 

.....- 	.— 	CN.I 

CO 	0) 0 0) 	lf) 
cr) 	r-- 	N. 	I.-- 
CO 	.cr 	ni- 
I.-- 	1...- 	N. 	CO 

N. 
CO 	CO 
.— 	•.— 	...-. 

0) 

co co 
0) 

Q 

0 
E 

tv 
a- 

Ca 

Ta 
O 

a) 

co ▪  a) 
:4D 

co a ..._, 
CD 	e 

cL3  co 
C '00 

ra c  
H 

	

C> ,— 
	C3  W 	

0> 
CO 

	

CO 	N. 	IN. 	CO 
LO 

N- 	N. 	a 
CO 

	

T . 	 T 	 CV 

0 	0 .5 

	

CO 	C> 	CO 
CO co 

	

O 	co 	co 	co 
8 

	

01 	0)) 

= 
0 
-c 

	

0 	 .... 

	

cm_ 	 "co— 

	

as 	 E c% 
a) 

	

-o 	 E a) 

	

a) 	 0 

	

a) 	 wa) 

	

= 	:-.= 	cc) 

	

CD 2 	co) 	co •- 

	

CO 	0 _0 	 -1-75 .C3 

as G> 
cr.) .En  CD -0 =  

	

0 E a)  
a) 	

E 

	

x 	 E a)  cc) c75 	= „, 
o 	-s CO 	 -0 cp 
-03 sa> 0 0 2  	le 1=1 
, a) c.-) i--- -0 ..,- .•=- 	0 
en ., 	 u_ 0 0 -co 	-5 > > 

	

cow  Cn 	 > < < 
CL 	 < 



5 4 5 

TABLEAUX 

Tableau 6.7 
Elections provinciales, 1974-1991 
(en milkers de dollars) 

Nouveau Parti democratique 

Transferts 
du siege 

Recettes 	national aux 
attestees 	APT ou aux 
par des 	associations de 

recus d'impot 	circonscription 
Armee 	Elections ***ales provinciales 	 provincial 	provinciales 

1974 Nouveau-Brunswick,, 	Nouvelle-Ecosse, 
Ile-du-Prince-Edouard 

n.d. 1 234* 
1975 Alberta, Colombie-Britannique, Terre-Neuve, 

 

Ontario, Saskatchewan 

1976 Quebec 644 341 

1977 Manitoba, Ontario 519 248 

1978 Nouveau-Brunswick,, 	Nouvelle-Ecosse, 
Ile-du-Prince-Edouard, Saskatchewan, Yukon 784 486 

1979 Alberta, Colombie-Britannique, Terre-Neese, 
Ile-du-Prince-Edouard 1 279 1 299 

1980 Aucune 1 180 2 841 

1981 Manitoba, Nouvelle-Ecosse, Ontario, Quebec 2 147 2 018 

1982 Alberta, Nouveau-Brunswick, Terre-Neese, 
Ile-du-Prince-Edouard, Saskatchewan, Yukon 2 342 1 075 

1983 Colombie-Britannique 2 697 2 345 

1984 Nouvelle-Ecosse 3 156 908 

1985 Terre-Neuve, Ontario, Quebec, Yukon 3 687 945 

1986 Alberta, Colombie-Britannique, Manitoba, 
Ile-du-Prince-Edouard, Saskatchewan 6 844 2 678 

1987 Nouveau-Brunswick, Ontario 5 447 1 233 

1988 Manitoba, Nouvelle-Ecosse 6 145 2 820 

1989 Terre-Neuve, Ile-du-Prince-Edouard, Yukon 6 027 3 613 

1990 Manitoba, Ontario 6 396 3 608 

1991 Colombie-Britannique, Saskatchewan, 
Nouveau-Brunswick n.d. n.d. 

Notes : Les provinces dont le nom est en italique sont celles qui ont le plus d'importance pour 
le Nouveau Parti dernocratique. Les efforts les plus intenses ont habituellement ete deployes en 
Colombie-Britannique, en Saskatchewan, au Manitoba et en Ontario. 

*Du 1' aout 1974 au 31 decembre 1975 (17 mois). 

APT : Association provinciale ou territoriale. 

n.d.: Non disponible. 
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Tableau 6.8 
Apport des syndicats par rapport au total des recettes federales du 
Nouveau Parti democratique, 1974-1990 
(en milliers de dollars) 

Armee 

Syndicats 
Total des 
recettes 

federalesa 

Apport des 
syndicats en 
pourcentage 
des recettes 

totales 
Droits 

d'affiliation 
Dons de 
syndicats Total 

1974b 114 20 134 1 496 9,0 

1975 305 61 367 2 745 13,4 

1976 305 33 338 2 281 14,8 

1977 318 119 436 3 006 14,5 

1978 319 171 490 3 400 14,4 

1979E 319 1 382 1 702 5 238 32,5 

1980E 338 1 365 1 703 5 598 30,4 

1981 353 162 515 3 856 13,4 

1982 316 157 473 4 767 9,9 

1983 300 337 637 5 972 10,7 

1984E 417 1 742 2 159 8 421 25,6 

1985 567 303 869 6 464 13,4 

1986 634 539 1 173 6 985 16,8 

1987 625 720 1 345 6 832 19,7 

1988E 633 2 085 2 718 13 752 19,8 

1989 673 334 1 007 7 746 13,0 

1990 608 563 1 171 8 569 13,7 

Sources : Tableaux 6.2 et 6.3; et rapports annuels deposes par le Nouveau Parti democratigue 
aupres du directeur general des elections. 

alnclut les remboursements de depenses electorales du parti. La principale source est celle des 
dons attestes par des recus d'impot federal. 
bDu 1 of aoixt 1974 au 31 decembre 1974 (5 mois). 

E : Armee electorale. 
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Tableau 6.9 
Dons de 1 000 $ ou plus verses au Nouveau Patti 
democratique par des organisations syndicales, 1988 

Federations des travailleurs 
Alberta 4 000 
Colombie-Britannique 9 875 
Ontario 25 661 
Saskatchewan 10 200 49 736 

Conseils regionaux 
Brampton / Mississauga 2 000 
Medicine Hat 1 500 
North Okanagan 1 000 
Peace River 3 000 
Port Alberni 1 100 
Prince George 2 338 
South Cariboo 1 100 12 038 

Congres du travail du Canada 1 014 192 

Autre 
B.-C. Building Trades 3 100 

Syndicats 
Amalgamated Transit 

(incluant 1 section) 6 270 

SFPA 2 500 
SFPA (2 sections locales) 2 200 4 700 

B.C. Council of Carpenters 17 500 
B.C. Staff Union 5 000 
Briqueteurs, Section 2 1 000 
CMPL 1 250 
Machinistes canadiens 16 000 

TCA 5 384 
TCA (13 sections locales) 11 579 16 933 

CBRT 12 500 
CBRT (2 sections locales) 1 300 13 800 

SCTP 4 250 
SCTP (4 sections locales) 2 900 7 150 

SCFP 5 767 
SCFP (12 sections locales) 6 692 12 459 



5 4 8 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

Tableau 6.9 (suite et fin) 
Dons de 1 000 $ ou plus verses au Nouveau Parti 
democratique par des organisations syndicales, 1988 

STEC 13 961 
STEC (8 sections locales) 6 000 19 961 

Employes d'hopitaux, Section 180 8 850 

IWA 11 000 
IWA (7 sections locales) 7 750 18 750 

AIM & AW (8 sections locales) 6 182 
SIDM 3 850 
Labourers' Adv. Fund 1 500 
UFC (3 sections locales) 1 170 
UIL, Section 832 1 000 
VIEPB, Section 491 1 000 
P & PUA, Section 488 3 000 
Métiers, tuyauteries 4 500 
Plombiers, Section 170 1 300 

RWDSU 8 550 
RWDSU (5 sections locales) 12 440 20 990 

SEIU 30 660 
SEIU (4 sections locales) 4 550 35 210 

TWA, Section 1-423 1 000 
STT 22 000 

TUAC 58 383 
TUAC (12 sections locales) 22 994 81 377 

USWA 63 136 
USWA (section locale) 9 599 72 735 

VOUCLLPA (1 section locale) 3 125 

Total des dons de 
1 000 $ ou plus 1 491 628 

Source : D'apres le rapport annuel de 1988 depose par le Nouveau 
Parti democratique aupres du directeur general des elections. 
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Tableau 6.10 
Dons de 1 000 $ ou plus verses au Nouveau Parti 
dernocratique par des organisations syndicales, 1989 

Federations de travailleurs 
Ontario 40 924 
Saskatchewan 20 000 60 924 

Conseils syndicaux regionaux 
Brampton / Mississauga 1 300 

Congres du travail du Canada 18 471 

Syndicats 
ACTU 3 100 

CAW 11 707 
CAW Family Ed. Cnt. 3 750 
CAW (58 sections locales) 36 781 52 238 

CBRT et GW 9 200 
CBRT (4 sections locales) 1 200 10 400 

Machinistes canadiens 1 140 

SCTPU 6 884 
CPU (1 section locale) 600 7 484 

SCFP 18 074 
SCPF (11 sections locales) 4 191 22 265 

CTEC (3 conseils regionaux) 7 045 
CTEC (6 sections locales) 7 100 14 145 

IWA, conseil regional 2 200 
IWA (12 sections locales) 6 470 8 670 

IAM et AW 950 
IAM et AW (1 section locale) 500 1 450 

MFL 3 548 
MFL (1 section locale) 675 4 223 

UIEPB (et 1 section locale) 1 200 

RWDSU 5 050 
RWDSU (6 sections locales) 2 510 7 560 
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Tableau 6.10 (suite et fin) 
Dons de 1 000 $ ou plus verses au Nouveau Parti 
clemocratique par des organisations syndicales, 1989 

SEIU (4 sections locales) 2 351 

TUAC 22 671 
TUAC (15 sections locales) 13 160 35 831 

MUA 20 250 
MUA (3 regions) 3 180 
MUA (73 regions locales) 30 269 
MUA (4 conseils regionaux) 5 099 58 798 

Total des dons de 
1 000 $ ou plus 308 450 

Total des dons syndicaux 
(de toutes tallies) 334 112 

Source : D'apres le rapport annuel de 1989 depose par le Nouveau 
Parti dernocratigue aupres du directeur general des elections. 
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Tableau 6.10a 
Dons de 1 000 $ ou plus verses au Nouveau Parti 
democratique par des organisations syndicales, 1990 

Federations de travailleurs 
Ontario 162 343 

Congres du travail du Canada 40 000 
CTC COPE 8 100 48 100 

Syndicats 
Machinistes canadiens (CMPA) 1 400 
CMPL, Section 764 2 526 

CAW, siege national 68 780 
CAW Com. Nat. Auto Aero Agr. Impl. 300 
CAW (10 sections locales) 2 782 71 862 

CBRT et GW, siege national 8 000 
CBRT et GW, Section 226 200 8 200 

CPU 4 450 
CPU, Section 1178 300 4 750 

SCFP, siege national 15 820 
SCFP, Division du Manitoba 3 068 
SCFP (3 sections locales) 820 19 708 

STCC, repr. national 500 
STCC, bureau regional de l'Ontario 1 000 
STCC (2 sections locales) 6 650 8 150 

STCC 2 000 

CTEC, bureau regional de l'Ontario 3 250 
CTEC, conseil regional de l'Ontario 570 
CTEC 0001 330 4 150 

Employes d'h6pitaux, Section 180 34 850 
UIL (3 sections locales) 15 720 

RWDSU, siege national 2 760 
RWDSU (5 sections locales) 4 090 6 850 

SEIU, siege national 26 000 
SEIU (2 sections locales) 11 000 37 000 
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Tableau 6.10a (suite et fin) 
Dons de 1 000 $ ou plus verses au Nouveau Parti 
democratique par des organisations syndicales, 1990 

TUAC, siege national 3 000 
TUAC (3 sections locales) 15 932 18 932 

MUA, bureau national 155 
MUA, fonds d'action politique 2 940 
MUA TA PAC 500 
MUA (3 regions) 83 470 
MUA (10 sections locales) 2 159 89 224 

Total des dons de 1 000 $ 
ou plus 535 765 

Total des dons syndicaux 
de toutes tailles 563 127 

Source : D'apres le rapport annuel de 1990 depose par le Nouveau 
Parti democratique aupres du directeur general des elections. 
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Tableau 6.11 
Dons de 2 000 $ ou plus verses par des entreprises 
au siege national du Nouveau Parti dernocratique, 1988 

John Labatt Limitee 25 000 

Nova Corp. of Alta. 17 500 

Restaurants McDonald's du Canada 10 000 

91619 Canada Inc. 10 000 

Associated Printers 8 778 

Government Consultants International 
(entreprise de « lobbying '>) 5 000 

Westcoast Energy 5 000 

Les Compagnies Molson !tee 5 000 

MM Management 5 000 

Novalta Resources 5 000 

Olympia & York Developments 5 000 

Power Corp. du Canada 5 000 

Doane Raymond (comptables) 5 000 

G. Brent Gawne Prof. Corp. 5 000 

Les Brasseries Carling O'Keefe 4 500 

Gowling & Henderson (cabinet d'avocats) 4 500 

Philippon Forage AD 4 500 

Union Communications 3 MO 

Agra Industries ttee 2 500 

Osier, Hoskin & Harcourt (cabinet d'avocats) 2 490 

Coopers & Lybrand National Ltee (comptables) 2 150 

Balfour Moss (cabinet d'avocats) 2 000 

Peat Marwick (comptables) 2 000 

Tricil Ltee 2 000 

H.A. Simons Ltee (ingenieurs) 2 000 

Total 147 918 

Source : Compilation faite par I'auteur d'apres le rapport annuel 
depose par le parti aupres du directeur general des elections. 

Note : Comprend les cabinets d'avocats, de comptables et 
d'ingenieurs. 
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Tableau 6.12 
Siege national du Nouveau Parti democratique, « depenses d'election », 
elections generales de 1974 a 1988 
(en dollars) 

1974a 1979 1980 1984 1988 

Recettes 
Dons 	 22 197 0 0 25 512 137 070 
Quotes-parts 

provinciales 	115 000 459 069 363 500 1 581 703 2 200 000 
Apports des syndicats 	234 745 449 803 357 971 602 056 1 192 423 
Tournee du chef b 0 171 767 170 742 265 726 540 717 
Publipostage 0 0 75 489 409 800 742 236 
Biens et services c 0 697 919 930 385 1 121 071 595 406 
Ventes 0 31 810 12 735 57 790 82 386 
Divers 0 324 804d 382 672e 72 270 98 801 
Rabais du 

gouvernement federal 0 496 307 677 481 1 064 413 1 588 627 

Total des recettes 	371 942 2 631 479 2 970 975 5 200 341 7 171 666 

Depenses 
Preelectorales 0 0 0 718 831 520 991 
Administration 	23 279 92 094 83 937 142 074 363 590 
Tournee du chef 	42 849 249 464 342 816 531 094 1 258 490 
Medias 	 126 426 1 274 767 1 533 994 1 919 447 3 174 637 
Organisation 	150 200 192 048 133 455 273 051 420 801 
Publipostage 0 0 0 166 070 382 685 
Biens et services 0 697 919 930 385 1 118 231 595 406 
Documents de 

circonscription 0 0 0 0 340 428 
Enquetes 0 0 0 0 250 718 
Divers 	 37 682 48 386 129 748 380 230f 434 4629  

Total des 
depenses 	380 436 2 554 678 3 154 335 5 250 028 7 742 208 

Excedent (ou deficit) 	(8 494) 76 801 (183 360) (48 687) (570 542) 

Depenses d'election 
selon le DGE 34. 2 190 093 3 086 176 4 730 723 7 060 563 

En dollars de 1989 	1 090 000 4 093 000 5 248 000 5 841 000 7 417 000 

Sources : Etats financiers du Nouveau Parti democratique fournis a l'auteur; et Canada, Elections 
Canada 1980b, 1981, 1984, 1988c. 

aDerniere election federale avant l'entree en vigueur de la Loi sur les depenses d'election de 1974. 
bRevenu du personnel des medias pendant la tournee. 
eSurtout des dons de services des organisateurs de campagnes par les syndicats. 
dComprend « Media Co-op 299 866 $. 
eComprend . Media Co-op ,,, 369 947 $. 
f Comprend « Campagne de financement federale et reduction de la dette ,,, 224 104 $. 
9Comprend . Creances irrecouvrables ,,, 354 348 $. 

s.o. : Sans objet. 
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Tableau 7.1 
Reform Fund Canada, etat des recettes et des depenses, 1988 et 1989 
(en dollars) 

1988 1989 

Recettes 
Dons et cotisations 688 419 1 055 365 
Vente de marchandises 108 402 37 257 
Assemblee 0 16 415 
Autres 2 313 7 608 

Total 799 134 1 116 645 

Depenses* 
Locaux et assemblees 8 516 2 306 
Publicite et materiel publicitaire 153 790 44 132 
Amortissement des carts d'organisation 

et de developpement 29 536 29 537 
Frais bancaires 439 2 282 
Election partielle de Beaver River 0 13 520 
Depenses de bureau 39 155 0 
Coils de rinformatique 10 255 25 848 
Livraison 9 978 4 648 
Achat de materiel 0 23 906 
Location de materiel 10 596 8 320 
Honoraires et droits 1 400 564 
Frais de financement 0 169 982 
Assurances 1 125 21 
Relations avec les medias 0 5 539 
Equipement de bureau 2 388 0 
Photocopie 19 118 6 487 
Affranchissement 30 521 35 867 
Honoraires professionnels 22 670 21 887 
Loyer 23 998 29 009 
Projets speciaux 0 7 470 
Fournitures 14 493 37 696 
Journal (tabloid) 81 237 47 110 
Equipe de huit 7 405 0 
Deplacements 56 015 63 847 
Telephone et installations 46 005 46 129 
Salaires et avantages 143 952 271 412 

Total 712 592 897 339 

Excedent de fonctionnement net pour rannee 86 542 219 306 

Source : Annexe aux rapports annuels deposes par le Parti reformiste du Canada aupres du 
directeur general des elections. 

Note : Le Fund est le mandataire commercial du Parti reformiste du Canada et it est constitue 
conformement a la partie II de la Loi sur les corporations canadiennes, R.S.C. 1970, c. C-32. 

*Excluent les transferts aux circonscriptions. 
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Tableau 7.1a 
Depenses de fonctionnement du Parti reformiste du Canada, 1989-1991 
(en dollars) 

Categorie de depenses 1989 1990 1991 

Depenses de fonctionnement 
Salaires et avantages 318 964 400 724 804 146 
Frais de deplacement 59 393 128 570 219 964 
Congres et reunions du parti 2 775 0 296 880 
Loyer, chauffage, eclairage, electricite 32 595 42 852 131 925 
Annonces publicitaires 104 029 115 786 13 163 
Radiodiffusion 0 0 0 
Imprimerie, fournitures de 

bureau et papeterie 277 572 194 248 221 472 
Telephone et telegraphe 51 375 57 525 131 995 
Honoraires pour le contentieux et 

la verification 21 887 35 678 81 062 
Divers 48 290 153 185 0 
Achat de materiel 35 389 100 499 0 
Affranchissement et messagerie 0 220 042 0 
Commission 0 60 000 0 
Projets speciaux 0 155 113 28 020 
Journal (tabloid) 0 57 246 0 
Frais de financement non compris ci-dessus 0 0 836 361 
Depenses fees a la vente de marchandises 0 0 220 086 
Frais de communication, de politique et 

de strategie non compris ci-dessus 0 0 197 680 
Frais financiers, administratifs et 

frais lies aux services aux membres 
non compris ci-dessus 0 0 483 342 

Depenses preelectorales non comprises 
ci-dessus 0 0 267 001 

Depreciation 0 0 56 061 

Total des depenses 
de fonctionnement 952 268 1 721 468 4 170 461 

Autres depenses 
Transferts aux associations 

de circonscription n.d. 653 145* 2 118 130 

Total des depenses 952 268+ 2 374 613 6 288 591 

Sources : Rapports annuels et rapport annuel modifie de 1990 deposes par le Parti reformiste du 
Canada aupres du directeur general des elections. 

*Exclut les 653 145 $ transferes aux associations de circonscription, ce qui comprend 486 970 $ 
correspondant a des dons passant par le Reform Fund Canada octroyes aux circonscriptions 
(95 %) et 166 175 $ pour la moitie des 10 $ de cotisation annuelle octroyee aux circonscriptions. 
Les chiffres comparables pour 1989 n'ont pu etre fournis par le parti. 

n.d.: Non disponible. 
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Tableau 7.2 
Analyse des recettes du Parti reformiste du Canada, 1989-1991 
(en dollars) 

Categoriea 1989b 1990 1991 

Contributions des particuliers 
Montant 1 205 734 2 075 723b 4 737 307 
Nombre de dons 7 360 23 462 43 176 
Contribution moyenne 154 88 110 

Contributions des entreprises 
Montant 141 184 138 039 490 743 
Nombre de dons 245 274 2 286 
Contribution moyenne 533 504 215 

Contributions d'autres organismes 
Montant 4 000 0 0 
Nombre de dons 1 0 0 
Contribution moyenne 4 000 0 0 

Total des contributions 1 350 918 2 213 762 5 228 050 

Autres recettes 
Vente de cartes de membre n.d.d 479 860 721 679 
Vente de marchandises 37 257 26 821 108  275 
Droits d'entree aux reunions 16 415 0 300 000 
Interets et autres 7 608 24 705 63 398 

Total des recettes 1 412 198 2 745 148 6 588 235 

Sources : Tableau 7.1; rapports annuels et rapport annuel modifie de 1990 deposes par le Parti 
reformiste du Canada aupres du directeur general des elections. 

aLe parti n'a recu aucun don des gouvernements ni des syndicats. 
binclut les dons de moins de 100 $. 

cLe parti declare que ses circonscriptions ont recolte une somme de 512 600 $ en 1990 pour 
laquelle des recus d'impot ont ete delivres (lettre a l'auteur, 26 mars 1992). Le siege national n'a 
preleve que 5 % de ce montant. 
dMontant inclus dans les dons des particuliers. 

n.d. : Non disponible. 
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Tableau 7.3 
Comparaison des recettes et des depenses des candidats et candidates 
du Parti reformiste du Canada, elections generales de 1988 
(en dollars) 

PRC PC PLC NPD 

Alberta 
Nombre de candidats 26 26 26 26 

Recettes moyennes 19 922 44 949 16 273 20 421 
Nombre moyen de donateurs 129 207 90 14a 
Moyenne des « depenses d'election » 19 375 35 603 17 466 21 162 
Moyenne des depenses personnelles 1 027 2 383 959 1 232 
Remboursement moyen 6 235 17 798 4 335 9 201 

Colombie-Brttannique 
Nombre de candidats 30 32 32 32 

Recettes moyennes 12 349 53 152 24 600 44 782 
Nombre moyen de donateurs 80 204 92 56a 
Moyenne des « depenses d'election » 12 169 39 331 24 846 38 156 
Moyenne des depenses personnelles 506 2 606 1 225 1 304 
Remboursement moyen Ob 20 107 10 808 17 441 

Manitoba 
Nombre de candidats 12 14 14 14 

Recettes moyennes 7 794 31 973 26 396 17 215 
Nombre moyen de donateurs 49 204 162 5a  
Moyenne des 0 depenses d'election » 8 765 38 131 28 842 24 381 
Moyenne des depenses personnelles 735 1 728 1 585 1 175 
Remboursement moyen Ob 19 545 14 759 9 989 

Saskatchewan 
Nombre de candidats 4 14 14 14 

Recettes moyennes 4 911 51 285 19 412 40 495 
Nombre moyen de donateurs 38 235 133 36a 
Moyenne des « depenses d'election » 5 422 44 356 19 960 42 626 
Moyenne des depenses personnelles 1 749 2 534 1 416 1 895 
Remboursement moyen Ob 22 590 9 162 21 225 

Sources : Calcule d'apres Canada, Elections Canada 1988c, 3-315, 3-223, 3-259, 3-285. 

aCe chiffre n'est pas comparable a ceux des autres partis, du fait que la plupart des dons de 
particuliers ou d'autre provenance sont achemines par l'entremise des sections provinciales ou 
territoriales qui envoient ensuite des cheques a ('agent du candidat. 
bAucun candidat n'avait droit au remboursement. 
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Tableau 7.4 
Rang des candidats et candidates du Parti reformiste du Canada, 
elections generales de 1988 

Rang 

Province N 1 2 3 4 5 

Alberta 26 0 9 6 11 0 

Colombie-Britannique 30 0 0 1 24 5 

Manitoba 12 0 0 1 10 1 

Saskatchewan 4 0 0 0 4 0 

Total 72 0 9 8 49 6 

Source : Calcule d'apres Canada, Elections Canada 1988c. 

Tableau 7.5 
Les dix candidats du Parti reformiste du Canada ayant obtenu le plus de recettes, 
elections **ales de 1988 
(en dollars) 

Candidat 
	

Circonscription 	 Recettes 

Ken Copithorne 	 Macleod (Alb.) 	 53 443 

Preston Manning 	 Yellowhead (Alb.) 	 49 992 

Val Meredith 	 Surrey—White Rock—South Langley (C.-B.) 	38 586 

Dan Fletcher 	 Peace River (Alb.) 	 32 789 

Dal Brown 	 Wild Rose (Alb.) 	 32 708 

Bob Slavik 	 Saanich—Les Iles-du-Golfe (C.-B.) 	 32 638 

John Hamilton 	 Calgary-Centre (Alb.) 	 32 600 

Terry Volb 	 Victoria (C.-B.) 	 32 431 

Jay Hill 	 Prince George—Peace River (C.-B.) 	 29 906 

Werner Schmidt 	 Okanagan-Centre (C.-B.) 	 28 892 

Sources : Canada, Elections Canada 1988c; et donnees d'Elections Canada fournies a l'auteur. 

Note : Le Parti reformiste du Canada nest devenu un parti federal enregistre que le 21 octobre 
1988, soit un mois avant le jour du scrutin. C'est seulement eves cette date que l'agent des 
candidats du parti a pu delivrer des regus d'impet pour dons politiques. 
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Tableau 8.1 
Nombre de dons de particuliers aux partis et aux candidats et candidates, 1974-1991 

Armee 
PC, PLC 
et NPD 

Autres 
partis 

Tous les 
partis 

Tous les 
candidats Total 

1974 (5 mois) 34 703 7 796a 42 499 42 499 
1975 82 603 2 007b 84 610 84 610 
1976 97 812 11 432 109 244 109 244 
1977 101 571 2 754 104 325 104 325 
1978, 125 098 5 040 130 138 130 138 
1979E 111 632 7 701 119 333 67 323 186 656 
1980E 112 908 3 865 116 773 70 528 187 301 
1981 129 405 1 600 131 005 131 005 
1982 147 327 1 538 148 865 148 865 
1983, 198 537 6 556 205 093 205 093 
1984E 202 282 8 700 210 982 87 456 298 438 
1985 201 026 1 622 202 648 202 648 
1986 178 642 2 442 181 084 181 084 
1987, 156 219 2 603 158 822 158 822 
1988E 202 925 5 410 208 335 104 807 313 142 
1989 149 451 17 232' 166 683 166 683 
1990 180 511 37 837d 218 348 218 348 
1991 147 867 46 926e 194 793 194 793 

Sources : Canada, Elections Canada 1980b, 1981, 1984c, 1988c; et rapports annuels des partis 
deposes aupres du directeur general des elections. 

aDu ter  aoat 1974 au 31 juillet 1975 (17 mois). 
bDu ter  aoOt 1975 au 31 decembre 1975 (5 mois). 
elnclut 7 541 dons pour le parti de ['Heritage chretien du Canada (22 octobre 1988 au 
31 decembre 1989) et 7 360 pour le Parti reformiste du Canada. Le nombre total de particuliers 
donateurs au Confederation of Regions Western Party n'a pas ete revel& Le nombre inclus ici, 
265, est fonds sur ceux qui ont verse 100 $ ou plus, de sorte qu'il est inferieur a la realite. 
dInclut 23 462 dons pour le Parti reformiste du Canada, 9 226 pour le parti de ('Heritage chretien 
du Canada et 2 956 pour le Confederation of Regions Western Party. 
elnclut 43 176 dons pour le Parti reformiste du Canada et 3 750 pour sept autres partis. 

E : Armee electorale. 
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Tableau 8.1a 
Nombre de dons de particuliers aux partis et aux candidats et candidates, 
elections generales de 1979, 1980, 1984 et 1988 

Armee electorale PC PLC NPD 
Tous les 

autres partis Total 

1979 
Parti 34 952 13 025 63 655 7 701 119 333 
Candidats 27 597 18 525 13 765 7 436 67 323 

Total 62 569 31 550 77 420 15 137 186 656 

1980 
Parti 32 720 17 670 62 428 3 865 116 773 
Candidats 23 489 25 823 16 778 4 438 70 528 

Total 56 209 43 493 79 206 8 303 187 301 

1984 
Parti 93 199 29 056 80 027 8 700 210 982 
Candidats 42 247 21 185 18 690 5 334 87 456 

Total 135 441 50 241 98 717 14 034 298 438 

1988 
Parti 53 893 30 642 118 390 5 410 208 335 
Candidats 40 329 27 106 22 497 14 875 104 807 

Total 94 222 57 748 140 887 20 285 313 142 

Sources : Canada, Elections Canada 1980b, 1981, 1984c, 1988c. 
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Tableau 8.2 
Nombre et valeur moyenne des dons de particuliers aux partis federaux, 1974-1991 

Armee 

Parti progressiste- 
conservateure Parti liberale 

Nouveau Parti 
democratique 

N 
Moyenne 

($) N 
Moyenne 

($) N 
Moyenne 

($) 

1974 (5 mois) 6 423c 99c 4 117 112 27 910 46 
1975 10 341 98 13 373 113 58 889 35 
1976 23 409 82 18 261 114 56 142 32 
1977 20 339 86 21 063 94 60 169 37 
1978, 35 615 75 22 350 94 67 133 38 
1979E 34 952 91 13 025 91 63 655 43 
1980E 32 720 98 17 670 141 62 428 52 
1981 48 125 90 24 735 85 56 545 51 
1982 52 694 98 27 968 114 66 665 57 
1983, 99 264 92 33 649 97 65 624 76c 
1984E 93 199 109 29 056 178 80 027 52d 
1985 75 117 105 28 545 110 97 364 47 
1986 52 786 149 35 369 163 90 487 56 
1987 39 320 154 28 972 120 87 927 54 
1988E 53 893 189 30 642 155 118 390 66 
1989e 40 191 170 19 970 119 89 290 67 
1990 27 702 169 36 3611  205 116 448 52 
1991 27 391 196 26 396 127 94 080 78 

Sources : Canada, Elections Canada 1980b, 1981, 1984c, 1988c. 

Notes : Les sommes sont en dollars nominaux. Les nombres n'incluent pas les particuliers qui ont 
contribue aux candidats au cours des annees electorales. 

aLes chiffres originaux pour le PC portaient sur la periode du ter  wilt 1974 au 31 juillet 1975 et du 
1 er wilt 1975 au 31 decembre 1975. Ils ont ete recalcules au prorata pour correspondre a l'annee 
civile. 
bLes chiffres originaux pour le PLC portaient sur les periodes du ter wilt 1974 au ter juillet 1975 et 
du 1er earl 1975 au 31 decembre 1976. Ils ont ete recalcules au prorate pour correspondre aux 
annees civiles. 
bEn omettant le don de 453 365 $ d'Irene Dyck, la moyenne tombe a 69 $. 
dEn omettant le don de 215 767 $ d'Irene Dyck, la moyenne tombe a 49 $. 
eA noter que la moyenne pour les neuf autres partis etait de 154 $, y compris une moyenne de 
333 $ pour le Parti communiste. 
(Augmentation due au congres de direction et a l'acheminement, par l'entremise de l'Agence 
liberale Mamie, de 1,95 million de dollars aux candidats a la direction. 

E : Armee electorale. 
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Tableau 8.3 
Valeur moyenne des dons de particuliers aux partis federaux, 1974-1991 
(en dollars constants de 1989) 

Armee PC PLC NPD 

Coefficient 
d'inflation 
de I'IPC 

1974 284 321 132 34,9 
1975 253 292 90 38,7 
1976 197 274 77 41,6 
1977 192 209 82 44,9 
1978, 153 192 78 49,0 
1979E 170 170 80 53,5 
1980E 167 240 88 58,8 
1981 136 128 77 66,2 
1982 134 156 58 73,3 
1983, 119 125 98 77,6 
1984E 135 220 64 81,0 
1985 125 131 56 84,2 
1986 170 186 64 87,7 
1987, 168 131 59 91,5 
1988E 199 163 69 95,2 
1989 170 119 67 100,0 
1990 161 196 50 104,8 
1991 180 117 72 109,0 

Source : Calcul fond: sur le tableau 8.2. Noter que les montants en dollars nominaux ont ete 
arrondis avant d'être convertis en dollars de 1989. 

E : Armee electorale. 
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Tableau 8.4 
Nombre de particuliers qui font des dons politiques et de ceux qui reclament 
le credit d'impot federal pour dons politiques, 1974-1988 

Annee 

Nombre de 
particuliers 
reclamant 
un credit 

Depenses 
fiscalesa 
(000 $) 

Moyenne du 
credit par 

particulierb 
($) 

Dons de 
particuliers 

aux partis et 
aux candidats 

Particuliers 
*lament un 
credit d'impot 
en % du total 

des dons 

1974 19 584 1 273 65 42 499 46,1 
1975 36 227 2 394 66 84 610 42,8 
1976 48 313 2 800 58 109 244 44,2 
1977 48 027 3 114 65 104 325 46,0 
1978, 64 547 3 901 60 130 138 49,6 
1979E 92 353 6 111 66 186 656 49,6 
1980E 95 547 6 379 67 187 301 51,0 
1981 77 114 4 910 64 131 005 58,9 
1982 85 941 6 268 73 148 865 57,7 
1983, 104 599 8 237 79 205 093 51,0 
1984E 151 308 13 588 90 298 438 50,7 
1985 109 310 8 624 79 202 648 53,9 
1986 117 566 9 934 85 181 084 64,9 
1987, 102 824 7 660 75 158 822 64,7 
1988E 184 410 17 515 95 313 142 58,9 

Sources : Revenu Canada lmpot, Division des services statistiques, donnees fournies a la 
Commission royale sur la reforme electorale et le financement des partis (des versions anterieures 
de certaines des donnees se trouvent dans Seidle et Pattie! 1981, 276, et Seidle 1985, 122); 
rapports annuels deposes par les partis aupres du directeur general des elections; et tableau 8.1. 

aValeur des credits d'impot aux particuliers. 
bEn dollars nominaux. 

E : Armee electorale. 
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Tableau 8.5 
Dons politiques de particuliers par parti, 1974-1991 
(en milliers de dollars) 

Armee 

Dons de particuliers aux partis Total des dons 

PC PLC NPDa N Dollars de 1989 

1974 (5 mois) 
1975 1 

264b 
016b 1 

460c 
514c 

1 
2 

286 
068 

2 
4 

010 
598 

5 
11 

759 
881 

1976 1 910 2 086b 1 773 5 769 13 868 
1977 1 743 1 984 2 210 5 937 13 223 
1978, 
1979E 

2 
3 

661 
183 

2 
1 

102 
185 

2 
2 

553 
448 

7 
6 

316 
816 

14 
12 740  

931 

1980E 3 044 2 278 2 817 8 139 13 842 
1981 4 320 2 101 2 869 9 290 14 033 
1982 5 181 3 195 3 775 12 151 16 577 
1983, 9 105 3 262 4 998 17 366 22 379 
1984E 10 142 5 181 4 156 19 479 24 048 
1985 7 872 3 129 4 612 15 613 18 543 
1986 7 875 5 753 5 036 18 664 21 282 
1987, 6 065 3 472 4 782 14 319 15 649 
1988E 10 181 4 748 7 845 22 774 23 922 
1989 6 850 2 385 5 982 15 217 15 217 
1990 4 686 7 6 441 17 035 18 162 330 
1991 5 367 3 353 7 318 16 038d 14 714 

Sources : Tableaux 8.2 et 3.1. 

aRecettes de particuliers attestees par des regus d'impot federal seulement (a ('exclusion des 
dons attestes par un regu dim& provincial) (voir le chapitre 6). 

bAu prorata (voir la note a au tableau 8.2). 
cAu prorata (voir la note b au tableau 8.2). 

dExclut 4 738 millions de dollars regus par le Parti reformiste du Canada. 

E : Armee electorale. 
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Tableau 8.6 
Valeur des dons politiques des particuliers et du credit d'impot, 1974-1990 
(en milliers de dollars) 

Annee 

Dons des particuliers 
aux partis 

	

Dons a 	Total des 

	

tousles 	dons des 

	

candidats 	particuliers 

Valeur 
totale 
des 

credits 
d'impot 

Valeur 
des credits 

en % 
du total 

des dons 

Valeur 
totale 

des credits 
en dollars 
de 1989 

PC 
PLC 
NPD 

Autres 
partis 

Tous les 
partis 

1974* 2 010 1 988 3 998 1 273 31,8 3 648 
1975 4 598 244 4 842 2 394 49,4 6 186 
1976 5 769 442 6 211 2 800 45,1 6 731 
1977 5 937 287 6 244 3 114 50,0 6 935 
1978 7 316 353 7 669 3 901 50,9 7 961 
1979E 6 816 325 7 141 5 639 12 780 6 111 47,8 11 422 
1980E 8 139 316 8 455 5 736 14 191 6 379 45,0 10 849 
1981 9 290 296 9 586 4 910 51,2 7 417 
1982 12 151 301 12 452 6 268 50,3 8 551 
1983 17 366 1 146 18 512 8 327 45,0 10 731 
1984E 19 479 645 20 124 9 215 29 339 13 588 46,3 16 775 
1985 15 613 329 15 942 8 264 51,8 9 815 
1986 18 664 416 19 080 9 934 52,1 11 327 
1987 14 319 435 14 754 7 660 51,9 8 372 
1988E 22 774 625 23 399 14 033 37 432 17 515 46,8 18 398 
1989 15 217 2 659 17 876 n.d. n.d. n.d. 
1990 18 612 3 213 21 825 n.d. n.d. n.d. 

Sources : Tableaux 8.1, 8.4; Canada, Elections Canada 1980b, 1981, 1984c, 1988c; et rapports 
annuels deposes par les partis aupres du directeur general des elections. 

*Du 1 er ao0t au 31 decembre 1974 (5 mois). 

E : Annee electorale. 
n.d. : Non disponible. 
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Tableau 8.8 
Credit d'impot federal pour dons politiques regu par les particuliers, par categorie 
de revenu, 1980-1988 

Annee 	Jusqu'a De 15 001 $ De 30 001 $ De 50 001$ De 100 001 $ 	Plus de 
d'imposition 	15 000 $ a 30 000 $ a 50 000 $ a 100 000 $ a 250 000 $ 	250 000 $ 	Totala  

1980E 
$ 783 2 014 1 493 1 267 637 186 	6 380b 
Nc 	15 650 33 980 21 740 13 560 4 730 890 	90 560 
Moyenned 50 59 69 93 135 209 	70 

1981 
$ 534 1 266 1 382 1 097 507 124 	4 909 
N 	10 910 25 060 22 170 13 510 4 650 800 	77 110 
Moyenne 49 51 62 81 109 155 	64 

1982 
$ 490 1 714 1 791 1 480 594 199 	6 269 
N 	8 920 27 340 26 680 16 290 5 520 1 200 	85 940 
Moyenne 55 63 67 91 108 166 	73 

1983 
$ 565 2 064 2 316 1 859 1 086 348 	8 237 
N 	10 030 31 950 31 930 20 340 8 500 1 850 	104 600 
Moyenne 56 65 73 91 128 188 	79 

1984E 
$ 847 3 130 3 617 3 418 1 958 618 	13 588 
N 	13 720 44 590 44 890 32 570 12 980 2 560 	151 310 
Moyenne 62 70 81 105 151 241 	90 

1985 
$ 500 1 897 2 263 2 218 1 320 427 	8 624 
N 	10 510 30 300 34 570 22 920 9 070 1 940 	109 310 
Moyenne 48 63 66 97 146 220 	79 

1986 
$ 874 2 267 2 810 2 176 1 425 383 	9 934 
N 	14 890 33 250 34 500 23 740 9 310 1 880 	117 570 
Moyenne 59 68 82 92 153 204 	85 

1987 
$ 590 1 832 1 951 1 869 1 061 358 	7 661 
N 	13 730 29 720 30 340 19 850 7 460 1 720 	102 820 
Moyenne 43 62 64 94 142 208 	75 

1988E 
$ 	1 079 3 749 4 393 4 656 2 574 1 064 	17 515 
N 	16 740 52 180 54 320 41 720 14 890 4 560 	184 410 
Moyenne 65 72 81 112 173 233 	95 

Source : Donnees du ministere du Revenu national fournies a la Commission royale sur la reforme 
electorale et le financement des partis. 

aEn raison du caractere confidentiel des declarations, les totaux de Revenu Canada peuvent etre 
differents des totaux reels des colonnes. On s'est servi des totaux de Revenu Canada. 
bMontant total du credit d'impot, en milliers de dollars. 
Nombre de particuliers contribuables. 
dValeur moyenne des credits d'impot accordes aux particuliers. 

E : Armee electorale. 
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TABLEAUX 

Tableau 8.9 
Credit d'impot federal pour dons politiques regu par les particuliers, par categorie de 
revenu total : pourcentage du nombre de donateurs et de la valeur totale des credits 
d'impot regus, 1980-1988 

Annee 	Jusqu'a 
d'imposition 	15 000 $ 

De 15 001$ 
a 30 000 $ 

De 30 001 $ 
a 50 000 $ 

De 50 001$ 
a 100 000 $ 

De 100 001 $ 	Plus de 
a 250 000 $ 	250 000 $ Total*  

1980E 
N 	17,3 37,5 24,0 15,0 5,2 1,0 100 
$ 	12,3 31,6 23,4 19,9 10,0 2,9 100 

1981 
N 	14,1 32,5 28,8 17,5 6,0 1,0 100 
$ 	10,9 25,8 28,2 22,3 10,3 2,5 100 

1982 
N 	10,4 31,8 31,0 19,0 6,4 1,4 100 
$ 	7,8 27,3 28,6 23,6 9,5 3,2 100 

1983 
N 	9,6 30,5 30,5 19,5 8,1 1,8 100 
$ 	6,9 25,1 28,1 22,6 13,2 4,2 100 

1984E 
N 	9,1 29,5 29,7 21,5 8,6 1,7 100 
$ 	6,2 23,0 26,6 25,2 14,4 4,6 100 

1985 
N 	9,6 27,7 31,6 21,0 8,3 1,8 100 
$ 	5,8 22,0 26,2 25,7 15,3 5,0 100 

1986 
N 	12,7 28,3 29,3 20,2 7,9 1,6 100 
$ 	8,8 22,8 28,3 21,9 14,3 3,9 100 

1987 
N 	13,4 28,9 29,5 19,3 7,3 1,7 100 
$ 	7,7 23,9 25,5 24,4 13,8 4,7 100 

1988E 
N 	9,1 28,3 29,5 22,6 8,1 2,5 100 
$ 	6,2 21,4 25,1 26,6 14,7 6,1 100 

Sources : Donnees du ministere du Revenu national fournies a la Commission royale sur la reforme 
electorale et le financement des partis; et tableau 8.8. 

*En raison du caractere confidentiel des declarations, les totaux de Revenu Canada peuvent etre 
differents des totaux reels des colonnes. On s'est servi des totaux de Revenu Canada. 

E : Annee electorale. 
N : Nombre de particuliers contribuables. 
$ : Valeur des credits d'impot pour dons politiques recus par les particuliers. 
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L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

Tableau 8.12a 
Pourcentage des contribuables qui reclament le credit 
d'impat federal pour dons politiques par rapport 
au nombre d'electeurs et electrices, 1984 et 1988 

Region 1984 1988 

Atlantique 0,59 0,59 

Quebec 0,35 0,53 

Ontario 0,99 1,06 

Manitoba et 
Saskatchewan 1,98 2,34 

Alberta 0,87 0,95 

Colombie-Britannique 1,48 1,77 

Canada 0,91 1,05 

Sources : Calcul fonde sur les donnees du tableau 8.11; et 
le nombre d'electeurs est tire du rapport du directeur general 
des elections. 



6 
47) 

>4' 
3 
CO 

-41) 

-0 

CO 

0. 

8 
C.,1 
CD 

cir 

0. 
"0 

0 

CI 0 

CD a-
.0 E  

_a co Z 

CO 
00 

PC
  P

LC
  N

P
D

 P
R

C
 

P
C

 P
LC

 N
PD

 P
R

C
 

PC
 P

LC
 N
P

D
 P

C
  P

LC
 N

PD
  

CI 
CL 

C_) 
-J 
0_ 
C.) 
0_ 

a) 

0) 

CA 
CO 
0) 

CD 
CO 
0) 

CO 
0) 

co 

5 7 5 

ai 

a) 
lB 

a)  

C) 

a) 
cn 

a) 

u) E  

C 
a) 

E 
a) 
.c 
(a 

O 
O 
csi 	c 
15-, 	41) 

? 
O 'CD C 

,11; 

)C.'( 
C. 	CD 

CD 	0 	7 	CCI CV 	— 
0 	11> 	cp 

sa 	
.1  2 	:73a) 

8 g -° "0 
7 
V) 

° 	- o .5- - 	g 	la 
-a U 	of 	o 

E 	0, 	
c
C 

cri 8 	0 

8" a) 
a) 	81)  

to. 	0 	0 	a) TA 
co 	2.3 	(6 	ci 
a) 	ro 0 0 	o 

C) t 
CT 0 CO 	CD 1E 

E 	cr,?,-  -a 	•TD 
N g 
0- 	C °- 
E E E 	-4. 0 0 	o 

0  
cCI
0 

 .0 
0 0

0 	-L1.1 0_ 

TABLEAUX 

h- N C> CD CD CD CD CD 	0) 	P 

-0 
CO Y- v- CD CD CD CD y- 	 CD 

(V 	LO 

LI) V-  CD CV CD CD CD CD 	C3 	CD_ 
CO y- 	 CD 	CV 

CD cr CD CD Y- CD CD CD 
CO Y- 	 CO 	r 	CO 

CO CV C> 0 0 r CD 0 	 CO 	C \ I 

.0 
CV Y- CD CD Y- CD CD CV 	CO 	00 	C) 
CV 	 CV 	cr 	cq 

V-  CV CD CD Y- CD CD C3 	Ps 	CV 	.4.  Ty- CO 

1.0 OD 	Y- CV CD CD 
v- 00 	LO 

J. 
1"--O CD 0. 	C> 
CO 	 03 

OD CV CV m- CD CD CV Y- 	CD 	CD 
	

0) Oro T 
CD 	cr 	co 

,- on 00 CD CI 01 Y- CV 	LO 	CD 	CO y- 1.0 Y- 	 CD 	cr 
cv 	 CV 	CI 

CO 0 0. 0 O C r r p 	P 	sN CD 	12, 

0 CO CD 0 CV r O r 	 CO 

QD CO CO V-  CV CD CD CD 	 (V 	LO 
LO 	 "R. 	CO 

03 CZ> r CD CD CD CD r 	O 	cr 	C\I 
CD 	CV 

CT> CO r C. CV CD 1— LC, 	.1- 
cr 	 CO 

LO LO C.) cn r r r r 	co 	
cm
cr) 

cr 	cr 

J. 
CD C3 C3 CD CD CD CD m- 	CD 	CO 	CO 	N O 

 cr 

1.0 CD CD CD CD CD CD CD 	U, 	CO 	CO 
CV 

.1-  CO V-  LC, CO 	
CO 	CV 
CV 	CO 	CO 

cr  

0> r CD 0 CD CD CD r 	r 	CO 	0) 

OD CO CO C3 CV CD CD C3 C3 	C3 	CV 
CV 	 CV 	C) 

.-- CD C O V-  OD CD Ps CV 	OD 
CO

0)  
C) f> CO CV 	 Ps 
CV 	 CV Pi 

-0 
Ps CD 	1- CD C3 y- 	 CI 

UO 
CV 

CD OD CD 01 CD CD 0 y- 	CO 	CD 	CO 
CV 	 CO 

	

CO 

0) C) CO 	 0 0 o 	LO 	U)) 
cr 

EF) d, dr! 
EA El, C3 CD CD CD 'D 

	

COCD CD CD CD CO CD fg, 	CD 
CD CD CD CD u, c, u, 

p
C3 
CD CD C3 C3  C3 Y- CV CV 

V.  CD OD Y- ..CO .10 -CO CD 	75 	 C> 

	

LO 	0 	Ca E-
O 

7 CC; CD 	Y- 	CS 	c, CV 	F- a) 
0 CD CD CD CD CD CD ci.) 	CL 	a 
CD CD CD CD 	CL 	C 

a) CV cr CO CO 1- y- CV 0 	C .E 
a) a) 	a) a> a) 	a) 
CI C1 C) C1 D D C3 S

o
ur

ce
  :  

C
o
m

p
ila

ti
on

  f
a

ite
  p

a
r  

l'a
ut

e
u

r  
a
 p

a
rt
ir
  d

e
s  

ra
p
p

o
rt

s  
a

n
n

u
e
ls

  d
e
po

se
s  

p
a
r  
le

s  
p
a

rt
is

  a
u
p

re
s  

d
u

  d
ir
ec

te
u

r  
g

e
n
e
ra

l d
e

s  
e

le
ct

io
n
s.

  



C) 

F, 
0- 

0 

a_ 

CD 
0_ 

C) 
0_ 

Cl 

CD 
0_ 

CD 
0_ 

C) 
CZ 

13- 

C) 

O 

6 
CO

CO 
C 
CO 

CO 
C.) 
3 

CO 
CO 

CD 

C 
O 
C.) 
el) 
CO CO  
CO 

Ci) 0 

CO
a.  
as 

CO 
731 
CO 

CO 
C 
CO 

C.) 

.0 

co 
co 

CO 

.15  

C.) 

CL 
sl) 

CO 
C 
CO 

0 

C 
E 
) 

Co 4)  
7 
Ri  da 
cci co 

> 

0) co 

co 
co 

CO 
CO 

CO 
CD 
CA 

CO 
11) 

CO 
Cr) 

03 
CA 

CO 
CA 

L11 
CV 

00 
CO 

O 

18 

,a)-o 

.o a)  
C) 

CT 

CU -o 
CC 
E 

of  o 

a. 
CD CC 

'CD 
c 
E c 

T3 "cCC 
,a) c  
3  c, 

t P2 
ED 'F) 

-0 
CC 

‘1 

C 

X 
CO 
CL CC  
CD e) 

u, 

aa 
`CD 7 

c) 0 
C o 
CC N 
cs) 
0 
0- 2 a  
Ca 0 

C 

'0  0 
C o 

CO 

o 
0 
0 E 

to 
CL 

O o 

E
 :  

A
nn

ee
  e

le
c t

o
ra

le
.  

5 7 6 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

..- 	ca 
a)  

..- 

	

cv co 	,r 

	

N 	r- 

	

CO CO 	CD CD 	LO CO 	OD 
CV CD CD 

CI 

	

CO CO 	1.0 
1.0 0) CO 

	

CO 	CV 

CV 	C3) N 	CD 
CO 	

CO CV 
CO 	

CO
LI) 

CO 

O 
,n CO 

	

C:) 	
CO 

CO CO 
cr 

LC) 
0) 	LC) CD 

CO CO 	r 	 CO...  
CV 	r 0) 	r. 	 ..-- 

	

m-- CO 	0 

1.0 

	

1rt 	CO 

0) 
0
N. 

CI' 	
LC) 
CO 

1!) 

	

CO 	CD 

	

co 	co 
co 	 N. 

-4- 	co 
CV  co 	La to  

	

In 	In 

CO 	a, CO 	LC) 
U) 

CV CO OD 

Lc, 	Lo co 	a 

	

co 	
) .- 	co cv 	c., .-- 

	

c., 	co 

CO 
CV 	00 

0) C CD D 
CSJ CO CO 

CO 	CO CD 
CV 	CC) LI) 

r r 

	

CO 	LC) 

00 	CO CO 	CV 
CO 8  
r 

00 	CO 00 	CV 
CO 	cl• I.C3 CC 

CV, ,-. 	1,...  

	

CO 	CO 

Id" 	 CD 

	

CO  ..:r 
MN 	0 'Cr  

r CO r 

	

CV 	0) 

0 
co 
Cn 

.4> 

0
CU 

M
oy

en
ne

  d
es

  d
on

s  
im

po
rta

nt
  

LI) 
Cn 



5 7 7 

TABLEAUX 

.1- N
O 

0) CO CO CD Ns CV N-
00 CO 00 CD LC> LO U) LO 

N- N. N.- 00 CO CD U3 .4-  CO 
CO 00 	CD Co3 	 N- 

CO CO CO OD 	C3 CV CO CI 03 
CO 	 C CO 
011 	C‘i 0) 	 0) 	C, CO 
CNA CS, 14. .11.  Cr) ▪  CV CV CO CV 

LO 0 CV 
c13 0 N. 03 •Zr CO 03 0 C

cr
O 

0 CO N- CO 	CO 
CV 0 el r N 0 LC) 0 03 CO 

-O -6 C 0 CO N-- 

-c;  -e;   e 	 01 c7.1  

LO 01 	LO CV 0 LO 	C> 
N.- N.- N. 	I,- CD L13 ••:t U) CO 

CV CO ct CD C3 	LO 	03 N- 
CO 	 C13 	CO Cr CV 4- 

CV 0 	LO 03 OD .1.  LC> CO 
CV CV CV CV CV 0.3 C3 CO 0 03 

CV 
C•3 LC) C3 CO 	 123 

U) 
 

CV CV 	COO C.1 0.3 CO CI 

03 C3 C> CO 0 03 113 C3 CO 
V' CO N- ..- cl- ..1-  CO CD CV ..- 
C3) LO ..- 	N. •-- (3) CO CO 
Ch N- .7 CO N. 0) .4- 	C3 CV 
0) 0 LO CO N. of ,I-  CO CV CV 

LO CD 	LO CO 0 T CO <1.  
C‘, 03 C3 C0 ,J-  T C,  C‘I 	CO  

LO 1,r CO .a. 	CS. r N. CV ,i) 
ct •cr 01 	CD 	

try 
123 CO 

03 CV 0 	CV 0 LC) LO 	<I-  CO 

CO 0) 0 	CV 03 	LO 	N- 
I,- 	OD CO 00 COO CO CO 
CI) CO 0) 0) 0) CD CO 0) CO CO 

  

O 0 

0 
0- 

    

  

0 
-J 
Cl 

    

  

CO C) 
CO 

c-a) _ca r  — 
'E , 
0_ -0  

    

U) 
01 
-• 

Cs 
Is 
CD) 

C/F 
"5 
C.) 
,C1) 
.0 
.43) 

CU 

CO 

a) 

7 
T:l 

'CD 

ar 

CD 

CD 
CD 

a) 

0, > 
ID 	

„ 
 IS 413  c < 

 

0 

0 

   

 

CD 

E 
O 

a- 

0 
0_ 

   

 

a) 
a) 

 
N 

O 

0 
0- 

0 
-J 
0- 

   

   



ce) 
ao 

y

CA 

0 

.0 

a_ 

CO 

,a) 

7 

cu 
.a) 3 

CD 

01 
Co 
7 S 
ca 

W 
I— .11. 

1.) ct) 
_C) 
,c1) — 
0 

03 
CL 

E 

-J 

0 
_1 

O 
o_ 

0 
CL 

0 

a_ 

If) 

ti LO  
xt- 

V-  C. 
CV 00 
CV LC1 

N- 

.01 CO 

CO C).  

co CV CO 

CV 

CO LC1 
CO LO 

U) CO 

CC. C7) 
03 V- 

U0 V-
03 U1 

CV 

LO CV 
LO c0 
03 U") 
xt 
0) C

CO
O 

01 
01 CO 
01 
LO 

5 7 8 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

rn 

a) 

0 
a) 
a) 	a) 

c),  
a) 
.o 	a) 
E 	-o 
a) 	a) 
0 	.13 a) 

O 

3.2 
-a) 0 	0 ice 
E r•- 
k. 	a) 

= 
a) 8 	0- 
.2 	

a) 

a) 	a) 
x 	u) 

112 
CL cr) 

5 	2 2 o a 	2 .0 
E 
a) 	' 

e2) 	
0_ _1 	0 ci -a) 0_ 

-o 
co 	a) 	.,_ a) 
c  

n.--.. 	k 
t' . 	a ° 

= 
o 

f 	.0) 	,a) 0- Fn 

R 

	

0. 	al 	an E as 	= 
CZ a) 	uED ::13 

	

ff 	
.4. 

43) 0. co  c.., .o  
a) ch 	o 	2 (+3 

.9) 
= a 0 	0 
'0 co 	a) 	•5  _1 
en " 15 0 Cl- c CI) 	E 	0- a) 2 g 
0

,co =,_ 
C a) 4) 	•Fs  a 

0 73 	Lo 	Rs CFI 

'
a) 

	

4 	
03 G 0 
0) ai 	co 
, 	Lc) co a) ' 	-04 --' 	a) o o 0 '2V 	.0 .0 0 ,0  

'a) 	a) 	5 ‘o.°)  a ,..._. c,„ 0, 	.. ... as ._. 
-a) '4' cr u) 

.,,o a) 	
=
ac.) 2 TD  

'-, 0   
t E 5 0 	.v -0 , 0  

65  ''- 	,_-", coc  •—a) ....4)  

	

0 	CI- (0 C 
., 	X 
,CCI 	(7$ 	',- Cr 

'' MU CO 

	

0 	..- 
X C  

4 4D 0 	Ca . 
X 0 	7 CO  `0 cn 
= C .- 	cn o a a) cz  
CD CD— a)  7 C 
3 E 	-0„, 13 a) al 
CO a) 	7 a) t t 
-• 

 

	

C 	- = cl) C 

F) Z., 	0) „... 5 co co -,T, 	CD 0) - 	•-• ..... ca '0 ,- 	0 	---- .1a)  0 0 

E
a) 112 Ili B o 

CD  
. 

.0 0 r 	0.) 
.2 .cn E CO

l 

0 orci % cu) _ . 	Q) CO 	,. 

(3 ' M ..4 Co co 
. 	1.0. 	4  co tc3 ,a) 

U 2 3 p  12,2 (i)  :5  0 0 .., 	a 0 
o 0  c4 0 a) 0 
0) 	.o 0 o 

r) o413 & 

n
.d

.  :
  N

o
n
  d

is
po

n
ib

le
.  



5 7 9 

TABLEAUX 

Tableau 8.A2 
Recettes des partis politiques au Quebec, 1978-1988 
(en pourcentage) 

Source des recettes 
Parti liberal 
du Quebec 

Parti 
quebecois 

L'ensemble 
des partis 

Dons 66,3 62,8 64,9 

Droits d'adhesion 10,3 15,8 12,4 

Droits d'entree et d'inscription 5,2 2,4 4,2 

Dons anonymes 0,3 0,3 0,4 

Remboursement des (4 depenses d'election ” 4,8 6,9 5,6 

Autres 13,1 11,9 12,5 

Total 100,0 100,0 100,0 

Montant (000 $) 65 538 42 523 110 962 

Source : Massicotte 1991, tableaux 1.5, 1.6 et 1.7 

Note : Les chiffres ayant ete arrondis, ils ne totalisent pas toujours 100. 

Incluent la subvention annuelle de 0,25 $ par electeur. 
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Tableau 9.2 
Recettes nettes de publipostage selon les partis, 1985-1990 
(en milliers de dollars) 

Annee PC PLC NPD* 
Ecart 

PC—PLC 
Ecart 

PC—NPD 

1985 4 269 404 n.d. 3 865 n.d. 

1986 3 096 378 n.d. 2 718 n.d. 

1987 2 924 666 524 2 258 2 400 

1988 4 917 1 433 910 3 484 4 007 

1989 2 752 378 877 2 374 1 875 

1990 1 793 766 784 1 027 1 009 

Sources : Tableaux 9.1 et 9.6. 

*Siege national du NPD. 

n.d.: Non disponible. 
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Tableau 9.3 
Recettes et depenses de publipostage, Parti progressiste-conservateur du Canada, 
Parti liberal du Canada et Nouveau Parti democratique, 1983-1990 
(en milliers de dollars) 

Description 	1983 1984E 1985 1986 1987 1988E 1989 1990 

Parti progressiste-conservateur 
Recettes brutes 

Internes (maison) 	n.d. n.d. 4 940 3 918 3 638 5 631 3 314 2 243 
De publicite 	n.d. n.d. 671 390 125 886 215 191 

Total 	5 729 7 571 5 611 4 307 3 763 6 517 3 529 2 434 

Depenses 
Internes (maison) 	n.d. n.d. 730 728 764 860 489 443 
De publicite 	n.d. n.d. 612 483 75 740 288 198 

Total 	1 160 1 337 1 342 1 211 839 1 600 777 641 

% des recettes 
brutes 	20,2 17,7 23,9 28,1 22,3 24,6 22,0 26,3 

Recettes 
nettes 	4 569 6 234 4 269 3 096 2 924 4 917 2 752 1 793 

Parti liberal 
Recettes brutes 	n.d. n.d. 1 445 1 742 1 664 2 178 1 042 1 743 

Depenses* 	1 010 748 1 041 1 364 998 745 664 766 

% des recettes 
brutes 	n.d. n.d. 72,0 78,3 60,0 34,2 63,7 43,9 

Recettes 
nettes 	n.d. n.d. 404 378 666 1 433 378 976 

Nouveau Parti democratique 
Recettes brutes 	n.d. n.d. n.d. n.d. 1 495 2 113 1 460 1 596 

Depenses 	n.d. n.d. n.d. n.d. 971 1 203 583 812 

% des recettes 
brutes 	n.d. n.d. n.d. n.d. 64,9 56,9 39,9 50,9 

Recettes 
nettes 	n.d. n.d. n.d. n.d. 524 910 877 784 

Source : Donnees fournies par les trois partis. 

*Comprend les depenses directes et indirectes. 

E : Armee electorale. 
n.d. : Non disponible. 
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Tableau 9.4 
Recettes et depenses de publipostage, Parti liberal du Canada, 1986-1990 
(en milliers de dollars) 

Type de 
publipostage 	1986 1987 1988E 1989 

1990 
(au 31 ea) 	1986-1990 

Total 

Ordinaire 	173 / 44a 
82 / 13 

157 / 27 
224 / 18 
78 / 21 

184 / 38 
195 / 10 

Total recettes I 
depenses 	1 093 / 171 1 093 / 171 

De prospection 	100 / 136 240 / 196 171 / 238 44 / 231 220 / 36 
193/255 52/25 241/93 44/100 45/49 
67/89 146/231 

108/176 65/220 
176 / 148 

Total recettes / 
depenses 	644 / 804 503 / 672 412 / 331 88 / 331 265 / 85 	1 912 / 2 223 

Special 216/23 255/42 119/74 71/37 
177/28 157/46 71/37 31 / 50 
183 /39 296 /73 135/38 168 /62 
200/41 97/ 65 122/26 132 /24 

161 / 22 249 / 131 
183 / 29 
136 / 34 

Total recettes I 
depenses 776 / 131 805 / 226 927 / 260 651 / 304 	3 159 / 921 

De renouvellement 	— 236 / 27 234 / 41 
63/23 381/43 
74/13 257 / 64 

Total recettes / 
depenses 	— 373 / 63 872 / 148 1 245 / 211 

Publipostage Visa 	— — — — 6 / 3 6 / 3 

Armee precedente 	6 / 4 14 / 8 91 / 9 26 / 1 47 / 1 184 / 23 

Total general 
recettes / 
depenses 1 743 / 979 	1 666 / 874 	2 180 / 714 	1 041 / 592b 969 / 393C 	7 599 / 3 552 

Source : Donnees fournies a l'auteur par le Parti liberal du Canada. 

aC'est-a-dire 173 000 $ en recettes et 44 000 $ en depenses directes. (Les depenses indirectes sont 
donnees au tableau 9.5.) 
bDes depenses supplementaires de 54 000 $ ont ete engagees dans une campagne qui n'a 
finalement pas eu lieu. Avec les depenses incluses, le total egale 1 041 $ / 646 $. 
el 1 000 $ de plus ont ete depenses dans des campagnes qui n'ont pas encore eu lieu. Avec les 
depenses incluses, le total egale 959 $ / 404 $. 

E : Armee electorale. 
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Tableau 9.5 
Activites de publipostage, Parti liberal du Canada, 1985-1990 
(en dollars) 

1985 1986 1987 1988E 1989 
1990 

(au 31 add) 

Recettes brutes 
de publipostage 	1 445 392 	1 742 231 1 663 902 2 178 313 	1 041 535 	1 742 532 

Depenses directes 	797 971 978 125 873 679 714 154 647 219 766 039 

Depenses indirectes 	243 618a 386137a 124 397 31 438 16 302 n.d. 

Recettes nettes 403 803 377 969b 665 826 1 432 721 378 014 976 493 

Type de publicite (N) 

Ordinaire 	n.d. 7 0 0 0 0 
De prospection 	n.d. 5 4 2d 2 2 
Telemarketing 	n.d. 0 1 0 0 0 
Speciale 	n.d. 0 4 4 7 5e 
De renouvellement 	n.d. 0 3 3 0 0 
Publipostage Visa 	n.d. 0 0 0 0 1 

Nombre total 	n.d. 12 12c 9 9 8 

Sources : Agence liberale federale du Canada, etats financiers, 1986-1990; Agence liberale 
federale du Canada, etats financiers combines et condenses, 1986-1989; et Parti liberal du 
Canada, rapports pour l'exercice financier de 1986-1989. 

aComprend les honoraires de consultants, les salaires, les (*placements, les depenses de 
bureau, les frais d'ordinateur, l'achat de listes. 
bAvant le partage des recettes de 7 541 $. 
CEn 1987, 6 envois speciaux ont ete prevus : seulement 4 ont eu lieu; sur les 7 envois de 
renouvellement inscrits, seulement 3 ont eu lieu. 
dProspective 1988, nommee Prospective 1, 3 et 4 (aucune mention de la prospective 2 
n'apparait). Prospective 4 n'a finalement jamais ete realisee. 
°On prevoyait, pour 1990: 8 envois speciaux; 2 de prospection; 1 Visa; 1 en fin d'exercice, mais a 
compter de la date du releve (31 aout 1990), seulement 5 envois ont ete realises, et les envois 
speciaux 6 et 7 etaient encore en preparation (petits montants depenses et aucune inscription de 
recettes). 

E : Armee electorale. 
n.d.: Non disponible. 
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Tableau 9.6 
Recettes et depenses de publipostage, siege national 
du Nouveau Parti democratique, 1987-1990 
(en dollars) 

1987 1988E 1989 1990 

Recettes 
Envois selon la liste maison 404 884 1 278 603 1 061 227 1 050 207 
Envois de prospection 663 461 505 999 163 909 377 106 
Cercle du chef 22 640 0 0 0 
Campagne d'Agnes MacPhail 237 526 134 213 121 214 168 566 
Campagne de Tommy Douglas 166 618 26 300 25 0 
Campagne d'Ed Broadbent 0 0 113 183 0 
Sollicitations de style loterie 0 168 195 0 0 

Recettes totales 	1 495 129 2 113 310 1 459 558 1 595 879 

Depenses 
Envois selon la liste maison 0 252 666 185 602 263 797 
Envois de prospection 0 503 519 146 376 329 307 
Honoraires professionnels 42 178 33 739 40 364 44 682 
Achat de listes de noms 45 155 0 0 0 
Traitement 52 218 49 894 45 928 65 859 
Impression et affranchissement 626 697 133 979 44 908 24 860 
Campagne d'Agnes MacPhail 145 681 95 943 59 880 83 133 
Campagne de Tommy Douglas 59 146 0 0 0 
Campagne d'Ed Broadbent 0 0 59 460 0 
Sollicitations de style loterie 0 133 287 0 0 

Total des depenses 971 075 1 203 027 582 518 811 638 

Recettes nettes 524 054 910 283 877 040 784 241 

Depenses en % des 
recettes brutes 64,9 56,9 39,9 50,9 

Source : Donnees fournies par Audrey Kari, siege national du NPD, Ottawa, fevrier 1992. 

E : Annee electorale. 
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Tableau 10.1 
Recettes et depenses des activites de financement nationales presidees par le chef 
du parti, Parti progressiste-conservateur du Canada, 1983-1990 
(en milliers de dollars) 

Description 	1983 1984E 1985 1986 1987 1988E 1989 1990 

Recettes brutes n.d. n.d. 1 461 1 918 1 703 1 244 2 240 2 313 

Depenses n.d. n.d. 452 766 707 317 625 610 

Recettes nettes* 	1 551 996 1 009 1 152 996 927 1 615 1 703 

Depenses en % 
des recettes brutes n.d. n.d. 30,9 39,9 41,5 25,5 27,9 26,4 

Recettes totales 
du parti 	14 767 23 417 15 073 15 639 13 058 27 013 14 521 11 298 

Recettes nettes en 
% des recettes 
totales du parti 10,5 4,3 6,7 7,4 7,6 3,4 11,1 15,1 

Sources : Donnees foumies a l'auteur par le Parti progressiste-conservateur du Canada, Ottawa; 
et tableaux se rapportant aux chapitres 3 et 4. 

Note : Les activites comprennent les diners et les brunches. 

*Seul le montant de ces recettes, l'element de contribution tel qu'il est indique par le ministere du 
Revenu national, est inclus dans les ‹, recettes » de la declaration des recettes et des depenses 
du parti. 

E : Armee electorale. 
n.d. : Non disponible. 
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Tableau 10.2 
Recettes et depenses des diners-benefice presides par le chef du parti, 
Parti liberal du Canada, 1987-1990 
(en millers de dollars) 

Description 1987 1988E 1989 1990 

Tous les diners 
Recettes brutes 2 631 3 350 2 024 974 

Depenses 834 1 150 734 310 

Recettes nettes 1 797 2 200 1 290 664 

Depenses en % des 
recettes brutes 31,7 34,3 36,3 31,9 

Recettes totales 
du parti 8 882 17 897 6 397 13 778 

Recettes nettes en % 
des recettes totales 
du parti 20,2 12,3 20,2 4,8a 

Diner de la Confederationb 
Recettes brutes 881 1 232 627 455 

Depenses 401 620 243 135 

Recettes nettes 479 612 384 320 

Depenses en % des 
recettes brutes 45,5 50,3 38,8 29,6 

Recettes nettes en % 
des recettes totales 
nettes des diners 
presides par le chef 
du parti 26,7 27,8 29,8 48,2 

Source : Donnees fournies par le Parti liberal du Canada, Ottawa. 

aLa baisse est due principalement a l'accroissement des recettes totales du parti, attribuable au 
congres de direction (environ 6,4 millions de dollars). Si Ion ne tient pas compte de ces recettes, 
le pourcentage est de 9 %. 
bInclus dans les totaux qui apparaissent ci-dessus. 

E : Armee electorale. 
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TABLEAUX 

Tableau 10.3 
Recettes du programme des grands donateurs (le club Les 500) 
du Parti progressiste-conservateur du Canada, 1983-1990 
(en milliers de dollars) 

Grands donateurs 

Annee 
Recettes 

brutes 
Depenses 
declarees 

Recettes 
nettes 

Recettes 
totales 
du parti 

Recettes brutes 
en % des 

recettes totales 
du parti 

1983 319 n.d. < 319 14 767 2,2 

1984E 1 688 n.d. < 1 688 23 417 7,2 

1985 1 936 265 1 661 15 073 12,8 

1986 1 513 191 1 322 15 639 9,7 

1987 1 222 12 1 210 13 058 9,4 

1988E 2 477 41 2 436 27 013 9,2 

1989 1 353 48 1 305 14 521 9,3 

1990 1 224 96 1 128 11 298 10,8 

Sources : Donnees foumies a l'auteur par le Parti progressiste-conservateur du Canada, Ottawa; 
et tableaux se rapportant aux chapitres 3 et 4. 

E : Annee electorale. 
n.d. : Non disponible. 

Tableau 10.4 
Recettes et depenses du Club Laurier du Parti liberal du Canada, 1985-1990 

Annee 
Recettes 

brutes 
Depenses 
declarees 

Recettes 
nettes 

Recettes brutes en 
% des recettes 
totales du parti 

1985 n.d.*  n.d. n.d. n.d. 

1986 458 939 148 297 310 642 4,3 

1987 421 150 119 228 301 922 4,7 

1988E 442 596 26 284 416 312 2,5 

1989 184 775 30 690 154 085 2,9 

1990 94 000 n.d. n.d. 0,7 

Source : Parti liberal du Canada, etats financiers, 1985-1990. 

*Bien que la creation du club ait ete annoncee en mai 1985 (voir le Vancouver Sun, 3 mai 1985, 
Al2), les 6tats financiers de 1985 ne fournissent aucun detail ace propos. 

E : Annee electorale. 
n.d.: Non disponible. 
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Tableau 10.5 
Nombre de dons importants de particuliers au Nouveau Parti democratique, au Parti 
progressiste-conservateur du Canada et au Parti liberal du Canada, 1987-1990 

Parti 1987 1988E 1989 1990 

NPD 
1 000-1 999 $ 
2 000 $ + 

199 
10 

380 
39a 

311 
26c 

269 
19 

Moyenne 2 000 $ + 4 100 5 277b 12 348d 7119e 

PC 
2 000 $+ 71 295 82 84 
Moyenne 2 000 $ + 3 507 3 906 4 267 3 083 

PLC 
2 000 $ + 37 96 17 101' 
Moyenne 2 000 $ + 4 131 3 908 3 293 2 801 

Sources : Calculs de l'auteur a partir des rapports annuels deposes par les partis aupres du 
directeur general des elections et du tableau 8.14. 

aSeulement deux donateurs ont verse plus de 3 700 $, soit 12 500 $ et 103 480 $. Le chef a fait un 
don de 2 000 $ (comparativement a 1 700 $ en 1988). 
bMoyenne sans le don de Mme Irene Dyck (103 480 $) : 2 692 $. 
°Comprend quatre legs de plus de 2 000 $, dont un de 100 000 $ (valeur totale : 119 000 $). 
dMoyenne sans la contribution de Mme Irene Dyck (147 669 $) et un legs de 100 000 $ : 3 058 $. 
eMoyenne sans la contribution de Mme Irene Dyck (84 086 $) : 2 843 $. 
iComprend 33 dons aux candidate a la direction, achemines par l'Agence liberate federate. 

E : Annee electorate. 
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TABLEAUX 

Tableau 11.2 
Dons d'entreprises verses au Parti liberal du Canada 
et au Parti progressiste-conservateur du Canada, 1974-1991 

PC 	 PLC 

Armee Na 

Moyenne 

Na 

Moyenne 

Dollars 
nominaux 

Dollars 
de 1989d 

Dollars 
nominaux 

Dollars 
de 1989d 

1974-1975b 2 046 477 1 293 2 430 410 1 111 

1975-1976 7 045 341 838 5 173 510 1 253 

1977 4 501 386 860 5 685 404 900 

1978 8 105 325 663 5 026 495 1 010 

1979E 7 752 651 1 218 3 737 1 037 1 938 

1980E 5 011 872 1 483 4 420 844 1 435 

1981 7 312 352 532 6 039 448 677 

1982 9 432 310 423 5 652 446 608 

1983 18 067 232 299 7 536 352 454 

1984E 21 286 517 638 6 494 822 1 015  

1985 15 789 424 504 3 775 644 765 

1986 12 680 576 657 6 221 779 888 

1987 9 198 729 797 6 073 880 962 

1988E 14 032 1 023 1 075 7 238 1 167 1 226 

1989 9 435 736 736 3 857 1 019 1 019  

1990 7 183 884 845 5 598 816 779 

1991 7 401 900 826 3 799 898 824 

Sources : D'apres Canada, Elections Canada 1980b, 1981, 1984c, 1988c, et les rapports annuels 
deposes par les partis aupres du directeur general des elections. 

aDe 1974 a 1979, le nombre indique represente la somme des « corporations privees », des 
corporations publiques » et des corporations sans capital-actions »; it exclut les 
organisations non incorporees ». Depuis 1980, la categorie utilisee est celle de « entreprises / 

organisations commerciales ». 
bDu 1er edit 1974 au 31 juillet 1975 (12 mois). 
bDu 1er aout 1975 au 31 decembre 1976 (17 mois). 
dEn appliquant I'indice des prix a la consommation comme coefficient de deflation. 

E : Armee electorale. 
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Tableau 11.2a 
Repartition des dons verses par les entreprises au Parti liberal du Canada 
et au Parti progressiste-conservateur du Canada selon les *lodes oii ils etaient 
au pouvoir, 1974-1991 

Periode PC PLC 

1974-1978 
Liberal I P.E. Trudeau 

Nombre total de donateurs 21 697 18 314 
Nombre moyen de dons 4 909 4 143 
Total des dons (000 Pa  17 743 19 104 
Don moyenb 818 1 043 

1979 
PC / J. Clark 

Nombre total de donateurs 7 752 3 737 
Nombre moyen de dons 7 752 3 737 
Total des dons (000 Pa  9 383 7 245 
Don moyenb 1 210 1 939 

1980-1984 
Liberal / P.E. Trudeauc 

Nombre total de donateurs 61 108 30 141 
Nombre moyen de dons 12 222 6 028 
Total des dons (000 Pa  35 100 25 031 
Don moyenb 574 830 

1985-1991 
PC / B. Mulroney 

Nombre total de donateurs 75 718 36 561 
Nombre moyen de dons 10 817 5 223 
Total des dons (000 Pa  57 787 34 549 
Don moyenb 763 945 

Sources : D'apres les tableaux 11.1 et 11.2. 

aEn dollars de 1989. 
boon moyen durant la *lode, en dollars de 1989. 

bJohn Turner a ete elu chef du parti et premier ministre en juin 1984. 
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TABLEAUX 

Tableau 11.3 
Nombre et valeur des dons d'entreprises verses aux candidats et candidates, 
elections **ales de 1979, 1980, 1984 et 1988 

Annee electorale PC PLC NPD Autres Total 

1979 
Na 9 515 7 028 296 709 17 548 
Total (000 $) 2 075 1 457 36 119 3 687 
Moyenne 218 207 12 17 210 
Moyenne (dollars 

de 1989) 407 387 22 32 393 

1980 
Na 8 137 8 867 416 520 17 940 
Total (000 $) 1 838 1 779 51 90 3 758 
Moyenne 226 201 12 17 209 
Moyenne (dollars 

de 1989) 384 342 20 29 355 

1984 
Nb 17 639 8 052 286 401 26 378 
Total (000 $) 4 488 2 317 69 130 6 995 
Moyenne 254 288 21 32 265 
Moyenne (dollars 

de 1989) 314 356 26 40 327 

1988 
Nb 13 849 8 209 774 1 801 24 633  
Total (000 $) 4 652 2 629 182 492 7 956 
Moyenne 336 320 24 27 323 
Moyenne (dollars 

de 1989) 353 336 25 28 339 

Sources : Canada, Elections Canada 1980b, 1981, 1984c, 1988. 

alnclut les « corporations privees u, les « corporations publiques » et les « corporations sans 
capital-actions >>. 
b. Entreprises / organisations commerciales 
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Tableau 11.3a 
Comparaison entre les dons verses par les entreprises aux partis et les dons verses 
aux candidats et candidates, elections **ales de 1979, 1980, 1984 et 1988 

Annee electorale PC PLC 

1979 
Nombre de dons au parti 7 752 3 737 
Nombre de dons aux candidats 9 515 7 028 

Don moyen I parti (dollars de 1989) 1 218 1 938 
Don moyen I candidats (dollars de 1989) 407 387 

1980 
Nombre de dons au parti 5 011 4 420 
Nombre de dons aux candidats 8 137 8 867 

Don moyen / parti (dollars de 1989) 1 483 1 435 
Don moyen I candidats (dollars de 1989) 384 342 

1984 
Nombre de dons au parti 21 286 6 494 
Nombre de dons aux candidats 17 639 8 052 

Don moyen / parti (dollars de 1989) 638 1 015 
Don moyen / candidats (dollars de 1989) 314 356 

1988 
Nombre de dons au parti 14 032 7 238 
Nombre de dons aux candidats 13 849 8 209 

Don moyen / parti (dollars de 1989) 1 075 1 226 
Don moyen I candidats (dollars de 1989) 353 336 

Sources : D'apres les tableaux 11.3, 12.2 et 12.3. 
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TABLEAUX 

Tableau 11.4 
Dons les plus importants verses par les entreprises aux partis fecleraux, 1983-1991 

Annee PC PLC 

1983 50 000 (Canadian Pacific Ltd.) 51 958 (Canadian Pacific Ltd.) 

1984E 150 000 (Candor Investments Ltd.) 78 822 (Power Corp.) 

1985 75 000 (Candor Investments Ltd.) 56 500 (Canadian Pacific Ltd.) 

1986 62 125 (Power Corp.) 62 145 (Deloitte, Haskins & Sells) 

1987 77 149 (Candor Investments Ltd.) 75 951 (Clarkson Gordon) 

1988E 136 500b (Agra Industries Ltd.) 80 501a 	(Canadian Imperial Bank 
of Commerce) 

1989 61 890d (Coopers & Lybrand) 65 2000 	(Canadian Pacific Ltd.) 

1990 75 000 (Imperial Oil Ltd.) 75 000 (Imperial Oil Ltd.) 

1991 65 000 (Canadian Pacific Ltd.) 64 639 (Bombardier) 

Source : Compilation faite par l'auteur d'apres les rapports annuals deposes par les partis aupres 
du directeur general des elections. 

aQuinze dons de 50 000 $ ou plus. 
bSix dons de 100 000 $ ou plus et 29 de 50 000 $ ou plus. 
CDeux dons de 50 000 $ ou plus. 
dCinq dons de 50 000 $ ou plus. 

E : Armee electorate. 
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Tableau 11.5 
Dons importants verses au Parti liberal du Canada 
par les entreprises dont le siege social est situe en Ontario, 
1968 et 1972 

Entreprises 1968 1972 

Non financieres 
Gulf Oil Canada 22 500 50 000* 
Hiram Walker 50 000 60 000 
Noranda Mines 10 000 15 000 
Southam Press 10 000 
Fodor & Associates 2 000 10 000 
IBM 5 000 12 500 
George Weston — 20 000 
Interprovincial Pipe Line 5 000 10 000 
Comstock International 10 000 15 000 
Canadian General Electric 5 000 15 000 
Bramalea Corp. 10 000 15 000 
Shell Canada 10 000 25 000 
Steel Co. of Canada 45 000 75 000 
Brascan Ltd. 10 000 20 000 
John Labatt Ltd. 10 000 45 000 
General Motors 50 000 60 000 
Canadian Breweries 10 000 35 000 
Imperial Oil Ltd. 90 000 85 000 
Dofasco 50 000 50 000 
International Nickel 75 000 75 000 
Hawker Siddeley 7 000 25 000 
Massey Ferguson 10 000 10 000 
Ontario Jockey Club — 15 000 
Ford Motor Co. 25 000 40 000 
Rio Algom 12 000 15 000 
Simpsons Sears 17 500 17 500 
Falconbridge Nickel 15 000 13 000 
Olympia & York Develop. 2 000 15 000 
Chrysler Canada 7 500 12 500 
Consumers Gas Co. 15 000 15 000 
Northern & Central Gas 3 500 10 000 
Coca-Cola 15 000 
Sun Oil 25 000 
Abitibi Paper Co. 10 000 10 000 
Texas Gulf Sulphur 5 000 15 000 
Canada Packers 15 000 20 000 
Union Gas 10 000 18 000 
Newconex Holdings 13 000 
Douglas Aircraft 12 000 
T. Eaton Co. 25 000 20 000 
Boise Cascade 10 000 
John C. Parkin (architectes) 5 000 10 800 
Banister Pipelines 10 000 
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TABLEAUX 

Tableau 11.5 (suite et fin) 
Dons importants verses au Parti liberal du Canada 
par les entreprises dont le siege social est situe en Ontario, 
1968 et 1972 

Entreprises 1968 1972 

Financieres 
Canadian Imperial Bank 

of Commerce 80 000 125 000 
Household Finance 10 000 15 000 
Bank of Nova Scotia 40 000 75 000 
Toronto Dominion Bank 40 000 75 000 
National Trust 2 500 10 000 
General Insurance Assn. 10 000 

Nombre de dons de 10 000 $ ou plus 29 50 

Source : Dossiers du senateur John Godfrey, qui &telt le principal 
responsable de la collecte de fonds pour le Parti liberal de ('Ontario, 
durant les annees d'elections generates de 1968, 1972 et 1974. 

Note : Dons de 10 000 $ ou plus verses en 1968, en 1972 ou au 
cours des deux annees. 

*Dollars nominaux. 
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TABLEAUX 

Tableau 11.6a 
Ventilation des dons de 10 000 $ ou plus verses aux partis par les entreprises, 1988 

Echelle PC PLC NPD 

10 000-11 999 83 46 2 

12 000-14 999 32 23 0 

15 000-19 999 54 32 1 

20 000-24 999 29 22 0 

25 000-29 999 45 23 1 

30 000-39 999 21 5 0 

40 000-49 999 11 8 0 

50 000-69 999 14 7 0 

70 000 et plus 13 8 0 

Nombre total de dons 
de 10 000 $ ou plus 302 174 4 

Don moyen ($) 22 984 22 707 15 625 

Montant total 
(000 $) 6 941 3 951 625 

Source : Fichier electronique fourni a l'auteur par D.K. Heintzman, Commission royale sur la 
reforme electorale et le financement des partis, mit 1991. 
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Tableau 11.7 
Proportion des entreprises donatrices qui se prevalent du credit d'impot 
et valeur des credits accordes, 1977-1988 

Nombre 	 Nombre 
d'entreprises Nombre d'entre- 
qui ont verse 	d'entre- prises 
des dons aux 	prises qui *la- 

Ann& 
Partisa 

(1) 

Candi- 
datsb 

(2) 

donatrices ment le 
selon 	credit 

le MRI‘lc 	d'impotd 
(3) 	(4) 

%e  

(5) 

accordes moyenne 
(en millions 	du 
de dollars)f creditg 

(6) 	(7) 

1977 10 186 n.d. n.d. n.d. 504 n.d. 

1978 13 131 n.d. n.d. n.d. 653 n.d. 

1979E 11 489 17 548 n.d. n.d. n.d. 1 213 n.d. 

1980E 9 431 17 940 6 803 n.d. n.d. 1 247 n.d. 

1981 13 351 3 576 n.d. n.d. 530 n.d. 

1982 15 084 3 439 3 507 23,2 567 162 

1983 25 603 4 224 4 178 16,3 762 182 

1984E 27 780 26 378 7 414 7 561 14,0 1 595 211 

1985 19 564 5 716 5 995 30,5 1 254 209 

1986 18 901 3 938 3 979 21,1 836 210 

1987 15 271 4 232 3 647 23,9 808 222 

1988E 21 270 24 633 4 820 5 471 11,9 1 333 244 

Sources : D'apres le tableau 11.2 et les donnees fournies par le ministere du Revenu national 
(MRN) A la Commission royale sur la reforme electorate et le financement des partis. 

aParti liberal du Canada et Parti progressiste-conservateur du Canada. Les autres partis regoivent 
tits peu de dons d'entreprises (pour ne prendre qu'un exemple, 54 entreprises seulement les 
favorisaient en 1988). 
bTous les partis (voir le tableau 8.3). 

eNombre d'entreprises donatrices selon le MRN. Donnees fournies par le MRN a la 
Commission royale sur la reforme electorate et le financement des partis (tableaux dates des 
14 et 17 septembre 1990). 

dDonnees fournies par le MRN a la Commission royale les 24 juillet 1990 et 1 er octobre 1990. 
eNombres de la colonne 4 divises par la somme des nombres des colonnes 1 et 2. 
f Donnees fournies a la Commission royale par le MRN. 
9Nombres de la colonne 6 divises par les nombres de la colonne 4. 
hNombres de la colonne 1 plus les nombres de la colonne 2 divises par ceux de la colonne 8. 

E : Annee electorate. 
MRN : Ministere du Revenu national. 
n.d. : Non disponible. 

Valeur 
des 

creditsf Valeur Nombre 
total 

d'entre-
prises 

(8) 

% des 
entre-
prises 
dona-
tricesh 

(9) 

	

n.d. 	n.d. 

	

n.d. 	n.d. 

	

n.d. 	n.d. 

	

479 109 
	

5,7 

	

511 315 
	

2,6 

	

557 507 
	

2,7 

	

579 925 
	

4,4 

	

597 893 
	

9,1 

	

599 613 
	

3,3 

	

618 222 
	

3,1 

	

641 470 
	

2,4 

	

688 507 
	

6,7 
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Tableau 11.9 
R6partition des dons politiques des entreprises selon la taille des entreprises 
et la valeur des dons, 1980-1988 

Armee 
d'imposition 

	

0,01- 	100- 	500- 

	

99 $ 	499 $ 	1 999 
2 000- 	Plus de 

$ 	9 999 $ 	10 000 $ Total 

1980 
Petites entreprises Ma  203 3 404 1 093 47 n.d. 4 747 
Petites entreprises 

(000 $)b 11,8 571,7 957,0 136,2 n.d. 1 676,8 
Autres entreprises Mc 82 747 842 282 102 2 056 
Autres entreprises 

(000 $)d  3,1 148,8 756,5 1 084,1 2 668,4 4 660,9 

1981e 
Petites entreprises (N) 378 1 792 241 n.d. 2 411 
Petites entreprises 

(000 $) 19,7 311,9 188,2 n.d. 519,8 
Autres entreprises (N) 202 537 394 31 1 164 
Autres entreprises 

(000 $) 9,9 108,3 758,4 670,6 1 547,1 

1982 
Petites entreprises (P 410 1 211 336 n.d. n.d. 1 957 
Petites entreprises 

(000 $) 20,3 224,4 304,5 n.d. n.d. 549,2 
Autres entreprises (M 410 557 353 133 29 1 482 
Autres entreprises 

(000 $) 29,5 97,5 323,1 541,7 832,6 1824,4 

1983e 
Petites entreprises (Al) 650 1 997 144 n.d. 2 791 
Petites entreprises 

(000 $) 38,7 330,3 131,3 n.d. 500,3 
Autres entreprises (P 100 524 768 41 1 433 
Autres entreprises 

(000 $) 8,4 116,7 1 091 886,4 2 102,5 

1984 
Petites entreprises (N) 548 3 117 708 132 9 4 514 
Petites entreprises 

(000 $) 27,1 577,5 595,3 352,5 150,4 1 702,9 
Autres entreprises (N) 196 1 099 1 122 347 136 2 900 
Autres entreprises 

(000 $) 14,6 247,2 1322,3 1239,9 3 515,1 6 339,1 

1985 
Petites entreprises (N) 432 2 807 1 115 314 37 4 704 
Petites entreprises 

(000 $) 21,5 652 918,4 1 307 499,8 3 398,6 
Autres entreprises (t 66 453 271 173 49 1 012 
Autres entreprises 

(000 $) 3,3 98,1 253,9 782,7 1 322,3 2 460,3 
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TABLEAUX 

Tableau 11.9 (suite et fin) 
Repartition des dons politiques des entreprises selon la taille des entreprises 
et la valeur des dons, 1980-1988 

Armee 
d'imposition 

	

0,01- 	100- 	500- 	2 000- 	Plus de 

	

99 $ 	499 $ 	1 999 $ 	9 999 $ 	10 000 $ Total 

1986 
Petites entreprises (N) 339 1 912 633 135 25 3 044 
Petites entreprises 

(000 $) 17,0 407,5 550,8 519,9 492,7 1 988 
Autres entreprises (N) 73 239 390 138 54 894 
Autres entreprises 

(000 $) 5,0 43,1 254,7 533,6 1 528,8 2 365 

1987 
Petites entreprises (N) 470 2 143 694 81 22 3 410 
Petites entreprises 

(000 $) 27,9 441,4 762,2 290,4 413,9 935,9 
Autres entreprises (N) 5 110 451 195 60 822 
Autres entreprises 

(000 $) 0,2 21,9 482,5 676,6 1 696,3 2 877,5 

1988E 
Petites entreprises (N) 1 365f 1 039 911 163 15 3 488 
Petites entreprises 

(000 $) 152,9f 315,09 756,6 586,1 333,8 2 144,4 
Autres entreprises (N) 592f 1289  328 169 114 1 332 
Autres entreprises 

(000 $) 99,7f 45,29  280,4 757,0 3 791,9 4 974,3 

Source : Donnees fournies par le ministere du Revenu national a la Commission royale sur la 
reforme electorale et le financement des parts. 

Notes : Exclut les plus de 95 % d'entreprises qui n'ont pas fait de dons politiques. 

allombre de petites entreprises qui recoivent le credit d'impot pour don politique. 

bValeur totale des dons politiques. 
°Soft les societes qui font un don politique, sans pour autant reclamer le credit d'impot. 
dValeur totale des dons politiques des " grandes » entreprises. 
ePour les annees d'imposition 1981 et 1983, les categories 0 500- 1 999 $ » et " 2 000-9 999 $ » 
ont ete combinees par Revenu Canada pour des raisons de confidentialite. 

f De 0,01 a 199$. 
gDe 200 a 499 $. 

E : Armee electorale. 
n.d. : Non disponible. 
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L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

Tableau 11.11a 
Repartition des dons politiques des grandes entreprises non financieres du Canada, 
par parti, 1983-1990 

Taux de 
partici-
pation 
moyen 

Deux PC PLC des 
partis seulement seulement Total entre- 

prises 
Annee N 	% N 	% N % (%) 

1983 130 	55,3 71 	30,2 34 	14,5 235 100 47,0 

1984E 150 	59,5 78 	31,0 24 	9,5 252 100 50,4 

1985 96 	49,5 71 	36,7 27 	13,9 194 100 38,8 

1986 114 	57,3 56 	28,1 29 	14,6 199 100 39,8 

1987 117 	68,0 36 	20,9 19 	11,0 172 100 34,4 

1988E 110 	64,3 46 	26,9 15 	8,8 171 100 34,2 

1989 88 	49,4 59 	33,1 31 	17,4 178 100 35,6 

1990 109 	51,9 70 	33,3 31 	14,8 210 100 42,0 

Total 914 	58,3 487 	30,2 219 	13,0 1 611 100 40,3 

Source : D'apres le tableau 11.11. 

E : Annee electorale. 
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TABLEAUX 

Tableau 11.11b 
Taux de participation moyen des 500 plus grandes entreprises non financieres 
du Canada au financement des partis federaux, 1983-1985 et 1986-1990 
(en pourcentage) 

Classement 
liste 
FP500 

1983-1985 1986-1990 

Aux 
deux 
partis 

Au PC 
seule- 
ment 

Au PLC 
seule- 
ment Total 

Aux 
deux 
partis 

Au PC 
seule- 
ment 

Au PLC 
seule- 
ment Total 

1-100 45,7* 10,0 4,0 59,6 40,2 7,8 5,4 53,4 

101-200 36,0 9,7 6,7 52,3 26,4 10,2 6,2 42,8 

201-300 15,7 17,3 6,7 39,7 19,0 13,6 5,2 37,8 

301-400 14,0 18,3 5,3 37,7 14,2 11,2 4,0 29,4 

401-500 14,0 18,0 5,7 37,7 7,4 10,0 4,2 21,6 

1-500 25,1 14,7 5,7 45,4 21,4 10,6 5,0 37,0 

Sources : D'apres le tableau 11.11 et la liste du Financial Post 500. 

*Ces pourcentages doivent etre interpretes de la maniere suivante : par exemple, sur les 
100 premieres entreprises non financieres du Canada, 45,7 % ont fait un don aux deux partis 
(Parti liberal du Canada et Parti progressiste-conservateur du Canada) durant la *lode de 
1983-1985. 
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L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

Tableau 11.11c 
Nombre et valeur moyenne des dons politiques des grandes entreprises financieres 
et non financieres du Canada, 1990 

Entreprises non financieres 
(liste FP500) 

Les 140 plus grandes 
entreprises financieresa 

PC PLC PC PLC 

N 

Valeur 
moyenne 

($) N 

Valeur 
moyenne 

($) N 

Valeur 
moyenne 

($) N 

Valeur 
moyenne 

($) 

Aucun don 320 0 361 0 99 0 112 0 

Dons au PC seulement 71 3 256 s.o. s.o. 15 2 547 s.o. 

Dons au PLC seulement s.o. s.o. 30 2 380 s.o. 2 1 500 

Dons identiques aux deux partis 17 	( 17 ( 2 ( 2 
( 13 471 ( 13 564 ( 17 442 ( 17 960 

Ecart de 10 %b ( ( 15 ( 15 ( 
PC > PLC' 57 11 615 57 5 204 5 6 055 5 3 549 
PLC > PCd 35 5 256 35 11 695 4 10 955 4 20 383 

180 7 866 139 7 935 41 9 693 28 14 042 

Sources : Compilation faite par l'auteur d'apres la liste du Financial Post 500 (ete 1991) et les 
rapports annuels deposes par les partis aupres du directeur general des elections. 

aDonnees disponibles pour 140 entreprises seulement en 1990. 
bEcart de 10 % ou moins. 

cDons au PC superieurs d'au moins 10 % aux dons verses au PLC (en excluant les dons de 
valeur nulle). 

dDons au PLC superieurs d'au moins 10 % aux dons verses au PC (en excluant les dons de 
valeur nulle). 

s.o.: Sans objet. 
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Tableau 11.12a 
Valeur totale et moyenne des dons verses par les 500 plus grandes entreprises 
non financieres du Canada aux partis federaux, 1983-1990 
(en dollars de 1989) 

Annee 

Valeur totale 
des dons (000 $) 

Nombre d'entreprises 
donatrices 

Don moyen par 
entreprise* 

PC PLC PC—PLC PC PLC PC PLC 

1983 1 057 936 121 201 164 5 259 5 707 

1984E 2 377 1 712 665 228 174 10 425 9 839 

1985 1 057 876 181 167 123 6 329 7 122 

1986 1 130 1 299 (169) 170 143 6 647 9 084 

1987 1 245 1 106 139 153 136 8 137 8 132 

1988E 2 524 1 678 846 156 125 16 169 13 424 

1989 1 309 907 402 147 119 8 905 7 622 

1990 1 344 1 038 306 179 140 7 507 7 414 

Sources : D'apres les tableaux 11.11 et 11.12 et la liste du Financial Post 500. 

*Moyenne des dons des entreprises ayant verse au moins un don a l'un ou a l'autre des partis ou 
aux deux. 

E : Annee electorale. 
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Tableau 11.14 
Repartition des dons politiques des 500 plus grandes entreprises non financieres 
du Canada selon leur chiffre d'affaires, 1983-1990 
(dons en dollars, par million de dollars de chiffre d'affaires) 

Classement 
liste FP500 1983 1984E 1985 1986 1987 1988E 1989 1990 

1-50 
Toutesa 2,74 4,83 2,95 3,39 3,34 4,69 3,07d 3,43 
PCb 2,98 5,91 3,88 4,05 3,54 5,15 3,51d 3,82 
PLC' 3,16 5,28 3,66 4,11 3,20 4,05 3,67d 3,45 

51-100 
Toutes 7,22 10,97 4,71 4,76 5,00 7,50 4,41 6,30 
PC 6,55 9,52 4,90 3,35 5,77 10,67 7,43 7,01 
PLC 5,69 8,79 4,68 5,67 5,41 7,61 4,07 5,11 

100-150 
Toutes 4,01 14,14 5,32 5,94 6,88 11,58 5,94 7,18 
PC 4,26 16,81 6,42 8,95 8,90 12,95 8,89 7,19 
PLC 6,26 10,40 5,86 6,41 8,32 16,55 7,90 6,25 

151-200 
Toutes 5,58 10,69 4,57 11,67 6,31 11,09 4,64 1,87 
PC 5,60 11,26 6,43 10,21 10,71 21,29 11,84 4,15 
PLC 5,52 10,92 7,19 21,43 9,44 16,78 4,79 3,37 

201-250 
Toutes 6,66 16,74 1,83 6,12 7,87 8,95 5,09 6,10 
PC 10,49 26,53 4,49 6,46 12,46 20,75 9,30 7,45 
PLC 7,97 16,01 4,19 9,03 12,70 12,58 7,24 9,13 

251-300 
Toutes 10,17 4,63 3,65 6,17 5,51 15,89 5,25 9,89 
PC 14,93 9,64 12,13 11,53 11,71 27,13 9,86 16,03 
PLC 20,68 11,26 4,52 14,21 11,28 44,34 12,55 17,32 

301-350 
Toutes 5,16 27,34 12,16 9,83 11,07 29,80 15,66 13,92 
PC 11,24 30,05 20,76 20,18 16,79 62,71 35,48 25,30 
PLC 8,33 30,98 35,76 35,69 22,87 46,27 41,09 24,79 

351-400 
Toutes 5,24 11,97 3,04 16,00 6,24 8,04 6,23 6,57 
PC 15,26 27,90 12,05 26,47 31,46 18,05 18,42 14,33 
PLC 12,12 15,21 2,77 43,25 8,91 29,57 20,24 18,03 

401-450 
Toutes 5,47 9,90 6,57 4,00 9,07 2,97 2,49 6,74 
PC 12,84 21,58 24,61 11,21 22,43 16,58 10,55 28,64 
PLC 5,00 8,74 7,00 6,70 22,60 10,33 8,17 17,63 
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Tableau 11.14 (suite et fin) 
Repartition des dons politiques des 500 plus grandes entreprises non financieres 
du Canada selon leur chiffre d'affaires, 1983-1990 
(dons en dollars, par million de dollars de chiffre d'affaires) 

Classement 
liste FP500 1983 1984E 1985 1986 1987 1988E 1989 1990 

451-500 
Toutes 4,71 14,27 9,93 10,00 2,10 6,62 4,60 9,03 
PC 8,67 24,29 22,30 42,63 15,82 30,81 18,59 28,66 
PLC 7,55 23,79 29,58 20,94 15,50 18,66 11,96 21,89 

Sources : Compilation faite par l'auteur d'apres la liste Financial Post 500 (annees diverses) et les 
rapports annuels deposes par les partis aupres du directeur general des elections, 1983-1990. 

aDons de toutes les entreprises (p. ex. N = 50) a l'un ou a l'autre des partis ou aux deux, divises 
par le chiffre d'affaires total des entreprises du groupe. 
bDons des entreprises qui favorisent le PC, divises par le chiffre d'affaires total de ces societes. 
dDons des entreprises qui favorisent le PLC, divises par le chiffre d'affaires total de ces societes. 
dCes chiffres, legerement inferieurs a la reek& seront corriges. 

E : Annee electorale. 
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Tableau 11.15 
Correlations entre les dons politiques et le type de propriete des 250 plus grandes 
entreprises non financieres du Canada, 1984-1986 

1984 1985 1986 

0-49 %* 50-100 %* 0-49 % 50-100 % 0-49 % 50-100 

Valeur des dons 
0-99 $ 37 57 28 48 34 55 

100-9 999 $ 28 28 17 18 27 26 
10 000 $ + 35 14 56 33 39 20 

Total 100 100 100 100 100 100 

N 120 104 131 98 134 96 

Coefficients de correlation 
Pearson 

Propension a faire 
un don et % de 
Canadiens actionnaires ,170 ,208 201 

Propension a faire 
un don et % des 
strangers actionnaires —223 —235 —259 

Pourcentage des entreprises 
donatrices 

Britanniques 86 50 77 
Canadiennes 71 65 68 
Arnericaines 56 49 48 
Japonaises 0 9 11 

Source : Wearing et Wearing 1990, 119, tableaux 1 et 3. 

*Pourcentage de propriete etrangere. 

% 
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Tableau 11.16 
Actif moyen des plus grandes entreprises financieres du Canada, 1983-1990 
(en millions de dollars) 

Classe-
ment 
selon 

Categorie 	l'actif 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 

Societes 
financieres 	1-25 18 186 20 259 22 081 23 542 25 670 27 446 32 759 32 219 

26-50 1 408 1 439 1 448 1 437 1 756 1 869 3 031 2 047 
51-75 596 632 619 691 787 877 1 232 948 
76-100 344 359 372 429 471 503 692 541 

Compagnies 
d'assurance- 
vie 	1-25 3 066 3 521 4 240 5 028 5 696 6 424 7 335 8 362 

Compagnies 
d'assurances 
generalesa 	1-15 429 460 559 645 762 850 1 117 678 

Courtiers en 
valeurs 
mobilieresb 	1-15 32 34 49 89 123 132 2 139c n.d. 

Source : Compilation faite par l'auteur d'apres la liste du Financial Post 500 (annees diverses). 

aClasses selon le chiffre d'affaires. 
bLes courtiers en valeurs mobilieres ont ete classes selon leur capital-actions de 1983 a 1988. 

CEn 1989, le classement se faisait selon l'actif de la societe; la liste du Financial Post ne 
comportait alors que 10 courtiers. 

n.d. : Non disponible. 
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TABLEAUX 

Tableau 11.17a 
Valeur totale et moyenne des dons politiques verses par les 155 plus grandes 
entreprises financieres du Canada aux partis federaux, 1983-1990 
(en dollars de 1989) 

Armee 

Valeur totale 
des dons (000 $) 

Nombre d'entreprises 
donatrices 

Don moyen par 
entreprisea 

PC PLC PC—PLC PC PLC PC PLC 

1983 387 303 84 52 41 4 607 5 827 

1984E 862 767 95 58 48 14 862 15 979 

1985 476 382 94 51 37 9 333 10 324 

1986 602 605 (3) 50 44 12 040 13 750 

1987 727 619 108 49 41 14 837 15 098 

1988E 1 201 965 236 51 42 23 549 22 976 

1989b 620 550 70 45 42 13 778 13 095 

1990° 379 375 4 41 28 9 244 13 393 

Sources : D'apres les tableaux 11.17 et 11.18a et la liste du Financial Post 500. 

aMoyenne des dons des entreprises ayant verse au moins un don a l'un ou a l'autre des partis ou 
aux deux. 
b150 entreprises seulement. 

c140 entreprises seulement; les 15 entreprises manquantes sont toutes des maisons de courtage 
en valeurs mobilieres qui font normalement des dons superieurs a la moyenne. 

E : Armee electorale. 
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TABLEAUX 

Tableau 11.18a 
Repartition des dons des 155 plus grandes entreprises financieres du Canada, 
par parti, 1983-1990 

Taux de 
partici-
pation 
moyen 

Deux 	 PC 	 PLC 	 des 
partis 	seulement 	seulement 	Total 	entre- 

prises 
Armee N % (%) 

1983 34 57,6 18 30,5 7 11,9 59 100 38,1 

1984E 42 65,6 16 25,0 6 9,4 64 100 41,3 

1985 34 63,0 17 31,5 3 5,6 54 100 34,8 

1986 40 74,1 10 18,5 4 7,4 54 100 34,8 

1987 33 57,9 16 28,1 8 14,0 57 100 36,8 

1988E 38 69,1 13 23,6 4 7,3 55 100 35,5 

1989a 40 85,1 5 10,6 2 4,3 47 100 31,3 

1990b 26 60,5 15 34,9 2 4,7 43 100 30,7 

Total 287 66,3 110 25,4 36 8,3 433 100 35,5 

Source : D'apres le tableau 11.18. 

a150 entreprises en tout. 
b140 entreprises en tout. 

E : Armee electorale. 
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TABLEAUX 

Tableau 11.20 
Repartition des dons politiques des grandes entreprises financieres du Canada 
selon leur actif tota1,1983-1990 
(dons en dollars, par million de dollars d'actif) 

Classement 
selon l'actif 1983 1984E 1985 1986 1987 1988E 1989 1990 

Societes 
financieres 
1-25 

Toutes 0,68a 1,82 0,82 0,90 0,94 1,66 0,72 0,72 
PC 0,49b 1,15 0,52 0,54 0,59 1,04 0,46 0,58 
PLC 0,56 1,15 0,52 0,71 0,57 1,06 0,50 0,53 

26-50 
Toutes 1,20 1,33 1,64 0,92 1,54 1,23 0,76 0,31 
PC 1,85 4,30 4,42 0,36 6,64 4,72 3,22 0,90 
PLC 2,68 1,30 2,81 4,46 3,79 3,47 0,74 1,07 

51-75 
Toutes 1,93 1,69 1,09 0,69 0,47 0,19 0,25 0,55 
PC 3,79 6,96 6,63 0,60 1,17 4,43 1,80 2,92 
PLC 2,58 1,99 0,99 5,12 2,55 0 0,23 2,12 

76-100 
Toutes 0,17 1,26 0,02 3,25 3,34 0,33 0,03 0,55 
PC 1,42 8,54 0,58 25,68 13,07 3,05 0 3,66 
PLC 0 3,22 0,00 4,93 3,46 1,65 0,59 2,40 

Compagnies 
d'assurance-vie 
1-25 

Toutes 1,03 1,93 1,13 1,26 0,97 1,37 0,78 0,68 
PC 0,71 1,25 0,93 0,75 0,65 1,05 0,54 0,46 
PLC 0,97 1,31 0,81 0,99 0,78 0,80 0,63 0,49 

Compagnies d'assurances 
generalesd 
1-15 

Toutes 1,21 2,24 0,83 0,57 0,45 1,90 1,51 2,86 
PC 3,40 3,15 2,00 1,75 2,78 2,34 2,93 3,68 
PLC 3,06 2,85 1,66 2,20 2,09 2,94 3,42 5,02 
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Tableau 11.20 (suite et fin) 
Repartition des dons politiques des grandes entreprises financieres du Canada 
selon leur actif tota1,1983-1990 
(dons en dollars, par million de dollars d'actif) 

Classement 
selon l'actif 	1983 1984E 1985 1986 1987 1988E 1989 1990 

Courtiers en valeurs 
mobilierese 
1-15 

Toutes 	141,56 249,59 89,92 212,33 201,61 311,06 16,20f n.d. 
PC 	103,09 136,40 59,62 141,59 124,26 202,28 8,78f 
PLC 	62,62 125,92 42,62 122,73 114,70 139,80 7,42f 

Sources : Compilation faite par I'auteur d'apres la liste du Financial Post 500 (annees diverses) et 
les rapports annuels deposes par les partis aupres du directeur general des elections, 1983-1990. 

aDons de toutes les entreprises a l'un ou a l'autre des partis ou aux deux. 
bDons des entreprises qui favorisent le PC. 
Mons des entreprises qui favorisent le PLC. 
dClassement selon le chiffre d'affaires. 

eLes courtiers en valeurs mobilieres sont classes selon le capital-actions de 1983 a 1989 et selon 
l'actif en 1989. 

f Seulement 10 entreprises etaient repertoriees en 1989. 

E : Annee electorate. 
n.d. : Non disponible. 
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TABLEAUX 

Tableau 12.1 
Recettes, depenses et remboursements des candidats et candidates, elections 
generales de 1979, 1980, 1984 et 1988 
(en milliers de dollars) 

Candidats 
N 

Recettes « Depenses 
totales 	d'election » 
(RT) 	(DE) 

Depenses 
person- 
nelles 
(DP) 

Excedent 	Excedent ou 
de 	 deficit apres 

campagne Rembour- le rembour- 
(E) 	sement 	sement 

RT-DE-DPa 	(R) 	RT-DE-DP+R 

1988 
PC 	295 13 392 11 864 709 819 6 056 6 875 
PLC 	295 9 631 9 677 495 (541) 4 656 4 115 
NPD 	295 6 807 7 306 368 (867) 2 839 1 972 

3 grands partis 885 29 830 28 847 1 572 (589) 13 551 12 962 
Autres 	693b  2 702 2 494 161 47 184 231 

Total 	1 578 32 532 31 341 1 733 (542) 13 735 13 193 

1984 
PC 	282 11 345 9 951 775 619 5 117 5 736 
PLC 	282 8 391 8 836 611 (1056) 4 081 3 025 
NPD 	282 3 724 4 227 252 (755) 1 917 1 162 

3 grands pats 846 23 460 23 014 1 638 (1 192) 11 115 9 923 
Autres 	603 867 860 123 (116) 56 (60)a 

Total 	1 449 24 327 23 874 1 761 (1 308) 11 171 9 863 

1980 
PC 	282 5 888 5 680 542 (334) 2 871 2 537 
PLC 	282 6 293 6 074 494 (275) 3 656 3 381 
NPD 	280 2 674 2 987 180 (493) 1 885 1 392 

3 grands partis 844 14 855 14 741 1 216 (1 100) 8 412 7 312 
Autres 	653d 541 628 123 (210) 112 (98)a 

Total 	1 497 15 396 15 369 1 339 (1 310) 8 524 7 214 

1979 
PC 	282 6 087 6 016 488 (417) 2 868 2 451 
PLC 	282 6 558 6 186 527 (155) 3 594 3 439 
NPD 	282 2 307 2 665 186 (544) 1 671 1 127 

3 grands partis 846 14 952 14 867 1 201 (1 116) 8 133 7 017 
Autres 	581e 671 1 055 185 (569) 385 (184)a 

Total 	1 427 15 623 15 922 1 386 (1 684) 8 518 6 834 

Sources : D'apres Canada, Elections Canada 1980b, 1981, 1984c, 1988c. 

Note : Les chiffres entre parentheses sont des montants negatifs et representent un deficit. 

aLe present calcul ne tient pas compte des depenses connexes, mais ce chiffre n'est pas publie 
par le directeur general des elections; b9 partis comptant 539 candidats, plus 154 autres; e8 partis 
comptant 519 candidats, plus 84 autres; d6 partis comptant 543 candidats, plus 110 autres; 
e6 partis comptant 511 candidats, plus 70 candidats independents; 
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Tableau 12.2 
Analyse des recettes des candidats et candidates, elections generales de 1979 et 1980 
(en milliers de dollars) 

1979a 1980a 

Source de 
recettes 	PC PLC NPD Autres Total PC PLC NPD Autres Total 

Particuliers 
$ 	2 643 1 758 813 425 5 639 2 220 2 180 1 021 315 5 736 
% 	43,4 26,8 35,2 63,2 37,7 34,6 38,2 58,2 

Entreprises 
$ 	2 075 1 457 36 119 3 687 1 838 1 779 51 90 3 758 
% 	34,1 22,2 1,6 17,7 31,2 28,3 1,9 16,6 

Etat 
$ 	16 2 - 4 22 11 - - 1 12 
% 	0,3 - - 0,6 0,2 - - - 

Syndicats 
$ 	- - 420 2 422 1 1 469 - 471 
% 	- - 18,2 0,3 - - 17,5 - 

Organisations 
politiguesb 

$ 	470 466 421 5 1 362 756 667 404 11 1 838 
% 	7,7 7,1 18,2 0,7 12,8 10,6 15,1 2,0 

Partis 
enregistres 

776 2 701 553 74 4 104 970 1 546 655 100 3 271 
12,8 41,2 24,0 11,0 16,5 24,6 24,5 18,5 

Activites de 
financement 

52 88 35 10 185 35 38 55 20 148 
0,9 1,3 1,5 1,5 0,6 0,6 2,0 3,7 

Autresc 
54 86 28 34 202 59 81 20 3 163 

0,9 1,3 1,2 5,1 1,0 1,3 0,7 0,6 

Total 	6 086 6 558 2 307 672 15 623 5 888 6 293 2 674 541 15 396 

Sources : D'apres Canada, Elections Canada 1980b, 1981. 

aLes totaux peuvent etre inexacts du fait que les chiffres de chaque categorie sont arrondis pour 
chaque parti. 

bAssociations de circonscription et associations (ou sections) provinciales ou territoriales. 
bOrganisations non constituees en societes. 
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Tableau 12.3 
Analyse des recettes des candidats et candidates, elections generales de 1984 et 1988 
(en milliers de dollars) 

Source de 
recettes 

1984a 1988a 

PC PLC NPD Autres Total PC PLC NPD Autres Total 

Particuliers 
4 714 2 384 1 607 510 9 215 6 124 3 716 2 316 1 877 14 033 

41,6 28,4 43,2 58,8 37,9 45,7 38,6 34,0 69,4 43,1 

Entreprises 
4 488 2 317 60 130 6 995 4 652 2 629 182 492 7 956 

39,6 27,6 1,6 15,0 28,8 34,7 27,3 2,7 18,2 24,5 

Etat 
11 29 1 0 40 9 17 10 6 42 

0,3 - 0,2 0,2 0,1 0,2 0,1 

Syndicats 
7 3 499 0 509 3 10 1 113 0 1 125 

- 13,4 - 2,1 - 0,1 16,4 - 3,5 

Organisations 
politiquesb 

702 720 527 16 1 965 1 383 1 445 1 425 69 4 322 
6,2 8,6 14,2 1,8 8,1 10,3 15,0 20,9 2,6 13,3 

Partis 
enregistres 

1 234 2 766 915 179 5 093 1 040 1 681 1 576 181 4 477 
10,9 33,0 24,6 20,6 20,9 7,8 17,5 23,2 6,7 13,8 

Activites de 
financement 

142 104 62 31 338 90 93 156 66 405 
1,3 1,2 1,7 3,6 1,4 0,7 1,0 2,3 2,4 1,2 

Autresc 
47 69 52 3 171 92 39 31 11 172 

0,4 0,8 1,4 0,3 0,7 0,7 0,4 0,5 0,4 0,5 

Total 	11 345 8 391 3 724 867 24 327 13 392 9 631 6 807 2 703 32 532 

Sources : D'apres Canada, Elections Canada 1984c, 1988c. 

ales totaux peuvent etre inexacts du fait que les chiffres ce chaque categorie sont arrondis pour 
chaque parti. 
bAssociations de circonscription et associations (ou sections) provinciales ou territoriales. 
bOrganisations non constituees en societes. 
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Tableau 12.3a 
Recettes moyennes des candidats et candidates, par source, elections generales 
de 1984 et 1988 

Source de recettes 

1984 1988 

PC PLC NPD Autres PC PLC NPD Autres 

Particuliers 
$ 16 690 8 408 5 719 846 20 758 12 597 7 850 2 709 
% 42 29 44 59 45 39 34 69 

Entreprises 
$ 15 880 8 110 215 215 15 771 8 913 616 710 
% 40 28 2 15 35 27 3 18 

Etat 
$ 39 101 3 — 29 57 34 9 
% 0 0 0 — 0 0 0 0 

Syndicats 
$ 26 10 1 776 — 9 33 3 772 1 
% 0 0 14 — 0 0 16 0 

Organisations 
politiquesa 

$ 2 470 2 552 1 871 26 4 689 4 898 4 830 100 
% 6 9 14 2 10 15 21 3 

Partis enregistres 
$ 4 367 9 661 3 243 296 3 524 5 700 5 341 261 
% 11 33 25 21 8 18 23 7 

Activites de 
financement 

$ 502 422 221 51 305 316 528 95 
% 1 1 2 4 1 1 2 2 

Autres 
n.d. n.d. n.d. 4 310 133 104 

— — — — 1 1 

Total 39 975 29 263 13 047 1 437 45 395 32 647 23 074 3 900 

Sources : Canada 1985; Canada, Groupe des conseillers gouvernementaux 1990; et Canada, 
Elections Canada 1988c. 

aAssociations de circonscription et associations (ou sections) provinciales ou territoriales. 

n.d. : Non disponible. 
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Tableau 12.4 
Importance des transferts des partis et des associations de circonscription pour les 
recettes des candidats et candidates, elections **ales de 1979, 1980, 1984 et 1988 
(en milliers de dollars) 

Dons aux candidats 1979 1980 1984 1988 

PC 
Recettes totales 6 086 5 888 11 345 13 392 
Du parti 776b 970 1 234 1 040 
Des associations de circonscriptiona 470 756 702 1 383 

PLC 
Recettes totales 6 558 6 293 8 391 9 631 
Du parti 2 701c 1 546 2 766e 1 681 
Des associations de circonscriptiona 466 667 720 1 445 

NPD 
Recettes totales 2 307 2 674 3 724 6 807 
Du parti 553d 655 915 1 576 
Des associations de circonscriptiona 421 404 527 1 425 

Autres 
Recettes totales 670 541 867 2 703 
Du parti 74 100 178 181 
Des associations de circonscriptiona 5 11 16 69 

Sources : D'apres Canada, Elections Canada 1980b, 1981, 1984c, 1988c. 

aComprennent les sections ou les associations provinciales ou territoriales. 
bOntario 161; Quebec 318; Manitoba 79; Alberta 74. 
bOntario 759; Quebec 898; Nouvelle-Ecosse 134; Nouveau-Brunswick 92; Colombie-Britannique 282; 
Alberta 185; Terre-Neuve 97. 
dOntario 324; Colombie-Britannique 61; Alberta 36; Manitoba 50. 
eOntario 735; Quebec 1148; Manitoba 195; Colombie-Britannique 155. 



6 3 6 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

Tableau 12.4a 
Transferts de fonds a l'interieur des partis federaux, elections **ales 
de 1979, 1980, 1984 et 1988 
(en milliers de dollars) 

Transfertsa aux candidats 
en provenance 

 

Transfertsb du siege national 
du parti aux associations 

de circonscription 

   

Du siege 	De ('association 	 Du siege 	APT (et autres 
national du de circonscription 	 national du 	organisations 

Ann& 	parti 	ou de ('APT 	Candidats 	parti 	du parti) 
electorale 	(1) 	(2) 	 (3) 	(4) 	(5) 

PLC 
1979 	2 701 	466 	 (810)C 	732 	85 
1980 	1 546 	667 	 (1098)e 	875 	612 
1984 	2 766 	720 	 474 	195 	124 
1988 	1 681 	1 445 	 485d 	1 156 	931 

PC 
1979 	776 	470 	 0 	1 395 	s.o. 
1980 	970 	756 	(voir col. 4) 	1 149e 	s.o. 
1984 	1 234 	702 	 912 	1 709 	s.o. 
1988 	1 040 	1 383 	 3 335 	0 	s.o. 

NPD 
1979 	553 	421 	 0 	635 	6641  
1980 	655 	404 	 0 	789 	2761  
1984 	915 	527 	 0 	768 	140 
1988 	1 576 	1 425 	 0 	2 809 	12 

Sources : D'apres les rapports annuels deposes par les partis aupres du directeur general des 
elections (DGE); et Canada, Elections Canada 1980b, 1981, 1984c, 1988c. 

aSelon les donnees fournies par les candidats au DGE et publiees par celui-ci apres cheque 
election generale. 
bSelon les rapports annuels deposes par les partis aupres du DGE. 
bLes chiffres entre parentheses sont des montants negatifs : dans ces cas, les candidats ont 
transfers plus d'argent au siege national du parti que celui-ci ne leur en a transfers. 
dA l'exclusion des sommes que les candidats ont transferees au siege national du parti (2 273 684 $). 
elnclut les transferts aux candidats. 
t Pour les « depenses d'organisation extraordinaires 

APT : Association provinciale ou territoriale. 
s.o.: Sans objet. 
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Tableau 12.5 
Nombre de dons aux candidats et candidates, par parti, elections **ales 
de 1979, 1980, 1984 et 1988 

Parti et c,ategorie 1979 1980 1984 1988 

PC 
Particuliersa 27 597 23 489 42 247 40 329 
Totalb 37 979 32 501 60 660 55 025 
Pourcentagec 72,7 72,3 69,6 73,3 

PLC 
Particuliers 18 525 25 823 21 185 27 106 
Total 26 531 35 730 29 915 36 009 
Pourcentage 69,8 72,3 70,8 75,3 

NPD 
Particuliers 13 765 16 778 18 690 22 497 
Total 15 420 18 505 20 106 25 073 
Pourcentage 89,3 90,7 93,0 89,7 

Autres 
Particuliers 7 436 4 438 5 334 14 875 
Total 9 895 5 276 5 972 17 121 
Pourcentage 75,1 84,1 89,3 86,9 

Total particuliers 67 323 70 528 87 456 104 807 
Total des dons 88 431 92 012 116 653 133 328 

Sources : D'apres Canada, Elections Canada 1980b, 1981, 1984c, 1988c. 

allombre de dons de particuliers. Un meme individu peut en faire plus d'un. 
bNombre total de dons, c'est-a.-dire provenant de particuliers, d'entreprises, de syndicats, 
d'associations de circonscription et de partis. 
aDons de particuliers en pourcentage du nombre total de dons. 
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Tableau 12.6 
Distribution des recettes totales des candidats et candidates, d'apres leur valeur, 
elections generales de 1988 

PC PLC NPD Autres Total 

Categorie 	 N % N % N % N % N % 

Moins de 10 000 $ 	3 1,0 15 5,1 72 24,7 384 80,3 474 34,9 

10 001-20 000 $ 	19 6,4 54 18,4 67 22,9 45 9,4 185 13,6 

20 001-30 000 $ 	32 10,8 58 19,8 54 18,5 32 6,7 176 13,0 

30 001-40 000 $ 	74 25,1 95 32,4 50 17,1 10 2,1 229 16,9 

40 001-50 000 $ 	69 23,4 35 11,9 37 12,7 2 0,4 143 10,5 

50 001-60 000 $ 	44 14,9 18 6,1 8 2,7 5 1,0 75 5,5 

60 001-70 000 $ 	23 7,8 9 3,1 3 1,0 0 0 35 2,6 

70 001-80 000 $ 	12 4,1 3 1,0 1 0,3 0 0 16 1,2 

80 001-100 000 $ 	10 3,4 4 1,4 0 0 0 0 14 1,0 

Plus de 100 000 $ 	9 3,1 2 0,7 0 0 0 0 11 0,8 

Total 	 295 100 293a 100 292b 100 478 100 1 358b 100 

Source : D'apres un fichier informatique fourni par le directeur general des elections (DGE). 

Notes : Les recettes totales comprennent les dons en especes, plus les dons de biens et services, 
mais elles excluent le remboursement des depenses par le gouvernement federal. 

aDonnees manquantes pour un candidat. 
bDonnees manquantes pour trois candidats. 
cLes donnees de 216 dossiers, dont 211 etaient ceux de candidats 	autres » parts, manquaient 
au fichier fourni par le DGE. 
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Tableau 12.7 
Analyse des recettes des candidats et candidates, par parti, et valeur des recettes, 
elections generales de 1988 

Categorie PC PLC NPD Autres 

MoMs de 10 000 $ 
Recettes totales ($) 
Candidats (N) 
Dons de 100 $ ou moins (%) 
Dons de plus de 100 $ (%) 
Biens et services (%) 
Activites de financement (%) 

18 113 
3 

43,8 
51,4 
3,8 

0 

96 688 
15 

26,8 
64,4 

8,8 
0 

389 098 
72 

23,2 
61,9 
12,0 

2,9 

626 207 
384 
28,1 
51,5 
17,5 

2,9 

10 001-20 000 $ 
Recettes totales ($) 291 246 839 429 981 836 592 062 
Candidats (N) 19 54 67 45 
Dons de 100 $ ou moins (%) 17,3 27,6 22,7 32,5 
Dons de plus de 100 $ (%) 63,9 65,8 65,0 58,5 
Biens et services (%) 17,1 6,1 10,5 7,1 
Activites de financement (%) 1,7 0,5 1,8 1,8 

20 001-30 000 $ 
Recettes totales ($) 792 993 1 484 426 1 338 303 781 131 
Candidats (N) 32 58 54 32 
Dons de 100 $ ou moins (%) 22,1 22,2 19,9 33,0 
Dons de plus de 100 $ (%) 69,3 69,8 65,7 55,8 
Biens et services (%) 8,2 7,2 11,8 7,7 
Activites de financement (%) 0,5 0,9 2,6 3,4 

30 001-40 000 $ 
Recettes totales ($) 2 601 079 3 331 316 1 755 156 335 929 
Candidats (IV) 74 95 50 10 
Dons de 100 $ ou moins (%) 21,2 18,6 15,9 33,6 
Dons de plus de 100 $ (%) 73,1 73,1 62,0 57,4 
Biens et services (%) 5,1 7,8 20,4 7,2 
Activites de financement (%) 0,6 0,4 1,7 1,7 

40 001-50 000 $ 
Recettes totales ($) 3 035 298 1 541 198 1 654 716 95 354 
Candidats (N) 69 35 37 2 
Dons de 100 $ ou moins (%) 19,9 13,6 8,9 27,8 
Dons de plus de 100 $ (%) 75,3 78,5 75,6 70,5 
Biens et services (%) 4,3 7,8 13,1 0,5 
Activites de financement (%) 0,4 0,1 2,4 1,2 

50 001-60 000 $ 
Recettes totales ($) 2 373 760 978 490 427 338 273 384 
Candidats (N) 44 18 8 5 
Dons de 100 $ ou moins (%) 20,1 15,8 7,6 23,0 
Dons de plus de 100 $ (%) 73,5 78,7 71,3 73,3 
Biens et services (%) 5,7 3,7 18,1 2,5 
Activites de financement (%) 0,7 1,8 3,0 1,3 
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Tableau 12.7 (suite et fin) 
Analyse des recettes des candidats et candidates, par parti, et valeur des recettes, 
elections **ales de 1988 

Categorie PC PLC NPD Autres 

60 001-70 000 $ 
Recettes totales ($) 1 478 345 570 206 193 192 0 
Candidats (N) 23 9 3 0 
Dons de 100 $ ou moins (%) 19,7 14,8 0,9 
Dons de plus de 100 $ (%) 73,2 79,1 82,5 
Biens et services (%) 6,3 5,0 14,2 
Activites de financement (%) 0,8 1,1 2,4 

70 001-80 000 $ 
Recettes totales ($) 884 354 219 879 70 332 0 
Candidats (N) 12 3 1 0 
Dons de 100 $ ou moins (%) 14,2 6,9 0,4 
Dons de plus de 100 $ (%) 80,7 89,9 91,4 
Biens et services (%) 4,4 3,0 3,2 
Activites de financement (%) 0,7 0,2 5,1 

80 001-100 000 $ 
Recettes totales ($) 889 565 342 152 0 0 
Candidats (P 10 4 0 0 
Dons de 100 $ ou moins (%) 13,7 6,9 
Dons de plus de 100 $ (%) 83,3 77,4 
Biens et services (%) 1,7 3,3 
Activites de financement (%) 1,3 12,3 

Plus de 100 000 $ 
Recettes totales ($) 1 027 088 226 259 0 0 
Candidats (t 9 2 0 0 
Dons de 100 $ ou moins (%) 14,3 7,7 
Dons de plus de 100 $ (%) 82,9 90,8 
Biens et services (%) 2,2 1,6 
Activites de financement (%) 0,7 0 

Source : D'apres un fichier informatique fourni par le directeur general des elections, oil 
manquaient les donnees de 216 dossiers, dont 211 etaient ceux de candidats d'. autres ,, partis. 
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Tableau 12.8 
Niveau moyen des dons, des « depenses d'election » et des depenses personnelles 
des candidats et candidates, par province, elections generales de 1988 

Province et categorie PC PLC NPD 

Colombie-Britannique (N = 32) 
Recettes totales 53 152 24 600 44 782 
. Depenses d'election » 39 331 24 846 38 156 
Depenses personnelles 2 606 1 225 1 304 
Excedent de campagne 11 215 (1471) 5 322 

Alberta (N = 26) 
Recettes totales 44 949 16 273 20 421 

Depenses d'election » 35 603 17 466 21 162 
Depenses personnelles 2 383 959 1 232 
Excedent de campagne 6 963 (2 178) (1 973) 

Saskatchewan (N = 1 4) 
Recettes totales 51 285 19 412 40 495 
. Depenses d'election » 44 356 19 960 42 626 
Depenses personnelles 2 534 1 416 1 895 
Excedent de campagne 4 395 (1 964) (4 026) 

Manitoba (N = 14) 
Recettes totales 31 973 26 396 17 215 
. Depenses d'election » 38 131 28 842 24 381 
Depenses personnelles 1 728 1 585 1 175 
Excedent de campagne (7 886) (4 031) (8 341) 

Ontario (N = 99) 
Recettes totales 44 251 38 482 25 382 

Depenses d'election » 40 098 37 415 28 067 
Depenses personnelles 1 672 1 362 1 097 
Excedent de campagne 2 481 (295) (3 782) 

Quebec (N = 75) 
Recettes totales 43 820 35 735 14 071 

Depenses detection » 42 474 37 486 17 053 
Depenses personnelles 2 827 1 986 1 367 
Excedent de campagne (1 481) (3 737) (4 349) 

Nouveau-Brunswick (N = 10) 
Recettes totales 55 255 35 193 10 154 

Depenses detection » 40 657 36 074 10 896 
Depenses personnelles 2 609 1 153 1 129 
Excedent de campagne 11 989 (2 034) (1871) 

[-P.-E. (N = 4) 
Recettes totales 35 809 35 802 6 426 
. Depenses d'election » 36 121 33 461 5 003 
Depenses personnelles 1 234 1 556 447 
Excedent de campagne (1 546) 785 976 
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Tableau 12.8 (suite et fin) 
Niveau moyen des dons, des « depenses d'election » et des depenses personnelles 
des candidats et candidates, par province, elections generales de 1988 

Province et categorie PC PLC NPD 

Nouvelle-Ecosse (N = 11) 
Recettes totales 45 245 40 428 13 210 

Depenses d'election 0 38 564 36 631 17 106 
Depenses personnelles 1 772 1 047 343 
Excedent de campagne 1 979 2 750 (4 239) 

Terre-Neuve (N = 7) 
Recettes totales 55 647 35 622 15 846 
. Depenses d'election o 42 016 35 178 17 901 
Depenses personnelles 6 054 5 742 1 265 
Excedent de campagne 7 577 (5 298) (3 320) 

Yukon et T. N.-0. (N = 3) 
Recettes totales 35 391 33 412 27 773 
. Depenses d'election o 33 516 28 413 32 340 
Depenses personnelles 11 081 10 906 4 946 
Excedent de campagne (9 206) (5 907) (9 513) 

Canada (N = 295) 
Recettes totales 45 397 32 647 23 075 

Depenses d'election 40 217 32 803 24 766 
Depenses personnelles 2 403 1 678 1 247 
Excedent de campagne 2 777 (1 834) (2 938) 

Source : D'apres Canada, Elections Canada 1988c. 

Notes : Les recettes totales ne comprennent pas le remboursement dune partie des « depenses 
d'election » des candidats. L'excedent de campagne = les recettes totales — les . depenses 
d'election . — les depenses personnelles. 
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Tableau 12.9 
Classement d'apres le montant des recettes totales 
recueillies par les candidats et candidates, 
elections generales de 1988 

Classement parmi tous les candidats 
	

Total des dons 
d'apres les dons regus 
	

regus 

	

1 	 130 626 

	

50 	 66 615 

	

100 	 55 648 

	

150 	 50 035 

	

200 	 45 361 

	

250 	 42 261 

	

300 	 39 899 

	

350 	 37 393 

	

400 	 35 314 

	

450 	 33 153 

	

500 	 31 272 

Source : D'apres Canada, Elections Canada 1988c. 
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Tableau 12.10 
Classement des candidats et candidates, par parti, d'apres le montant des recettes 
recueillies, elections generales de 1988 

Classement PC PLC NPD Autres Total 

1— 100 68 24 6 2a 100 

101-200 50 23 22 5b 100 

201-300 51 26 23 0 100 

Total 
N 169 73 51 7 300 
% 56,3 24,3 17,0 2,3 100 

Source : D'apres Canada, Elections Canada 1988c. 

aTous deux candidats du parti de ('Heritage chretien du Canada. 
bTrois candidats du parti de ('Heritage chretien du Canada et deux candidats du Parti reformiste 
du Canada. 

Tableau 12.11 
Distribution des 100 candidats et candidates qui ont recueilli le montant le plus eleve 
de recettes, elections generales de 1988 

Statut N 

Resultat du scrutin 

Waite 

Victoire 

N 

Ministre sortant* 28 3 25 89 

Depute sortant, parti au pouvoir 24 10 14 58 

Depute sortant, parti de ('opposition 15 1 14 93 

Autre candidat 33 15 18 55 

Total 100 29 71 71 

Sources : D'apres Canada, Elections Canada 1988c; et Guide parlementaire canadien, 1988, 1990. 

*A Menu un poste au Cabinet ou requivalent (p. ex., celui de president de la Chambre) pendant 
un certain temps entre 1984 et 1988. 
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Tableau 12.12 
Les 200 premiers candidats et candidates selon le montant des recettes recueillies, 
par province et par parti, elections **ales de 1988 

Province 

PC PLC NPD Autres Total 
Total de 
candi- 
dats 

1— 
100 

101— 
200 

1— 
100 

101— 
200 

1— 
100 

101— 
200 

1— 
100 

101— 
200 

1— 
100 

101— 
200 

C.-B. (N = 32)a 13 4 1 12 4 1 0 0 18 18 266 

Alb. (N = 26) 8 0 0 0 0 1 0 3b 8 4 168 

Sask. (N =14) 3 4 1 0 1 4 0 0 5 8 57 

Man. (N = 14) 1 2 1 0 0 0 0 0 2 2 86 

Ont. (N = 99) 22 18 12 9 1 4 2° 2° 37 33 515 

Que. (N = 75) 13 13 8 7 0 1 0 0 21 21 386 

N.-B. (N .10) 4 2 0 1 0 0 0 0 4 3 43 

1.-P.-E. (N = 4) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 14 

N.-E. (N. 11) 2 3 0 4 0 0 0 0 2 7 47 

T.-N. (N = 7) 2 4 1 0 0 0 0 0 3 4 23 

Yukon et 
T. N.-0. 
(N = 3) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 13 

68 50 24 23 6 22 2 5 100 100 1 578 

Source : D'apres Canada, Elections Canada 1988c. 

allombre de circonscriptions dans la province. 
bDeux du Parti reformiste du Canada et un du parti de ('Heritage chretien du Canada. 
aTous deux du parti de ('Heritage chretien du Canada. 
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Tableau 12.15 
Depenses &darks par les candidats et candidates, elections generales de 1974 

Depenses 
Moyenne 

par 
Nombre de candidats 

totales candidat Declarations Declarations 
Parti ($) ($) presentees non presentees 

PC 4 215 180 19 425 217 47 

PLC 4 961 127 20 416 243 21 

NPD 1 262 018 6 010 210 52 

Credit social 138 497 1 610 86 66 

Source : Seidle 1980, 263. 



LCD LO 
0.-r".  

O oo :r 

a' 
LII 
Er (6- 	co_ A ul 

•- 

OD U) 
,.., 

C\I 

CV CD_ 

CO Er 
01 

C\I 

O▪  D - ,.._ 

0_ 

C.3 
CO 
CO 

N
P

D
 A

u t
re

s  
To

ta
l 

cq, 

a) 

O 

0) 

0) 

a) 7:5 
N 
CO 

43) 

,6) 
0) 

C 
C) 

:TO 

N
P

D
 Au

tre
s  

To
ta
l 

0_ 

N
P

D
 Au

tre
s  

To
ta
l 

CD 

0
00 
) 

N
P

D
 A

u tre
s  

To
ta

l 

-a) 
Ca C.) 

0 co 	a) co 	oo N- 	U) co as 	 LO 	CA cis CV OD 
- 

0 
CV CO 
If) P.- 

CO 0) 
N 

CO C \ r O 	OD co  Er_ 
M c.) 	CO 

6 5 0 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

CO 	CO LO 	CO CA  
CO a; 

" 
CV 	CD " 

C\I r 	0' CD 
	

ICJ CD C) 	 C\I 

CO 	 U) OD 	2  

	

- 
	NI 	U) 	1.0 _ 

ca 	• L° 	
N 
	co cu 	co 'r co 

CV 	0) 	CV LAD 	CZ) 0 11=3 g co co  co T\I 	a) cu  

LO 0 CD C::, 	CO 0, 	U) CO 	CO CO CA up- 	CA N: 	co - 	cm as 	co ,,- co u, 	a) 	co 't 	co ,, 	CV 
CO 	 CV 

0LO 	CD 	a) LO 	LO C\.1_ 	r- .- 	0' CA r...   co - 	a, 	co  LCD .0. 
co 	

N CD 	 CD F., 0....C) C‘i  
CV 	CV 	LO .,_ 

.-- cr) CD 

LOU) 	0- Er 	CD ..- 	CO r-- CT) ou- 	LO 06' 	LC) ' r- ,r 	0, 	co cm cF,  
	cn Z..7, 

U) CO 	C7) CO 	C\I CO CO h- 	0- 0- .4.   
CO " CD up 	03 CD 	1.0 

O
CV EA 	,j  CV 

LO 	 CV 

COCV E0 00 CO U) 	 OA ...- 	 U) 0.- CO u-i 	 op - 
CD ,, 	ZS co 	 T= Ps 	 ,..... ‘I.  
CD 	 CU 	 ..- 	 CV .-- 

0 on- 
OA .70-- 
EY 0- 
	

0 CA 	CV 	0 .- 0) ,„:- 	co as 	- 

CD op- 	r-- co 
LCD I,- 	CA U) 	Er &NI 	0 ..- .Et 06- 

LO 	LO 

'--O
CO U) 	0) CO 	CD 0.- co r,:  co Lo 

CO 0.- 	LAD CA 	LCD CD 	CO CV ..-  CD CO
I's 5 
	10 o...5 	a) h"  - 	CD 	 CV 

m co- 	cr) 
.4- 	r--- 	CA  

CV 	 .._ 

00 El 
	▪  CD 
	O 

CV 
	

C\I 

0 CO 

OD CV 
CA op 

et 	 CO 0- 	V' CO 	C\I LO C\I 
Z,3 	co as 	a) ad 	 CO ,s 4- • 

A 	a, 	 CA CV 

	

" 	C\I CA S 	▪ 	r- 	p0 
.- 

O LO 	CA CO 	•- OD 	CA .0 CO oi 	C', c=7 	CA e6 	cn CO 	CO 
CO CO 

0) .0- 	CD 	LO 	0> 	 CV 
C\I 

	

7 	 ...E.  

	

133' 	 C 	 CC1 	 a) 

	

N a 	CD 	 a) 	E 

	

-a) 0- 	-a 	 S 

	

.E "a _cs 	c_)°' 

	

Q  2 	•cD5 	 CD 	cc; 

	

E .5 	 0 	 C3 	-a) 
CL.  

	

g 	 - 
N 
cn 

	

CL) 
U 
	rs) 

EA. -ac! 	0 69. Zr°- 	gij EA zi--:-* 	2 v, -89- 	2 ..- * 
2  

	

_C) C 	a0 -CO
a)  .co 

a  .- 	 `0) 
o_ 	CO 

	

0_ 	 0- 	 C0 	CI 	 LL 



CO 

CD CD  

IS) 	cf- 
: 

CV CD 	CO 
CO Lrl 
CO 	CO 

rs N
P

D
 A
ut

re
s  

To
ta
l 

C.) 
0 

C.) 

a 
O 
0)  co 

0) 
0) 

CD 

CD 

Cf 

CO 

CD 

CC 
cL 

0-
Ci 
CD 

ES 

CO 
CA 

N 
CO 

Cd 
CA 

CD 

--- 

C 

*-CD 

O en a) 
y-0 

CV "0 co 
N = 

w — E 
CO (t1  
CO C C  

CX "- 

N
P

D
 Au

tre
s  

To
ta

l 

C..) 

C.) 

N
P

D
 Au

tre
s  

To
ta
l 

C.) 
J 

0 

C.) 

N
P

D
 Au

tre
s  

To
ta
l 

C.) 
J 

0 

C.) 
0- 

O 
-a) 
i. 
C.) 

CO 
CO 

CD 
00) 

CD 
0) 

0) 
0) 

6 5 1 

TABLEAUX 

F- 
co co CD -- 

C/) 

LO LC) 

h- 

CV CO 
0 co  

Cs.1 

Le-) 
CO 86

0 
23

 87
4  

11
 8

64
 

CV CO_ 	r— coce 

CO CO 
	

LO 
F, 
	CO 

CO 
CO 

CO CO 
LO 

rn 

CO
▪ 	 CO  

LC) 

CV CO 	CO 
CD OD CC) 

-
CV M  CO 

O) 
N  

C CV mi-aj h-
LI) 	C) 

CO 

C 
OD 

ct CD 	CO 
LO 

0') CO 

- CO 

OOI 	

CV 

CO

r 	In 

CO 	LI, 

M co 
co 
<NJ 

CO 
O 	C) 
CO CY' 	

C 
 

CO 

CD h- 	CO 

tf) a' 
CD 



6 5 2 

L 'ARGENT ET LA POLITIQUE FEDERALE 

Tableau 12.17 
Analyse de la moyenne des « depenses d'election » des candidats et candidates, 
elections generales de 1988 

Categorie 
PC 

(N = 295) 
PLC 

(N = 295) 
NPD 

(N = 295) 
Autres 

(N = 693) 
Ensemble 

(N = 1 578) 

Publicite 
Imprimee (non electronigue) 22 136 17 459 10 264 2 286 10 324 
Radio et television 3 162 2 395 1 306 277 1 405 

Salaires 1 914 2 590 5 367 107 1 892 

Depenses de bureau 9 581 7 056 5 569 613 4 421 

Frais de &placement 797 644 1 034 64 491 

Autres depenses 2 628 2 658 1 228 252 1 328 

Total 0 depenses 
d'election » 40 218 32 803 24 768 3 599 19 862 

Moyenne des depenses 
personnelles des 
candidats 2 403 1 677 1 249 232 1 098 

Source : D'apres Canada, Elections Canada 1988c. 
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Tableau 12.18 
Recettes et depenses moyennes des candidats et candidates par rapport 
au maximum autorise pour les depenses, elections **ales de 1988 

PC PLC NPDb 

Moyenne 
($) 

% du 
totala 

Moyenne 
($) 

% du 
totala 

Moyenne 
($) 

% du 
totala 

Candidats ayant depense 
plus de 90 % du maximum 
autorise 

Recettes 
Particuliers 23 526 48 14 823 34 11 131 27 
Entreprises 15 765 32 13 108 30 933 2 
Etat 16 52 — 99 
Syndicats 14 — 26 — 6 133 15 
Organisations politiques 5 244 11 6 385 14 11 580 29 
Partis enregistres 4 319 9 9 329 21 9 912 24 
Activites de financement 397 1 201 0,5 738 2 
Autres 112 179 , 	0,4 88 

Total 49 393 100 44 103 100 40 614 100 

Depenses 
Publicite radio et tele 3 794 9 2 741 6 2 336 5 
Autre publicite 23 720 54 23 293 54 16 790 38 
Salaires 2 277 5 3 548 8 11 656 26 
Depenses de bureau 10 520 24 9 205 21 9 732 22 
Frais de deplacement 850 2 711 2 1 868 4 
Autres depenses 3 074 7 3 914 9 1 954 4 

Total 44 235 100 43 412 100 44 336 100 

Candidats (N) 148 74 56 

Candidats ayant depense 
80 a 90 % du maximum 
autorise 

Recettes 
Particuliers 22 107 47 15 530 39 8 570 24 
Entreprises 17 501 37 11 631 29 770 2 
Etat 49 10 — 80 — 
Syndicats 6 — 50 — 6 987 20 
Organisations politiques 3 828 8 5 996 15 7 833 22 
Partis enregistres 3 168 7 5 803 15 10 640 30 
Activites de financement 261 1 254 1 587 2 
Autres 63 171 — 299 1 

Total 46 983 100 39 539 100 35 766 100 
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Tableau 12.18 (suite) 
Recettes et &palms moyennes des candidats et candidates par rapport 
au maximum autorise pour les depenses, elections **ales de 1988 

PC PLC NPDb 

Moyenne 
($) 

% du 
totala 

Moyenne 
($) 

% du 
totala 

Moyenne 
($) 

% du 
totala 

Depenses 
Publicite radio et tele 3 079 8 3 143 8 3 069 8 
Autre publicite 22 773 57 22 126 55 14 268 37 
Salaires 1 853 5 2 515 6 9 224 24 
D6penses de bureau 8 952 22 8 261 21 7 931 20 
Frais de &placement 972 2 666 2 1 927 5 
Autres depenses 2 422 6 3 344 8 2 414 6 

Total 40 051 100 40 055 100 38 833 100 

Candidats (N) 79 72 41 

Candidats ayant &pen& 
70 a 80 % du maximum 
autorise 

Recettes 
Particuliers 16 586 40 13 525 49 9 625 29 
Entreprises 16 376 40 7 387 22 668 2 
Etat 5 — 0 — 0 — 
Syndicats 0 — 47 — 6 300 19 
Organisations polifiques 5 443 13 6 794 20 6 928 21 
Partis enregistres 765 2 6 257 18 8 835 27 
Activites de financement 128 149 — 632 2 
Autres 1 885 5 42 — 125 — 

Total 41 188 100 34 201 100 33 113 100 

Depenses 
Public& radio et tele 2 510 7 1 963 6 1 293 4 
Autre publicite 19 769 55 18 360 52 14 904 42 
Salaires 1 210 3 4 057 12 7 482 21 
Depenses de bureau 9 316 26 7 302 21 8 615 24 
Frais de &placement 542 2 672 2 1 206 3 
Autres depenses 2 422 7 2 671 8 1 962 6 

Total 35 769 100 35 025 100 35 462 100 

Candidats (M 35 38 24 
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Tableau 12.18 (suite et fin) 
Recettes et depenses moyennes des candidats et candidates par rapport 
au maximum autorise pour les depenses, elections **ales de 1988 

PC PLC NPDb 

Moyenne 
($) 

% du 
totala 

Moyenne 
($) 

% du 
totala 

Moyenne 
($) 

% du 
totala 

Candidats ayant depense 
moins de 70 % du maximum 
autorise 

Recettes 
Particuliers 9 538 34 8 893 45 6 453 49 
Entreprises 11 017 39 4 875 25 476 4 
Etat 65 111 1 7 — 
Syndicats 0 23 1 928 15 
Organisations politiques 3 462 12 2 546 13 1 680 13 
Partis enregistres 3 740 13 3 024 15 2 165 16 
Activites de financement 189 1 129 1 378 3 
Autres 123 — 108 1 61 1 

Total 28 134 100 19 709 100 13 148 100 

Depenses 
Publicite radio et tele 1 221 5 1 827 9 568 4 
Autre publicite 16 017 59 10 236 51 6 656 48 
Salaires 1 179 4 1 499 7 2 167 16 
Depenses de bureau 7 163 26 4 758 24 3 291 24 
Frais de deplacement 411 2 577 3 538 4 
Autres depenses 1 339 5 1 371 7 620 4 

Total 27 330 100 20 268 100 13 840 100 

Candidats (A/) 33 111 172 

Source : D'apres Canada, Elections Canada 1988c. 

aLes chiffres ayant ete arrondis, les totaux ne sont pas necessairement exacts. 
bDeux candidats neo-democrates n'ont pas depose de declaration avant la publication du present 
volume. 
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Tableau 12.19 
« Depenses d'election 0 des candidats et candidates, en pourcentage 
du maximum autorise, elections generales de 1979, 1980, 1984 et 1988 

Parti 1979 1980 1984 1988 

PC 77,6 72,4 89,0 85,8 

PLC 79,8 77,5 79,0 70,0 

NPD 34,4 38,4 37,8 52,8 

Tous les autres* 6,5 3,4 3,6 7,7 

Sources : Canada, Elections Canada 1980b, 1981, 1984c, 1988c. 

*581 candidats en 1979, 653 en 1980, 603 en 1984 et 693 en 1988. 

Tableau 12.19a 
Pourcentage du maximum autoris6 depense par les candidats et candidates, 
par province, elections generales de 1979, 1980, 1984 et 1988 

Province PC PLC NDP 

1988 1984 1980 1979 1988 1984 1980 1979 1988 1984 1980 1979 

Colombie-Britannique 82 89 84 83 52 55 69 74 80 79 73 67 

Alberta 74 70 70 79 36 56 59 65 44 17 16 09 

Saskatchewan 94 89 87 88 42 71 67 75 90 82 83 81 

Manitoba 83 87 83 79 63 70 66 66 53 65 63 58 

Ontario 86 90 86 84 80 87 86 80 60 50 51 48 

Quebec 90 92 42 65 79 83 75 87 36 05 05 04 

Nouveau-Brunswick 91 93 89 84 81 89 84 90 24 34 31 09 

Ile-du-Prince-Edouard 97 94 91 94 90 94 88 86 13 05 10 10 

Nouvelle-Ecosse 85 92 90 86 81 90 94 85 38 38 44 36 

Terre-Neuve 86 94 82 58 72 89 89 79 37 03 40 53 

Yukon et T. N.-0. 75 67 60 66 64 80 63 74 73 53 51 45 

Canada 86 89 72 78 70 79 78 80 53 38 38 35 

Sources : Canada, Bureau des Conseillers en gestion 1985; Groupe canadien d'etude des 
questions parlementaires 1980; et Seidle et Paltiel 1981. 
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Tableau 12.20 
Pourcentage du maximum autorise depense par les candidats et candidates, 
par parti, elections generales de 1979, 1980 et 1988 

Depenses 
en % 
du maximum 

1979 1980 1988 

PC PLC NPD PC PLC NPD PC PLC NPD 

91-100 
N 86 80 9 104 96 13 148 74 56 

30,5 28,4 3,2 36,9 34,0 4,6 50,2 25,1 19,1 

81-90 
N 80 75 33 64 69 33 79 72 41 

28,4 26,6 11,7 22,7 24,5 11,8 26,8 24,4 14,0 

70-80 
N 50 50 15 31 36 21 35 38 24 

17,7 17,7 5,3 11,0 12,8 7,5 11,9 12,9 8,2 

Mobs de 70 
N 65 67 225 83 81 213 33 111 172 

23,0 23,8 79,8 29,4 28,7 76,1 11,2 37,6 58,7 

Total 282 282 282 282 282 280a 295 295 293b 

Sources : Tableau 12.15; et Canada, Elections Canada 1983, 6. 

aLe NPD n'a pas presents de candidats dans toutes les circonscriptions en 1980. 
bLe fichier informatique du directeur general des elections (1989b) ne fait &at que de 293 candidats, 
mais le NPD en a presents 295. 
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Tableau 12.21 
Distribution des depenses personnelles des candidats et candidates, 
par parti et par province, elections **ales de 1988 

PC PLC NPD Autres Total 

% N % N % N % N % 

19,7 82 27,9 110 37,3 598 86,7 848 53,9 

9,5 47 16,0 55 18,6 42 6,1 172 10,9 

15,3 46 15,7 34 11,5 25 3,6 150 9,5 

13,5 34 11,6 37 12,5 14 2,0 125 7,9 

15,9 37 12,6 29 9,8 4 0,6 117 7,4 

12,9 32 10,9 22 7,5 6 0,9 98 6,2 

11,5 13 4,4 8 2,7 1 0,1 56 3,6 

1,7 3 1,0 0 0 0 0 8 0,5 

100,0 294 100,0 295 100,0 690 100,0 1 574 100,0 

PC PLC NPD Autres Total 

Montant des 
depenses 
personnelles 	N 

Moins de 500 $ 	58 

501-1 000 $ 	28 

1 001-1500 $ 	45 

1 501-2 000 $ 	40 

2 001-3 000 $ 	47 

3 001-5 000 $ 	38 

5 001-10 000 $ 	34 

Plus de 10 000 $ 	5 

Total 	295 

Province oir les 
depenses personnelles 
des candidats ont 
depasse 3 000 $ 

Colombie-Britannique 
(N . 32) 10 3 2 0 15 

Alberta (N . 26) 6 5 1 0 12 

Saskatchewan (N = 14) 6 1 4 4 15 

Manitoba (N = 14) 2 3 2 0 7 

Ontario (N = 99) 12 11 8 1 32 

Quebec (N = 75) 28 19 9 1 57 

Nouveau-Brunswick (N = 10) 4 1 0 0 5 

Ile-du-Prince-Edouard 
(N = 4) 4 2 2 1 9 

Nouvelle-Ecosse (N = 11) 2 1 0 0 3 

Terre-Neuve (N . 7) 2 2 2 0 6 

Yukon et T. N.-0. (N = 3) 0 0 0 0 0 

Total 76 48 30 7 161 

Source : D'apres un fichier informatique fourni par le directeur general des elections (fichier 1). 
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Tableau 12.22 
Distribution des depenses connexes des candidats et candidates qui ont aussi eu 
un excedent, elections **ales de 1988 

Montant PC PLC NPD Autres Total 

Moins de 1 000 $ 	48 69 69 73 259 

1001-3 000 $ 38 61 53 13 165 

3 001-5 000 $ 36 35 25 2 98 

5 001-7 000 $ 21 25 10 1 57 

7 001-10 000 $ 28 14 4 1 47 

10 001-15 000 $ 30 12 3 0 45 

15 001-20 000 $ 11 8 0 1 20 

20 001-25 000 $ 8 3 1 0 12 

25 001-40 000 $ 11 3 0 0 14 

Plus de 40 000 $ 2 2 0 0 4 

Total 233 232 165 91 721 

Moyenne des 
depenses 
connexesa ($) 7 496 4 486 1 946 939 4 430 

Total des depenses 
connexesa ($) 	1 746 479 1 040 712 321 118 85 433 3 193 742 

Candidats pour 
lesquels it n'existe 
pas de chiffre 
estimatif 62 62 130 599b 853 

Total des 
candidats 295 294c 295 690 1 574 

Source : D'apres un fichier informatique fourni par le directeur general des elections (DGE) 
(fichier 1). 

Note : Le DGE cesse de calculer les depenses connexes des qu'il est manifeste que le candidat a 
un deficit. 

aSeulement pour les candidats ayant aussi enregistre un excedent. 
aPour la plupart d'entre eux, les depenses connexes seraient nulles ou inferieures a 1 000 $. 

candidat s'est retire peu avant le jour du scrutin, mais son nom est demeure sur le bulletin 
de vote. 
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Tableau 12.23 
Niveau moyen des depenses connexes des 721 candidats et candidates 
qui ont aussi eu un excedent, par province, elections **ales de 1988 

Province 

PC PLC NPD Autres 

$ N $ N $ N $ N 

Colombie-Britannique 
(N = 32)a 9 527 31 1 612 25 3 766 30 445 8 

Alberta (N = 26) 4 026 25 902 13 2 015 16 985 25 

Saskatchewan (N = 14) 1 814 14 1 494 10 1 973 13 200 1 

Manitoba (N = 14) 8 456 8 1 916 12 1 037 6 109 4 

Ontario (N = 99) 4 352 81 6 484 85 1 725 62 1 529 31 

Quebec (N = 75) 15 666 42 4 866 57 1 049 27 253 2 

Nouveau-Brunswick 
(N =10) 7 277 10 4 166 9 0 0 

Ile-du-Prince-tclouard 
(N = 4) 2 663 4 1 027 4 400 1 

Nouvelle-Ecosse 
(N =11) 6 022 10 6 109 11 640 5 390 3 

Terre-Neuve (N = 7) 15 617 6 3 110 4 1 132 3 

Yukon et T. N.-0. (N = 3) 9 655 2 497 2 884 2 

Source : D'apres un fichier informatique fourni par le directeur general des elections (fichier 1). 

Notes: Le niveau est calcule a ('exclusion des cas ou l'excedent etait nul et 00 les depenses 
connexes etaient nulles ou negatives. 

allombre total de circonscriptions federales dans la province. 
bNombre de candidats pour lesquels on a calcule les depenses connexes. Les depenses 
connexes n'ont pu etre etablies que pour les candidats qui avaient aussi un excedent. 
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Tableau 12.24 
Distribution des depenses connexes des 277 candidats et candidates 
« les plus prodigues », par parti, elections generales de 1988 

Montant PC PLC NPD PHCC Total 

Moins de 2 000 $ 12 8 16 10 46 

2 001-4 000 $ 10 5 10 3 28 

4 001-7 000 $ 20 10 9 1 40 

7 001-10 000 $ 14 14 1 0 29 

10 001-15 000 $ 44 14 2 0 60 

15 001-20 000 $ 25 9 1 0 35 

20 001-30 000 $ 20 5 0 0 25 

30 001-50 000 $ 7 4 0 0 11 

Plus de 50 000 $ 3 0 0 0 3 

Total 155 69 39 14 277 

Moyenne 14 208 11 449 3 678 1 470 11 394 

Source : D'apres le fichier 2 (. les plus prodigues » pour les depenses connexes; voir ('explication 
dans le texte). 

Note : Les 277 candidats sont ceux dont les depenses connexes estimees ont &passe 
10 000 $, mais avant ('exclusion des elements de capital et des transferts. 

PHCC: Parti de ('Heritage chretien du Canada. 
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Tableau 12.25 
Ventilation des depenses connexes des 277 candidats et candidates 
« les plus prodigues », elections **ales de 1988 
(en dollars) 

Categorie PC PLC NPD PHCC Total 

Depenses avant le 
declenchement des elections 	2 554 2 276 504 445 2 090 

Depenses en *lode 
electorale (total) 	 8 205 6 772 2 117 602 6 607 

Materiel non utilise 573 387 81 169 437 
Coat des activites de financement 841 1 403 681 39 918 
Depenses du jour du scrutin 427 378 84 0 345 
Sondages et recherches 866 948 35 0 726 
Representants de partis 

au scrutin 	 4 461 2 594 0 0 3 143 
Depenses relatives aux 

benevoles 131 9 9 0 77 
Salaires des candidats 66 113 1 136 0 225 
Autres 840 940 91 395 737 

Depenses postelectorales (total) 	3 449 2 400 1 057 422 2 698 
Depenses de bureau 551 249 153 158 400 
Frais bancaires 124 56 195 3 111 
Celebration de la victoire 	1 918 1 434 638 192 1 564 
Contrats 106 32 16 51 72 
Autres depenses postelectorales 690 629 55 19 551 

Total 	 14 208 11 449 3 678 1 470 11 394 

Candidats (N) 155 69 39 14 277 

Source : D'apres le fichier 2 (« les plus prodigues » pour les depenses connexes; voir ('explication 
dans le texte). 

Notes : Depenses moyennes dans cheque categorie. Les 277 candidats sont ceux dont les 
depenses connexes estimees ont depasse 10 000 $, mais avant ('exclusion des elements 
de capital et des transferts. 

PHCC : Parti de ('Heritage chretien du Canada. 
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Tableau 12.26 
Depenses connexes des 277 candidats et candidates « les plus prodigues 
par parti et par province, elections generales de 1988 

Avant le 
declenchement En periode 	Apres le 

Candidats 	des elections 	electorale 	scrutin 	Total 
Parti et province 
	

(N) 	($) 	($) 	($) 	($) 

PC 
Colombie-Brttannique 17 4 299 5 051 4 728 14 077 
Alberta 7 3 576 183 2 702 6 461 
Saskatchewan 5 96 2 142 1 890 4 128 
Manitoba 7 6 497 5 973 3 011 15 482 
Ontario 36 4 961 4 057 4 152 13 164 
Quebec 65 1 025 12 821 3 201 17 047 
Nouveau-Brunswick 6 0 5 113 1 555 6 668 
Nouvelle-Ecosse 5 118 11 602 1 772 13 491 
Terre-Neuve 6 698 10 322 4 710 15 730 
Yukon et T. N.-0. 1 1 808 2 237 837 4 882 

Total 155 2 554 8 205 3 449 14 208 

PLC 
Colombie-Britannique 2 5 123 232 2 594 7 949 
Manitoba 3 1 461 1 350 874 3 685 
Ontario 34 4 030 5 756 2 877 12 664 
Quebec 20 160 10 738 2 293 13 191 
Nouveau-Brunswick 3 0 3 338 391 3 729 
Nouvelle-Ecosse 4 62 8 870 1 382 10 313 
Terre-Neuve 2 723 1 446 2 846 5 015 
Yukon et T. N.-0. 1 520 3 916 1 721 6 157 

Total 69 2 276 6 772 2 400 11 449 

NPD 
Colombie-Brttannique 7 192 2 656 2 176 5 025 
Alberta 2 4 727 1 609 1 170 7 505 
Saskatchewan 2 219 952 520 1 690 
Manitoba 6 258 281 1 094 1 633 
Ontario 19 351 3 002 675 4 028 
Quebec, 1 0 0 885 885 
Nouvelle-Ecosse 1 203 0 1 074 1 277 
Terre-Neuve 1 0 129 1 264 1 393 

Total 39 504 2 117 1 057 3 678 
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Tableau 12.26 (suite et fin) 
Depenses connexes des 277 candidats et candidates « les plus prodigues 
par parti et par province, elections **ales de 1988 

Parti et province 
Candidats 

(1\1) 

Avant le 
declenchement 
des elections 

($) 

En *lode 
electorale 

($) 

Apres le 
scrutin 

($) 
Total 
($) 

PHCC 
Colombie-Britannique 3 0 12 488 500 
Alberta 3 745 1 985 184 2 914 
Ontario 8 500 305 487 1 292 

Total 14 445 602 422 1 470 

Moyenne de tous les partis 277 2 065 6 697 2 631 11 393 

Total 
depenses 
connexes 578 816 1 830 029 747 385 3 156 230 

Source : D'apres le fichier 2 les plus prodigues » pour les depenses connexes; voir ('explication 
dans le texte). 

Notes : Depenses moyennes dans cheque categorie. Les 277 candidats sont ceux dont les 
depenses connexes estimees ont depasse 10 000 $, mais avant ('exclusion des elements 
de capital et des transferts. 

PHCC: Parti de ('Heritage chretien du Canada. 
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Tableau 12.27 
Distribution des d6penses connexes des 277 candidats et candidates 
« les plus prodigues » avant le declenchement des elections, 
par parti, elections generales de 1988 

Montant PC PLC NPD Autres partis Total 

0 $ 65 34 23 11 133 

1-2 000 $ 53 18 14 1 86 

2 001-4 000 $ 10 5 1 2 18 

4 001-7 000 $ 8 6 0 0 14 

7 001-10 000 $ 7 3 1 0 11 

10 001-15 000 $ 7 0 0 0 7 

15 001-20 000 $ 2 1 0 0 3 

Plus de 20 000 $ 3 2 0 0 5 

Total 155 69 39 14 277 

Source : D'apres le fichier 2 (“ les plus prodigues » pour les depenses connexes; voir ('explication 
dans le texte). 

Notes : Les depenses avant le declenchement des elections representent les debours compris 
dans les depenses connexes qui ont ete effectuees avant le 1 er  octobre 1988 a merne des dons 
admissibles au credit d'impot. Les 277 candidats sont ceux dont les depenses connexes ont 
depasse 10 000 $, mais avant ('exclusion des elements de capital et des transferts. 
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Tableau 12.28 
Distribution des depenses connexes des 277 candidats et candidates 

les plus prodigues » pendant la *lode electorale, 
elections **ales de 1988 

Montant 	 PC PLC NPD Autres Total 

Moins de 2 000 $ 	36 15 25 13 89 

2 001-4 000 $ 	14 16 9 0 39 

4 001-7 000 $ 	24 7 3 1 35 

7 001-10 000 $ 	25 13 1 0 39 

10 001-15 000 $ 	34 12 0 0 46 

15 001-20 000 $ 	12 3 1 0 16 

20 001-30 000 $ 	9 3 0 0 12 

Plus de 30 000 $ 	1 0 0 0 1 

Total 	155 69 39 14 277 

Source : D'apres le fichier 2 (« les plus prodigues » pour les depenses connexes; voir ('explication 
dans le texte). 

Notes : Les depenses representent les debours compris dans les &Tenses connexes qui ont 
ate effectuees entre la publication du decret d'election (1 er  octobre 1988) et le jour du scrutin 
(21 novembre 1988) a merne des dons admissibles au credit d'impot. Les 277 candidats sont 
ceux dont les depenses connexes estimees ont depasse 10 000 $, mais avant ('exclusion des 
elements de capital et des transferts. 
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Tableau 12.29 
Distribution des depenses connexes des 277 candidats et candidates 
« les plus prodigues » apres le jour du scrutin, 
par parti, elections **ales de 1988 

Montant PC PLC NPD Autres Total 

0$ 5 9 3 2 19 

1-2 000 $ 70 33 30 12 145 

2 001-4 000 $ 41 14 5 0 60 

4 001-7 000 $ 22 9 1 0 32 

7 001-10 000 $ 7 2 0 0 9 

10 001-15 000 $ 6 1 0 0 7 

15 001-20 000 $ 3 1 0 0 4 

Plus de 20 000 $ 1 0 0 0 1 

Total 155 69 39 14 277 

Source : D'apres le fichier 2 (« les plus prodigues » pour les depenses connexes; voir ('explication 
dans le texte). 

Notes : Les depenses sixes le jour du scrutin representent les debours compris dans les 
depenses connexes qui ont ete effectuees apres la publication du decret d'election 
(1 or  octobre 1988) a merne des dons admissibles au credit d'impot. Les 277 candidats sont 
ceux dont les depenses connexes ont depasse 10 000 $, mais avant ['exclusion des elements de 
capital et des transferts. 
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Tableau 12.30 
Nombre de candidats et candidates admissibles au remboursement des depenses 
electorales par le gouvernement federal, elections **ales de 1980, 1984 et 1988 

Parti 

1980 1984 1988 

N % N % N 

PC 215 sur 282 76,2 282 sur 282 100 293 sur 295 99,3 

PLC 275 sur 282 97,5 238 sur 282 84,4 264 sur 294 89,8 

NPD 152 sur 280 54,3 140 sur 282 49,6 170 sur 295 57,6 

Credit social 8 sur 81 9,9 0 sur 51 0 — — 

Confederation of Regions 
Western Party 3 sur 55 5,5 0 sur 51 0 

Parti reformiste 11 sur 72 15,3 

Candidats independents I 
sans affiliation 0 sur 111 0 1 sur 84 1,2 1 sur 154 0,6 

Autres 0 sur 461 0 0 sur 413 0 0 sur 413 0 

Total 650 sur 1 497 43,4 664 sur 1 449 45,8 739 sur 1 574 46,95 

Sources : Canada, Elections Canada 1984d, 71; 1989a, 60. 
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Tableau 12.31 
Nombre de candidats et candidates de cheque parti ayant obtenu des suffrages 
minimums, elections generales de 1988 

Parti 

Pourcentage 
Candidats 

(t 15 12,5 10 5 

PC 293 295 295 295 295 

PLC 264 275 287 294 295 

NPD 170 209 245 292 295 

Heritage chretien 0 0 0 11 63 

Confederation of Regions 
Western Party 0 0 3 7 52 

Parti libertarien 0 0 0 1 88 

Parti reformiste 11 18 25 39 72 

Rhinoceros 0 0 0 1 74 

Independent 1 1 1 1 154 

Sans affiliation 0 0 0 1 186 

Total 739 798 856 942 1 574 

Source : Frederick B. Slattery, Elections Canada, presentation a la Commission royale 
sur la reforme electorale et le financement des partis, 1990. 
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Tableau 12.32 
Excedent (ou deficit) des candidats et candidates avant et apres remboursement, 
elections generales de 1988 
(en milliers de dollars) 

Excedent 
Depenses 	(ou deficit) 

Recettes « Depenses person- Depenses de cam- Rembourse- 
totales d'election » nelles 	connexes pagneb 	ment 	Excedent 

Parti 
	

(RT) 	(DE) 	(DP) 	(DC)a 	(EC) 	(R) 	(pc 

PC 	13 392 	11 864 	709 	2 236 	(1 417) 	6 056 	4 639 

PLC 	9 631 	9 677 	495 	1 137 	(1 678) 	4 656 	2 978 

NPD 	6 807 	7 306 	368 	232 	(1099) 	2 839 	1 740 

Total 	29 830 	28 847 	1 572 	3 605 	(4 194) 	13 551 	9 357d 

Sources : Canada, Elections Canada 1988c; et donnees fournies par Frederick B. Slattery, 
Elections Canada. 

ales depenses connexes ne sont pas publiees par le directeur general des elections (DGE). Les 
presents chiffres ont eta obtenus a l'aide de la formule suivante, appliquee aux candidats qui ont 
eu un excedent : DC = RT — DE — DP + R — E. 
bEC = RT — DE — DP — DC. 
CE = EC + R. 

dLe DGE a etabli a 9,61 millions de dollars l'excedent total de tous les candidats. 
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Tableau 12.33 
Analyse des excedents des candidats et candidates, par parti, 
elections **ales de 1988 

Parti 
Candidats 

01) 

Nombre 
ayant 

declare un 
excedent 

Nombre 
ayant regu 

un rembour- 
sementa 

Pourcentage 
ayant 

declare un 
excedent 

Total des 
excedentsb 

declares 
(000 $) 

Montant 
moyen 

d'excedent 
declare 

PC 295 231 230 78 4 639 20 080 

PLC 295d 234 220 79 2 978 12 727 

NPD 295 167 143 57 1 740 10 421 

Parti reformiste 72 21 11 29 140 6 650 

Heritage chretien 63 31 0 49 104 3 368 

Confederation of 
Regions Western 
Party 52 9 0 17 2,4 262 

Communist Party 52 8 0 15 1,8 223 

Parti vert 68 9 0 13 1,3 143 

Parti libertarien 88 8 0 9 1,9 242 

Credit social 9 1 0 11 — 81 

Rhinoceros 74 0 0 0 

Parti pour la 
Republique 
du Canada 61 0 0 0 

Independant 154 4 0 3 63 

Source : Donnees fournies par Frederick B. Slattery, Elections Canada. 

all s'agit du nombre de candidats ayant declare un excedent qui ont aussi regu un remboursement. 
bExcedent = recettes totales — . depenses d'elections » — depenses personnelles — depenses 
connexes + remboursement du gouvernement federal. 
cSeulement pour les candidats ayant declare un excedent. Certains chiffres ont ete arrondis. 
d295 noms figuraient sur les bulletins de vote, mais un candidat s'est retire de ['election. 
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Tableau 12.34 
Valeur moyenne des excedents apres deduction des depenses connexes 
des candidats et candidates, par parti et par province, elections generales de 1988 

Province 

PC PLC NPD Autres 

$ N $ N $ N $ N 

Colombie-Britannique 
(N = 32)a 22 578 31b 10 583 25b 19 340 30b 763 25 

Alberta (N = 26) 21 634 25 5 851 13 8 862 16 5 666 25 

Saskatchewan (N = 14) 25 061 14 8 565 10 16 705 13 92 1 

Manitoba (N = 14) 9 558 8 11 123 12 7 767 6 286 4 

Ontario (N = 99) 22 029 81 13 558 85 9 271 62 2 696 31 

Quebec (N = 75) 13 726 42 14 557 57 5 329 27 190 1 

Nouveau-Brunswick 
(N =10) 25 556 10 13 748 9 0 0 

Ile-du-Prince-tdouard 
(N = 4) 13 841 4 17 171 4 1 050 1 

Nouvelle-Ecosse 
(N =11) 19 418 10 14 899 11 1 754 5 1 273 3 

Terre-Neuve (N = 7) 14 656 6 16 388 4 2 568 3 

Yukon et T. N.-0. (N = 3) 14 084 2 3 989 2 7 641 2 

Source : D'apres un fichier informatique fourni par Frederick B. Slattery, Elections Canada. 

Notes : Excedent = recettes totales — n depenses d'election » — depenses personnelles — depenses 
connexes + remboursement. Le tableau inclut seulement les candidats qui ont declare un excedent. 

allombre total de circonscriptions dans la province. Les grands partis ont tous trois presente des 
candidats dans toutes les circonscriptions. 
bSeulement pour les candidats qui ont declare un excedent. 
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Tableau 12.36 
Distribution de l'excedent (ou du deficit) apres le remboursement (avant deduction 
des depenses connexes) des candidats et candidates, elections **ales de 1988 

Montant de l'excedent 
(ou du deficit)a PC PLC NPD Autres Total 

Deficit 20 32 88 425b 565 

1-3 000 $ 14 23 59 228 106 

3 001-7 000 $ 17 35 33 21 78 

7 001-10 000 $ 17 30 27 4 78 

10 001-15 000 $ 36 63 27 6 132 

15 001-20 000 $ 43 51 20 3 117 

20 001-30 000 $ 75 32 37 2 146 

30 001-40 000 $ 30 15 3 1 49 

40 001-60 000 $ 26 9 1 0 36 

Plus de 60 000 $ 17 4 0 0 21 

Total des 
candidats 295 294 295 690 1 574 

Somme 
Deficits de 

campagne 
apres rem-
boursement ($) 98 819 186 494 285 419 238 522 809 254 

Excedents de 
campagne 
eves rem-
boursement ($) 6 922 757 4 227 751 2 192 975 426 657 13 770 140 

Moyenne 
Deficits de 

campagne 
apres rem-
boursement ($) 4 941 5 828 3 243 561 1 432 

Excedents de 
campagne 
apres rem-
boursement ($) 25 174 16 136 10 594 1 610 13 647 

Source : D'apres un fichier informatique fourni par le directeur general des elections (fichier 1). 

aExcedent (ou deficit) de campagne apres remboursement = recettes totales + remboursement —
« depenses d'election » — depenses personnelles; les depenses connexes n'entrent pas en ligne 
de compte. 
bComprend 245 candidats qui ont couvert leurs depenses, c'est-a-dire excellent ou deficit = 0. 
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Tableau 12.37 
Importance du deficit de campagne apres le remboursement (avant deduction 
des depenses connexes) des candidats et candidates, elections **ales de 1988 

Montant du deficit PC PLC NPD Autres Total 

Moins de 500 $ 0 6 20 367* 393 

501-1 000 $ 1 4 11 14 30 

1 001-2 000 $ 5 3 11 13 32 

2 001-5 000 $ 7 6 27 18 58 

5 001-7 000 $ 3 6 7 4 20 

7 001-10 000 $ 1 2 6 6 15 

10 001-15 000 $ 1 1 4 2 8 

Plus de 15 000 $ 2 4 2 1 9 

Total 20 32 88 425 565 

Candidats ayant 
un excedent (N) 275 262 207 265 1 009 

Total global 295 294 295 690 1 574 

Source : D'apres un fichier informatique fourni par le directeur general des elections (fichier 1). 

*Comprend 244 candidats sans excedent ni deficit de campagne, c'est-a-dire qui ont cowed leurs 
depenses. 
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Tableau 12.38 
Distribution de l'excedent (ou du deficit) apres deduction des depenses connexes 
des candidats et candidates, elections generales de 1988 

Montant de l'excedent 
(ou du deficit)a PC PLC NPD Autres Total 

Deficitb 62 60 129 598 849 

1-3 000 $ 17 28 38 69 152 

3 001-7 000 $ 30 43 29 14 116 

7 001-10 000 $ 22 33 21 0 76 

10 001-15 000 $ 37 65 30 5 137 

15 001-20 000 $ 41 30 26 2 99 

20 001-30 000 $ 41 24 18 2 85 

30 001-40 000 $ 24 5 4 0 33 

40 001-60 000 $ 13 4 0 0 17 

Plus de 60 000 $ 8 2 0 0 10 

Total des 
candidats 295 294 295 690 1 574 

Montant des 
excedents ($) 	4 650 071 2 971 769 1 737 242 249 727 9 608 809 

Excedent moyen 
(excluant les 
deficits) 19 957 12 809 10 529 2 744 13 327 

Source : D'apres un fichier informatique base sur les dossiers des candidats au Bureau du 
directeur general des elections (DGE) (fichier 1). 

aExcedent (ou deficit) = recettes totales + remboursement — . depenses d'election » — depenses 
personnelles — depenses connexes. 
bLe montant du deficit ne peut etre calcule du fait que le DGE cesse de calculer les depenses 
connexes des qu'il est Clair que le candidat a un deficit. 
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Tableau 13.1 
Depenses effectuees lors de certaines campagnes de direction federales,1967-1990 

1967: Robert Stanfield, Parti progressiste-conservateur du Canada, 150 000 $a 

1968: Pierre E. Trudeau, Parti liberal du Canada, environ 300 000 $b 

1976: Parti progressiste-conservateur du Canadac 
Joe Clark (vainqueur), 168 353 $ 
Claude Wagner (2e) 266 538 $ 
Brian Mulroney, 343 000 $, chiffre estimatif 
Sinclair Stevens, 294 106 $ 
Paul Hellyer, 287 788 $ 
Flora MacDonald, 152 704 $ 
John Fraser, 116 107 $ 

1983: Parti progressiste-conservateur du Canadad 
Brian Mulroney (vainqueur), 1 million de dollars (750 000 $-2 millions de dollars)e 
Joe Clark (2e), 1 million de dollars (850 000 $)f 
John Crosbie, 1 million de dollars (1,5 million de dollars)(  
David Crombie, 325 000 $ 
Peter Pocklington, 730 000 $ (plus 235 000 $ pour une tournee avant la campagne) 

1984: Parti liberal du Canadag 
John Turner (vainqueur), 1,6 million de dollars 
Jean Chretien (2e), 1,5 million de dollars 
Donald Johnston, entre 900 000 $ et 1 million de dollars 
John Roberts, 550 000 $ 
Mark MacGuigan, 475 000 $ 
John Munro, 625 000 $ 
Eugene Whelan, 160 000 $ 

1989: Nouveau Parti democratiqueb 
Audrey McLaughlin (vainqueure), 128 576 $ 
David Barrett, 113 987 $ 
Howard McCurdy, 78 312 $ 
Steven Langdon, 52 462 $ 
Simon de Jong, 42 517 $ 
Ian Waddell, 39 256 $ 
Roger Lagasse, 11 892 $ 

1990: Parti liberal du Canada(  
Jean Chretien (vainqueur), 2 446 000 $ 
Paul Martin (2e), 2 372 000 $ 
Sheila Copps, 806 000 $ 
Thomas Wappel, 143 000 $ 
John Nunziata, 166 000 $ 
Clifford Lincoln, moins de 100 000 $ 

Sources : 
aMaclean's, 28 juin 1976, 17. 

blbid. 

albid. 

dMaclean's, 3 octobre 1983, 16. 

eOntario, Commission, 1986, 84. 

(Globe and Mail, 8 novembre 1990, Al et A4. 

gGlobe and Mail, 31 aoCit 1984, 5; et Globe and Mail, 18 decembre 1984, 5. 

hNouveau Parti dernocratique, lettre au president de la Commission royale sur la reforme 
electorale et le financement des parts, 30 novembre 1990. 



NOTES 

CHAPITRE 1 
INTRODUCTION 

Les partis consacrent tres peu de fonds A la recherche, exception faite des 
sondages d'opinion. Evidemment, ces derniers sont centres sur la percep-
tion des problemes et sur l'acceptabffite de differentes q solutions o. Par suite 
du coilt grandissant des sondages, les trois grands partis ont reussi a 
convaincre le DGE que ce cout ne constituait pas une q depense d'elec-
tion » et qu'il ne devrait donc pas etre plafonne. Les sondages etant consi-
deres comme une forme de « recherche 0, on a juge qu'ils ne favorisaient 
pas directement un parti ou un candidat (voir le chapitre 13). 

Ainsi, pour la course a la direction du PLC en 1990, les candidats et can-
didates ont depense 6 millions de dollars, dont 608 151 $ verses au parti 
lui-meme (voir le tableau 5.8). Les droits verses par les delegues au congres 
de Calgary ont atteint 4,4 millions de dollars. Pour mettre ces chiffres en 
perspective, mentionnons que le PLC a recueilli 6,3 millions de dollars en 
1990, outre les droits percus au congres, et 1,95 million a titre de contribu-
tions versees aux candidats a la direction, sommes qui sont acheminees 
par Yentremise de l'organisation nationale afin de procurer aux donateurs 
des recus d'impot (voir le chapitre 5). 

On pourrait soutenir que les changements apportes a Yinterpretation de 
termes des comme v depenses d'election 0, dans les Lignes directrices 
publiees de facon periodique, ont ete plus importants que les modifica-
tions officielles de la Loi (voir le chapitre 13). 

L'inscription des partis politiques existe depuis 1970. A noter que le prin-
cipe selon lequel toutes les recettes du candidat doivent etre versees a son 
agent officiel et toutes les depenses faites par ce dernier, et l'obligation, 
pour les candidats, de presenter une declaration sommaire de leurs recet-
tes et de leurs depenses existaient avant la reforme de 1974 (Seidle 1980). 

Cela differe sensiblement de ce qui se fait au niveau federal aux Etats-
Unis : les dons directs d'entreprises et de syndicats y sont interdits et les 
contributions de particuliers sont limitees, mais non les depenses de cam-
pagne electorale, sauf dans les campagnes presidentielles et seulement si 
le candidat ou la candidate accepte des fonds publics (Alexander 1991). 

En &pit de la limitation des depenses, a-t-on fait valoir, les nouveaux 
aspirants peuvent etre desavantages puisqu'ils doivent depenser plus 
pour compenser les avantages dont jouissent les deputes sortants (Palda 
1991, chapitre 3; Heintzman 1991). 
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Un objectif connexe consiste a encourager les partis et les candidats a mul-
tiplier les sources de financement de leurs campagnes, de fawn ales diver-
sifier et a reduire leur dependance envers quelques donateurs importants. 

Un point de vue quelque peu different est exposé dans le Rapport statu-
taire de 1989 du DGE (Canada, Elections Canada 1989a). 

A noter que certains benevoles pendant une campagne, en particulier au 
niveau de la circonscription, ne sont meme pas membres du parti. De nom-
breux membres ne font jamais de benevolat. 

Par exemple, en 1988, les 1 574 candidats federaux au Canada ont engage 
quelque 31,3 millions de dollars au titre des « depenses d'election » (voir 
le chapitre 12). En 1990, les deux candidats au siege de la Caroline du Nord 
au Senat americain ont, a eux deux, declare des depenses d'environ 30 mil-
lions de dollars (US). Au cours de plusieurs elections senatoriales ante-
rieures, les candidats ont depense plus de 25 millions. 

Pour simplifier les choses, nous avons analyse separement les campagnes 
de direction des partis et les courses a l'investiture au niveau des circons-
criptions (voir les figures 1.2 et 1.4). 

Les choses se compliquent lorsque le Fonds PC du Canada recoit des contri-
butions destinees a un candidat en particulier. Celles-ci sont alors trans-
ferees a leur destinataire en tout ou en partie (voir le chapitre 4). 

La limite pour un parti qui presentait des candidats et candidates dans les 
295 circonscriptions etait de 8 millions de dollars en 1988. Par consequent, 
le seuil de 10 % etait de 800 000 $. 

Le credit d'impot est egal a 75 % de la premiere tranche de 100 $ de contri-
butions a un parti ou a un candidat, plus 50 % des dons entre 100 $ et 500 $, 
plus 33,3 % des montants superieurs a 500 $; le credit d'impot maximal 
&ant de 500 $ pour un ou plusieurs dons totalisant 1 150 $ en un an (voir 
le chapitre 8). 

Ce sont donc les autres contribuables qui subventionnent en partie le don 
politique fait par un particulier ou une societe. 

Bien que 1' Ontario ait interdit le transfert de fonds d'un parti provincial au 
niveau federal, la SPT de cette province a found sa quote-part de 585 000 $ 
en 1988. 

C'est ce qu'a fait le PLC pour bon nombre de candidats et candidates en 
1979 et en 1980 et pour tous les candidats en 1988. Cela n'a ete fait pour 
les candidats du Quebec qu'en 1984. Les progressistes-conservateurs n'ont 
pas impose cette condition. 

Les montants figment au chapitre 4. Si ion ne demande pas de regi d'imp6t, 
non seulement la circonscription recoit Yintegralite de la somme, mais le 
nom du donateur n'est pas divulgue, meme si le montant est superieur 
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100 $. Tous les dons de plus de 100 $ qui passent par les agents federaux, 
comme le Fonds PC du Canada, doivent etre declares au DGE, qui en 
publie la liste environ sept mois apres la fin de Vann& civile. 

11 y a une decennie, Seidle et Paltiel (1981, 255) ont note ce qui suit : 
De nombreuses associations de circonscription sont devenues 
riches grace a des campagnes de financement tres dynamiques et 
a excedent que leur a permis d'accumuler l'aide publique accor-
dee pour les campagnes. Les organisations nationales des partis 
peuvent faire appel a certaines dispositions de financement public, 
comme on Ya vu plus haut, mais elles ne profitent pas toutes du 
credit d'impot de la meme maniere. Les representants de partis 
ont repete a maintes reprises que les partis sont riches au niveau 
local mais indig4nts au centre. Les liberaux ont reussi, en 1979 et 
1980, a recuperer une partie des fonds excedentaires des cam-
pagnes des candidats. 

Cela s'est fait pour la premiere fois, semble-t-il, a Yoccasion de la course 
A la direction du PC en 1983 (Ontario, Commission 1986, 80 et 81). 

A noter que, chaque annee, la valeur totale des dons attest& par des recus 
d'impot fait Yobjet d'un rapport au DGE, qui la divulgue. Par consequent, 
cette source ne permet pas de determiner le montant verse par chaque 
donateur aux divers candidats ou candidates a la direction. Cependant, 
pour la course a la direction de 1990, le PLC a publie les noms des dona-
teurs ainsi que le montant de leurs dons dans les cas ou les dons etaient 
passes par l'Agence liberale federale. 

En 1985, cependant, le sous-registraire de la Commission sur les contri-
butions et les depenses electorales de l'Ontario a declare qu'aucune asso-
ciation de circonscription ne pouvait emettre de recus d'impot pour les 
dons qui etaient nettement destines a un congres (Globe and Mail, 12 jan-
vier 1985, 12). Les delegues et deleguees faisaient un don de 335 $ a leur 
association de circonscription, soit un montant equivalant aux droits 
d'inscription au prochain congres de direction du Parti conservateur de 
l'Ontario, et benefidaient d'un recu d'impot. Puis l'association versait le 
droit d'inscription des delegues au parti provincial. De plus, les delegues 
avaient Yintention de declarer leurs depenses de congres a leur associa-
tion afin de recevoir un autre recu d'impot. Le tresorier d'une association 
a declare que la commission ontarienne Yavait assure que la chose etait 
permise (ibid.). 11 semble qu'aucun parti federal n'ait eu recours a un tel 
procede. 

Si l'on divise ce montant de 4,4 millions de dollars par 875 $, on peut 
estimer qu'il y eut 5 017 delegues et deleguees (4 658 delegues ont vote 
au premier et unique tour de scrutin). Comme on peut le lire dans le texte, 
le credit d'impot a ete de 408 $ pour chacun des delegues — en supposant 
que ceux-ci n'ont verse aucune autre contribution au cours de 1990. 
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Le rapport du DGE stir Yelection de 1988 etait saisi stir un disque d'ordi-
nateur, mais seulement en mode de traitement de texte. II a fallu faire les 
conversions necessaires pour en effectuer l'analyse. En plus, le DGE a four-
ni un fichier electronique (appele fichier 1, au chapitre 12) stir les recettes, 
les depenses et Yexcedent ou le deficit de chaque candidat et candidate 
aux elections de 1988. Les donnees concernant Yannee 1990 (deposees 
aupres du DGE en juin 1991) et les =tees ulterieures seront presentees 
par les partis sur support lisible par machine, dont des copies (ainsi que 
des copies papier) seront mises a la disposition du public. 

En outre, les methodes de comptabilisation des dons par les partis rendent 
cette tache plutot difficile. 11 se peut qu'une societe fasse l'objet de trois 
entrées differentes pour une armee donnee, selon le nombre de cheques 
qu'elle a envoyes et la maniere dont les renseignements ont ete declares. 
Par exemple, les contributions de la Banque Royale du Canada au PLC en 
1989 se retrouvent a trois endroits dans la liste : sous R, pour Royal Bank 
of Canada, sous B, pour Banque Royale du Canada et sous T, pour The 
Royal Bank of Canada. 

II a ete impossible de resoudre la plupart de ces incoherences en se repor-
tant aux donnees supplementaires fournies par les partis. 

Comme cela est explique clairement au chapitre 12, la plupart de ces &pen-
ses sont faites par environ 200 candidats et candidates, et les montants 
les plus eleves au titre des « autres depenses » ont ete debourses par des 
candidats progressistes-conservateurs. 

Par exemple, le PLC, le NPD et le PRC ont fourni des bilans, alors que le 
PC a refuse de le faire. 

Voir le chapitre 5 et la Commission de la reforme du Parti liberal du Canada 
(Parti liberal du Canada, Commission 1991). 

CHAPITRE 2 
L'EVOLUTION DU REGIME DE REGLEMENTATION 

1. Tout regime de reglementation comprend un ensemble d'elements. A sa 
base se trouve la loi habilitante — en l'occurrence, la Loi sur les depenses 
d'election de 1974, qui renfermait un certain nombre de modifications appor-
tees a la Loi electorale du Canada et a plusieurs autres lois (telles que la Loi 
de l'impot sur le revenu). Toutefois, le regime est modele par les reglements 
et les autres formes de legislation subordonnee adoptees par le Cabinet 
conformement a la loi habilitante. Parmi les autres elements figurent les 
interpretations officielles et offideuses des lois et des reglements, emanant 
du DGE (voir ses Lignes directrices a l'intention des candidats et candi-
dates et des partis), et les decisions judiciaires fondees stir tine interpre-
tation de ces lois et reglements. 
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Pour un exposé plus detaille de l'histoire de la reglementation des finan-
ces electorales, voir Seidle (1980) et Canada, Comite (1966b). 

Cependant, a presque chaque election tenue entre 1874 et 1900, certains 
deputes ont perdu leur siege a cause de manoeuvres electorales frauduleu-
ses. Ainsi divers mecanismes semblent avoir permis d'atteindre certains 
des objectifs. 

En 1907, le Congres des Etats-Unis interdisait aux entreprises de faire des 
dons politiques ou des depenses a l'occasion d'une election, d'un congres 
ou d'une reunion de groupe parlementaire (Atkey 1985, 133). 

L'enregistrement fut prescrit pour la premiere fois en 1970. 

On pourrait commencer par rappeler que le depute neo-democrate 
Andrew Brewin a propose, en 1964, un projet de loi d'initiative parlemen-
taire preconisant une stricte limitation des depenses de campagne des 
candidats et candidates et des partis. Le projet fut de nouveau presente 
en 1966, mais it ne fut pas adopte (Canada, Comite 1966b, 28). 

Barbeau avait preside la Commission du Parti liberal du Quebec qui avait 
recommande les reformes adoptees au Quebec en 1963. 

L'avant-gardiste Loi electorale de Quebec, est entrée en vigueur dare cette pro-
vince le ler  janvier 1964. 

Elle limitait les depenses des partis et des candidats et candidates, 
prevoyant le remboursement d'une part importante des depenses 
permises aux candidats qui obtenaient au moires 20 % des suffrages 
exprimes; 
elle appliquait la doctrine d'agent officiel a tous les candidats et 
partis; 
elle obligeait les partis a demander la reconnaissance et, pour etre 
ainsi reconnu comme parti officiel, a presenter au moire 10 candidats; 
elle prescrivait la presentation de rapports sur toutes les recettes et 
depenses de campagne, et la divulgation de ces renseignements. 

Sears etait membre du comite ad hoc chargé de rapplication de la Loi sur 
les depenses d'election de 1974. 

Dans le projet de loi C-203, depose en juin 1973, « la definition des &pen-
ses electorales englobait presque toutes les depenses possibles » (Seidle 
1980, 193). 

Frank Howard (NPD, Skeena) fit de Yobstruction systematique contre le 
projet de loi (Acker 1979, 80). 

Sears decrit dam les termes suivants certains des facteurs qui ont modele 
les reformes de 1974 : 

11 faut remonter au milieu des annees 60, quand la commission 
Barbeau s'attacha a determiner l'incidence des depenses sur la 
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nature des decisions, l'influence du financement public sur Tissue 
du scrutin et ainsi de suite. Au debut des annees 70, nous avons 
assiste a trois evenements etroitement lies : les elections de 1970 
au Quebec, les elections de 1971 en Ontario et les elections presi-
dentielles americaines de 1972, oil les depenses d'election ont 
atteint des proportions inimaginables. Puis it y eut toutes les rami-
fications du scandale du Watergate apres les elections de 1972. 
On a alors commence a se demander si la democratie y trouvait 
son compte. La campagne electorale de Nixon en 1972 a cofite 
plus de 70 millions de dollars; a l'heure actuelle, les candidats 
la presidence depensent moires de la moitie pour leur campagne, 
a savoir 29,3 millions. (« Table ronde o 1981, 6.) 

Le seuil du remboursement des depenses electorales des candidats et candi-
dates etait de 20 % dans le projet de loi C-203, en 1973.11 fut reduit a 15 % 
par suite de longues discussions au sein du comite chargé d'examiner le 
projet de loi et de longs debats A la Chambre. Le NPD avait demande 
soit ramene a 10 % (Seidle 1980, 200 et 201). 

Cette disposition a ete modifiee en octobre 1983 par l'« indexation o des 
depenses maximales autorisees sur Yaugmentation de l'indice des prix a 
la consommation (IPC). Chaque =nee, le DGE doit publier une fraction 
(F) applicable a compter du ler  avril et etablie d'apres la formule suivante : 
F = (IPC moyen au cours de la periode precedente de janvier a &cern-
bre) / 88,9, lorsque 1'IPC est cakule stir la constante 1981 = 100, et que 88,9 
est YIPC moyen en 1980. A noter que la modification de 1983 a eu pour 
effet d'indexer le plafond des depenses a partir de 1980, armee des elections 
federales precedentes. 

Ce plafond a aussi ete indexe en octobre 1983 de la meme maniere que le 
plafond des depenses des partis (voir la note 14). 

Cette formule a ete modifiee en octobre 1983 par le projet de loi C-169, qui 
prevoyait le remboursement aux candidats et candidates de la moitie de 
leurs depenses ree_lles (jusqu'a concurrence de 50 % du plafond des depenses 
admissibles), a condition qu'ils aient obtenu 15 % des suffrages exprimes 
et presente les formules appropriees au DGE. 

Les candidats et candidates devaient se faire rembourser la moitie de leurs 
depenses d'election o et de leurs « depenses personnelles » combines, 

jusqu'a concurrence de la moitie du plafond des depenses. Les frais de 
deplacement pouvaient donc etre rembourses pour toute circonscription, 
puisqu'ils entraient dans les 0 depenses personnelles 0. 

Aux elections generales de 1979, les 6,5 heures de grande ecoute prevues 
pour la publicite politique payee ont ete reparties ainsi : PLC, 155 minutes; 
PC, 134 minutes; parti Credit social du Canada, 22 minutes; Parti commu-
niste, 8 minutes; et Parti marxiste-leniniste du Canada, 8 minutes. A noter 
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qu'aucun parti ne pouvait acheter plus de temps que ne le permettait la 
loi (Boyer 1983, 465). 

Aux elections de 1979, le temps total etait reparti comme suit parmi les 
reseaux : (1) Television, Radio-Canada (anglais), 3,5 heures; Radio-Canada 
(francais), 3,5 heures; CTV, 3,5 heures; TVA, 1 heure; (2) Radio, Radio-
Canada AM (anglais), 2 heures; Radio-Canada AM (francais), 2 heures; 
Radio-Mutuel, 1 heure; et Telemedia, 1 heure (Boyer 1983, 469 et 470). 

Bien que ces longues listes puissent etre consultees par le public au bureau 
du DGE et 'etre obtenues sur demande, seules des donnees sommaires 
etaient publiees dans le rapport du DGE sur chaque election generale. 

Les partis presentaient un etat detaille des seules « depenses d'election » 
sur une formule fournie par le DGE. Les candidats et candidates devaient 
fournir des details sur leurs recettes et leurs depenses. 

Le parti national retenait souvent une partie de la contribution. Pour le 
PC, par exemple, celle-ci s'etablissait a 25 %.11 semble qu'une association 
de circonscription pouvait recueillir des fonds entre les elections sans emet-
tre de recus, puis faire un don d'importance au parti national sans avoir 
a reveler les noms des donateurs (voir Murray 1975, 43). 

Seidle et Paltiel (1981, 263) notent que 
les partis ont pu s'entendre sur un ensemble important de lignes 
directrices a l'intention des candidats et de leurs agents. Le 
directeur general des elections a par la suite publie ces lignes 
directrices, precisant dans l'introduction que les representants 
des partis au comite ad hoc les avaient expressement approu-
vees. (Voir aussi Canada, Elections Canada 1980a.) 

Seidle et Paltiel (1981, 234) affirment que 
dans une circonscription ou le nombre des noms figurant sur la 
liste preliminaire des electeurs est inferieur au nombre moyen 
de noms contenus dans les listes preliminaires de toutes les cir-
conscriptions, le nombre de noms pour cette circonscription est 
repute etre majore de la moitie de la difference entre ce nombre 
et le nombre moyen pour toutes les circonscriptions [...]. Dans 
les circonscriptions ou le nombre de noms sur la liste est infe-
rieur a la moyenne pour toutes les circonscriptions, le montant du 
remboursement est rajuste a la hausse d'une maniere similaire 
ce qui est prevu pour le plafond des depenses des candidats. 

Les modifications apportees a la Loi electorale du Canada en 1982 ont reduit 
de soixante a cinquante jours la duree minimale des elections federales 
(Canada, Loi modifiant la Loi electorate du Canada 1980-81-82-83, chapitre 96, 
paragraphe 2(1)). 
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La loi de 1974 interdisait aux personnel ou aux groupes autres que les can-
didats et candidates et les partis enregistres d'engager des « depenses 
d'election Cependant, it etait prevu au paragraphe 70.1(4) de la Loi elec-
torate du Canada que, si les depenses visaient a gagner des appuis a l'egard 
d'une question de politique gouvernementale et qu'elles etaient engagees 
en toute o bonne foi », l'accuse ne serait pas condamne. D'apres Seidle 
(1985b, 125), cette defense o a ete invoquee plus souvent qu'on ne Ventre-
voyait peut-titre a Yorigine et les poursuites n'etaient pas assurees o. En ce 
qui concerne l'activite des groupes d'interet en periode electorale, Sears, 
qui fut membre du comite ad hoc pendant plusieurs annees, a commente : 

Nous avons essaye de regler le probleme a Particle 70.1 mais ce 
fut peine perdue. Un nombre croissant d'organismes et de par-
ticuliers s'efforcent de critiquer les partis politiques et les candi-
dats en faisant de la propagande dans les medias pendant une 
campagne electorale. Si cette situation persiste, nous aurons laisse 
involontairement une echappatoire enorme. Si je trouve la somme 
que je peux depenser pour ma campagne insuffisante, je peux 
toujours creer une association quelconque chargee de recolter 
des fonds, et je defie quelconque de m'attaquer apres coup, compte 
tenu du libelle de l'article 70.1. (« Table ronde o 1981, 7.) 

Charles Dalfen, ancien vice-president du CRTC, a ete le premier arbitre 
nomme (Canada, Arbitre en matiere de radiodiffusion 1984, 1989). 

o Bien qu'une periode supplementaire globale possible de 39 minutes de 
temps d'antenne ait ete mise a la disposition des "nouveaux" partis, la 
formule de repartition favorisait nettement les trois partis parlementaires. 
Ainsi, en 1984, les liberaux, les progressistes-conservateurs et les neo-
democrates se sont vu attribuer 173, 129 et 69 minutes respectivement, 
tandis que, mis a part le parti Rhinoceros qui a obtenu huit minutes, aucun 
autre parti n'a eu plus de cinq minutes et demie (Pakie11987, 239). o 

A noter qu'au Quebec, a propos de Particle 101 de la Loi regissant le finan-
cement des partis politiques et modifiant la Loi electorate, le juge Bernier de la 
Cour des sessions de la paix a statue que « les dispositions de Particle 101 
ne restreignent pas le droit de s'exprimer mais bien le droit de &Tenser 
pour s'expi 	imer [Yitalique est du juge] » (Boucher 1982, 1005). 

Pour un résumé utile des recommandations, voir Particle intitule o Modi-
fications proposees a la Loi electorale du Canada o (Canada, Elections 
Canada 1987, 2, 3 et 5). 

Les deux partis de Yopposition se sont eleves contre le fait que la declaration 
annuelle des recettes et des depenses par les associations de circonscrip-
tion devait etre volontaire. 11 leur a semble illogique que les associations 
soient traitees differemment des partis nationaux ou des candidats et candi-
dates, etant donne qu'elles benefident du credit d'impot. 
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La question centrale etait de savoir si le paiement des depenses des bene-
voles au bureau de vote etait une « depense d'election » (voir le chapitre 13). 

D'apres le DGE, le projet de loi C-79 est reste en plan parce que les discus-
sions a la Chambre des communes achoppaient o sur un point concernant 
les depenses d'election [l'italique est du DGE] » (Canada, Elections 
Canada 1989a, 50). 

CHAPITRE 3 
VUE D'ENSEMBLE DES RECETTES ET DES DEPENSES 

DES PARTIS, 1974-1990 

On trouve l'un des meilleurs exposes stir la question dans le memoire du 
NPD a la Commission royale sur la reforme electorale et le financement des 
partis. 

Comme le PRC nest pas devenu un parti federal enregistre avant octobre 
1988, il ne figure pas dans le present chapitre. Ses finances sont traitees au 
chapitre 7. 

Comme l'indique le tableau 3.1, cette periode va du ler aofit 1974 au 31 
juillet 1975, car jusqu'en 1977, les rapports present& au DGE par le PLC 
et le PC portaient stir Farm& finandere et non sur Vann& civile. 

Voir la note 3 du chapitre premier. 

Les chiffres de la section provinciale de l'Ontario sont exclus, car la loi 
ontarienne interdit que les fonds recueillis par des partis provinciaux en 
Ontario soient transfer& a des partis federaux (ou a leur aile federale). 
Elle interdit aussi l'utilisation de fonds provenant de l'exterieur de l'On-
tario a des fins politiques provinciales. Dans le cas du PC, il existe une 
nette distinction entre le parti federal et les differents partis provinciaux. 
Le PLC, lui, est une federation de 12 APT, dont 4 seulement (celles de 
l'Ontario, du Quebec, de l'Alberta et de la Colombie-Britannique) sont 
vouees exdusivement a relection de deputes federaux, alors que les autres 
sont a 0 double vocation » et visent a faire dire a la fois des deputes pro-
vinciaux et federaux (voir le chapitre 5). Toutefois, les revenus declares 
par le PLC au DGE et decrits dans la presente etude n'incluent pas ceux 
qui ne concernent que l'election de deputes provinciaux. Le NPD est tou-
tefois un parti integre dans toutes les provinces, sauf au Quebec. A l'ori-
gine, l'aile federale est issue des sections provinciales. En consequence, 
on fait peu d'effort pour distinguer les recettes et les depenses qui portent 
exdusivement sur l'election de deputes federaux (voir le chapitre 6). 

L'information fournie au DGE pour 1974 et 1975 ne faisait pas etat du 
montant des recettes attestees par des regus damp& provincial. 
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A noter cependant que les recettes du PLC en 1988 comprenaient environ 
2,3 millions de dollars provenant de la moitie des remboursements de 
« depenses d'election » obtenus par les candidats et candidates. 

A Yaide d'une moyenne mobile etablie sur quatre ans, Michaud et Lafer-
riere (1991) ont estime Yaugmentation des « depenses non electorales » 
des trois grands partis a 13,9 millions de dollars en 1984 eta 7,96 millions 
en 1988. L'objectif consistait a verifier si, durant les annees electorales, les 
partis augmentaient systematiquement leurs depenses non electorales. 
Cela semble etre le cas, et l'on peut supposer qu'independamment des 
« depenses d'election o proprement dites, les partis depensent des sommes 
considerables dans une armee electorale. 

On part ici de l'hypothese que l'un des objectifs des rapports est d'obte-
nir des renseignements sur les activitesfederales des partis. 

Voir les notes du tableau 6.2. 

Par exemple, un des arbitres qui ont revu la presente etude a fait valoir 
que «meme si une partie de cet argent sert sans doute a des fins provindales 
et meme municipales, it reste que l'allegation [selon laquelle le NPD Mour-
ne des fonds attester par des recus d'impot federal au profit d'activites 
provinciales] n'est pas totalement justifiee parce qu' une partie de l'argent 
qui retourne aux sections provinciales sert effectivement a faire elire des 
deputes federaux. Ce qu'on peut reprocher au NPD, c'est que le public 
n'a aucun moyen de connaitre Yordre de grandeur des montants en cause. » 
Non seulement le public Yignore, mais it est evident qu'un grand nombre 
de permanents et permanentes du NPD n'etaient pas conscients de l'im-
portance de ces transferts a l'interieur du parti avant que certain extraits 
d'une ebauche de la presente etude leur soient communiques pour examen 
et commentaires. Des permanents du parti ont indique que la quasi-
totalite de Yexcedent des recettes attestees par des recus d'impot federal 
sur les depenses du bureau federal etait consacree, par les sections 
provinciales, a des activites politiques provindales — en dehors des pefiodes 
electorales federales. 

L'annee 1989 a ete choisie parce que lorsque la presente etude a ete entre-
prise (au printemps de 1990), c'etait Vann& la plus recente pour laquelle 
on disposait de donnees sur les finances des partis. Le DGE a publie les 
donnees de 1990 en juillet 1991. 

Dans son memoire a la Commission royale sur la reforme electorale et 
le financement des partis, le NPD a souligne que l'IPC n'a augmente que 
de 17,5 % entre les annees electorales 1974 et 1988, alors que les cofits du 
parti se sont accrus de 38 % pour les voyages commerciaux, de 42 % pour 
Yaffretement d'avions, de 20 a 54 % pour le logement (selon l'endroit), de 
plus de 20 % pour la publicite et de 20 % pour les traitements et avantages 
sociaux (Nouveau Parti democratique 1990, 6). 
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Il est generalement reconnu que certaines de ces depenses, comme le colt 
des sondages et d'autres types de recherches, sont Rees aux elections, mais 
elles ne sont pas comprises dans les « depenses d'election » officielles. 
Cette question est trait& au chapitre 13. 

Les raisons en sont donnees au chapitre 6. 

Michaud et Laferriere (1991) estiment la valeur marchande du temps d'an-
tenne gratuit pour l'election de 1988 a 169 500 $ pour la radio (abstraction 
faite des reseaux AM anglais et francais de Radio-Canada) et a 4,1 mil-
lions de dollars pour la television (abstraction faite du reseau anglais de 
Radio-Canada). 

Pour la plus recente evaluation interne du parti, voir Parti liberal du 
Canada, Commission (1991). 

Par exemple, en 1989 et en 1990, le PLC a reduit sa dette bancaire d'envi-
ron 2 millions de dollars, mais le capital des membres reste defidtaire. Fait 
tout aussi important, depuis 1989 diverses sources de fonds sont repar-
ties entre le bureau central du PLC et les associations provinciales ou ter-
ritoriales (APT) et les associations de circonscription. Le bureau central a 
maintenant l'usage exclusif de la liste des grandes entreprises etablie par 
le comite des recettes, et peut compter stir les recettes provenant du Club 
Laurier (individus qui donnent plus de 1 000 $), des campagnes nationales 
de publipostage et des diners du chef du parti. Les APT et les associations 
de circonscription conservent toutes les recettes resultant du porte-a-porte, 
de la sollicitation des particuliers et des petites et moyennes entreprises, 
des droits des membres, des diners locaux, des activites sociales, ainsi que 
des campagnes de publipostage a rechelle locale (voir le chapitre 5). 

Le NPD a accede au pouvoir en Ontario en 1990, et en Saskatchewan et en 
Colombie-Britannique a l'automne de 1991. 

En 1984, 730 des 8 744 sections syndicales affiliees au Congres du travail 
du Canada (CTC) etaient aussi affiliees au NPD. Toutefois, seulement 
56,1 % de tous les syndiques canadiens sont membres de syndicats 
affilies au CTC (Archer 1990, 51 et 53). En 1984, 7,3 % des syndiques 
canadiens faisaient partie de sections affiliees au NPD. 

Les depenses du bureau federal du NPD en 1977 representaient moins du 
sixieme de celles du PLC et du PC. En 1989, elles avaient baisse pour attein-
dre 12 % des depenses des progressistes-conservateurs et 21,5 % de celles 
des liberaux. 

CHAPITRE 4 
LE PARTI PROGRESSISTE-CONSERVATEUR DU CANADA 

1. Les revenus du PRC ont progresse de fag:3n remarquable : de 799 500 $ en 
1988 a 5,6 millions de dollars en 1991 (voir le chapitre 7). 
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Comore chaque agent ou agente de candidat peut delivrer des recus d'impot 
directement aux donateurs en periode electorale, le candidat ou la candi-
date peut conserver la totalite de la contribution. 

Par exemple, en avri11991, les conservateurs de YAlberta, sous la direction 
du premier ministre Don Getty, ont decide, par 178 voix contre 144, de 
supprimer certaines mentions de l'aile federale dans la constitution du 
parti provincial. Ce dernier n'est plus tenu d'appuyer les candidats pro-
gressistes-conservateurs aux elections federales, et les membres du parti 
federal ne sont plus automatiquement membres du parti albertain (Globe 
and Mail, 8 avril 1991, A5). 

Les transferts du siege national du PC aux candidats et candidates ont 
represents 12,8 % des revenus des candidats en 1979,16,5 % en 1980,10,9 % 
en 1984 et 7,8 % en 1988 (voir les tableaux 12.2 et 12.3). Toutefois, du moins 
pour 1988, ces chiffres exagerent la dependance des candidats a regard 
des fonds provenant du siege national. 

Les responsables du PC declarent qu'ils n'organisent pas de diners en 
alternance avec d'autres activites en Ontario, mais que le parti federal pla-
nifie plutot au moins un evenement annuel dans la province. Les etats 
financiers deposes aupres du DGE ou fourths par le parti a l'auteur ne 
font kat d'aucun transfert de fonds du PC aux partis provinciaux. 

Le comite des priorites (compose de dirigeants hors Parlement et de quel-
ques deputes) a ete etabli au debut de fevrier 1981 et it a tenu sa premiere 
reunion en mars. Preside initialement par Terry Yates, anden president 
du Fonds PC du Canada, et plus tard par Lowell Murray, president des cam-
pagnes de 1979 et de 1980, le comite a institue cinq sous-comites charges 
respectivement des politiques (Arthur Tremblay), de l'administration 
(Don McDougall), des finances (Finlay MacDonald), de Yorganisation (Don 
Mazankowski) et des communications (Don Hamilton). Le president du 
comite et les presidents des cinq sous-comites sont devenus la principale 
force extraparlementaire du parti. Le travail de ce groupe a marque le 
debut de la transformation du PC en un organisme plus raffine et plus 
professionnel, en depit de certains evenements concemant la direction du 
parti qui ont mobilise une bonne partie de l'attention du caucus, des diri-
geants hors Parlement, du personnel du siege national et des membres 
des associations de &conscription. 

Pour bien situer ces chiffres, rappelons que Dalton Camp aurait dit qu'il 
administrait le siege national des progressistes-conservateurs avec 30 000 $ 
par mois — soit moins de 400 000 $ par an — au milieu des =tees 60 (Hoy 
1989, 25). 

L'importance des dons d'entreprises pour le PC et le PLC est traitee plus 
en profondeur au chapitre 11. 
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Avant 1983, les partis se voyaient rembourser 50 % de leurs depenses de 
publicite electronique (voir le chapitre 2). 

Ce chiffre a ete obtenu a titre confidentiel d'une source bien informee. Les 
representants du parti indiquent que de telles depenses tendent aussi 
fluctuer en fonction de divers facteurs, entre autres selon la personne qui 
assure la liaison entre le sondeur et le parti. De fawn generale, les sonda-
ges se sont accrus sensiblement apres la nomination de Norman Atkins 
comme president de campagne en 1983. 

Selon les representants du parti, les associations de circonscription veulent 
que le siege national consacre davantage de fonds a l'engagement d'orga-
nisateurs et organisatrices sur le terrain, bien que le nombre de ces 
derniers soit passé de 4 ou 5 A la fin des annees 70 a 19 en 1990. 

En dollars de 1989, les congres du PC ont coots 3,38 millions de dollars 
en 1983, comparativement a 4,2 millions (en dollars de 1989) pour le congres 
de direction de 1990 du PLC. 

Par contraste, le congres de direction de 1990 du PLC a coots 4,4 millions 
de dollars, a 1' exclusion de ce que les candidats et candidates ont depense, 
soit 6 millions de dollars (voir le tableau 5.8). Les deux partis essaient de 
s'assurer que les droits d'inscription des delegues et deleguees couvrent 
les frais de leurs congres. 

Le montant de la dette ne peut etre verifie, parce qu'a la difference du PLC 
et du NPD, le PC a refuse de communiquer des bilans a l'auteur. 

Le club Les 500 sert a recueillir aupres des particuliers des contributions 
d'au moms 1 000 $ par armee (voir le chapitre 10). 

Les centres de depenses sont les suivants : le Bureau du chef, les services 
au caucus progressiste-conservateur, l'organisation (le plus important cen-
tre de depenses), le Fonds PC du Canada (recueiffir des fonds coitte cher), 
la division des femmes, le bureau de direction (executif) national, les pro-
grammes multiculturels, l'aile jeunesse, les services financiers et adminis-
tratifs et les operations regionales. 

La plupart des diners-benefice prevoient une allocution du chef du parti. 
Tant les entreprises que les particuliers achetent des billets. Us ont droit 
un recu d'impot pour une somme equivalant au prix du billet (de 150 $ 
500 $ ces dernieres annees), moins le coot de l' evenement (voir le chapi-
tre 10). 

Les dons faits au moyen de ce qui semble 'etre des cheques d'entreprises 
— ce que le parti decrit comme des recettes « corporatives » — represen-
talent de 41 a 75 % du total des contributions d'entreprises entre 1983 et 
1990. 
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Les contributions annuelles de l'Association canadienne de Yindustrie du 
medicament se sont habituellement situees dans une fourchette de 2 000 
a 4 000 $. 

Revenu Canada permet une certain activite politique decoulant de Facti-
vite principale d'un organisme de charite. Toutefois, it n'est pas clair 
jusqu'ou un organisme peut s'engager dans Faction politique avant de 
perdre son statut fiscal d'organisme sans but lucratif. 

Ce chiffre est exprime en dollars nominaux et represente le montant net que 
les associations de circonscription ont recu apres deduction du preleve-
ment de 25 % du Fonds PC du Canada (voir le tableau 4.6). 

Dans le cas des evenements-benefice, seuls les revenus nets, apres deduc-
tion des depenses, sont inclus dans les revenus du parti, parce que c'est la 
le montant pour lequel des recus d'impot doivent etre delivres, aux termes 
de la Loi de l'imp6t sur le revenu. 

Mis a part les erreurs dues au fait que l'on a arrondi les chiffres, on 
s'explique mal pourquoi le pourcentage rendu aux associations de circons-
cription n'est pas de 75 %. En 1988, par exemple, it representait 85 % des 
contributions (voir le tableau 4.6). 

Les donnees du tableau 4.8 ne sont pas comparables a celles du tableau 5.5 
puisque le PLC a fourni des renseignements beaucoup plus complets. 

Plusieurs livres ont ete ecrits sur les campagnes de 1984 et de 1988. Voir 
Lee (1989), Fraser (1989), Frizzell et al. (1989) ainsi que Caplan et al. (1989). 
Voir Penniman (1988) pour Felection de 1984. 

Un responsable du PC a declare : « Aux deux dernieres elections gene-
rales, le parti a demande aux representants des medias de payer un prix 
forfaitaire s'ils voulaient profiter du transport fourni par le parti dans le 
cadre de la tournee du chef. Ce prix couvrait le transport par air et par 
bus, ainsi que certains frais de nourriture et d'installations mediatiques. 
Pendant et apres les elections de 1988, le parti a recupere 594 038 $ des 
montants factures aux medias. » 

Les envois postaux dbles aux electeurs et electrices (pour des fins autres 
que la sollicitation de fonds) ont ete utilises par le PC pour la premiere 
fois en 1984, puffs en 1988. Ces envois sont combines a des appels telepho-
niques (voir le chapitre 9). 

Le personnel de campagne travaille de douze a seize heures par jour pour 
faire passer le « bon » extrait de quarante-cinq secondes aux nouvelles 
nationales du soir, en particulier aux bulletins de fin de soirée des grands 
reseaux de television. 

Un haut responsable des campagnes du PC explique que, dans la plupart 
des campagnes, le parti diffuse trois grandes categories d'annonces : les 
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douces et discretes, les dures et les dynamiques. En 1988, le parti a produit 
neuf series d'annonces, qui faisaient suite a une meilleure information par 
sondages et aux changements d'humeur de Yelectorat pendant la campa-
gne. L'« encart comique » commandite par la coalition opposee au libre-
echange a eu un effet « 10 fois » superieur a celui des annonces publiees 
par la coalition des entreprises favorables a l'Accord de libre-echange. 
Cette constatation est ressortie dans les groupes de discussions organises 
par le parti. La riposte publidtaire du PC a la prestation efficace de John 
Turner lors des debats des chefs a ete decrite dans Lee (1989). 

Par exemple, une association de circonscription de la C6te Ouest ne comp-
tait que 163 membres au debut de 1987, meme si son candidat etait depute 
de la circonscription depuis 1972. Une nouvelle equipe de direction est 
parvenue a faire passer le nombre de membres a 1 500 (ce qui est conside-
rable, meme d'apres les criteres nationaux) en septembre 1988, avec l'aide 
de quatre personnes tres qualifiees qui ont brigue l'investiture du parti. 
Cependant, le candidat du PC n'a pas remporte Yelection de 1988. L'effec-
tif du parti dans cette circonscription a atteint son niveau le plus &eve 
juste avant Yelection de 1984, mais it a ensuite diminue au point oir seu-
lement 65 membres ont assiste a Yassemblee annuelle de fevrier 1987, et 
ceux-ci constituaient le tiers des membres (assistance normale). Pour situer 
cet exemple dans un contexte plus large, voir Yetude de Carty et Erickson 
(1991). 

Pour utiliser au mieux les benevoles dans une campagne, it faut bien les 
recruter et les selectionner pour s'assurer que ce ne sont pas des « agents 
de l' opposition et pour determiner quels sont leurs interets et leurs 
competences. Ensuite, it faut les mettre au travail. En refusant l'offre de 
services d'un benevole, on fait baisser son niveau de motivation, on o refroi-
dit » son enthousiasme et on risque meme de l'amener a offrir ses services 
a un adversaire. 

Par exemple, en 1988, les benevoles de Vancouver-Centre ont fait de la sol-
licitation par telephone en trois &apes : ils ont d'abord appele entre 90 et 
95 % des electeurs et electrices pour connaitre leur candidat prefere; peu 
de temps avant le jour du scrutin, ils ont rappels entre 30 et 40 % des elec-
teurs, soit ceux qui avaient ete classes parmi les « indeds » au moment du 
premier appel; le jour du scrutin, ils ont telephone a tous les electeurs 
reconnus comme etant favorables au parti. 

Des permanents du siege national ont declare que rien n'interdisait aux 
agents et agentes de candidats de recueillir des fonds aupres de ces sources. 

Le president de 1' association de circonscription de Vancouver-Centre sou- 
ligne 	n'est pas sage pour une association o d'avoir Yak au-dessus de 
ses affaires ». Cela peut decourager les donateurs qui aiment sentir que 
leur argent sera bien utilise et que la plupart de ceux et celles qui travaillent 
pour le parti sont en majorite des benevoles. Un gros compte en banque 
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(ou d'importants depots a terme) pourrait mater un petit groupe a essayer 
de deloger l'equipe de direction en place, afin de consacrer les fonds a des 
causes ou a des activites de son choix. C'est pourquoi, par exemple, ce 
president verifie de facon reguliere la liste des nouveaux membres pour 
voir si des activistes pro-vie ne tentent pas de s'introduire dans l'asso-
ciation. Si de tels activistes noyautaient une assemblee annuelle, ils 
pourraient faire dire un bureau qui serait pret a mettre les fonds de 
Yassodation a la disposition des groupes pro-vie ou d'un candidat favo-
rable a leur cause. 

Les principaux postes pour les membres du comite sont les suivants : direc-
teur de la campagne, coordonnateur du jour du scrutin, chef de la sollici-
tation de fonds, coordonnateur du candidat ou de la candidate, chef des 
communications, coordonnateur de la sollicitation telephonique, coordonna-
teur du porte-a-porte (distribution de tracts et sollicitation), coordonnateur 
de l'affichage, responsable du recrutement et de la coordination des 
benevoles et coordonnateur des jeunes. 

Selon un anden permanent du parti, le « PC Metro o a une constitution 
ecrite qui l'autorise a envoyer des delegues et deleguees aux assemblees 
generales et aux congres. 

L'auteur tient a remercier David Marley, qui lui a fourni la plupart des 
renseignements a ce sujet. 

Les faits sont les suivants : en 1980, les cinq candidats progressistes-
conservateurs ont depense 97,3 %, 91,6 %, 87,2 %, 81,9 % et 76,3 % du maxi-
mum autorise pour les « depenses d'election » (environ 30 000 $). La meme 
armee, ces candidats ont recueilli en moyenne 24 861 $ par circonscription 
(contre 26 986 $ pour les candidats neo-democrates). ils ont depense en 
moyenne 26 083 $ en « depenses d'election 0, soit un peu plus seulement 
que le montant depense par les candidats neo-democrates (25 937 $). Ainsi, 
en 1980, les candidats progressistes-conservateurs ont depense en moyen-
ne seulement 1 222 $ de plus en 0 depenses d'election » que ce qu'ils avaient 
recueilli en dons. En 1979, les candidats progressistes-conservateurs des 
circonscriptions de rile de Vancouver ont depense 78 %, 94,4 %, 77,3 %, 
86,6 % et 83,9 % du maximum admissible comme « depenses d'election 0. 

Ce chiffre a ete cite par un representant du parti. Le DGE indique que cinq 
candidats progressistes-conservateurs ont recolte 341 970 $, ce qui repre-
sente plus de 75 % de 428 000 $ (321 000 $). Selon les donnees presentees 
au chapitre 8, pas plus de 3 % de la population en age de voter fait un don 
a un parti ou a un candidat federal, meme dans une armee electorale. 

Un tres haut responsable du parti s'est dit en desaccord avec cette inter-
pretation, mais it a refuse d'en avancer une autre, malgre les demandes 
repetees de Yauteur. 
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La moyenne des recettes des six candidats du NPD en 1988 s'est etablie 
47 776 $ (Canada, Elections Canada 1989a). 

En 1990, le PC a fait etat de contributions revues de 36 361 particuliers. Les 
chiffres sont de 27 702 pour le PLC, 116 448 pour le NPD et 23 462 pour le 
PRC. Les chiffres du PLC sont toutefois gonfles en raison du congres de 
direction de 1990 et du fait que les dons aux candidats et candidates 
(1,95 million de dollars) ont ete achemines par le truchement de l'Agence 
liberale federale et, par consequent, induses dans les donnees &dances au 
DGE. 

Le PLC a fait la meme chose en 1984, mais it n'en a pas eu les moyens en 
1988. 

CHAPITRE 5 
LE PARTI LIBERAL DU CANADA 

Entre 1958 et 1962, periode of n'etait pas au pouvoir, le PLC etait au 
bond de la faillite et devait envisager la fermeture de certains de ses bureaux 
(Paltiel 1970b, 37). En 1969, le siege national du parti avait un budget de 
363 000 $, y compris 100 000 $ pour un congres national et des projets spe-
ciaux (ibid., 39). D'apres Wearing (1981, 48), ses-frais de fonctionnement 
etaient de 377 000 $ cette annee-la. En 1973, les depenses nettes du PLC se 
chiffraient a 407 130 $ (soit environ 1,2 million, en dollars de 1989). Pour 
les onze mois termines le 31 juillet 1974, elles furent de 392 409 $, et elles 
atteignirent 517 399 $ pour Vann& terminee le 31 juillet 1975 (Paltiel 1975, 
193). Le PC a depense 900 195 $ (soit environ 2,7 millions, en dollars de 
1989) en 1973. La meme armee, le budget regulier (budget non electoral 
affecte au siege national) du NPD s'est eleve a 223 350 $; en 1974, it est 
passe a 279 700 $ (ibid., 197). 

Cette situation n'avait pas change a la fin de 1991, bien que la derniere 
commission de la reforme etlt recommande l'etablissement d'une liste 
nationale (Parti liberal du Canada, Commission 1991). 

Cette observation a ete faite par de hauts responsables du PLC et du PC 
interviewes par l'auteur et par Wearing (1981). 

Void ce qu'en disent deux representants du parti : 
Le Parti liberal comme nous le connaissons aujourd'hui a pris 
forme dans les annees 60. Avant les annees 50, it s'agissait d'une 
coalition d'organisations provinciales plus ou moins rattachees 
entre elles par des alliances de chefs parlementaires, de barons 
regionaux et d'une elite non parlementaire. La formule avait du 
succes sur le plan politique, mais ce n'etait pas le parti de masse 
que nous connaissons aujourd'hui. (Banister et Gibson 1984, 8.) 

En 1964, la Federation liberale nationale est devenue la Federale liberale 
du Canada. 
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Par exemple, en 1933,1e PLC n'a recolte que la moitie des 50 000 $ deman-
des a de riches partisans en vue de creer un fonds de soutien pour le siege 
national (Canada, Comite 1966b). En 1960, les frais de fonctionnement du 
siege national du PLC etaient passes a 150 000 $. En dollars de 1989, cela 
correspondrait a environ 750 000 $ — soit seulement le neuvieme des 
depenses du parti en 1989 (voir le chapitre 3). 

En 1957, Gordon Dryden, devenu par la suite le tresorier du PLC, ecri-
vait « Bien que le parti federal ait le prestige d'une ligue majeure, c'est dans 
les provinces que se trouve la base du pouvoir politique au Canada. 0 11 
etait en faveur d'un parti unique au federal et au provincial (Wearing 
1981, 13). 

A ce propos, un cas extreme s'est produit au debut de 1974. Ian Sinclair, 
president de la Societe Canadien Pacifique, a declare aux solliciteurs libe-
raux et conservateurs que son entreprise et toutes ses filiales ne verseraient 
plus d'argent a aucun parti politique. Apparemment, M. Sinclair etait 
mecontent des politiques du gouvernement liberal (voir la lettre du sena-
teur John Godfrey a M. Sinclair en date du 22 fevrier 1974). II avait menace, 
en 1972, de ne rien donner au PLC pour Yelection de 1972, a moms que 
CP Air se voie octroyer la liaison aerienne avec Milan. Plus tard, M Sinclair 
a « fait marche arriere completement et declare qu'il n'avait pas eu l'inten-
tion de faire de chantage aupres du Parti liberal ou du gouvernement » 
(lettre du senateur Godfrey a Yhonorable G.C. van Roggen datee du 31 aolit 
1972). Le senateur Godfrey a ensuite fait savoir a Robert Andras, ministre 
de la Consommation et des Corporations, que le gouvernement etait libre 
de rendre sa decision a l'egard de la liaison aerienne, independamment 
de toute consideration externe. De Yavis de M. Godfrey, les menaces de 
M. Sinclair auraient « non seulement nui a sa cause, mais auraient prati-
quement exclu une decision favorable a CP [Air] » (ibid.). 

Paltiel (1974, 344) declare que, a Yelection de 1965, les depenses du siege 
national du PLC (a l'exclusion du Quebec et des autres comites provin-
ciaux) ont ete de 525 000 $. Ce chiffre est passe a 657 000 $ en 1968, puffs a 
1 322 000 $ pour Yelection de 1972. 

11 y avait 295 circonscriptions en 1988, mais seulement 265 en 1965. 

Cette somme comprend des fonds recueffiis pour les comites de campagne 
national et provinciaux; 600 000 $ ont servi a combler des decouverts, 
1 322 000 $ ont servi au siege national et 3 978 000 $ sont alles a des comi-
tes de campagne provinciaux (Paltie11974, 343). Le senateur John Godfrey 
(1974) a chiffre les depenses nettes des liberaux, en 1972, a 5,3 millions de 
dollars. La meme armee, le PC a depense 3,93 millions et le NPD, seulement 
371 000 $ (Paltiel 1974). 
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« L'Agence liberale federale est celle qui techniquement recoit toutes les 
contributions faites au parti et qui delivre tousles recus a cette fin. La plu-
part des mouvements de tresorerie ont lieu dans des comptes Ores par 
l'agent officiel dans chaque province/ territoire. Tous ces agents sont nom-
mes par le chef du parti et lui font rapport par Yintermediaire du president. 
Chaque agent, a sa nomination, doit donner au chef une lettre de demis-
sion sign& mais non datee, que le chef peut utiliser a sa discretion. 
L'Agence, a partir d'une serie de negociations individuelles, dirige l'affec-
tation de la plupart des fonds du parti (Banister et Gibson 1984, 15). » A 
compter de 1987, armee ou YAgence liberals federale a aboli le statut d'agent 
officiel qui avait ete delegue a une personne dans chaque province ou ter-
ritoire, les fonds etaient transfer& dans des comptes mis en place dans 
chaque province ou territoire, mais Ores par Y Agence liberale federale. 

Wearing (1981, 232) affirme que, au cours des quatre annees et demie apres 
Yentree en vigueur de la loi de 1974, les liberaux ont recueilli pres de 17 mil-
lions de dollars de toutes provenances, et en ont transfers 4,3 millions aux 
associations de circonscription, suivant la formule selon laquelle les trois 
quarts des sommes recueillies par elles devaient leur revenir. I1 deduit 
donc de cette formule que 6,7 millions de dollars ont ete recueillis au niveau 
des APT et des circonscriptions, et 11,3 millions a celui du siege national. 

Seidle et Paltiel (1981, 255) poursuivent en ces termes : 
La question a ete soulevee au congres national du Parti liberal 
en juillet 1980. D'apres un reportage, les deputes et les travailleurs 
du parti ont soutenu que le regime avait ete impose d'en haut et 
se sont plaints que les candidats opposes au projet de transferer 
une partie de leur remboursement a Yorganisation nationale se 
soient fait dire qu'ils risquaient de ne pas recevoir l'appui offi-
ciel du parti a titre de candidats. En entrevue, des liberaux haut 
places qui ont participe aux campagnes de 1979 et 1980 n'ont pas 
nie que les candidats aient ete Yobjet depressions lorsqu'ils sem-
blaient reficents a accepter ce plan. 

Dans le cas du PC, les listes de membres sont tenues au niveau des 
circonscriptions. 

Voir Banister et Gibson (1984, 12). La Commission de la reforme du Parti 
liberal du Canada a recorrunande Yetablissement d'une liste nationale des 
membres, &ant donne que « le parti national ne peut connaitre chacun des 
membres et est donc dans Iimpossibilite de communiquer de facon regu-
here avec 1' ensemble d'entre eux » (Parti liberal du Canada, Commission 
1991, 5). L'absence d'une telle liste pose un probleme enorme lorsqu'il 
s'agit de recueillir des fonds par publipostage. Le siege national d'Ottawa 
devait tenir la liste officielle des membres et la mettre A la disposition des 
autres entites du parti au moyen d'un reseau informatise (ibid., 24). 
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Depuis que le Parti liberal de Colombie-Britannique a constitue un parti 
provincial separe en mars 1991, it existe quatre partis liberaux provinciaux 
separes, qui se trouvent en Colombie-Britannique, en Alberta, en Ontario 
et au Quebec. 

L'ancien president du PLC, Michel Robert, a declare dans une entrevue 
accordee a l'auteur que le siege national du parti devenait de plus en plus 
une agence de services electoraux pour les APT et les associations de 
circonscription. 11 fournit des manuels de campagne, forme des agents 
officiels et des directeurs de campagne, recrute des candidats, organise et 
surveille des assemblees de mises en candidature, et fournit des fonds a 
certaines associations de circonscription. 

L'alinea 3(1)h) de la constitution du PLC, modifie en novembre 1986, oblige 
les APT a divulguer l'information financiere de fawn juste et complete, 
et oblige toutes les associations de circonscription a fournir des etats finan-
ciers aux APT dans les trois mois suivant la fin de chaque armee civile. 
Selon des representants du parti, rares sont les associations de circonscrip-
tion qui obeissent a cette exigence. Celle-d a ete rappelee aux APT chaque 
armee de 1987 a 1990. 

En 1979 et en 1980, de nombreux candidats liberawc ont dG ceder la moi-
tie de leur remboursement federal de depenses electorales au siege natio-
nal du parti pour aider a financer la campagne nationale. En 1984, seuls 
les candidats et candidates de la Colombie-Britannique, de YAlberta, de 
YOntario et du Quebec ont ete pries de faire cette remise. Pourquoi ? « Nous 
pensions que nous &ions riches », explique Michel Robert, president du 
parti de 1987 a 1989. En fait, on n'a remis au siege que des sommes modestes. 
En 1988, tous les candidats ont ete tenus de transferer la moitie de leur 
remboursement au siege national (soit environ 2,27 millions de dollars). 
Un engagement a cet egard est devenu une condition prealable pour que 
le chef du pard signe les documents de presentation du candidat, documents 
edges par la Loi electorate du Canada. 

Cette compledte transparait si l'on compare la figure 5.1 a la figure 4.1 
(voir le chapitre 4) pour le PC. 

11 s'agissait (et it s'agit toujours) de 50 % des dons, jusqu'a concurrence de 
280 $. Le credit d'impot federal est de 75 % de la premiere tranche de 100 $, 
jusqu'a concurrence de 500 $ pour une contribution de 1 150 $. 

Les representants du parti dedarent que le Parti liberal de 1' Ontario tient 
son diner Heritage au printemps, alors que le parti federal tient son diner 
du chef a l'automne de chaque armee. 

Le Club Laurier vise a obtenir des dons de particuliers d'au moins 1 000 $ 
par an (voir le chapitre 10). 
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Il existe aussi des associations liberales regionales, qui sont des unites au 
sein des APT. Ainsi l'association de la ville et du district d'Ottawa regrou-
pe une quinzaine de circonscriptions. 

Le siege national inscrit le nom de toute personne qui devient tin donateur 
sur sa « liste maison 0 et le retire de la liste des donateurs dont les contri-
butions sont partages moitie-moitie. 

Ces changements aux arrangements financiers du parti se sont echelonnes 
entre le debut de 1987 et le ler  janvier 1989. Le changement de (qui est 
entre en vigueur le ter  janvier 1989) a ete d'accorder aux APT et aux asso-
ciations de circonscription le droit de recourir a toutes les « sources de 
financement populaire o — publipostage, sollicitation personnelle aupres 
de particuliers et de PME, diners, activites sociales, etc. — et de les auto-
riser a conserver toutes les recettes provenant de ces sources. 

En general, les cotisations sont plus elevees au PLC qu'au PC. 

La liste des membres de 1' association du Quebec contient environ 350 000 
noms, contre 23 000 seulement pour celle de l'Alberta. A noter que les 
associations de circonscription et les APT peuvent mener leurs propres 
campagnes de publipostage, a condition que les destinataires habitent 
dans la circonscription ou dans le territoire de l'APT, selon le cas. 

Des representants du parti signalent que differents types de fonds en fidu-
cie sont associes au PLC : ceux qui existaient avant la loi de 1974, comme 
le fonds important de la Nouvelle-Ecosse, et ceux qui ont ete crees par les 
candidats et candidates grace a des excedents de campagne achemines 
par des associations de circonscription. 

Les donnees fournies par le parti, inscrites au tableau 5.4, montrent que 
2,85 millions de dollars ont ete consacres aux 0 congres et conferences 0 en 
1984, comparativement a tine somme nulle en 1983. Le chiffre comparable 
pour 1984 (tire du tableau 5.3) est de 4,36 millions de dollars, chiffre que 
le parti a declare au DGE. Les representants du parti ont ete incapables 
d'expliquer cet kart. 

Cette categorie comprend plusieurs types de transferts : aux candidats et 
candidates, aux associations de circonscription, aux APT et (en 1990) aux 
candidats a la direction (c'est-a-dire des montants achemines par l'entre-
mise de l'Agence liberale federale afin de donner droit a des credits d'impot 
pour contributions politiques). De plus, le montant inscrit au tableau 5.1 
est net, et comprend les sommes transferees au siege national par les APT 
et les candidats, sauf en 1988 (voir le tableau 5.2b). 

Le tableau 5.1 fait etat d'un transfert de 3,32 millions de dollars aux enti-
tes du parti en 1990. Or, de cette somme, une tranche de 1,95 million etait 
constituee de fonds transferes aux candidats a la direction a titre de contri-
butions acheminees par l'entremise de l'Agence liberale federale (voir le 
tableau 5.8). 
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Les representants du parti n'ont pu expliquer pourquoi les frais adminis-
tratifs de l'Agence liberale federale avaient tant augmente en 1986, alors 
qu'il y avait a la fois une course A la direction et des elections generales. 

Cela vaudrait egalement pour les quatre APT (Quebec, Ontario, Alberta, 
Colombie-Britannique) qui n'ceuvrent qu'a Yechelon federal. 

Ce chiffre, d'apres les donnees du parti, est net des transferts de 626 740 $ 
et de 347 685 $ verses par les associations de circonscription aux APT de 
l'Ontario et du Quebec. 

En 1982, signalent les auteurs, le Comite de tresorerie a recueilli 1 million 
de dollars, les contributions et revenus « sectoriels » obtenus par les cir-
conscriptions se sont chiffres a 3,6 millions de dollars, les diners du chef 
ont produit 600 000 $ et les frais d'inscription au congres national (neces-
saires pour arriver au seuil de rentabilite) ont atteint 1 million de dollars. 
Selon Banister et Gibson (1984, 18), la sollicitation o sectorielle o en ques-
tion est entreprise par des comites provinciaux et territoriaux de finance-
ment, et elle est menee aupres de donateurs de moyennes entreprises et de 
professions liberales. Les ailes provindales recoivent une bonne partie de 
leur financement de cette source. Quant au total recolte par les associa-
tions de circonscription, plus des deux tiers ont ete recueillis dans la 
province de Quebec (ibid.). D'apres ces auteurs, la dette du parti allait 
bientot 'e'tre acquittee. 

D'apres Weston (1988, 114), « l'idee recite selon laquelle Pierre Trudeau 
avait quitte son parti sans laisser de deficit n'etait qu'un mythe. En fevrier 
1984, une caisse de pres de 900 000 $, amass& en vue d'une election, a tie 
entierement videe pour reduire les dettes du parti. En s'appuyant sur les 
recettes de sollicitation projetees a l'epoque, la presidente du parti, Iona 
Campagnolo, a assure a M. Trudeau qu'il laisserait une organisation sans 
dette 0. Les etats financiers du parti montraient que, A la fin de 1983, Yavoir 
des membres etait de 3,4 millions de dollars (voir le tableau 5.7). 

En 1984, lorsqu'il a remplace Bill Lee A la tete de la campagne nationale du 
PLC, le senateur Keith Davey (1986, 344) a o decouvert avec stupefaction 
que la plupart des membres du comite de campagne ontarien etaient remu-
neres, ce qui constituait un precedent regrettable ». 

Signalons a cet egard que, de 1985 a 1988, le siege national du NPD 
a depense un total de 473 000 $, qui s'ajoutait aux fonds consentis par le 
Parlement pour le bureau d'Ed Broadbent et pour le caucus (voir le 
chapitre 6). 

Le tableau 5.7 indique que, a la fin de 1984, l'avoir des membres du PLC 
etait de mains 1,92 million de dollars, tandis que son passif total s'elevait 
A 7,2 millions. Ces chiffres donnent a penser que la dette etait largement 
superieure aux 3,5 millions declares. 
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A cette epoque, certains hauts responsables envisageaient la possibilite 
que le PLC declare faillite, obligeant la banque a absorber la dette de 6 mil-
lions de dollars (selon des entrevues faites par l'auteur en 1990). 

Le senateur Kolber indique qu'environ 40 a 45 noms se trouvaient sur la 
liste du Quebec et qu'en 1984 it a recolte 1 million de dollars au Quebec. 

Le senateur Kolber a consulte des avocats pour voir s'il etait possible de 
dissoudre le fonds en fiducie de la Nouvelle-Ecosse (dirige_par le sena-
teur Henry Hicks, anden premier ministre de la Nouvelle-Ecosse) et de 
prendre une partie de son actif pour le siege national. L'objet du fonds est 
de 0 promouvoir la cause du liberalisme 0. M. Kolber avait demande 
250 000 $ a M. Hicks, mais celui-ci avait refuse. Michel Robert, anden pre-
sident du parti, a confirme que les fiduciaires du fonds de la Nouvelle-
Ecosse qui, disait-on, detenait un actif d'environ 5 millions de dollars, 
avaient refuse de lui venir en aide. II a mentionne qu'en periode electora-
le le fonds ne donnait que 40 000 $ au Parti liberal de la Nouvelle-Ecosse. 

Le senateur Kolber dit avoir paye de sa poche la plupart des frais de sa 
campagne de sollicitation (a 1' exception du salaire de M. Metcalfe). 

En fait, le senateur Kolber a donne au PLC du Canada un total de 27 337 $ 
en 1986. Cette atmee-la, 5 particuliers ont donne 25 000 $ ou plus au PLC, 
tandis que 12 ont verse 5 000 $ ou plus. 

En 1986, le nombre de contributions de 2 000 $ ou plus faites au PLC par 
des particuliers est passé a 64, comparativement a 15 en 1985. Toutefois, 
le nombre a chute a 37 en 1987 (voir le tableau 8.14). 

11 ne fait aucun doute que le senateur Kolber a ete vivement frustre du fait 
que John Turner ne raft pas 0 appuye » dans ses efforts en vue de pren-
dre en main et de modifier les activites de financement et de depenses. 
Cela fait ressortir le dilemme fondamental devant lequel tous les partis 
politiques sont places : ils doivent etre ouverts et democratiques et favo-
riser la participation populaire dans leur fonctionnement, et ils doivent 
etre en'mime temps des organisations bien gerees, capables de recueillir des 
fonds de facon efficace et de les depenser de maniere a fournir le meilleur 
rendement politique possible. Ce dernier type d'exigences implique habi-
tuellement un mandat clair, une hierarchisation des rapports, un nombre 
restreint de deddeurs et une certain continuite. 

Le Comite de la presidente sur la reforme du Parti liberal du Canada a ete 
constitue en janvier 1983 sous la direction d'Iona Campagnolo. Ses copre-
sidents, Armand Banister et Gordon Gibson, ont presente un document 
de travail en janvier 1984. Le congres prevu pour 1984 a ete remplace par 
un congres de direction apres la &mission de Pierre E. Trudeau. Le Comite 
de la presidente a depose son rapport final en auk 1985 (Banister et Gibson 
1985). Au congres national de novembre 1986, le rapport a donne lieu a 
certaines modifications a la constitution du PLC (voir revaluation qu'en 
a faite Wearing (1989)). 
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Le siege national du PLC n'a pas recu la liste promise par le Quebec. 

A la suite des elections federales de 1988, les candidats liberaux ont recu 
un total de 4 655 526 $ en remboursements (Canada, Elections Canada 
1988c, 3-339). De cette somme, 2 273 694 $ ont ete transferes au siege natio-
nal du parti. 

On croyait que le senateur Kolber etait associe au groupe qui redamait le 
depart de M. Turner au congres de 1986.11 aurait ete mecontent du man-
que d'appui de M. Turner a regard des mesures qu'il jugeait necessaires 
pour reformer les operations financieres du parti (Vancouver Sun, 5 fevrier 
1987, B8). 

Les decisions du Comite de gestion financiere ont fait suite a une serie 
d'affrontements serieux entre la « vieille garde o et des militants et mili-
tantes plus nouveaux et moins familiers avec les activites de financement 
(Globe and Mail, 9 mars 1988). D'apres des sources liberales, le groupe « pm-
dent », craignant que les banques refusent d'augmenter le credit du parti 
pour relection qui venait, preconisait des mesures radicales de compres-
sion pour accumuler immediatement des fonds. Par contre, le groupe 

traditionnel » soutenait que, des la publication du decret d'election, it 
appartenait aux principaux sollidteurs d'aller chercher des fonds, et que 
ce n'etait donc pas le moment de s'inquieter. « Doit-on ne rien couper et 
presumer qu'on va tout aller chercher pendant la campagne, ou doit-on 
faire des coupures de 50 % en se disant qu'il faut etre pret a tous points 
de vue avant le declenchement de la campagne ? » aurait résumé une 
personne proche des discussions (ibid.). En fin de compte, le parti a 
retenu une formule de compromis. 

De l'avis du premier secretaire de M. Turner, des compressions de cette 
envergure etaient nettement excessives, du fait qu'elles auraient des « rami-
fications politiques » (Weston 1988, 270). Ce n'est qu'apres la victoire des 
progressistes-conservateurs aux elections de novembre 1988 que ces cou-
pures budgetaires ont pu etre faites. Les depenses consacrees au Bureau 
du chef en 1989 (479 000 $) ont ete inferieures de moitie a celles de 1988 et 
de 1987 (voir le tableau 5.4). 

Au debut de mai, alors 	participait a une tribune radiophonique 
Vancouver, John Turner a commence a se distancer des probkmes financiers 
du parti. 11 a declare aux auditeurs qu'il n'avait pas menace de congedier 
Michel Robert, mais que la responsabilite ultime des difficultes financieres 
du parti incombait a Me Robert en tant que directeur general des finances 
du parti (Financial Post, 6 mai 1988, 5).11 a egalement nie que son bureau 
ait effectue des depenses excessives, affirmant que son budget personnel 
et celui de son bureau n'excedaient pas leurs objectifs annuels. 

Ala reunion du comite executif en juin, aucune decision n'a ete prise quant 
a in succession de Michel Robert au poste de directeur general des finances 
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(Globe and Mail, 20 juin 1988, A3). (Me Robert avait ete dechu de ses fonc-
tions a la suite de la revoke avortee d'un groupe de deputes, en avril.) 

D'apres le magazine Maclean's (2 juillet 1990, 20), « des aoilt 1989, six mois 
avant son entree officielle [le 23 janvier 1990] dans la course A la direction, 
Jean Chretien etait en pleine campagne. Deux organisateurs remuneres 
ont discretement ouvert a Toronto un bureau qui, trois mois plus tard, etait 
dote d'une equipe de sept employes a plein temps. M. Chretien a paye les 
frail de 75 "membres influents du parti" venus a Ottawa pour une reunion 
de strategie de deux jours, avant d'annoncer officiellement sa decision de 
briguer la direction du parti 

Le representant du parti charge de preparer les etats financiers de ce der-
nier a declare a l'auteur que la dette s'etablissait a 3,8 millions de dollars 
A la fin de 1990. Cependant, le passif total du parti depassait son actif total 
par 4,16 millions de dollars A la fin de 1990 (voir le tableau 5.7). 

Les chiffres de 1990 ont ete omis parce que la campagne et le congress de 
direction du PLC en 1990 ont fait doubler, a peu pres, les recettes et les 
depenses du parti pour cette annee-la. 

Calculees d'apres le tableau 3.1 et converties en dollars de 1989. 

D'autres soutiennent que le probleme provient non pas de ce que le PLC 
soit une federation, mais plutot de ce que les APT et les associations de 
circonscription ne font pas le travail d'organisation necessaire a leur niveau. 
Ce travail ne peut pas se faire de facon efficace a partir de la permanence 
d' Ottawa. 

Ainsi, au congress de 1990, le parti a etabli une commission des peuples 
autochtones au sein du parti afin de promouvoir les interests des citoyens 
et citoyennes autochtones. 

CHAPITRE 6 
LE NOUVEAU PARTI DEMOCRATIQUE 

La faiblesse de 1'0 aile federale » (c'est-A-dire du siege national) de la CCF 
et sa dependance a regard des fonds fourths par les SPT se voient par les 
minces budgets du siege national. Seize ans apres la creation du parti 
entre 1948 et 1949, ce budget etait de seulement 53 005 $ (Paltiel 1970b). 
Seulement 21 000 $ et 22 000 $ ont ete rebus pour les elections federales 
de 1957 et de 1958 (Seidle 1980, 166). Encore aujourd'hui, les finances du 
siege national sont largement sous le controle des SPT du parti. 

Paltiel (1975, 196) fait remarquer qu' en raison de la structure decentralisee 
du NPD, les chiffres pour 1972 (371 000 $) et 1974 sont largement infe-
rieurs aux depenses totales engagees par le parti durant les deux elections 
generales qui ont precede la reforme de 1974. 
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En 1989, les statuts du NPD ont ete modifies de maniere a prescrire que 
le chef et deux des trois titulaires des postes de president, secretaire et 
tresorier doivent sieger au Conseil federal. 

Cependant, d'apres un auteur, Yallegeance directe des membres du NPD 
« doit aller aux associations locales provinciales et aux sections provincia-
les du parti national [...]. Ce n'est qu'accessoirement qu'ils sont membres 
du parti national » (Surich 1975, 136). 

Par exemple, un don de 100 $ a l'association de circonscription federale 
de Vancouver-Centre, en 1990, a ete divise de la maniere suivante : 70 $ 
la SPT de la Colombie-Britannique, 15 $ au siege national et 15 $ a l'asso-
ciation de circonscription federale. 

Les donnees publiees par le DGE comprennent toutes les activites provin-
ciales (permanentes et electorales), sauf celles de l'Ontario, mais une 
distinction est faite entre les recettes attestees par des recus d'impot 
provincial et des recus d'impot federal (en excluant les sommes recueillies 
en Ontario). Cependant, selon des hauts responsables du parti, it arrive, 
certaines annees, que des sommes considerables recueillies en Ontario 
soient declarees a titre de recettes federales. 

Selon des representants du parti, les provinces et les territoires n'envoient 
pas les droits d'affiliation des syndicats au siege national. Celui-ci recoit 
plutot le montant integral du droit d'affiliation d'une section syndicale et 
en remet 40 % A la province ou au territoire oiz se situe cette section. Compte 
tenu de cette explication, la phrase de M. Dyck au sujet du parti ontarien 
est inexacte. 

Aux termes de la Lai electorale du Canada, l'agent officiel du NPD se trouve 
au siege national. Cependant, le pouvoir de delivrer des recus donnant 
droit au credit d'impot est delegue a d'autres personnes au sein de chaque 
SPT. 

En Saskatchewan, par exemple, les fonds recueillis au niveau provincial 
sont attribues de la fawn suivante : 15 % au siege national, 5 % aux asso-
ciations de circonscription federales de la province et 80 % au bureau de 
la Saskatchewan. Cette derriere tranche est repartie egalement entre les cir-
conscriptions, mais elle sert a la fois aux candidate provinciaux et fed& 
raux. Les dirigeants de la SPT de la Saskatchewan sont libres de combiner 
les fonds et de les utiliser pour Yelection de deputes provinciaux ou fede-
raux. Morley (1991, tableau 3.2) affirme qu'en 19891es principaux destina-
taires des recettes nettes de la section de la Colombie-Britannique, soit 
2,76 millions de dollars, etaient les suivants : siege national, 413 000 $; 
quotes-parts des associations de circonscription, 1 566 000 $; section de 
la Colombie-Britannique, 160 400 $; associations de circonscription 
provinciales, 473 200 $; associations de circonscription federales, 28 600 $; 
election partielle, 111 100 $; et autres, 3 700 $. 
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La repartition, a raison de 15 % au niveau federal et de 85 % au niveau 
provincial ou local, des recettes attestees par des recus d'impot federal et 
recueillies a Yechelon local, a ete &kik en 1975. Un representant du parti 
a declare que 30 % des contributions attestees par des recus d'impot et 
faites aux associations de circonscription entre les elections demeuraient 
a l'association, tandis que le solde allait a la SPT, qui en remet une partie 
au siege national. Cependant, aux elections federales de 1984 et de 1988, 
85 % ont ete conserves par l'agent du candidat et 15 % sont ales au siege 
national, a Ottawa. Les sections provinciales s'opposent au fait de devoir 
verser au siege national 15 % des sommes destinees aux elections provin-
ciales, y compris les contributions attestees par des recus d'impot pro-
vincial. En Ontario, toutefois, pendant les elections provinciales, tous les 
dons sont recus par les associations de circonscription et non par la SPT. 
En outre, l'Ontario, l'Alberta et le Nouveau-Brunswick interdisent de ver-
ser a un parti federal des sommes revues au niveau provincial. A noter 
qu'a la suite de changements approuves par le Comite des finances fede-
ral du parti en 1989, le parti federal ne peut toucher sa part normale de 
15 % des recettes entre la date de publication d'un decret d'election pro-
vincials ou territoriale et le 30e jour apres la fin de la campagne electorale. 
En echange, le parti federal a le droit de faire trois autres sollicitations 
directes aupres des membres de cette SPT au cours des quatre annees 
suivantes, apres s'etre entendu avec elle sur le moment de le faire. 

La politique du NPD est de considerer ses deputes sortants comme auto-
nomes sur le plan financier, puisque leur charge leur procure nombre 
d'avantages, y compris pour la collecte de fonds. Ils ne peuvent recevoir 
de fonds, de services benevoles ou de materiel electoral du siege du parti. 

Par exemple, en 1988, les SPT ont diz fournir des quotes-parts de 2,2 mil-
lions de dollars au Comite de la campagne nationale : la Colombie-Britan-
nique et l'Ontario devaient chacune verser 26,5 % (585 000 $) de cette 
somme, tandis que la part de la Saskatchewan, du Manitoba et de l'Alber-
ta etait de 22,7 %, 14,7 % et 4 %, respectivement. Les autres provinces 
etaient censees payer collectivement 5 %, mais elles n'ont fait que des paie-
ments symboliques (Morley 1991, 130 et 131). Les 0 depenses d'election 
du parti en 1988 ont ete legerement superieures a 7 millions de dollars. 

On constate la complexite des mouvements de fonds au sein du NPD lors-
que Yon considere le cas des organisateurs federaux pretes pour aider aux 
campagnes provinciales : la SPT paie leurs salaires, tandis que les associa-
tions de circonscription ou ils travaillent assument leurs frais. 

Dans ses etats financiers present& annuellement au DGE, le parti inscrit 
reg-ulierement cette note : 

Depuis 1974, le Nouveau Parti democratique a fait etat, dans ses 
rapports, de toutes les recettes qu'il a recueillies a titre de parti 
dans l'ensemble du Canada. En depit des nouvelles lois 
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provindales / territoriales qui prescrivent des rapports distincts 
pour chaque province ou territoire, nous n'avons pas change 
notre methode. A notre avis, il est important que les electeurs 
canadiens connaissent le niveau reel des recettes des partis poli-
tiques nationaux a tous les echelons de leur hierarchie. Les mon-
tants dont il est fait etat separement figurent dans notre rapport. 

Tel est Bien le cas, car au sein du PC il y a une separation complete entre 
les ailes federale et provinciales et parce que l'aile federale ne possede 
aucune entite provinciale. Sur les 12 associations provinciales ou territo-
riales (APT) du PLC, 4 se consacrent exdusivement a la politique fed& 
rale. Quant aux 8 AFT a 0 double vocation », les dirigeants du parti affirment 
que tres peu d'argent recu par le siege national va a la scene politique 
provirtdale. 

Dans sa lettre (datee du 27 juin 1990) de presentation au DGE des etats 
financiers de 1989, le secretaire federal du NPD mentionne que 0 la plu-
part des recettes [sont] recueillies par les provinces et les territoires et un 
pourcentage de ces fonds sert a financer les operations du parti federal; 
[...] depuis la formation du parti, en 1961, le NPD a reconnu le principe 
voulant que, si vous etes membre en regle du parti d'une province ou d'un 
territoire, vous etes automatiquement membre du parti federal 0; et que 
les montants declares au DGE comprennent les revenus et les depenses 
pour toutes les provinces, y compris celles qui c exigent une declaration 
distincte des revenus rect.'s [...] o. 

L'expression « activite au niveau provincial >> design les efforts directs et 
indirects visant a faire elire des candidats et candidates au niveau provin-
cial et a constituer un gouvemement dans une province. c Activite au 
niveau federal >> design les efforts, quel que soit l'endroit oit ils portent, 
visant a faire elire des deputes federaux. 

Le parti n'est pas tenu de divulguer le nom de ceux et celles qui donnent 
moires de 100 $. Certaines activites de financement comportent une « quete 
ou la vente de billets de moires de 100 $ pour lesquels on ne delivre pas de 
recu. 

A cause de Yintegration poussee entre les activites federales et provin-
dales, il n'y a jamais d'ecart de quatre armees entre les elections. Les diri-
geants essaient de coordonner et de polariser leurs ressources finanderes 
et humaines limitees pour l'ensemble du parti, c'est-A-dire a Yechelon fede-
ral et dans la plupart des provinces. Par consequent, le NPD est toujours, 
quelque part au pays, en periode preelectorale (voir le tableau 6.7). 

Le Comite des finances federal a decide, en novembre 1990, qu'il devait y 
avoir redistribution des recettes nettes provenant du publipostage federal 
A partir de listes du parti. Les envois postaux de prospection et les autres 
programmes speciaux, comme celui d'Agnes Macphail, ont ete soustraits 
a cette entente. 
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A noter que l'expression « dons attestes par des recus d'impot federal 0, 
au tableau 6.3, devrait plus exactement se lire o dons admissibles au credit 
d'impot federal Certain types de dons, comme ceux des syndicats, n'y 
sont pas admissibles, parce que les donateurs ne paient pas d'impots sur 
lesquels appliquer le credit. 

Les depenses occasionnees par ces organisateurs et organisatrices consti-
tuent une fraction minime des transferts aux SPT qui figurent au tableau 
6.4. 

Il ne fait aucun doute que les sections provinciales jouent un role de pre-
mier plan au cours des elections federales. Dyck (1989, 209) affirme que, 
o lors des elections federales, l'aile nationale du parti compte beaucoup 
sur l'equipe de campagne de la section provinciale, equipe qui est habituel-
lement dirigee par le secretaire provincial, et tout le personnel est generale-
ment affecte a Yelection federale 

En Colombie-Britannique, par exemple, une contribution de 200 $ au NPD 
donne droit a un credit d'impot federal de 75 $ eta un credit d'impot pro-
vincial de 75 $, puisque l'adhesion de particuliers a une SPT les rattache 
a la fois aux echelons provincial et federal. 11 est donc possible que les 
fonds que le donateur destine a Telethon de deputes provinciaux soient 
finalement utilises pour une campagne tenue dans tine circonscription 
federale, ou vice versa. En Colombie-Britannique, une telle pratique n'est 
pas interdite, mais elle Test en Ontario, au Nouveau-Brunswick et en 
Alberta. 

Le fait que le DGE regroupe les recettes attestees par des reths d'impot 
federal et provincial releve de son propre choix. Le parti fournit ces don-
nees separement. 

Entrevue telephonique accordee a l'auteur en octobre 1990. 

Un sondage mene par le Centre de recherches Decima a la fin du prin-
temps de 1990 a revele que 72 % des Canadiens et Canadiennes s'opposent 
a l' affiliation de syndicats aux partis politiques. Il a aussi revele que 
la majorite voit les syndicats d'un bon veil. Ce sondage a ete mene pour 
le compte de la Federation canadienne du travail, organisme apolitique 
qui compte 220 000 membres. Le Congres du travail du Canada (CTC), 
qui regroupe 2,3 millions de membres, appuie officiellement le NPD 
(Vancouver Sun, 15 juin 1990, E8). 

Archer (1990, 37) signale que seulement 29,8 % des travailleurs remune-
res non agricoles etaient syndiques en 1963. 

Quelque 39,2 % des travailleurs agricoles remuneres etaient syndiques en 
1984. Seulement 2,8 % de la main-d'ceuvre active appartenait donc aux 
sections locales affffiees au NPD (Archer 1990, 41). 
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Sur les 730 sections locales affffiees au NPD, 702 sont rattachees a des syn-
dicats nationaux et intemationaux. Leurs 267 348 membres representent 
20,8 % de l'effectif des sections locales du secteur non public rattachees 
au CTC, qui etaient affiliees au NPD (Archer 1990, 53). En 1990, le NPD a 
recu 607 639 $ en droits d'affiliation de 684 donateurs, d'apres le rapport 
presente par le parti au DGE. 

Bien que la loi empeche, en regle generale, le Syndicat national de la fonc-
tion publique provinciale et 1' Alliance de la fonction publique du Canada 
de s'affilier au NPD, ce n'est pas le cas des sections du Syndicat canadien 
de la fonction publique. En 1990, par exemple, la plus grande de ces sec-
tions, qui represente le syndicat des travailleurs et travailleuses d'Hydro-
Ontario, a affilie une partie de ses membres au parti. 

Les trois plus grands syndicats, en 1984, etaient des organisations du sec-
teur public qui regroupaient conjointement 19,6 % de tous les syndiques 
et syndiquees du Canada (Archer 1990, 43). 

Archer (1990, 28) fait remarquer que, au congres federal du parti tenu en 
1987, 17,3 % des delegues et deleguees provenaient de syndicats affilies 
et 5,2 %, de centrales syndicales. Le congres du parti (qui a lieu tons les deux 
ans) est l'organe supreme qui regit le NPD et it &tient un pouvoir final de 
decision sur toute question touchant le programme federal et les statuts. 
Entre les congres, le parti est gouveme par le Conseil federal (N = 116-121), 
qui se reunit au moins deux fois l'an a la demande du bureau executif 
(N = 34). Douze membres representent les organisations affffiees (ibid., 29). 

D'apres un haut dirigeant du NPD, les syndicats sont plus integres au 
parti en theorie qu'en pratique. Lorsque les representants du CTC siegent 
aux organismes du parti, ils ont tendance a adopter une attitude neo-
democrate au lieu d'agir a titre de simples delegues du CTC, leur 
employeur. 

En 1961, la Colombie-Britannique a adopte une loi interdisant l'utilisation, 
a des fins politiques, de toute somme deduite du traitement d'un employe 
ou tine employee ou versee a titre de condition d'adhesion a un syndicat. 
Bien que cette mesure n'interdise pas les dons politiques, elle complique, 
pour les syndicats, la tache de reunir les fonds necessaires a cette fin. Elle 
a ete confirm& dans l'affaire O.C.A.W. c. Imperial Oil Ltd. (1963). Toute-
fois, cette interdiction a ete levee par le gouvernement neo-democrate de 
David Barrett en 1973. Dans l'affaire Lavigne c. 0.P.S.E.U., la Cour supreme 
du Canada a confirme, en juin 1991, que l'utilisation des cotisations syn-
dicales a des fins politiques etait legale, meme dans les cas ou Yadhesion 
est obligatoire ou que le paiement des cotisations se fait suivant la formule 
Rand (c'est-à-dire qu'on n'est pas oblige d'adherer a un syndicat, mais 
qu'on doit payer les memes cotisations que les syndiques). 

En 1982-1983, les syndicats ont verse des contributions spedales a une 
caisse destinee a eponger la dette du parti. 
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En outre, les organisations syndicales ont donne 1,113 million de dollars 
aux candidats et candidates neo-democrates, dont le total des recettes etait 
de 6,8 millions (Canada, Elections Canada 1988c, 3-339). 

En 1984, qui fut aussi une armee electorale, it n'y a eu que huit contribu-
tions de syndicats superieures a 20 000 $. La plus elevee etait celle du Syn-
dicat des metallurgistes unis d'Amerique :122 500 $. 

A noter qu'en 1968, cependant, le NPD a depense 569 000 $, ou 2,26 mil-
lions (en dollars de 1989), par opposition a 380 436 $ en 1974, ou 1,09 mil-
lion (en dollars de 1989) (corrige par l'auteur suivant l'indice des prix a la 
consommation). 

Le chiffre etait de 7,47 millions (en dollars de 1989), moins 2 millions, 
comparativement a 5,84 millions en 1984 (en dollars de 1989). Nous 
faisons cette comparaison parce que le NPD n'a depense que 50 000 $ 
au Quebec aux elections de 1984. 

Cependant, le NPD a remporte son premier siege au Quebec a Yelection 
partielle tenue dans Chambly, quelques mois seulement apres les elections 
generales. 

A noter qu'en 1974, avant Yentree en vigueur de la loi actuelle, les SPT 
fournissaient 31 % des fonds destines aux elections federales. 

La quote-part fixee pour chaque SPT se paie en general en trois verse-
ments : le premier avant la publication des decrets d'election, le deuxieme 
au moment de la publication et le dernier vers le milieu de la campagne. 
11 y a parfois une quatrieme ponction lorsqu'il faut davantage de fonds. 11 
est courant que les SPT imposent a leur tour une quote-part aux associa-
tions de circonscription. 

La quote-part de la Colombie-Britannique etait la meme que celle de 
YOntario en 1988, a savoir 585 000 $. 

Le siege national du NPD a obtenu, en 1988, la cession des remboursements 
de tous les candidats et candidates des circonscriptions de la Colombie-
Britannique, dans le but d'effacer la dette de la section de cette province 
envers le siege national. En depit de cela, presque tous les candidats ont 
reussi a couvrir leurs depenses de campagne pour Yelection generale. 
Morley (1991) declare que, a la fin de 1987, la section de la Colombie-
Britannique devait encore 700 000 $ au bureau federal et ne pouvait plus 
emprunter, du fait qu'elle avait déjà obtenu 300 000 $ pour rembourser au 
siege federal sa dette de 600 000 $ en arrieres de recettes a partager. C'est 
ce qui a amen la section de la Colombie-Britannique a obliger tous les 
candidats a Yelection federale de 1988 a lui remettre la totalite de leur rem-
boursement. La complexite des mouvements de fonds au sein du parti 
en periode electorale est extraordinaire. Par exemple, pour Yelection fede-
rale de 1988, la section de la Colombie-Britannique a produit 260 000 $ a 
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titre de quote-part des associations de circonscription federales et 558 000 $ 
A titre de prelevement integral des remboursements destines aux candidats. 
Morley (ibid., tableau 3.4) mentionne aussi que la section de la Colombie-
Britannique a depense 794 300 $ pour relection et que sa quote-part de 
585 000 $ a cette fin etait son debours le plus eleve. En outre, 45 300 $ ont 
servi a payer un coordonnateur du financement et 46 900 $ ont ete affec-
tes a la documentation et aux affiches, 28 400 $ au traitement de texte et 
16 300 $ A la remuneration du personnel de bureau. 

En 1984, 56,1 % des syndiques canadiens faisaient partie de syndicats affi-
lies au CTC (Archer 1990, 51). 

Pour relection ontarienne de 1990, la Federation du travail de l'Ontario a 
peke au NPD les services de plus de 100 personnes. 

Un dirigeant du CTC a soutenu que le plafond prevu a titre de 0 depenses 
d'election » des candidats et candidates devrait etre double, puisqu'il faut, 
A son avis, pres de 100 000 $ pour « mener une campagne electorale conve-
nable » dans une circonscription urbaine importante de 80 000 habitants. 
11 a souligne qu'il en cofite 1 000 $ par semaine pour couvrir le traitement 
et les avantages sociaux d'un organisateur competent qui prend un conge 
sans traitement afin de travailler a cette fonction durant la campagne. En 
outre, dans son memoire a la Commission royale sur la reforme electorale 
et le financement des partis, le CTC preconise que le plafond des « depenses 
d'election » des partis soit majore de moitie. (Une telle majoration aurait 
releve ce plafond a 12 millions de dollars en 1988 pour un parti qui aurait 
presente un candidat dans chacune des 295 circonscriptions.) 

En 1990, la caisse des contributions politiques du CTC etait financee par 
un prelevement mensuel de 0,02 $ par syndique, qui faisait partie du 
« Fonds des campagnes nationales » du CTC. Le syndicat de plus preleve 
0,03 $ par mois, qui lui servent a exercer, aupres des gouvernements, des 
pressions pour ou contre des mesures legislatives ou d'autres initiatives. 

Le parti s'attendait a gagner de trois a cinq sieges au Quebec eta augmen-
ter — peut-titre jusqu'a 25 % — le pourcentage du vote populaire en sa 
faveur. 

Ces chiffres ne tiennent pas compte des « autres depenses » (c'est-A-dire 
des depenses Bees A la campagne, mais qui n'ont pas besoin d'etre induses 
dans les « depenses d'election ») et des augmentations de depenses 
de fonctionnement dans une armee electorale, qui sont utiles pour la 
campagne. 

Le contraste entre les efforts du NPD au Quebec en 1984 et en 1988 est des 
plus frappants. En 1984, le NPD comptait seulement 4 000 membres en 
regle au Quebec et un seul devoue travailleur de campagne. En 1984, le 
bureau national a depense seulement 50 000 $ dans cette province et le 
chef d'alors, Ed Broadbent, ne s'y est presente que une ou deux fois. En 1988, 
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M. Broadbent a fait trois tournees rapides au Quebec, pendant lesquelles 
it s'est rendu dans au moires six villes, plus d'une fois dans certaines, s'affar-
dant dans des circonscriptions des, comme Chambly. Chacune de ces 
visites a retenu l'attention des medias nationaux sur les efforts du parti 
au Quebec et a servi a mettre certains candidats en evidence dans les 
medias locaux. 

En 1988, les candidats neo-democrates au Quebec se sont vu rembourser 
393 873 $ par le DGE, a titre de 0 depenses d'eleckion » (Canada, Elections 
Canada 198&, 3-178). En revanche, les candidats liberaux ont recu 1,42 mil-
lion de dollars, et les progressistes-conservateurs, 1,64 million. 

Le parti a etabli, pour 1988, un nouveau modele de formation qui ouvrait 
la porte aux nouvelles techniques, comme les banques telephoniques, le 
publipostage et diverses autres techniques pour accroitre la visibffite des 
candidats et candidates (par exemple, les promenades dans les centres 
commerciaux, par opposition aux assemblees reunissant tous les candi-
dats). 11 a egalement fait une plus large place aux medias electroniques en 
dehors des grands centres urbains. 

CHAPITRE 7 
LE PARTI REFORMISTE DU CANADA 

Pour qu'un parti cree depuis les dernieres elections generales soit enre-
gistre, la Loi electorale du Canada precise que le parti doit presenter au moires 
50 candidats. Bien que les partis puissent designer des candidats avant la 
date du decret d'election, ces candidatures ne peuvent etre presentees 
officiellement qu'apres cette date. 

De plus, il y avait 54 candidats independants et 100 autres sans affiliation, 
soit un total de 1 578 candidats. 

On dit de Preston Manning qu'il est issu d'une « tradition politique faite, 
a parts egales, de christianisme evangelique et de conservatisme fervent ». 
Son pere, Ernest Manning, chef du Credit social de l'Alberta, a ete pre-
mier ministre de cette province, de 1943 a 1968. Preston Manning a recu, 
en 1964, un baccalaureat en sciences economiques de l'Universite de 
l'Alberta. 11 a travaille pour un institut de recherche conservateur albertain 
et dans une entreprise americaine de conseil en aerospatiale avant de 
fonder M&M Consultants (qui deviendra Manning Consultants Ltd.) avec 
son pere, en 1968. L'entreprise se specialisait dans la production de 0 rap-
ports de planification a long terme pour des clients de grandes entreprises 
ayant leurs principaux interets en Alberta ». Chretien fervent, Manning 
prenait regulierement la parole a remission « Back to the Bible Hour », 
jusqu'a tout recemment. 11 garde des rapports etroits avec son pere envers 
qui il reconnait avoir une « lourde dette politique » (Maclean's, 29 octobre 
1990, 30-32). Pour de plus amples renseignements sur Manning et l'origine 
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du PRC, voir Dobbin (1991), Manning (1992) ainsi que Sharpe et Braid 
(1992). 

Manning (1992, 134) declare que la Reform Association of Canada a ete 
creee en vue de parrainer l'assemblee de Vancouver en mai 1987 et de 
reunir les fonds necessaires pour couvrir les depenses. Deux autres per-
sonnes ont joue un role important dans la creation de l'association, soit 
Ted Byfield, redacteur en chef du Alberta Report, et Francis Wmspear, un 
comptable bien connu a Edmonton. Parmi les personnalites qui ont, des 

appuye la Reform Association et ses idees, citons Jack Gallagher, 
president de Dome Petroleum, Clay Gilson, economiste agricole a l'Uni-
versite du Manitoba, et David Elton, politicologue et president de la Canada 
West Foundation. L'assemblee a aussi attire des observateurs politiques 
comme les deputes Alex Kindy (PC, Calgary-Nord-Est) et Nelson Riis 
(NPD, Kamloops), ainsi que Mel Smith, premier conseiller du premier 
ministre Vander Zalm, Peter White, membre du Cabinet du premier 
ministre, et Charles Chrichton, employe du Bureau des relations federales-
provindales d'Ottawa affecte a la liaison (Phillips, Financial Post, ter  juin 
1987,1 et 2). Le cheminement de la pens& de Preston Manning, qui faconne 
maintenant la politique du PRC, est exposé dans Sharpe et Braid (1992, 
64-75; voir egalement Manning 1992). 

L'auteur d'un travail de doctorat sur le PRC ecrit : 
rn'apparait pas evident que la RAC [Reform Association of 

Canada] a ete creee en 1986 ou qu'elle a « fonde » des groupes de 
base a Edmonton, Calgary et Vancouver. La RAC (et plus tard le 
parti) tire plutot ses origins de groupes separes qui ont vu le 
jour de fawn assez spontanee dans chacune de ces regions (et 
dans la region des ranchs du sud de l'Alberta) a l'automne de 
1986 et au debut de 1987. Quand chacun de ces groupes a appris 
l'existence des autres (surtout par Yintermediaire de MM. Roberts, 
Manning et Winspear), une serie de rencontres ont ete organi-
sees a Edmonton et a Calgary au printemps de 1987. C'est a ce 
moment, je crois, que la RAC a ete fond& pour preparer l'Assem-
blee de Vancouver. (Lettre de Trevor Harrison, departement de 
sodologie, Universite de l'Alberta, 6 avri11992, 1.) 

En 1984, le PC a fait &re 58 deputes dans l'Ouest et le meme nombre au 
Quebec. Toutefois, aux yeux de nombreux citoyens et citoyennes des pro-
vinces de l'Ouest, l'influence du Quebec etait beaucoup plus grande que 
la leur. Selon eux, l'appui accorde aux progressistes-conservateurs dans 
l'Ouest etait percu comme « inconditionnel » (electorat fidele, peu sen-
sible au peu d'interet du federal), alors que l'appui accorde au parti au 
Quebec etait vu comme « instable » (electorat susceptible de passer au 
PLC ou aux mouvements pronant la separation ou la souverainete-
association). Neanmoins, la montee du PRC peut etre consider& comme 
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une preuve de la fragilite de l'appui accords au PC dans 1'Ouest; en d'autres 
termes, l'electorat pouvait passer aisement du groupe des electeurs 
« inconditionnels » a celui des electeurs « instables ». 

Selon Manning (1992, 130-134), Francis Winspear a fait don de 50 000 $ 
pour contribuer au financement de rassemblee. Selon le Globe and Mail 
(ler decembre 1987, A10), M. Winspear a offert 100 000 $ au PRC vers la 
fin de 1987. On ignore s'il a fait une ou deux contributions de cet ordre. 
Comme le parti n'a pas eu le statut de parti enregistre avant octobre 1988, 
la liste de ses donateurs avant cette date n'appartient pas au domaine 
public. 

Manning (1992, v) estime ce nombre a moms de 3 000. Sharpe et Braid 
(1992, 7) affirment que le parti avait « moins de 1 000 membres » en 
novembre 1987. 

Ancien president de la Chambre de commerce du Canada et de la Canada 
West Foundation, a ses debuts, et ancien depute liberal au Manitoba et 
recteur de l'Universite Simon Fraser, M. Roberts kali, a repoque, proprie-
taire de sa propre entreprise de consultation economique. 

Les antis de Stan Roberts, et d'autres observateurs, ont dit de lui que ce 
comportement &Mt inhabituel de sa part et que c'etait probablement 
attribuable a la maladie (Sharpe et Braid 1992, 26-28). 

Preston Manning a quitte sa firme d'expert-conseil le ler janvier 1988 pour 
assumer son role de chef de parti. Selon Sharpe et Braid (1992, 2) 0 l'atti-
tude de Preston Manning, toute en douceur, masque une volonte politique 
de fer, une habilete peu commune et des convictions politiques si radica-
les qu'elles modifieraient de fond en comble la nature meme du Canada ». 

M. Winspear est considers comme un partisan inconditionnel du PLC, qui 
a change d'allegeance 0 par suite des prejuges des provinces du centre du 
Canada et du comportement irresponsable de l'administration Trudeau 
en matiere fiscale ». Apres avoir appuye les progressistes-conservateurs 
finanderement en 1984, it a fini par etre decu de ce parti des 1986. « Fidele 
partisan de la Canada West Foundation et membre de son conseil de direc-
tion », c'est en ces qualites qu'il a rencontre Stan Roberts (Manning 1992, 
129 et 130). 

Lettre de Grace Dimion, PRC, adressee a l'auteur en date du 26 mars 1992. 

Preston Manning a refuse a Doug Collins, un editorialiste controverse, 
l'autorisation de se presenter aux elections federales de 1988, meme apres 
sa designation comme candidat dans la circonscription de Capilano—Howe 
Sound lors d'une assemblee composee de 165 membres du parti et de 600 
partisans de Collins. Ce dernier avait refuse de signer un document l'en-
gageant a se tallier a la lutte du parti contre le racisme. Manning (1992, 
167 et 168) a refuse d'enteriner sa designation comme candidat du PRC 
aux termes de la Loi electorale du Canada. 
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Cependant, le vote de M. Clark est tombe de 37 500 voix en 1984 a 17 800 
en 1988; it convient toutefois de noter que, entre 1984 et 1988, le nombre 
total de votes a baisse de 10 000. 

Manning (1992, 183) declare que les circonscriptions du PRC ont recolte 
848 000 $, en ont depense 923 000 $ lors de la campagne de 1988 et ont recut 
173 000 $ de remboursement. 

L'information sur les excedents de chaque candidat a ete fournie a l'auteur 
par le DGE (voir le chapitre 12). 

Aux elections generales de 1988, Mme  Grey avait fini au quatrieme rang 
dans la circonscription de Beaver River. 

M. Waters a recu 74 % des votes a Yassemblee d'investiture du parti 
laquelle assistaient 210 delegues votants des associations de circonscrip-
tion du PRC, et plus de 600 delegues non autorises a voter. M. Waters avait 
participe a la campagne de financement du PC en 1984 (Manning 1992, 
203). 

L'evolution de Yid& d'elire les membres du Senat se retrouve dans Manning 
(1992, chapitre 11). 

Manning (1992, 212) declare que M. Waters a regu 257 523 votes, soit environ 
42 % du total —,120 000 voix de plus que le liberal Bill Code. 

Sharpe et Braid (1992, 152) declarent que 94 % des membres du PRC 
voulaient se debarrasser de l'Accord, meme au prix de la separation du 
Quebec. 

II semble y avoir erreur dans les donnees deposees par le PRC aupres du 
DGE. Si on divise le nombre de personnes qui auraient donne moms de 
100 $ (7 360 moms 3 806 = 3 554), par le montant qu'elles ont verse 
(1205 733 $ moms 767 856 $ = 437 877 $), on obtient une moyenne de 123 $. 
Les representants du parti n'ont pas pu expliquer cette incoherence. 

Les etats financiers du Fonds comprennent 28 537 $ a titre d'amortisse-
ment des frais engages jusqu'au congres de fondation et pendant celui-ci. 
Le rapport qui devait etre depose aupres du DGE comprenait 104 029 $ 
pour la « publidte 0, tandis que dans les etats du Fonds, un montant de 
44 132 $ est inscrit sous la rubrique « publicite et materiel publicitaire 0. Les 

salaires » declares au DGE se chiffrent a 318 964 $, mais ils sont seulement 
de 271 412 $, d'apres les etats financiers. Les representants du parti que 
nous avons consultes n'ont pu expliquer cette incoherence. A noter ega-
lement que, en 1989, le parti n'a pas precise au DGE le montant verse aux 
associations de circonscription. Ce montant representait leur part de 95 % 
des dons recoltes, meme s'ils avaient ete transfer& provisoirement au 
Reform Fund Canada pour permettre aux donateurs de recevoir des recus. 
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Sharpe et Braid (1992, 31) declarent que, par suite de fuites sur les 
resultats d'un sondage, le Journal d'Edmonton a publie, au debut de 
Yarn& 1990, un article indiquant que 72 % des membres du PRC etaient 
des hommes, 48 % avaient plus de 60 ans et 38 % etaient a la retraite. 

Aucune date n'a ete dorm& pour le sondage de Gallup Canada. 

Sur la question des conflits relatifs aux premiers efforts d'organisation du 
PRC en Ontario, voir Dobbin (1991, 128, 129, 148-153). 

Sharpe et Braid (1992, 106) notent qu'a l'issue de la reunion, Sterling 
Newspapers, propriete de Conrad Black, a fait un don de 5 000 $. 

D'apres la version definitive du rapport annuel de 1990 depose au bureau 
du DGE. 

Les o services de messagerie » sont des firmes qui assurent le traitement 
de grandes quantites de courrier pour les partis politiques, les oeuvres de 
charite ou les entreprises. 

11 est possible que le montant des recettes provenant de dons de particu-
liers, rapporte au tableau 7.2, comporte une sous-estimation importante du 
montant total de ce type de recettes; it semble en effet que les cotisations 
des membres (10 $ par armee) en avaient ete exclues, de meme que le 
revenu net de la vente de produits a des particuliers. En 1990, les cotisa-
tions fournissaient 479 860 $ et la vente de marchandises — y compris les 
revenus provenant des interets — totalisait 51 526 $. 

Rapport modifie des depenses electorales de 1990 remis au DGE. 

Ce montant indut les cotisations des membres (qui representaient proba-
blement plus de 900 000 $) (Vancouver Sun, 3 avri11992, A5). 

Cela souleve la question de la qualite de la verification des etats de compte 
du PRC (et eventuellement d'autres formations) effectuee par le DGE. Une 
partie du probleme peut vraisemblablement etre attribuee au caractere 
incomplet et perime des formulaires fournis par le DGE aux partis pour 
leur rapport annuel (formulaire inchange depuis 1974). Notons en parti-
culier que, dans l'espace sous la rubrique « total des depenses de fonc-
tionnement », seules deux categories sont retenues : « transferts aux can-
didats des partis pour des depenses liees a des elections generales », et 

depenses d'elections partielles comptabilisees le jour du scrutin ». 11 est 
laisse a la discretion des representants des partis de preciser si, dans les 
espaces laisses en blanc, ils doivent faire etat des transferts aux associa-
tions de circonscription (ou a d'autres entites a l'interieur du parti). 

Entrevue avec Grace Dimion, 3 avri11992. 

Dans certain cas, le droit d'entree &all de 5 $ (Sharpe et Braid 1992, 40). 
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Dans ce cas, l'activite etait coparrainee par le siege national et quelques 
associations de circonscription, de telle sorte que les recettes nettes ont ete 
partagees equitablement. 

Quand on &mine le Quebec des resultats nationaux, la part du PRC s'eleve 
A 22 %, 7 points de plus que le PC (Vancouver Sun, 10 mai 1991, Al2). 

11 y avait aussi 128 representants des medias et observateurs (Vancouver 
Sun, 6 avri11991, All). 

Il s'agit de membres du parti qui n'ont pas ete choisis comme delegues 
ayant droit de vote mais qui payent leur droit d'entree et qui peuvent 
participer a toutes les activites de rassemblee, a l'exception du vote. 

Il a developpe ce theme dans son discours a rassemblee intitule o The 
Road to New Canada » (Manning 1992, 282-284). 

Le recrutement en Ontario a commence des le milieu des annees 90, avant 
que les membres, dans l'Ouest, n'approuvent la modification de la cons-
titution du parti (mai 1991). Preston Manning a appuye les efforts non 
officiels de recrutement, mais it a fait savoir clairement que ces efforts 
devraient « s'autofinancer », a savoir, n'exiger aucun apport en argent ni 
en ressources humaines du siege national du parti (Sharpe et Braid 
1992, 28 et 29). 

Dans son livre, Manning (1992, 327) indique que le PRC s'attend a avoir 
200 000 membres et 15 millions de dollars en banque avant les prochaines 
elections federales. 

Ce chiffre, qui semble comprendre les revenus de la campagne « Save 
Canada », suspendue A la fin de 1991, a tie invoque par Preston Manning 
(Vancouver Sun, 4 fevrier 1992, A5). Cliff Fryers a declare a rauteur, en 
decembre 1991, que le parti s'attendait, en 1991, a des revenus reguliers de 
4,1 millions de dollars. 

M. Fryers etait egalement considers comme le president-directeur general 
du parti (Vancouver Sun, 30 octobre 1991, A5). 

Cliff Fryers a declare ce qui suit, selon le Vancouver Sun (30 octobre 
1991, A5) : 

Si nous ne tirons pas profit du credit d'itnpot politique au meme 
titre que les autres, nous nous placons dans une situation extre-
mement desavantageuse [...]. En vue d'être sur le meme pied que 
les autres partis pour les prochaines elections, nous allons tirer 
profit de ce mecanisme. Nous eliminerons le systeme de credit 
d'impot politique si nous en avons r occasion. Le PRC s'oppose 
a l'octroi d'abattements fiscaux sur les dons verses aux partis 
politiques. 
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En decembre 1991, it n'y avait, dans le cadre de la campagne « Save 
Canada », aucun plan de sollidtation par publipostage s'adressant a des 
membres du parti ou a d'autres personnes. Toutefois, des representants 
du parti n'ecartent pas la possibilite de faire appel au publipostage dans 
un proche avenir, selon le degre de succes de la campagne. 

Cette strategie a ete elaboree pour le parti par l'entreprise d'experts-
conseils en matiere de campagnes de financement, Compton's Interna-
tional, dont le siege social est en Australie. 

Voir 0 Pickering rally draws 4 000 as party seeks to expand base » (Globe 
and Mail, 23 janvier 1992, A6); « Manning show SRO in Ontario » (Globe and 
Mail, 25 janvier 1992, Al et A4). 

Sharpe et Braid (1992, 34) ecrivent : 
Le PRC n'est pas simplement tin refuge pour conservateurs degas. 
Chose surprenante, c'est plutot un parti de neophytes et de 
profanes, de Canadiens qui n'ont jamais touché a la politique au-
paravant [...] pendant des annees ils ont assiste au spectacle de 
gouvernements adoptant des mesures qu'ils n'aimaient pas, 
jusqu'a devenir assez frustres pour ne plus pouvoir se taire. Le 
meme refrain circule de bouche en bouche : « Je n'ai jamais milite 
dans un parti politique auparavant mais le moment est venu 
d'agir 

La constitution originale du PRC (creee en novembre 1987) « contenait 
une clause unique declarant que la constitution du parti s'eteindrait en 
l'an 2000 a moins que les deux tiers des delegues a une assemblee ne 
statuent sur sa remise en vigueur. Cette dause [...] a ete ajoutee parce qu'un 
nombre &eve de delegues avaient appartenu a des partis politiques qui 
avaient survecu trop longtemps » (Manning 1992, 148). 

Dobbin (1991) pretend que le PRC n'est pas un parti populiste, mais un parti 
conservateur, nettement de droite. Selon lui, Preston Manning « a cana-
lise et nourri un puissant mouvement de mecontentement dans rOuest 
en vue de batir son projet conservateur. Il a ete aide en cela par rimpopu-
larite generalisee du premier ministre » (ibid., 119). Un anden conseiller 
municipal de Calgary a declare : « Si nous jetons un coup d'ceil aux premiers 
jours du PRC, on ne voit pas un groupe qui se choisit un chef mais plutot 
un chef qui choisit un groupe (thid., 120). o Sharpe et Braid (1992, 39 et 40) 
commentent ainsi le sens de r organisation du PRC : « Le parti affiche tine 
competence remarquable a ce stade de son developpement et it comble 
ses lacunes avec un enthousiasme debordant. Les reunions sont toujours 
bien organisees et se deroulent dans rharmonie [...] les stands oil Von vend 
des cartes de membres et des macarons sont tenus par des hordes de 
benevoles dynamiques. 
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53. A noter que le parti Credit social du Canada, qui n'a presente que neuf 
candidats en 1988, est reste enregistre, ce qui prouve le pouvoir discretion-
naire du DGE. 

CHAPITRE 8 
LES DONS DES PARTICULIERS 

ET L'IMPORTANCE DU CREDIT D'IMPOT 

Dans la mesure ou un parti (ou un candidat) totalise tous les dons faits 
par un particulier durant l'annee (ou la campagne) avant de faire rapport 
au DGE, le nombre de dons declares est le meme que celui des particu-
liers (par opposition aux entreprises) qui versent un don. 

Le nombre d'electeurs et electrices etait de 16 700 565 aux elections de 1984 
et de 17 635 201 en 1988. 

Les personnes qui ne votent pas peuvent, bien stir, verser une contribution 
politique, mais elles sont vraisemblablement beaucoup moins susceptibles 
de le faire que les gens qui votent. 

Le calcul de 1988 se fonde sur le nombre de dons en 1988 divise par le 
nombre de votes aux elections de 1989. 

Il se peut que les dons verses auparavant aux candidats a la direction 
expliquent cette baisse des contributions au parti. 

Moyenne annuelle fond& sur 3,42 annees, la loi n'etant entrée en vigueur 
que le 1" aolit 1974. 

Dans le cas du NPD, les dons de particuliers attester par un reg.' federal 
sont divises par les contributions totales de toutes les sources attestees par 
un recu federal, plus les autres recettes (non attestees par des recus), plus 
le remboursement federal des « depenses d'election ». 

Le remboursement influe quelque peu sur l'importance relative, mais 
represente une proportion moindre des recettes au PC qu'au PLC ou au 
NPD, comme on l'a vu au chapitre 4. 

Donnees tirees des tableaux 5.1 a 5.9. 

Seidle et Paltiel (1981, 253 et 254) evaluent ce montant a environ 830 000 $ 
en 1979 et a 1 million de dollars en 1980 (voir le chapitre 5). 

Le meme seuil a servi en 1983 et en 1989. Pendant cette periode, l'IPC a 
augmente de 29 % et, par consequent, 2 000 $ en 1989 equivalent a 1 552 $ 
en 1983. 

Les chiffres du tableau 8.13 sur les contributions les plus elevees venant 
d'une seule personne ont ete arrondis aux millers de dollars. 
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En 1930, R.B. Bennett, chef du PC, await donne 750 000 $ a la campagne 
electorale du parti (Paltiel 1970b, 29). Cette somme equivaut a environ 
4,2 millions de dollars en dollars de 1989. 

Les tableaux ne respectent pas l'ordre normal parce que la Commission 
royale souhaitait que la presente section precede celle qui la suit mainte-
nant sans qu'il y ait une nouvelle numerotation des tableaux, ces dentiers 
ayant deja ete mentionnes dans son rapport final. 

Calcul de l'auteur fonde sur des donnees rendues publiques le 7 novem-
bre 1990 par le PLC. 

Les dons d'entreprises totalisaient 406 millions de dollars en 1990, une 
diminution de 4,3 % par rapport a 1989, mais leurs benefices avant impot 
etaient en baisse de 24,7 %. Au Canada, les dons de charite des entreprises 
equivalaient a 0,9 % de leurs benefices avant impot en 1990 (0,71 % en 
1989). On se montrait alors beaucoup plus genereux aux Etats-Unis qu'au 
Canada en cette matiere. En 1990, les particuliers ont donne 2,2 % de leurs 
revenus avant imp& (101,8 milliards de dollars US), un pourcentage presque 
trois fois plus eleve qu'au Canada. Les societes americaines ont donne 
1,67 % de leurs revenus avant impot, un pourcentage presque deux fois plus 
&eve qu'au Canada (Financial Post, 16 decembre 1991, 7). 

Le credit d'impot du Quebec egale 50 % des contributions, jusqu'a concur-
rence de 280 $. 

L'Ontario a reconnu, en 1986, l'effet possible de l'inflation sur la valeur 
des dons politiques eta modifie les dispositions regissant le credit d'impot, 
jusqu'alors identiques aux dispositions federales, comme suit : 75 % de la 
premiere tranche de 200 $, 150 $ plus 50 % des dons entre 200 $ et 800 $, 
450 $ plus 33,3 % des dons entre 800 $ et 1 700 $, le credit d'impot maxi-
mal etant de 750 $. 

Les donnees des sources d'origine ne permettent pas de calculer la moyen-
ne. 111 faut interpreter ces chiffres avec prudence puisqu'ils ne sont que le 
resultat de la division de la valeur globale des credits d'imp6t pour dons 
politiques par le nombre de particuliers qui ont redame ce credit lors de 
leur declaration de revenus. 

A noter qu'un credit d'impot n'a aucune valeur pour quelqu'un qui n'a pas 
de revenu imposable, du fait qu'il s'agit d'une deduction du montant de 
l'impot a payer. 

Les annees records furent 1984 (1,78 %) et 1988 (1,77 %). 

Une lettre a ete envoyee, dans laquelle un sollidteur de fonds de la circons-
cription d'un membre du Cabinet demande des contributions de 100 $ aux 
membres de l'association de circonscription. II y est souligne que les dona-
teurs ont droit a un credit d'impot de 75 $, ce qui reduirait le coilt net de 
leur don a 25 $. De plus, le solliciteur proposait que l'association envoie 
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chaque donateur un cheque de 25 $, ce qui ramenerait a zero le coot net 
de leur don de 100 $. Pourtant, l'association toucherait des recettes nettes 
de 50 $, le Fonds PC du Canada recevrait 25 $ pour avoir delivre le recu 
d'impot, alors que les autres contribuables absorberaient le cout du credit 
de 75 $ (Globe and Mail, 3 fevrier 1992, A4). 

La Colombie-Britannique et le Manitoba ont leur propre credit d'impot 
pour dons politiques, mais la Saskatchewan n'en a pas. Dans cette der-
niere province, le NPD delivre des recus d'impot federal pour les dons 
verses aux sections provinciales ou aux candidats. Selon des representants 
du parti, dans les autres provinces le parti divise les contributions et delivre 
des recus pour les deux niveaux, afin que le credit pour les donateurs soit 
le plus eleve possible. 

Michaud et Laferriere (1991) estiment que 2,4 % des electeurs et electrices 
a Yelection provinciale du Quebec en 1989 ont fait un don a un path ou 
un candidat. En outre, Massicotte (1991, tableau 1.16) estime que 47 % des 
Quebecois qui ont verse one contribution a un parti provincial ont reclame 
le credit d'impot provincial en 1988. Par consequent, ces donnees portent 
a croire que les Quebecois sont plus susceptibles de faire des dons a un 
path provincial qu'A un parti federal. 

Calcul fonde sur les credits d'impot federaux par province fourths au 
tableau 8.11. 

Ces deputes ne sont pas les seuls a proner une telle position. Par exemple, 
au milieu de 1987, le chef du NPD, Ed Broadbent, a demande aux progres-
sistes-conservateurs de modifier la Loi electorale du Canada pour ne 
permettre qu'aux electeurs et electrices de faire des contributions (Globe 
and Mail, 22 aolit 1987). En 1981, un depute liberal a presente le projet de 
loi 206 a l'Assemblee legislative de YOntario, projet qui aurait notamment 
limite les contributions aux seuls electeurs. Aux Etats-Unis, it existe une 
limite de 1 000 $ par election aux contributions faites par un particulier 
chaque candidat ou candidate et une limite de 25 000 $ aux dons indivi-
duels a tousles candidats au cours d'une atm& civile. Ces lirnites n'ont pas 
ete augmentees depuis qu'elles ont ete fixees en 1974; a noter que la limite 
des contributions aux comites du parti est de 20 000 $ par an pour un 
particulier et de 15 000 $ pour un comite d'action politique a candidats 
multiples (Alexander 1991). 

Le PLQ a recueilli en moyenne 2,65 millions de dollars par armee au Quebec, 
entre 1978 et 1983, puffs une moyenne de 8,0 millions entre 1984 et 1989. Le 
PQ reussit d'abord a recolter davantage, grace au financement populaire, 
que le PLQ : it recueillit en moyenne 3,5 millions par arurtee entre 1978 et 
1983. Cependant, cette moyenne a chute a 3,3 millions entre 1984 et 1989; 
toutes ces donnees sont en dollars nominaux (Massicotte 1991). 
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Pour faire Yobjet d'un recu d'impot, la contribution d'un particulier aurait 
du etre acheminee par l'entremise du Fonds PC du Canada, qui en aurait 
retenu 25 %. 

A propos des initiatives de M. Gerin, W. David Angus, president du Fonds 
PC du Canada, a declare que, sans contester la necessite d'elargir la base 
de financement du parti, it deplorait « que des collegues progres-
sistes-conservateurs nuisent a ses efforts de collecte de fonds aupres des 
entreprises » (Globe and Mail, 13 novembre 1987, Al). 11 qualifiait M. Gerin 
et ses partisans de politiciens « negatifs et a courte vue » et it se deman-
dait s'ils avaient vraiment l'esprit d'equipe. Le meme article rapporte que 
M. Gerin ne s'est pas senti ebranle par les commentaires de M. Angus et 
qu'il tirait beaucoup de satisfaction du fait qu'avant Noel les dons d'entre-
prises seraient refuses dans au moins 20 circonscriptions au Quebec. 

Ces arguments sont de poids, mais it faut distinguer entre le fait de reser-
ver aux seuls electeurs le droit de verser des dons politiques (partis, can-
didats, campagnes direction), et le fait d'imposer une limite a la valeur 
des contributions de toutes sources. II semble logique que l'on attende 
plus de reciprocite en echange des dons politiques lorsque les contributions 
sont elevees, quelle que soit leur source. En outre, si seuls les particuliers 
ont le droit de verser des dons, les entreprises, les syndicats ou d'autres orga-
nismes pourraient « contourner » la loi en demandant a leurs cadres de 
faire des dons pour lesquels ils seraient rembourses. Ce systeme aurait 
pour effet d'augmenter le coot effectif apres impots de leurs contributions 
politiques, mais les organismes qui le veulent vraiment pourraient encore 
fournir des fonds politiques. De plus, la divulgation publique de toutes 
les contributions provenant de particuliers lorsqu'elles sont superieures 
a, disons 100 $, ne revelerait pas encore les liens directs entre les entre-
prises ou les syndicats et les partis politiques. II faudrait pouvoir identi-
fier les donateurs selon leur employeur et ensuite determiner s'ils ont de 
fait ete rembourses de leur don. 

En ao(it 1988, le caucus quebecois du PC adoptait une proposition speci-
fiant que Yelection generale suivante ne devrait 'etre financee que par finan-
cement populaire. 

Les « depenses d' election » etaient en moyenne de 42 474 $ et les 0 depenses 
personnelles 0, de 2 827 $. 

En 1988, le PLQ a organise 264 activites mondaines (0 occasions d'acces ») 
avec droits d'entree. Le nombre de reunions de ce genre etait passé de 79 
en 1984 a 139 en 1985 (atm& electorale), puis a 221 en 1987. Ces activites, 
qui comprennent notamment des soupers, des « brunches », des soirees 
bavaroises, des voyages, des cocktails, des diners, des journees de golf, 
des defiles de mode, des epluchettes de ble d'Inde, des parties de sucre, 
des bals et des parties de clunks ont permis de recueillir un total de 5,9 mil-
lions de dollars. Il s'agit la de 82 % du total de 7,2 millions de dollars que 
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le PLQ a recolte en contributions en 1988. It est a noter que 87 % des fonds 
recueillis dans le cadre d'activites mondaines le furent sous forme de dons 
de plus de 100 $. Le droit d'entree le plus eleve pour participer a l'une de 
ces reunions sociales, un diner, a ete de 2 500 $ (Angell 1990a, 20). L'inci-
dence qu'a eue cette strategie de financement chez les liberaux peut 'etre 
constatee dans la fraction des contributions inferieures a 100 $. Dans la 
periode de 1978-1983, les dons inferieurs a 100 $ constituaient pres des 
trois quarts de la valeur totale des contributions au PLQ. Toutefois, dans 
la periode de 1986-1988, des dons aussi faibles ne constituaient que le 
sixieme du total. En revanche, plus des trois cinquiemes des contributions 
au PQ provenaient de dons inferieurs a 100 $. En general, voir Massicotte 
(1991). 

Cela ne correspond qu'a 33 300 $ par circonscription, mais le DGE (Canada, 
Elections Canada 1988c, 3-178) indique que les candidats et candidates 
progressistes-conservateurs du Quebec ont obtenu en moyenne 43 820 $ 
en contributions de toutes les sources. 

Voir Taylor (Toronto Star, 27 Wrier 1991; Financial Post, editorial, 11 mars 
1991, 7). On peut trouver une analyse des arguments de Taylor dans 
Stanbury (1991). 

Comme on l'a vu au chapitre 7, les dons de particuliers representent plus 
de 90 % des recettes globales du PRC entre 1988 et 1991. 

11 est impossible de calculer la moyenne a partir des donnees du minis-
tere du Revenu national. 

Massicotte (1990, 5) note que bien que 35 partis aient ete sanctionnes depuis 
l'entree en vigueur de la Loi regissant le financement des partis politiques et 
modifiant la Loi electorale en 1978, deux partis (le PLQ et le PQ) ont collecte 
97,5 % des recettes et contributions et effectue 96,3 % des depenses de 
partis. En 1989, le nombre de partis officiels s'elevaient a 17. Seuls le PLQ 
et le PQ avaient des associations officielles dans toutes les circonscriptions. 

Le taux d'augmentation (90 %) du don moyen, qui est passé de 20 $ en 
1978 a 38 $ en 1987, ne depassait que tres legerement le taux d'inflation 
(86,7 %). 

En 1985, le PLQ comptait 190 100 membres; en 1987, selon Massicotte 
(1990), ce chiffre avait baisse a 105 800; le PQ comptait 102 200 membres 
en mai 1988. 

En termes absolus, les montants etaient de 4,3 millions de dollars en 1987 
et de 4,8 millions en 1988. 

Voir la discussion au chapitre 10 concernant le dub Les 500, le programme 
des grands donateurs du PC. 

En septembre 1989, le PLQ a ete reelu au Quebec, perdant 7 sieges et en 
conservant 92. 11 a obtenu 54 % du vote populaire (Angell 1990a, 14). 
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CHAPITRE 9 
LE PUBLIPOSTAGE 

Entre 1982 et 1990, les ventes par correspondance au Canada ont atteint 
7,8 milliards de dollars, ce qui represente une hausse de 10 % par armee, 
d'apres John Gustayson, president-directeur general de l'Association cana-
dienne du marketing direct. Les plus grands utilisateurs de la publicite 
directe au Canada sont les banques, les compagnies d'assurances, les edi-
teurs, les entreprises de vente par catalogue, les societes aeriennes et les 
oeuvres de bienfaisance. Les annonces televisees basees sur le marketing 
direct et le demarchage telephonique sont d'autres applications de cette 
forme de commercialisation (Vancouver Sun, 8 decembre 1991). 

En langage de marketing, le publipostage personnalise pratique la « demas-
sification du marche ». Par exemple, Compusearch Markets and Social 
Research de Toronto a combine des donnees de recensement de Statistique 
Canada avec les codes postaux (700 000 au total) pour produire une banque 
de donnees detaillee repartie selon 70 types de quartiers. Les specialistes 
du marketing ou les partis politiques peuvent cibler leur publicite par 
correspondance en associant les codes postaux et les traits distinctifs d'une 
population cible, tels le revenu, la taille de la famine, reducation, les habi-
tudes de consommation, etc. (Mitchell 1990, 67). 

En 1989, pas moins de 63,7 milliards d'envois par courrier de troisieme 
classe (soit 39 % du volume postal de l'annee) ont ete effectues aux Etats-
Unis; 92 millions d'Americairts et Americairtes environ ont repondu aces 
envois de publipostage (ce qui represente une augmentation de 60 % en 
six ans) dont les revenus — en versements ou en dons — s'elevent globa-
lement a 183 milliards de dollars. « Aujourd'hui, davantage de fonds sont 
investis dans les campagnes, les promotions et les appels de publicite 
directe que dans la promotion par le biais de magazines ou des reseaux de 
radio ou de television (Smolowe 1990). » On estime qu'« au cours d'une 
vie, le professionnel moyen americain consacrera huit mois a trier son 
courrier de publicite directe » (ibid.). Malgre tous les efforts consacres a la 
confection d'enveloppes attrayantes, it est difficile d'inciter le public a 
ouvrir les enveloppes de publipostage; on estime que 44 % d'entre elles ne 
sont jamais ouvertes. La version electronique de la publicite directe augmen-
te aux Etats-Unis : grace aux telephones a composition automatique, 
quelque 180 000 entreprises atteignent jusqu'a 7 millions de personnes par 
jour (ibid.). 

En 1916,1e Parti democratique americain (dont le chef, Thomas Woodrow 
Wilson, avait ete elu a la presidence), a commandite une campagne de 
publicite directe qui, croft-on, aurait rect.' une reponse favorable de 
300 000 personnes (Canada, Comite 1966b, 199). Notons au passage que le 
financement des partis politiques par publipostage est ne de la frustration 
et du sentiment d'alienation des Americains a la fin des annees 60. 
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D'apres Paltiel (1975, 193), le PLC a eu recours a la publidte directe pour 
Yelection de 1972, mais it « a abandonne [cette] methode coliteuse [a Yelec-
tion de 1974] a cause de la mauvaise presse que lui avait value cette pra-
tique ». En 1961-1962, le Parti liberal de l'Ontario avait déjà debourse 
4 000 $ pour faire parvenir des lettres de solicitation de fonds a 75 000 
sympathisants liberaux; cette collecte avait donne des recettes nettes de 
6 600 $. Un second envoi, effectue en 1965 au colt de 4 500 $, a partir de 
la liste de la section ontarienne du PLC, s'etait solde par une perte nette 
de 800 $ (Canada, Comite 1966a, 200, note 156). 

Une etude a montre que 87 % des appels de fonds par publipostage d'orga-
nismes sans but lucratif sont jetes a la poubelle sans avoir ete ouverts. II 
est donc tres important que l'enveloppe soit concue de facon telle que le 
destinataire soit tente de l'ouvrir et de lire Yappel qui lui est destine (Berry 
1989, 57 et 58). 

La prime est un cadeau d'une valeur modeste qui, en faisant appel a la 
tendance profonde de l'individu a la « redprodte », vise a augmenter les 
probabilites que le destinataire envoie une contribution. Sur la notion de 
redprocite, voir Gouldner (1961) et Noonan (1984). 

Renseignements fournis par Stephen Thomas (consultant aupres du NPD), 
qui exploite une entreprise de publipostage a Toronto. 

On a vu, au chapitre 7, que le Parti reformiste du Canada avait concentre 
son « programme de solicitation » presque exdusivement sur ses membres. 

Aux Etats-Unis, le chiffre d'affaires des entreprises qui louent des listes 
pour le publipostage politique et commercial est de 3 milliards de dollars. 
Le volume intitule Direct Mail List Rates and Data met a la disposition des 
organismes interesses des descriptions de 10 258 listes d'envoi qui peuvent 
etre louees au colit de 50 $ a 150 $ les 1 000 noms (Smolowe 1990, 46). 

Pour qu'une liste de prospection donne un rendement satisfaisant, it faut 
qu'au moins 2 % des destinataires versent une contribution. Les listes mai-
son permettent en general d'obtenir une reponse de 8 a 15 % des personnes 
sollidtees (Berry 1989, 61). 

Aux Etats-Unis, la duree moyenne de la periode de soutien des donateurs 
aux oeuvres de charite et aux groupes d'interet est de 2,6 ans (31 mois). Le 
donateur type renouvelle deux ou trois fois sa contribution, laquelle est 
habituellement de 20 a 25 % superieure au don initial (Warwick 1990,114). 

Comme on l'a vu au chapitre 6, les recettes du siege national du NPD 
constituent une fraction minime du total des recettes recueillies par l'aile 
federale (sauf pour les annees electorales) a la faveur du credit d'impot 
federal. 
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14. Un autre signe du succes du publipostage des progressistes-conservateurs 
est que les recettes nettes provenant de cette source ont largement &passe 
les recettes totales du siege national du NPD entre les elections durant les 
annees 80. 

15. Le ratio des depenses des partis peut se comparer a celui des organismes 
de charite. Un examen des frais de la sollicitation de fonds de 46 oeuvres 
de charite aux Etats-Unis en 1987 a revele qu'ils absorbaient en moyenne 
7,8 % des recettes totales (Plawin 1988); la fourchette allait de 1,5 % (pour 
la National Kidney Foundation, dont le revenu annuel est de 3,3 millions) 
a 33 % (1'Epilepsy Foundation, dont le revenu annuel est de 8,8 millions). 
Pres de 60 % de ces organismes peuvent etre decrits comme des groupes 
defendant une « cause » particuliere, tels Greenpeace USA, Environmen-
tal Defense Fund, Mothers Against Drunk Driving; les autres entrent plu-
tot dans la categorie des organismes de charite a vocation medicale, tels 
l' American Cancer Society, l' American Lung Association, la March of 
Dimes Birth Defects Foundation. La repartition du coot de la sollidtation 
pour les deux groupes d'associations de bienfaisance telle qu'etablie par 
Plawin (1988) se lit comme suit : 

Pourcentage 
Associations a 

vocation medicale 
Associations servant 

une cause 

s3 2 2 
4-6 2 6 
7-10 5 5 
11-15 4 4 
16-20 2 6 
21-25 1 3 
26 et plus 2 1 

Total 18 27 

Pour plusieurs raisons, ces chiffres sont difficilement comparables 
aux frais de la sollidtation de fonds par publipostage des partis politi-
ques : d'abord, les organismes de charite peuvent recueillir des fonds par 
d'autres moyens (les bourses de fondations, par exemple) qui entrafiient 
des depenses moindres que celles de la publicite directe; ensuite, la plu-
part des campagnes de publipostage des organismes de charite ont ete 
mises sur pied il y a beaucoup plus longtemps que celles des partis, ce qui 
a permis aux premieres de determiner quelles methodes etaient les plus 
efficaces; enfin, dans le cas du PLC, le niveau d'activite en ce domain a 
considerablement change, ce qui a sans aucun doute entrain une hausse 
des depenses (voir plus loin). 

16. Selon Terry O'Grady, directeur des communications du siege national du 
NPD, 
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le ratio des depenses stir les revenus bruts de publicite directe 
de l'aile federale du parti est approximativement de 20 % pour 
la liste maison et au-dela de 35 a 40 % dans l'ensemble, selon 
Yetendue de la prospection realisee. A ma connaissance, le parti 
a toujours fait ses frais ou obtenu de modestes profits avec la 
publicite directe. (Lettre a l'auteur, 9 mai 1991.) 

Toutefois, les chiffres fournis par le siege national du parti (voir le 
tableau 9.6) montrent que les depenses representent habituellement, dans 
l'ensemble, au-dela de 35 a 40 %. 

Lettre de Rosemary Dahlman a l'auteur, octobre 1990. 

Les dons recueillis se repartissaient ainsi : 50 % dans le fonds en fiducie de 
l'association de circonscription; 25 % pour les depenses courantes de 
l'association et 25 % a YAPT (Seidle et Paltie11981, 237). 

Bien que les differentes listes provinciales du Comite du tresor comptent, 
dit-on, entre 150 et 325 noms de sodetes, les representants du pard estiment 
que la sollicitation de celles qui apparaissent sur la liste n'a pas ete faite 
de facon systematique (du moms annuellement). nest important de noter 
aussi que presque aucun effort n'a ete fait pour augmenter le nombre 
d'entreprises a solliciter. Quoi qu'il en soit, le PC est largement en avance 
sur le PLC pour ce qui est des dons importants (10 000 $ et plus) prove-
nant de societes de toutes taffies, comme l'indiquent les donnees du 
chapitre 11. 

Les APT utilisent cependant leurs listes de membres pour d'autres sources 
de financement : cotisations annuelles, diners, activites speciales et solli-
citation individuelle. C'est pourquoi elles les gardent si jalousement. Alle-
guant que l'« on ne peut firer qu'une certain quantite d'eau du puits », 
les APT rappellent que si le siege national obtient davantage des dona-
teurs, elles ne pourront, de leur cote, recueillir autant de fonds. Avant 1987, 
les APT deddaient elles-memes, apres une sollidtation, quelle part des 
sommes amassees elles remettraient au siege national du parti; par la suite, 
le siege national a toutefois retire aux APT le droit de delivrer des recus 
d'impot, qui leur avait ete delegue par l'Agence liberale federale (voir 
chapitre 5). 

Selon Vanden president du parti, Michel Robert, les trois APT qui se servent 
effeetivement de leur liste de membres sont celles du Nouveau-Brunswick, 
du Manitoba et du Quebec. 

Meme lorsqu'une SPT utilise le credit d'impot federal (qui lui est delegue 
par le siege national du parti) lors de Yetablissement des recus des dona-
teurs, le siege national ne recoit que 15 % des recettes (voir le chapitre 6). 

Exception faite de YOntario on les lois provinciales interdisent tout trans-
fert de fonds du niveau provincial au niveau federal d'un parti. 
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Meme les donateurs les plus genereux semblent preferer envoyer de plus 
petits montants plusieurs fois par an. « La plupart des donateurs sollidtes 
par publicite directe envoient des cheques aux associations de charite sur 
une base hebdomadaire ou mensuelle, lorsqu'ils paient leurs factures 
(Warwick 1990, 17). 0 Les partis tentent donc d'envoyer des o factures » 
periodiques afin de recevoir tous les moil, autant que possible, des dons 
des particuliers. 

Thomas a ete engage pour la premiere fois par le siege national en 1985. 

Les etats financiers du NPD pour relection de 1988 revelent des recettes 
de publipostage de 742 200 $, les depenses qui y sont associees s'elevant 
au total a 382 700 $. On voit, au tableau 9.6, que Valle federale a tire quelque 
2,1 millions de dollars de la publicite directe en 1988, et accumule des 
depenses de 1,2 million. 

Lorsque le parti voit sa cote baisser dans les sondages, la publicite directe 
du NPD met l'accent sur le o mouvement » (y compris la mention des 
noms de chefs tres respectes, comme Woodsworth, Douglas et Lewis), 
plutot que sur le parti lui-meme. 

Un effort considerable est investi dans les « appels speciaux » (deux 
quatre par annee). Le parti sait tres bien que les donateurs aiment voir 
leurs fonds servir A la realisation d'un objectif bien determine. II a mis au 
point a cette fin un programme destine a recueillir des dons pour le Agnes 
MacPhail Fund, reserve exdusivement aux candidates (voir le tableau 9.6); 
des lettres de prospection, des envois speciaux et d'autres de publipos-
tage fond& sur la liste maison ont servi a financer le fonds. 

Selon un haut responsable du parti, cette liste comprenait 30 000 noms en 
1990. 

A l'automne de 1990, l'aile quebecoise de cette fonction a mene dans une 
circonscription une campagne de financement par publipostage, indivi-
dualisee et bien ciblee. Comme l'a souligne un de ses representants, les 
progressistes-conservateurs sont largement en avance par rapport aux 
autres partis en ce qui concern la segmentation sociale, economique 
et demographique de l'electorat et l'adaptation du message aux traits 
distinctifs du destinataire, ce qui accroit la probabilite de recevoir des 
dons et en augmente la valeur moyenne. 

Aux Etats-Unis, ces appels peuvent etre faits a 1' aide d'un dispositif infor- 
matise qui transmet un message enregistre et qui peut meme capter les 
reactions de relecteur au message ! 

« Les gens qui ont contribue le plus genereusement, le plus frequemment 
et le plus recemment constituent la meilleure source de dons additionnels 
(Warwick 1990, 128). » La sollicitation par publicite directe tombe sous le 
coup de la « Loi de Pareto 0, a savoir que les contributions versees par 
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20 % des donateurs representent habituellement 80 % de la valeur totale 
des dons (ibid., 131). 

Ainsi Yaile ontarienne du NPD a fait quatre appels par publipostage au 
cours de Yelection provinciale de 1990: dans le premier, on insistait sur le 
besoin de fonds pour le financement de la campagne; dans le dewdeme, 
on fournissait des renseignements « privileg;ies » sur la tournee du chef et 
on invitait les destinataires a verser une contribution pour payer les 
depenses de cette tournee; dans le troisieme, envoye deux semaines avant 
le jour du scrutin, on laissait miroiter la possibilite de remporter alors 
davantage de sieges; le quatrieme appel, realise quelques jours seulement 
avant le vote, servait a remercier les donateurs d'avoir soutenu le parti et 
on les invitait a aller voter — pour le NPD. 

Selon le directeur des communications du siege national, le parti s'abste-
nait de faire des envois pendant les elections provinciales et dans les trente 
jours suivants. 

Parmi les 23 envois examines, 9 sont sign& par le chef, 8 par le secretaire 
federal, 3 par le directeur de la campagne et 3 par d'autres representants 
du parti, des deputes par exemple. 

Dans un envoi de publipostage, fait en mai 1990 par la section de la 
Colombie-Britannique, cette derniere insistait stir le fait que « si [Yon payait] 
de rimpot sur le revenu, [on pouvait] recuperer 75 % de la premiere tranche 
de 200 $ que [Yon versait] chaque armee ». Les credits d'impot federal et 
provincial &ant les memes, le parti pouvait ainsi repartir les contributions 
et delivrer deux recus. 

Le NPD a utilise a Yoccasion un timbre ordinaire, avec succes. 

L'Association canadienne du marketing direct a decerne un prix a la mai-
son Stephen Thomas & Associates pour un document de publicite directe 
emanant du siege national du NPD et utilisant le theme des « loteries ». 
Les destinataires qui renvoyaient une carte etaient admissibles a un tirage 
de deux billets donnant droit a des vacances en Australie. 

Le NPD, qui envisageait de demander de plus petits dons (10 $, par 
exemple) a recu des contributions moyennes de 31 $ en reponse a un publi-
postage de prospection de style loterie offrant, a titre de prix, un voyage 
en Australie aux residents de la Colombie-Britannique. Le celebre artiste 
Robert Bateman a déjà donne a Amnistie internationale des gravures des-
tinees aux gagnants d'un tirage assode a un publipostage; l'envoi a permis 
de recueillir pres de 250 000 $. D'apres Stephen Thomas, cet organisme 
retire annuellement 45 $ net par donateur grace a six ou sept envois de 
publipostage. 

Le tableau 9.6 indique toutefois que, en 1988, les recettes des loteries ont 
atteint 168 195 $, dont 133 287 $ ont ete absorbes par les depenses. 
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En novembre 1990, entrait en vigueur aux Etats-Unis la Deceptive Mailings 
Prevention Act, qui interdit les sollidtations deguisees en avis gouvernemen-
taux et qui exploitent notamment les craintes des personnes Agees (Smolowe 
1990, 46). 

Les envois postaux ont ete fournis a l'auteur par Stephen Thomas & 
Associates en octobre 1990. 

Des representants du PC ont laisse entendre qu'il s'agissait la d'une des 
caracteristiques les moins importantes de la publidte directe et de l'un de 
ses aspects les moins interessants pour bon nombre de personnes qui 
travaillent a leurs campagnes. Les textes de publicite directe du parti sont 
ecrits pour susciter un engagement financier, ont-ils precise. Le contenu du 
publipostage visant a obtenir des votes est sensiblement different de celui 
qui sert a recueillir des fonds. Ils ont precise, enfin, que le message du parti 
n'etait jamais communique au meme moment que la sollicitation de fonds. 

Voir l'expose de Pratkanis et Aronson (1991, chapitre 7) sur les fondements 
theoriques et empiriques de cette approche en psychologie appliquee. 

Pour une vue d'ensemble, voir Lee (1989) et Fraser (1989). Objectif 88 
applique la technique de la « demassification o. Un ciblage fin base sur de 
nombreuses reponses standardisees peut permettre d'adapter les envois 
a toutes les formes d'appui. Voir a ce propos Axworthy (1991). 

Les methodes employees pour la realisation d'Objectif 88, dont l'appella-
tion est maintenant le Programme de protection des deputes sortants, 
etaient adaptees a relection tenue au Manitoba en 1990. 

Voir le chapitre 13. 

Donnees fournies par le DGE. Pour une information plus generale, voir 
le chapitre 12. 

CHAPITRE 10 
DEUX METHODES DE FINANCEMENT : LES DINERS-BENEFICE 

ET LES PROGRAMMES DE GRANDS DONATEURS 

Le NPD prise fort peu les diners-benefice. II n' a pas non plus de pro-
gramme de grands donateurs. 

Les personnes dont les contributions sont plus modestes ont cependant 
tout le loisir de participer a d'autres activites sociales, telles que les « bar-
becues o ou les tournois de golf organises par une ou plusieurs associations 
de circonscription, ainsi que l'affirme un dirigeant du PC. 

Ce chiffre parait eleve, car it suppose que pres de 4 000 personnes auraient 
paye 500 $ en moyenne pour participer a ce diner. 

Ce pourcentage est tire du sondage Angus Reid—Southam News effectue 
du 19 au 27 novembre 1991 aupres de 1 505 Canadiens et Canadiennes 
(Vancouver Sun, 7 decembre 1991, A3). 
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Les permanents et permanentes ont pu se voir confier la preparation des 
listes postales, la conception des cartons d'invitation, les ententes avec 
l'hotel, etc. 

Mme Dyck, il Taut le souligner, soutient le parti depuis de nombreuses 
annees, mais elle ne represente aucun groupe en particulier. Elle a verse 
pres de 127 000 $ au NPD en 1991. 

M. Gallery est president et proprietaire de Gallery Publications, qui &lite 
Seaports and Shipping World et Canadian Sailings. Ancien maire de West-
mount (1983-1987), il a egalement ete president et membre du conseil 
d'administration des hotels CN (1987-1988), de la Tour du CN (1988-1989), 
de CN-France (1986-1990); enfin, il a ete vice-president et membre du 
conseil du Canadien National (1987-1989).11 est l'un des administrateurs 
du Fonds PC du Canada. 

En 1983, le dub Les 500 a recueilli 319 000 $ (voir le tableau 10.3). 

Le ministere du Revenu national indique que, en 1987, seulement 3 410 
des 265 734 entreprises qui ont reclame la deduction relative aux petites 
entreprises et 4 232 des 641 470 autres sodetes plus importantes ont contri-
bue au financement d'un parti politique. De plus, pour 76,6 % des societes 
admissibles aux deductions des petites entreprises et 64,5 % des grandes 
firmes, le montant du don etait inferieur a 500 $ (voir le chapitre 11). 

Wearing (1981, 62,185 et 186) rappelle que le Parti liberal de l'Ontario avait 
mis sur pied, en 1959, une « Union liberale » chargee de recueillir 1 000 dons 
de 100 $ chacun (ce qui aurait represents a peu pres 500 $ en 1989). Au 
debut des annees 70, le PLC a cree le Fonds de l'ceillet rouge afin d'obte-
nir des contributions plus importantes des particuliers. 

Seules les personnes ayant verse leurs droits d'inscription a l'organisation 
benetident d'avantages individualises ou exclusifs. Cette exigence per-
met de contourner le probleme des « pique-assiette », auquel sont confron-
tes les groupes qui offrent a tous, rneme a ceux qui n'ont pas fait de don 
de 1 000 $, des avantages collectifs. On peut firer avantage des politiques 
du parti au pouvoir (ou des prises de position d'un parti adverse) sans 
faire de don; toutefois, lorsqu'un parti offre des avantages individualises, 
seuls ceux qui paient au club le montant requis peuvent y avoir acces. La 
prestation de ces avantages semble donc vouloir inciter les donateurs a se 
montrer plus genereux (voir Olson 1965 et Dunleavy 1990). 

Une personne versant 3 000 $ ou plus (soit de fawn personnelle ou par 
Yintermediaire d'une societe), en plus de ses droits d'inscription de 1 000 $, 
figure aussi au tableau d'honneur, tout comme une personne qui recrute 
trois nouveaux membres. 

Si M. Gallery consacre benevolement tant de temps au PC pour gerer le dub 
Les 500, c'est qu'il est profondement convaincu que ceux qui reussissent 
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dans la societe doivent, a leur tour, donner a celle-ci. 11 se decrit lui-meme 
comme un petit homme d'affaires qui croit fermement en une economie 
de marche basee sur la libre concurrence. Se disant de « centre droite », it 
s'identifie, en toute logique, au PC. 

M. Gallery estime qu'un credit d'impot plus genereux augmenterait le 
nombre de membres du club Les 500. 

Ces lettres de deputes qui font suite aux demandes des membres de leur 
circonscription (particuliers ou sodetes) font partie de la routine quoti-
dienne en politique. 

On trouvera dans Angell (1990a, 1990b) une description de l'exploitation 
des « occasions d'acces 0 par le PLQ. 

Les recettes brutes sont utilisees au lieu des recettes nettes parce que la 
proportion des recettes brutes, absorbees par le collt des activites de finan-
cement qui ont permis de recueillir ces sommes, vane largement selon les 
techniques de sollidtation et aussi parce que ces colas sont connus seule-
ment dans le cas du club Les 500 et du publipostage. En consequence, on 
ne peut comparer les recettes nettes du club aux recettes nettes totales des 
diverses sources de financement du PC. 

La distribution des dons de 2 000 $ ou plus des particuliers au NPD figure 
au tableau 8.13. 

Trois des 39 dons de 2 000 $ ou plus consentis au NPD en 1989 provenaient 
de deputes federaux. 

Lors d'une entrevue avec l'auteur, le senateur progressiste-conservateur 
Norman Atkins affirmait que le dub est une methode de financement par-
faitement legitime, car tous les dons de ses membres se trouvent a etre 
divulgues et II n'est soumis a « aucune influence indue ». II a cependant 
ajoute que le club risque parfois de trop attirer l' attention et, ainsi, de 
susciter des commentaires defavorables de la presse. A son avis, le succes 
du club Les 500 montre qu'il existe bel et bien « un marche de l'ego et de 
la celebrite artificielle ». 

Un dirigeant du PC precise que les ministres, et le premier ministre lui-
meme, participent, a titre offidel, a beaucoup plus de reunions avec des 
groupes de particuliers qu'a des activites de financement. 

CHAPITRE 11 
LES DONS D'ENTREPRISES 

1. Le DGE divisait les entreprises selon les categories suivantes durant la 
periode de 1974-1980 : corporations publiques, corporations privees, cor-
porations sans capital-actions et organisations non incorporees qui peuvent 
inclure des « corporations ». La categorie 0 entreprises/ organisations 
commerciales » utffisee par la suite par le DGE, semble inclure les trois 
premieres categories mentionnees precedemment. Pour des raisons de 
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conurtoclite, nous avons retenu le terme d'« entreprises » pour faire refe-
rence a toutes les organisations de la categorie « entreprises/ organisations 
commerciales o. 

Avant 1974, les efforts pour recueillir aupres des societes des fonds pour 
financer les activites du part. entre les elections etaient tres faibles. Le sena-
teur Godfrey affirme que lorsqu'il recevait, pendant les =lees electorales, 
des dons des entreprises, it s'efforcait de garder en reserve suffisamment 
d'argent pour financer, au cours des quatre annees suivantes, les activites 
du siege national du PLC (entrevue avec Yauteur, septembre 1990). 

La moyenne des pourcentages annuels (non ponderes) etait de 46,4 % pour 
le PC et de 46,6 % pour le PLC. 

Les revenus provenant des frais d'inscription des delegues et deleguees au 
congres ont atteint 4,4 millions de dollars (soit 30,5 % des recettes totales 
du parti); ces contributions donnaient droit au credit d'impot. Sont aussi 
indus dans les recettes totales du parti des dons de particuliers et de societes 
destines aux candidats et candidates a la direction, achemines par l'Agence 
liberale federale (1,95 million de dollars). 

Le NPD recoit, en revanche, des sommes considerables des syndicats — 
ce qui n'est pas le cas de ses deux principaux rivaux (voir le chapitre 6). 

Pour donner une idee de la valeur de cette difference de 4,1 millions de 
dollars par =nee, rappelons que les recettes totales du siege national du 
NPD se chiffraient a 2,6 millions en 1989 (voir le chapitre 6). 

Apres Yentree en vigueur de la Loi sur les depenses d'election, le premier 
ministre Pierre E. Trudeau a fixe a 25 000 $ le montant maximum des contri-
butions annuelles des societes au PLC, cette somme pouvant toutefois etre 
doublee durant les annees electorales. Cette decision n'a, bien stir, pas 
tenement enchante les sollidteurs de fonds du parti (voir le chapitre 6). 

Pour Yelection de 1968, le PLC a rect.' 4,5 millions de dollars, dont 1,3 mil-
lion provenait de 350 entreprises dont le siege social etait situe en Ontario 
(lettre du senateur John Godfrey au Financial Times of Canada, 22 decembre 
1972); les dons recueillis a Yepoque aupres de societes dont le siege social 
est situe au Quebec etaient superieurs. Selon le senateur Godfrey, le parti 
a obtenu, en 1972, plus de 2,25 millions de dollars de societes ayant leur 
siege social en Ontario; en 1974, celles-ci lui versaient 2,26 millions (John 
Godfrey, « Memorandum to File », 2 decembre 1974, 4). 

Les dons d'entreprises aux trois principaux partis totalisaient, en 1988, la 
somme de 23,07 millions de dollars, tandis que ceux qui etaient destines 
a l'ensemble des candidats et candidates s'elevaient a 7,96 millions (Canada, 
Elections Canada 1988c). 

Les trois principaux partis recevaient, en 1984, des dons de 16,4 millions 
de dollars; les candidats et candidates ont recueilli, quanta eux, 7,0 millions 
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de dollars. Le montant total des credits d'impot reclames par les entrepri-
ses a atteint cette annee-la la somme record de 1,6 million de dollars (voir 
le tableau 11.7). 

Les entreprises qui ont encourage les deux partis, tout en versant au moins 
10 % de plus aux progressistes-conservateurs, se situent au 205' rang (rang 
moyen), celles qui ont donne en moyenne 10 % de plus aux liberaux en 
1990 se situent au 178' rang (rang moyen). Les societes qui ont verse des 
contributions au PLC se situent en general plus haut dans la liste (188' 
rang) que celles qui ont donne aux progressistes-conservateurs (210' rang), 
ce qui permet de penser que les liberaux sollicitent davantage les grandes 
entreprises ou que celles-ci les favorisent plus que leurs rivaux. 

En Ontario, toutefois, les contributions politiques d'entreprises atteignant 
jusqu'a 7 000 $ sont deductibles dans le calcul de Yimpot sur le revenu des 
societes payable dans la province. 

En 1988, le NPD a recu de 14 societes des contributions de 5 000 $ ou plus 
(voir le tableau 6.11). 

La liste F155 a ete elaboree d'apres les listes suivantes etablies par le Finan-
cial Post : les 100 plus grandes societes financieres du Canada (classees 
selon leur actif); les 25 plus grandes compagnies d'assurance-vie (dassees 
selon leur actif); les 15 plus grandes compagnies d'assurances generales 
(dassees selon leurs revenus); et les 15 plus grands courtiers en valeurs 
mobilieres (classes selon leur capital total). Bien que le Financial Post ait 
quelque peu modifie ses dassements (pour les resultats de 1989), it a ete 
possible d'etablir une liste comparable a celles des annees precedentes 
(1983-1988); les donnees de 10 courtiers en valeurs mobilieres seulement 
nous ont ete accessibles, ce qui nous a force a les Glasser selon leur actif et 
non selon leur capital total Le Financial Post ne fournissant, en 1990, aucune 
information sur les courtiers en valeurs mobilieres, la liste a du etre rame-
née a 140 societes. 

Si Yon se base sur les donnees du tableau 11.18a, la distinction entre les 
annees electorales et les autres annees n'apparait pas pertinente id, le taux 
de participation n'ayant pas augment& ou tres peu, durant les annees elec-
torales (1984); par contre, la valeur moyenne des dons a augment& 

La Banque de Nouvelle-Ecosse a verse 55 875 $ au PLC et 40 000 $ au PC. 

Ce nombre repose sur les 25 entreprises du groupe, it englobe donc celles 
qui n'ont fait aucun don a aucun des deux partis. 

Lorsqu'il etait solliciteur de fonds pour le PLC, A la fin des annees 60 et au 
debut des annees 70, John Godfrey (maintenant senateur) avait invite les 
entreprises a verser 0,2 % de leurs profits durant les annees electorales 
(Ontario, Commission 1982a, 31 et 32). 
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19. Selon un sondage telephonique realise aupres de 2 947 Canadiens et 
Canadiennes entre le 13 septembre et le 5 novembre 1990 par 1'Institut de 
recherche sociale, la majorite des personnes croit que les entreprises, les syn-
dicats et les groupes d'interet ont le droit de faire des dons aux partis poli-
tiques (Blais et Gidengi11991) : 43 % estiment qu'on ne devrait pas fixer de 
contributions maximum, alors que 35 % suggerent d'etablir la valeur du 
don maximum a 1 000 $. Toutefois, 55 % estiment que les syndicats et les 
entreprises ne devraient pas faire un don politique sans avoir obtenu au 
prealable l'approbation de leurs membres ou de leurs actionnaires. Les 
trois quarts des personnes interrogees estiment que les partis devraient 
etre tenus de divulguer les noms de leurs donateurs. Enfin, 55 % sont « tout 
A fait d'accord » avec la proposition suivante : «Best impossible de controler 
ce que recoivent et depensent les partis politiques durant les elections. o 

CHAPITRE 12 
LES RECETTES Er LES DEPENSES 
DES CANDIDATS Er CANDIDATES, 

1979-1988 

En 1988, un candidat liberal s'est retire avant le jour du scrutin, mais son 
nom est reste sur le bulletin de vote; it a produit un rapport de recettes et 
de depenses. 

Le DGE emploie le terme « contributions » pour designer toute forme de 
recettes obtenues par les candidats et candidates. Ceux-ci recoivent sou-
vent des transferts de leur association de circonscription et des APT, ainsi 
que du siege national de leur parti, a Ottawa. Nous employons le terme 
« total des recettes o pour designer les recettes de toutes provenances, 
autres que les remboursements partiels des « depenses d'election o des 
candidats. 

Entre 1979 et 1988, l'augmentation de l'IPC a ete de 78 %. 

En 1983, l'obligation d'inclure dans les « depenses d'election 0, aux fins 
du calcul du maximum autorise, la portion des depenses personnelles du 
candidat ou de la candidate qui depassait 2 000 $ a ete eliminee (voir le 
chapitre 2). 

Ce terme est une creation de Yauteur. 11 differe de l'« excedent » defini par 
le DGE, qui se calcule en tenant compte des depenses connexes. Rappelons 
que toutes les depenses likes a la campagne ne sont pas prises en conside-
ration ici, puisque nous n'avons pas de donnees sur les depenses connexes, 
sauf pour 1988. Voir la partie intitulee « Les depenses connexes des 
candidats et candidates en 1988 0. 

A noter que les deux chiffres sont la somme de tous les excedents des can-
didats individuels. Les deficits n'ont pas ete deduits, de sorte que l'exce-
dent net est gonfle. Voir la partie intitulee « L'excedent ou le deficit des 
candidats et candidates ». 
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Toutefois, pour les raisons exposees ci-apres, le DGE a sous-estime les au-
tres depenses des candidats et candidates en 1988, et it a donc surestime 
leur excedent total 

En 1984, selon des representants du PLC, celui-ci n'a pas tents de recu-
perer une partie des sommes remboursees a ses candidats, sauf au Quebec. 

Le tableau 12.2 est fonds sur le total des recettes pour tous les candidats 
et candidates de chaque parti, les grands partis ayant tous presents une liste 
complete de 282 candidats, a Yexception du NPD qui, en 1980, en a pre-
sents 280. Par consequent, les pourcentages figurant au tableau 12.2 peuvent 
se comparer a ceux du tableau 12.3 pour les trois grands partis. 

11 importe de souligner qu'il est impossible d'etablir avec exactitude les 
mouvements de fonds a Yinterieur des partis. En 1988, les candidats libe-
raux ont transfers 2,27 millions de dollars au siege national de leur parti 
(voir le tableau 12.4a), alors qu'ils ont rapporte en avoir recu 1,68 million 
(voir le tableau 12.3). Toutefois, les sommes transferees par le parti aux 
candidats et candidates concernaient la remise au parti de la moitie du 
remboursement des depenses de chaque candidat par le gouvernement 
federal. De ce fait, cet argent est apparemment passé du DGE aux coffres 
du parti. 

Le NPD les appelle sections provinciales ou territoriales (SPT). 

Selon Seidle et Paltiel (1981, 253-255), en 1979, le PLC a obtenu 830 000 $ 
de ses candidats et candidates de l'Ontario et du Quebec, et un total « d'envi-
ron 1 million » de toutes les provinces. 

Dans son Rapport statutaire de 1989, le DGE (Canada, Elections Canada 
1989a, 53) affirme que 

le paragraphe 63(5.1) de la Loi stipule que cet excedent doit etre 
remis au parti enregistre ou a une organisation ou association de 
circonscription des membres du parti dans la circonscription du 
candidat. L'expression « organisation ou association de circons-
cription des membres du parti » n'est pas &fink dans la Loi et, 
une fois recus par ces organisations « non definies », ces fonds 
ne font l'objet d'aucun controle. Etant donne qu'une partie impor-
tante de ces sommes excedentaires provient du Tresor public, je 
considere que le public a le droit de connaitre l'utilisation qui en 
est faite. Quelques provinces ont resolu ce probleme en exigeant 
que les associations de circonscription s'enregistrent officielle-
ment et rendent compte annuellement des fonds qu'elles ont 
recus. Par contre, ces fonds pourraient etre remis au parti enre-
gistre qui parrainait le candidat ou au Receveur general. 

Un candidat neo-democrate de la Colombie-Britannique aux elections de 
1988 a declare que la section de sa province avait aussi conserve une partie 
des recettes de chaque candidat et candidate (qui avait dfi 'etre acheminee 
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par Yintermediaire de la SPT) pour aider a financer les activites de la cam-
pagne nationale en Colombie-Britannique. 

Les donnees du tableau 12.5 representent le nombre de dons de particu-
liers et non pas celui des particuliers qui font des dons (ce qui est conforme 
A la maniere dont les partis comptabilisent et dedarent les dons de parti-
culiers). 

Le DGE situe le nombre d'electeurs et electrices a 16 700 565 en 1984 et a 
17 635 201 en 1988. 

Les chiffres concernant le NPD peuvent etre trompeurs. En Colombie-
Britannique, en 1988, tous les candidats et candidates du NPD ont du ache-
miner leurs dons par Yentremise de la section provinciale, qui les a ensuite 
transferes aux candidats. En consequence, Johanna den Hertog, candidate 
neo-democrate dans Vancouver-Centre, n'a declare que 28 contributions, 
contre 334 pour le candidat progressiste-conservateur et 145 pour le 
liberal (Canada, Elections Canada 1988c, 3-254). 

Recueillir beaucoup plus d'argent que le maximum autorise des depenses 
ne semble pas utile, a moins que la difference puisse etre consacree a des 
activites relatives A la campagne. Toutefois, comme tout excedent doit etre 
remis au parti ou a Yassociation de circonscription du candidat ou de la 
candidate, ces entites ont interet a ce qu'il y ait des excedents. 

Pour ces calculs, 211 des 216 cas manquants dans le fichier obtenu du DGE 
ont ete ranges dans la categorie des recettes inferieures a 10 000 $. Le 
personnel du DGE a precise que presque tous les cas manquants etaient 
des candidats et candidates qui avaient recueilli tres peu de fonds. 

Le premier ministre Mulroney s' est classe 45e, avec 68 551 $, en 1988 
(Canada, Elections Canada 1988c, 3-115). 

Le taux de deputes sortants ne comprend pas les aces, les departs a la 
retraite ni les defaites a Yassemblee d'investiture, mais seulement les de-
putes et deputees qui se sont presentes de nouveau et qui ont ete reelus. 
En ce qui concerne ce taux, Blake (1991, 289) mentionne que, « jusqu'en 
1984, les elections canadiennes [entre 1962 et 1979] semblaient marquees 
par une certain stabilite qui ne supportait que quelques changements tres 
mineurs entre les elections [...]. Mais it appert que Y election de 1984 a 
inaugure une nouvelle ere de competition. » Blake (ibid., 290) condut en 
ces termes : « II est daft que la versatilite de Yelectorat au Canada est plus 
grande qu'aux Etats-Unis et, en moyenne, qu'en Grande-Bretagne. 

Le tableau 12.8 montre cependant que, dans six provinces, les candidats 
progressistes-conservateurs ont recueilli encore plus d'argent. 

En outre, la section de la Colombie-Britannique du NPD exigeait que tous 
les candidats et candidates lui remettent integralement le remboursement 
de leurs o depenses d'election o, ce qui lui a procure 558 127 $ (Canada, 
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Elections Canada 1988c, 3-259). Ce montant lui a servi a payer sa quote-
part des 585 000 $ qu'elle devait xerser au bureau federal pour aider 
financer la campagne nationale du parti (voir le chapitre 6). 

Dans les grandes regions urbaines, le loyer des bureaux de campagne peut 
etre assez eleve. Dans les circonscriptions rurales, les loyers sont peut-etre 
plus modiques, mais les candidats et candidates peuvent devoir ouvrir 
deux bureaux ou plus. 

Peu apres les elections de 1979, le Bureau du directeur general des elections 
a fait une enquete aupres des agents de tous les candidats (Seidle 1980, 
271 et 272). L'enquete, dont le taux de reponse a ete de 56 %, a montre que 
15 % des agents du PC, 10 % de ceux du PLC, et 1 % de ceux du NPD ont 
constate que les limites etaient « tres restrictives 0, alors que 39 %, 38 % et 
13 % respectivement les ont jugees « relativement restrictives 0. Les trois 
quarts des agents consideraient que les limites devraient etre rehaussees 
pour tenir compte de Yaccroissement du cofit des campagnes electorales. 
Rappelons que, dans l'ensemble, les candidats progressistes-conservateurs 
et liberaux ont depense respectivement 78 et 80 % du maximum autorise 
en 1979, alors que les neo-democrates n'ont depense que 34 % de ce maxi-
mum. La deuxieme donne importante a ce titre, concernant les montants 
consacres par les candidats et candidates aux depenses connexes, est 
artalysee plus loin dans ce chapitre. 

Ce travail etait necessaire car les parties pertinentes du formulaire remis 
par chaque candidat et candidate exigent que toutes les transactions finan-
cieres soient enregistrees. Certaines de ces transactions, comme l'octroi et 
le remboursement d'un pret, sont des elements de capital plutot que des 
depenses autres que des o depenses d'election » ou des depenses person-
nelles. En revanche, Yinteret paye sur les prets constitue une depense 
connexe. 

Etant donne que le calcul des depenses connexes n'a pas ete mene a terme, 
le personnel du DGE n'a pas non plus calcule correctement les deficits des 
candidats concerns. 

Le seuil de 10 000 $ est evidemment arbitraire. Il a ete chois:i parce qu'il etait 
necessaire d'obtenir un echantillon significatif, et parce qu'il efit ete trop 
long et trop cofiteux d'analyser les dossiers de tous les candidats et 
candidates. 

L'analyse du fichier 1 (candidats et candidates ayant eu un excedent) a 
revele que le personnel du DGE avait fait de graves erreurs dans le calcul 
des depenses connexes de certains candidats. Dans un cas, par exemple, 
un peel de 10 000 $ avait ete incorrectement enregistre comme une depen-
se connexe, ce qui veut dire que l'excedent du candidat etait surevalue 
d'autant. Comme des erreurs ont ete faites dans les deux sens, certains 
candidats ont ete obliges de verser a leur parti ou a une association de 
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circonscription des excedents dont ils ne disposaient pas. Dans d'autres 
cas, l'excedent reel etait superieur au montant que l'agent du candidat 
avait ete oblige, par le DGE, de liquider. Le probleme semble provenir en 
grande partie de l'extraordinaire confusion des differents types d'entrees 
enregistrees a la partie 7 de la formule F206A que les candidats doivent rem-
plir. En 1991, le DGE procedait a l'elaboration de nouvelles formules moires 
susceptibles de preter a confusion et d'engendrer de telles erreurs. 

Dans certaines provinces, notamment au Quebec et dans les Maritimes, il 
est d'usage que les candidats paient les representants des partis au scrutin. 
Dans d'autres provinces, ces representants ne sont pas remuneres. 

Sept personnes se sont vu decemer un ou plusieurs contrats qui leur ont 
rapporte de 1 000 $ a 5 000 $ chacune. 

Seulement 14,2 % des associations locales avaient des directives sur les 
depenses d'investiture admissibles (Carty et Erickson 1991). 

Les chiffres de Carty et Erickson (1991) sont fond& sur les donnees fournies 
par les agents des candidats ou par d'autres representants des associa-
tions de circonscription. Aussi faut-il interpreter ces donnees avec soin. 

Carty et Erickson (1991) ont constate que 20,4 % des assemblees d'inves-
titure des associations de circonscription se sont tenues apres le deden-
chement des elections en 1988, alors que 35,7 % se sont tenues dans les 
trois mois ayant precede la publication du decret d'election (le ter octobre), 
et 42,4 % entre le ter janvier et le 30 juin. Les autres avaient eu lieu avant 
le 1er janvier 1988. 

Le chiffre utilise pour les 17 candidats restants du PC est de 6 000 $, tandis 
qu'il est de 4 000 $ pour les 46 du PLC, et de 2 000 $ pour les 122 du NPD. 
Les candidats et candidates des autres partis se sont vu attribuer la valeur 
zero aux depenses connexes. 

De substantielles depenses connexes peuvent egalement jouer un role 
important dans les hates pour l'investiture en vue d'eliminer d'eventuels 
opposants. 

On pourrait en condure, non sans ironie, que plus un parti s'efforce de 
mener une campagne vraiment nationale en presentant un candidat ou 
une candidate dans chaque circonscription, plus il risque qu'une propor-
tion elevee de ses candidats n'ait pas droit a un remboursement. 

Soulignons que l'« excedent de campagne apres le remboursement » rap-
porte au tableau 12.1, meme s'il n'englobe pas les depenses connexes, est 
un chiffre net, c'est-a-dire qu'il comprend les donnees de candidats ayant 
enregistre un deficit. 

Tous les candidats doivent remplir une formule qui leur permet de 
calculer leur excedent, parce que celui-ci doit etre transfers a leur parti 
ou a une association de circonscription. 
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Ces chiffres, fournis par le DGE, sont fondes sur une analyse anterieure des 
declarations des candidats, qui a ete mise a la disposition de l'auteur dans 
le fichier 1. Comme nous le verrons, des declarations ulterieures ont eu 
pour effet de recluire legerement le nombre de candidats et candidates qui 
avaient eu un excedent. 

Les donnees presentees au tableau 12.34 sont fondees sur un fichier elec-
tronique qui constitue une mise a jour des donnees figurant au tableau 12.33. 

Extrait des donnees fournies par Frederick B. Slattery, Elections Canada, 
avant la preparation du fichier 1 (fichier du DGE). 

En 1988, 25 candidats ont amasse chacun plus de 80 000 $ (tire de Canada, 
Elections Canada 1988c). 

Il s'agit de la somme des excedents (13,770 millions de dollars), moins celle 
des deficits avant la deduction des depenses, (809 000 $) — chiffres qui 
figurent tous deux au tableau 12.36 — moins le chiffre estime par l'auteur 
du total des depenses connexes (4,7 millions de dollars). 

C'est-à-dire le total des o depenses d'election », des depenses personnelles 
et des depenses connexes. 

Il n'a pas ete possible de calculer le montant percu par le NPD aupres de 
ses candidats et candidates. 

Le total des depenses relatives aux campagnes electorales s'est &eve en 
moyenne a 46 900 $ (limite moyenne des « depenses d'election 0, plus 2 000 $ 
en moyenne de depenses personnelles, plus 15 % en moyenne de depenses 
d'occasion [7 200 $]). Apres deduction de la moitie des « &Tenses d'ilec-
Hon 0, qui est remboursee par l'Etat, on obtient la somme nette que le 
candidat ou la candidate doit recueillir aupres des particuliers, des entre-
prises, des syndicats ou de son association de parti ou de circonscription. 

CHAPITRE 13 
LA REGLEMENTATION ET SES LACUNES 

Soit 620 000 $, en dollars de 1989. 

Les depenses assujetties a la limite du parti representaient en tout 4,1 
millions de dollars pour tous les candidats et candidates, mais ces 
derniers ont depense en realite pres de 6 millions en tout (voir le 
tableau 5.8). 

Cette limite a ete cakulee en prenant le maximum des depenses ince pour 
les candidats et candidates de chacun des trois grands partis federaux 
(13,8 millions de dollars), divise par le nombre total de candidats (295). 
Donnees du DGE (Canada, Elections Canada 1988c, 3-339). A noter que 
le chiffre moyen des o depenses d'election » etait de 40 200 $ pour les 
candidats progressistes-conservateurs, de 32 800 $ pour les liberaux et 
de 24 800 $ pour les neo-democrates. 
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Le congres de direction de 1989 du NPD a coilte 1,46 million de dollars, 
alors que celui de 1990 du PLC a colite 4,4 millions (ces deux chiffres repre-
sentent le cola des congres eux-memes, finances par les droits d'inscrip-
tion des delegues, a Yexclusion des sommes depensees par les candidats). 

Ces chiffres different de ceux du tableau 13.1 parce qu'ils ne proviennent 
pas de la meme source. 

L'article 17 de la constitution du PLC precise que le parti doit fixer une 
limite de depenses aux candidats et candidates A la direction et etablir des 
reglements en matiere de depenses et de divulgation des dons fourths aux 
candidats. 

11 y a eu une forme de divulgation dans le cas des dons achemines par le 
truchement de l'Agence liberale federale, mais il a ete impossible d'extraire 
les chiffres de ceux figurant dans le rapport du parti adresse au DGE. 
En revanche, le PLC a divulgue, le 7 novembre 1990, une liste des dons 
fourths a chaque candidat et candidate, en indiquant le nom du donateur 
et le montant de la contribution, mais cela concernait seulement les dons 
achemines par l'Agence liberale federale. 

D'apres un anden dirigeant du PC, les courses a la direction et le proces-
sus d'investiture sont les veritables pivots du processus politique. C'est la 
que les particuliers ou les groupes peuvent le plus faire pencher la balance 
en invoquant leur apport (argent, travail d'organisation ou de campagne, 
etc.) en faveur d'un candidat. A noter que les motifs des partisans peuvent 
etre inoffensifs (comme celui d'aider un ami a obtenir un poste de 
commande sans attendre d'autre recompense que celle d'etre apprecie) 
ou douteux (par exemple celui d'esperer avoir ses o entrées » ou celui 
d'obtenir de l'information pour les besoins de sa propre entreprise ou de 
sa profession). 

Dans un editorial du Globe and Mail (24 octobre 1984, 6), on affirme que 
0 les dirigeants gouvernementaux doivent, dans Yinteret de tous ceux qui 
les servent, precher par Yexemple l'ideal d'integrite irreprochable auquel 
ceux-ci devraient aspirer ». 

11 existe d'autres fawns d'utiliser les deniers publics dans les campagnes 
de direction, par exemple quand des agents de candidat ou candidate, 
pay& par l'Etat, travaillent a la campagne au lieu d'exercer leurs fonctions 
ordinaires; en outre, quand un ministre est en lice, une partie de ses depenses 
de voyage et de ses frais generaux (lignes telephoniques du gouverne-
ment, privileges postaux) peut fort bien contribuer a sa campagne de 
direction. 

Les questions ayant amene la Commission sur les contributions et les 
depenses electorales de l'Ontario (devenue la Commission sur le finance-
ment des elections) a entreprendre Yetude du financement des campagnes 
de direction etaient le coilt eleve de celles-ci, le montant des fonds 
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deductibles de l'impot consacres a ces campagnes, et la question de 
savoir si le gouvernement devrait, ou non, intervenir. 

Le PC de l'Ontario a fait un effort symbolique pour reglementer le finan-
cement de la course a la direction menee en janvier 1985, mais « ce fut un 
echec lamentable » (Ontario, Commission 1986, 87). Pour la campagne de 
novembre 1985, le parti a fixe le maximum a 500 000 $, mais it n'a prevu 
aucune peine pour les contrevenants. 

En Ontario, les associations de circonscription doivent etre enregistrees et 
elles doivent deposer tous les ans, aupres de la Commission sur le finan-
cement des elections, des rapports sur leurs recettes et leurs depenses, 
ainsi qu'un bilan. 

Rappelons cependant que le montant de 1988 etait surestime (voir 
le chapitre 12) et que le PLC et le NPD ont pu « taxer » une partie des 
remboursements, ce qui a reduit d'autant le montant des excedents a 
transferer aux associations de circonscription. 

D'apres des dirigeants du parti, certaines associations de circonscription 
du NPD possedent des biens imrnobiliers de grande valeur. Elles les avaient 
recus it y a de nombreuses annees a titre de dons en nature provenant par-
fois de la succession de partisans. Aujourd'hui, certains de ces biens valent 
des millions de dollars. Bien que la constitution du PLC exige que les as-
sociations de circonscription remettent un exemplaire de leurs etats finan-
ciers au siege national du parti, tres peu le font, selon des representants du 
per• 
Dans la Loi electorale du Canada, le terme « agent de circonscription » est 
employe, mais aucun parti ne s'est prevalu de Particle vise. 

Le PLC a restructure ses ententes internes a partir de janvier 1989, de fagon 
a donner au siege national et aux APT ou aux associations de circons-
cription des sources distinctes de revenus. Les APT et les associations de 
circonscription exercent le pouvoir de delivrer des recus, pouvoir confe-
re a l'Agence liberale federale, mais tous les fonds qu'elles recueillent leur 
sont rendus par celle-ci (voir le chapitre 5). Dans le cas du NPD, le siege 
national ne recoit 15 % des dons attestes par un recu d'impot que si la SPT 
ou l'association de circonscription s'est prevalue du pouvoir de delivrance 
des recus du siege national pour solliciter des fonds (voir le chapitre 6). 

Le projet de loi C-79 de 1987 aurait permis a une association de circonscrip-
tion de s'enregistrer par l'entremise du parti, mais it ne lui imposait pas 
de faire rapport publiquement de tous les fonds recus et de declarer Yusage 
qui en etait fait, bien que la plus grande partie de ces sommes provienne 
du Tresor public (voir le chapitre 2). 

En vertu de la legislation de cinq provinces (Ontario, Quebec, Alberta, 
Manitoba et Nouveau-Brunswick), les associations de circonscription comp-
tabilisent et declarent tous les ans les dons et les depenses. En consequence, 
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le public de ces provinces peut avoir sur le financement politique une idee 
plus complete que ce que permettent les regles federales, mais seulement 
en ce qui concerne les associations de circonscription provinciales des 
provinces on les associations federales et provindales sont separees. 

Comme on l'a vu au chapitre 11, seulement 12 a 31 % des entreprises qui 
font une contribution demandent un credit d'impot, peut-titre a cause de 
la valeur maximale de 500 $ de ce credit. Le montant moyen demande 
pour celui-ci par les entreprises est passé de 162 $ en 1982 a 244 $ en 1988 
(voir le tableau 11.7). 

Aucun de ces representants n'a fourni de details. 

Les comptes rendus publics au sujet de ce fonds sont pour le moins derou-
tants. Bien que les rumeurs quant a l'existence du fonds aient ete forte-
ment niees a ce moment-lk le comptable d'Ottawa, James Ross, a declare, 
dans une entrevue donne a Maclean's en 1988, qu'il avait ete engage pour 
dissoudre le fonds tine fois que tout avait ete depense (Wallace et Laver 1988, 
10). D'apres M. Ross, celui-ci visait a couvrir les 0 depenses speciales » de 
M. Turner lorsqu'il retournerait a la vie publique et politique. Cependant, 
certains sollidtetus ont avoue par la suite qu'ils n'etaient pas tout a fait 
stirs de l'objet du fonds. Comore le declarait William Sommerville, ami de 
longue date de M. Turner : « Je sais que Addison [run des principaux sol-
liciteurs] est venu me voir et m'a demande de me joindre a son equipe, 
mais je ne me souviens pas a quel sujet. Tout le monde etait tres vague, 
mais je me souviens d'une reunion tenue a l'arriere de la concession auto-
mobile de M. Addison, oil j'ai recueilli tine bonne somme d'argent. Mais 
je n'ai aucune idee de l'usage qui devait en etre fait (ibid., 11). » D'apres 
l'ancien president du comite de leadership de John Turner, Warren 
Chippindale, le fonds n'etait pas Ore par le chef lui-rneme, mais plutot 
par cinq fiduciaires qui approuvaient les demandes de reglement de 
depenses. 

Aux Etats-Unis, les excedents de campagne electorale ont ete utilises a des 
fins purement personnelles, bien que la loi federale impose la divulgation 
de l'usage de tels fonds. La loi de 1979 permet aux membres du Congres 
de donner des fonds de campagne inutffises a tine oeuvre de charite ou a 
leur parti politique, ou de les rendre aux donateurs. Les membres elus 
avant 1980 peuvent cependant conserver les fonds de campagne exceden-
takes et les utiliser a des fins personnelles au moment de leur retraite (Time, 
4 juillet 1988, 2; Newsweek, 6 juin 1988, 41). 

Entre 1985 et 1989, le PLC a fait des transferts importants au Bureau du chef 
(voir le chapitre 5). 

Weston (1988, 124) fait remonter a l'epoque de Mackenzie King les ori-
gins du « Ottawa Fund » qu'a dirige George Mcllraith pendant de nom-
breuses annees avant 1972. L'identite des donateurs de ce fonds est 
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demeuree secrete du fait que celui-ci existait avant les mesures de reforme 
adoptees en 1974 en matiere de financement electoral. On rapporte que le 
fonds, mis sur pied dans les annees 60 comme tresor de guerre electoral, 
aurait aide a financer jusqu'a 13 circonscriptions ontariennes durant les 
elections. L'administrateur actuel, James Ross, affirme qu'une partie de 
l'argent sert aux elections, mais qu'une autre partie est attribuee aux asso-
ciations de circonscription pour qu'elles Yutilisent a leur discretion (Wallace 
et Laver 1988). 11 ne faut pas sous-estimer l'influence que detiennent les 
administrateurs de ces comptes secrets. Dans une entrevue realisee en 
1988, l'ancien tresorier liberal, Gordon Dryden, affirmait que « ceux qui 
controlent les fiducies font leur propre loi et ne rendent de comptes qu'a 
Dieu. Cet argent leur donne une influence et un pouvoir politique enormes 
(ibid.). 

26. 11 y a aussi des fiducies politiques dans les provinces. Par exemple, l'exis-
tence d'un fonds en fiducie du PLC a ete mise au jour en Nouvelle-Ecosse 
a l'automne de 1990. TI servait a augmenter de 46 800 $ par armee le trai-
tement du chef du parti provincial (Globe and Mail, 12 octobre 1990, A4), 
ce qui faisait de Vincent MacLean le politicien le mieux paye de la Nou-
velle-Ecosse, a 129 000 $ par an, induant son traitement de chef de l'oppo-
sition. Il a ete revele que ce fonds n'a fait l'objet d'aucun don depuis sa 
creation, en 1957, a titre de source supplementaire de recettes pour le parti. 
Il contenait 250 000 $ en 1957. 11 existait plusieurs autres fonds a cette 
époque. M. MacLean avait accepte de renoncer a son supplement salarial 
apres l'avoir touché pendant quatre annees et demie (Financial Post, 25 octo-
bre 1990). Le senateur Leo Kolber, alors principal responsable du finance-
ment du PLC, aurait apparemment tente une fois d'obtenir de l'argent du 
fonds pour reduire la dette du parti federal, mais on lui aurait repondu 
que l'argent etait destine a l'aile provinciale seulement et qu'il n'aurait 
rien. Selon l'un de ses anciens collaborateurs, M. Kolber aurait meme envi-
sage d'intenter des poursuites pour « imposer l'ouverture des fonds », 
mais it n'en a rien fait (Wallace et Laver 1988). En avril 1991, des articles 
de presse ont revele que, lorsqu'il etait premier ministre et chef du PC en 
Nouvelle-Ecosse, John Buchanan recevait du parti environ 3 300 $ par mois 
(Vancouver Sun, 13 avril 1991, A13, 16 avril 1991, A14). Cet argent servait 
a arrondir son traitement de depute et de premier ministre, lequel etait de 
97 000 $ en 1990. Bien que le senateur Buchanan insiste maintenant pour 
dire qu'il payait de Yimpot sur ce revenu supplementaire, le chroniqueur 
Dalton Camp a fait remarquer que « plusieurs soupconnaient que le carac-
tere secret [des paiements] enfreignait la loi de la Nouvelle-Ecosse, qui im-
posait la divulgation par le premier ministre de tout revenu provenant 
d'autre source afin d'eviter l'apparence de conflit d'interets » (Toronto Star, 
21 avril 1991, B3). M. Buchanan a rect.' tin total d'environ 588 000 $ entre 
1978, armee oix it est devenu premier ministre, et 1990, d'un fonds en fidu-
cie Ore par le PC. Sont compris dans ce montant les 156 000 $ que le parti 
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a verses au nom de M. Buchanan apres que Revenu Canada eut demande 
le paiement de l'impot applicable a l'argent recu du fonds (Globe and Mail, 
10 mai 1991, A6). En outre, au debut de mai 1991, le Chronicle-Herald de 
Halifax a public que le fonds en fidude du parti avait donne a M. Buchanan 
pres de 300 000 $, au debut des annees 80, pour rembourser des emprunts 
bancaires (ibid.). 

Ce chiffre exclut le coot du travail benevole de l'organisation interne ou 
de l'administration. Les plus grandes depenses ont etc faites par l'Alliance 
canadienne pour le commerce et l'emploi (2,31 millions de dollars), le 
Roseau canadien d'action (799 321 $) et la province de l'Alberta (727 000 $). 

L'Alliance canadienne pour le commerce et l'emploi, financee par de 
grandes entreprises, n' entendait pas intervenir financierement pendant la 
campagne de 1988, mais elle a decide de le faire apres le debat des chefs 
(des 24 et 25 octobre) pour « tenter de sauver l'Accord » (Hiebert 1991). 
On remarquera que le soutien pour le PLC a connu une forte hausse apres 
le debat et 0 meme jusqu'a l'avant-derniere, voire la derniere fin de semaine 
de la campagne, les chiffres etaient extremement rapproches 0. Hiebert 
(ibid.) signale qu'il y a eu un glissement important de l'electorat en faveur 
des progressistes-conservateurs au cours de la derniere semaine de la 
campagne. 

Le 0 credit d'impot pour contributions politiques o, defini au paragraphe 
127(4) de la Loi de rimy& sur le revenu federale, repose sur les « montants 
des contributions 0. 

Par exemple, le PLC declare que son Diner de la Confederation, tenu en 
octobre 1990, lui a procure des recettes brutes de 455 000 $. Les depenses 
au comptant (excluant la valeur attribuee au travail du personnel et des 
benevoles) etaient de 135 000 $, soit 29,6 % des recettes brutes (voir le 
tableau 10.2). 

Le PC n'utilise pas les dons attest& par un recu d'impot federal pour finan-
cer ses activites politiques provindales. 

Soulignons que la valeur totale des contributions de chaque donateur tota-
lisant plus de 100 $ et ayant fait l'objet d'un recu doit etre commtmiquee 
au DGE chaque armee, et que celui-d rend l'information publique. On ne 
pent donc utiliser cette source pour identifier qui a donne, et combien, 
chaque candidat ou candidate a la direction. 

Seidle et Paltiel (1981, 247) observent ce qui suit : 
Bien que les autres partis aient utilise le regime des credits d'im-
pot au profit de certaines de leurs ailes provinciales, la repartition 
des recettes au sein du Nouveau Parti democratique est ponder& 
de fawn assez marquee en faveur des partis provinciaux. Beau-
coup estiment que la decision du NPD d'utffiser le credit d'impot 
federal a des fins provinciales a favorise l'adoption de la Loi 
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portant sur la reforme du financement des elections en Ontario, en 
1975. Cette loi, ou l'accent est mis sur les mesures de controle des 
contributions, interdit les transferts d'un parti federal a un parti 
provincial, a un candidat provincial ou une association de circons-
cription, sauf pendant une election provinciale, s'il s'agit de 
montants relativement minimes. Des interdictions semblables 
ont ete mises en place par l'Alberta et par le Nouveau-Brunswick 

Lettre a J.W.E. Mingo, datee du 31 octobre 1978. 

Le professeur Ken Carty, par exemple, affirme qu'il s'agit la d'une defini-
tion restreinte des partis et de leurs activites. 

Il est indique dans les Lignes directrices que, 
outre les frais directs de transport associes a la location d'un avion, 
d'autocars, etc., le parti doit prendre en compte tous les frais 
connexes tels que repas, rafraichissements, salaires du personnel 
du parti present pendant la tournee, location de materiel de 
communications pour les medias le cas echeant, manutention des 
bagages. Pour calculer le colt net a inscrire comme depense d'elec-
tion, le parti doit &duke du total des frais les sommes revues 
des representants des medias qui assurent la couverture de la 
tournee. (Canada, Elections Canada 1988a, 11.) 

Cette interpretation est assortie des precisions suivantes : 
Si un prix d'entree fixe est chargé et qu'il depasse le colit propor-
tionnel pour chaque invite, le revenu net (i.e. revenu total moins 
le cout total) est une contribution au parti. Cependant, tres sou-
vent une activite pour obtenir des fonds, telle une campagne 
postale, inclura un message concernant les opinions du parti ou 
une invitation a devenir membre du parti. Dans de tels cas, le 
contenu de l'envoi devra etre analyse et, s'il s'agit de favoriser 
ou de contrecarrer un parti ou les candidats, d'y ajouter une sim-
ple invitation a souscrire ne suffirait pas pour que cette activite 
soit exclue des depenses d'election. Dans les cas ou une dualite 
de buts existe, i.e. promouvoir et/ ou opposer un parti et sollici-
ter des fonds, le parti devra repartir une partie du colit de l'acti-
vite au poste des depenses d'election. Le directeur general des 
elections acceptera en tout temps une reputation aux depenses 
d'election de 50 % du coilt de ces activites comme etant confor-
me a la Loi. (Canada, Elections Canada 1988a, 10.) 

Il n'y a qu'une exclusion partielle a ce chapitre, comme nous l'indiquions 
dans la note precedente. 

Le gonflement des 0 depenses d'election » a ete reconnu comme une pra-
tique du parti par Robin Sears, alors un des dirigeants du NPD, dans une 
entrevue dtee dans Gouvernement parlementaire (« Table ronde » 1981). 
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Par exemple, les Lignes directrices de 1988 stipulent que 
si un ministre ou un depute voyage pour le compte du parti, ses 
frais de deplacement et de logement sont consider& comme des 
depenses d'election du parti. De plus, si le voyage d'un ministre 
est effectue en marge d'une responsabilite ministerielle et que le 
transport est aux frais de l'Etat, une proportion des frais de trans-
port, hebergement et autres depenses d'election est inscrite comme 
contribution du gouvernement du Canada. La repartition se fera 
en fonction de la proportion du temps passé A chaque activite. 
(Canada, Elections Canada 1988a, 12.) 

Les Lignes directrices precisent en outre que 
si le personnel non fonctionnaire d'un ministre, du chef du parti 
ou du personnel de recherche du parti s'occupent de promou-
voir le parti pendant la periode electorale, les frais afferents A cet 
egard au cours des heures normales de travail sont des &Tenses 
d'election. Ainsi, le parti doit declarer comme depenses d'election 
la part du salaire correspondant au travail qu'une de ces per-
sonas accomplit en faveur du parti pendant les heures normales 
de travail, ainsi que tous les frais directs assodes tels que frais 
de voyage et allocations. (Canada, Elections Canada 1988a, 13.) 

Des representants du PC que nous avons interroges ont affirme que leur 
parti n'accentuait pas artifidellement ses depenses preelectorales : 

C'est it la fois notre politique et notre habitude de comptabiliser 
les depenses dans la periode oil elles sont effectuees, et non dans 
la periode ou elles sont engagees. Autrement dit, tout ce qui est 
achete avant le declenchement d'eledions generales mais qui est 
utilise pendant celles-ci et admissible A titre de depense d'election, 
d'apres notre interpretation de la Loi, est comptabilise A titre de 
depense d'election dans la declaration du parti. 

Carty estime que c'est trop simpliste car les activites d'un parti pendant 
une annee electorale ne sont pas 0 normales » par rapport aux autres 
annees. A ses yeux, le nceud du probleme est la periode electorale, qui 
dure une cinquantaine de jours. 

Ces chiffres et ceux qui figurent dans le reste de la section sont extraits ou 
derives des rapports annuels presentes par le PC au DGE. 

En general, les « depenses d'election » sont des debours (ou des dettes 
contractees) pendant les elections dont robjectif est de promouvoir ou de 
contrecarrer directement election du candidat (voir les paragrapher 2(1) 
et 2(3) de la Loi electorate du Canada). 

La valeur commerdale design le prix le plus bas exige par le fournisseur 
d'un autre client pour le meme type et la meme quantite de biens et de 
services lorsque le fournisseur a pour occupation normale de vendre ces 
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biens et ces services. Si celui-ci vend a la fois au detail et en gros, les biens 
gratuits ou exceptionnellement reduits sont evalues a leur prix de gros. Si 
son entreprise ne vend pas de biens et de services de ce type et que la 
valeur des biens et des services donnes est inferieure a 100 $, la contribu-
tion et la depense comptabilisees sont nulles. 

Rappelons que, selon les Lignes directrices donnees aux partis, le coat de pro-
duction des annonces publicitaires non utilisees ne constitue pas une 

depense d'election ». 

Si les representants des partis au scrutin ne sont pas remuneres pour leurs 
services, toutes les depenses qu'ils se voient rembourser sont exclues des 

depenses d'election ». S'ils sont remuneres, leurs depenses y sont induses. 
Aux elections de 1984, le DGE a dil fournir « au pied leve » d'autres inter-
pretations, au fur et a mesure que des problemes se posaient. Par exemple, 
la question du paiement d'un salaire et des depenses des scrutateurs n'etait 
pas daire dans la Loi. (La definition de « depenses d'election 0 fait reference 
au coat de l'acquisition de services « ou autrement ».) L'interpretation du 
DGE n'a ete fournie que trois jours avant le scrutin au moyen d'un mes-
sage par telex ou par telecopieur a tous les partis. Elle a par la suite ete 
induse dans Yedition de 1988 des Lignes directrices. 

C'est lorsque le benevole se charge de ces faux frais que se pose la ques-
tion de la valeur commerciale. Si celle-d est inferieure a 100 $, la depense 
est exdue des 0 depenses d'election ». Si elle &passe cette somme, ces 
frais payes par le benevole sont comptabilises a titre de contribution en 
nature et de 0 depenses d'election 0. Les Lignes directrices ne sont pas claims 
sur ce point. 

En outre, « l'association de circonscription doit indiquer la source des 
fonds utilises a Yachat » (Canada, Elections Canada 1988b, 36). 

Les honoraires des verificateurs sont subventionnes par l'Etat de la maniere 
suivante : le moindre du montant de ces honoraires ou de 3 % des 
« depenses d'election » jusqu'a concurrence de 750 $, le minimum etant 100 $ 
(Canada, Elections Canada 1988b, 3). 

La valeur commerdale correspond au salaire minimum en vigueur dans 
la province, jusqu'a concurrence de quinze heures le jour du scrutin. Si le 
paiement est inferieur aux deux tiers du montant vise dans cette definition, 
it est repute 'etre « largement inferieur » — et it est done exdu (Canada, 
Elections Canada 1988b, 12). 

Les depenses peuvent provenir des ressources personnelles du candidat 
ou de la candidate ou de fonds que son agent offidel aura avances. 

Cependant, dans les Lignes directrices de 1988 du DGE, on peut lire que 
« les depenses personnelles du candidat constituent des depenses d'elec-
tion, mais ne sont sujettes a aucune limite, c'est-à-dire qu'elles peuvent 
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&passer le plafond prevu des depenses d'election o (Canada, Elections 
Canada 1988b, 26). A noter aussi que, d'apres le paragraphe 61.1(3) de la 
Loi electorale du Canada, « les depenses personnelles » du candidat sont 
expressement exclues du maximum des « depenses d'election ». 

Dans les Lignes directrices de 1988, it n'est pas precise que les depenses de 
scrutin peuvent 'etre exclues des « depenses d'election », mais c'est la une 
pratique courante que le DGE ne conteste pas. La plupart des depenses 
relatives au scrutin sont faites par le parti et sont exclues des « depenses 
d'election ». 

Malgre cela, la definition des 0 depenses d'election » n'etait pas abordee 
dans le Livre blanc presente par les progressistes-conservateurs en 1986 (voir 
le chapitre 2). Hoy (1989, 62) signale que le DGE avait obtenu de A.E. 
Ayers, du cabinet d'avocats Borden et Elliott, de Toronto, un avisjuridique 
indiquant que la definition des « depenses d'election » est une question o tel-
lement compliquee, lourde et ambigue » gull est 0 virtuellement impos-
sible » de dire ce que doit indure un rapport de depenses correct. Ayers 
recommandait que la Loi soit modifiee si « on veut maintenir un systeme 
de controle rigoureux des depenses electorales 0, car la definition actuelle 
« pose tellement de difficultes et est tellement vague et incertaine, a maints 
egards » (ibid.). 

Le raisonnement du commissaire sur cette question est exposé dans les 
Proces-verbaux du Comite de la Chambre des communes sur les elections, 
les privileges et la procedure (3 fevrier 1988, 20:24 — 20:34). 

Lavalin et deux travailleurs de campagne ont plaide coupables a trois accu-
sations de contribution illegale a la campagne de M. Masse, sous forme 
de paiement des depenses de certain benevoles employes & la campagne. 
Ces depenses doivent etre payees par l'agent officiel du candidat. Lavalin 
s'est vu imposer une amende de 800 $, plus &pens, pour un total de 2 400 $ 
(Globe and Mail, 18 fevrier 1986, A3). 

Les porte-parole du PLC et du NPD ont deplore que le projet de loi C-79 
n'ait pas traite de ce qu'ils consideraient comme le probleme le plus grave 
entourant la reg,lementation du financement des campagnes, a savoir la 
distinction vague mais vitale entre les o depenses d'election » (qui sont 
assujetties a une limite) et les « depenses de campagne » (qui ne sont pas 
limitees par la Loi electorale du Canada). En bref, l'un des principaux pro-
blemes mis en lumiere dans l'affaire Masse, en 1985-1986, n'a pas ete traite 
dans le projet de loi C-79 (Canada, Chambre des communes, Debats, 16 mars 
1988 ,13816-13825). 

Par consequent, cette ancienne candidate a propose que les candidats et can-
didates puissent se faire rembourser directement par le DGE environ 75 % 
de leurs depenses personnelles (a condition de presenter les pieces justi-
ficatives requises), qu'il y ait une limite de quelque 2 500 $ a regard des 
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depenses personnelles assujetties au remboursement partiel, et que l'agent 
officiel du candidat ou de la candidate certifie (sous reserve des regles du 
DGE) que le candidat a fourth les pieces justificatives exigees. 

Selon Palda (1991, 26), bon nombre de donnees empiriques, canadiennes 
et americaines, confirment les deux faits suivants : quand les deputes 
sortants entament leur campagne electorale, un pourcentage eleve d'elec-
teurs et electrices sont déjà bien disposes a leur egard; en outre, les deputes 
sortants attirent moires de votes par la publidte que leurs adversaires. De 
ce fait, la limitation des depenses aboutit a recluire celles qui seraient les 
plus efficaces pour permettre aux adversaires des deputes sortants 
d'attirer de nouveaux electeurs. On trouvera une analyse detainee de 
cette question dans Heintzman (1991). 

La Constitution de 1982 stipule que le mandat du gouvernement ne peut 
durer plus de cinq ans sans elections, mais des elections pourraient n'etre 
declenchees que plusieurs mois apres. 

Le 9 juillet 1984, le jour du dedenchement des elections federales, un porte-
parole de Brian Mulroney annoncait que le PC cesserait d'utiliser les 
privileges parlementaires de M. Mulroney pour envoyer des documents 
electoraux (Globe and Mail, 11 juillet 1984, 3). 

Le « meilleur » exemple en est peut-titre la campagne lancee en 1981 par 
le gouvernement de l'Ontario sous le theme « Preserve it. Conserve it. » 
(voir Paltiel 1987). 

Selon le professeur Carty, cette interdiction n'a eu aucun effet. Plusieurs 
candidats et candidates ont depense des sommes considerables pour regler 
les cotisations de nouveaux membres leur ayant promis leur soutien. 

« A condition qu'il y ait pour cette activite un droit de participation fixe 
qui soit superieur au cofit proportionnel de chaque participant, les recettes 
nettes sont considerees comme une contribution au candidat (Parti liberal 
du Canada 1989b, 2). » 

Par consequent, les donateurs ont droit au credit d'impot federal (qui est 
de 75 $ pour la premiere tranche de 100 $, jusqu'a un maximum de 500 $ 
sur une contribution de 1 150 $). Pendant la campagne de direction de 
1983 des progressistes-conservateurs, les dons destines aux candidats et can-
didates, mais verses au parti de maniere a donner droit au credit d'impot, 
etaient « taxes » a un taux de 25 % par le parti. Toutefois, Revenu Canada 
a maintenu que seulement la proportion de 25 % conservee par le Fonds 
PC du Canada etait admissible au credit d'impot (Maclean's, 3 octobre 1983, 
16). De theme, it semble que dans la loi ontarienne une echappatoire per-
met aux associations de circonscription de recueillir, en emettant des recus 
d'impot, des contributions destinees a couvrir des depenses electorales 
ordinaires, puffs de verser ces fonds a des campagnes de direction (Globe 
and Mail, 24 juin 1986, A9). 
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CHAPITRE 14 
CONCLUSIONS ET PROPOSITIONS DE REFORME 

De plus, 55 % des personnes interrogees estiment que les syndicats ou les 
entreprises devraient avoir l'approbation de leurs membres ou de leurs 
actionnaires avant de faire des dons politiques (Blais et Gidengi11991). A 
l'heure actuelle, la legislation ne prevoit rien en ce sens. En outre, dans 
l'affaire Lavigne (1991), la Cour supreme du Canada a juge que les syndi-
cats ont le droit d'utiliser a des fins politiques des cotisations percues 
aupres de leurs membres ou en vertu de la formule Rand, meme si les coti-
sants s'y opposent. Selon un sondage Gallup realise en juillet 1986 aupres 
de 1 040 adultes, 38 % des Canadiens et Canadiennes estiment que les syn-
dicats et les entreprises devraient avoir le droit de faire des dons au parti 
de leur choix, alors que 37 % estiment que ni les uns ni les autres ne 
devraient y etre autorises. Le pourcentage d'opposants aux dons des syn-
dicats ou des entreprises est plus eleve chez les membres des syndicats 
(44 %) que chez les autres (35 %) (Rapport Gallup, communiqué de presse, 
11 septembre 1986). 

Lee (1989, 220) soutient que o la legislation electorale canadienne est un laby-
rinthe de regles qui visent a etablir un equilibre entre l'achat de vote et les 
depenses electorales legitimes ». 

A ce propos, signalons qu'un comite ad hoc a ete cree peu apres Yadop-
tion de la Loi sur les elevenses d'ilection de 1974 pour conseiller le DGE sur 
des questions concernant r administration du nouveau regime de regle-
mentation (Carter 1979; Seidle et Paltie11981). L'influence des reglementes 
(les partis) sur le reglementeur (le DGE) fait robjet d'une critique de Paltiel 
(1987). 

Palda (1991, 21) definit les coots comme etant les o depenses financieres 
et materielles necessaires pour atteindre un certain resultat ». Dans le cas 
des elections, it s'agit des 0 communications avec le public » selon certai-
nes normes. 

L'etude realisee par Heintzman (1991) pour la Commission royale sur la 
reforme electorale et le financement des partis montre que la premiere 
these n'a pas encore ete prouvee et que le taux de roulement parmi les 
candidats federaux au Canada a augments depths 1974. 

Comme nous l'indiquions au chapitre 6, le NPD recueille beaucoup plus 
d'argent en utilisant le credit d'impot federal qu'il n'en consacre a la poll-
tique federale — sauf durant les elections generales. Toutefois, les depenses 
du siege national du NPD sont celles qui sont le plus comparables aux 
depenses interelectorales du PC et du PLC. 

Palda (1991, 18) signale que les o depenses d'election » des trois grands 
partis, exprimees en dollars de 1989, representaient 1,22 $ par adulte en 1979, 
1,24 $ en 1980, 1,26 $ en 1984, et 1,18 $ en 1988. En ce qui conceme les 
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« depenses d'election » des candidats de ces partis, elles representaient 
1,82 $ par adulte en 1979, 1,58 $ en 1980, 1,70 $ en 1984 et 1,56 $ en 1988. 

Dans Yarret Buckley c. Valeo (1976), qui fait jurisprudence, la Cour supreme 
des Etats-unis a conclu que limiter les depenses electorales « reduit neces-
sairement la quantite d'expression en limitant le nombre de questions dis-
cutees, la portee des debats qui leur sont consacres et la taille de l'auditoire 
atteint ». 

Palda (1991, 91) avance que les partis et les candidats commencent peut-
etre a se detourner des grosses contributions parce qu'elles permettent 
aux opposants de stimuler plus facilement eta moindres frail la colere de 
Yelectorat. En particulier, dit-il, la television aide tousles groupes d'inte-
ret a communiquer avec la population des grandes villes et a la mobiliser 
sur des questions politiques. Les partis et les candidats ont interet 
« n'accepter que des dons honnetes et modestes » car 0 le coat de l' action 
secrete augmente a mesure que baisse celui de la publicite ». Il convient de 
souligner que, selon Leslie Seidle, cet argument n'est ni daft ni convain-
cant. 

Rappelons toutefois que les donnees du tableau 12.4a font ressortir de 
grandes incoherences sur ce plan. 

C'est en 1984 et en 1988 que ce probleme a ete le plus grave dans le cas du 
PC (voir les chapitres 4 et 13), et en 1984, dans le cas du PLC (voir les 
chapitres 5 et 13). 

Le NPD donne des chiffres a ce sujet dans son memoire (1990) a la Commis-
sion royale sur la reforme electorale et le financement des partis. L'ana-
lyse par l'auteur des prix de la publicite electronique et imprimee 
(magazines et journaux) dans les grands marches montre que ces prix ont 
generalement augmente plus rapidement que l'IPC durant la periode de 
1974-1989. Par ailleurs, le senateur Norman Atkins (1990a, 21) affirme que 
o des augmentations inhabituelles ont ete constatees pour certain coats 
electoraux [...] notamment de publicite et de transport, avant la derniere 
election [1988] ». 

On trouve une exception : la section de la Colombie-Britannique du NPD 
divulgue ce que lui coute la sollidtation par publipostage. 

Les differents rapports present& par les candidats et candidates au DGE 
renferment une bonne partie de ces renseignements; it est possible de se 
les procurer en s'adressant a celui-ci. Toutefois, le chiffre des depenses 
connexes ne peut etre tire des rapports qu'en soustrayant les elements de 
capital et les transferts (voir le chapitre 12). 

Lorsqu'un parti oblige un candidat ou une candidate a lui ceder une par-
tie du remboursement obtenu du gouvernement federal, le montant de 
l'excedent qui peut 'etre transfers a une association de circonscription est 
reduit. 
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Le projet de loi C-79, presente en 1987, obligeait les associations a s'en-
registrer aupres du DGE, mais non a faire rapport publiquement de tous 
les fonds recus et de rutilisation qui en etait faite, meme si la majeure par-
tie de ces fonds provenaient de sommes recueillies au moyen du credit 
d'impot federal ou des excedents des candidats et candidates, qui sont 
souvent attribuables au remboursement de la moitie de leurs « depenses 
d'election ». 

Bien stir, it est utile aux deputes sortants d'entretenir la « machine electo-
rale » de leur association de circonscription pour accroitre leurs chances 
de reelection. La plupart y parviennent grace aux excedents remis a leur 
association apres les elections. 

Dans une armee electorale, le pourcentage se situe en haut de la gamme 
5,7 % en 1980, 9,1 % en 1984 et 6,7 % en 1988. 

En dollars nominaux, non actualises. 

En dollars nominaux, non actualises. 

Le tableau 8.3 montre que, pour les candidats et candidates du PC, cette 
moyenne etait, en 1974 et en 1975, de 284 $ et de 253 $, respectivement (en 
dollars de 1989). Les chiffres comparables pour 1988 et 1989 etaient de 
199 $ et de 170 $ (aussi en dollars de 1989). Les chiffres moyens des libe-
raux, pour les annees correspondantes, sont respectivement 321 $, 292 $, 
163 $ et 119 $, et ceux des neo-democrates, 132 $ et 90 $, puis 69 $ et 67 $, 
seulement. 

Les hauts et les bas sont etroitement associes a « l'effet d'annee 
electorale 0, qui se traduit par l'octroi de dons beaucoup plus importants. 

L'un des meilleurs analystes du financement des campagnes electorales, 
Herbert Alexander (1989, 16), souligne les consequences probables d'un 
exces de financement public des partis, sous forme de subventions directes 
en especes : 

En protegeant les partis contre rechec qui resulterait du manque 
d'enthousiasme de la population a regard de leur programme, le 
financement public peut reduire la necessite pour eux de repondre 
aux vraies questions politiques du jour, ce qui entrave refficadte 
et la reactivite du systeme politique dans son ensemble. 

Palda (1991, chapitre 8) decrit d'autres consequences de differents types de 
subventions gouvernementales a Yintention des partis et des candidats. 

Ces pourcentages ne sont cites qu'a titre indicatif. 11 faudra proceder a des 
simulations detainees de leurs effets avant d'arreter la version definitive 
de la nouvelle formule. 

Selon les estimations de l'auteur, rexcedent des candidats et candidates a 
atteint 8,05 millions de dollars en 1988 (voir le chapitre 12). 
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Collectivement, les candidats et candidates du PC au Quebec ont recu 31 % 
de leurs recettes totales du siege national de leur parti ou des associations 
de circonscription, alors que la proportion n'etait que de 18,1 % pour 
r ensemble des candidats progressistes-conservateurs du Canada. Les 
chiffres correspondants pour les candidats liberaux sont de 43,3 % au 
Quebec, contre 32,5 % a rechelle nationale. Pour les neo-democrates, les 
chiffres sont de 18 % au Quebec, contre 44,1 % a rechelle nationale, lors des 
elections de 1988. Donnees du chapitre 12 et du DGE (Canada, Elections 
Canada 1988c). Rappelons cependant ranalyse du chapitre 12 concernant 
les problemes que posent les donnees sur les transferts financiers a rinte-
deur des partis. 

Manifestement, toute limite a un caractere arbitraire. L'objectif a viser est 
de reduire r accumulation de grosses reserves qui soient financees en 
grande partie par les contribuables. S'ils sont obliges de recueillir un an ou 
deux avant les elections la majeure partie des sommes requises pour finan-
cer leurs campagnes, les candidats et candidates seront plus sensibles aux 
interets de relectorat. 

On peut se demander combien de Canadiens et Canadiennes approuve-
raient l'utilisation des sommes recueillies au moyen du credit d'impot 
federal pour celebrer la victoire du parti. Les 277 candidats ayant eu les 
depenses connexes les plus elevees en 1988 ont consacre en moyenne 
1 564 $ a celebrer leur victoire (voir le tableau 12.25). Toutefois, quelques-
uns y ont consacre plus de 5 000 $. 

Chiffres obtenus au cours d'entrevues avec des sondeurs de partis. 

L'auteur ne voit pas de raison de fixer une limite pour les depenses 
personnelles (voir le chapitre 12). 

Selon une etude effectuee pour le gouvernement federal, le travail fourth 
benevolement au Canada, en 1988, avait une valeur totale d'environ 
13,2 milliards de dollars. Environ 5,3 millions de personnes donnent bane-
volement pres de 1 milliard d'heures de travail aux Eglises, aux syndicats, 
aux ecoles et aux partis politiques. Les chiffres sont fond& sur le salaire 
horaire moyen verse dans le secteur des services de chaque province. Le 
nombre d'heures de travail fournies par des benevoles represente envi-
ron 6 % du travail de la population active (Vancouver Sun, 27 novembre 
1990, C8). 

Lorsqu'un partenaire est en conge non remunere, il est facile a son cabi-
net d'ajuster sa remuneration future pour compenser les revenus perdus 
durant le conge. 

Toutefois, pour 'etre admissibles aux subventions federales, les candidats 
et candidates a la presidence doivent s'entendre sur des limites pour leurs 
depenses (Alexander 1991). 
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Par ailleurs, 55 % sont « fondamentalement d'accord » avec Yidee qu'il est 
impossible de controler ce que les partis recoivent et depensent dans une 
election (Blais et Gidengil 1991). 

La Federal Election Campaign Act of 1971 limite les dons de particuliers a 
un total de 25 000 $ par an, dont un maximum de 20 000 $ peut etre verse 
A un parti national, 5 000 $ a un comite d'action politique, ou 1 000 $ par 
election a un candidat ou une candidate au Congres. Depuis 1907, les entre-
prises n'ont pas le droit de puiser dans leurs caisses des fonds destines 
aux elections federales. Depuis 1943, les syndicats n'ont pas le droit, de 
par la loi federale, de puiser dam leur actif ou dans leur caisse de retraite 
des fonds destines aux elections federales. Les entreprises, les syndicats et 
les autres groupes d'interet ont, toutefois, des comites d'action politique 
charges de recueillir des fonds qui sont ensuite verses aux partis ou aux 
candidats. Le lee  janvier 1991, la Federal Election Commission (FEC) a 
mis en ceuvre tin reglement prescrivant que les fonds indirects verses aux 
partis nationaux soient l'objet de rapports destines a la FEC et mis A la dis-
position du public (en general, voir Alexander 1991). 

L'auteur de la presente etude a rapporte dans une autre etude que huit 
firmes controlees par Edward et Peter Bronfman ont donne, en 1987, un 
total de 116 296 $ au PC et un total de 111 873 $ au PLC. Ces donnees sont 
cependant tres incompletes, car 0 l'empire Bronfman o englobe des centai-
nes de firmes. II faudrait consentir des efforts considerables pour etablir 
le montant cumule des dons des divers groupes d'entreprises au Canada 
(Stanbury 1990a, 17 et 18). 

Wittman (1989) affirme que les dons electoraux constituent un message 
d'appui au candidat (ou au parti) adressant une information a Yelectorat. 
Celui-d appuiera peut-etre tel ou tel candidat predsement parce qu'il a 
recu des dons de certaines personnes, entreprises, organisations syndi-
cales, etc. 

Evidemment, ce seuil est arbitraire. L'objectif est simplement de garantir 
que les contributions combines des entreprises apparentees soient connues 
du public. 

Dans la mesure of chaque section locale etablit son propre cheque, le mon-
tant total peut, a l'heure actuelle, etre determine a partir des donnees 
annuelles deposees par chaque parti, mais c'est la un travail laborieux, et 
qui presente des risques d'erreurs. 

Palda (1991) affirme que la publidte televisee est peut-etre la methode la 
moins couteuse de communication avec Yelectorat, selon le critere du coiit 
par impression. 

Ces cadres sont cependant favorables a une reglementation destinee 
eviter que les stations de radio ou de television ne les « escroquent », et 
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garantir qu'elles mettent suffisamment de temps d'antenne durant la 
campagne A la disposition des partis qui desirent en acheter. 

La justification de cette proposition est exposee darts Palda (1991, 36). 

Les partis pourraient prevoir un plafond a l'egard des depenses, s'ils le 
desirent (voir l'annexe du chapitre 13). 

Darts ses publications, le regrette professeur Paltiel revenait souvent sur 
ce point. 

L'auteur s'est vu refuser copie des proces-verbaux par le DGE, qui les a, 
au demeurant, communiqués au president de la Commission royale sur 
la reforme electorale et le financement des partis. 

Une exception evidente : les cas oil le DGE (ou l'un de ses subordonnes) 
demande un avis juridique au sujet de violations possibles de la Loi. 

En ce qui concern la structure exacte de cette institution, le Parlement 
voudrait probablement examiner la Commission sur le financement des 
elections de l'Ontario et la U.S. Federal Election Commission. 

Evidemment, lorsque la commission examinerait des violations alleguees 
de la loi et des reglements, elle tiendrait ses reunions a huis dos. 
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Ce volume fait partie d'une serie de 23 consacres aux recherches effectuees pour 
la Commission royale sur la reforme electorale et le financement des partis. 

L'ARGENT ET LA POLITIQUE 
FEDERALE CANADIENNE 

LE FINANCEMENT DES CANDIDATS ET CANDIDATES 
ET DES PARTIS 

W.T. Stanbury 

T 
..i.i argent et la politique federale canadienne est la premiere monographie a 
explorer en profondeur la question du financement des partis politiques 
federaux depuis la parution de l'ouvrage de Khayyam Zev Paltiel, Political 
Party Financing in Canada. A l'inverse de ce dernier, qui decrivait un regime 
de partis alors relativement exempt de controles, l'etude du professeur 
Stanbury s'attarde aux nombreux reglements qui, depuis la promulgation 
en 1974 de la Loi sur les depenses d'election, ont redefini le financement des 
partis et des campagnes electorales en imposant des plafonds aux depenses 
electorales, en obligeant les partis et les candidate a divulguer leurs sources de 
financement, et en etablissant de nouveaux criteres de financement public. 

Pour etayer son ouvrage, l'auteur a puise a des sources aussi nombreuses que 
variees : rapports financiers publics, donnees inedites obtenues directement 
des partis politiques, entrevues avec une soixantaine de strateges et de dirigeants 
de partis. Le Parti progressiste-conservateur du Canada, le Parti liberal du Canada, 
le Nouveau Parti democratique et le Parti reformiste y font chacun l'objet d'un 
chapitre entier dans lequel sont examines le lien entre la structure du parti et son 
mode de financement, les methodes de prelevement de fonds et leur attribution. 

L'argent et la politique federale canadienne se penche attentivement sur les plus 
recentes methodes de financement adoptees par les partis, dont le publipostage, 
les reps-benefice et les « clubs de donateurs selects », et s'interesse, dans un 
chapitre particulierement fouille, a la question du financement des campagnes 
au niveau local. En conclusion, l'auteur examine les problemes lies au cadre 
de reglementation avant de proposer une serie de reformes. 

W.T. STANBURY est professeur a l'Universite de la Colombie-Britannique. 
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